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P R E F A C E .

i

En juillet 1875, la Commission royale d’histoire chargea M. Poullet de 
publier la Correspondance de Cranvelle, si importante au point de vue de 
l’histoire de Belgique pendan t le XVIe siècle. Il accepta cette mission avec 
l’enthousiasme et l’ardeur du jeune écrivain, dévoué à la science et à la 
recherche de la vérité historique, lin 1878, il publia le lome I de cette col
lection, en 1880 le lome 11, en 1881 le tome III.

A plusieurs reprises il voulait, en 1882, entamer le tome IV. Une grave 
maladie, résultat d ’un travail par trop opiniâtre, le m inait; elle le conduisit 
bientôt au tombeau. La mort a frappé M. Poullet à la fleur de l’àge, dans 
un moment où tout lui semblait sourire. Elle l’a ravi, le 12 décembre 1882, 
à la science, à la tendresse de sa famille, à l’affection de ses collègues. Le 
bureau de la Commission royale d’histoire a bien voulu nous charger de 
prononcer su r  sa tombe les paroles de regret et de sympathie imprimées 
dans les Bulletins  '.

Pendant la séance du 8 janv ie r  1883, la Commission nous a confié le soin 
de continuer l’œuvre si recommandable de notre regretté collègue, tâche

1 Comptes rendus des séances de la  Commission d 'histoire, 4 '  série, I. XI, p. 2.
T o m e  IV.
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lourde, tâche ingrate et diflicile. Continuer un travail qui avait obtenu les 
suffrages bienveillants de tous les critiques littéraires, peu importent les 
nuances de leurs opinions, est une entreprise bien hardie, peu t-ê tre  
hasardée. Pour la rem plir,nous avons consulté p lu tô t notre bon vouloir que 
nos forces.

Enfin , nous avons mis la main à l’œuvre. Au bout d ’un an de travail, le 
tome IV de la Correspondance de Granvelle a pu voir le jour. Il comprend 
les lettres de 1570 à 1573.

Les 1 18 lettres du corps de la correspondance se décomposent comme 
suit : (i lettres du cardinal au Roi. 2 du Roi, 4 du cardinal à Marguerite de 
Parme, 1 de Sigismond, roi de Pologne, 1 de Charles 11, duc de Lorraine,
I des cantons suisses catholiques, 3 de Granvelle à Cosme deMedicis, 1 du 
cardinal de Lorraine, 1 de Granvelle au cardinal Caraffu, 1 de Granvelle 
à l’abbé Saganla, 1 de Granvelle au prieur de Belle-Fontaine, 10 de Ferdi
nand de Lannoy, comte de la Roche, 7 de Granvelle à Chantonay, 1 de 
Granvelle à Champagney, 2 de Pedro de Castillo, 5 du maître des comptes 
Viron. Mais le correspondant le plus actif es t ,  sans contredit, Morillon.
II a adressé au cardinal 85 lettres, auxquelles celui-ci répond quatorze fois.

Toutes ces lettres, à peu d’exceptions près, sont inédites, et celles qui ne
le sont pas ont été imprimées par partie seulement.

Pendant toute la période à laquelle se rapportent ces lettres, Granvelle 
était à Rome ou à Naples, où -il jouissait toujours de la confiance de son 
souverain. 11 y a continué le rôle de conseiller favori et intime de Ph i
lippe 11.

L’appendice comprend (j5 documents, au nombre desquels lîgurent diffé
rentes lettres du prince d’Orange adressées à Bernard de Mérode, seigneur 
de Rummen et de W aro u x , un îles agents les plus actifs du Taciturne aux 
Pays-Bas; des lettres de Ilopperus à Philippe II; une lettre du Roi au duc 
d’Albe, et une lettre de celui-ci au Roi, relative aux affaires d’Angleterre; 
une  lettre de Champagney au même: une déclaration du duc aux Etats de
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Brabant; des lettres d’Antoine de Bourgogne et de Philippe de Lannoy, 
adressées au gouverneur général sur les affaires de Zélande; des renseigne
ments sur la prise de Briel par les G ueux, un des grands événements qui 
décidèrent du sort des provinces insurgées; deux lettres de Gérard de 
Groesbeek au duc d’A lbe; l’interrogatoire d’Antoine Douchel, qui renferme 
maintes révélations au sujet des relations entre les Gueux et les Huguenots; 
des documents sur la Saint-Barthélem y, événement qu i sauva la royauté 
dans les provinces méridionales des Pays-Bas; des rapports d’espions; des 
lettres diverses du duc d’Albe; des récits de batailles; des actes relatifs à 
l’introduction de la Réforme dans la Franche-Comté, etc.

Nous avons suivi, dans ce volume, le plan adopté par notre prédécesseur. 
Le portrait d ’Elbertus Leoninus, q u ’il avait choisi, y a trouvé sa place.

iNous avons eu soin aussi de continuer le système d’annotation adopté 
par lui dans les trois volumes précédents. Néanmoins nous avons pris à 
tâche de condenser, autant que possible, les notes extraites d’ouvrages 
imprimés, en donnant plus de développement à des documents inédits. 
Le riche dépôt des archives du royaume nous a fourni, sous ce rapport, 
une moisson des plus abondantes. Ni recherches, ni peines n’ont été épar
gnées sous ce rapport.

Quant aux textes des lettres copiées à l’étranger, un examen de quelques 
copies collationnées sur les originaux dém ontre que l’orthographe prim i
tive n’a pas toujours été respectée par les copistes. Si des inexactitudes 
existent dans notre travail sous ce rapport,  elles ne sauraient nous être 
imputées. Faites depuis nombre d’années, ces copies portent des traces 
de changements introduits quant à la désignation des personnes. Par 
exemple, au nom de Granvelle, tel q u ’il se trouve dans l’original, le copiste 
a substitué Votre Illustrissime Seigneurie; les verbes qui s’y rapportent 
ont été souvent conjugués à la troisième personne. Dans la transcription des 
lettres, oubliées ou passées sous silence par suite d’un motif quelconque 
et copiées récemment, le texte prim itif  a été religieusement conservé. Nous
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nous sommes borné à y remplacer les signes cryptographiques par les noms 
des personnages qu ’ils désignent. Sous ce rapport,  M. Castan. bibliothé
caire à Besançon, nous a rendu des services signalés. Il a fourni aussi des 
explications sur certains faits locaux. Nous lui en témoignons ici notre 
gratitude.

Granvelle, une des figures les plus marquantes du XVIe siècle, dirigeait 
en grande partie la politique de Philippe II en Europe, en Afrique et dans 
FOrient. Il était son conseiller favori.

La Correspondance du cardinal doit, dès lors , renfermer maintes et 
maintes lettres exclusivement consacrées soit aux affaires d'Italie, soit à 
celles d ’Espagne, de la Turquie et des Etals barbaresques, surtout pendant 
son séjour à Home, à Napleset en Espagne. A Ko me, il négociait la Sainte- 
Ligue, conclue entre Philippe II, le Saint-Siège et Venise contre la Turquie. 
A Naples, où il remplissait les fonctions de vice-roi, il a continué la même 
œuvre; il s’y occupait surtout des affaires de l’Italie au point de vue de la 
politique espagnole. Fallait-il com prendre les lettres relatives à ces négo
ciations et à ces affaires dans la Correspondance du cardinal considérée au 
point de vue de la Belgique? Evidemment non. En instituant la Commis
sion d ’histoire, l’arrêté royal du 22 juillet iSS-i dit q u ’elle a pour bu t de 
répandre la lumière sur l’histoire de Belgique et non sur celle d’autres 
pays.

Sans doute notre travail aurait gagné en importance par la publication 
des lettres relatives à la politique étrangère, si nous étions parvenu à les 
recueillir au complet. Mais à quel p r ix ?  Il aurait fallu faire des sacrifices 
pécuniaires considérables, devant lesquels la France elle-même a reculé.

Par suite de ces considérations, nous avons cru devoir supprim er toutes 
ces missives, à peu d’exceptions près. Il en est de même des lettres de 
recommandation adressées à Granvelle en faveur de personnages obscurs 
sous le rapport politique ou historique, ou n’appartenant pas à des familles 
importantes. Par contre, nous avons publié toutes celles relatives à la
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famille du cardinal et à la Bourgogne, pays dont le sort a été longtemps 
lié intimement à celui de nos provinces.

Ces différents points ont fait, de notre part, l’objet d ’une communication 
verbale à la Commission royale d ’histoire, qui a bien votdu approuver cette 
manière de voir.

Il

Comme aux volumes précédents. Philippe 11 apparait dans celui-ci froid, 
stoïque, vindicatif, jaloux de son pouvoir, peu porté à la clémence, lent de 
conception et d ’exécution. Bizarre mélange d’obstination et de versatilité, 
perdu au milieu du tourbillon des événements, il agit tantôt dans un 
sens, tantôt dans un autre. Souvent il ne sait à qui se vouer, sans s’écarter 
cependant de certains principes admis par lui comme règle de conduite. 
Travailleur infatigable, il tient toujours la p lum e, accumule les papiers et 
les notes à l’excès, consulte souvent ses conseils et les Juntas créées dans 
un bu t spécial, examine toutes les affaires en détail, sans rien décider en 
temps opportun. Ses tergiversations, ses hésitations lui font toujours m an
quer les meilleures occasions pour sauver la royauté aux Pays-Bas. Jamais 
il ne sait, saisir au bond le moment opportun et trancher une question 
avec adresse. Ces lenteurs n’étaient pas les seuls obstacles à la réussite des 
projets du Roi. Toujours jaloux de son pouvoir, constamment préoccupé 
du désir de faire tout par lui-méine, il ne voulait pas investir les gouver
neurs généraux des Pays-Bas de pouvoirs étendus, le duc d’AIbe excepté. 
Ils étaient obligés, dans les questions graves, de consulter le conseil d ’E tat 
établi à Bruxelles, dont les avis et ceux du gouverneur étaient soumis au 
Roi. Celui-ci consultait, à son tour, le conseil d’État attaché à sa personne. 
De là des tergiversations indescriptibles. De là des ordres qui, au moment 
de parvenir au gouvernement des Pays-Bas, n’avaient souvent plus raison 
d’être. Par suite de la marche rapide des événements, ils y arrivaient trop
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la rd , lorsque la situation des affaires avait complètement change du face.
P our lui, le temps n’est r ien; il ne le compte pas. Les remèdes d’Espagne, 

dit très bien Granvelle, n ’arrivent jamais, observation à laquelle Alvarès 
de Tolède, vice-roi de ISaples, ajoute : Si je dois attendre la mort, je vou
drais bien q u ’elle vînt d ’Espagne, sachant q u ’elle n’arrivera jamais (p. S58). 
Granvelle lui-même, si patient, si endurant et si p ruden t quand il s’agissait 
de son maître, ne put s’empêcher de s’écrier: iNous ne recevons de réponse 
de rien.

Trois grands principes guidaient constamment Philippe il. Le premier 
était la conservation de la souveraineté, la jalousie du pouvoir* et par 
conséquent l’idée de dom iner sans partage les pays que son père lui avait 
légués. Ledeuxièm eélait lacentralisation en sa personne de tous les pouvoirs, 
n ’importe par quels moyens, sans distinguer l’esprit et les tendances des 
peuples soumis à son sceptre. Le troisième était la domination de l’Eglise, 
à condition de ne le contrarier lui-même en rien. La robe, disait-il, n’est 
pas un obstacle : et le prêtre assez osé pour s’opposer à ses vues, il ne le 
traitait pas mieux que le laïque. Selon Lanuza, le roi exila tous les prêtres 
d ’Aragon à la suite du soulèvement de cette province *. En dépit de Sixte- 
Quint, Philippe voulait être le chef de son clergé, à l’exemple de son arrière- 
grand-père, qui un beau jo u r  désirait ceindre la tiare. Q uant à la centralisa
tion des pouvoirs, elle était la conséquence nécessaire de l’affaiblissement

' I.c; m a r q u i s  d e  l ’ u i A L ,  P h i l i p p e  I I ,  . I n t o n i o  P e r e z  e l  l e  r o y a u m e  d 'A r a i / u n , l. I, p. b5.
s Lami'za, //istorias ecclesiasticas y  seculares de A ragon, t. Il, p. 132. Voir aussi L*ruKKTE, llisloria  

t/entral de E sp a n a , t. X II I ,  p. 84. Cet historien y dit : • Del rclalo  que por los documentes oficialcs 
>anios hacicndo deducirâ tanibien laci lmenle el Ieclor, que el rey Felipe II, no obstante su vcncracion 
à la Iglcsia y à la Santa Sede, 110 se mostraba escrupuloso en tom ar de la rentas  ecclesiasticas lo que 
para el rcmedio de sus apuros  creia nccesario, y que  hiicia muy bien vale r cl derccho de una auto- 
rizacion pontificia, una vez reconocida y confirmada por cl re ino ,  sin adinil ir  la validez de la rcvoca- 
cion licclia pur hula pos te r io r ,  en cuyo derccho no faltaban leologos y canonistas espaïïolcs que le 
sostiivierau. «
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du système féodal, travail lent et dillicile qui se lit jou r  dès le XVe siècle, 
sans avoir complètement réussi dans tous les pays. Poussé dans cette voie 
à l’exemple des autres souverains, Philippe voulait tout absorber flans sa 
personne, sans com prendre les graves di(lieuItés q u ’une pareille tendance 
allait lui créer dans un pays oligarchique, comme l’était le nôtre. Malgré sa 
prudence excessive. Morillon, comme la p lupart des hommes d ’État attachés 
au service de Philippe , demandait la disparition de la Joyeuse Entrée 
(p. 550), la suppression des Etats (pp. 205,206), l’anéantissement des métiers 
dans les communes où leur pouvoir lui semblait un grand obstacle à la 
marche des affaires (p. 550}. En ce point il se faisait lecho des théories 
nouvelles à l’ordre du jo u r  chez les gouvernants.

Esprit parfois étroit, souvent faux et aveuglé, le Roi essaie tous les 
moyens, sauf ceux qui peuvent amener un bon résultat Pendant les 
années 1570 à 1573, il a constamment dans les Pays-Bas recours à des me
sures de rigueur. Pour lui, la force et la violence sont les meilleurs moyens 
à employer dans les pays soumis à son pouvoir. Conformément aux p rin 
cipes généralement admis dans le Midi, il voulait régner en inspirant la 
crainte à ses sujets. Jamais il ne voulait se les attacher par la bonté, le 
dévouement et la reconnaissance. S’il fait l’essai d ’une amnistie, les restric
tions, les exceptions et les conditions sont si nombreuses, si arbitraires que 
la pré tendue clémence ne produit aucun effet. Le duc d’Albe est, sous le 
rapport de l’emploi de la force, l’exécuteur inexorable de la volonté de 
Philippe. A certains moments l’assassinat ne répugne pas au Roi D’avance 
il calcule froidement le résultat du m eurtre d’Elisabeth, reine d’Angleterre, 
décidé en conseil à Madrid et approuvé par le duc d’Albe. Floris de Mont
morency, seigneur de Montigny, coupable d ’avoir osé faire des représenta
tions à son souverain, est étranglé secrètement à Simancas (p. 4-3) '. Il est 
condamné au dernier supplice par le duc d’Albe, sans avoir été entendu

’ C iac h a h u ,  Correspondance  de l ’hi l ippc  I I ,  t. II, pp .  182 ,  1B7, IÎW, IH!>, 40(1.
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et pendant son séjour en Espagne Les comtes d ’Egmont et de Mornes sont 
les victimes d’un assassinat juridique. Par ordre du Roi les assassins 
d’Escovedo sont excités et payés Philippe laisse exécuter sur la place 
publique de Madrid la Mauresque accusée à tort d ’avoir empoisonné Esco- 
vedo, sachant qu ’elle est innocen te5. Plus tard, le Taciturne est assassiné 
par ses ordres. A Valenciennes (p 251) \  à Malines (p. 451), à Naarden 
(p. 505). à Zutphen (pp. 315,524) et dans maintes autres localités les pillages 
sont exécutés sur le pied le plus large. Le meurtre des coupables comme 
celui des innocents se fait sans pitié, sans miséricorde. Philippe ne pro
nonce jamais ollicielleinent un mot de blâme à propos de ces exécutions 
sanglantes faites par la soldatesque wallonne et espagnole. Il ne s’en soucie 
pas plus aux Pays-Bas q u ’en Espagne au moment du sac de Montréal, ville 
incendiée et rasée par ordre du gouverneur d’Aragon *. Ce mutisme à pro
pos de la destruction de Malines effraie Morillon, si dévoué à son souverain 
et si bien disposé à excuser ses écarts. » Si, dit—iI en parlant de Malines, 
S. M. passe ce-cy pour bon, tous les cœurs s’aliéneront par trop » (p. 1(58). 
Plus loin il ajoute encore : « Condam atum  est, et ainsi se confirme l’opi- 
» nion que ont beaucoup de gens principaulx, le duc d ’Albe n’at rien fait 
» à Malines, ny ailleurs, nisi sdenle et consent iente rege » (p. 534). Qu’aurait- 
il dit s’il avait vu la lettre adressée par le Roi au duc d’Albe, le 19 octo
bre 1572? Dans la royale dépêche il écrit : Pour toutes ces raisons que le 
duc lui a représentées, il lui parait que ceux de Malines ont mérité le châti
ment qu’ils ont reçu, quoiqu’il eût souhaité que ce châtiment ne consistât 
pas dans le sac de la ville 5. Par suite d’un revirement assez fréquent chez 
lui, il finit, selon Hopperus, par blâmer cette cruelle exécution (p. 545).

1 I’id a l ,  loc.cil., p p . 18!), 1 9 1 , 2 5 5 .
'  t'uiiNEROK, Histoire de Philippe I I ,  t . III, p . M ).
* V o y . a u s s i  Les m anuscrits de P aris, t. I l ,  p . 5 7 1 .
‘ P id a i,, loc. cit., t .  I, p .  0 2 .
1 (itciiARD, Correspondance de Philippe I I ,  t . Il , p . 28!l.



PRÉFACE JX

Si le Roi n’a pas donné directement l’ordre de saccager les villes et d’en 
faire assassiner les habitants , il n ’admettait pas moins le principe de sévir 
contre les coupables et les innocents. A ses yeux c’était un exemple destiné à 
effrayer les citoyens qui ne s’opposaient point par la force aux insurgés. Ces 
moyens d’intimidation mis à exécution pendant les insurrections en Ara
gon, du ran t  les guerres d ’extermination des Maures en Espagne et des 
Indiens au Nouveau-Monde, n’exerçaient pas la même influence sur les 
habitants des Pays-Bas. Au lieu de les effrayer, ils soulevaient des colères; 
au lieu d ’apaiser les passions, ils excitaient l’esprit de vengeance, «com m e 
se voit, dit Halewyn, pa r  l’obstinée défense de ceulx de Harlem, où jusques 
aux femmes et religieux se inectent en devoir d ’armes, meclant à non 
challoir le deu de leur sexe et profession. Le sac de ceste ville et de Zut-  
plien et la cruaulté barbare exercée à Naerden ont engendré aux humeurs 
flegmatiques de Hollande une dangereuse et chaulde fièvre »

Chez les insurgés, les outrages, les pendaisons, les meurtres, les pillages 
furent aussi fréquents que chez les Espagnols. Lumay, Trèslong et les 
Gueux de mer commettaient des crimes atroces dans le bu t d ’effrayer 
l’ennemi 'pp . 322, 397, 420, 49«), 537, 548). Les églises furent saccagées, les 
prêtres m artyrisés, les religieuses outragées bien souvent par esprit de 
vengeance. Lorsque les insurgés commettaient à leur tour les atrocités 
q u ’ils reprochaient à leurs ennemis, ils alléguaient volontiers pour excuse 
l’esprit de vengeance. Au moment de la pendaison de Pacheco à Flessingue, 
ses assassins faisaient valoir la nécessité de venger d’Eum ont et de Hornes.o  o

Des bandes de pillards, surnommés Bosquillons, Feuillards, Frères ou 
Gueux des bois, dévastaient partout le pays. Composées de bandits , de 
proscrits, d ’aventuriers rivaux des Gueux de mer, elles pillaient, rançon
naient, assassinaient, incendiaient partout (pp. 310, 426, 429, 4 5 j ,  458, G36 
et suiv ). Un de leurs chefs reçut des insurgés une lettre « contenant en

1 B ulletin  de ta Commission royale d ’histoire, i re scrie, t. XVI, p. 109.
T o m e  IV. s
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substance q u ’il ouït incontinent à faire ramasser Uni 3 les BosquilIons, 
bannys et aullres voleurs pour venir à Mons » (p. 659). Lorsqu’ils refusaient 
de se rendre en cette ville, en dépit de l’argent reçu et de promesses for
melles, Louis de Nassau « les donna au diable, disant qu ’ils avoient autant 
de religion que les chiens, et que c’estoient tous pillards, pendars el vol- 
leurs, et comme lelz les falloil tous pendre » (p. 612).

La résistance aux volontés de Philippe ne s’était pas fait jour uniquement 
aux Pays-Bas. En Italie, il y eut une certaine agitation causée par les Blancos. 
L ’introduction de l’inquisition espagnole y est repoussée. Une organisation 
provinciale est demandée comme aux Pays-Bas. L’Italie exige le renvoi des 
troupes espagnoles. A (ïènes le pouvoir royal est mis en question, au point 
de forcer le gouvernement à y envoyer des troupes Dans la péninsule 
Ibérique, les esprits ne sont pas aussi tranquilles qu ’on se l’imagine généra
lement. « Il est vrai, dit Granvelle, que en Espagne il at du mécontente
m ent, el peult-estre est-ce ce qui empêche le voyage désiré (celui de 
Philippe II aux Pays-Bas), doubtant ce que pourroil succéder en absence » 
(p. b’62). C’était une réponse à la lettre de Morillon dans laquelle il dit : 
« Portugal, Seville, Gallice et toute l’Espagne se plainct et crie contre le 
Duc. parce que le commerce cesse » (p. 5-17).

En Aragon des soulèvements, des meurtres, des actes de vengeance signa
lèrent le règne de Philippe. 8i la question religieuse ne s’est pas mêlée en 
Espagne à la question politique comme aux Pays-Bas, cette circonstance 
est due à une situation tout exceptionnelle. En présence de la lutte entre 
les Espagnols et les Maures, catholicisme, nationalité et patriotisme étaient 
des synonymes. Par suite de cet état de choses, la réforme religieuse n’avait 
en Espagne que peu ou point de prise sur les classes inférieures. C’est ce 
qu ’Adolphe de Castro est obligé de reconnaître lui-même, malgré ses sym 
pathies en faveur du protestantisme, lorsqu’il dit : « En Espana no habia

1 fJocum m tos inèditos, t. XXIII ,  p. 238.
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en cl pueblo bajo devocion de uingun género a escudrinar las sagradas 
escrituras, como acontenciô en otros infectos de la lierejia 1 ». En présence 
de ces faits, doit-on s’étonner qu ’aux yeux de l’Espagnol les mots « insurgé 
et hérétique » soient des synonymes? Ne fallait-il pas considérer comme 
ennemi de l’Espagne toute personne qui s’insurgeait contre la volonté du 
Roi? Par le fait même, elle était révolutionnaire et hérétique, ennemie de 
l’Espagne et des Espagnols : rebelde y  enemigo de J.-C . y  de Iieij (p. 538).

Quant à la clémence du Roi, il ne fallait rien en attendre. L’abolition de 
l’inquisition, la modération des placards en matière de religion et l’amnistie 
ou pardon général, comme on disait à cette époque, furent, il est vra i,  mis 
souvent en avant, dès 15GG, par l'opposition.

Celle-ci espérait, par ce moyen, obtenir la liberté de conscience, forcer le 
Roi a faire des concessions et apaiser l’agitation générale. Philippe eut, il 
est vrai, quelque velléité d ’oublier la conduite de la noblesse*, mais il 
n’entendait en aucune façon accorder un pardon général. Ce fut seulement 
en 15G9 qu ’à la demande de Granvelle (pp. 9, I I) il consentit à faire 
rédiger, par le docteur Velasco, un acte d ’amnistie très restreint.

Trois projets, signés le 1G novembre i 509, furent envoyés au duc d’Albe 5. 
Libre à lui d'y choisir le texte q u ’il préférait. Le gouverneur ne fit rien. 
Il n’en voulait publier aucun, par suite de différents motifs (pp 12, 19, 21) 
et particulièrement à cause du procès de Montigny et de l’affaire du 
10e denier *. Enfin, l’acte paru t le 10 juillet 1570. Grande fut la désillusion. 
Malgré l’apparat que l’on y mil pour le publier solennellement à Anvers, 
le pardon ne produisit aucun effet. Tout le monde reconnut que ce n’était

1 Historia de los protestantes espanoles y  de su persecucion pur b'tiipe l l r p. iti.
'  I I o p p e r u s , l i v .  I I I ,  t. V, p .  8 8 ; liv. III, i>. 89.
* G a c i i a r d ,  Correspondance de Philippe  / / ,  t. 11, p. 115. IIopperus dit qua tre  projets, p. 2 71  de ses 

Epistolœ ad Viglium . Les renseignements que Hopperus y  donne au  sujet du  pardon  sont très c i rcon
stanciés.

* Ibid., t. Il, p. 119.
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pas un acte de clémence, d’oubli et de pardon, mais un leurre. Un trop 
grand nombre d’exceptions y étant formulées, la résistance continuait (647' : 
les excès de part et d ’autre ne cessèrent; le mal augmentait constamment. 
Ce qui a fait dire par Morillon (p. 210) : « Il est mieulx non publier un 
nouveau pardon que de le limiter comme l’aultre.. Le meilleur fut esté de 
rappel 1er ceulx qui avoient peu meffaict »

III

L’histoire du 10e denier est très connue; différents auteurs l’ont si bien 
traitée, q u ’il est superflu d ’en parler ici \  Deux questions non résolues s'y 
rattachent : Le duc d’Albe en est-il l 'inventeur? Est-ce lui qui a voulu 
introduire  cet impôt de sa propre autorité en Belgique?

Ces deux points, nous allons les examiner brièvement.
L’antiquité connaissait cet im pôt; la France l’a mis en vigueur au 

moyen âge *; l’Espagne l’adopta également sous le nom d’acabala; Charles
Quint l’a introduit dans notre pays par ses placards des 15 et 19 mars 
154.1, 28 avril 1544, 6 mai 1515, 19 octobre 1551 et 27 avril 1555. D’après 
les aveux faits par le duc d’Albe devant le Conseil d 'Etal tenu à Bruxelles, 
c’est à l imitation de ïacabula  q u ’il voulait in troduire  cet impôt aux Pays- 
Bas, lorsqu'il développa ses plans financiers en présence du président 
Viglius 5. Il aurait pu invoquer encore, pour justifier ses projets, ce qui

1 Nous avons énum éré à la page 80 les ouvrages qui traitent J e  l’his toire du  10' denier . Nous devons
y ajouter que M. B a k m u i z e n  v a n  i i e n  B u i n c k  a repr is  son travail du  Messager des sciences historiques, 
dans le t. I ,  p. 581 de scs Studiën  en schetsen. M. G i l m o d t s - v a n  S e v e r e n  a inséré au  Bulletin  de la 
Com mission royale d ’histoire, i e série, t. XI, p. 507, un Épisode de la levée du 10e denier.

3 rI. a m aNG !■:il a>, H istoire de l ’im pôt en France.
* Viglius al) A>tla Zuichcmi Com m cnturius n r u m  nclarui»  super imposition« d icim i denarii, duns 

les Â na te ita  belyica t i c  H o y n c k  v a n  P a p e n d u m - h t ,  i . I ,  part .  I ,  p. 2 88 ;  G a c h a i i d ,  Correspondance de 
P hilip p e I I ,  t. Il , p. 28.
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avail été fait par Charles-Quinl, et rappeler les fails passés au commence
ment du règne de Philippe H. A cette époque il fut question de remplacer 
cet impôt par le centième denier perçu sur la valeur des meubles et des 
immeubles. Mais, ajoute Viglius, l’opposition des États ne permit pas de 
mettre ce projet à exécution. Cet impôt leur répugnait : « Abhorruisse 
enim, dit cet homme d ’État, omnes professionem declarationemque suarum 
facultatum facere. præsertim quantum  ad mobilia pertinet, ubi nemo 
lubenter quid in area haberet, patefaceret; reliquaque quæ possidet in 
omnium noticiam pervenire sineret. Ideoque v id e r i , si Excellencia sua 
ex centissimæ petitione assensum statuum impetrare vellet, huic diiïicultati 
ante omnia occuri debere ‘ ». Enfin le Conseil fit com prendre au duc que, 
loin de souscrire à cette innovation, les Etats préféreraient accorder au Roi 
une somme déterminée.

Tous ces faits dém ontrent que si le 10e denier était bien connu aux 
Pays-Bas avant le duc d ’Albe, tout impôt de ce genre, fût-il nommé 10e, 
20e ou 100e deniers et établi d’une manière permanente sur les meubles et 
les immeubles, répugnait visiblement aux Etats, et. par conséquent au 
pays entier.

Le motif d’une semblable opposition s’explique facilement contre « ces 
tant regrettez impôts et causant l’entière ru in e ,  perte et diversion d e l à  
négociation et manufacture servant pour le nécessaire entretiennement de 
l’état du Pays d ’Embas * ». Ce n’était pas la seule cause de leur aversion, 
il y en avait une autre plus grave encore. Toujours ennemis de la centrali
sation des pouvoirs entre les mains du souverain, les Etats ne pouvaient 
consentir à la création d’une charge permanente dans un pays où les 
impôts devaient être consentis par le peuple. Ils comprenaient parfaite
ment que du mom ent où une charge permanente remplaçait l’impôt tem

1 Viglius ab Aytta Zuicheini C om m entarius, etc., p. 287.
1 Paroi***! «l^s États  de Brabanf. Voir Bulletin dr la Commission royale d ’histoiret 2 e série, t. XI, p. ôOti.
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poraire, ils n ’avaient plus raison d’être. Leur principale mission avait pour 
objet le consentement des aides et subsides, des dons volontaires et gratuits 
demandés par le gouvernement. Libres d ’accorder ou de refuser ces 
demandes, les Etats mettaient à profit cette faculté pour exiger de la part 
du souverain la mise à exécution de certaines promesses ou le redressement 
de quelque grief du peuple; ils consentaient rarement à l’aide demandée, 
sans poser certaines conditions. Par l’établissement de l’impôt permanent 
tous ces droits disparaissaient; le pouvoir souverain devenait absolu et tel 
que le voulait le duc d ’Albe. Dans une lettre adressée à Philippe II, le 
15 avril 1568, il disait : Sans la perpétuité de l’impôt, le Roi est en ce qui 
concerne la défense du pays, à la merci du troisième m em bre de Bruxelles 
et du quatrième membre de Louvaiu; par ainsi il n ’est pas leur seigneur, 
mais sujet; en outre, chaque fois qu ’ils accordent une aide, ils y mettent 
des conditions telles, qu ’il ne reste plus au Roi ni gouvernement, ni justice 
pour châtier les coupables, deux inconvénients énormes, auxquels il est 
indispensable de pourvoir à l’avenir. D’ailleurs, ajoute-t-il, le Roi doit avoir 
aux Pays-Bas des revenus extraordinaires, au moyen desquels il peut non 
seulement payer les dépenses qu ’il y fait, mais aussi mettre dans les coffres 
une réserve pour s’en servir en cas de besoin '.

Au moment du départ du duc pour les Pays-Bas, le Roi lui avait 
accordé entre autres pouvoirs celui de traiter des moyens de procurer des 
ressources au trésor *. En agissant ainsi, Philippe n’avait pas donné des 
instructions précises sur ce point. Il lui fallait de l’argent n’importe par 
quel mojren ; libre au duc de s’en procurer n’importe aussi par quelle voie.

C’est précisément ce que d’Albe voulait. Au moment de toucher le 
sol des Pays-B as, il s’informa immédiatement auprès des personnes 
chargées de le recevoir, des moyens de faire de l’argent. Aux seigneurs de

1 üictiARD, Correspondance de Philippe 11, t. Il , pp. 2 2 - 2 4 .
'  lb id ., p . 2 9 .
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JNoircarmes et de Berlaym ont il déclara qu ’il voulait in troduire  un impôt 
perm anen t;  au Conseil d’Etat il fit des déclarations plus précises encore 
sur ce point En dépit des observations des membres du Conseil, il 
chargea ses agents de faire des propositions de ce genre aux Etats. Ceux 
de ÎNamur et de Hainaut subirent les premiers la pression des délégués du 
duc;  les autres Etats firent de l’opposition, mais la peur les força malgré 
eux de se soumettre aux exigences du nouveau gouverneur. Les intimida
tions des magistrats et des Etats étaientdes moyens trop souvent employés \

L edu c  agissait-il ainsi en vertu d’ordres bien précis du Roi?
Des doutes commencèrent à se faire jo u r  sur ce point : Ces jours passés, 

dit Morillon, le duc proposa au Conseil d ’Estat qu’il avoit charge du Roy 
de passer oultre à l’exécution du 10e {denier). Mr le Président (Viglius) dit 
que en temps de (’Empereur, lorsqu’il coinmandoit quelque chose, la 
Reynem onstro it ses lettres au Conseil ; que maintenant l’on ne leur monstroit 
riens pour pouvoir tesmoigner de la volonté du maistre, non qu ’ils doub- 
toient que ce fust aultrem ent de ce que le duc disoil, mais que véantz ce 
que luy en esloit escript, ils auroient tant plus d ’occasion pour l’affermer 
vers ceulx q u ’il convenoit. Berlaymont dit que S. E. fust en cholère, disant 
que le Président luy perdoit le respect, disant que encores qu ’il debvoit 
m orir il en viendroit au dessus, et ju ra  par sa barbe que ainsi seroit
(pp. 85, 8(5)

Les doutes sur les pouvoirs du duc augmentèrent encore p a r la  persis
tance qu’il mettait dans ses exigences, par ses brutalités envers les magis
trats et les délégués des Etats chargés de lui faire des représentations à ce 
sujet, par la manière dont il accueillait les observations des ambassadeurs 
de France et de Suède lorsqu’ils firent des représentations contre cet

1 G acha rd ,  Les bibliothèques de M adrid  et de l’Escuriat, p. 590.
s Celte scène est rapportée  p ar  Bakuuizen van den Iîrinck, loc. cit., p. t ü l ,  d 'après  une le ttre du 

fi janv ie r  1572, citée dans le M anuscrit de dom Berthod. Le texte rep rod u i t  p a r  ce religieux n ’est pas 
conforme au nôtre.
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impôt ^p. 129). Tout le monde crut qu'il agissait de son propre m ouve
ment (p. 190).

Que faire en présence de ces bruits toujours persistants et auxquels 
vinrent se jo indre  les sermons des Jésuites contre le 10e denier vpp. 155, 
157), les plaintes des abbés de B raban l(pp . 152, 153), les remontrances des 
évêques de Bruges, de Gand et d ’Ypres? Les démarches de ces ecclésias
tiques étaient si unanimes q u ’elles dém ontrent le peu de fondement des 
assertions contenues dans un poème contre le 10B denier publié par feu 
Bakhuizen van den Brinck dans ses Studien en schetsen 1 et lorsqu’il accuse 
le clergé d’avoir inventé et préconisé cet impôt.

En présence de ces faits, le duc devait prouver qu ’il n’en avait pas 
imposé aux membres du Conseil d ’Etat, lorsqu’en exigeant le 10e denier, il 
le fit au nom du Roi et en vertu de ses ordres. C était le point difficile. Pour 
y parvenir, il commença par faire miroiter aux yeux du Roi les résultats 
de l’impôt, qui devaient augmenter ses ressources financières et son pouvoir. 
Il chantait victoire à propos de ses succès auprès des Etats, auxquels il avait 
arraché un consentement forcé « Il embaboinnait le Roi, selon l’expres
sion de Morillon, et donna la même sone aux aultres qui sont près de 
S. Al. » (p. 82). Puis, quelques pages plus loin (p. 146), ce prélat ajoute : Le 
Roy se laisse traisner le pappin par la bouche, ainsi que le duc d’Albe 
l’asscurc que c’est une chose faicte et de grand proullit. Ensuite, le duc 
écrivit au p rieur don Antoine de Tolède pour qu’il engageât le roi à lui 
adresser une lettre en français, dans laquelle S. M. exprim erait son étonne
ment du peu de diligence que le duc mettait à la levée du i()e denier, le pres
serait d ’y procéder immédiatement; quant à la somme demandée par le 
duc, le Roi l’inviterait à considérer les dépenses faites à propos de la guerre 
de Grenade, celles encore à faire pour la défense de ses Etats et de la Chré-

1 Tom e I , p. 584.
’ ( jacharu ,  Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 2 “25.
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lienté contrô le  T urc ;  il devrait aussi prendre en considération les i  m il
lions qu’il lui avait déjà envoyés; et puisque les États avaient consenti à 
la levée du  10e, c’était au duc à en retirer les fruits. Lorsque S. M., pour
suit le duc, ordonnera à Hopperus d’écrire en ces termes, il conviendra 
quelle  exprime un peu de mécontentement, tant de moi que de ceux qui ne 
me secondent pas. Il faudra aussi qu ’elle ordonne à Çayas de faire quelque 
conte à Hopperus sur une conversation q u ’il aurait eue avec elle touchant 
celle matière, en ayant soin d ’y mêler un peu de piquant. Ce qui aura été 
dit ainsi sera immédiatement transmis à Bruxelles; car il y a entre eux une 
correspondance très suivie '. Morillon avait-il tort de dire : « Aulcuns dient 
que le duc d ’Albe al faict deffendre le Machiavello alfin de le lire seul » 
;p. üiG}. Ailleurs il ajoute : « Le père et le fils sont si mal voulus propler 
mendacium, quod illis est familiare, que le petit peuple leur serre la porte 
au nez » (p. 21 I). Sous ce rapport, les relations italiennes sont d’accord.

LeUoi consentit immédiatement à tout ce que le duc demandait. Iloppe- 
rus fut chargé de rédiger une réponse conforme à celle suggérée par le 
gouverneur général. De plus, il ordonna à son conseiller d ’informer les per
sonnes avec lesquelles il était en correspondance que le Roi voulait le 
10e denier; enfin, « il exprima au duc son étonnement q u ’on ait pu mettre 
en doule aux Pays-Bas que la conduite du gouverneur procédât de ses 
ordres, et tout cela parce qu ’on n’aurait pas vu de lettre de lui sur cette 
matière, attendu que tous devaient être persuadés que ce n’était pas une 
affaire entamée sans ses in s t ru c t io n s3». Hopperus écrivit dans ce sens. 
Le tour était joué et chacun crut sur parole que Philippe II, malgré ses 
répugnances, était le véritable instigateur de cet impôt tant exécré5. Ce q u i

' (iacii.uid, C orrespondance de P h ilip pe  I l , loc. cit., pp. 252-223.

* Ib id ., pp. 227, 228, 229.

‘ Dans une le ttre du 18 novem bre IfiüD, le Hoi disait au duc d ’Albe q u ’il désire savoir si les 10’', 
20e et 100'  deniers  ont été établis de m anière  à ne pas nuire au commerce, principale subsistance des 
Pays-Bas (Ib id ., p. 115).

TonF IV. ï
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fit dire par Morillon : « M. de Berlaymont ni le président Viglius ne veulent 
apercevoir aultre, si non que le Roy ».

Philippe II devint ainsi la victime de sa rouerie et de celle du duc d ’Albe, 
qui n ’assumait plus aucune responsabilité des faits résultant du 10e denier. 
Tout le monde en voulait directement au Roi. Les insurgés surent en tirer 
le meilleur profil.

Dès que les Etats furent convaincus de l’intervention directe du Roi dans 
l’a (Ta ire du 10e, ils résolurent d’envoyer des délégués pour lui faire des 
représentations. L e d u c  d'Albe eut beau faire de l’opposition à leur départ, 
les menacer d ’une mauvaise réception à M adrid: ils partirent. Ceux des 
Etats d ’Artois, de Brabanl. de Hainaut, de Lille, Douai et Orchies sont tous 
d ’accord pour dire q u ’en consentant à la perception de cet impôt, ils 
l’avaient fait par crainte et par suite d’une pression sans exemple de la 
part  du duc et de ses agents (pp. 74, KM, 105, 143, 157, 188, 189,233, 
362, 012, 632, etc.); mais en présence de l’attitude des contribuables et de 
l’opposition de tous les habitants du pays, ils conseillèrent au Roi de faire 
disparaître un impôt odieux, qui avait soulevé tout le inonde.

Dans ses lettres Morillon fait particulièrement valoir cette opposition 
(pp. 80 à 84). Il n’y avait pas de ville tant soit peu importante en Brabant 
et en Flandre  qui ne protestât énergiquem ent contre l’établissement de 
l ’impôt nouveau. Bruxelles, Anvers, Malines, Douai, etc., manifestaient à 
chaque instant leur mécontentement: le commerce disparaissait, le clergé 
lui-même s’y montra opposé (pp. 88, 89, 92, 140, 157, 158, 179).

Les délégués furent d ’abord assez froidement reçus à M adrid; mais enfin 
le Roi comprit la situation. Il transigea.

Après avoir lutté longtemps contre le Conseil d ’Etat, contre les Etats, 
contre le peuple, contre tout le monde dans le but d ’obtenir l’impôt nou
veau, d ’Albe fut obligé de céder. Le Roi, obsédé par les députes des États, 
« veu aussy que ledit duc d’Alve lui escript, demande et supplie en ceste 
conformité, aiants ceulx du conseil illecq traité et com m uniqué le mesme
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avecq luy, S. M. après avoir bien et au long le tout visité et considéré et 
m ûrem ent délibéré là-dessus, dict que combien que le respect qu ’elle et 
ledit duc d ’Alve ont eu en l’exécution desdits Xe et XXe deniers a esté pour 
le propre bien et bénéfice des Estats et pays de par de là.... ordonne q u ’il 
soit supercédé en la collection des Xe et XX0 deniers 1 ».

Toutefois, il ne fait que surseoir à l’exécution de l’impôt favori du duc. 
llopperus fut obligé de donner des explications ultérieures : « combien que, 
dit-il, par l’acte de la responce de S. M. ne soit absolument et par mots 
exprès dit qu ’elle quittoit la collecte desdits Xe et XXe deniers, toutesfois 
debvoit tenir asseuré pour estre telle l’intention de S. M. * ».

Le Roi fut obligé de reconnaître de celte manière le faux pas que les 
conseils maladroits du duc lui avaient fait faire. Il comprit combien celui-ci 
avait compromis la royauté au profit de ses ennemis; mais, comme d 'hab i
tude, il dissiin ula s.

Faut-il s’étonner de la réception que Philippe lui fit lorsque le duc 
retourna en Espagne?

IV

Nous assistons dans ce volume aux derniers moments du séjour du duc 
d’Albe en Belgique. Sa conduite, au point de vue de la politique et de 
l’administration, n’y est guère meilleure que pendant les années précédentes, 
auxquelles se rapportent les lettres insérées au t. III de la Correspondance. 
Il y est constamment l’exécuteur impitoyable des ordres de son souverain; 
il y  sert d ’instrument à la vengeance d’un monarque offensé, toujours prêt 
à em ployer la violence. Tantôt il dévaste les villes qui se soulèvent ou 
reçoivent des garnisons d’insurgés, tantôt il poursuit avec entêtement la

1 A c te  d u  1 5  j u i n  1 5 7 2 , d a n s  H o y n c k  v a n  P a p k n d r k c u t ,  t . I, p a r t .  I l ,  p p . 5 5 4  e t  s u iv .
* Ib id ., p .  5 5 6 .
* M anuscrits de P aris ,  t . 1!, p . 41*2.
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perception du 10e denier; tantôt il se met en campagne contre des bandes 
d ’insurgés ou celles levées par le prince d’Orange, et composées d'un 
ramassis de soldats improvisés, qui ne peuvent tenir tète aux excellentes 
troupes espagnoles,bien aguerries et commandées par des chefs capables. Il 
se montre toujours général habile et expérimenté, quoi qu ’en dise Morillon. 
A propos du siège de Mons, il reproche à tort au duc d ’Albe d ’abandonner 
le reste du pays pour reconquérir cette ville, qui était cependant tout 
l’objectif de la campagne. Dans les combats sur mer, les gens du duc sont 
moins heureux. Ils ne peuvent pas résister aux attaques des Cueux de mer, 
attaques qui ont plutôt le caractère d’un duel que celui d u n e  bataille 
réglée ou d’une campagne stratégique. Ses flottes, construites à grands frais, 
sont détruites, ses vaisseaux brûlés, ses marins prisonniers ou pendus par- 
représailles

Les exécutions des hérétiques continuent toujours, en dépit des repré
sentations faites par le haut clergé, ennemi du sang répandu inutilement. 
Pour toute réponse le duc en rejette la responsabilité sur le Roi '.

Fidèle aux traditions de son pays, le duc résume en lui tous les pouvoirs. 
Il est secondé dans ses opérations de guerre et dans son administration par 
son fils, que Morillon représente comme un viveur, incapable de com
m ander un corps d’armée ; par des Espagnols de son entourage qui, 
grugeant le trésor et habitués à des malversations (pp. 142, 151, 155. 172), 
médisent des Belges (p. 454).

Si quelques-uns de nos compatriotes restent fidèles au duc, Morillon 
est très sévère à leur égard. Berlayniont et Noircarmes priren t part, dit-il, 
aux dévastations de Malines (p. 457). Noircarmes recherche les mercèdes 
avec avidité (p. 48(5); il s ’habille comme frfius (le lils du duc d’Albe) cui 
turpissim e nd iila lur  et aussi au père, et en derrière en dit pis que pendre 
(p. 487). Berlayniont poursuit toujours quelque chose pour ses enfants

1 C a c h a i u ) ,  Leu Hibliothèques de M adrid  rt do l’E scvrin l, p .  b î M .
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« et tout est de besoing, pu isqu’il n’at jamais rien heu et si povre (p. 4-87)». 
Ces seigneurs et Schetz sont « deux ligneux et un pelé» (p. 509). De plus 
ce dernier prend le lait, et Albornos. le duc et son fils s’emparent de la 
crème (p. 509). D’Albe épuise les finances (p 519).

Au surplus, la corruption était à l’ordre du jour. Philippe II, pour 
s’attacher une noblesse ruinée, voulait lui procurer des encomiendos 
(pp. 35, 3 6 ) ' .

Au lieu d’arrêter les excès de la soldatesque, le duc laisse faire; il excuse 
les pillards qui, dénués de tout secours, sont obligés de prendre ce qui leur 
manque. « Certes, d it Morillon, si l’on n’y pourveoil. je  veoids les paysans 
si irritez qu ’ils s’élèvent contre les gens de guerre, lesquelz s’excusent sur 
ce q u ’ils ne sont paiez, et dienl vray, et il n’y at nul moien de les paier ou 
de fornir argent, pour estre le pays entièrement gaslé... Vargas est plus 
aspre que oneques » (p. 546). La peinture faite par Morillon à cette occa
sion de la situation du pays est navrante (ib.). « La pauvreté est si grande 
aux villes, ajoute-t-il , que l’on ne sçait où tourner de ceulx que dem andent 
l’am ône; et se trouvent icy ceulx des villaiges de trois ou quatre  lieues 
loing, et viègnent au monastère de jo u r  et de nuicl, disantz leur misère 
estre si grande, que si l’on ne leur donne, ils seront constrainctz de le 
prendre par force. Ils vont en mendiant plus de 300 de Malines, et beau
coup de pauvres gens de Monts et Y7alenchiennes, où les Allemands et les 
Espagnolz, par faulte d’estre payez, menassent de faire un nouveau pil
lage (t&.)».

Abreuvé de dégoûts, et voyant que l’emploi de la force, au lieu de calmer 
le pays, l’irritait encore davantage, le duc désirait résigner ses fonctions. 
A la cour de Madrid, le parti qui voulait la paix et vaincre les insurgés par 
la douceur, parti puissant dirigé par Ruy Gomezet lep r in ced ’Eboli, gagnait 
tous les jours  du terrain. L’ambassadeur de France écrivit : « Le Roy a très

1 Voir les projets de récompense dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. I i l .
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bien compris que les tyranniques déportements ;du duc) ont esté cause de 
mettre les Pays-Bas en compromis; inesme l’on se plaint qu’il a voulu 
mener les affaires contre le règlement que l’on luy en donnoit, comme il 
appert bien n’avoir voullu publier le pardon envoie de longtemps ' ». De 
Saint-Gouard ajoute encore : « Quant au duc d’Albe, je puis asseurer que 
s’il avoit icy quelque roide cnncmy qui me voulusl ayder, je l’aurais mis en 
un bon chemin, et puis asseurer à V. M. que encores que le Roy catholique, 
pour estre prudent, dissimule dextrement les fautes de ses ministres, et 
mesmcment quan t il n’y peull remédier, si sçais-je que en luy-mesmes il 
est très-mal satisfaict dudict Duc 4 ».

Voyant l’impossibilité de se faire remplacer par son fils, et contrarié de 
l’arrivée du duc de Medina-Celi, il quitta les Pays-Ras, rentra en Espagne 
où il fut reçu par le Roi d’une manière hautaine et fière. Il fut en quelque 
sorte exilé dans ses propriétés.

V

Nous venons de prononcer le nom de Juan de la Cerda, duc de Medina- 
Celi. Epoux d ’Isabelle d’Arragon, fille du duc de Montalte, il fut appelé à 
la vice-royauté de iNaples de lo57 à 1364, puis à celle d’Arragon de lî)(>4 
à 1570. C’était un seigneur aux manières distinguées, grand partisan de 
l’emploi de la douceur, un ami de Granvelle et de Ruy Gomez. Il voulait 
tout arranger par la conciliation, substituer la paix à la guerre, et fut appelé 
à remplacer le duc d’Albe 5.

1 linoE.v van PniNSTEnKB, t. IV, p. 257. Voir, au sujet de su réception par le roi à Madrid, les 
M anuscrits de Paris, t. Il, p. 145.

* Bibliothèque (le P aris, t. Il, p. 1 12.
* Sa commission dalc  du 2 5  septembre 1571 (Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 203). Selon 

l 'expression de l 'ambassadeur français, il travaillait  tant qu'il put pour mettre de l’eau s u r  le feu 
( Les m anuscrits de Paris, t. Il, p. 455).
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Dès le mois de novembre 1570, il devait partir pour les Pays-Ras (p. £2); 
mais comme les affaires ne marchaient pas vite en Espagne, et par suite 
de certaines intrigues de Cour, son voyage lut remis à différentes reprises. 
Il arriva entin aux Pays-Bas en ju in  1572 (pp. 255 et suiv.) et descendit à 
Bruxelles le 1!) du même mois. Grand fut son étonnement en voyant la 
triste situation du pays. Pedro Caanales, secrétaire du duc, lit connaître au 
secrétaire Çayas celte situation, en y ajoutant que, selon l’opinion générale, 
si Medina avait encore tardé d’arriver, tout était perdu '. Le peuple 
l’accueillit fort bien (p. 262). iMedina eut soin d’inviter Morillon à lui rendre 
visite : « Les propoz furent fort doulx, dit le prélat, comme est tout ce que 
sorte de la bouche de ce bon prince, qui démonstre une merveilleuse affec
tion au service de noslre Roy et de son povre pays, qu'il at bien grande 
envie de redresser et remeclre en meilleur estât, véant en quelles misères 
il est tombé par nonchailloir et rude traicteinent. Et il l’estime po ur estre 
tel et si beau pays, comme il est, et tant im portant au Roy, noslre maîstre, 
disant que c’est son ancien patrimoine. 11 luy desplait merveilleusement 
de veoir et entendre que les cœurs sont tant aliénez à cause du xe et xxe et 
rebuscodu cenliesme, que s’effectue encores pour l’heure présente » (p. 272). 
Toute la lettre de Morillon, dont nous extrayons ce passage, donne su r  le 
duc de Medina et sa position aux Pays-Bas les renseignements les plus 
circonstanciés. Mais comment recouvrer les villes maritimes dont les Gueux 
se sont em parés? Comment résister aux armées envahissantes ? Certes ce 
n’était pas un personnage de la valeur de Medina qui pouvait se mettre à 
la tête des troupes espagnoles, les conduire à la victoire, et reconquérir le 
pays perdu.

Bon gré, mal gré, le duc d’Albe devait rester en fonctions. « l:.l fault que 
je  dis une chose, ajoute Morillon, q u ’est que S M. s’est fort préjudiciée en 
deux choses: la première d’avoir déclairé ledit duc de Medina, gouverneur

’ C> a c k a h n. Correspondance de Philippe I I ,  I II, p 264.
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ung an et dix mois avant que de l’envoier; ce que al décoraigé ledit duc 
d’Albe et fa ic tdem orer beaucoup d ’affaires en suspendz; et la seconde que 
arrivant icy maintenant, il n 'entre en administration, que se povoit bien 
faire pour les affaires d ’estat, de finances, de grâce et justice, délaissant 
audict Sr duc d’Albe ceux de guerre » (p. 273). Mais rien ne se fit. Philippe, 
conformément à ses habitudes, resta indécis, ne sachant à qui se vouer, 
par suite des courants si contradictoires manifestés à la cour. Le prieur 
don Antonio de Tolède, grand écuyer, Velasquès et le secrétaire Çayas, 
partisans avoués d u d u c d ’Albe, tenaien louverlem enlen  échec les influences 
contraires et favorables au duc de Medina-Celi *. Tout restait en suspens.

Medina, dépourvu d'instructions suffisantes, marchait au hasard, et finit 
par perdre toute autorité sur le peuple * ; le soldat le détestait (p. 450). De 
son côté, le duc d’Albe ne reçut aucune communication précise sur ce 
qu ’il avait à faire.

Les deux ducs partirent ensemble, il est vrai, pour faire le siège île Mons 
et entreprendre la campagne de Gueldre; mais la dissension entre ces 
deux personnages ne se fit pas moins jo u r  (p. 297 . Le duc d’Albe, qui 
aurait bien voulu se faire remplacer par son fils Frédéric, voyait dans 
Medina un rival heureux, un antagoniste appelé à faire crouler tous ses 
projets. Lui, son fils et leurs nombreux amis et adhérents ne manquaient 
pas d 'a ttaquer l’ennemi commun (pp. 558, 376, 507). Jamais le duc n’était 
d ’accord avec Medina, on le comprend facilement Aux je u x  d’Albe, son 
rival élait l 'homme le plus irascible du m onde, et selon Albomos il 
s'oubliait au point de dire à d ’Albe que si celui-ci n ’allait pas à la guerre 
en Hollande, où il désirait se faire remplacer par son fils Frédéric, il ne 
voulait pas rester en paix avec lui dans les villes; que le Roi l’avait envoyé 
aux Pays-Ras pour les affaires de la guerre, et il le priait en conséquence

* G a c i i a r d ,  Les m anuscrits de P aris, t. II. p. 402.
* Lettre de Viglius du 1 5  ju i l le t  1 5 7 2 ,  dans H o y n c k  v a n  P a p e n d h e c h t ,  t .  I , part. Il, p. 6 8 1 .
* Correspondance de Philippe I I ,  t .  Il, p. 2 9 0 .
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de lui dire s’il voulail ou non assister à l’expédition de H ollande1 (p. S 15). 
Médina avait, de même que les soldats espagnols, une bien triste idée des 
talents militaires de don Frédéric* (p. 456, 519).

De son côté, le nouveau gouverneur déclara au Roi que, depuis son 
arrivée aux Pays-Bas, il lui a fallu bien grande patience. 11 a tout enduré 
pour le service de son souverain ; mais le duc d’Albe le tient peu au courant 
des affaires; et quant aux autres objets qui peuvent réclamer les soins du 
gouvernement, il dit que le moment n’est pas venu de l’en instru ire ; il n ’en 
a pas le loisir *. D’autre part le duc d’Albe faisait subir à son collègue des 
avanies (pp. 338, 545). Il n’oubliait rien dans le but de l’abaisser, et celui-ci 
en lit au tant à l’égard de son adversa ire1. Medina blâmait ouvertement 
« la grande proie que le lils (don Frédéric) at heu à Zutphen, disant que 
s’ilz estoient rebelles ou hérétiques, que le bien se debvroit appliquer au 
Roy, pour en payer les soldatz » (p. 540). Il passait pour un homme telle
ment juste que, selon Morillon, les villes de Dordrecht, Gouda, FIcssingue 
et Enkhuizen désiraient ren trer sous l’obéissance du Roi, si le Duc voulait 
leur donner sa parole. « Il leur at répondu, ajoute Morillon, qu ’il ne polroit 
effectuer; mais q u ’ilz feroîent bien de faire le mesme offre à S. E. et qu ’il y 
aideroit volontiers » (p. 542). Le duc d’Aerscliot et Viglius croyaient à 
l’exactitude du fait.

En présence de ces dissensions, que fit le Roi? Rien. Il n ’intervint pas; 
il laissa libre champ aux deux parlis, qui se disputaient le pouvoir, en se 
haïssant mutuellement dans un m om ent suprêm e, où le pouvoir de 
Philippe II était mis en question aux Pays-Bas, et lorsque la fortune com
mençait à sourire aux insurgés de la Hollande et de la Zélande.

Le duc d ’Albe ne voulait pas céder le pouvoir à son compétiteur (p. 431),
s  G a c h a r d ,  Correspondance de Philippe I I ,  l .  I l ,  p p .  291, 2!)7.
1 Voir aussi Foii.nerun, H istoire de Philippe I I ,  i. II, p. 360.
* Ibid., p. 21)3.
4 G h o e . n  v a n  P r i n s t e r e b ,  t. IV, p. 259 .

T o m e  IV. 4
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par conséquent Medina ne pouvait se résoudre à l’accepter du Roi p. 338}; 
il désirait se retirer (p. 514) malgré tout l’intérêt que Granvelle lui portait 
(p. 364). Au surplus, celui-ci n’avait pas une bien haute idée de ses talents : 
« que la vielle suyte se mocque du duc de Medina-Cœli, dit-il à Morillon, 
je ne m’en esbahiz : vous ne pourriez croire combien l’on parla en Italie mal 
du choix, je  dis universellement, se ramentevans les charges passées et les 
maulvais succès; et le com m andador-m ajor (Requesens) mesmes en disoil 
pis que mal. Mais loutesfois, puisque le choix estoil faict, je n ’eusse faict 
changement. Car je tiens qu ’il eust creu conseil. Et estant seigneur de si 
grande noblesse de deux costelez, il est apparen t que l’on luy eusse tenu 
respect » (p. 357). Philippe avait du reste très souvent la main m alheu
reuse dans le choix de ses agents. Ainsi il nomma don Gabriel de la Cueva, 
duc d ’Albuquerque, gouverneur de Milan, qui élait, selon Granvelle, « une 
grande beste : simplicilas cujus non audeo dicere nomen » (p. 557). Finale
ment Medina reçut du Roi des lettres, sur lesquelles il garda le secret (p. 549). 
Ce sont probablem ent celles de sa révocation, et dont Granvelle parle dans 
sa missive du \ 1 mai 1575 lorsqu’il dit : « Souvenez-vous que je ay escript 
que la lettre du Roy, que j ’ay veu, contenoit que les deux duc d’Albe et de 
Medina-Cœli partiroienl incontinent»  (p. 558).

« Malade de cœur et de goutte » comme le dit Morillon (p. 545;, Medina 
quitta le pays. Le docteur Ebem le rencontra pendant le mois de novembre 
1575 en Lorraine, au moment de son re tour en Espagne. 11 avait quitté  au 
commencement dudit mois Paris pour rentrer dans son pays natal *.

VI

La personnalité du cardinal de Granvelle gagne singulièrement quand 
on l’étudie en détail par les lettres publiées dans ce volume.

1 G r o e n  v à n  P r i n s t e r e r ,  l o c .  c i l . ,  t .  IV, p  2 ' i ü .
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Très dévoué à la nationalité néerlandaise, il n’aimait pas l ’étranger. 
Allemands, Anglais, Espagnols, Français, tous étaient à ses yeux des é tran
gers, auxquels il fallait préférer les nationaux. En vertu de ce principe il 
voulait constamment faire prim er les Belges dans les conseils, en écarter 
autant que  possible les Espagnols *. Ce fut encore en vertu du même p r in 
cipe qu’il contribua de tout son pouvoir à la création des évêchés nouveaux 
aux Pays-Bas, œuvre ém inem m ent nationale. De cette manière il sut, en 
dépit de l’opposition du  clergé belge, soustraire son pays à l’influence des 
prélats étrangers. L’histoire est là pour constater que cette influence n’avait 
pas toujours été favorable à nos provinces ni sous le rapport politique, 
ni sous le rapport  religieux. Des prélats complètement étrangers au pays y 
exerçaient souvent des pouvoirs mal justifiés, et comme dépendance de leur 
puissance spirituelle. Bien souvent aussi ils étaient dans l’impossibilité 
de surveiller le clergé belge de près. Leur éloignement du pays n’avait pas 
peu contribué à un relâchement regrettable des mœurs chez le clergé 
séculier et régulier, dans les monastères et les couvents de filles. L’organi
sation nouvelle des diocèses, sur laquelle nous donnons quelques indica
tions (pp. 5 et suiv.), supprim a ces inconvénients.

Loin d’approuver les violences du duc d’Albe, Granvelle les blâmait, 
mais en termes prudents, dans le bu t de ne pas exciter les susceptibilités 
de Philippe II, de l’homme froid, comme il l’appelle, qui sait taire et dissi
muler, mais en son temps n’oublie rien (p. 559). Lorsqu’il en avait l’occasion 
il ne manquait pas de je ter un blâme sévère sur le 10e denier, l’impôt 
favori du duc (p. 6). Il se vante même d’avoir contribué (p. 562) à sa sup 
pression. Maintes et maintes fois il insistait su r  la nécessité d ’une amnistie 
générale conçue dans un  sens très large (pp. 7, 9, 44, 42, 49, 35), et dont il 
était déjà question sous le gouvernement de Marguerite de Parm e en 4566 *.

1 II s ’exprime en tre  autres  ca rrém en t sur  ce point dans une le ttre imprimée p. 418  de notre volume.
'  Correspondance de Granvelle, I. I, pp. 5S7, 558, 5GG, etc., et Correspondance de Philippe I I ,  t. Il,
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Il ne m anquait pas de dire au Roi lui-même : « H aya aun tantas reslric- 
liones » (p. 35). A l’abbéSaganta, secrétaire de Philippe, il ne cachait pas la 
mauvaise situation du pays. Les dépenses militaires, dit-il, l’anéantissement 
du commerce, mis à profit par les Anglais, Immigration de 60,000 sujets, 
protestants et catholiques, la mauvaise administration de Sancho d’Avilla, 
de Juan  Murenoz et d’autres personnages ruinent le pays. Les hérétiques 
et les rebelles n’y sont pas aussi nom breux q u ’on le fait croire au Roi : 
« Ce sont les mauvais procédés, les vexations, les cruautés des fonction
naires et l’impôt du 10e qui ont causé la révolte » (p. 570j. Celait, de la 
part de Granvelle, un réquisitoire en règle contre d’Albe, sans cependant le 
nom m er par prudence. Ennemi des malversations, le cardinal les dénonce 
au Roi (p. 576).

Parmi les nombreuses lettres du cardinal que renferme notre volume, il 
en est line particulièrement rem arquable , c’est celle du i5  août 1572, 
adressée à Morillon. Après s’êlre plaint au sujet des écrits dirigés contre lui 
et son ami, il ajoute : * Vous saurez si mes opinions ont esté saguinaires ou 
doulces. et combien j ’ay procuré le repos et seureté du pays, et en si long
temps avez peu cognoistre mes entrailles, et si je suis ni ambitieulx 1 ny 
vindicatif, ou tel que ces malheureulx me veuillent peindre ». Ensuite il 
insiste sur la nécessité d ’avoir compassion de ceux qui se sont laissé sur
prendre, de les traiter avec douceur, s’ils ont du repentir, sans user d’aucune 
rigueur, d ’accepter toutes les excuses apparentes, et de châtier un iquem ent 
les moteurs, mais en petit nom bre seulement. Il a toujours été d’opinion, 
dit-il, qu ’il faut agir par  la voie de la douceur \  Néanmoins, dans une lettre 
toute confidentielle au prévôt Morillon, il souhaite d’être débarrassé des 
v ingt-huit prisonniers français qui étaient à S‘-Amand : « Car, dit-il, ilz ne

’ Dans une au tre  le ttre il disait  que, dégoûté du monde, il v oudra i t  vivre avec le peu q u ’il possède 
dans un repos complet (p. 53).

* Il répète encore l.i même idée p lus  lo in, p. 857.
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nous peulvent servir de rien, que de nous mettre aux frais. Et si le Duc 
commandoit de lesjecter à la rivière, pu isqu’ilz sont des H uguenolz,je  n ’y 
meclrois empêchement» (p. 419). Il fauten convenir, ce n’était pas humain, 
et moins encore faire preuve de douceur.

Jamais il ne voudrait le gouvernement du pays : « Je ne l’accepteroye 
pour rien, dit-il, et il y a longtemps que vous l’avez ainsy entendu de 
moi ». Il espère incessamment la fin du régime de la te rreu r ;  il croit qu ’il 
y aura plus de douceur et meilleure discipline entre les gens de guerre.

La lettre du Cardinal relative à la S '-Barthélem y est également rem ar
quable (p. 416).

Coïncidence singulière, cette missive commence par les mots : Henedic- 
lus U om inus qui facit m irabilia magna soins, et in  cujus m anu sunl corda 
regum , mots qui sont répétés dans la bulle du  pape relative à la Sl-Barthé- 
lemy (p. 4 i8) . Après avoir reproduit ces paroles, Granvelle ajoute : « Et nous 
pouvons dire que, sans la défaicte des Huguenolz, qui vouloient secourir 
Monts, où si grand nom bre de là  secte est demeuré, le roy de France n’eust 
osé entreprendre  ce qui s’est faict ». Faut-il conclure de ces paroles qu’aux 
yeux de Granvelle, si bien informé, si bien au courant de toutes les nou
velles, le roi de France était le véritable auteur de la Sl-Barl,hélemy? Il n ’en 
est rien. Quelques lignes plus bas il s’explique sur ce point : « Et icy on at 
dict, doit longtemps, que si la cour laschoit la bride aux Catholiques, que 
les Huguenolz ne dureroient gueres » (p. 417). Ceci confirme en tous 
points ce que nous avons dit ailleurs '. La cour française ou le roi 
Charles IX, si l’on veut, n’ont pas organisé la St-Barlhélemy de concert avec 
l ’Espagne; ils ont laissé faire, laissé agir la population fanatique de Paris; 
ils on t lâché avec intention la bride, selon l’expression de Granvelle, au 
ihoment où ils auraient dù la tenir d ’une main ferme pour éviter une 
catastrophe. Il y a une singulière concordance entre les expressions de

• B ulletin  de la Commission royale d 'histoire, 4» série, I. XI, p. 2f)8.



XXX PRÉFACE.

Granvelle et celles de Mondoucet, ambassadeur français, qui assistait au 
siège de Mons. « Mon homme, dit l’ambassadeur à Chavles IX, luy (au 
prince d ’Orange) aiant am plement discouru les grandes raisons qui avoient 
meu V. M. de perm ettre  et donner lieu à l’exécution qui s’est ensuivie des 
conspirateurs qui ont esté massacrez à Paris, il s’est merveilleusement 
trouvé estonné et en extrême fascherie, n’en aiant point encore esté lors 
certainement adverty . En sorte que sur ce il commença à entrer en 
grande crainte et delïïance de vostre part '. »

Les lettres de Granvelle adressées à Marguerite de Parm e ont une tout 
autre portée que celles dont nous venons de parler. Si elles n’ont aucun 
caractère politique, elles témoignent du respect que le Cardinal portait à 
une femme de tact et d ’esprit, qui en suivant ses conseils parvint à apaiser 
les premiers troubles aux Pays-Bas. Ces lettres (pp. 368, 579, 584, 586, 
587) donnent des détails intimes et de famille sur la vie de Don Juan, le 
fu tu r  gouverneur des Pays-Bas.

VII

Disons un mot au sujet de Morillon, l’ami de Granvelle, son correspon
dant le plus actif.

Dans ce volume il occupe la place la plus importante, comme dans les 
précédents.

Par suite de ses relations avec les hommes du gouvernement, il était au 
courant de tout ce qui se passait soit à la cour du gouverneur, soit au 
Conseil d ’Etat, soit dans les administrations, soit dans les camps et dans le 
pays entier. Il informait son correspondant pour ainsi dire jo u r  par jo u r  
de tous les événements, y  ajoutait ses réflexions sur les hommes et choses.
Il les fait généralement avec une perspicacité rem arquable; rarem ent il se 
trompe dans ses appréciations. Sous le rapport  des événements, ses lettres

1 G a c i i a u d ,  M anuscrits de P a r is , t. Il , p. 527.
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form ent en quelque sorte un  journal, bien plus intéressant, bien plus exact 
que le Léo Belgicus d ’Aitzinger. Cet auteur écrivait pour les niasses, plus 
ou moins instruites. Morillon s’adressait, au contraire, à un des hommes 
politiques les plus remarquables du  XVIe siècle, un des conseillers de 
Philippe, dont les contemporains n ’ont pas toujours reconnu les tendances 
pacifiques et les idées de conciliation.

VIII

Le rôle du comte Louis de Nassau, frère du Taciturne, est très im por
tant aux Pays-Bas pendant les années 1570 à 1573. Dans le bu t de fournir 
des secours aux Gueux, ce seigneur commença par établir des relations très 
suivies avec les Huguenots en F rance (p. 177), relations sur lesquelles M. le 
baron Kervyn de Lettenhove donne des renseignements circonstanciés 
dans son deuxième volume intitulé : Les G ueux et les Huguenots '. L’inter
rogatoire d’Antoine Douchet, publié dans notre volume (pp. 654 et suiv.), 
fait connaître ce qui se passait à ce sujet à Paris et ailleurs entre lui et ses 
coreligionnaires. C’est par leur intermédiaire q u ’il recruta à la Rochelle des 
soldats destinés à soutenir les insurgés, spécialement ceux de Flessingue 
( p p .  204, 210).

Courageux et hardi dans ses entreprises, il s’empara de la ville de Mons 
à l’aide d’un grand nom bre d’Huguenots, dont le gouvernement français 
voulait se débarrasser (p. 228). Par ce coup de main, tout à fait inattendu, 
il mit le gouvernement des Pays-Bas dans une situation des plus difficiles, 
encore aggravée à la suite de l’invasion de l’armée levée en Allemagne 
par  le prince d’Orange. Celte entreprise était une affaire arrangée entre le 
comte Louis et Charles IX, qui voulait en faire son profit *.

1 Tome II, p .  450.
1 Baron K e u v t n  d e  L e t t e n h o v e ,  Les G ueux et les H uyuenots, t .  Il, p. 447.
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Louis fut plus ou moins bien accueilli à Mous. Personne ne bougeait 
ni dans la ville, ni aux environs, au grand étonnement de Morillon : 
« Chose incroyable, d i t - i l , les villageois de Haynnault se socienl peu 
d ’avoir si près d’eulx la compagnie du comte Ludovic, tant abhorissent-ilz 
ceux d ’Espaigne pour les continuelles insolences qu ’ilz font encores jo u r -  
nclement et beaucoup pir depuis que les ennemis ont l’advanlage. disant 
que, s’il fusl q u ’ilz meurent, ils tueront tout ce que leur viendroit aude- 
vant, aflln que ce payz héréticque soit reduict en solitude» ( p .235).

Une première attaque dirigée contre le comte Louis par le Sr de iNoir- 
carmes et la Cressonnière fut repoussée (p. 237). A la suite de ce contre
temps, un Espagnol, en habits de religieux, pénétra dans la ville, avec 
l’intention d’empoisonner tous les puits. Il fut pris et brûlé vif avec son 
poison (p. 242).

Un peu plus tard Louis faillit s’emparer de Soignies (p. 278). En atten
dant des succès nouveaux, il convoqua les Etats de Hainaut, désarma bon 
nombre de bourgeois qui lui étaient hostiles (p. 393) et se défendit vaillam
ment contre les troupes du duc Albe, chargées d’assiéger la ville de Mons.

Nous n’entrerons pas dans les détails de l’attaque et de la défense, sur 
lesquels Morillon fournit d ’amples renseignements. Nous croyons devoir 
nous borner à donner quelques explications sur les moyens employés par 
le comte pour échapper au duc d ’Albe, lorsque la ville fut sur le point d ’être 
prise.

Les Huguenots se défendaient vaillamment et le duc d’Albe, pressé 
par les événements et le mauvais temps, ne demandait pas mieux que de 
pouvoir s’em parer de la ville le plus tôt possible. Des pourparlers eurent lieu 
entre les assiégés et les assiégeants. Le duc d’Albe voulait bien accorder cer
taines faveurs aux sujets français; mais il n’entendait nullement faire des 
concessions semblables au comte Louis. Il fallait l’intervention directe du 
roi de France pour sauver Louis : « Je ne me peulx persuader, dit le roi, 
que mes subgetz accordent sans le comte Ludovic et qu ’ilz le habandonnent.
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comme escripvez que le prétend le duc, dysant q u ’il ne veult traicter 
avecques les rebelles de son m aistre1 ». Enfin, une capitulation fut signée, le 
19 septembre 1572. L’article 3 de cet acte stipule : Le comte Louis et toute 
sa suite, tant serviteurs q u ’alliés de sa maison, fussent-ils même vassaux 
de S. M., pourront également partir  avec chevaux, armes, bagages et biens 
(pp. 428, 438) *. Quel m otif engagea le duc d ’Albe d’épargner les assiégés et 
d ’agir avec tant de précipitation? Morillon s’explique sur ce point de la m a
nière suivante : « Le Duc at heu bon conseil de leur faire honeste parti;  car 
s’il se fut amusé dadvantage, il y heut peu perdre sa saison; car estant les 
pluyes survenues lendemain de la rendition, l’on heust trouvé maulvais 
compte au siège, pour ce que tout y commençoil à flotter, et les maladies 
grandes et l’artillerie de dilïîcille relraicle. Et ceulx de dedans s’estoient tant 
tortilliez et faict par divers lieux si bonnes traversses et eulx tant trenchisé, 
que mal fut-il esté possible les prendre par force, sans y lesser une infinité de 
gens et de temps, selon que dient ceulx que sont esté dedans et sçavent le 
mestier» (pp. 439, 479). C’était, du reste, aussi l’avis de Mondoucet, am bas
sadeur du roi de France. Les difficultés du siège sont grandes, dit-il, et les 
pluies pourront les aug m en ter5. Oubliant sans doute ces explications, Moril
lon, dans plusieurs autres lettres, attaque vivement ce traité en ce qui con
cerne le comte Louis.

Celui-ci eut le bon esprit de quitter Mons immédiatement et en com
pagnie de ses gens. Tous les traînards furent impitoyablement massacrés 
par les paysans et par la cavalerie du duc de Guise (p. 440). Les campa
gnards se vengèrent ainsi des « maux, extorsions et pillages que font les 
H uguenot/, qui seront cause de leur ruyne et deflaite* ».

1 Les M anuscrits de P aris, t. Il , pp. 553, 5 5 i .
* P. Don, Ncderlanlsche oorlogcn, liv. VI, fui. 298.
“ Les M anuscrits de Paris, t. I l ,  p. 529.
‘ Lett re  de l’am bassadeur français à Catherine de Medici, du 4 4 juil le t 1572, dans les 3Ianuscrits 

de P a ri/, t. Il, p. 517.
T o m e  IV. 5
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Pendant le siège, des Espagnols avaient attaqué une troupe de Huguenots 
prêts  à entrer dans la ville. Grâce aux secours fournis par les paysans, 
douze cents prisonniers huguenots furent envoyés à Ath (p. 328). D’autres 
furent détenus à Bailleul (329), d ’autres à Tournai (648).

Une trentaine de soldats français qui avaient demandé le chemin de 
Mons, pour aller assister leurs compatriotes, furent conduits par un paysan 
à Binche. où ils furent arrêtés, puis ramenés à Rupelmonde, où le duc 
d ’Albe les fit pendre dans une étable et jeter ensuite leurs cadavres à 
l’eau (p. 271). Ces exécutions révoltèrent Mondoucet, ambassadeur du roi de 
France, à Bruxelles. Il s’en plaignit au duc d'Albe: « Luy ayant remonstré 
de quelle conséquence esfoit le mauvais traictement dont il avoit usé et 
usoit encore chascun jo u r  à l’endroit des François, et mesmes des gentilz- 
hommes, et combien cela pouvoit animer et irriter les autres et leurs parons 
et amis, qui prendroient telles choses à point d’honneur pour en venir 
chercher la vengeance, contre touz vos commandemcns et debvoir d ’obéis
sance, il ne s’en est esmeu et soucié, pensant que, au contraire, ilz en seront 
divertiz par l’exemple desdictes exécutions, et ne m’a donné aucune résolu
tion de ce qu ’il veult faire desdicts prisonniers, se r iant quan t je luy ay 
parlé de les mectre à ranson. Qui me faicl juger  q u ’il les veust garder 
jusques à la fin de ceste tragédie, pour en faire ce que l’occasion luy pré
sentera ‘ ». De plus, lorsque Çuniga demandait à la reine-mère d’arrêter 
de Genlis, qui avait secondé le comte Louis à la prise de Valenciennes, elle 
répondit que dans les circonstances actuelles une pareille mesure n’est pas 
praticable D’une part le gouvernem ent français insistait sur la nécessité 
de bien traiter les prisonniers, d ’autre part il fit le contraire en ce qui con
cerne le Sr de Genlis, et même à l’égard des autres prisonniers. Charles IX 
écrivait à ce sujet : « Puisque les affaires de mon royaum e sont aux termes 
que je vous ay mandé, je seroye très-marry si ledict duc d ’Alve ne se

1 G a c d a r d ,  Les M anuscrits de Paris, t .  I l ,  p .  S20.
1 Ib id ., p. 384.
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faisoil inaislrc de ladicte ville de Montz, et encore plus si c’estoit par com
position, et que, permettant à ceulx qui sont dedans de sortir, ce fust pour 
les me renvoyer et qu ’ilz retournassent en mon royaume, parce que ce sont 
tous gens factieux, plains de mauvaise volunté et affection, lesquelz voul- 
droient encore troubler mes intentions... Il importe grandement, pour le 
service de Dieu et celuy de son maistre, que ceulx qui sont dedans soyent 
mis en pièces; car ce sont des plus turbulants et séditieux subjectz que 
sondict maistre et moy ayons : de manière que leur permettant de venir en 
mon royaume, ce seront autant d’ennemys qu ’il conserva à sondict 
maistre \  » Charles IX adressa aussi à Philippe des reproches à propos de 
la manière dont le duc d’Albe avait ménagé les Huguenots par l’acte de 
capitulation, en lui recommandant de faire couper la tête à de Genlis et à 
d ’autres Français prisonniers s. En ce qui concerne Genlis, le duc d’Albe 
suivit les recommandations du roi de France. Quant aux autres prisonniers, 
il les ménagea, en déclarant néanmoins qu ’avant la Sl-Barlhélemy il était 
très disposé à les faire exécuter : mais depuis les choses avaient bien changé. 
Le duc voulait retenir cette meule afin de pouvoir la lancer en temps 
opportun sur la France, dès que Charles IX ferait quelque démonstration 
contre son souverain. Ce que le roi de France avait fait en faveur du cointe 
Louis, le duc voulait le faire en faveur des Huguenots, prisonniers de 
guerre. L’un et l’autre avaient la même idée, la même pensée. Charles IX 
avait voulu sauver Louis, dans le bu t de l’employer en temps utile contre 
Philippe II, comme le duc d’Albe voulait tirer parti de ses prisonniers 
huguenots au moment opportun contre la France.

En dépit de tant de revers. Louis de INassau et son frère recommencèrent 
leurs sollicitations auprès des princes allemands, dans le bu t d’en obtenir 
des secours.

* G a c i u h i ) ,  Les M anuscrits de P arist t .  I I .  p .  525. Voie ihid., p .  !)2(>, u n e  au lre  le ttre écri te d a n s  

le même sens.
'  Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p .  287.
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IX

Les faits mentionnés dans notre volume et se rapportant au Taciturne 
sont loin d’avoir l’importance de ceux concernant son frère Louis.

De prime abord Guillaume ne comprit pas mieux que le duc d’Albe 
l’importance ni les conséquences de la prise de la ville de Bricl par les 
Gueux de mer (p. 170). A son sens cet événement, l’un des plus décisifs de 
la révolution du XVIe siècle aux Pays-Bas, n'était d ’aucune utilité; il ne 
pouvait pas avoir de conséquence; mais lorsqu’il apprit  la délivrance 
de Flessingue, l’émancipation de Delft, suivie de celle de Schiedam, les 
émeutes de Rotterdam et de Gouda, il c ru t devoir agir.

Il commença d ’abord par exciter à la résistance les villes de Hollande 
(p. 181) et celles de Zélande (p. 200). Ensuite il leva en Allemagne une 
armée destinée à envahir les Pays-Bas, en dépit de l’opposition de l’empe
reur. Au moment de cette invasion les lettres de Morillon sont très instruc
tives en ce qui concerne les renseignements sur les forces dont le prince 
disposait, sur sa marche dans le bu t de délivrer Mons et d ’y  secourir son 
frère, sur ses efforts et ceux de ses partisans pour obliger le duc d’Albe à 
qu itter le siège de celte ville, en conquérant différentes places fortes. 
Guillaume eut beau s’em parer successivement, lui ou ses partisans, de 
Ilerenthals, Tirlemont, Diest, Louvain, Malines, Termonde, Audenarde, 
menacer Bruxelles! tout était inutile. Sachant parfaitement que l’issue de la 
campagne dépendait de la prise de Mons, le duc d ’Albe ne quilta pas ses 
positions devant la ville. A son avis toul devait y être décidé : « Il veull 
en prem ier lieu recouvrer Montz, et après il aura bien le reste » (p. 501), 
disait Morillon, qui voulait une invasion des Espagnols en Hollande et en 
Gueldre, partou t où le pays était en danger.

Grâce aux événements de la St-Barthélemy, le duc d’Albe pu t se tirer 
d ’affaire, et le prince d’Orange fui obligé de se retirer, après avoir essuyé
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une escarmouche qui lui coûta environ cent cinquante hommes. Dans sa 
retraite il brûla  Boussu et quelques autres localités, et se dirigea vers 
l’Allemagne, où il renvoya son armée.

Pendant cette campagne le prince d ’Orange ne se montra pas bien fort 
dans l’art militaire. Malgré la supériorité num érique de son armée comparée 
à celle du duc d’Albe, il ne pu t rien faire. Le général espagnol s’était si 
bien entouré de forts et de tranchées que le prince ne pouvait pas l’at
teindre ni le forcer dans ses retranchements. « On tient, dit Mondoucct, 
que la cause de son reculement est q u ’il y a quelque dissension entre ses 
reiters, parce que avant-hier, jo u r  de ladicte escarmouche (9 septembre), 
les deux cornettes qui le soutinrent et qui firent fort bien, devoient estre 
suivyes et secourues de trois autres, qui dem eurèrent derrière; ce qui leur 
feist rendre la plus belle occasion qu ’ilz sçavoient avoir de cette guerre » 
La position du camp choisie par le prince était surtou t très mauvaise, au dire 
de Mondoucet. De plus, elle n’était couverte d’aucun bois, d ’aucun ruisseau, 
pas même d ’une tranchée. De sorte que les Espagnols pu ren t assaillir leurs 
ennemis de tous côtés Ils pénétrèrent facilement au centre du camp, tuant 
hommes et chevaux en grand nom bre, et « jusque dedans leurs maisons 
et leurs lictz ». Les assaillants ne perdirent que 35 à 40 hommes. Puis le 
feu fut mis au camp, et la retraite de l’armée du prince d’Orange commença 
immédiatement V Mondoucet donne ensuite rénum ération des forces dont 
le Taciturne disposait et explique toutes les fautes commises par le prince 
du ran t  cette campagne 3.

Malgré tant de revers, le Taciturne ne se tint pas pour battu : il se rendit 
en Hollande. Accompagné de Lumey, d’Ernest van Mandesloot et de p lu
sieurs officiers de cavalerie, il entra à Delft, y exigea des fonds, qui lui

I M anuscrits de P aris, (. Il, p . 8 5 0 .
* I b id . ,  p . 8 3 5 .
II Ib id ., p p . Î i5 ti e t  s u iv .
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furent délivrés dans le but de sauver les ornements d’église. Ce qui n ’em
pêcha pas le prince de s’en em parer et de les envoyer à Dordrecht pour 
en faire de la monnaie (pp. 670, 671). Siger de (îroesbeek, spécialement 
chargé de faire rapport sur les faits et gestes du prince, employa des espions, 
qui donnent à ce sujet les renseignements les plus détaillés 'p. 677).

X

Les événements publics les plus remarquables mentionnés dans ce 
volume sont les suivants :

1° L’organisation des nouveaux évêchés aux Pays-Bas;
2° La publication de l’amnistie ou du pardon général, qui ne produisit 

aucun effet, et sur lequel nous donnons (p. 617) les instructions envoyées 
par le Roi aux deux gouverneurs;

3° Les agitations politiques et religieuses dans la Franche-Comté ;
4° La formation à Rome de la Sainte-Ligue contre la Turquie, et dont 

Granvelle était un des principaux organisateurs. Venise, l’Espagne et le 
S‘-Siège y priren t part. La France resta attachée au Turc:

îi° Le départ de Don Juan d’Autriche pour l’Orient:
6" Les débats au sujetdes impôts, dits 10e et 20e deniers. Efforts du duc 

d ’Albe pour obtenir le consentement des Etats à cette levée, leur opposi
tion et l’envoi de délégués auprès du Roi afin d ’en obtenir l’abolition ;

7" La nomination de Don Juan  de la Cerda, duc de Medina-Celi, à titre 
de gouverneur des Pays-Bas. Son départ pour ce pays; ses débats avec le 
duc d’Albe;

8° La création des encomiendos en faveur des nobles attachés à la cause 
de Philippe 11 ;

9° La confiscation des privilèges des États d ’Utrecht et leur transport au 
château de Vredenbourg;
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10° Les droits de visite des monastères belges par des prélats étrangers 
sont contestés;

11° La défaite des Gueux de mer en Frise, par les gens de Gaspard de 
Robles, seigneur de Bill}';

12° L’interdiction de l’entrée en France des tissus de laines, lins, 
chanvres, etc.;

13° Les Allemands, les Suédois et les habitants de Danemark font des 
réclamations au sujet de l’impôt du 10e denier;

14° Les Français et les Portugais font des plaintes à propos du 
10e denier ;

15° Le commerce entre la Belgique et les pays voisins étant anéanti, 
les Hollandais profitent de cette situation;

1G° La prise de Briel par les Gueux de mer, contrairement à l’idée du 
prince d’Orange;

17° L’échec éprouvé par le seigneur de Boussu lorsqu’il a voulu 
reprendre  Briel ;

18° La prise de Delfshaven par les Gueux de mer;
19" La surprise de la ville de Rotterdam par le S1 de Boussu, et les 

meurtres que ses troupes y com m ettent;
2 0 ’ Les bourgeois de Flessingue chassent les Espagnols;
21° La ville de Middelbourg reçoit une garnison espagnole;
22° Le peuple est partout le maitre en Hollande et en Zélande;
25° Les intrigues en France  du comte Louis de Nassau;
24-° Les Huguenots lui prêtent m ain-forte;
25° Les habitants d ’Edam se débarrassent des Gueux de mer;
26° Les habitants de Flessingue menacent les villes de Middelbourg et 

de Ter Veere;
27° La ville de Dordrecht refuse le passage aux Espagnols;
28° Les Espagnols reprennent Delfshaven, qui s’en affranchit immédia

tem ent;



XL PRÉFACE.

29° Les bannis qui résident en Angleterre, à Cologne, à Einden et en 
France vont rejoindre leurs compatriotes à Briel et Flessingue;

50° Les Espagnols organisent une conspiration à Utrecht;
51° Les Gueux se sont emparés de Ter Veere, tandis que les habitants de 

Brouwershaven les ont repoussés;
52° La ville de Middelbourg est assiégée par les insurgés;
33° Les Gueux de mer font des prises considérables de vaisseaux et de 

m archandises;
34° L’Angleterre fournit des secours aux insurgés;
35° Ter Veere chasse les G ueux;
3(i° L’arm em ent et l’équipem ent d’une flotte par les Espagnols;
37° Dordrecht refuse de recevoir une garnison espagnole;
38° La prise de Valenciennes par les insurgés;
59u La ville d ’Enkhuizen se soulève;
40° Les préparatifs du prince d’Orange pour faire à main armée une 

descente aux Pays-Bas ;
41° La prise de la ville de Mon s par le comte Louis de Nassau;
42° La ville de Valenciennes est reprise par les Espagnols, qui y exer

cent des cruautés ;
45° Le pillage, par ceux de Flessingue, de la ville de Zevenbergen et de 

Roosendaal ;
44° L’arrivée du duc de Medina-Celi aux Pays-Bas;
4;iu La prise du château de Gouda par les G ueux;
4(i° Les villes d’Alkmaar, lioorn et Medenblik en Hollande sont enlevées 

aux Espagnols ;
47° Gaspard de Robles, Sr de Billy, prend treize bateaux appartenant a 

des habitants d ’Enkhuizen;
48° Les villes de Gouda, Delft et Dordrecht passent définitivement aux 

insurgés:
49° Les villes de Leyde, Gorcum, W orcum , Edam, Monikendam et le 

château de Lovenstein suivent le même sort;
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50° Les Gueux pillent les églises,massacrent des prêtres et des religieux; 
exigent des impôts;

51° La prise du château de Soubourg par le Sr de Bauvoir;
52° L’arrivée des Gueux à Middelbourg en F landre;
ô'3° Tholen et Buren se rendent aux Gueux.
54° L c jfr ince  d’Orange descend le Rhin avec une armée nom breuse;
5S° Le Sr de Billy remporle des avantages sur les insurgés en Frise ;
56° Le départ du duc d’Albe pour le siège de Mons;
57° La bataille gagnée par les Espagnols sur les Huguenots près de 

SM lhislain  ;
58° Les insurgés s 'emparent de l’artillerie espagnole entre Gand et 

Bruges ;
59° La convocation des Etats de Hollande à D ordrecht;
60° La prise du château de Boxmeer par les Gueux :
(il0 Les m artyrs de Gorcum ;
1)2° La convocation des Elats de Gueldre par le prince d ’Orange;
05° Les Espagnols qu ittent Rotterdam;
(5i° Les Gueux en compagnie d’Anglais et de Français descendent en 

Flandre ;
6 d° La ville d ’Aardenbourg est fortifiée par les insurgés;
66° Les armements faits par le duc d’Albe;
67° On répand la nouvelle que l ’em pereur convoque les princes d’Alle

magne dans le bu t d ’aviser aux moyens de pacifier les Pays-Bas;
(’>8° La ville de Bommel se rend aux gens du prince d’O range;
69° La ville de Venloo refuse de recevoir les gens dudit prince.
70° Le Sr de Rœulx repousse de la F landre les insurgés accompagnés 

d’Anglais. Ceux-ci pillent Aardenbourg, les châteaux de Maldeghem, de 
Maie et de Middelbourg en F landre ;

1{° Le prince d’Orange passe la Meuse avec son armée pour secourir la 
ville de Mons;

T ome IV. 6
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72° La ville de Ruremonde est prise par les gens de guerre du prince 
d’Orange, qui y assassinent différents prêtres et religieux;

75° Les président, conseillers et maîtres de la Chambre des comptes à la 
Haye se mettent sous la protection des Espagnols à Utrecht;

74° Le comte de Boussu défait cinq enseignes d ’insurgés près de 
Haarlem;

75° Ceux de Delfl manifestent rintention de ren trer sous l’obéissance 
du roi, si la mer est l ibre;

7(i° La ville de Zirikzee passe aux insurgés;
77° Une conspiration en faveur des insurgés est découverte à Bois- 

le-Duc ;
78° L’arrivée à Flessingue de trois vaisseaux anglais, qui y amènent 

des gens de guerre ;
79° La ville de Malines est prise par les insurgés;
80° La nouvelle de la St-Barthélemy arrive aux Pays-Bas et y cause 

grande joie chez les partisans de l’Espagne. Elle décourage le prince 
d ’Orange qui voulait délivrer Mons;

81° La ville de Louvain se rend par capitulation au prince d’Orange; 
les villes de Tirlemont, Diest, Léau et Termonde suivent le même exemple;

82° La prise de la ville de Mons par le duc d’Albe;
85° Les pillages des églises et des monastères dans le B rabant;
8 i°  La reprise de Malines par le duc d’Albe et le sac de celte ville;
85° Les W allons de Mondragon reprennent T erm onde;
86° La reprise de Ruremonde par les Espagnols;
87° Les Espagnols reprennent Zutphen et pillent cette ville, s’emparent 

de Zwol, de Kampen d ’Elbourg, de Harderwijk , de Dokkum e t d ’Ainers- 
foort, de Hattem et de Hedelbourg;

88° La prise et le sac de Naarden ;
89° La victoire remportée par le fils du duc d’Albe à Sparendam ;
90" Le siège de Haarlem par les Espagnols;
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!)I° La suppression du magistrat de Malines, qui est remplacé par une 
commission spéciale;

92° Le roi Philippe II veut nommer Requesens gouverneur des Pays- 
Bas.

XI
✓

Les publications dont nous nous sommes servis pour la rédaction des 
notes so n t :  les publications de M. G a c h a r d ,  intitulées : Correspondance de 
Philippe II, La Correspondance du Taciturne, L a  Bibliothèque nationale de 
P aris, Les Bibliothèques de M adrid  et de l ’E scuria l, Jnalectes belgiques ; 
G r o e i n  v a n  P r i n s t e r e r ,  Les archives de la maison d ’O range; P i e t e r  B o r ,  
Nederlantsche oorlogen; V a n  V a e r n e a v i j c k ,  Die beroerlicke tijd en ; I I o y n c k  
v a n  P a p e n d r e c h t ,  Analecla belgica ; T e W a t e r ,  Historié van het verbond en 
de smeekschriften der Nederlandsclie Edelen ; les travaux de M. V a n  V l o t e n ,  
l\ederlands Opstand tegen Spunje, Brieven van Champagne]}, Friesche 
Briefw isseling van ju n i j  tôt december 1 5 7 2 , Onuitgegeven brieven van  
Berlaym ont, Oranjes Krysbeweging in ’t overkivarlier van G elderland; 
B a k u u i z e n  v a n  d e n  B r i n k ,  Schetsen en Sla dii:n ; V a n d e r  \  v n x k t ,  Histoire des 
troubles des P ays-B as, édition de Tarte; J u s t e ,  Histoire de la révolution des 
P ays-B as ; M o t l e y ,  Fondation de la République des P a ys-B a s; P r e s c o i t ,  
Histoire du règne de Philippe II ;  F o r n e r o n ,  Histoire de Philippe II; 

P o i n t u s  P a y e n ,  Mémoires et notices, publiés par M .  Henne; D e R e j f f e n b e r g ,  
Correspondance de M arguerite d ’A utriche;  H o p p e r u s ,  E pistolaead V ig liu m ;  
Les subtiles moyens p a r  le C ardinal de Granvelle, édition de M .  Rhalcn- 
beck; P a i l l a r d ,  Histoire des troubles religieux de f alenciennes ; L e  B o u c q ,  
Histoire des troubles advenus à fa lenciennes ; A z e v e d o ,  Deductie ende 
relues over de stadt en provincie van Mechelen; V a n  D o o r e n ,  Inventaire des 
archives de M alines; D e W e s e n b e k e ,  Mémoires, publiés par M. Rhalenbeck ; 
P a s q l i e r  d e  l e  B a r r e ,  Mémoires po ur servir à l ’histoire de Tourna i, publiés
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p a r  M.  P i n c h a r l ;  V ais uei \  B e h g u ,  Gedenkstukken toi opheldering der Neder- 
landsche geschiedenis; S t r a d a ,  Histoire de la guerre de F landre, a v e c  
s u p p l é m e n t ;  C u y i > e r s - V a n  V e l t h o v e n ,  Documents po ur servir à l ’histoire 
des troubles religieux dans le Brabanl septentrional; D e  C o u s s k m  v k k r .  
Troubles du X V h  siècle dans la F landre m aritim e; W y i s c k i u s .  G eusianis- 
tnus F la n d riœ ; Vlaam sche kronijk, p u b l i é  p a r  C h .  P i o l ;  V a n  L o o n ,  H is
toire m étallique; D e M e n d o ç a ,  Commentaires sur  les événements de la guerre  
des P ays-B as, t r a d u c t i o n  p a r  L o u m i e r ;  J. P e r r e n o t  S1 d e  Ci iampaginey,  
Mémoires, é d i t i o n  d e  R o b a u l x  d e  S o u m o y  ; B l a e s ,  Mémoires anonymes ; 
B a r o n  K e k v y n  d e  L e t t e i s i i o v e ,  Les G ueux el les Huguenots ; W a g e n a a i i ,  
Nederlandsche H istorié; V a n  M e t e r e i s ,  Commentarien, e t c . ;  L a i u e m e , 
Historia général de E sp a n a ; Collection de Docurnentos inéditos ; C a b r e r a  
d e  C o r d o b a ,  Phlipe I I , rey  de E spana , a v e c  l e  s u p p l é m e n t ;  l e s  Bulletins de 
la Commission d ’histoire e t  l e s  Bulletins de VAcadémie royale de Belgique, 
l e  Navorscher  e t  d i f f é r e n t e s  b i o g r a p h i e s  e t  m o n o g r a p h i e s  p u b l i é e s  a u x  
P a y s - B a s .

Aux Archives du  royaume nous avons consulté les papiers et les registres 
de (’Audience, mine particulièrement riche pour l’histoire du XVIe siècle, 
et les archives de la secrétairerie allemande.



C O R R E S P O N D A N C E
DU

C A R D IN A L  DE G R A N V E L L E .

i .

LE MAGISTIIAT DE MAL1NES AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans Van Doren, Inventaire des archives de la ville de M atines, l. IV, p. 213.)

Malincs, le H  février 1570.

Monseigneur : Cesles serviront pour advertir Vtre très lllme Sgrie que nous 
nous trouvons encoires en la ineisnie perplexité, voires en beaucoup plus 
grandes questions du tamps de noz précédentes, el ce à cause que les 
Espaignolz, eslans logez en ceste ville, nous demandent de jo u r  à aullre 
plus que du passé, meismes vcullent avoir l’escu par mois pour leur ser
vice escheu depuis le mois de septembre jusques à présan t, ce que m on- 
teroit po ur le moings xi ou xn® florins; et, que pis est, dem andent de là 
en avant d ’avoir du bourgeois le service en espèce; ce que ne povons 
aucunem ent accomplir sans la totalle ruyne de ceslc ville et des inhabilans 
d’icelle, el ce nonobstant la promesse au contraire faicle à noz députez de 

T ome  IV. \
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la part de Son Excellce par la bouche de Mr de Noircarmes \  El comme cesle 
ville et les inhahitans d ’icelle se retreuvent pour le présent en l'extrême 
povrelé et désolation, tant à cause des grantz fraiz et despens q u ’ilz ont 
supporté depuis les xm  mois que lesdiclz Espaignolz ont logié en cesle 
dicte ville, inontans à la somme de l x x  florins carolus, que aussy à raison 
d’aullres despens tant ordinaires que extraordinaires par iccllc supportés, 
sans les fraiz et dhommaiges que le povre bourgeois a depuis ledict tamps 
souffert et souffre encoires journellem ent revenant à beaucoup plus grande 
somme, par quoy supplions derechieff à Vt,e lllrae Sgrie (comme après Dieu 
nostre extrême refuge;, que pour le désir qu ’elle pouroit avoir de ne veoir 
la total le ruyne et désolation d’icelle ville,, son bon plaisir soit de fère nou
velle instance vers Sadicte Excell00, aiïin qu ’en puissions une fois eslre 
deschargez, comme il a pleut à Vlr0 lllme Sgrie, à nostre instance, fère par 
ces précédentes, espérans fermement que, par cesle voslre perséverance et 
nostre continuelle poursuyle, nostre espoir ne nous fauldra. Ce que luy 
escripvons de telle affection que nous ne sçaurions par la plume exprim er; 
et trouvons ccsledicle ville en sv povre, et les bourgeois d ’icelle en sy 
misérable estât, que nous ne sçavons plus nuls moyens pour le sustenir 
plus longlamps; de sorte que sy Dieu et Son Excellce, par vostre assis
tance, n’y mestent de brieff aullre ordre, soions constraincls, à nostre li és 
g randi regret, quieter nos services, et prierons (plus losl que de veoir la 
tolalle ruyne d’icelle ville) d ’estre déportées de noz sermens. Supplions 
partan t itérativement à Vtre Illme Sgrie q u ’il plaise à icelle, en ce que dessus, 
nous vouloir gratilfier. El nous ne fauldrons cependant incessamment 
prier Dieu, nostre Rédempteur, d ’oclroyer à Vlre Illme Sglie sa bénigne 
grâce. Nous recommandant, etc.

’ Philippe de Mont-S"'-Aldegonde, seigneur de Noircarmes. Voir I. I, p. 18 , mile 1.
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IL
LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Archives do Simancas. — Analysée dans I:i Correspondance de Philippe II, t. Il , p. iss.)

Rom e, le 28 février 1870.
Esla sera por tlecir â V. Magd que han llegado las nominaciones de 

Envers y de Bolduc y que ayer por S1 Clemente 2 que estaba indispuesto

1 Le cardinal en tend  parler  des nominations aux évêchés d’Anvers  el de Bois-le-Duc. En ce qui 
concerne l’organisation des nouveaux évécliés aux Pays-Bas, voir aux Archives du royaume les regis
tres de l’audience inti tu lés : N ouveaux e'uêc/ics. Voici la nomenclature des documents  contenus dans les 
trois premiers volumes, consacrés aux généralités.

Raisons p ou r  lesquelles Philippe II demande l’érection des nouveaux évcchés aux Pays-Bas. —  
Sans date.

Lettre du  pape Paul IV au cardinal CaralTa pour  p ren d re  inspection, aux  Pays-Bas, des places 
p ropres  aux sièges épiscopaux, —  24  ja n v ie r  1558.

Avis de sept cardinaux, assemblés par o rd re  du pape au  suje t de l'érect ion des nouveaux évêchés, et 
la dotation des évêques. — 27 sep tem bre  1558.

Bulle du pape Paul IV p ou r  l’érection des nouveaux  évêchés aux Pays-Bas. —  t  mai 1559.
Lettre de Phi l ippe I I ,  p a r  laquelle il nomme des commissaires chargés de fixer les limites des 

nouveaux diocèses. —  21 août 1559.
Commission donnée p a r  le pape au nonce Pacinus, à ti tre  de chef des commissaires indiqués 

ci-dessus. — 8 septembre 1559.
Copie de la lettre de Philippe II en réponse à celle desdits  commissaires, dans laquelle ils rendent 

compte de leur mission. —  11 mai 1500.
Copie de la le ttre du  même adressée h Antoine Pcrcnno t de Granvelle , évêque d ’Arras,  en réponse 

à chaque article de la sienne touchant la dotation des nouveaux diocèses et leurs limites.
Bulle de Pic IV pour l’érection des nouveaux évêchés. —  14-ju il let  1500.

’ Copie de la lettre de l’archevêque de Cologne au p ap e ,  contenant une nouvelle représentation  au 
suje t des nouveaux évêchés, dont l’érection est préjudiciable aux inté rêts  des évêques d ’Allemagne, et 
sans avoir  en tendu  leurs plaintes. —  11 novem bre  1500.

Réponse du pape à cette lettre. —  lfi novem bre  1560.
Moyen proposé p ar  le docteur Sonnius dans le b u t  de p réserver  les Pays-Bas des hérésies et eu 

dé liv rer  l'Allemagne. Ce moyen est l’éreclion des évcchcs. — Sans date.
Décisions et conclusions des docteurs en dro it  canon et en droit  civil de [’Université de Louvain,

1 Stanislas Ilosius, évêque de Culm, cardinal du ti tre de S^-Sabine, de S '-L au re n t ,  de S '-Pancrace, 
de S'-Clémenl et de S"-iMaric. Voir t. 1, page 70, note.
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de sus piernas, las preconicé, para que en el prim er consistorio el las 
pueda proponer, à yo, si el quisiere y no puede estonces venir, y tengo 
esperanza que pasarân sin dificultad. Quedarân estonces las de Deventer y

tendant  à p ro uv er  que le roi n’a nullement contrevenu à son serm ent et h la Joyeuse-Entrée en érigeant 
les nouveaux évêchés et en y incorporant les abbayes. — 4 j u i n l 8 6 1 . V o i r  aussi Miræus. T. III, p. 472.

Consultations des docteurs  en d ro i t  canon et civil de ladite Université approuvant  l’incorporation 
des abbayes de Brabant dans les nouveaux évéchcs. —  4 ju in  (SOI.

Consultations d u  docteur en dro it  Jean  Ramus, déc laran t  que le pape ne pouvait  incorporer les 
biens des abbayes de Brabant  dans les évêchés, et que le roi devait  s’y opposer. —  Sans date.

Réponse à ces consultations. — Sans date.
Raisons qui ont obligé le roi à dem ander l'é rection des nouveaux évêchés aux Pays-B as ,  qui sont 

infectés d ’bérésie et dont les évêques diocésains négligeaient la visite. —  Sans date.
Instruction donnée au doc teur Sonnius de ce q u ’il au ra  à tr a i te r  à Rome pour  l’érection des nou

veaux évêchés. — Sans date.
Certains points à proposer au cardinal Caraiïa pour le bien des Pays-Bas. — Sans date.
Avis s u r  les ar tic les destinés aux instructions données aux ambassadeurs  à Rome, touchant les 

évêchés. — Sans date.
In struct ion  p ou r  le p ro cu reu r  à Rome, de ce q u ’il devra solliciter pour  le b ien ,  l’util ité et la sûre té  

des Pays-Bas à propos de la décision de l’évêché de T érouanne et la taxe de la chancellerie  aposto
lique. —  Sans date.

Discours du docteur Sonnius p endant  l’audience q u ’il obtin t du pape. — Sans date.
Remarques su r  un écri t  concernant la dotation des évêchés prise sur  les biens des abbayes. — Sans 

date.
Copie d ’une le ttre des prélats  de Brabant  à leur agent, tendant  à p résen te r  une requête à la duchesse 

de P a r m e ,  gouvernante  des Pays-Bas, afin d ’être  maintenus dans leurs privilèges à propos de leurs 
biens. —  mars 1860.

Requête  desdits  prélats.  — Sans date.
Supplique des États  de B rabant  adressée à la gou ve rn an te ,  dans le but d ’être  maintenus  en la 

possession de leurs  biens. — Sans date.
Copie de la requête  desdits  Etats  au roi dans le même but. — Sans date.
Preuves à l’appui de cette requête.
Réponse du  roi à la requête  précitée. — 27 févr ier  1861.
Extrai t  de la le ttre du roi adressée à la gouvernante  concernant cette requête.  — 18 mars  1861.
Lettre à l’évêque de T ourna i  au sujet de l’arrivée  chez lui du  secrétaire de la T o r r e ,  pour  le p r ie r  

de l’écouter.  — 10 janv ie r  1861.
Instructions données à cet effet à de la Torre .  — Même date.
Même le ttre à l’évêque de Liège. — 10 février 1861.
Instructions semblables à de la Torre ,  envoyé audit  évêque. — Même date.
Réponse de la gouvernan te  à la le ttre dud i t  secréta ire ,  lui enjoignant de faire connaître sa commis

sion au chapit re  de Liège p en dan t  l’indisposition de l’évêque. —  16 février 1861.
Lett re  de la gouvernan te  au chapitre de Liège à propos de la mission de la T orre .  — Même date.
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Harlem, de las cuales no potlrà tardar la nominacion segun de Flandes 
escriben, y  asi estarân proveidas lodas las nuevas yglesias de aquellos 
estados, y como espero servirân para ayudar a sostcner la religion.

Réponse du  roi à l’em p ereu r  Ferdinand  su r  le fait de l'insti tu tion des nouveaux évêchés. — 
10 ju in  1861.

Lettre de l’em pereu r  p a r  laquelle il se p laint au roi du démembrement des évêchés d ’Allemagne, par  
suite des nouveaux diocèses des Pays-Bas. —  IS ju i l le t  1561.

Autre le ttre du même su r  ledit sujet. — 21 septembre 1561.
Instructions données au secrétaire Bcrty , envoyé à l’évêque de Cam bra i ,  touchant l’érection des 

nouveaux évêchés. — 18 novembre 1561.
Raisons p a r  lesquelles l’évêque de Cambrai et son église font voir que l’érection des nouveaux 

évêchés leur est préjudiciable. —  Sans date.
Bref du pape accordant un délai de six mois  afin que les opposants  aux nouveaux évêchés laissent 

jo u i r  les nouveaux évêques des revenus qui leur  ont été assignés. — 20  novembre 1561.
Exlrai t  de la lettre par laquelle  la gouvernante  envoie au roi une  lettre de doléances de l’em pereur 

au suje t des nouveaux évcchés. —  19 décembre 1561.
Copie de la suppl ique des p relals  de Brabant  à la gouvernan te  pour  obten ir  de Rome la cassation de 

l 'incorporation des abbayes de B rabant  e t de l’assignation de certa ines  dotations imposées à quelques 
abbayes de ce duché. — Sans date.

Remontrances  des prélats  de Brabant à la gouvernan te  touchan t l’infraction de leurs privilèges 
par le roi p o u r  la nomination des abbés. — Sans date.

Réponse du roi aux doléances de l’em pereur .  — Février  1562.
Acte de protesta tion de nulli té  et d ’appel contre la bulle  d ’érection des nouveaux évêchés, fait par  

le chapit re  de Liège. —  20  février 1562.
Copie de l’acte de pro testa tion  et d ’appel contre ladite b u l le ,  envoyé au concile de T ie n te  p ar  le 

chapitre  de Liège. —  5 mars  1562.
Réponse du chapitre de Liège à la lettre de la gouvernan te  louchant  la le ttre de créance et la com

mission du secrétaire de la Torre .  —  28  février 1562.
Remontrances d u  chapitre  de Liège du  dommage q u ’il souffroit,  dans ses d ro its ,  p a r  la divison des 

villages et églises de son diocèse, ensuite  de l’érection des nouveaux évêchés. — Sans date.
Liste des églises et villages du diocèse de Liège incorporés dans les nouveaux diocèses. —  Sans 

date.
Copie de qua tre  le ttres de différentes dates de la gouvernante  aux commissaires envoyés p a r  l’évêquc 

de Liège, touchant l’érection des nouveaux évechcs. — 12 avri l  1562.
Copie de la requête  des états de B rabant  tendant  à obtenir la l ibre  élection des abbés, ou pour que 

leurs plaintes  soient entendues en just ice.  — 1 mai 1562. (Imprimée dans la Corrcsp. de Philippe I I ,  
t. I l ,  p. 205.)

Réponse d e là  gouvernan te  à la le ttre précédente . — 1 août  1562.
Lett re  du conseil de Brabant en réponse à celle de la gouvernan te  touchant la forme et manière  en 

laquel le doivent ê tre  entendus en just ice les prélats  de B ra ba n t ;  avec la réponse de la gouvernante  en 
marge. — 5 octobre 1562.
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Y no digo nada de los dichos eslados, porque presupongo que el duque de 
Alba que Io tracta todo con su acoslumbrada prudencia, debe dar â Y. iMagd 
contino aviso de lo que pasa. Querria ver bien acabado lo de las ayudas que

Réponse de la gouvernante  à la lettre du  conseil de Brabant  du  5 octobre ci-dessus, p ar  laquelle 
elle leur envoie pareil lement les copies des bulles des érections des nouveaux évêchés. — Octobre 1502.

Réponse du conseil de Brabant à la lettre cy-dcssus de la gouvernan te  louchant les points de la 
forme de just ice en laquelle doivent ê tre  entendus les p rélats  de B raban t ,  et q u ’entre-lenips toute 
innovation ou incorporation doivent cesser. — 7 novembre 1502.

E xtra i t  des le ttres du  roi à la duchesse de Parme, p a r  lesquelles il lui fail savoir q u ’il ne peut 
accepter l'offre des États  de Brabant touchant la limitation de la dotation des évêchés, à moins q u ’elle 
ne fût établie a perpétui lé .  —  18 février 1563.

Sommaire recueil de ce qui a été Irailé en tre  les commissaires des Étals  de Brabant et les commis
saires du roi. — 15 août 1505.

Requête  des États  de B rabant  à la gouvernan te ,  pour  dem ander  au roi q u ’il y eut seulement deux 
évêchés en B rabant .  — 7 septembre 1505.

Sommaire d 'un  écri t des Élats  de Brabant présenté  à la gouvernante  afin d ’obten ir  annulation cl 
cassation de l’union et incorporation des abbayes. —  Sans date.

Résolution du  conseil d ’É lat  pour  m et tre  fin aux différends survenus  à l'occasion de l’incorporation 
de quelques abbayes de B r a b a n t .—  15 septembre 1563.

Aulre article  qu'on pourroit  in sé re r  dans la résolu tion ci-dessus, touchant la révocation de l’in co r
poration des abbayes. —  15 septembre 1565.

Lettre de Corneille W ellcm ans,  secrétaire des États  de B raban t ,  au président Vig iius, touchant 
quelques points  que les États  de Brabant trouvaient convenable d ’insérer dans l’accord q u ’ils p ro p o 
saient de faire pour  les nouveaux évêchés. — 26 septembre 1503.

Copie de la lettre au  greffier W ellcm an s ,  en réponse à la lettre ci-dessus, p a r  laquelle il lui fait 
savoir q u ’il ne croit  point  que la gouvernan te  approuvera les points proposés par les lï tats  de Brabant  
dans leur accord. —  27  septembre 1565. ^

E xtra i ts  des le ttres de la duchesse de Parm e au roi Philippe I I ,  touchant la répartit ion de la do ta 
tion de l'archevêché de Malines et de l’evêché de Bois-le-Duc. —  17 janv ie r  18(54.

Une le ttre par  laquelle il est déclaré que l'on ne croyait  pas que les prélats de B rabant  voudra ien t  se 
charger d e l à  dotation ir réd imiblc  des nouveaux évêchés. — 18 février 150 t .

A ppoin temcnl e t accord avec les prélats  de B rabant  afin d’assigner et h ypotéque r  la somme de huit  
mille florins de revenu p ar  an su r  les biens des abbayes d ’Afllighem, Saint-Bernard  et Tongcrloo, ou de 
d on ne r  q ue lqu 'au trc  hypothèque à app liquer  à l’archevcché de Malines e t  aux  évêchés d ’Anvers et 
de Bois-le-Duc. — 50 ju il le t  1564 (imprimé dans la Correspondance de M arguerite de Parm e, t. III, 
p. 584).

Acte dressé dans l’abbaye de Sl-B crn ard ,  où Jacques de la T o r r c ,  envoyé par le gouvernement,  
p ro testa que le roi pouvait , quand  bon lui semblerait , insérer dans leur  m inute  la clause d ’assignation 
de deux mille florins en faveur d ’un  évêché. — 9 septembre 1504.

Copie de la bulle  du  pape Pie IV pour  l’érection des nouveaux évêchés et archevêchés dans le» 
Pays-Bas. — 10 mars  1565.
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se piden,y  que en fin el perdon général sepublicase, porque verdaderamenle 
la dilacion tiene los animos de muchos mu y suspensos, y importa ganarles 
la voluntad en lo que sin prejuicio del servicio de V. Magd le puede hacer.

Lettre tle créance des envoyés de l'évêquc e t du chapitre  de Licge à la duchesse de P arm e, gouver
nante des Pays-Bas. — 10 octobre 1565.

Déclaration de la lettre portée à Son Altesse de p ar  l 'évêquc et le chapit re  de Liège déclarant, q u ’en 
érigeant de nouveaux évêchés aux Pays-Bas, l’on ava it  démembré des villages du dioccsc de Liège, 
sans les consulter. — 15 octobre 1565.

Preuve de la déclaration des Liégeois.
Copie d ’un article  extrait de la sentence arb i tra le  rendue p ar  Philippe, roi de F r a n c e , p a r  lequel il 

est déclaré que l'évêquc de Liège et ses officiaux jou ira ien t  de leurs ju r id ic t ions  et justices sp ir i tue lles  
en Brabant . —  30 août 1534.

Copie d’un acte de renoncia tion faite par les villes de Brabant  en faveur de l’évèquc de Liège, des 
ordonnances émanées p a r  Wcnceslas, duc  de Brabant, et contraires  à la ju rid ic t ion  ecclésiastique de 
l'évêquc de Liège en Brabant . —  11 octobre 1550.

Copie de la requête du prince de Liège, p a r  laquel le il se p lain t  de ce que l’évêque de Bois-le-Duc 
avait  o rdonné à son official h Louvain de se re t i re r  dud i t  lieu et de comparaître avec d ’au tres  officiaux 
à Bois-le-Duc; ce qui était con tra ire  à sa ju r id ic t ion  e t  a u x  anciens traités. Avec la copie de l’apost il le 
de la gouvernan te  q u ’elle ne pouvait  r ien  changer sans le consentement de S. M. — 2 5  octobre 1565.

Copie de la requête  des villes de Brabant en faveur des diocèses l imitrophes, tendant à faire an n u le r  
l’ércclion des nouveaux évêchés, avec la copie de l’apostille de la gouvernan te  q u ’elle ne pouvait  rien 
changer sans  l’ordonnance du roi. —  25  octobre 1565.

L ett re  du prince de Liège à la gouvernante ,  p a r  laquel le il lui remontre  le préjudice que  soutire 
l’église de Liège p a r  l'érect ion des nouveaux évêchés, et la p rie  d ’y voulo ir  remédier. — 10 octobre 
1S65.

Copie de la le ttre du duc d ’Albe au chancelier de B ra b a n t ,  lui o rd on nan t  de dire aux États  de 
cette province d ’envoyer des députés à Rome, pour  obten ir  la confirmation de leur accord fait avec 
le roi.  — 4 septembre 1568.

Lett re  du duc d'Albc au président du  Conseil Privé, touchant l’accord des É tats  de B rabant  e t  la 
nomination des évêques aux nouveaux évêchés. — 6 octobre 1568.

Lettre du pape Pie V au duc d ’Albe, p a r  laquel le il l’exhorte à ne pas favoriser les États  de Brabant 
dans la demande de confirmation de l’accord fait en tre  le roi e t  eux. —  i  1 ju in  1569.

Apostil le du duc d ’Albc su r  requête des Étals de Brabant , p a r  laquelle il leur fait connaître que 
Sa Sainteté  ne voulait  pus accorder la confirmation de leur accord, et le u r  o rdonne de se conformer 
aux in tentions de Sa Saintété p a r  o rd re  du roi, et de tra i te r  favorablement les archeveques et évêques.
—  23 août 1569.

Copie de la le ttre du  roi Philippe II au pape Pie V, p a r  laquel le il lui p résente  L auren t  Mctsius, 
qu’il avait  nommé cvèque d ’Anvers,  su ivan t  la bulle  de nomination obtenue du  pape Panl IV, pour  le 
c o n f i r m e r .— 16 novembre 1569.

Copie de la bulle  du  pape Pau l  IV, p a r  laquelle est accordée au roi Philippe II la nomination des 
archevêchés et évêchés aux Pays-Bas.  — Sans date.
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He enlendido que V. Magd ha sido servida otorgar â Monsr de Chantona), 
mi hermano, su licencia para que se pueda partir de aquel cargo de 
Alemafia, siendo aquel cielo tan contrario a su salud, el ira à besar las

Lettre  de Mr Courtevil lc an président du Conseil Privé, par laquel le il lui fait savoir que les prélats 
de Brabant n 'é taient pas d'avis d ’envoyer so l l ic i te ra  Home. — Sans date.

C onsdéra t ions  de ce que semble, à très-humble correction, se pouvoir faire concernant les m onas
tères et abbayes d ’Afilighem, Saint-Bernard  et Tongerloo, pour l'archevêché de Malines et les évêchés 
d ’Anvers et Bois-le-Duc respectivement, en suivant l’un en partie  et l’au tre  des deux moyens re p ré 
sentés à Sa Majesté. — Sans date.

Mémoire pour  l'ambassadeur de S. M. à Borne, de ce q u ’il au ra  à dem an d er  à S. S. p o u r  la meilleure 
direction dans la collation des p rébendes p ou r  les nobles dans les évêchés en Flandre. — Sans date.

Ordonnance de la gouvernante de ne pas molester les États de Brabant pour  s igner l’accord q u ’ils 
avaient fait d ’accorder au roi une imposition ju sq u ’à ce que leur différend, touchant l’incorporat ion  des 
abbayes, fût te rminé. — Sans date.

Lettre au roi touchant la difliculté q u ’apportaien t les prélats de Brabant p ou r  la dotation des 
évêchés. — Sans date.

Diverses le ttres de créance su r  le fait des nouveaux évêchés. — 15 octobre 1501.
Écri t  proposé au  roi pour que S. M. demande à la cour de Rome la cassation de l’incorporation 

des abbayes ainsi que l’ir rédimibili té  de la dotation des évêchés, les États  de Brabant  lui ay an t  
si grâcicusement accordé hu i t  mille florins annuellement.  —  Sans date.

Discours s u r  les limites de chaque nouvel évêché. — Sans date.
Discours touchant la dotation des évêchés de Lecuwarden, Deventer, Groningue et Ruremonde.

—  Sans date.
Un semblable discours. —  Sans date, signé Sonnius.
Les actes im primés concernant l’érection des évêchés sont les suivants  :
Acta Francisci Sonnii, episcopi Sylvaeduccnsis in causa crcctionis coram Paulo I V  et Pio I V, dans 

Miræus, t. I ll , pp. 176, 177 et 4-72, 515.
Breve P au li I Vpapae ad Salvatorem , episcopum C lusinum , nuncium  extraordinarium , ad promovendus 

novos episcopatus ; ibid., t. IV, p. 125.
Jud icium  fucu lta tum  theologiae et ju r is  in  academia Lovaniensi pro crectione novorum episcopatuum  

(1562); ibid., t. 111, p. 472.
A cta  pro  crectione novi episcopatus Luxem burgensis (1 5 71 ) ;  ibid., t. III, p. 125.
Bulle du  12 mai 155!) dans  Sandcrus,  F tandria  iltu stra la , t. I, p. 207.
P ius I V  erigit archiepiscopatum M cchtinienscm, Miræus, t. I, p. CIO.
E rig itu r  episcopatus Brugensis (1 5 60 );  ibid., t. II, p. 1)05.
Ereclio episcopatus Gandavensis et suppressio abbatis saecularis Sancti Bavonis  (1561);  ibid., t. Il, 

p. 1066.
Bulla  erectionis episcopatus Ilarlem ensis per P iu m  I V  (1560); ibid., t . I, p. 797.
A cta  Romœ pro  eadem erectione (1560) ; ibid .,  t. I l l , pp. 552, 555.
P i us I V  papa erigit Daventriensem  episcopatum  (1560);  ibid., t. I, p. 790 .
Pius I V  episcopatum V ltrajec tinum  erigit in  archiepiscopatum  (1 5 60 ) ;  ibid., t. I, p. 618.
Pius I V  erigit episcopatum Ruremundensem  (1569); ibid., p. 887.
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manos à V. Magd de cuya bondad confio conforme à su ta len toy  à la espe- 
riencia que tiene de negocios sera servida emplearle, y que rem unerarâ 
sus servicios heclios con lanta diligencia y à lanla cosla de su salud, como 
suele V. Magd usando de su acoslumbrada liberalidad, con los que lo liacen 
bien en su servicio.

III.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n" 9173, fol. 202 à M. H.)

Saint-Jérôme près  Cordoue, le 29 mars  lî>70.

Don Phelippe por la gracia de Dios Rey de Espana. A x \ i  de presenle 
recibi vuestra caria de xxvm de passado, y  liolgue, de entender por ella 
que se huviessen ya recibido y proclamado las nominaciones de las yglesias 
de Anvers y Bolduch, y assi esperamos que despues se havran propuesto 
y passado, pues en las personas por nos presentadas, concurrian las quali- 
dades necessarias, y tambien creo havra ya embiado el duque de Alva las 
presenlationes de Devenler y Harlen, y que vos havreis liecho y hareis en 
todas estas cosas, lo queacostum brais  en las que assi tocan al servicio de Dios 
y beneficio de la religion y de aquellos eslados, de cuyo buen govierno y  
entera pacificacion tengo el cuydado que devo, y entendiendo quanto impor- 
taria para esto la concession y  gracia del perdon general, ha algunos dias 
que se embio sentido complimiento, pero al duque d ’Alva ha parescido que 
assi por acabar prim ero lo de las ayudas, como por algunos otros respectos 
de consideracion se dévia tener secreto y differir la publicacion, ma s 
podria ser que se huviesse hecho esta semana santa, y si assi no huviere 
sido harala el duque quando viere conviene, que de acâ ya vos veys que 
en esta parte no se le podia dar orden précisa, desto os he querido avisai' 
para vos solo, por la confiança que de vos hago para que sepays lo que en 

T o m e  IV. 2
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ello passa, pero ruegoos mucho que n o lo  (leys a entender ay a nadie, 
porque solo el duque lo sabe y ninguna olra persona.

En lo que toca a Monsefior de Cbantone, vuestro hermano, es assi que 
haviendome dado a entender que aquclla region le era muy contraria para 
la gota fria, de que es locado, y que esta de Espaila le seria mas propieia 
y mas convenienle a su salud, le he ordenado y einbiado a mandar, que 
se venga en buen bora con la Reyna; llegado aca yo tcndre con su per
sona la cuenla t{ue meresce, assi por lo bien que me ha servido, como por 
respecto vuestro y de vuestro padre, cuyos servicios lengo tan en inemoria 
como es razon.

Avisame el dicho Monsenor de Chantone en sus postreras cartas, (juese 
ha convocado la dicta general en Espira para los xxn de mayo; y que (erne, 
que segun estan eneonados los animos de muchos de los principes del 
imperio, se ban de mover y intenlar en aquella jun ta  muchas cosas pre ju- 
diciales a la religion catholica romana y  siendo tan justo que lodos pre- 
vengamos a eslo, os ruego alTectuosainente que vos me advertais de lo que 
se os ofrece, que sc podria hazer por mi parte, y que demas desto, veays 
si seria bien, que por la de Su Santidad se embiasse persona que assis- 
tiesse y diesse calor, a los que professan y dessean mantener nuestra antigua 
y verdadera religion, pues no hay dubda, que sino son animados y favo- 
rescidos por Su Santidad y por mi, ellos no tendran corrage para se oponer 
y hazer rostro a lo que los desinados querran intentar : vos que teneis 
tanta noticia de lo de alii mirareis en esto v comunicareis con Don Juan 
de Cuniga, y paresciendoos que conviene se adverlira dello a Su San
tidad, en la forma que los dos lo concertaredes y jusgaredes ser mas 
aproposito , represeniandole el zelo con que yo me inuevo a acordarlo, y 
avisareisme de lo que respondiere, y tambien al duque de Alva, porque 
yo le escrivo agora que el assimismo vea y me advierta de lo que le 
paresce.

Por cierto tengo que por parte de la universitad de Lovayna se lmvra 
tenido recurso a vos, para que lafavorezcais en la conservacion del derecho 
que los graduados en el la tienen a ser proveydos en los beneficios, con
forme a lo contenido en la Bulla y concession del Papa Sixto q u a r to ';

1 Voir colic liulle dc 1483, dans les Privilégia Academ iae Lovanietisis, p. 85.
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conlirmada y ampliada por Leon decimo 1 y Adriano % y porque yo 
escrivo a Don Juan  de Cuniga lo que del enlendereis, muy affecluosamenle 
os ruego, assislais y liagais en ello por vueslra parle, la diligencia y bucnos 
ollicios que fucren menester, representando a Su Bealitud, las grandes y 
juslas causas que ay para favoreseer aquella universidad, siendo cl propu- 
gnaculo de nueslra sancta fee catholica en aquellos estados, y  tocando a 
personas de cuya sancta doctrina y buen exemplo es aprovecliada la 
yglesia, y se sirve quanto vos sabeis Nuestro Seilor. El qual os tenga m uy 
Reverendo Cardenal nuestro, muy caro amigo, en su continua protection.

ill.

A N A L  YS E.

L ' a m ni s t i e ,  r é c l a m é e  p a r  le card i nal  a c l é e n v oy é e  en b o n n e  et  d u e  Corme au d u c  
d ’Al be ,  <|ui a j u g é  à p r o p o s  d ’e n  di f f ér er  la p ub l i c a t i o n  p o u r  p lu s i e u r s  r a i s on s  i m p o r 
t antes  ( n o n  i n d i q ué e s) .  G r a n v e l l e  est  p r i é  d e  g a r d e r  le s ecr e t  s u r  cet te c o m m u n i c a t i o n ,  
qui  a é t é lai te à lui  seul  3. —  P hi l ip pe  vient  de  r a p p e l e r  e n  E s p a g n e  M. d e  C h a n t o n n a y  4 
d o n t  la s an l é  n e  pouvai t  s ’a c c o m m o d e r  d u  c l i mat  d e  l ’A l l e m a g n e  e t  n ’o ub l i e r a  po i n t  ses 
services p r éc é de n ts .  —  Cet  a m b a s s a d e u r ,  en  lui  d o n n a n t  avis d e  la conv oc a t i on  d ’u n e  
Di èt e g é né ra l e  à S p i r e  p o u r  le 2 2  mai  p r oc h a i n ,  lui  a t é m o i g n é  la c r a i n t e  d e  voi r  t ra i t er ,  
d a n s  cet te as se mb lé e ,  q u e l q u e  c h o s e  d e  c o n t r a i r e  au x i nt é r ê t s  d e  la rel igion c a t h o l i q u e .  
S.  M.  pr ie  en  c o n s é q u e n c e  G r a n v e l l e  d ’e x a m i n e r  ce q u ’il p o u r r a i t  fai re d a n s  la c i r c o n 
s t ance ,  et  d e  voi r  s’il n e  c o n v i e n d r a i t  poin t  q u e  le S o u v e r a i n  Pon t i fe  e n v o y â t  à la Di è l e  
q u e l q u e  r e p r é s e n t a n t  c h a r g é  d e  s o u t e n i r  les m e m b r e s  s i n c è r e m e n t  a t t a c h é s  à la foi. 11

'  Voir cette bulle  de 1515, 16., p. 92.
! Voir cette bulle ib., p. 103.
1 Voir à ce suje t plus lo in ,  la le ttre du t  ju in  1570 et au t. I I ,  p. 1 1 3 ,  la lettre de Philippe II 

au duc d ’AIbe.
* Voir dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 121 la lettre du  roi au duc d'Albc du  12 j a n 

v ier  1Î5C9, au sujet du  congé q u ’il accorde au Sr de Clianlonnay.
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vient d 'éc rire  clans le m êm e sons au duc d ’Albe. —  Phil ippe te rm ine  en recom m andan t 
au pré lat les intérêts de l’U niversi té  de Louvuin, qui sollicite p résen tem en t  en cour de 
R om e la conservation  du  dro it  dont jou issen t les d octeurs  g radués  dans son sein d ’être 
pou rvus d ’expectatives de bénéfices. Les services r e n d u s  à l’Église rom aine  par cette 
savante école m é riten t  une  faveur toute part icu liè re  dans la circonstance actuelle.

IV.

LE CARDINAL DE G RANVELLE AU R O I.

( Ar c l i i v i s  ile S m m  ca>. —  Ai a l yf eo  d a n s  la C o r m p o n d o n c e  de r i i i l ip f e  I I ,  I. I I ,  » “ 0  40.)

R om e, Ic 28 avril 1570.

» Con el ultimo correo vcnido de Espaiia, lie recibido la carta que 
V. Magd ha sido servido escribirine a 29 del pasado cn respuesta de la mia 
de 28 de hebrero, y por las que despues habra recibido mias, enlenderia 
V. Magd com o se pasaron las yglesias de Anvers y  Bolduc, y  m uy bien y se 
ban enviado a los obispos sus recaudos, por donde espero que ya deben 
eslar en la posesion. Cuanto a Harlem y Debenter 1 hasta agora no ban 
llegado aqui los recaudos necesarios : cuando vinieron yo  no failure (obe- 
desciendo a lo que V. Magd me manda, y satisfaciendo a la obligacion quo 
tengo al sostenimienlo de la religion y beneficio de aquellos estados) pro- 
curar cuanlo yo  pudierc la breve expedicion. Y  jio r  el cuidado que V. Magd 
tiene del buen gobicrno de aquellos estados, y la parte que ha sido servido 
darme de la resolucion que ha tornado sobrel perdon general mostrando de 
mi tanla confianza, beso con lotla humildad pies y manos de V. Magd, y 
guardare el secreto que me manda, aunque de Flandes escriben muchos 
que 2 a la Pasc.ua se habia de hacer la publicacion, o luego despues, fundan-

1 En marge on lit de la main du r o i : « Creo que poco despues los recibirian que no parece que ya el 
duque escribe que los habia enviado : siendo asi sc le pucde escribir en respucsla desto. »

* En marge on lit de la main du roi : • Y a csto que sc le cncom endo lanto c lsccreto  por no sabcrsc 
entonccs cn el tiempo quel duquc lo hiciera y avisandole de lo que le ban escrito, ques casi lo mismo 
quel eardrnal dice. °
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dolo  sobre que el duque de Alba babia llamado para aquel tiempo los 
obispos para la egecucion del breve de Su Sancld, y no se podia hacer m ejor 
que remilirlo todo al dicho duque, pues siendo (an prudente y présente, y  
viendo lo que requicre el estado de los negocios, puede escoger cuanto â la 
publicacion el tiempo mas conveniente.

Tornoselas à besar â V. Magd, por lo que es servido decirme en lo que 
toca a Mos. de Chantonay, mi liermano, y  es asi com o â V. Magd le ha escrilo 
que la aspereza de los frios de Alemania, le han con su gota fria tralado de 
manera que es lastima verle, y que â quedar en aqucllas partes mas tiempo, 
quedara mas embarazado y  imposibilitado de servir, y aun le pudiera 
costar la vida *. Si V. Magd fuese servido declararse en que querrà servirse 
del, pudiera conform e à es(o acomodar sus cosas antes de ir à Espana. Pero 
sea todo com o mas V. Magd sea servida, la cual espero usarâ com o escribe 
de su solita benignidad y  liberalidad con el, teniendo respecto â voluntad 
con que él ha servido y  nosostros todos , y  al estado en que de présente se 
halla, y  no es esta esperanza poca consolacion para los maies que ha 
padescido y  padesce.

Habemos com unicado el embaxador Don Juan 2 y  y o  sobre lo que 
Vuestra Magd nos manda, tocante al punto de lo que los protestantes en 
Alemania podrian tractar conlra las religion en la Dieta proxima, para 
considerar los oficios que se pudiesen hacer y aprovechar para estorbar el 
mal que estos pudiesen pretender. Presuponemos que V. Magd tendra copia 
de las cartas de la convocacion, pues se han enviado â todos, y eslan 
impresas : en estas diciendo los puntos sobre que se ha de negociar, no 
se hace mencion de la religion. Es verdadque los dichos protestantes siem- 
pre suelen sobre aigu nos incidentes tomar ocasion para proponer algo en 
su lavor, y es verisimil que, con ocasion de la paz publica, y  sobre lo que 
se platicarâ de que no saïga gente de Alemania para ofender los vecinos, 
trac tara n de que para el primero, sea necesario, com o tantas veces han 
dicho, cl Fridsteliim ’ , que es que sea licito â todos, no solo seglares, mas

1 En marge on lit de la main du roi : • l)esto scgun lo que yo  resolvere, eu ello questo convcndrà 
sca presto. »

* Don Juan de Çuiïiga ou Zu fiiga, frère de D on Luis de Requesens, et ambassadeur du roi d ’Es
pagne à Rom e.

3 Freislellung, m ot allemand, qui signifie m ise en liberté. On pourrait peut-être aussi interpréter le 
m ot Friedstelhing par pacification, paix publique.



H COHHESPGNDANCE

aun eclesiaslicos, lomar y seguir la religion que quisicren. \ esle punlo es 
favorescido de algunos eclesiaslicos que se querrian casar, y liacer de sus 
beneficios palrinionio. Mas tarabien bay eclesiasticos que lo conlradicen, 
y  lambien muchos de los Gondes, Uarones, Nobles y olras por ver que seria 
abolir los beneficios, y  que perderian comodidad de aconiodar sus liijos y 
deudos, pues quedarian perpeluaniente para los que al presenle los poseen 
y  su posteridad. Y  esto es lo que ha enlrelenido los obispados y collegios 
hasta aqui en Alemania, aunque los Principes ban aspirado inucho a lomar 
los obispados y renlas eclesiasticas, y de presenle lo hacen en la Saxonia, 
que es uno de los descontentos, que contra el duque Auguslo y otros de 
aquellas partes lienen los mismos Gondes, Barones, y  Nobles, y  hasta aqui 
se ha soslenido que esle Fridstelum no pasase; y  sobre lo del freno que 
quieren poner, com o arriha digo, para que no salgan asi libremente y sin 
autoridad imperial. Ilevar gente fuera del imperio sobre los vecinos, 
diran algunos que no pueden dejar de asislir y socorrer a los de su religion 
que son oprimidos, y contra esto no lendran otro argumenlo mas eficaz para 
el lo, pues cuidan tan poco de Dios y  de la religion, que los dafios tan gran
des que reciben destos levantamientos los mismos del imperio, y contra 
esto debrian aprovechar las ligas, especialmente la de Lanzperg, y  es gran 
vergiienza que el archiduque Ferdinando, que es tan principal en la dicha 
liga, haya dejado mallralar sus tierras y  subd ilos , primeramente del 
Principe dOranges y Franceses que le acompanaban, y  despues del duque 
de Dospuentes, y haberlo pasado asi en disimulacion hasta agora sin haber 
hechodemostracion algunade resentimiento contra los auclores, quiza arto 
de su auctoridad, en Alemania y fuera della, y de razon debrian los d ichos 
confederados eslar firmes para sostener en la Dieta que ni con co lor  de 
religion, ni por otra causa, se pudiesen hacer estos levantamientos por par
t icu lars  sin auctoridad publica del Emperador y d e  los estados del imperio;
o  a lo menosdel Emperador, cuandolos  estados no estan juntos, pues de no 
proveerse asi les ban de recrescer tantos dafios cada vez que algun parti
cular por su interes se quisiere mover.

Si para esto conviene que Su Sancld envie legado, y o  por mi no veo que 
por el presenle sea m ucho necesario, a lo menos con esle tilulo de asistir 
para favorescer las cosas de la religion, pues en las cartas de las convoca- 
cion de la dicha Diela, y la ida del legado desde agora, daria lanto mas
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ocasion a que los dichos Protestantes so eoncertasen (por cl odio  que 
ticnen a la Sede Aposlolica) a juntarse no solo por contradecir a los oficios 
que el diclio legado quisiese liacer mas aun por armarse contra el los, y 
proponer lo quo se Ics antojase en su favor, y  persuadirian a los suyos que 
iria el legado para concertar algo con el Emperador y otros Principes en 
prejuicio de su religion, de que pienso nasccria mas dafio que se puede 
esperar de provecho de cualquier legado que vaya, pues se sabe la poca 
auctoridad que tiene en Alemania, y  no aprovccharia en esta sazon el 
resentimiento que tienen de lo que se ha hecho con el duque de Florencia, 
y  todavia para no dejar de hacer todo lo que se puede de parte de V. Magd, 
ha hablado el dicho Don Juan a Su Sanclidad para que entienda el cuidado 
que V . Magd tiene, exortando a Su Sanctitad que mire lo que se habra de 
hacer en esta ocasion de la Dicta, y  ofresciendole la asistencia de V. Magd, y  
el dicho embaxador avisara de lo quo en la audiencia ha pasado y  
respuesta que Su Sanctitad le ha dado.

Lo que mas Iiace al caso, nos paresce que seran los oficios que de parte de 
V. Magd se haran con Su Magd Cesarea y otros, los cuales seran de mas 
eficacia, y  para esto seria Lien que por parte de los estados de Flandes y  
circulo de Borgoila, se enviase una embaxada m uy solemne de una persona 
principal no dependiente en alguna manera del Emperador ni de las cosas 
del imperio o de Alemania, y  que con esta, hubiese consejeros platicos para 
que interviniesen en los ayuntamientos del imperio, y  entendiesen parlicu- 
larmente lo que se tracta, para no solo contradecir lo que se propusiese en 
prejuicio de la religion, mas para avisar tambien y prevenir a Su ,\Iagd 
Cesarea y al einbajador que V. Magd alii luviere, y persuadir a Su Magd 
Cesarea lo que hubiese de hacer, y  para cstorbar cualquier resolution que 
fuese dauosa, o en perjuicio de la dicha religion, y esto pensaria fuese de 
mayor p u lso y  eficacia que cuanto pudiese hacer un legado, atcnto, com o 
digo, la disposicion de voluntades de presente; ni veo que pueda hacer 
mucho mas un legado de lo que hara el nuncio de Su Sanctidad, si este 
quisiere (com o se debe esperar que lo hara' corresponder sinceramente 
con los embaxadores de V. Magd y se dando (com o se debe) de un tiempo 
a otro aviso de lo que pasara en la dicha Dieta; se vee que por el discurso 
de los negocios convenga hacer olficio por via de legado, se podra proveer 
a esto con tiempo y  enlonces enviar al dicho legado so color de solicitar
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al Emperador, y los Principes tie Alemania, para la liga conlra el Turco, 
cuando las cosas para esto sean maduras, pues el anlicipar este oficio antes 
que Su i\lagd Cesarea juzgase que conviniese, y  que se Iiallase aparejado 
para resislir al T urco , podria tambien ser causa de muy gran inconve- 
nienlc. De las personasde Flandes no dependientes del impei io ,y  que lienen 
auctoridad y  juicio claro para los negocios y celo en la religion, no veo 
(debajo de enmienda) ninguno que mas aproposilo sea que Mos. de N or- 
carmes 1; y  para consegeros que tengan el misrno celo yalguna nolicia des 
las cosas de Alemania, y  de lo negociado hasla aqui delascosas de Flandes con 
el imperio, pues murio el Cobel * que en estas cosas se ha empleado, no 
conosceria y o  olro mas aproposilo que el Assonleville5 que esta informadi- 
simo. por las relaciones que siempre hizo el dicho Cobel en lengua francesa 
y  se ha mostrado curioso y  deseoso de entenderlas, y verdaderamente en sus 
actiones ha mostrado siempre ferviente celo en lo de la Religion. Es verdad 
queaunque sepa algo de la lengua flamenca lefalta la alemana, y parasuplir 
a esto se podria juntar asi mismo al dicho de Norcarmes, el Funquio *, que 
sabe la lengua alemana, y tiene intrisica amistad con cuasi todos los Prin
cipes eclesiaslicos de la Germania, por haber aqui Iractado sus negocios: y 
aunque esta embajada est de tanta importancia por los negocios que se 
podrian ofrescer que se debe dar por muy bien empleada, mas esto del 
nombramiento de las personas, y todo lo demas se puede remitir m ejor al 
duque de Alba que es informadisimo, y  lo sera de todo lo que pasa y 
pasara, y por  su suma prudencia y  experiencia sabra mejor que nadie 
determinar en esto lo que conviene; y teniendo correspondencia con el 
embaxador Don Juan, com o es menester en este negocio de la religion, no 
se faltara tambien en esta parte de hacer todo lo que con v en g a , para cou -  
forme a lo que rnandare hacer los ofieios y  persuasiones a Su Sanctidad que 
podran ser a proposito ; y  yo  no toco aqui de los otros puntos que se ban 
de tractar en la Dieta, particularmente tocantes a los Estados bajos, pues el 
dicho Duque suplira por su parte a todo y  tiene cabe si los ministros int'or-

1 Philippe de M ont-Saintc-Aldef’ ondc, Sr de Noircarm cs. V oir 1 .1, p. 18, nole I .
* Philippe Cobel, ou Cuebel ou Caebel, conseillcr ct maitrc ordinaire des rrquclrs au Conseil I’ ri\ o. 

V oir t. I, p. 1!)8, note 3.
s C hrislophe d ’Assonleville. V oir t. I, p. 10, note 1. ,
* Joan Fonck. Voir t. I, p. 163, nole  I.



DU CARDINAL DE (JRANVELLE. 17

madisimos destos nogocios, y no dejara de dar muy particular cuenta a 
V. Magd de todo lo que se ofresciere.

Es asi com o V. Magd dice que los de la universidad de Lobaina ban 
recurrido a m i, para que los ayude en el sostenimienlo de los previlegios 
<|ue tienen de los Sumos Ponlifices pasados. para dar espectativas a los gra- 
duados sobre los colatores de los estados de Flandes; y  com o las especla- 
tivas son vedadas por el concilio de Trento, y mandado expresamente que 
no se den, de manera que Su Sanctidad misma, jamas ha querido dar los 
mandatos de providendo aprobados por los canones, quieren entender que 
estos privilegios de la universidad sean revocados, y  yo  no negare que en 
alguna manera ban aprovechado estas espectativas a la universidad de 
Lobaina, pues el premio excita m ucho a los estudiosos, mas tambien dire 
que ha habido en ello muchos abusos por parte de la universidad, nom - 
brando muchos inabiles, y otros que acceptaban sin voluntad de residir ni 
residian, asi que los beneficios no eran servidos ni se aprovechaban, renun- 
ciandolos por pensiones, y hacian Ietigiosas cuasi todas las provisiones de 
los ordinarios, los cuales a esta causa quedaron muy ofendidos y indigna- 
dos, y asi el obispo de Lieja y  otros estan muy lirmes en procurar que 
quede casado esle privilegio, y sobre ello hacen aqui diligencias; y o  voy 
entreteniendo la cosa lo m ejor que puedo, esperando que venga la persona 
a quien querran cometer la solicitacion deste negocio los de Lobaina, y 
pienso que se podra hallar alguna forma para que cesando los abusos, y  
remediando a estos, puedan todavia tener algun premio los estudiosos con 
que se consiga el fructo que deslas nominaciones se debe pretender, y  ver- 
daderamente debe m ucho la religion y  aquellos estados en eslo, y tambien 
a V. Magd del cuidado que desta universidad tiene, y  de la de Duay, y de 
fundar en ambas las leciones que para la.buena institucion de los theologos 
conviene y  son necesarias, y  por  mi parte no faltare conforme a lo que 
V. Magd me manda hacer por las dichas universidades todos los oficios que 
pudiere, importandome a mi particularmente, por ser Lobaina en mi diocesi, 
y  pudiendo esta de los doctos de la dicha Lobayna recibir tanta asistencia.

T ome IV'.
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V.

CHARLES II ,  DUC DE LORRAIN E AU C ARDIN AL DE GRA N V ELLE .

(Bibliothèque de Besançon. — Manuscrit n° 4098, fol. 50 .)

L u n évillc , le £0  mai 1570.

Monsieur: vous sçavez assez que les collations ordinaires des prélalz du 
conté de Bourgogne sont admises en mes pais. Ce que je  fais pour entre
tenir la bonne voysinance des deux provinces, espérant que ceulx qui 
seroient promeuls par les collateurs de par deçà des bénéfices situez au 
conté, recevroyent le mesmetraictement pour la puyssance d ’iceulx, comme 
ilz ont lousiours faict par cy  devant.

Mais depuis peu de temps, par une plaincte que m ’ont faicte les abbé 
et religieux de l’abbaye de C h a lm ozey ' ,  assise en mesdicts païs, j ’ay en
tendu que, combien ils ayent lousiours paisiblement jo y  de la collalion du 
prieuré de Maras !, deppendant de ladicte abbaye et situé audit conté, sans 
oneques de leurdict droict avoir esté depossessionnez à ung nommé Busfet, 
par importunité et suggestion, auroit obtenu, pendant les derniers troubles 
en F landre, une nomination sur ledit prieuré, veult et prétend de jecter 
de leurdict droict lesdicts abbé et religieux. Et soub couleur de ce qu ’ il 
dict maintenir ung droict pour Sa Majesté, il a obtenu lellrcs en Mandres 
à la poursuite de ses fauteurs, par lesquelles l’on mandai à la cour de 
Dole de soustenir ladicte nomination quoy  qu ’il d isoit , com m e s’il falloit 
adjuger à Sa Majesté ce que l’on demande pour Elle, sans respect du droict 
des parties. Ce que je  sçay estre contre la bonne intention qu ’EIle a, que 
droiclurière justice soit administrée en ses païs, el que l’on adjuge le 
droict à qui il appartient. A quoi vous avez lousiours tenu bonne main.

* L ’ubbayc de Cliaum ouzey, Calmosiaeum, de l’ordre de St. Augustin , fut fondée, vers 1094, sous 
l invocution de la Vierge. V oir Gallia Chrisliana,  t. X III , col. 1419.

* Le prieuré de Marast (Ilaute-Saône), de l’ordre de St. A ugustin , fut fondé en 1120 par deux 
seigneurs, qui l’offrirent à l ’ abbaye de Cliaum ouzey. V oir Académie de Besançon, années 1876 et 
1877, pp. 132 à 147.
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Pour ceste cause et que je  désire bien fort que lesJictes collations se 
maintiennent de costé et d’aulfre com m e d ’ancienneté, j ’ay bien voulu en 
escrire à Sa Majesté, et assister lesdicts abbé et religieux pour la requeste 
pertinente qu ’ ilz luy présentent, com m e vous pourez veoir s’ il vous plaist 
par la copie. Vous priant bien affectueusement, Mr , vouloir escrire et 
intercéder envers ceulx que congnoistrez estre nécessaire à ce que lesdils 
suppliants soient prouveuz de remède de justice, et qu ’ ils puissent obtenir 
conservation de leurdict droit. Ce que je  reputeray à singulier plaisir, 
et me treuverez bien prest en aultre cndroict de reconguoistre en aultre 
endroicl, quand ma vouldref em ployer d ’aussi bon cusur; que je prie Dieu 
vous donner, Monsieur, bonne et longue vie.

VI.

LE PftOTO.Nl) TAIIIE C \ S 1 'IL L 0 ' AU CARDIN AL DE GIIAN VELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, I. XXVII, p. 143.)

Bruxelles, le 4  ju in  IB 70.

.... Quanto al perdon, digo de la publication tanlo de Su Santitad com o 
de Su Magestad, Su Excellencia le a prolongado por unos 15 o 20 dias; y 
aun mas, y deve sav'er porque lo haze. Plega a Dios y  a Nuestra Seïiora, 
que traiga aquel frutto que se dessa, pero com a veo el populo alterado, 
no se servira quanto; bien serria sy los principes conoscessen los luimores 
de sus subditos.

El Seiïor Antonio del Rio es ydo  a Bruges fasla que le tornen a llamar. 
Segun m y parescer esta pratica de Inglaterra cessa; y  desde el principio 
se ha diclio por que estos Ingleses son grandissimos villacos y  herejes segun 
entiendo, que no havia très inayores herejes y falsos en Inglaterra, que los

1 Sur le protonolaire Caslillo, voir t. I, p. 169, note prem ière.
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Ires deputados, quo embiaron aquy, y con todas sus villaquerias segun sc 
dize, liaen saccado secrelamente nil navio cargado de armas de aquy. Son 
vcnidos en Louvain y en olras villas de aquy, infinitos Ingleses de 8  o 10 de 
esta parte, gentc principal y rica y calholica de Inglaterra, que sc haen 
oydo  y oyere cada dia, por la gran lirania que la Reyna de un rnes de esta 
parte a commen^ado a usar con un rigor extremo; que quiere y  a mandado 
por todas villas, y  luguares y  aldeas, que cada uno a de venir a jurar en la 
parochia que vive, en manos de los deputados la nueva religion y  abnegar 
la vieja con un juramiento terrible, sotto pena de confiscationes de bienes 
y  cuerpo. Son venidos aquy sobrinos del cardenal Polo, principales caval-
leros, cuyos hermanos la Reyna de uno de esta parte ten ia ........................,
y  morieon en la carcel. Arne d icbo  un Ingles que tiene buenas intelligen- 
cias, que le veo cada dia con el duque. que la Reyna con quanto haze 
esta arto perplexa, y que su gente que havia embiados en Scosia, que son 
rebutados y tornados en Inglaterra, y  que los 30 o 10 navios, que partieron 
de Inglaterra eslos dias con paiios y  rnercaderias para Hambourg, eran 
llegados ally, pero que no hallaria despajo bien que havia ltalianos ally, 
para los comprayos, para llevarles a A ncona ; pero que hallavan que la 
conducta para Italia costaria mucho. y  mas que los tolles de los senores, 
adonde havian de passar, costarian mucho y  menos seguro de los voleurs 
de aquellos bandas. Y  esto quanto alia recevido de vuestra senoria de 
4 de mayo...

Carlas ay de Allemana anoche, com o la Reyna serra aquy por el mes de 
Julio. Y  fasta 0 3  no se piensa otro sino que vendra por el Ryn abaxo fasta 
Dordrech, y  de ally a Zelanda. Y  embiaron ayr los colores para hazer las 
leubreyas por los criados, negro, bianco y  encarnado; del resto lo que 
mas trayhe esle correo de la corte del Emperador, se dira oy lo que se podra 
saver.

La Reyna de Englalerra, com o el diablo la tiene por la garganta. haze sus 
acostumbradas mafias, que estos dias los suyos, aunque dize que no, liaen 
tornado dos navios de aquy m uy ricos cargados de mercaderia: estas cosas 
es impossible duren por que altramente los estados yran en perpetua ruyna, 
y  asy, sy este passo queda cerado, es impossible que los Hollandeses paguen 
el subsidio que aquy eslraen los deputados.
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VI.

T R A D U C T I O N .

Q u a n t  à la publication du pardon  accordé par  S. S. et par  S . M., S. E. (le d uc  d ’Albe) 
l'a différée de  qu inze  ù vingt jo u rs  et encore  davantage 1 ; elle  a sans dou te  des raisons 
d ’agir a insi;  plaise à D ieu  et à N o tre -D am e  que  l’on en  ob t ienne  les résu l ta ts  voulus. 
Mais co m m e je  vois com bien  le peup le  est exc ité ,  j ’en doute . 11 sera it  convenable  que  
les princes co nnussen t  les tendances de leurs sujets. M. Del Rio 2 est allé à B rug es ,  
ju s q u ’à ce q u ’il eu soit rappelé .  A m on avis cette m a n iè re  d ’ag ir  de  l ’A ngle
te r re  doit cesser. Et dès le c o m m e nce m en t  il est avéré q ue  ces Anglais sont très m é 
chan ts  et hérétiques .  D ’après ce q ue  j ’en te n d s ,  ces trois dépu tés  envoyés ici sont les 
plus fieffés héré t iques  et insignes fourbes du  royaum e 3. G u idés  par  ces m auvais  se n -

1 V oir en ce qui concerne l ’amnistie générale accordée par Philippe II, les Placards de Brabant, t. II, 
p. 149, P. Bor, Nederlantsche berocvten, t. I, liv . 5, p. 250  v°, et Van M ctcren, t. I, liv. 5 , pp. 819  et 
su iv.; Jntwerpsch ckronykje, pp. 208  et suiv. Conf. aussi un écrit intitulé :«  Duca de A lbische Pardon. 
W elches ist ein general oder allgemein Gnad und V erzeihung, so d ie Königliche Majestät ausz Hispa- 
nien in disem  1870 Jar hat lassen publicieren und auszuruffen belangend die E m pörung, so sich in 
nechst vergangen Jaren in N idcrlandcn zugetragen. Aus Frantzösischer Sprach trcw lich  verdeutschet. 
Gclrukt, in Jar 1870. •

Q uoique cet acte soit daté du 16 novem bre 1869, ce fut seulement le 10 ju illet 1870, que le d u c d ’A lbc 
adressa des lettres circulaires à ce sujet aux gouverneurs et eonscils de Hollande et de Gueldre, au con 
seil d ’ Utrccht, au seigneur de Mcghcm pour la Frise, O veryssel, Groningue et Lingen, aux rentmaitres 
de Zélande et Bcwcsterschelde et au Grand Conseil de Malines. Ces lettres se trouvent dans la lia sse llO  
des archives de l’A udicnce et dans le registre 920  du Grand Conseil de M alines, p. 169 et suiv., où est 
transcrite aussi toute la correspondance sur ce placard. La fête du pardon général fut célébrée à 
Anvers le 23 ju illet 1870. V oir Génard, Antuierpsch Archievenblad , t. I, p . 298 . —  La lettre du Roi 
au duc d ’A lbe du 18 novem bre 1869, dans la Correspondance de Philippe I I , t. II, pp. 113, 119, 
680 , donne des explications sur le pardon.

* Louis del R io. V oir Biographie nationale, t. V, fol. 472 .
s T rois personnages, nommés Thom as C obh am , John Marsh et Henri Cobham , Anglais, établis en 

1870 aux Pays-Bas, rendaient compte au gouvernem ent de tout ce qui se passait dans ces provinces. 
V oir  à ce sujet Calcndar o f  State papers, foreign, scries o f  the reign o f  Elisabeth, 1869-1871 , pp. 2 1 6 , 
2 1 9 , 5 8 1 , 3 2 4 , 3 2 8 , 529 , 3 3 0 , etc. Dans une lettre du duc d 'A Ibe au R o i, du 19 mars 1870, il lui 
rend com pte de l’ arrivée de Londres de Thom as F iesco , accom pagné de trois comm issaires anglais, 
les plus riches négociants de cette v ille , qui ne sont pas les trois personnages cités ci-dessus. Ils 
venaient, d it-on , supplier le Roi de faire à l ’ égard des biens saisis aux Pays-Bas ce que la Reine fera 
en Angleterre par rapport aux sujets du Roi. V oir  Correspondance dePhilippe I I ,  t. Il, n01 945  et 980.
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l im ents, ils ont envoyé sec rè tem en t  un navire  chargé  d 'a rm es . N o m b re  d ’Anglais sont 
arrivés à Louvain du 8  au 10. Ce sont g ens  très r ich es ,  considérés et catholiques 
d ’A n g le te r re ,  qui se sont enfuis et s ’en fuien t  c h a q u e  j o u r  par  suite de la r igueu r  
ex trêm e q ue  la Reine a exercée depu is  lin mois. Elle veut et o rdonne  q u e ,  dans toutes 
les v il les ,  dans  les villages et h a m e a u x ,  chacun  p ro m e tte ,  sous se rm en t  prêté dans 
chaque  paroisse en tre  les m ains de  délégués, d 'o bse rve r  la nouvelle religion et de ren ie r  
l 'anc ie nn e ,  à peine de confiscation de  b iens et de corps. Sont arrivés ici des neveux du 
cardinal P ô le ,  p rinc ipaux  seigneurs  qui ont des frères très redoutés  par  la Reine... sont 
m o r ts  en prison . U n  Anglais, très bien rense igné  et q u e  je  vois c h aq ue  j o u r  avec le duc, 
d it  que  la R eine  est très p e rp lex e ,  et  q ue  les troupes envoyées p ar  elle en Écosse sont 
repoussées  et r e n t re n t  en A n g le te rre ,  et q u e  les t ren te  à q u a ra n te  navires chargés  de 
d raps  e t  de  m archandises, ap rès  avoir quit té  le pays pou r  se re n d re  à H a m b o u rg ,  y sont 
arrivés. Mais ils n ’y trouven t  pas de  d é b i t ,  m a lg ré  la p ré sence  d ’i ta l ien s ,  prêts à ache
ter ces m a rcha nd ises  et à les t ra n sp o r te r  à A n côn e ;  m ais  ils on t  reconnu  q ue  le t ra n s 
port pou r  l’Italie coû tera it  trop  c h e r  et q ue  les d roits  de  tonlieu  des se igneurs ,  par  les 
possessions desque ls  ils doivent passer, s ’é lèvera ien t  trop  h a u t ,  et  q u ’ils n ’ont pas de 
garan ties  contre  les bandes  de  voleurs. C ’est  tou t  ce que  j ’ai appris  p ou r  V otre  Seigneu
r ie ,  au  qua tre  m a i ......

H ie r  au soir  j ’ai reçu  des lettres d ’A l le m a g n e ,  d ’ap rès  lesquelles  la Reine  sera ici 
p o u r  le mois de  juillet .  J u s q u ’à ce j o u r  on croit q u e l l e  descendra  la r ivière par D o rd 
re c h t ,  e t  de là elle ira en Z é lande .  On y envoya les couleu rs  n o ire ,  b lanche  et rouge 
p o u r  les livrées des dom estiques. C ’est tout ce q ue  le c o u r r ie r  nous rapporte  de plus 
rem arq u ab le  de la c o u r  de l’E m p e re u r .  On en d ira  ce q u ’on pou rra  savoir.

La Reine  d ’A n gle te rre ,  q u e  le d iable  t ient  par  la g o rg e ,  con tinue  ses m achina
tions habitue lles . Malgré ses dénéga t ions ,  les siens o n t  pris des  vaisseaux r ich em en t  
chargés  de  m a rchand ises  part ies  d ’ici. Il est  im poss ib le  q ue  cette situation continue. 
Les états se ru in e ro n t ,  e t  si ce passage reste f e rm é ,  les Hollandais ne p ou rron t  payer  
le su bs id e  q u e  les com m issa ires  dem an de n t .
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VII.

LE CARDIN AL DE GRANVELLE AU R O I.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, t. I l ,  n° 953.)

R om e, le 14 ju in  1570.

Esla sera para dar aviso â V. Magd, aunquc lo tenga de otra parte, del 
contentamiento universal, que se ha podido conoscer por demostracion 
exterior que ha lenido la villa de Envers de la cntrada que liizo el Zonio  *, 
com o obispo, habiendo el prevoste de Aire ’ , mi vicario, por orden y  m an- 
dado del duque de Alba tornado com o procurador très dias antes la poses- 
sion del obispado de Envers, y  del abadia de S '-B ernardo, adonde cl abad 
de M orim ont5, Frances vicario del cardenal de Claraval, habia ordido arta 
contradiction y  grandes protestas. Mas el dicho mi vicario traclc de manera 
con Ios que las habian de hacer, que en lugar de protestai-, se seïïalaron en 
procurarqu e  los religiosos siguiesen con mucha pronlitud y  sin contradic
tion la \oluntad de V. Magd. Aprovechô m uy m ucho para el egemplo y 
porque todo pasase bien, el buen oficio que hizo el du qu e, que dende la 
iglesia de los Carmes, que esta en la Mere de Enveres adonde se vino veslir 
el ob ispo de sus habilos de co ro ,  le acompaflo â pie hasta la iglesia mayor 
y assisliô â la entrada, y a la missa con mucho contenlamicnlo y  admiracion 
de todos. Y  anduvo con sus caballos à recebir el dicho obispo Monsr de

1 François Sonnius, nom m e prem ièrem ent évêque de B ois-le -D uc, passa au siège d ’A nvers, le
1 avril 1570, et m ourut le 28 ju in  1570. Philippe II l’avait chargé de négocier à Rom e les affaires 
relatives à l'érection des nouveaux évêchés en B elgique, et le présenta au pape par lettre du 10 no
vem bre 1509. V oir sur sa vie et scs actes les Bulletins de la Commission d ’hisloirc c l  spécialem ent le 

Synopsis aclorum ecclcsiac antvcrpiensis, p u b lic  par M. De Ram en 1880, p . 28 ; Le R oy, Théâtre sacré 
de Brabant, t. I ll, p. 11. Son entrée à Anvers eut lieu le 1 "  mai 1570. E lle est décrite dans D icricxscns. 
Antverpia Christo nascens et crcsccns, t. V, p. 1 2 3 , et De R am , Synod, anlv., p. x i.

* M aximilicn M orillon, voir t. I, p . 12.
s Jean Coquey, abbé de M orim ont, m ort en 1576.
‘  V o ir  t. I, p. 40.
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Meghem 1 fucra de la lierra, de manera que se vee claro que la contradiction 
de los obispados nuevos no se hacia por los pueblos, sino en cuanto m ovi- 
dos por los que se Servian de la pleve, para que la multilud hiciese sin 
reprehension, lo que ellos sin faltar claramente à lo que debian 110 podian 
hacer. D oy  gracias à Dios que todo vaya tambien encaminado, y  tengo por 
cierlo q u e e l  nuevo obispo de Bolduch liabrà entrado sin ningun embarazo, 
y el diclio obispo de Envers ha enlrado con m uy buen pie, predicando, 
dando eleemosinas, y  haciendo otras obras de muy buen egemplo! Déle 
Dios gracia que siga de bien en mejor.

No podem os aqui acabar lo de Deventer y Harlem % por no acabar los 
solicitadores de enviar dende Flandres los recaudos que saben ser necessa- 
rios, y  sin los cuales no sirve â cosa ninguna haber enviado las nomina- 
ciones, com o lantas veces se les ha escrilo, y lo saben mejor que nosotros, 
veniendo los dichos recaudos no sc fallarâ de hacer todo lo que se pudiere, 
habiendo el Cardenal Borromeo 3 nom brado por substituto el Cardenal 
Alciato ‘ â quien he informado y informaré siempre de muy buena gana, y 
aun le lie ofrescido que cada vez que hubiere cosa in lricada,y  que por los 
nombres, y 110 saber la lierra le podria poner en dificullad, que y o  mismo 
de muy buena gana proporné lo que el quisiere para aliviarle el trabajo.

Para los once deste mes se ha intimado con voluntad y consenlimiento 
del duque, el concilio provincial de mi Provincia, y  con la ocasion de haber 
llamado el diclio duque los obispos y sufraganeos para lo de la absolucion

1 Charles de Brim eu, com te de M eghem , gouverneur de G ueldre, etc. V oir t. I, p. 40, note 2 .
* Il s ’ agit ici de différentes dispositions à prendre au sujet des diocèses de Deventer et de Haarlem, 

et des nom inations des titulaires à ces évêchés. Gilles Montanus, appelé à rem placer, dans l'éveché de 
Deventer, Jean Maliuse, qui avait résigné scs fonctions en 1570, fut seulement consacré le 2!) octobre 
de la même année. Les difficultés au sujet du diocèse de Ilaarlem furent aplanies par une bulle du
11 décem bre 1570, et la consécration de G odefroid de M ierlo, qui remplaça Nicolas de N ieuwlant, eut 
lieu le 4 février 1571. (V oir dans les Archives de l’ Audience le registre intitulé : Évêchés de Ilaarlem 
et de D eventer.) C’est de ces retards que Granvellc entretient le Roi. Ils étaient dus au défaut d ’envoi 
d ’argent par les solliciteurs. Pour obtenir l ’ expédition des b u lles , ils étaient obligés de faire des 
avances aux em ployés de la chancellerie. V oir, au sujet des droits à payer de ce chef, le chapitre 
intitulé : Del so/to dotario, p. 68 , du livre : lielalione della cortc di Roma, par Rasponi, Rom e, 1664, 
in -12.

3 Plus tard saint Charles Borrom ée, qui h la cour de Roine était chargé du protectorat des affaires 
de la couronne d ’Espagne.

4 François A lciati. Voir t. I ll , p. 359, note 5. *
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que Su Santidad ha coinelido â Monsr de Cambray ' con faculiad de substi- 
tuir para los que han conversado con hereges, y seguido enganados sus 
opiniones, se ha tenido opportunidad para prevenirles en esto, y tractar con 
ellos de la materia del dicho concilio, que mas de 1res anos ha voy  prepa- 
rando, correspondiendo à mi vicario y olros mis oficiales continuamente 
una, dos 6  très veccs la semana, para que mi ausencia de mi obispado se 
supla en alguna manera, y  espero que haran algo que sea para el servicio 
de Dios y  buen gobierno de aquellas nuevas Iglesias.

Escribenme particulares, que la publicacion del breve de Su Santd se 
haria el dia del Corpus Christi, y que al mismo dia publicaria tambien el 
duque de Alba el perdon de V. Magd en todas partes, plegue a Dios se haga 
todo com o conviene al servicio de V. Magd, reparo de la religion, sosiego y  
seguridad de aquellos estados.

Escribenme tambien que hecho el perdon, V. Magd repartira algunas 
mercedes à los del consejo que en aquellos estados han servido, y  y o  110 

puedo dejar de acordar â V. Magd, por  lo bien que sé que han hecho, y  
antes de mi partida,y despues, y  con peligro de sus personas en los tumultos 
el consejero Assonleville * del consejo privado, el consejero Blaser * del 
consejo de Malines, que ha sido del consejo criminal, y  con esto se ha 
hecho odioso, demas que en tieinpo de Madama de Parma, y  en la baxa 
Flandres, y  en Tornay y  en olras partes, se empleô m uy bien contra los 
hereges para el sostenimiento de la religion, poniendose muchas veces en 
grandisimo peligro. Ilay tambien el secretario Vansderaa * que es pobre 
y cargado de hijos, y ha mas de treinta afios que sirve â la casa, y  si no es 
ayudado es imposible que pueda llevar adelante el peso de su familia. 
Tambien sabe V. Magd cuantos anos ha servido al Emperador de gloriosa 
memoria, el secretario Bave 5 y  todavia continua el servicio, y  destos hablo 
tan conoscidos â V. Magd solo para acordarlos, suplicando que tenga raemo-

1 .Waximilieu de Berghes, archevêque de Cambrai, qui avail reçu du pape les lettres de pardon. 
V oir la liasse 116 des Archives de VAudience.

’  Christophe d ’ A ssonleville. V oir t. 1, p. 10, note 1.
5 Jean de B laescre. V oir  t. I, p. 121, note 1.
* Jean Vander A a , secrétaire d 'État, nom m é en 1Î562. V oir Butkens, Trophées de Brabant, t. III, 

p. 1<J2.
4 Josse Bave. V oir t. I, p. 23 , note 1.

T o m e  IV. 4
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ria dellos en el repartimiento que se biciere, no me moviendo otra cosa sin 
cl puro servicio de V. Alagd.

El baron Nicolas de Polveiler * jne escribe que el eomisario Scbwartz, 
que servio de comissario â V. Magd para las muestras de la genle alemana 
en S^Quintin y Adorlans, vasallo del Principe d ’Oranges y  que dependia 
del, y  que se procuré por buena manera saliese de Flandres, porque daba 
aviso, y  escribia discursos préjudiciables al servicio de V. iMagd â muy 
muebos Principes y  Seiiores de Alemana, era venido agora â Strasburg, 
para tractar con el obispo de Strasburg que es pariente del Principe 
d ’Oranges y  con Suendi ’ ; para que obrasen en la Dieta prôxim a, que el 
Emperador y todos los Principes del im perio , intercediesen con V. Magd 
por el principe d ’Oranges para que le perdonase, y es bien que V Magd lo 
sej>a, porque si esto acaban sea prevenido de lo que hubiere de responder, 
y pienso dar tambien aviso dello al duque de Alba. Aïîade el diebo Polveyler 
que el dicho Suendi babla muy mal de las cosas de Y . Magd, y que baciendo 
profesion d e c a lo l ic o ,  trata de manera de las cosas de la religion en las 
conversaciones donde se liai la, que dice el dicho baron , que teme que 
muebos caballeros de uquellas partes que liasta aqui 110 se liabian osado 
declarar, se declararân ô calvinislas, o de la confesion de Augusta.

Monsr de \ ergi * escribe al guardasellos Hopperus, que desearia erigir en 
condado su baronia de Chanlile. Tambien querria que V. Magd le diese el 
litulo de gobernador del condado de Borgoila absolutamente, porque no lo 
tiene si 110 en comision coino en el tiempo qua era gobernador el principe 
d ’Oranges. V. Magd sabe que lia servido muy bien, y  meresce ser favores- 
cido, yo  le babia exbortado à que esperase de pedir esto del gobierno, hasla 
tanto que V. Magd diese à los gobiernos particulares la ley y  forma que se 
babia entendido V. Magd querria dar, para que los gobernadores particu
lares 110 se sirvan de la autoridad que pretendian contra la de V. Magd, y de 
quien estuviere en Flandres gobernador general, todavia paresceine que 
pretende dende agora hacer su demanda.

1 Le baron l'ticolas île P ohveilcr, colonel d ’une troupe de llauts-A llem ands au service du R oi, figure 
dans les trouilles du X V I ' siècle, et spécialement dans le pillage de la ville  d 'Anvers en 1S76. 
V oir Uocumtulos inedilos, t. L X X 1V , p. 458.

’  Lazare de Schw en dy, colonel, baron de H olicn-Landsperg. Voir t. 1, p. 189, note 1.
- François de V rrgy , sr de Clianiplitte. V oir  t. I, p. 50, note 5, et t. Il, p. 44 , note 2.
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V. Magd me liabia mandado que asisliese al embajador para obtener el 
perdon del hi jo  de maeslre Miguel ', el pintor, y para que Su Sanld se con - 
tentase sacarlede la galera, esto sc ha acabado y  nos ha ayudado muy bien 
en ello com o inquisidor el cardenal Pacheco ! por su parte. Halo concedido 
Su Sanld y mandado escribir carias à Juan Andrea Doria 3 para que lo 
ponga en libertad, mas es con condicion que venga à vivir com igo algun 
tiempo porque se confirme en la fée, y que veamos si real mente queda arre- 
pentido. Si viniere le recibiré de buena gana, pues pienso que en ello 
serviré à V. Magd, viendo la aficion con que manda solicite su liberacion.

VIII.

SIG1SM 0ND j ItOI DE POLOGNE AU CARDINAL DE GRAN VELLE.

(Uibliolhèque royale de Bruxelles. — Manuscrit u" 9473, fol. 316.)

V arsovie, le 18 ju in 1B70.

Sigismundus Augustus, Dei gratia rex Poloniæ, . . . .  elc.............R“ ° in
Christo palri dom ino Antonio Granvellano, S. R. E. presbilcro, cardinali 
et archiepiscopo Mechliniensi,amico charissimo el honorantissimo, salutem 
et omnis félicitai is continuum incrementum. Rrae in Christo pater, domine 
amice nosier charissimc et honoranlissime, qui sit amor noster erga R. Ves- 
tram,quæ Benevolenlia ex Rmo in Christo paire dom ino cardinali Varmiens, 
l iItéras vestras cognosced

Quamobrem si quando usuvenerit, ul is gratia et benevolentia Paterni- 
tatis Vcstræ opus habuerit in Rarensibus negociis nostris, petimus à Pater- 
nitate Vestra ut fidem Paternilati illius non secus quam nobis ipsis habeat,

1 Raphael, fils do Michel Van C ocxy cn , peintre célèbre de Malines.
’  I'ranrois Pacheco, archevêque de Uurgos, etc. V oir I. I, p. 7 , note 1.
3 Jean-André Doria , amiral de l ’escadre génoise de Philippe II. Il com m anda la flotte espagnole 

dc>tinéc norlcr dus secours à l'île de Chypre contre les T u rcs , et assista à la bataille de Lépantc.
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et se benevolentia et amore nostro delectari declaret et ostendat. Bene va- 
lere l’ aternitatem Vestram optimns.

IX.

LE M AÎTRE DES COMPTES VIRON '  AU C ARDIN AL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXVII, |i. 149.)

Bruxelles, le 18 ju in  1870.

Les Etats de Flandre ont accordé les deux millions que demandait le 
R o i ,  au lieu des dixième et vingtième que l’on payait précédemment. 
Néanmoins il se trouve toujours quelque queue. Ce qui retarde le paie
ment des gens de guerre. L ’on poursuit à diligence le centième et l’on 
exécute les biens des retardataires.

On a tué la nuit dernière un page du duc d ’Albe, qui de la cour s’en 
retournait en son logis. On attribue le crime plutôt à gens de par deçà qu ’à 
Espagnols *. ,

Les portes de la ville sont demeurées serrées tout le jour , avec grande 
garde et murmuration des Espagnols.

On a fixé au 22 de ce mois la publication de l’amnistie, laquelle sera la 
bien venue; car elle est longuement attendue. La garnison (allemande) de 
Valenciennes est toujours soulevée. Son colonel, le comte de Lodron s, est

1 Odet V iron. V oir  t. I, p. 57 , note 5.
* « Les m eurtriers du page sont les sieurs d ’Ensy et Altapefia (H auteroche), ce dernier fils de Bar

i laym onl, qui l'ont tué dans une rue en sortant d ’un sou per,où  se trouvoient plusieurs convives de 
» distinction. Hauteroche a disparu depuis ce moment et son frère a été arrête, quoique innocent, par 
» suite de cette affaire. Un edit a été de suite publié, portant ordre aux assassins de venir se présenter
* devant l’auditeur pour se purger de l’accusation. M. de Barlaym ont père est inconsolable. • (P .C as- 
tillo, lettre du 24 ju in , Ibid. fol. 1 5 4 .)

3 Le com te A lbéric de L odron , com m andant d ’un régim ent de Uauts-Allemands. V oir  t. I l ,  p. 584, 

noie  5 . Il fut arrêté par ses propres soldats. V oir P. Bor, loc. cit., liv. V, p. 137 v°.
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traité par elle fort rudement, étant en une chambre assis en terre, bien 
enferré, n ’ayant lit pour coucher et n ’ayant que le pain et l’eau pour nour
riture. On envoye de l’argent pour les payer; mais il ne veulent le rece
voir qu ’en v ille ;  ce qui fait craindre qu ’ils ne se contenteront : car à gens 
désespérés n’y  faut attendre grande raison. On prétendait que les Espa
gnols de Malines iraient à  Alost; mais Viron en doute, parce que les Fla
mands, en faisant leur accord, ont réservé qu ’ils seraient exempts de 
mangeries des gens de guerre et que pour les contenter Malines souffrira 
encore.

X .

THOM AS PE RRE N O T SEIGNEUR DE CH AN TO N AY, AU DUC D’ ALBE. 

(Bibliothèque de Besançon. — Ambassade de Ohantoray, t. VII, fol. 44-45.)

S p ire , le 21 ju in  1870.

Il témoigne sa surprise de l’ordre qui vient de lui être transmis par le 
duc d ’assister à  la diète prochaine com m e représentant du Cercle de Bour
gogne \ Cette fonction, honorable en elle même, et qui, de prime abord, 
pourrait flatter même les plus grands personnages, n ’est pour lui qu ’une 
disgrâce; car il y  a déchéance incontestable à  passer de l’emploi de man
dataire d ’un souverain commandant à plusieurs royaumes, à  celui de 
représentant d ’une faible partie de ces mêmes Etats. Longues réflexions 
sur les inconvénients de la nouvelle position qu ’on lui fait relativement à  son 
crédit et à  ses intérêts matériels. Cependant il est disposé à  tout sacrifier 
au bon plaisir du R oy  Catholique.

1 Ghantonay, ayant reçu son con gé , fut rem place par le com te de M onteagudo. Le Roi proposa de 
nom m er le prem ier au gouvernem ent d’Anvers et m em bre du conseil d ’Élat. V oir Correspondance de 
Philippe I I ,  t. Il, n°‘ 932, 9 3 4 ; Mémoires de Fréd. Pcrrenot, p. ix.

* Le com te d ’Eberstein avait pareillem ent cette m ission.
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On voit par une lettre du secrétaire Çajas à l’abbé Jean Saganta datée 
de Ségovie, le 28 novembre suivant (Ibid. fol. 8 8 ), que l’intention du Roi en 
pourvoyant Cliantonay de ce nouvel office n’a d’autre but que de le fixer 
n Allemagne et de lui procurer quelque repos. Çajas écrira ce jou r  même 
à cet ancien ambassadeur, pour lui demander comm ent il se trouve de ce 
changement, afin que dans le cas où il n’en serait pas satisfait, on avise aux 
moyens de le contenter d’une autre manière.

XI.

LE KOI AU CAHDINAL l)E  GHANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. —  Mémoires de Granvelle, I. XXVII, fol. 17S.)

M adrid, le 23  ju illct 1570.

. . . .  Bien creo y o  que segun lo que el duque me ha escripto, la hora de 
agora deve ser publicado el perdon general, que por buen respecto lo ha 
difTerido, y  yo tambien la provision de los goviernos y vandas....

___Fue bien advertirme de lo que os ha escripto et baron Nicolas de
Bollwiller, de la yda del comissario Schwartz a tractar con el obispo de 
Strasburg y con Schwendi, que procurassen que el Emperador y prin
cipes del Imperio intercediessen por el de Oranges para que y o  le perdone, 
aunque estoy tan lexos de hazerlo, quanto el de merescerlo, y  assi creo que 
no se me pedira, y  quanto sem e pidiesse pienso darles la negativa tan reso- 
luta que nunca mas se me propunga, y lo que el dicho Bollwiller os escrive 
de Lazaro Schwendi, y de sus malas entraiias y  peores obras, a mi no se me 
ha hecho nuevo, porque ha dias que le tengo conoscido  por muy ruyn 
subjecto, y  al Bollwiller por tan bien intencionado y  aficionado a las cosas

‘ 1 Cajas ct Jean Saganta, secrelaires a Madrid.
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de mi servicio, que holgava se lo deys a entender assi para le conservar 
en esta su devocion y  buena inclination....

XI.

A N A L Y S E .

La publication  du pardon généra l ,  différée j u s q u ’ici pou r  de  bonnes ra isons, doit avoir  
eu lieu à cette h e u re  dans les Pays-Bas '.  Le roi rem erc ie  le card ina l  de  lui avoir  fait 
part  de l’avis d on né  p a r  le baron  Nicolas de Polw e ile r  2 q ue  le com m issa ire  Sclnvarlz 3 
faisait des d é m arc hes  auprès  de  l’évèque de S trasbou rg  et de Schw endy  4 p o u r  ob ten ir ,  
par  leu r  e n t rem ise ,  q u e  l’e m p e re u r  et les princes de  l ’E m p ire  sollicitassent auprès  de 
S. M. la grâce du  p rince  d 'O range .  Phil ippe a l’a ssu rance  q u ’on n e  lui adressera  pas 
une  d e m a n d e  s e m b la b le ;  m ais si par  hasard  on venait  à la lui fa i re ,  il se propose de 
la refuser si c a r ré m e n t  de  m a n iè re  que  les solliciteurs ne la ré i té re ro n t  p lus. Q u an t  à 
S chw endy , le tém oignage  q ue  rend  de  lui Po lw e ile r  ne  le s u rp re n d  en au cu ne  m anière ,  
l’ayant tenu co ns ta m m e n t  pour un fort triste sujet.

* L’am uistic datée du 16 novem bre 1 5 6 9 , seulement rendue publique le 16 ju illet suivant, a été 
beaucoup plus restreinte que le peuple ne s’y  attendait, et les grâces concédées sont si peu nom breuses, 
que l’ on n’en tient aucun com pte. Le peuple demeure pauvre com m e auparavant, et son sort ne parait 
pas devoir s’am éliorer. Le nom bre de ceux qui se sont expatriés est très considérable. (P . Castillo au 
cardinal, lettres des 19 et 21 ju ille t .) V oir plus h au t, p. 2 0 ,  et De Ram , Synod. antv., p. xu.

’  Le baron Nicolas P olw eiler. V oir sa notice, t. I, p. 78 , note 1.
* Le docteur Jacques Schw arlz, conseiller et com m issaire de Guillaum e, prince d ’Orange, dans sa 

principauté d ’ Orange, fut em ployé par lui dans plusieurs missions délicates, en France, auprès de 
l’em pereur et du landgrave de Hesse, en W estpbalie, etc. V oir  G rocn Van Prinsterer, t. I, p. 187, 895 ; 
t. III, 7, 77, 113 , 297, 299, 360, 394, S 09 ; t. IV, 285 , etc.

* V oir sa notice, 1.1, p . 189, n° 1.
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XII.

LE CARDINAL DE GRAN VELLE AU ROI.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, I. II, n° 977.»

R om e, le 7 septem bre 1S70.

La de V. i\lagd de 23 de ju lio  he recibido, y verdaderamenle es asi com o 
V. Magd d ice ,  que el haberse hallado el duque présente cuando se tomô la 
posesion de Enveres, ha servido mucho para que lodo el mundo conosciese 
cuanto quiere V. iVlagd aulorizar la religion y  las cosas eclesiasticas, y  lo 
hizo de tal manera el dicho duque, que diô â toda aquella tierra grandi- 
simo egeinplo. He hablado aqui con el cardenal de Claraval,diciendole cuan 
mal parescian los oficios que el abad de Morimont* habia hecho : mostrô 
espantarse que tal hubiese hecho, y afiadiô que era verdad que de principio 
hizo oficios con Su Santidad por ver si podria estorbar la union de las 
abadias, mas que de la respuesta de Su Santidad, conoscio claro que se 
entendia en esto con V. Magd y que era por demas pensar se hubiese de 
romper lo concertado, y  que asi habia escrito â Monsr de iMorimont no trac- 
tase mas dello, y  que de nuevo le escribiria, y lambien al abad de Villers *, 
que es padre abad de los que son de su orden en aquellos estados, rogan- 
dom e que nos entendiesemos el y  y o  en las quejas que pudiesen venir y 
que el me corresponderia de manera que V. Magd habria causa de conten- 
tarse, y  eslo me dijo porque y o  le habia representado cuan mal tomaria 
V. Magd que atravesase su santa intencion, y  que no habia para que pensar 
que cosa hecha con tan maduro consejo se hubiese de deshacer, pues era 
todo en beneficio publico  y por  conservacion de la religion, y  que si el de 
Morimont continuaba hacer malos oficios, daria causa â V. Magd y  â sus 
ministros de irle â la mano, y aun de no consentir que platicase mas en 
aquellos estados. Ya habrâ entendido V. Magd por otras carias mias, com o

1 Jean C oquey, abbé de M orim ont. V oir plus haut, p. 2 4 ,  note 2.
* Mathias H ortebeeck, abbé de Viriers de 15 S i à 1579. V oir sa biographie dans Sandcrus, Choto- 

ijraphia sacra,  t. I , p. 453 .
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se despacho el obispado de Deventer y luego se enviaron los recaudos 
para la consagracion del obispo, y  porque tomase la posesion en la cual 
espero que sera ya pueslo y que liabra tenido el calor del duque, que habra 
estado tan cerca a Nimega, donde liabra recebido la Reina nuestra sefiora 
a la cual de Dios inuy buen viage.

Para el obispado de Harlem 1 no nos escriben aun nada, ni es venida la 
nominacion ni otros recaudos : en veniendo no faltare de hacer lo que 
pudierey informare, y  yndare al cardenal A lciati3, el cual pone siempre mas 
dificultad en los negocios de lo que convernia, y de manera que he sido 
forzado decirle que le queriamos por viceprotector, y  no por fiscal contra 
los estados de V. i\Iagd. Espero que se doblara, que no lo hace por malicia, 
ni por dejar de ser muy aficionado servidor de V. Mag1’ , sino que tracta asi 
todos los negocios que estan a su cargo, y dello han dado queja alguna vez 
Portugueses, siendo corno es por Rorromeo vice protector dellos.

Mi concilio provincial se acabo gracias a Dios muy bien y  con autoridad, 
con las prevenciones que mas de dos anos antes se han hecho continua
mente por preparar la materia; y  presedio en el concilio  el obispo de Ypre, 
eoino mas antiguo obispo de consagracion, y lo ha hecho muy bien, que es 
muy docto y  muy sancto prelado. Los decretos he enviado al duque Dalba, 
porque los mande ver, y  de su consentimiento para que se puedan imprimir, 
no habiendo querido que se imprimiesen aqui ni en otra parte, sin que los 
vea primero y  mande examinar, porque no haya cosa en prejuicio del 
servicio de V. Magd que es lo a que debemos pretender despues del servicio 
de Dios.

El perdon general se publico com o a V. iMagd han escrito y han m os- 
trado los de aquellos estados menos satisfaccion de la publicacion de lo que 
yo  quisiera, paresciendoles que siendo la data de noviembre del ano pasado 
se ha publieado bien tarde, y  que publicandose despues de tanto tiempo 
que ha que el Consejo de los troubles ha entendido en el castigo de los 
oulpados, haya aun tantas restricliones: mas el duque les ha dado algunas 
razones, par las cuales de razon debran haber tenido algun mas contenta-

1 Jean Maliuse. Voir plus liaut, p. 2 i ,  note a.
• Nicolas dcN ieu lant. Voir plus haul, ibid.
s Francois A lcia li, Milanais. Voir I. I l l ,  p. 351), nolc 3.

T o m e  IV. ,rj
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mienlo y cuando se declararan las mercedes que V. Magd ha hecho provi
sion de gobiernos bandas y otras, podra servir esto para dar mayor conten- 
lamiento a los que hasta aqui no le tenian, y  beso pies y  manos a V. iMagd 
por la memoria que ha sido servido tener de los que teniendo principal 
mira a su servicio, le he encomendado, los cuales verdaderamente lian ser
vido muy hien y pasan necesidad.

Hasta aqui no lengo nueva de la resolucion que V. Magd habra tornado 
sobre que me remite al dicho duque, de quien no habemos podido tenor 
cartas estos dias mientras lia sido ocupado en el recibimiento de la Heina 
nuestra Sefiora.

lie visto lo que V. Magd me responde, sobre lo que se habia de solicitar 
en la Dieta en favor del principe d'Oranges, que quedara secreto com o 
V. Magd manda, y no faltare de procurar siempre de entretener la voluntad 
del baron del Polveiler, aunque es menester que y o  vaya m uy atentado 
con el, por la pretension que com o sabe V. .Magd tiene, siendo los Alemanes 
interesados com o son, y tomando por obligacion cualquier palabra cortcs 
cuan general ella sea.

El hijo del pintor Miguel 1 esta com igo , conforme a lo que escribi a 
V. Magd que Su Sanlidad habia resuelto, yo  procurare qu no pierda tiempo 
y  que vaya designando sobre las pinluras y  estatuas que por aqui hay, por- 
que aprenda y pueda algun dia servir a V. Magd, y  tendre cuidado de hacerle 
instruir en lo que pudiere haber dubda, para que no caiga en la fa I la pasa- 
da, y  hasta aqui me paresce buen mozo y que reconosce su falta, imputan- 
dola a mocedad y a mala compania.

El dicho duque sobre lo que los mios le han representado, me ha dado ya 
algunas veces sospension de la egecucion del centesiino que se ha otorgado 
en Flandres, com o se ha hecho a los de la orden y  algunos de los ministros, 
asi ile las finanzas com o otros : y o  no he en ello importunado a V. Magd, 
pensando que el dicho duque escribiendo por otros, habra tambien escrito 
por  lo que me toca, y  com o el ano pasado no he recibido de Aflighem sino 
600 escudos, y no goce de la pension de Espana dende que me pusieron en 
la posesion, ni me ha pagado buena parte de las pensiones pasadas el que 
V. Magd habia nombrado a Aflighem, ni por ser fraile hay donde tomar,

1 Raphaël Van C ocxyen , fils de Michel Van Cocxyen, peintre flamand.
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antes le doy  entretenimiento, y que por el mal g ob ie m o  suyo y  deM ons1- de 
Tornay ' no llegara la renia â 4000 mil escudos, segun la cuenta que se ha 
sacado de las cuenlas viejas, y  de la que se lomô el aiio pasado, y  pago mas 
de dos mil florines de lo mio por el enlrenimiento del servicio de la Iglesia 
y  oficiales, y  siendo m uy gran suma la que puedo dar, por cuenla que he 
perdido despues que me mando V. Magd aceptar Malines y  dejar Arras, yo  
suplico à V. iMagd, sea servida que no sea y o  de peor condicion en esto del 
centésimo, siendo cardenal y  anliguo criado â la casa, queserân  los de la 
orden y los de las finanzas, y que sea servido escribir sobre ello alguna 
palabra al du qu e , que sera para mi muy grande y crescida merced.

XIII.

PEDKO CASTILLO AU CAUDINAL DE GKANVELLE.

(Bibliothèque île Besauçou. —  Mémoires de Granvelle, l. XXVU, fui. 2 3 9 , 240.)

A n vers, le 16 octobre 1570.

Ailles anoche el duque dezia, alfende de los 45 encomiendos declarados 
aquy, y  dados a muchos gentiles hombres y cavalleros de estos eslados, 
com o ténia orden de Su Magd de otros 100m llor. de renta cada aiio, de los 
bienes confiscados que ay aun, que se distribueran en diversas pen- 
siones de mil, y 600 6  800 florins por cada pension , que se daran a per
sonas de que se haen trayhido bien en los magistrados y  otros cargos aquy, 
ym oriendo uno de estos, se dara la pension a otro benenierito, de m odo 
que bavera arto que dar alos que haen nierescido algo, tambien paresce que 
se a de fondar un collegio de Espagnoles en Lovayna y  Duay, en los quales 
no se reciveran sino espanoles, y  en Salamanca y  Alcala se fonderan otros 
collegios para F lam encos, para que creo apriendan los humores unos de

1 Guilbert d ’Ognies, évêque de Tournay de 1Î505 à 1574. Voir Le Maistre d ’ A staing, Recherches sur 
lu cathédrale de Tournai, t. II, p. 105.
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otros, ay cierlo mucha hazienda de parliculares conliscada, que de los SS 
no ay nada, que mas debitos ay que hazienda, lo llollanda solamente me 
dizen que de parliculares inportan mas de 70™ florenos cada ano, plega à 
Dios que podamos veher estas bonas obras puestas en effecto.

Fasta oy  sabado 14 de octobre no tenemos nueva de la llegada de la 
Reyna, sino por conjectura de marineros que vienen cada dia de Bordeaus 
y olras partes de Francia, y  de aquel mai- de Spana, no podra tardar la 
buena nueva que todos asperamos.

La partida del duque se liene y  se affirma por cierto , esto marche sin 
specificarel que vendra en su lugarsino por conjecturas.

XIII.

A N A L Y S E .

O u tre  les 4;> encomiendm déclarées ici et données à des g en t i lshom m es et cavaliers 
du  pays, d ’après les o rd res  du I lo i ,  on créera des pensions de m ille  six cen t ou huit  
cent florins à p re n d re  s u r  les biens confisqués.

D an s  la vue de réco m p en se r  les personnes qui se son t  signalées par leurs services 
soit dans la m agis tra tu re ,  soit dans d ’au tres  emplois, le Roi vient d ’ass igner à un g rand  
n o m b re  d ’en tre  elles et su r  les b iens confisqués aux rebelles, des pensions révers ib les  
après leur m ort  su r  la tête d ’au tres  su jets, égalem ent d ignes de  ses faveurs , m ais  pour 
lesquels 011 n ’a pu faire d ’abord  ce q u ’iis mérita ient .

La m a je u re  part ie  de ces b iens p rovient  de simples par t icu l ie rs ;  car la noblesse 
n’avait guère  que  des dettes. On parle de fonder à Louvain et à D ouai u n  collège, dans 
lequel on n ’adm ettra  que  des Espagnols, et à Sa lam anque  011 à AIcalâ un a u t r e ,  dans  
lequel les F lam an d s  seuls seront r e ç u s ;  celle m esure  a pou r  bu t  de fam iliariser la 
j e u n e s se  de chacune  des deux  nations avec les m œ u rs  e t le ca rac tère  de l’au tre  '.  —  Le 
d épa rt  du  duc d ’Albe est  considéré  co m m e cer ta in ;  m a is  on ignore qui le rem place ra  
dans le gouvernem ent  des Pays-Bas.

1 Par un édit antérieur du 4 mars 1S70 (n. st.), le duc d’A lbe avait défendu la fréquentation des 
universités étrangères et ordonné d ’en faire retirer les cco /icrs. V oir Placards de Flandre} liv. il , ji. 1.
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XIV.

LES CANTONS SUISSES CATHOLIQUES AU CARDIN AL DE GRAN VELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. —  Manuscrit n° 9173, Recueil III, fol. 326.)

L ucerne, 29 octobre 1570.

Reverendissime in Christo pater ac illustrissime princeps. Reverendis- 
simæ dominationi vestræ nostra offerimus obsequia quæque promplissima. 
Dilectus noster amicus et consiliarius generoso natalium splendore consp i-  
cuus Judocus Segisser, eques auratus et Sanctissimi Summi Pontificis Pii 
quinti custodiæ nationis Helvetic* præses, multis modis et summis laudi- 
bus nobis narravit quantopere R. D. V. singulari humanitate et beneficiis 
eum, ipsamque societatem Ilelveticam prosequatur, fideque et officiis in suis 
nec non et nostris negotiis in omnibus modis foveat, assistât ac promoveat; 
quare nomine nostro, nostræque patriæ pares gratias v ix  agere possumus 
nedum referre, tantum autem R. D. V. debere profitemur, ut nul lis vel pau- 
cis oiïiciis, labore aut industria nostra satisfacere posse videmur. Utinam 
autem aliqua nobis daretur opportunitas, qua animum nostrum non solum 
declarare verbis, sed ipsis etiam operibus, quasi gralissimi commonstrare 
possemus. Reliquum est quod præfatum amicum et consiliarium nostrum 
Judocum a nobis, propter innatam ac singularem suam virtutem, nec non 
prudentem ac fidelem in nos observantiam, omnibus unice dilectam 
tota'mque nostram nationis ipsius societatem, et omnia quæ ad patriam 
nostram spectant negotia etiam, atque etiam perbenigne commendamus; 
nosque R. D. V. semper studiosissimos esse eadem sibi persuadeat, quam 
in Dei gloriam Ecclesiæque salutem et com m odum  Christum Optimus 
Maximus quam diutissime servet incolumem.

Sculteli, ammani et senatus quinque catholicorum canthonum Lucer- 
næ, Uraniæ, Svitiæ, Subsylvaniæ, et Zugii.
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XV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A l ’ a r HÉ SAGANTES.

(Bibliollièque de Besançon. —  Mémoires de Granvelle, t. XXVII, fol. 207 )

R om e, le 10 novem bre 1570.

Acabame de dezir Monsr 111"10 d ’augusta, que liene nuevas que Pfintzing 
acabo, si es assi, dios le tenga en el cielo, y  en este caso, desseo que 
V. Magd diga a Su Magd, de mi parte que entiendo que et ténia intelligentiay 
correspondentia con infînitos principes, y  otros en Alemana, bien sea que 
no liazia trahison, mas es gran ruyna para los negotios destado, que 
minislros de Principes y suos secretarios hagan este ollicio, y  lo liazia por- 
que desto se aprovechava, y le daran bien un acuerdo que estando en 
Flandres, a tiempo de Madama de Parma, dimos una avez quexa dello a 
Su Magd, porque de lo que Su Magd resolvio que se dévia tractar con los 
pensionarios Aleinanes, y de la paya y de lo demas, fueron por Pfintzing 
cada uno dellos particularmente avisados, y  V. Magd use com o despues se 
podia traclar, y  no se liazia cosa en Espaïia, que por su medio no se 
supiesse en Alemaila, que suele ser causa de mueho daïïo a los negocios, y 
da materia de discurrir a gente tan umbrosa, com o son Alemanes, y 
quando de los mesmos secretarios, los ministros que tractan los negocios 
se lian de recatar es harto gran mal. Digo lodo esto. porque Su iMagd mire 
muy bien, quien pondra en su lugar, no sé si dexa de los que ténia en 
caso hombre para esso, mas en fin emporta que Su Magd mire de quien se 
lia, y  mas de gente tan venal, com o Son Alemanes: Scharemberger que 
lengo por hombre de bien sino me engana, y  el presidenle Viglio podrian 
nombrar alguno mas, sea quienquiere, es menester salvo mejor parescer, 
interdizir a el que fuere so grave pena, que no traite, ny tenga estas intel- 
ligenlias, ny se encargue de negoçios de particulares, ny lo hagan los que 
fueren en su compania ny reciba présentes, ny entretenimiento de otro, 
que de Su Magd, y que este se le de tal, de que pueda honradamente vivir el 
querer et buen... hazer del seiior, y  gastar mas de lo que tenia le ponia en
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esta vana calidad, y por emportar esto tamto al servitio de Su Magd me ha 
parescido del vertir dello, por medio de V. Magd, y no escrivirlo a Su Magd 
por no offender otros secretarios, porque ay en algunos, o lo menos en los 
que debaxo del los sirven, gran mal en esto, que no se trata negocio, que 
prin^ipes de Italia, y  aun otros no sepan, y las paries lo c|ue toca a sus 
negocios particulares, y o  me acuerdo que veniendo Su Magd al govierno 
de sus estados, por  renumjiar el Emperador de gloriosa memoria, se 
Iratto mucho deste punto, y  de que secretarios cassassen, y no tomassen, 
ny tuviersen entretenimiento de otro, ny fuessen solicitadores sus criados, 
ny tuviessen intelligentias ny correspondiessen, y  escriviesse ny se encar- 
gasse de su solicitadores ellos, mas esto se ha m uy mal observado, y  es 
notada la corte demosiado desta fasta en Italia, y  fuera de ella, con grande 
reputation, y  aua con  mucho dafio de los negocios, que van publicas 
muchas cosas que devrian ser muy secretas, y  dexan muchos de escrivir lo 
que convernia por fallar este secreto, que creo ser mas por via de criados, 
que de los principales, hazer agora sobrello informationes, ny castigar lo 
passado no seria a proposito, pues diran que pues se suffrio tanto tiempo, 
parescia a licito,mas seria muy necessario proveer a esto para lo venidero, 
y  que sobrello hablasse Su Magd m uy claro con declarar que se castigaria 
con grandissimas penas, la falla que en esto se hallasse por lo venidero, y 
en lo principales, y  en los criados, y  aun que los amos, que sabiendolo, lo 
suffriessen a sus criados, o fuessen difamados dello, pues se sabe de quail 
gran pi ejudicio es de los negocios la falta de secreto, V. Magd toma occasion 
de otro negocio, por  leer esto a Su Magd; que hago esto officio por discargo 
de mi conscientia, y me force a embiar esta por mi satisfaction, 
guarde N.-S.



40 COKKKSPOlVDANCE

XV.

a n a l  vs i:.

Le secré ta ire  Ptin lzing 1 vient, de m o u r i r .  A celle occasion, G ranve lle  se fait un devoir 
de s ignaler  l’indiscrétion de  cet h o m m e  q u i ,  au m é pris  de l’o rdonnance  re n d u e  lors de 
l 'abdication  de C b a r le s -Q u in t ,  s’imm isçait  dans une  foule de choses en t iè rem en t  en 
deho rs  de ses a t t r ibu t ions ,  e n t re tena n t  m ê m e  une co rrespondance  secrète avec p lusieurs 
princes d ’A l lem a gn e ;  d ivers secrets  très im portan ts  (non précisés) ont pu ê t re  d ivu l
gués pa r  ee m oyen . Ce défaut est co m m u n ,  du reste, à p lusieurs au tres  secrétaires, et  si, 
dans le m o m e n t  présent, il y au ra i t  peu t-ê tre  de  l’inconvén ien t à leu r  d o n n e r  de  sévères 
avis à ce s u je t ,  l ’im pun ité  dans  laquelle  ils ont si longtem ps v é c u ,  établissant à leurs 
yeux la p rescrip tion  de  l’o rd on n anc e  précitée, il est  du moins indispensable de  p rend re  
quelques  m e su re s  p ou r  l’aven ir ,  en in tim ant à leurs successeu rs ,  sous  les peines les 
plus g raves ,  l’o rd re  de garde r  s u r  toutes les affaires qui passent par  leurs m a ins ,  le 
ecrel le plus inviolable.

XVI.

LE CAI1DINAL DE G RANVELLE AU SEIGNEUR DE CIIANTONAY.

(Bibliothèque de Besançon. — Ambassade de O.lianlonay, l. VII, fol. 98.)

R om e, le 25 novem bre 1570.

Monsieur mon frère ; encoires n’est venu l’ordinaire, et par le précédent 
je  vous ay escript assés amplement. Nous sûmes tousiours débaptant avec 
ces ambassadeurs vénitiens. Le nouveaul venu, qui vouldroit faire honte à 
son collègue le vieulx, forche de tout envelopper; mais il y  a bien à dire

1 Paul P lintzig, ne à N urem berg, secretaire du Roi pour les affaires en langue allemande. V oir 
t. III, p. 1 1 2 , note 5.
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qu ’ il sçaiche tant que son compagnon, lequel, à ce que nous voyons, n’ose 
pas dire tout ce qu ’il vouldroit, se souvenant des termes que l’on ha usé en 
son endroit, et craingnant pis; et le nouveaul a plus de crédit et de part 
en la républicque. Ceulx de S. Srie leur donnent tort, que voient que nous 
nous mectons plus que à la raison, et nous arrestant à l’esgalité dont il se 
debvroient par trop contenter. Je ne sçay s’ilz se résouldront déconseiller 
leurs inaistres, voyans que s’ilz ne le font, il faudra rompre la négociation, 
ou que nous consultons le Roy , que à mon advis ne viendrons à ce que 
maintenant ilz mectent en avant, qu ’est de exclure Alger, la Colette et 
Tripoli, com m e si ce n ’estoit au Turc, et dont non seullement PEspaigne, 
mais aussi l'Italie souffrent, ils ne vouldroient que Levant, ubi dolet. Et 
nous prétendons que tout y  soit coinprins, et que les emprinses se fassent 
que plus puissent nuyre à l’ennemy et porter plus de seurlé et comm odité 
aux confédérés, leur laissant la résolucion de ce qu ’ ils debvront encharger 
aux généraulx chascune année. Ils vouldroient résouldre, dois maintenant 
pour tousiours, estant la lighe perpétuelle, que tous les ans l’armée se fit 
com m e l’article contient, et que ce fut pour Levant ou leur g o lfe ,  où ilz 
dient qu ’il peult plus, jusques ces forces fussent tant abaptues, q u ’il ne fut 
plus à craindre, et lors faire les emprinses de l ’ Afrique.

Nous doublons, voyans qu ’ilz forchent différer et touteffoys entretenir la 
practique, qu ’ils doibvent actendre nouvelles de Levant, et peult estre des 
accordz que le François ouffre de procurer, et traicler soubz om bre de ceste 
négociacion de lighe avec plus d ’advanlaige; ou s’ilz n’y peuvent parvenir 
à leur advantaige, lors résouldre la l igue ; mais il nous convient sçavoir 
tost le faict ou faillir pour pourveoir à nos afaires selon ce. Et s’il nous 
fault consulter le Roy , il fault faire compte que oyres que la lighe se con 
clue, l’emprinse générale ne se pourra faire selon l’article pour l’an qui vient, 
mais le lauldra remectre au suyvant.

Et ce à qu oy  nous estudions plus, est de tirer les grâces de crusadas, sub- 
cidio y diesmos. Si nous avions cela, nous actendrions avec meilleur 
eomodilé la résolucion. Tout ce que dessus soit pour vous.

Don Loys de Torres 1 est venu, et ung paquet depesché despuis son

1 Louis de T orres appartient à une famille d ’ ofiiciers au service du Roi dans les Pays-Bas. Voir 
Coteccion de documentas incditos, t. L X X II, pp. 510 , 521, t. LXXI1I, pp. 60, 61, 62 , etc.

T ome I V .  (}
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parlement x jou rs :  ilz sont arrivez ensemble il y troys jours. Nous avons 
la résolucion de Sa Majesté louchant Florence; mais il fault actendre que, 
s’il est possible, nous ayons devant lesdictes grâces : je  me doubte qu ’il y 
a bien des gens peneux et marris.

Vouz verrez ce que Mr le comte de M ontagudo1 m ’escript du contente
ment qu ’il ha de vous; vous le pourrez garder s’il vous plait, ou le me 
renvoyer. Et aussi, va jo inct ung pacquet pour vous du vice-roi de Naples.

Je n’ay riens de Rourgogne despuis mes dernières.
De Rom e le xxv de novembre 1370.
J’adjousleray que en ccst instant l’on me donne une lettre d ’Espaigne, 

par laquelle l’on m ’advertit que le voyaige du duc de Medina Celis '  se d if-  
ferre jusques au printemps, et que l’on avoil fort mal parlé en la court de 
son élection, coume aussi a l’on ici avec grande commémoration de ce des 
Gelbos et de Sicile.

Si ainsi est, le duc d’Albe demeurera là tout Pesté; car il ne convien
drait au printemps faire changement. Car devant que le successeur eusl 
recongneu le pays et les humeurs, les voisins nous pourraient faire une 
venue. L ’on vouldra ainsi entretenir le duc d ’A lbe ; mais il ne me semble 
bien ains le contenter et lui dire rond q u ’il doibt demeurer. Car avec cesle 
résolucion il traicleroit les affaires différemment que pensant tost avoir 
successeur, avec ce que, quant les pays pensent que ung aultre viendra 
tost, avec ceste opinion beaucoup de choses demeurent en suspens et les 
voulenlés altérées, ny ne peull faire nul bien. Il est bien que vous l’en
tendez pour vous gouverner à l’endroit du duc selon ce, et le fault entre
tenir com m e je  fais.

’  Le com te de Montagudo, gouverneur de Séville, ensuite ambassadeur espagnol en Allemagne.
' Le duc de Medina Celi, désigné pour rem placer le duc d ’A lbe dans le gouvernem ent des Pays-Bas. 

V oir sur les troupes qu ’ il amenait aux Pays-Bas par mer, State papers, foreiyn, reign o f  Elizabeth, 
ii»* 1 4 4 6 ,1 4 8 4 , 1518, 1664, 1696.
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XVII.

LE CARDINAL DE G RANVELLE AU SEIGNEUR DE CH ANTONAY.

(Bibliothèque île liesançou. —  Ambassade de Cliuntonay, l. VII, fol. 100, 101.)

R om e, le 25 novem bre 1570

Monsieur mon frère : j ’ay despuis receu voz lettres du premier de ce 
m oys, avec les coppies que j ’ay toutes envoyées à nostre ambassadeur, et 
les imprimés aussi, que je  n’ay encoires veus; et, soit Sclnvarlz ' ou aultre, 
l’aucteur, j’espère bien qu ’ il ne dira avec vérité ebose que me donne penne, 
et si je  vouloye mectre la main à la plume, je  descouvriroye bien les auc- 
teurs du m al; mais il les fault laisser escripre et faire, et procurer avec 
l’ayde de Dieu se garder de leurs mains tant que l’on pourra. J ’ay. en cest 
instant, reçeu lettres de Hopperus du mi, que me donne espoir de quelque 
bonne nouvelle de mercède pour vous bien tost. Dieu le doint. Il me 
parle du changement du gouvernement com m e devant. Je me double qu ’il 
n’est pas tousiours bien adverty de ce que passe, et vous avez aussi la 
mesme opinion. Il estoit bien ayse d ’avoir sa femme près de soy et pour 
luy faire compagnie; m’est en doubte s’il yra à Segovia ou non, puisque 
l’on y  fera peu de séjour. II m ’escript que Montigny est mort à Cimancas, 
mais il ne me dit pas si de maladie ou exécuté*; je  croys plutost de 
maladie, en quoy Dieu luy auroit faict grande grâce. Car soit qu ’ il se soit 
prouvé ou non, je  le tiens, avec le feu m arqu is5, des principaulx aucteurs 
et promoteurs du mal, quoy  que vouldronl dire les requestes et secretz. Il

1 Le docleur Jacques Schwartz. V oir plus haut p. 5 2 , note 2.
1 V oir concernant l’ arrestation de Floris de M ontm orency, Sr de M ontigny, la Correspondance de 

Philippe / / ,  pp. 578 , 579 , 581 , 587 et suiv. Il fut exécuté secrètem ent par ordre du Roi à Siinancas 
le lü  octobre 1570. Voir Bulletin de la Commission d ’histoire,  1 ' série, l. IX , p. 510 , et dans la Colec- 
cioii de documentas inèdUos, t. IV, p. 526 et su iv., l’article intitulé : Documentos rclativos d la prison y 
arivslo de Mantiyny.

* Jean de Glym es, m arquis de Derghcs, envoyé en Espagne, m ort dans ce pays le 22  mai 1507. 
V oir sa vie dans la Biographie nationale, t. 11, co l. 221.
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ne dit riens de Vandcnesse au quel j ’espère que à la fin l’on fera grâce. 
Il a perdu deux grands adversaires au feu Prince et à la feu Royne.

L ’on m’escript que vous ne vous contentez du filtre de comte et que 
vous le vouldriés de marquis. Pour Dieu, contentons-nous de la raison, et 
évitons l’envye : moderato, durant et nocuil di(ferre paratis. Je vouldroyc 
que vous eussiés jà le dépesclie de ce que de premier coup vous aviés 
demandé, qu ’est assez. Le mesme 1111e, la Royne cntroit à Valladolid et le 
R oy estoit à l’Escurial, dois où sans retournerj à Madrid, il alloit à Segovia. 
Nostre nepveu d ’A ch ey ’ estoit là, que faisoit grandes diligences et se servoit 
de mon nom ce qu ’il pouvoit, mais vers le duc et vers le maistre. J’espère 
qu ’ il ne fera faire forcom ple; plusieurs, pour mon respect, lui ont faict 
grand recueil.

Je me forcompte, com m e vous dictes, si ce que la maison de Clialon 
tenoit à Besançon est de l’archevesché de sa Chambre de Besançon; mais, 
par quelque bout que ce soit, il fault faire ce que l ’on pourra pour y 
redresser l’auctorité du maistre. Je 11e crains pas tant le Moscovite 8 pour 
les pays d ’en bas comme l’empereur monstre le craindre. Il gréveroit aux 
Allemans de leur donner passaige par terre; et par mer il fauldroit beau- 
ccup  de navières; et leurs chevaulx sont haridelles et gens désarmés. Ils 
Irouvcroient aultre campaigne en Flandres que en leurs pays, et avec les 
rivières et villes d ’osls se trouveroient tost bien empeschez.

L’on bruyt icy que les Eslatz ont résolu que l’université de Besençon 
passe oultrc; je  ne le croys, du moings que (’Empereur en face les 
dépesches.

En Bourgogne, l’on ne m’escript riens d ’advantaige, ny de la maison 
mortuaire, ny d ’aullres choses.

Je me doubte que qui mect plus de difficulté à la longue suspension de 
la cause d ’Andelost* soit Viglius, à couleur de justice. Quant il est question 
des siens, il n’est pas si scrupuleux ; si fault-il drapper avec luy, et faire

'  Jacques Vamlenesse, né au com té de Bourgogne en 1535, aide de cham bre de Philippe II, fut 
arrêté, le 23  septem bre 1507, par suite de certains soupçons à propos d’ indiscrétions. Il fut remis en 
liberté en 1571. V oir Voyages des souverains, t. II, in trodu ction , p. xvi.

! Un des fils du beau-frère du cardinal. V oir t. I l ,  pp. 509, 591.
‘  Ivan IV , prem ier tsar de Ilussie.
4 François de Coligny, seigneur d ’Andelot.
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semblant de non v eo ir ce  que l’on voit, et j ’en use ainsi, et il convient que 
vous faictes le mesme et plus quant, s’il plait à Dieu, vous serez là.

Jà je vous ay escript que l’on fera à l’endroit de François ce que con 
vient, et en tout suyvant vostre intention, et j ’ay pourveu et pourvoyray à 
ce que sera debesoing , sans que vous vous en donniez peine, pendant q u ’il 
sera où il est, et je  feray en l’endroict de celluy qu ’est avec luy l’otïice que 
vous désirez.

Vous aviez entendu Polfice que s’est faict quand au nonce ; je  ne sçay si 
Sa S,é l’obliera com m e aultres choses. Je pense que non. Et quant à C on- 
mendon ', il est bien loing du crédit qu ’il souloit avoir, ny  ne le tiennent pas 
ceulx du collège en opinion de papable si fort com m e il s’estoit imaginé 
quant il vint.

Vostre advis de Cologne me semble bien, et y  a longtemps que je  sçay 
que ny là, ny  en aultres esglise d ’Alemaigne, on ne vouldroit celluy qui pré- 
tendoit, ny son compagnon jadis : je  dis jadis, car maintenant quoy  qu ’ils 
dissimulent, ils s’aiment peu.

De Rome, ce x xv  de novembre 1570.
P. S. —  S’il est vray ce que don Loys de Torres ’  nous compte, le roy  de 

Portugal est à deux doigts près de n’estre pas fort saige, et frise avecq feu 
nostre prince. El l’on crainct qu ’il se fera cruel, faisant profession de vouloir 
eslre crainct. Et aussi est-il com m e le feug, et ha ung confesseur jésuyte, 
que n’est pas plus sage que luy, parent de l’ambassadeur sien icy.

' Le cardinal Jcan-I’ rançois C onim endon, m ort en 1584. V oir t. Il, p. 115, note 5.
’  V oir plus haut, p. 41, note I.
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XVIII.

LE C ARDIN AL DE GRANVELLE A THOM AS P E U R E N O T, SEIGNEUR DE CH AN TO N AY.

(Bibliothèque de Besançon. — Ambassade île Chantonay, t. VII, fol. 112.)

R om e, le 13 décem bre 1570.

Monsieur mon frère : despuis mes lettres escriptes j ’ay receu lettres d ’Es- 
paigne du xxvu  du moys passé par ung courrier de vacanse. Vous verrez, 
par l’extraict que j ’ay faict de ma main, ce que M. Hopperus escript du 
gouvernement de Dole, aussi ce q u ’il m ’escript des affaires de Monsieur de 
Vergy ', auquel j ’ay envoyé coppie. Aussi verrez vous ce qu ’escript G allen 1 

du liltre de Cantecroy !, que, com m e j ’escriptz en ma lettre, je  vouldroye 
veoir jà depesché là, el ce que Itiy et l’abbé et Çayas ‘ escripvent du désir 
que vous monstrez encoires avoir d ’aller en Espaigne; je  tiens que vous le 
faictes pour presser résolucion sur la merced, espérant que ceulx qui ne 
vous verroient voulentiers là, de peur que vous n’y alliés, procureront plus 
prompte résolucion. que je  tiens d ’avis estre prinse, par ce que tous escrip
vent oyres que le duc ne la vous aye déclaré, peull-eslre pour avoir con 
seillé aultre foys ; Dieu done que ce soit pour la méliorer. Il me semble bien 
que vous demeurez en ce de non résouldre que vous ne pussiés aller en 
Espaigne pour les causes avantdictes, et pour, si avec le temps, il vous 
semble à vos affaires convenir le faire; mais que ledict Çayas par la lettre 
qu'il escript à l’abbé vous conseille bien d ’essayer la charge que l’on vous 
donne en Flandres “, pour si elle vous contente y  demeurer, et synon avoir

' François de V crgy, seigneur de Champlitle, e lc . V oir t. III, p. 50 , note 3.
'  Mathieu Galen ou Galcnus, professeur à l'université de Louvain. V oir t. III,  p. 890, note 3.
* Le château de Cantecroix, près d ’Anvers. V oir t. I, p. 262, note 5. Cette terre fut érigée en comté 

en faveur du frère du cardinal par lettres du m ois de ju illet 1570. (Nobiliaire des Pays-Bas, t .l, p. 62 .)
1 V oir I. I, p. 290 , note 2.

‘  La charge dont il est question est celle de gouverneur d ’Anvers et de m em bre du conseil d ’ État. 
V oir la lettre du Roi au duc d 'A lbe  du 26  ju illet 18 70 , et celle de celui-ci au Roi du 1 1 août suivant 
dans la Correspondance de Philippe / / ,  t. II, n°* 966 et 971.
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la porte tant plus ouverte que touteffoys l’on ne vous peult serrer, demeu
rant maistre d ’hostel, q u ’il ne vous fault perdre jamais, quoyque  l’on vous 
ouffre, estant tiltre si honorable, et que avec le temps en mil manières vous 
pourroit servir. Ledict abbé passoit bien avant en ce du comte voslre 
successeur 1 en l’ambassade, et à déclarer vostre intention de la demande de 
congé que vous fistes si expresse pour sortir de la charge; mais com m e 
vous congnoissez l’homme, il luy procède de vray bonne affection.

X IX .

LE CARDIN AL DE G RANVELLE AU K O I.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe I I , t. II, n° 100.)

R om e, le 7 décem bre 1870.

Esta sera para decir â V. Magd, que tenemos esperanza de acabar en el 
primer consistorio la expedition de la yglesia de Harlem pues ya esta 
preconizada cuasi un mes hâ; y  dice Ayala 5 que tiene Ios recaudos, y  que 
hastaqui no los habiâ lenido cumplidos. Con esto serân proveidos todos Ios 
obispados nuevos, que V. Magd ha mandado instituir en aquellos estados, 
de los cuales espero, que la religion recibirâ fructo, mas quedo en gran 
trabajo por la gran ruina, que ha acontescido à la abadia de Egmont *, dote

1 Le com te de M ontagudo.
* La bulle d ’érection de l’évêché de llaarlcm , daléc de 1870, est im prim ée dans Miræus, t. I, p. 797. 

Le passage de la lettre de Granvelle se rapporte à la nom ination de G odefroid de M ierloo, second 
évêque de ce diocèse, sacré le 4  février 1571, et dernier abbé d ’Egmont.

s V oir au sujet de Grégoire Ayala, chargé de représenter les intérêts du R oi à Rome, le t. I, p . 120 , 
note 2.

* L ’abbaye d ’Egmont, un des monastères les plus anciens et les plus renom m és des Pays-Pas sep
tentrionaux, était située dans la province de la Hollande septentrionale. Au moment de la création de 
l ’évéché de Haarlem, les revenus de cette abbaye servirent de dotation aux évêques. En 1578, le 
m onastère fut anéanti par les réform és.
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deste obispado, por la inundacion grande que ha succedido en Flandres 
en principio del mes pasado, que me escriben lia liecho un dano inesti
mable, con muerte de muclios miliares (le personas, y no sabemos aun la 
particidaridad Aplaque Dios por su misericordia su ira, que bien muestra 
por sus azotes, que de nueslros pecados esla ofendido.

El arzobispado de Cambray com o V. Magd habrâ entendido, vaca *, y 
se postulé el bijo  de Monsr de B ar laym ont! conforme à la intencion de 
V. Magd, con cartas del duque hablamos à Su Sanctidad, el cardenal 
Pacheco, el embajador y yo. No quiere en ninguna manera Su Sanctilad 
confirmai’ la postulacion, por  no apartarse de lo qu 6 hizo su predecesor 
Paulo 1111 cuando fue proveido el postrer muerto. Mas concediô de dar el 
arzobispado al postulado liijo de Monsr de Barlaymont por nueva provi
sion. Despues le sobrevino algun escrupulo que espero se allanarâ bien, y 
que brevemente este negocio se despacharâ.

Fallescié el consegero Bruxelles * en Envers, que era del Consejo privado 
y tambien del d’Estado con gages para ello, aunque 110 se llamase sino 
cuando era menester. Veo que al consegero Asonleville 5 emplean en lodas 
cosas d ’Estado trabajosas, y lo hace de buena gana y le he visto celoso en la 
religion, y en el servicio de V. !\Iagd mas que olros util séria en el Consejo 
d ’Estado en lugar del otro queriendo y  sabiendose valer de sus trabajos los 
principales, y como son viejos ambos présidentes, asi el prevoste de 
S1 Bavon 6, com o Tisnach 7 lienen menester personas que les ayuden ,y  este 
es el mas ansiano en Consejo de los que en eslo pueden servir, y hacer bien 
à este sera crescerle la voluntad por trabajar y dar buen egemplo à olros.

1 Allusion à l’ elTrayantc inondation qui désola la Hollande le 1 "  novem bre 1570. V oir à ce sujet
lloo ft , Nederlandsche historié, fo lio  2 1 7 ;  NVisen, Cronyl: van Yriesland, p. 5 5 1 ; F riiy tiers , liymbe- 
schryving va?i de?i wutcrvtoed in 1570 ; Werken van lut liistorisch Genoatschap te Utrecht, i 5 ' jaargang,
p. 155.

* M axim ilicn de W alliain, archevêque de Cam brai, venait de m ourir le 2!) août 1570.
5 Louis de Berlavmont, fils de Charles, baron de Berlaymont, fut nom m é archevêque de Cambrai.
* Philibert de B ruxelles, conseiller du Conseil P rivé, né à Malines vers 1 5 18 , m ort à A nvers, le 

21 octobre 1570. V oir la Biographie nationale, t. III, p. 117.
* Christophe d ’Assonleville. V oir t. I, p. 10, note 1.
* Viglius d ’ Aytte de Zw iehcm , né à Barlhuize près de Leeuw arde, le 19 octobre 1507, m ort le

8 mai 1577. V oir  Histoire chronologique des évêques el du chapitre de S'-llavon, pp. 77 et suivantes.
1 Charles de Tisnac. V o ir  t. I ,  p. 17, note 1.
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Escribeme Norcarmes ‘ resintiendose de que con la merced 110 le hayan 
dado el gobierno de Henauit, mas podria ser que el duque d ’Alba 110 

hubiese aun acabado de decirle todo lo que por el quiere hacer V. Magd, 6  

que sobrello hubiese consullado à Y . Magd y esperase respuesta; y  por 110 

saber lo que pasa, acuerdo solo a V. Magd que el dicho Norcarmes sirviô , y 
se declaro en tiempo que importé arto, com o asimismo lo que hizo en 
Valencienes.

Faltaria lambien â lo que debo sino digese â V. Magd que el maestre de 
postas Leonardo de Tasis * ha muy bien servido en tiempo de los lumultos 
y meresci (sic) merced. Mas podrà ser que V. Magd haya mandado lo que 
con el se habrâ de hacer, aunque 110 lo haya entendido, mas espero enten- 
derlo por lo que me escribirà el dicho duque conforme à lo que V. Magd 
le ha ordenado, lo cual no ha hecho hasla aqui, por la ocupacion que ha 
lenido por el pasage de la Reina a, y quiza por haber vuello à consultai- â 
V. Magd muchos puntos antes que declararlos.

Por otra mia lie suplicado à V. Magd fuese servida darme exempcion de 
la imposicion del cenlesimo 4, com o se ha hecho con los de la Orden del 
Toisont, con los de la religion de Malta y los de |a Orden Theutonicorum, y 
otros, y  lie locado algunas causas, por las cuales espero V. Magd sera 
servida hacerme la merced, y  soy forzado acordarlo à V. Magd, porque 
aprietan los colectores mi gente, y el dicho duque me remite com o es razon 
â V. Magd.

Temo que seré notado por importuno pidiendo tantas cosas, mas la nece- 
sidad de mi iglesia me fuerza à serlo aun à V. Magd en otro punto, que es, 
que no teniendo la abadia de Alïlighem, dote de Malines, casa en Malines 
com o yo  pensaba, y habiendo por conliscacion venido â manos de V. Magd 
una que fue de V a r u x “ que es muy cerca de la iglesia, y que 110 llegara el

1 Philippe de Mont-Sle-Aldegonde, Sr de iNoircarines. Voir I. I, p. 18, note I.
* V oir I. II, p. 559, note 1.
5 Anne d ’A utriche. V oir son voyage au t. III, p. 875, des Voyages des souverains des Pays-llas, et 

(îaehard, Bibliothèque de Pari», t. Il, pp. 487, 488 et suivantes. Correspondance de Philippe I I ,  t. II, 
pp. 156 , 144, 149, ISO, IS2.

* V oir sur le centièm e denier réd it  du ti avril 1 5 7 0 , dans les Placards de Iirabant, t. III,  
p. 299 .

‘  Bernard de M érode, Sr de Rmnmcn et de W aroux . V oir t. I, p. 590, note 5 , et ce qui est dit à son 
sujet dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. 1, n° 561.

T o m e  IV. 7
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valor della à 1res mil ducados, querria suplicar à V. Magdfuese servida darla 
a la yglesia de Malines, porque el arzobispo y  Ios oficiales esten alojados 
cerca de la yglesia com o conviene, pues la que y o  tenia en Malines antes 
de ser arzobispo esta m uy lejos, y en el otro cabo de la tierra. Si esta 
merced es servida â V. Magd bacer a mi yglesia, procurare de irla poco  â 
poco  reparando y  acomodando para alojar mis sueesores, y  com o esta 
yglesia es nueva tiene necesidad de muchas cosas, y podria ser algun dia 
V. Magd informado de lo que me ha costado dende el ano 61 aca, en el 
enlerlenimiento de cantores, luminarios, vcstimientos y  ornamenlos eclesiâ- 
sticos. Mas yo no tengo coslilla para poderlo hacer todo solo, y  por no can- 
sar â V. Magd no dire mas, sino que quedo rogando â Nuestro-Senor, que 
guarde y  acresciente la S. C. R. persona de V. Magd, com o sus servidores y 
vasal Ios deseamos y  hemos menester.

X X .

LE CARDIN AL DE GRAN VELLE A THOM AS P E R R E N O T , SEIGNEUR DE CH AN TON AY.

(Bibliothèque de Besançon. — Ambassade de Chanlonay, t. VII, fol. 114 à 120.)

R om e, le 14 décem bre 1870.

Monsieur mon frère : faisant mon compte, que vous serez jà en chemin 
pour Rourgongne, auquel je  prie Dieu vous estre bonne guide, je me suis 
résolu, dois le dernier ordinaire, de non vous plus escripre par Speir, puis
que si vous n’estes arrivé en Rourgongne, y  venant ceste vous ne tarderez 
pas beaulcop après, et pourtant Pencheminè-je par la voye  de Lyon. Si 
vous n’y  estes, l’on la vous gardera jusques à vostre venue.

J’ay receu les lettres que vous m ’avez renvoyées de nostre seur, de son 
filz et d ’Amyot. Vous verrez ce que nostre seur dira , vous estant là. Je 
ne pense pas qu ’elle veulle brider personne pour non lesser vendre et 
aliéner ce que n’est lyé de substitution, mais pour succéder en ligne colla



térale ab intestat. Si elle se veull accom m oder à accord raisonnable, vous 
ferez saigement en entendre, et le mesme des aultres, synon se defTendre 
le mieulx que l’on pourra. Je ne sçay ce qu ’elle aura dict sur ce que je  
luy  ay fort résoluement respondu. Nostre cousin Bordey 1 m’escript qu’elle 
ne faict que pleurer et se plaindre, disant que estant vostre, elle se treuve 
abandonnée de tous

Quant à la liglie *, nous avions enfin conclu tous les articles; restoit seul- 
lement celluy des généraulx, auquel le Pape vouloit que ne venant Don 
Joan d’Austria, celluy qu ’avoit charge des xn galères du siège apostolicque 
fust général de l’armée de mer. Nous luy avons ouffert que, estant Don 
Joan général de mer et de terre, Sa Sainctelé mist ung lieutenant par terre 
tel qu’il luy plairoit, et que si le seigneur Don Joan d ’Austria ne vient, que 
Sa Majesté nommera ung général par mer au contentement des confédérez. 
Nous eussions aussi consentu qu ’eslant Don Joan général de mer, elle heust 
nommé le duc de Parma celluy d ’Urbin *, Vasco, Gonzague 5 ou Marc- 
Antonio 6 par terre, q u ’est l’ordre comme Sa Majesté les n om m e; ou que 
disant l ’article que Don Joan seroit général de mer, l’on laissast la reste 
ainsi, et que l’on signast la liglie, pour incontinent pourveoir aux apprestes 
pour l’an que vient. Tout s’est proposé alfiu que Sa Sainctelé peust faire 
ch o ix ;  mais l’on l’a tant entesté de Marc Antonio (que n’entend non plus en 
mer que m oy), que sans respondre à nulle raison que l’on luy dict, elle dict

’ V oir I. I, p. 43.
'  La ligue était une confédération établie entre le S‘ -Siege, Venise c l  l’ Espagne dans le but de 

résister aux conquêtes des T u rcs . Les négociations entamées à cc  sujet sc faisaient au nom du pape 
par les cardinaux Morone, A lexandrin , Césis, Grassis, A ldobrandino et P usticucei; au nom de l ’Espagne 
par Pacbeco, l’ ambassadeur ordinaire Juan ÇuHiga et G ran velle ; au nom  des Vénitiens par l’ambas
sadeur et le secrétaire du doge. (Charnière, Négociations de France dans le Levant, t. III, p. 1 15.) Le 
texte de la ligue de 1570 est publié dans Dum ont, Corps diplomatique, t. V, part. l r% p. { " i l ,  sous le 
litre de : Negociatione et conclusione delta lega contra il Turco, tràpapa Pio V, f'ilippo ré di Spagna et 
signoria diVenetia, deW anno 1570. Celui du 12 mai 1 571 se trouve ib., p. 203. Mararosini, t. V I, p. 477.

* Octave Farnèse, que le roi avait su s’attirer pour le détacher de la France.
* G ui-U bald  II de la R ouvèrc, duc d ’ Urbin, né le 2 avril 1514, m ort le 29 septem bre 1574. Il fut 

capitaine général des Vénitiens et ensuite des Etats de t’Eglise sous Jules III.
‘  Sans doute Ferdinand de Gonzague, attaché au service de l’Espagne.
11 Mare-Antoine Colonna, comm andant des galères du pape pendant l’expédition de la ligue maritime 

contre l'entreprise de la flotte turque envoyée à la conquête de l’île de C hypre. Le roi Philippe II lui 
a toujours été hostile.
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que l’article demeurerait com m e ses gens l’avoient couché, à sçavoir que, 
en absence de Don Joan, celluy qu ’aurait charge des douze galères de 
l’Eglisc, seroit ch ief; que n’est nullement raisonnable, tant pour ce que Sa 
Saincteté nomme sans en donner part à personne, com m e elle a faict de 
Marc Antonio, et si n’a gens pour manier celle charge com m e n’est ledict 
Marc Antonio, et pourrait venir ung Pape après luy, puisque la lighe est 
perpétuelle, que nous nommera ung nepveu, ou aultre diffident, pour 
perdre noz galères, que serait le vray chemin pour nous deschasser d ’Italie, 
que pcult-eslre l’on prétend, puisque les galères sont le pont pour jo indre 
l’Espaigne avec Milan, Porto-llercole, Naples et Sicile. L’on ha faict ce que 
l’on ha peu pour hoster ceste opinion au Pape, et luy avons dict n’y  povoir 
consentir, et pour la raison, et pour ce que le Roy nous escript expressé
ment : no venqnis en ninguna inanera por ello. Sur q u oy  Sa Saincteté a 
rompu la négociation de la lighe, et dépesché en Espaigne, et à mon advis 
ha grand tort, et faict pour parfier ' en chose que ne luy convient, et 
peult-estre pour non entendre grand dommaige en la chrestienneté. Aussi
avoit tort nostre maistre de vouloir que l e ..............................*, et avons bien
apperceu au progrès de la négociation, que si nous heussions ouvert la 
bouche pour en dire ung mot, tout fust esté pieçà rompu et à nostre tort; 
et si doibgeant rompre, pour la réputation envers toute la chrestienneté, 
il va 1111 mieulx que ce soit au tort d’aultre que au nostre; et vous direz que 
je  vous faiz ung trop long article sur celluy que vous m ’escripvez si court 
de la lighe.

Quant au parlement du duc d ’AIbe et choix  de son successeur, il est 
maintenant publicque partout, et l’on ne sceit encoires quant sera ce parle
ment ny quant viendra le successeur; et est fort mal l’avoir publié si lon
guement devant l’exécution; car le duc d ’ Albe congnoistra que, avec les 
Estalz el le pays, il n’a pas Pauctorité qu ’il avoit, et telle que luy convien
drait pour le service du rnaislre et bien du pays. Il se faut entretenir avec 
ledict duc et après avec son successeur, le mieulx que l’on pourra, et avec 
la nation, comme vous sçaurez bien faire. Tous ceulx qui se meslent des 
alla ires du pays ne les entendent pas, com m e vous d ic te s ..............il seroit

1 Achever, terminer.
‘  Passage en chiffres ainsi que ceux ci-après
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m ieulx ; qu ’est la cause pour qu oy  je  faisoye tousiours pardelà les lettres
d’e s ta t ..................... , et les seigneurs, après mon parlem ent,......................., par
où ilz en ont plus aprins qu ’il ne leur lia convenu et à aultres; et tenant les
affaires en réputation .................ilz eussent tousiours heu besoing de ceulx
q u i ..............et n’y  eussent.............................. Si avant ilz ne l’entendoient ny
vouloient croyre, et fauldroit peu à peu ramener les choses à ce poinct, que
seroit aysé avec le temps; car n’y  a llant..........peu de gens d ’estoffey yront
pour apprendre la langue, et sans ce, mal ilz peuvent entendre beaulcop de 
choses. Haec inter nos.

Quant à ce que vous dictes que l’on m ’y  désire, je  ne sçay si je  y  seroye 
si sheuremenl. Bien sçav-je que je  n’y  seroye si à mon ayse que icy, où je  
suis en lieu honorable et en réputation, et entremis aux principaulx affaires, 
à peu de penne si ne les faisoye-je pour bien faire, et aj der à conserver la 
prospérité du pays avec le service du maistre. Mais asseurez-vous que si . . .  
bien fort, j ’useray de ce btuicl. Je ne faiz pas mon compte d ’y  aller pour 
me charger d'affaires. L’on verra com m e tout s’entablera au nouveaul gou 
vernement, que je  pense ne sera pas devant le septembre. Cependant verra
l’on aussi que dev ien dra ............ ; que sait l’o n ?  Cela me viendroit mieulx
oyres que à vous dire la vérité, j ’aymeroye austant avec le peu que j ’ay, 
vivre à repoz, selon que je  voys com m e le m onde vad.

Je crains avec vous que il y  aura plus à faire à la consignation des m er- 
cèdes, qu ’à les avoir reparty au papier, et que le maistre se trouvera trompé, 
et ce que l’on luy ha donné à entendre. L’on ha voulu, pour monstre d ’avoir 
faict beaucop, dire les estrêmes 1 des confiscations, com m e si le bien estoit
nect, sans faire mention des charges; sur q u oy  maintenant l’on c r i e ............
Et quant à ce que vous touche, il fault veoir ce qu ’en sera, que je  m’esbahyz 
l’on ne vous aye encoires déclaré, ny le duc sattisfaict à ce que Sa Majesté 
luy ha commandé, et m ’advertit des résolutions qu ’elle ha prins sur tout. 
Tenez pour bon ce du Conseil d ’ Estat et de la charge (de gouverneur 
d ’Anvers), puisque l’on le vous ha escript, et je  tiens que en l’ung ny en 
l’aultre il n ’y aura faulle, et s’y  fault arrester et persister: quant à la

1 Peu de m ois après la date de cette lettre, le Cardinal fut appelé à la v ice-royauté de Naples. Il 
prit possession de cette nouvelle dignité dans les prem iers jours de mai 1B71.

* Exagérer les produits.
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mercède, voyez ce que l’on voz dict. Quant au tiltre, pour non meclre en 
dispute ce q u ’est résolu, je  le feroye dépescher de Conte sur Cantecroix, 
ainsi qu ’il est; non vis di{ferre paratis. — Faicles le faire tost en Espaigne; 
car l’ayant une foys, la glace sera rompue, et se pourra plus facilement 
méliorer après et passer aillieurs, l’ayant une foys, que l’obtenir de nou
veau. Pour Dieu, faictes le tost, et ne le prétendez pour maintenant n y . . . 
ny aultre, et ne vous esbeyssez que le duc ne vous change de liltre ny de 
cortoysie. Le mesme faict-il envers tous, et traicte bien Pacheco 1 de vos, et 
Dom  Garcia de Toledo ’ de merced *, et beaucop de contes et marquis, dont 
plusieurs se plaingnent; mais c ’est leur façon. . . .

11 me semble qu’ il n ’y  ha pour qu oy  vous beaucop socier de l’opinion que 
la Royne-Mère 1 peult avoir de vous, puisque vous sçavez avoir rendu en 
tout vostre debvoir, et que le Roy respondra pour vous en ce du mariaige 
dilayé 5 . . .

Dieu conduyse la Royne de France 6. Le passaige par Luxem bourg et 
Thionville ne vous pourra estre imputé, puisque vous avez préadverty le 
Duc, et que ses responces vous viendront lurict jours après le parlement de 
ladictc Royne Très-Chrestienne. V7ous en avez faict tout ce que de vostre 
costel se pouvoil faire \

La R oyne d ’Angleterre se trouvera empeschée avec ses subjectz, puisque 
estant marié l’Archiduc 8, elle n ’aura plus avec qui les amuser, pour non se

1 Le cardinal François Pacheco, au sujet duquel on peut consulter le t. I , p. 7, note 1, apparte
nait à une famille très im portante d ’E spagne, et m éritait à ce titre et à celui de cardinal de ne pas 
être Iraité de vos (vous) par le duc d ’ Albe.

* Don Garcia de T olèd e , capitaine général de la mer.
‘  Merced, g râce , ou sa grâce.
‘  Catherine de M édici, femme de Henri II, roi de France.
* Celui d'Elisabeth d 'Autriche avec le roi Charles IX , qui éprouva plusieurs années de retard.
* Elisabeth d 'Autriche, fille de l’em pereur M aximilicn, qui épousa à Mézières, le 2(i novem bre 1570, 

Charles I X , roi de France. De T liou x , t. IV, liv . 47 , p. 550.
7 Marguerite de la M arck, douairière du com te d ’Arem berg, fut l’ une des dames chargées d ’accom 

pagner la future Heine ju squ ’ au duché de Lorraine, et » mesme au lieu fixé pour les épousailles. • 
A rrivée à Spire où elle avait été m andée, elle obtint de ('Em pereur une audience fort gracieuse u c l 
» l’ im pératrice lui commanda de prendre la queue de la robe de la Itcine. Ainsi (ajoute cette dam e), me
• voila introduite en mon état, et Dieu veuille que je  m’en acquitte bien! » (Ibid ., C l, 74, 75.)

'  Charles, archiduc d ’Autriche, épousa, le 26  août 1570, Marie, fille d ’A lbert V, duc de Bavière.
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déclarer de la succession du royaulme, si elle ne faict semblant de s’attacher 
au roy  de Portugal qui dict non se voulloir marier en F ran ce , pour ce 
qu ’il est trop jeusne et qu ’il crainct de m ourir au mestier, com m e son feu 
père * / .  . . .

Je vous ay envoyé rapport véritable de ce qu ’est passé touchant Marc- 
Antonio Colonna ‘  et le seigneur Jean-Andrea *, et jà et icy  et à Venise, l’on 
congnoist que Jean-Andrea eust raison, et il est passé en Espaigne où il la 
sçaura dire et y  a des a m y s . . . . C’est grande pitié de l’inondation survenue 
aux Pays d ’au b a s “. Le Duc en sera empesché, et pense bien qu ’il vouldroit 
estre party devant. Tout y  sera ceste année merveilleusement chier. . . . 
Et me recommandant, etc.

X X L

LE CARDIN AL DE GRAN VELLE A THOM AS P E R R E N O T , SEIGNEUR DE CH AN TON AY.

(Bibliothèque de Besançon. —  Ambassade de Chantouay, t VII ,  fol. 126-127.)

R om e, le 25 décem bre 1570.

Je vous envoye avec cestes la lettre que la Court de Parlement m ’a 
escript et les copies y  joinctes, et copie de la responce que je  leur fais, 
pour vostre information, n ’estant besoing de faire semblant que vous en 
ayez riens veu. Je respond généralement, pour non me vouloir  envelloup- 
per, les renvoyant à Monsr le duc d ’AIve, lequel avec' l’advis du conseil

1 Sébastien, ro i de Portugal, m ort en A frique le 4  août 1 5 7 8 , sans avoir été marié.
* Le père de Sébastien était fils de l’ infant Jean , cinquièm e fils de Jean III, roi de Portugal, et de 

Jeanne d ’A utrich e, fille de Charles-Quint. Ce prince était en effet m ort jeu n e , le 2 janvier 15 54 , 
18 jou rs  avant la naissance de son fils.

s M arc-Antoine C olona, fils d ’A scognc, grand connétable de N aples, v ice-roi de S icile, etc., m ort 
en Espagne le l "  août 1585. En 1 5 70 , P ie V  le nom m a général des troupes envoyées par lui contre 
les Turcs.

* Jean-A ndré D oria, am iral de l’escadre génoise de Philippe II.
‘  V oir plus haut, p. 47 , la lettre du 7 décem bre et la note i  que nous y  avons ajoutée.
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qu ’il a lière soy, leur sçaura en tout correspondre, et je  loue grandement 
la détermination que je  voy  vous faictes de, pendant que vous serez par 
de là entendre à voz affaires particuliers sans vous mesler des affaires 
publicques, ny moins des parcialilez, afin que vous puissiés poursuyvre 
vostre chemin aux Pays d ’en bas avec meilleur repoz. El estant là, sur la 
communication que I on vous fera des affaires, vous y  ferez ce que vous 
y  semblera convenir, tenant tousjours l’œil com m e vous avez faict au 
bien publicquc et service du maistre, et à faire plaisir aux amyz et à aul- 
tres, en ce que se peult, rejectant toutes les picques et parcialilez du pays 
tant qu ’il vous sera possible.

J ’ay grande pitié de l'eslat auquel je  voy  la cité de Besançon, et je  jo in -  
dray aussi à cesle coppie d ’ung advis que Mons1 de Vergy * m ’a envoyé, 
par où vous verrez que l’on y est en très-maulvais termes. Il fault le tout 
garder secret, com m e vous sçavez. Ce que je  craincs le plus est que 
quelque malheureux, pour soubslenir sa faillie, ne nous envelouppe avec 
les Suysses, qui n’y  procédera dextrement; el je  présuppose que ceulz 
qu ’ilz ayoient en la Dietle à Spire seront jà de retour. Je ne sçay s’ilz 
auront obtenu ce que dict l’agent du cardinal iVladruce ’ , puisque ny 
vous, ny le comte de Montagudo 5 ne m’en avez faict mention; et s’ilz 
n ’ont rien obtenu, peult-estre seront-ilz plus doulx. Et s’il se poulroit faire 
avec grand secret, je  ne trouveroye maulvais que le R oy  nostre maistre 
ob lin stde  PEmpereur, hors de Dietle, quelque forme de vicariat, non pas 
pour soubstraire ladicte cité de l’Empire, mais pour y donner ordre, allin 
que aulcungz factieux ne portent préjudice par leurs practicques au 
publicque de la cité et à l’Empire. El tiens qu ’il n’y  auroit poinct de mal 
que l’on embouchast aulcungz de ceulx qui sont bons du danger où ilz 
pourroient toucher; mais il fauldroit faire les remonstrances de sorte que 
ceulx de la cité ne se peussent attacher à qui les feroit, et leur dire la 
facilité qu ’il y  auroit pour les ruiner s’ ilz vouloient sortir du bon chemin; 
car il ne fauldroit (pie fortillier Argney, Monlfaulcon et aultres chasteaulx, 
que sont à Pentour, de quelque garnison, et contraindre PArchevesque à

1 François de V ergy. V oir  t. I, p . 50, note 3.
* Christophe M adrucc, créé cardinal en 1842. Voir t. III, p. 2 0 3 , noie 3.
s V oir plus haut, p. 4, noie 2.
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ce qu ’il tinst siège, pour le comté «Je Bourgongne, à Gy ou aultre part, 
à coleur du privilège de ceulx du pays de non estre tirez dehors d ’icel- 
luy par justice, com m e je  suis contrainct, pour les privilèges de Bra
bant, tenir pour Brabant siège à Bruxelles et à Lovain, pour ce que les 
Brabançons ne veuillent venir au terroir de M alines, qu ’est chose 
ancienne; leur mectant aussi en avant que les gens d ’Eglise se pourroient 
partir, et que, sans entrer à la ville, l’on leur pourroit arracher toutes 
leurs vignes et confisquer tout le bien que les particuliers ont au comté de 
Bourgogne, oultre la facilité qu ’il y  auroit de les affamer; et si n’est la cité 
si forte qu ’ilz pensent, mais se pourroit aiséemenl prandre par la force; 
leur représentant tous ces inconvénientz où ilz pourroient tomber, et n ’y 
pourroient remédier; s’ilz ne sont bien aveuglez, ilz y  debvroient penser; 
mais com m e l’on ne sçait ce qu ’en pourra succéder, sur ma foy je  ne trou- 
veroye maulvais que peu à peu vous retirissiez de Besançon tout le meil
leur des meubles, les transportant à Chantonnay et à Scey, puisque dois 
Chantonnay ayséement tout se peult mener à Gray en cas de besoing. Et 
comme le chastcau de Scey est fort, il fault avoir regard de non le laisser 
sans quelque garde, du moingz pour asseurer les portes, puisqu’il n’y  a 
faulte de malveuillantz et d ’envieux au payz. Et vous me ferez bien grand 
plaisir de faire transporter audict Scey tout ce que j ’ay en ma maison de 
Besançon, tant mes tittres que le surplus.... Et me recommandant, etc.

XXII.

DON FERNAND DE LA N N O Y, COMTE DE LA  ROCHE AU CARDIN AL DE GRAN VELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 1600 (16000-16100), loi. 36.)

. . . .  le 2t> décem bre lt>70.

Monsieur. Je vous ay escrit depuis Anverse de tout bien partyculièrement 
et des mercèdes que il at pieu à Sa Magesté me fayre; mais comment je

* V oir sa notice, t. I, p. 151, note I.
T o m e  IV. 8
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pence que chete arriverai ausi tost que les autres, je  suis arrivé yssy à 
Sannité', y at deux jours; car à mon allée en Flandres je  suis allé par Lorène 
et suis revenu par France, par Champaigne, melieur chemin et plus court. 
Yssy à Sannité j ’ay trouvé Monsr le ghouverneur qui me a retenu fère none 
avecque luy, et yssy et Monsr de R oy , et Monsr de Mortan, et Monsr le baron 
de Chevryan, et Monsr de la Villeneuve et autres gentyshomes et Monsr le 
cominandadeur de Nancy s; et je  suis grandement obligé à Monsr le ghou
verneur, voiant la bonne amitié que me porte et la bonne chière que me 
fait en sa mayson. Il escrit ausy à V. S. IIlme. Je désire que il puysse savoire 
bien tost les mercèdes que Sa Majesté lui doit fère; car set un Sr qui mérite 
beaucop. Toute la compaingnie se recommandent humblement à la bonne 
grâce de V. S. Ulm0. Je me part demain pour Venes, là ù que je  trouverai 
ma bonne amie et feme, et j ’espère que donnerons ordre à nous affères pour 
aller ensamble par delà bien tost celon le congé de Son Excellence...

XXIII.

LE CARDIN AL DE GRAN VELLE A THOM AS P E R R E N O T , SEIGNEUR DE CHANTONAY.

(Bibliothèque de Besançon. — Ambassade de Chantonav, t. VII, fol. 128.)

R om e, le 51 décem bre 1ÏS70.

Monsieur mon frère. J ’ay receu les vostres du dernier du moys passé, 
et le courrier que Mr de Barlaymont despesche pour les affaires de son 
filz, le postulé de Cambray *, (qui) nous dit de bouche que vous debviez 
partir le xim. Vous verrez ce que je  vous escriptz par mes aultres lettres. 
J’en pensoye avoir aujourd’huy de Bourgongne; mais mes correspondant/

' Sannité, probablem ent Stcnay, écrit au XVI* siècle Scthcnae, Astenay, etc. V o irL ié n a rd , Dic
tionnaire topographique du département de la Meuse, p. 230 .

* La com m anderic de Saint-Jean de V irlay ou de V ieil-A tre aux portes de Nancy. V oir Essai s «r  ta 
ville de Nancy, p. 419. En 1572 figure, en qualité de com m andeur de Saint-Jean-èz-Nancy, frère Jean 
de Crcstondan, cham bellan du duc de Loraine. V oir Généalogie de ta maison de Raizecourt, p. l x x v i i .

* Louis de Berlaym ont. V oir plus haut, p. 48.



DU CARDINAL DE GRANVELLE.

ne sont pas estez si diligens que ceulx de Mr de Besançon, lequel en ha, et 
m o y  nulles; et à ce que j ’entens l’on luy escript que le Doux ' a desbordé 
aussi, et que l’eaue estoit jusques à Saincl-Quantin. Je craincs que en 
vostre maison vous y aurez heu vostre part, et moy à Sainct-Vincent. H 
me semble que quasi partout l’on s’est sentu de ces inondations; et le Tibre 
avoit aussi com m encé icy  de sortir. Sa Saincteté y  lict jecter ung Agnus 
Dei, et dois lors l’eaue commença à descroistre. Je craincs partout, après 
ce malvais temps et perte de tant fie bestial, famine et la suyte. Dieu, par 
sa grâce, nous veuille estre en ayde!

L’on escript d ’ Allemaigne que le duc Magnus ’ , avec ses Moscovites, 
avoit laissé le siège de Revel, pour craincte du R oy de Suède, qui les 
venoit secourir. Cela va bien, pourveu que le Moscovite ne s’opiniastre 
pour y  renvoyer.

II est, comm e vous dites, que l’on se socie peu du publicque. serchant 
chascung guæ sua sunl, et nous sûmes de nostre lighe com m e devant. Le 
Pape veult attendre responce du R oy  sur la charge qu’il donna à Pompeo 
Colona, le frère duquel le Cardinal continue de faire offre pour confer- 
mer le Pape en c e c y ;  et dient que le Roy, pour avoir les grâces, fera tout 
ce que Sa Saincteté vouldra; que je  ne croys, ny ne me sembleroit bon.

XXIV.

DON FERÎNAND DE LANNOY %  COMTE DE LA 1\0C11E, AU CARDINAL DE GRAN VELLE.

( Bibliothèque royale de Bruxelles.— Manuscrit n° 160Ü6 à 10100, fol. 120.)

-------  1 5 7 1 ?
/

Monsr. Escrivant chete sont venu des gentishomes vers moi, qui tous se 
recommandent humblement à vostre bonne grâce, et désirent extrêmement

1 Le Doubs, rivière qui passe par Besançon.
’  Magnus de Holstein, évêque luthérien de Derpt, que Ivan IV , tsar de Russie, voulait créer roi de 

la L ivonie, occu pée en ce m oment par les armées russes.
1 V oir t. I, p. 151, note I. *
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que V. S. lllmo vienne par-desà; que serroit gran contentement à tous vous 
bons amis et à mois surtout, et en général en se pais. V. S. lllme seroil bien 
veu et bien désiré de y  venir fère sa demeure.

....... Cant V. S. IIIme viendrat au pais serrât fort bien reclieu et bien veu
de tous aveeque bien grande désir. Escrivant chete j ’ai escrit à Monsr le 
maitre V iron ',  alïin que il nous tiene deus chambres au logis de V. S. Illn,e 
pour moi et ma bone amie et pour nous demoiselles à mon arrivée; me 
confiant que V. S. Illnie en arrat contentement. Et pour tous mes serviteurs 
et chevaus j ’ai feit tenir prêt la maison de Monsr mon neveu le prince de 
S u lm o n e ’  que j ’ai fait bien accommoder. J ’espère être en Brucelles wuit 
jou rs ;  aiant mes dépêches de Son Excellence je  me partirai pour Artois i 
prendre possession du ghouvern em en l3.

X X V .

DON FERNAND DE L A N N O Y , COMTE DE LA H O C H E , AU CARDINAL DE GRAN V ELLE . 

(Liibliothèque royale île Bruxelles. —  Manuscrit 11“ 10090 à 1 RI 00, fui. 126-127.)

V iseney, le 16 janvier 1571.

Monsieur. Après mon arrivée à Besanson, je  eus si bien que de veoire 
Mons1 de Chantonei ‘ , qui arrivat un jou r  après mon arrivée à ladite ville ; 
et me déplesoit fort de le veoire ainsi tormenté de ghottes, en si peu de 
temps être contraire de aller en cheiere et sans povoir cheminer, l’aiant

1 O dct V iron , conseiller et maître île la Chambre des comptes. V oir t. I ,  p. 57 , note 5.
* Philippe de Lannoy, prince de Sulm one, m ort en 1597.
■ Don Fernand de Lannoy fut nom m é gouverneur d ’A rtois par patentes du mois de mai 1571. V oir 

llulletins de l’Académie, 2 ' série , t. X X X V , année 1873, p. 909.
‘ Thom as P erren ot, Sr de Cliantonay, frère du cardinal. V o ir  t. 1, p. 2 7 : Correspondance de Phi- 

li/ipe II ,  t. I l ,  p. 1 5 8 ; bulletins de la Commission d'histoire, I "  série, t. IX , p. 2 ) 4 ;  Mémoires de 
l rcdéric Perrenot, par de Robaulx de Soum oy, p. IX.
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veu si dyspost. Mais, grâce à Dieu, il et très ghalart au demeurant et feit 
bien bon  en sa compaignie, me aiant retenu audit Besanson pour i faire 
les Rois *. Je suis venu issi au Visonei * pour mettre ordre à nous affères. Je 
me part aujourdui pour Dole et de là à G r a i !, et de là je  prendrai mon 
chemin pour Flandres, par là ù que je  verrai plus seur, dysanl toujours 
que je  veus aller par France, par la Champaigne; et puis au partir j ’irai là 
par ù que jai déterminé. Je pense que Monsr de Chantonei ferat après ausi 
le voiage par ù que je  yray. 11 ne nous faut que pour le tout être bien que 
la venue de V. S. lll“1®; et le sachant, esttant adverty, j ’y  ray au-devant de
V. S. lllme pour le servir et accompaigner pour sa seurté. Au dépyt des 
méchans banis et rebeldes passeronts seurement. V. S. Illme m’en advertisse 
sy tel voiage entreprent, aüin que au passage de Lorene puissons aller 
seurement. Car je  suis enlièrements obligé à V. S. Illme, et jusques à la mort 
je  n’esparnerai rien pour vous servir en tout se que me voldrés com m an
der ; car le faveur de V. S. Illm® me al aidé en tout mes alïeres. J ’escriverai 
depuis Gray plus au Ion. J’ai recheu des novelles et lettres de V. S. illme 
deus paqués depuys mon arrivée de Flandres, le remerciant humblement 
de la bonne souvenance que at de moi. J’escriverai de Gray à Monsr le
prince de Sulm one..... leur faisant entendre les mercèdes que Sa Mages té
me at fa i t ...

X X V I.

DON FERNAND DE LANNOY ,  COM TE DE LA  R O C H E , AU CARDINAL DE GRA N VE LLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n" 16096 à 16100, fol. 122-123 )

Bruxelles, le 2!) février 1571.

Monsieur. Il i at deus jours que j ’arriva en chete ville, aiant eu gran 
travail à cause du méchant chemin et conduisant dames; ausi au mesme

1 La fête des Rois ou des T rois Mages.
* V iseney, dans le Jura.
* Gray, v ille  de la Haute-Saône.
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lams vint un messagier de Bourghoigne portant bien mavaiscs novelles de 
la mort de feu Monsr de Granvelle Se que moi et ma bonne amie et femme 
avons grandement senlu, l'aiant veu à noslre parlement de Besanson en 
assés bone santé, avccque bon espoir que en brief il serroit en se pais par- 
dusà Se et un bien gran damage tant pour le service de Sa Majesté com m e 
pour ses bons amis. Il estoit sage et honêle et vertueus. Il me avoit 
doné cherge de dyre à Son Excellence aucunes choses pour ses excuses s’il 
tardoit d e v e n ir :  mays la volonté de Dieu at esté autrement. Je suis bien 
assuré que V. S. Illme sentirat telle perte com m e de reson; mays au choses 
que n’i at remède, les faut lesser à la volonté de Dieu. Suppliant à V. S. Illn,e 
avoire reghartd à sa santé com m e cellui qui et tout le bien et honneur de 
la maison, et tous vous bons amis sont sous l’om bre de votre faveur. Dieu 
nous ferat chete grâce de veiore longheinent vivre à V. S. Illmo toujours en 
prospérité. Et de moi je  désire cela autant que ma vie propre, com m e que 
je  ai l’oblighacion de tant de biens et faveur que me al fait et fait journelle
ment. jVlonsr maître Vyron et parti vers Son Excellence avecque lettres de 
Monsr de Champagnei. J ’espère être en Anvers dedens quatre jours pour 
avoire mes dépêches, pour aller prendre possession en Artois de ma cherge, 
aiant feit prendre une maison en Arras pour i fère ma demeure. Moi et ma 
femme sûmes issi en la maison de V S. lllm8 et nous chevaus et serviteurs 
en la maison du prince de Sulmone. Remerciant humblement à V. S. lllmB 
de tant de bien que avons d ’être si bien logé en voslre maison. Monsr 
d ’Avrey * me vint incontinent veor, et à ma bonne amie. Il et tant affec- 
tioné à fère service à V. S. Illm0 qui ne se peut dire plus, disant les faveurs 
que recheut d ’Elle à Rome. J’allis après le visiter en sa maison; me fit 
demeurer au diné avecque lui et Monsr le baron noire biau fils. Certes je  
le trouve un bon Sgr et bien sage et dyscret pour son eage et fort cortys. 
Monsr d ’Erbes 5 i vint ausi, me parlant bien au Ion de V. S. IIIme, et désire 
voslre venue par-deçà extrêmement. J’ai recheu deus lettres de V. S. lllme

' Thom as P crrcnot. V oir plus haut, p. 60.
* Charlcs-Philippe de C roy , Sr puis m arquis d ’ IIavrc, né le 1er septem bre lb 4 9 ,  m ort le 2S n o 

vem bre 1613. V oir t. I , p. 5 6 6 , note 2.
1 François Schouteete, Sr d 'E rpe. V oir K crvyn  de Volkaersbeke et D iegerick , Documents inédits, 

t . I , pp. 1 8 , 19, 1 0 9 , 1 1 9 , et Mémoires anonymes, t. I l ,  p. 217, t. III, p. 2 9 5 , t. IV, pp. 171,
5 U .
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et une de Monsr mon frère avecque des semences, qui serront pour noire 
jardin en Arras. Je répondrai à V. S. IIIme bien au Ion par la première 
com odité , après mon retour d ’Anverse, me recommandant....

XXVII.

LE C AR D IN A L DE GRAN VELLE A COME DE MÉDICI ,  G R A N D -D U C  DE TOSCANE ' .  

(Arch'ves Mcdici à Florence. — X" STôfi.l

R om e, le A avril 1ST).

Non mi carica Vostra Alteza de poca obligatione di piu di tante altre 
che gli riconosco con bavermi cosi amorevolmente condoluto, per la sua 
leltera delli 28 del passalo, l’acerbo caso della morte di Monsr de Gran- 
vella et di Chantonay, mio carissimo fratello, poiche veramente confesso 
in perdita cosi grande havere havtuo ’ bisogno di consolalione de’ miei 
Sigri et amici per supportar questo grave caso. Vostra Alteza ha perso in 
lui ancora un molto utile et amorevole servitore, et son certo che tale s’e 
mostrato nelle occasioni che si sono offerte, com e credo a Lei, essere noto 
per relatione delli suoi. ldd io  facci che li figliuoli che ha lasciato cres- 
chino tali che, seguitando li vestigii paterni, possino ancora loro adoperarsi 
in qualche cosa di suo servitio, et dell’ Eccma et III™ sua casa; et io havero 
cura fra tanto di supplire quanto le deboli forze mie potranno, per am bi- 
doi ,  oflerendomeli prontissimo in quanto mi vorra comandare, et io da me 
la potro servire.

De Roma, alii 4- d ’Aprile 1571.

1 Deux autres lettres autographes ont été adressées au grand-duc à peu près dans les mêmes termes 
pnr le cardinal. Elles sont datées du 7 avril 1S71, et se trouvent également dans les archives précitées. 

’  Lisez : havreto.
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X XV II.

A N A L Y S E.

Le card ina l  rem erc ie  le g ra n d -d u c  de  F lo rence  de  la pa r t  qu ’il prend  au trislc 
év én em en t  de  la m ort  de M. de  C hantonay , frère d ud it  prélat. Le grand  d uc  lui avait 
écr i t  su r  ce point, le 28  m ars  d ern ie r ,  p ou r  faire connaître  ses sen tim en ts  à ce sujet.

XXVIII.

DON FERNAND DE LANNOY ,  COMTE DE LA R O C H E , AU CARDINAL DE GRAN VELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 1G090 à 16100, fui. 129 à 131.)

B ruxelles, le 8 avril 1571.

Monsr. Il y at le trésorier des fortificacions de Gray qui al issy donné 
aucunes requestes, mays il n’at seu obtenir rien; et par mon moyen il at 
obtenu la somme de cinq cens frans pour son biau père, en recompence de 
quelque jardins que on print en fesante la fortification de G ray; ausi il at 
donné une requesle pour obtenir sa vie durante une amodiacion que al 
esté amodié par Mess" de la chambre des comptes à Dole à bien haut pris. 
Il demande que au mesrne pris il puisse avoir sa vie durante. Je l’ai aidé 
en se que j ’ai peu. La chose et remise devant Monsr d ’Ossenville 1 et Monsr 
d ie ts  nomm é Grobendon *. Le trésorier me at prié de supplier à V. S. lllme 
de sa part lui fère chete grâce et faveur que, escrivunl à Monsr dOssonville, 
son bon plesir fusse de un mot à ladite lettre en recommandant l’office

1 Christophe d ’ A sson lcville . V oir  I. I, p. 10, note I.
1 Gaspard Schetz de G robbendorick, trésorier général des finances. V oir t. 1, p. 90, note 2.
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dudit trésorier des fortifications à Gray, en recommandacion de l’amodia- 
cion qu ’il demande sa vie durante, celon le contenu de sa requête. Désire le 
mesme que Chets eusse celle recommandacion de V. S. lllme. Si V. S. 111“ « 
leur escrit aulcune, je  la supplie humblement d ’un peti mot embas, en 
recommandant l’affère dudit trésorier que et remis devant eus. Toutefois 
je  ne voldroi que V. S. Illme se descommodisse, sinon si le samble del povoir 
escrire je  le en supplie humblement. Je suis yssy toujours attendant mes 
dépêches. J ’espère que ne veuant venant mes dépêches, après Pâques, je  
m ’en irai, celon que Son Excellence veut; et at pour se fait escrire un acte 
pour Monsr d ’Artois ', afïin de me recevoir pour ghouverneur avecque les 
autorités que convient, que ainsi et la volonté de Sa Majesté, com ment il 
verroit par les dépêches plus amplement.....

X X IX .

LE CARDIN AL DE G RANVELLE A M ARGUERITE DE PARM E.

(Archives île Naples. —  Archives faruésiennes, n" 173b.)

Naples, le 22  avril 1571.

Madame. Je suis tant accoustumé recepvoir grâces et faveurs de Vostre 
Altèze, que ce ne m ’a esté chose nouvelle veoir la démonstration si grande 
qu ’il luy ha pieu faire en ceste occasion, d ’envoyer le signeur comte Annibal 
Scolto 1 pour me congratuler ma venue en ce royaulme et cité, pour au nom 
de Sa Majesté en avoir charge. Je puis assheurer Vostre Altèze que j'eusse 
heu grand contentement de pouvoir  prandre le chemin devers icelle pour 
luy baiser les mains, et rendre mon debvoir. Mais ceulx du conseil colatéral

1 François R ichardot, évêque d ’A rras, de 1501 à 1574.
* Poggiali, Mcmorie slorichc di Piacenza, fait m ention vers celte époque du comte Arnoul Scotti, 

c l  de plusieurs autres m em bres de celle famille.

T o m e  IV. 9
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hastoient extrêmement vct non sans cause à ce que j ’ay trouvé) ma venue. 
Et pour non faillir au service du maistre, je  me suis tant hasté, et l’on m’y 
ha receu fort vouluntiers, et avec démonstration de contentement. Je m’y 
entretiendra)- jusques il plaise à Sa Majesté pourveoir aultre chose. Et si 
cependant je  y puis faire service à Vostredite Altèze, je  tiendray pour bien 
employée la peine que me donnera ce gouvernement. Et se peult assheurer 
Vostredite Altèze que j ’auray ce que la concerne pour recommandé, comme 
je  l’ay dit aujourd’huy à l’agent d’icelle, qui m’a apporté une aultre lettre 
sienne, m’oufl’rant prest à l’ouyr  toutes les fois q u ’il demandera chose que 
la concerne, ou ses subjeetz. Ce m’a esté fort grand plaisir d ’entendre dudit 
comte si bonnes nouvelles, com m e celles qu ’ il m ’a dit de la santé de Vostre 
Altèze.

Et pour ce qu ’il luy dira ce que de inoy il Uiy plaira entendre , je  ne la 
fascheray par plus longue lettre, que pour la supplier qu ’elle me tienne 
tousiours en sa bonne grâce, à laquelle humblement et très affectueusement 
je  me recom m ande; priant le Créateur qu ’il doint à icelle très bonne et 
longue vie.

X X X .

DON EERNAND DE L A N N O Y , COMTE DE LA  R O C H E , AU CARDINAL DE GRAN VELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n* 16090 à 10100, fol. 66 67.)

Arras, le 21 mai iS 7 l .

Monsr. Je suys arryvé en chete vylle d ’Aras, là ù que j ’ai esté le bien 
venu de la noblesse et de Messieurs de la vylle , que nous ont usé beaucop 
de cortoisies et fait gran honneur à notre entrée. Et j ’ai se bien d ’avoir issi 
Mons. l'évecque d ’Aras, que nous feit beaucop de cortoisies, et je  suis sou
vent vers lui. Set un Sgr qui et bien volu par desà pour ses biens faits et 
vertus. Je suis allé à Baspame revisiter la place pour en advertir à Son 
Excellence, ausi je  irai bien tost à Hedin ausi la visiter; et comme se sont



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 67

places d ’inporlanse, il et forse les tenir en bon ordre; car n’i al que fyer à 
nous voisins Franceses. Ausi on fait bruit d ’une année de mer que se sont 
assamble à la Rochelle et vers Inglaterre et Eimlen; mais on at porveu fort 
bien au Ion de la marine, et Son Excellence ine at commandé de que on 
fisse partir en hâte la compaignie qui estoit en chète ville à la cité et celle 
de Sain-Omer pour aller à l’y le de W algen 1 en Zélande; il i sont déjà. Je 
pence que com m e les entrepreneurs de l’armée sont esté malereus par 
terre, que serront encore pyre par mer à discrécions de vens. II et vrai que 
set toujours faisseries et grant intérès au pais fesant marcher soldars sa et 
là. On bruit que il veullent copper quelque dygues pour faysser le pais et 
i fere grandes ruines par se moien. Des méchans on ne peut espère que 
toutes méchantés. Se que fort nous at issi travaillé set la grande maladie
que at eu ma bonne amie et femme..........

Mes dépêches ne sont venu d ’Espaigne, mais Son Excellence me al feit 
un dépêche en perchamin en attendant les autres. 11 i at issi journelement 
beaucop de gentishomes entre lesquels il i at Monsr de V au s ’ , Monsr de 
B ia u m on l!, Monsr de Rossignol *, Monsr de G h on m icou rt !, et autres qui 
sont bien affectioné pour fere service à V. S. UlniB, et Monsr le baron 
d ’Obigni ’  et Monsr de Germiny \ Nous avons issi Monsr le Président, ome 
de bien et d ’onneur, ausi serviteur de V. S. lllme. Monsr le protonotaire de 
Chatiauryllau 8 el issi fort estimé, et Monsr d ’Aras le lient en grant estime. 
Se de qoi je  suis forl joieus. Je ne ferai plus longhe lettre, sinon supplier 
à V. S. Ill™ et Revme de me tenir toujours en sa bonne grâce, comment 
celluy qui vous veut obéir el servir de son mieu jusques à la mort, com me

' W alcheren.
* Maximilien (le L ongueval, Sr de Vaulx. V oir  t. I, p. 133, note 3.
‘  Philippe de Croy, duc d ’ A crscliot, comte de Beaumont.
4 Jean de N oyelles, baron de Itossignol. V oir  t. I, p. 4 8 , note 3.
* A drien de G om iecourt, gentilhom m e de la bouche du roi d 'Espagne, ch ef de son artillerie , du 

conseil de g u erre , ambassadeur en France et en A llem agne, lieutenant général, gouverneur de Maas
trich t, m ort en 1596.

* G illes de Lens, baron d ’A ubigny. V oir Mémoires anonymes, t. I , p. 271 , t. Il, pp. 50, 2 1 6 , 247.
1 François le Bègue, Sr de V itrey, Granvillier, Germ iny, etc., capilaine d ’une com pagnie d ’hommes

d ’ arm es, épousa en 1545 Marie Pistor, fille d ’un gentilhom m e Lorrain . Voir de la C henayc-D csbois, 
t. I l ,  p . 820 .

* Pierre M ouchet, protonotaire de Châleau-Houillaud. V oir t. 1, p . 1 3 5 , note 2.
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je  suis obligé. Je suis assuré que tous eheus de la maison de Lannoy au 
royaum e de Naples serviront à V. S. Illme.

* XXXI.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA R O C H E ,  AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit il» 10096 à 16100, fol., 70-71

A rra s ,  le 2 0  ju i l le t  1871.

Monsieur. Les bru is  de par-deçà sont fort sessé, et les Hughenots, qui 
enroloient forse gens à pié et cheval, se sont retirés une partie. Mais que le 
Roi de France ne se melle de la fête ou ne dissimule avecque nous, on ne 
les craynt en rien. Grant pratiques et menées se font journelem ent en 
France; mays ses Hughenots ne voient les moiens ni occasions de commen
cer. Du cotté d’Alemaigne il n’i at rien, e tcheus qui i sont ne ont ni crédit, 
ni argent, ni réputacion. J ’espère que chete année n’arrons rien par-deçà; 
que serrât bone chose. E ntre  tams on se accommoderat pour se tenir prêt 
et les villes frontières en inelyeur esquipage cant commenceront bien, et 
que, à la Ionghe, ou entre eus mesmes en France, ou hors de leurs pais, 
nielleront la glierre. Son Excellence' at pris de bien bone part toutes les 
novelles et avis que je  l’ai adverty. Car tout se que je  advertissois eltoit 
véritable, aiant moy inesme envoié gens veiore les places là ù que on 
amassoit ses gens, et veiore ù que ettoient ses capilaignes des Hughenots. 
Ausi Son Excellence me at escrit plusieurs lettres et Son Excellence le Sr 
don Fedrico2; mais avecque tout cela n’avons encore pas recheu un sol pour 
les soldars et pour autres choses necessères pour les municions et rempars 
aus liens nécessaires. Toutefois j ’ei feit fère se que ettoit nécessaire au plus

’ f.e duc d'Albe.
" Don Fadrique ,  (ils du due d ’Albe.
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dangereus lyeus des villes pour éviter surprise , puis que on at veu ses 
menasses et mavèses volontés; j ’espère que cela serrât cause de mieus
i regharder d ’yssy en avant. Moy et ma bonne amie sûmes en bonne santé, 
grâce à Dieu, et les gentisliomes principaus du pais sont issi souvent, et les 
dames que nous font beaucop d’onneur journellem en t;  et de nous, nous 
leur fesons toutes les cortoisies que povons et amitié. Si j ’avois mes 
dépêches de mon encommiedo et compaignie d’homes d ’armes et du ghou- 
vernem ent, on se acommoderoit mieus. Je  ne sais cant les arrons; car on 
dit toujours bien tost; i al trois mois que cela traîne. V. S. Illme me tienne 
tousiours en sa bonne  grâce ...

XXXII .

DON FERNAND DE LANNOY ,  COMTE DE LA ROCHE ,  AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio thèque royale  do B ruxelles. —  M anuscrit n° 1G0S16 à 16100. fol. 124.)

Arras,  le 25  ju i l le t  1571.

Monsieur. Il y at quelque jours que Monsr mon frère me at escril pour 
supplyer à V. S. Il lme de luy voloir fère tan de bien et faveur que cant 
l’occasion se présenterai de vouloir donner quelque ghouvernement des 
villes au Royaum e, comme et la coltum e, à un genlillome nommé le 
Sor Fabricio Florente, que at etté toujours de grans amis de nostre maison 
et estimé ome de bien et fidèle au service de Sa Majesté. Et ausi mondit 
frère et madame ma belle seur sa femme me l’at recommandé, et ensamble 
un docteur qui feit leurs afleres pour être mis en quelque dignité du con
seil ou autre chose, comme il feront entendre à V. S. lllme. De moi je  ne 
vous recommande des autres celon que beaucops me ont escrit pour point 
donné feisserie à V. S lllme, que je  suis assuré en doit avoire beaucop jour- 
nelement. Car le vice Roi trespassé ne se travailloit ghères à néghoces, 
comme on sait b ien , pour autan t il i a rra t  les négoces d ’avenir et cheus
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du présent et cheus du passé. E t je pence que V. S. Illme dépêche plus en un 
mois que l’autre n’at feit en trois ans. Je supplye à Y. S. Ilime d ’avoire pour 
recommandé ses deus yssy nom m és, venant occasion. Et tous nous servi
rons à V. S . | l l lme de mon povoir....

XXXII I .

LE MAÎTRE DES COMPTES VIRON ' AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Biblio thèque  île Besançon. — Mémoires de C ranvcl le ,  t. X X VII,  fol. 58 )

Bruxelles, le 15 août 1571.

L’assemblée des gueux et larrons allentour S1 Amand est si grande celle 
part ,  que les chemins sont fort dangereux, et sont en nom bre souvent
de n à ni® armés et équippés..... L’on se donne merveille que l’on ne se faict
quicte desdits gueux, et que ils ont régné si longtem ps, tandis que Vostre 
lllmB Sgrie, comme le b ru it  court par icy, a faict les chemins de Naples à 
Rome asseurez et deschassé les larrons du royaume. Si nous faisons ceste 
fautte, il s’en peult faire bien d’aussi grande \

* Ode t  Viron, voir  t. I, p. 8 7 ,  note 3.
* Le même Viron, dans une le ttre du  2 sep tem b re ,  également écri te au p ré lu t ,  le félicite de son 

absence des Pays-Bas « p o u r  nou voir  la calamité du x* et xxe dern iè rm ent mis sus ,  qui d im inuera  
g ran d m en t  le tralicq  e t  dépeuplera  le pays, que ne sc pou rra  rcmectre de longtcms. » (Ibid. ,  f° G4.) 
Voir aussi Correspondance de Philippe I I , t. II ,  pp. 21 8 et suiv.
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XXXIV. •

L E  CARDINAL DE GRANVELLE A LA DUCHESSE DE PARME.

(A rch ives d e  N ap les .)

■ Naples ,  le 2 4  sep tem bre  1571.

Madame. J ’ay receu les lettres q u ’il ha pieu à Vostre Allèze mescripre 
du xxv d ’aoust. Je  louhe Dieu que aprésent elle se trouve bien, ayant g ran
dem ent sentu le travail que la gravelle luy avoit donné, et le supplie la 
faire quicte doires en avant de telle penne, et de luy donner austant entière 
et parfaicte santé, comme je luy souhaitte et désire, priant Vostre Altèze de 
non prandre  la penne de m ’escripre de sa m ain; car je  sçay par expérience 
combien en ce mal l’escripre peulx nuyre. Ce m’a esté fort grand contente
m ent de veoir icy monsieur le prince,filz de Vostre Allèze ' , lequel vad tous- 
siours croissant en vertu, et donne jornellement meilleur opinion de soy, 
et ha monstré le bon cueur q u ’il ha d ’avoir voulu se trouver en ceste em- 
prinse, q u ’avec raison a esté plus juste luy permectre ceste année que la 
passée. J ’ay nouvelles que au partement de Messine il se pourtoit bien, et 
vad honorablem ent accompagné en ceste em prinse , ne faisant double qu ’il 
y gaignera honneur. Du signeur don Jehan d’Austria j 'ay lettres du xvi, 
lorsque jà il se trouvoit en chemin parti de Messine, où les venlz contraires 
l’ont detenu à son regret bien longuement. Et l’évesque Odiscalco 5 q u ’à 
disné ce jo u rd ’huy  avec moy, et vad à Rome pour faire rapport  à Sa Sainc- 
teté de l’armée, m ’a assheuré que les Vénitiens ont grand contentement 
du d it  Signeur don Jeh an , et des termes qu ’il tient en leur endroit et de le 
veoir si résolu et délibéré de faire ce que convient pour le bien des confé- 
dérez, et de toute la chré l ienne té , et dit qu ’ilz s’esbeissent de veoir l’a r-

1 Alexandre Farenèse, né en 1 54 4 ,  devenu  plus tard un des plus g rands capitaines de son époque, 
m ort  à A rras  le 5 décembre 1592. Il p r i t  p a r t ,  en quali té de volon ta ire ,  à la bata il le  de Lépante. 
S t r a d a ,  L a  Guerre de F landre , t. I ,  p. 511 et suiv.

’ P au l  Odiscalci ,  évêque de Penna de 15G8 à 1 5 7 2 ,  m o r t  en 1585. Voir Ugbcllus, I ta lia  sacra, 
L I ,  p. 1151 , e t  Fa l loux ,  Histoire de P ie V, t. I ,  p. 176.
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niée de Sa Majesté en si bon ordre et esquippaige. Et à la vérité c’est la 
plus belle que je pense se soit veue en la chrétienté, et la mieulx pourveue 
de toutes choses, et spécialement de belles et bonnes gens, et en bien bon 
ordre. Quant aux affaires de Vostre Altèze, elle peult estre assheurée que je 
les ay à cueur et que je y désire rendre tout devoir. Vray est que en matière 
d ’argent il y a pour le présent en ce royaulme peu de moyen, pour la 
grande charge que Sa Majesté ha mis su r  icelluy, estant chose inestimable 
ce que les apprestes de eeste armée ont cousté; et si ay espargné tout ce 
que j ’ay peu en la provision des frontières, sans toutesfoys délaisser d ’y 
pourveoir; de sorteque, grâces à Dieu, les ennemys n’y  ont porté dommaige. 
J ’entendray fort voulunliers ce que l'agent de Vostredite Altèze me dira sur 
sesditz affaires, lequel ne m’en ha encoires parlé despuis son retour, et 
recepvray singulier contentement s’il s’y peult faire chose par où Vostre
dite Altèze le puisse recepvoir; laquelle me trouvera tousiours prest et fort 
vouluntaire à luy faire service, me recommandant, pour fin de cesle, bien 
hum blem ent et très affectueusement à sa bonne grâce, en priant le Créateur 
q u ’il doint à Vostredite Altèze en santé heureuse et longue vie.

XXXV.

DON FERNAND DE L A N N O Y , COMTE DE LA R O C H E , AU CARDINAL DE GllANVELLE.

(B ib lio thèque royale do B ruxelles. — M anuscrit 11“ 16096 à 16100, fol. 63-64.)

A rras ,  le 30  septembre 1571.

Monsieur. Il i at issi jo inte  une lettre que Monsr Pesvecque d’Arras 
escrit à V. S. Illme, duquel Sr rechevons beaucop d ’arnytyé que lui sûmes en 
grande oblighacion. Il sont passé troys corriés à Cambray venant de la 
court de nostre Iloi, et; j ’ai journelem ent novelles du maître des postes de 
Cambray. Car toutes affères d ’inportance je  les envoie à Cambray, aflîn que 
par la poste soient envoiés à diligence. Le maître des postes m’escrit que
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l’un des cornés at dit que le duc de Medina Cely ne venoit plus pour cliet 
iver; l’autre  corrier disoit que il estoit parti de la court; l’autre dit que il 
ettoit embarqué. De moi je  me remet à se que je verray et à la volonté de 
Sa Majesté. Cant je verray que il serrât arrivé, je  me partirai pour fère 
mon devoir vers Son Excellence, et puis aller beser les mains du duc de 
Medina Cely. Les députés des trois Estas d ’Artois sont en Brucelles, encore 
ne sont dépêché de Son Excellence : je  les attens de jo u r  en jour. Set sur 
quelques remonstrances à cause de xm0 et xx rae denyer. Ausy espéran de 
faire le mariage entre Monsr le baron, mon biau fds *, et madamoiselle de 
Merle mardi premier venant. Et après quelque peu de jours, il se partira 
pour Bourghoigne, et ina bonne amie et femme les irai conduire, et ausi 
pour autres affères noslres d’importance, que ausi sans cela il eltoit néces
saire d e y  aller, et ausi entre lams que la France vat pesible. Car je crains 
que, devant le mois d’avril qui vient, il i at des grandes menées en France 
contre nous, celon que on voit les affères de France et l’amiral en grâce du 
Koi son maître. Ausi elle ne demorerat là ghères que passé none , et retor- 
nerat par le chemin que verrons le plus seur, de se que j ’arrai bon reghard. 
Je n’ai encore nulle de mes dépêches. Je ne sai cant se serrai, que me vient 
fort mal à point. J ’irai, entretant que ma bonne amie et femme ferat son 
voiage, jusques à Bruxelles veoire si je porrai avoir ma dépêche; de là j ’irai 
visiter Monsr le duc d’Archol, qui le désire grandement, et madame la 
duchesse d’Archot, et veiore autres mes amis et parens qui me ont prié 
grandement. Sy je vois que les affères de France vont pesibles, et que je 
ne puy obtenir mes dépêches, je demanderai congé pour trois (sic), être en 
Bourghoigne du ran t le fort de l’iver; car je  pence que en se tans il ne feront 
nulles entreprises. Car si les Hughenots font la ghère en France en iver, 
set pour ce que il vont trouver cheus de leur lyghe; yssy ne i trouveront, 
sinon arcabusades et se que prendron t par forse; et l’yver cela et malaisé 
à faire. Quelque jours arrons se bien de veiore V. S. Illme par-deçà, pour 
beaucop de resons i et désiré; on ne connoît souvent le bien, sinon cant on 
l’at perdu. Je serai toujours pour obéir et servir à V. S. Illme__

' Don F ernand  de Launoy, comte de la Itoche, avait épouse Marguerite P e r re n o t ,  sœ u r  du cardinal 
de G ranvcl lc ,  veuve d 'Antoine de l’A u b i r p in e ,  baron de l’Aiglc. Il s ’agit d ’un /ils du p rem ier  mariage 
de Marguerite Perrenot.

T o m e  IV. ~ 10
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XXXVI.
DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA R O C H E , AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 16096 à 16100, fol. 114-115.)

A rra s ,  le 18 novem bre  1571.

Monsieur. Nous avons yssy eu des melyeures novelles du  monde com
ment les Turcs ont perdu la bataille ' et sont entièrement défait, que samble 
chose e ttranje et un miracle que ses barbares, que tant ont rejné sur la mer, 
que Dieu les at chete fois mis en si grande ruine. Yssy avons fait processions 
générales en grande dévocion, rengraciant Nostre Sgr Dieu, et feus de joie. 
Nous voisins Hughenols sont bien m ary de cette victoire Car les Turcs sont 
leurs gratis amys. Avecque tou cela il bravègent de fere la gherre; mais 
nous serrons bien sur nous ghardes de peur d ’une surprise...

XXXVII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VU, fol. 1.)

B ruxe lles ,  le 6 janv ie r  1572.

Monseigneur. Ceste servira po ur response à celle de Vostre lllme et Rme 
Srie du vi° du mois passé. E t je  tiens que piéça elle aurat receu mes lettres 
sur nostre besoigné à Sl-A m and et que icelluy luy aura t esté aggréable. 
Monsieur l’oïïicial, pendant mon absence, a t ic y  tenu de soing des affaires,

' Bataille navale de Lépante , l ivrée ,  le 7 octobre 1571, par don Ju a n  d ’Autriche à la (lotte tu rque.
* Le cardinal avait  été désigné p a r  Philippe II, en 1561 ,  en qualité d ’abbé du  monastère de 

S‘-Amand. Les affaires d ’Etat ne lui perm ettan t  pas de s’occuper de celles de l'abbaye, il en donna 
l 'administra t ion  à son vicaire Maximilien Morillon. Voir Leglay, Cameracum sacrum, p. 198.
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e lm ’at à mon retour faict rapport de bouche de ce qu’estoit passé en iceulx. 
Et, Dieu merci, le tout vad de sorte que je  suis seur Vtre Illm« Srie n’aurat 
p lain tif  raisonnable de noz actions, ny de ceulx mesmes que sont chastiez, 
tant justifiement procédons nous en iceulx et avec la chairité requise. Aussi 
aurat entendu Vtre Illm0 Srie le peu de contentement que j ’ay de ses moisnes 
d’Alïleghem ', ausquelz je  garde une bonne estrainne pour leur nouvel an.

L’on verra ce que le duc de Medina 1 fera ceste année, puis qu’il n ’est 
venu l’aultre ; l’on dit q u ’il at esté plus de xxiv heures sur mer, mais que 
le vent l’at repoulssé : tant a esté grande sa volunté pour venir, que je  tiens 
ne se diminuera pour qu an t  la saison sera milleure,si Sa Majesté necheange  
de propos. Et cependant Son Excellence n’at faulte de temps pour, depuis 
le 11e d’aoust que s’est publié le xme, l’effectuer. Dieu doint que ce soit de 
sorte que Sa Majesté et le public n ’en receoipvent plus de dommaige que 
de proudit. M. de Noircarmes est icy, et combien que j ’entendz qu'il n ’avt 
rien cheangé de son prem ier advis, toutefois comme bon ministre et obéis
sant, il ne delesserat de par tous moiens aider J ’exécution tant désirée par 
Son Excellence, puis qu ’elle asseure que Sa Majesté le veult ainsi.

Vtre ]||me grie n’au ra t faulte d’hostes et de bonne compaignie, tant que le 
Sr Don Joan séjournera par delà; et je  tiens que, encores que ce luy soit 
une despense inestimable, elle recepvra toultefuis plaisir d’avoir si bons 
tesmoings de ses actions; et il ne peult estre que ses travaux et grandz 
fraitz ne viègnent quelque jo u r  en compte et considération à Sa Majesté, 
pour valoir à Monseigneur le comte vostre n ep v eu r5, puis q u ’elle polrat f a c i 
lement cognoistre que vostre bu t tend là. Dieu doint q u ’en aions devant long 
temps bonnes nouvelles; mais je n ’actends nulles que Vtre lilme Srie sera si 
tost absoulte de ceste charge, tant que l’armée de mer serat en pied; car 
elle at trop bien servi comme j ’ai dit doibs le commencement, que n ’est

1 L'abbaye d ’Afllighem se rvan t  de dotation à l 'archevêque de Malincs, les moines de ce monastè re 
firent de l’opposition à ccttc mesure.  En 1568 le duc d ’Albe avait  mis les mandata ires  du cardinal de 
t i ranvclle  en possession de cet é tablissement monastique.

5 Juan  de la Cerda, duc de Medina-Celi, que le roi destinait à remplacer le duc d ’Albe au gouverne
ment des Pays Bas. Vigliut ad llopperum  E pist. (39 ,  p. 635. J/oppcrus ad Viglium E pisl. C l, pp. 288, 
2 80 ;  CVI p. 298.

* Probablement Octave Perrenot,  fils de Thomas, comte de Cantecroix, m ort  dans un combat naval 
près de Berg-op-Zoom en 1571.
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pas le chemin pour avoir tost congié; moyennant que le maistre le reco- 
gnoisse, comme je tiens indubitablem ent il fera, tant le polrat Vtre lllme Slie 
mieulx comporter, ne m’esbahissant si elle devient blancq. C’est une grande 
consolation que c’est pour servir D ieu, son Roy et le public, avec ung si 
grand et heureux succès.

J’avoie, paravant recepvoir voslre lettre, entendu par Madle B o iso t1 que 
madame la contesse, vostre belle-sœur ’, avoit faict son testament, avant que 
partir  de Bourgongne. J ’ay veu la copie de son traiclé de mariage que 
y t r e  | | | r a e  g r ie  m’af, envoie, et je le consulteray avec le docteur Elbertus 5 à la 
première occasion. Mais il sera besoing que j ’aye aussi extraict du testa
ment de feu M8r le conte vostre frère ‘, de ce que concerne ladicte dame sa 
vefve. Et est ainsi que Vtre lllme Srie dit qu elle ne peult avoir plus grande 
part aux meubles, de ce que porte ledict traie té an tenup tia l ,  lequel déro- 
gue aux costumes, pour eslre conventionel. Elle se porte mieulx, pour ce 
que les doleurs cessent; elle ne feroit guerre pour ses enflants si elle se 
reinarioit, et n'y auroit raison que en ce cas elle jo u y t  des meubles contre 
r intenticn et disposition de son feu seigneur et mari, q u i ,  si bien je me 
souviens de la lecture du testament, l’at bridé quan t aux meubles, la 
rem eclan t. en cas q u ’elle se remarie, audict traicté conventionel. C’est rai
son de l’entretenir avec doulceur, a (fin qu elle  n’ayt aulcune occasion pour 
faire ung  coup de sa main. Si M. de Champagney polroit tant faire que les 
meubles et joyaulz q u ’elle at en mains fussent inventoriez, selon qu ’il at 
démonstré aullrefois d ’en avoir bonne envie, ce seroit bien besoigné. Et 
luy-mcsme peultsçavoir en partie ce q u ’il y at, tant par le partaige faict du 
vivant de feu madame de Granvelle, de ce qu ’il trouva après son décès, et 
dont il at donné contentement à feu mondict S’ son frère. Et ad ce que me 
dit ladicte damoiselle Boisot, madame ne faict grande difficulté à monstrer 
ses bagues, que ledict Sr estime avec les meubles bien i\ 40 mille escuz; 
car il y at deux mille et deux cents mareqs d’argent tant dorée que blanche. 
Mais ladicte DeIle Boisot dit qu’elle est esbahie comme les diets joyaulx se

1 Une des filles de Charles Boisot. Voir t. I, p. 299, note 3.
1 Hélène de ü rederode , veuve de Thomas Perreno t ,  comte de Cantecroix , morte en 1572.
* E lbertus  Lconinus, professeur à l’Université de Louvain. Voir t. I, p. 47, note 1.
* T ho m as  Perreno t ,  comte de Cantecroix, Sr de Chantonay. Voir t. I, p . 27, note 4.
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gardent si nonchaillament. Car ilz sont auprès du lict de madame en ung  
petit comptoir et en ung coffret, que une femme polroit facillement char
ger et emporter. Le carcquant que luy at envoie l’impératrice est en ung 
buffet, pour ce qu ’il n’y at lieu audict coffret et cabinet, et se polroit facil
lement desrober, au dict de ladicte Damelle, là où il est, que dit q u ’elle at 
veu des belles pièces, et mesmes une çaincture faicte en Espaigne que at 
cousté 400 escuz de façon, et passe de beaucoup le dict carcquant. La com
tesse d’Isenbourch 1 est allé sur le coche, auquel estoit venu Madlle vostre 
niepce, qu ’est à la Cambre, à laquelle l’abbesse faict fort bon traictement, 
et le mesme q u ’elle faict à la petite fille de Madame d’E gm ont, et sont 
en une mesme cham bre, fournies d ’une sœur, et inaingent à la table de la- 
dicle dame, ce que ne font nulles aultres tablières ’. L’on parle de mener 
madame de Chantonet à Spa quant la saison le permectra. Il y sont allé 
plus de gens qu ’il n’en sont retourné. C’est chose asseurée que l’absence 
de Vtrc Illme Srie at porté un grand dommaige à sa maison, depuis le décès 
de feu M. son frère, lequel, s’il fut demoré en vie et venu icy, je  tiens que 
les affaires de ce povre pays seroient en milleur estât q u ’ilz ne sont m ain
tenant, et que ne serions en tant de peine et travail de tous costelz, com
bien que l’on ne le veult considérer.

L’on tient encores que don Frances d ’Alava 3 soit perdu. Si ainsi est, il 
n ’aurat que faire de mercède, que heut deub t estre fort grande, puis q u ’il 
disoit que tout ce que feu mondit Sr vostre frère avoit oncques négotié en 
France, ne faisoit à comparoir à ses services. Don Gérault ‘ tient encores 
bon en Angleterre, disant q u ’il actendrat ce que polrat advenir à ung 
ambassadeur et serviteur de Sa Majesté. Touttefois j ’entendz de bon lieu 
que le duc luy at escript, puis que la Royne en veult estre quicte , q u ’il 
fera bien de retourner. Le secrétaire dudict don Gérault que venoit jà 
devant, at esté fort mal traicté à Douvres du Sr de L u m m e l5 et d’ung bas-

1 Probablem ent Marie, fille de Jean, comte de Nassau. Voir Gauhe, Adels Lexicon, t. I I ,  p. 1316.
a Tablières,  commensales.
* Don Francisco d’Alava, am bassadeur d ’Espagne en France.
‘ Don G uerau  d ’Espes, ambassadeur espagnol en Angle terre. Voir Càlcndar o f  stale papers, foreigti, 

rcij/n o f  E lizabeth , pp. 19, 41, S5, etc. Correspondance de P hilippe I I , t. I l ,  p. 212.
1 G uillaume de la Marck, Sr de Lum ay ou L um m en, vice-amiral des gueux de mer.



78 CORRESPONDANCE

tard de Brederode ' qui sont là tollérez, non obstant que ce sont pirates. 
La négoliation d ’Angleterre s’en vad en fumée, estant licentié Thomas 
Flischi *, qui peult re tourner quan t il vouldra. La royne procède à la vente 
des biens de nous marchandz, et en ad adverli le Roy de France par ung 
m archand italien q u ’elle at envoié exprès.

Octavio 5 at fort mal suivi la liçon que je luy ay tousiours donné, q u ’est 
q u ’il se doibt tenir pour serviteur de la maison, et non pas pour parent, et 
que  faisant ce il seroit estimé et honoré selon ses mérites, et que au con
traire il seroit rejecté comme ung glorieux; et ceuix quy  lui ont mis aultre 
opinion en teste n ’ont faict guerre pour luy. Il demande que je luy envoie 
argent; ce q u ’est bien raison, alïin qu ’il s’entretiegne honestement à vostre 
service, et non pas sumptueusement. Il dit qu’il luy failli ung cheval, que 
je  vouldroie il ne prin t de trop grand priz, pour les raisons que je luy 
escriptz.El j ’ay pensé, si Vtre 11 lme Srie le treuve bon.de  luy envoier 200escuz 
pour furn ir  à ses nécessitez, et q u ’il paie à M.de Geneville * ce q u ’il luy at 
presté. Mais le contrerolleur M alpas8 m’escript que l’on ne trouverat ord i
nairem ent changes pour Naples, et ne se tient asseuré de celluy auquel le- 
dict Octavio vouloit que je miz l’argent en mains. Je luy ay envoié la lettre 
dudic t Malpas alïin q u ’il veoie q u ’il ne tient à moy q u ’il n ’at argent, q u ’il 
sera mieux de prendre là pour le rendre icy huict jours après la lettre 
veue. Mais il ne convient que ledict Octavio manie argent, suppliant à 
Vtre i||me grie j e com m ander audict Sr de Geneville, ou quelque aultre, de 
le luy garder, s’il se prend là, et furnir à ses nécessitez. Et je désireroie que 
Vtr8 III™0 Srie pour ma décharge ordonna un  ianto tous les trois mois, que

1 l.ancelot de Brederode , fils naturel de Raiinond III de Brederode , p r i t  p ar t  aux compromis  des 
noliles, p en dan t  les événements  du XVI* siècle, et su r tou t  aux affaires des gueux de mer ,  dont il était 
un  des p rincipaux  cliefs. Devenu capita ine à ( Iaarlem , pendant  le siège de celte ville p a r  les 
Espagnols, il fut pris , au m oment de la redd it ion  de la ville, et décapité vers  le 20  ju i l le t  1573. 
Vander Aa, Biographisch woordenboek. Vcrbo Brederode. •

a T hom as F iesco,consul génois aux Pays-Bas. V. Sia lepapers, foreign, sériés o f  Ihereign o f  Elisabeth, 
n°‘ 10, 811, 1197, 1520, 2122, etc. Il étai t  en tré  en correspondance avec le gouvernement anglais  à 
p ropos d'affaires de commerce et de marchandises. Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. I I ,  p. 180, 
où l’on trouve des renseignements s u r  la mission de Fiesco en Angle terre.

3 lin des employés du cardinal.
* Contrôleur attaché à la maison de cardinal de Granvelle .
* Frè re  de Renobert Bourrelier , Sr de Malpas, maître d 'hôtel du cardinal. Voir t. I ,  p. 219, note 5.
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je  luy feray tenir s’il y at moien, ou les rendray icy, si l’on prend  les deniers 
là. Je ne suis esbahi de ses recbeutes, puis qu ’il se joue au vin de delà. Je 
supplie Vtre l l lmc Srio luy pardonner pour cesle fois, espérant que l’admo
nition que Vtre IllmU Srie luy at faicte, le rendra t saige et luy prouffitera 
pour l’advenir. Le plus court et subject qu ’il po lrat estre tenu sera le 
inillcur.

H ne peult eslre que le Turc ne soit grandem ent esbahi d ’avoir receu 
ung tel coup de baston. Les Vénitiens font bien de recouvrer ce q u ’ilz ont 
perdu.

J’appellerai messire Pierre de la Fontaine ' pour recouvrer pour tout ce 
mois des greffes de poires de pucelles Roha et W illequin, et les envoierons 
au mieulx qu ’il sera possible, aflin que venants là, ils puissent servir.

J ’ai veu ce que Vtre IIlm» Srie at escript à M. V iro n 1 touchant le grand 
vivier, dont j ’ai prins extraict, sans luy en faire sam blant, alïïn que le 
billet ne soit à chercher quan t l’on en aurat besoing; et Vtre Illme Srie le 
prend fort bien; car l’on fera le proulïit de Sa Majesté et des haulces, où l’on 
aurat la pièce. Le chancelier de B rab an t7 en ra ig e ra , et je  ne pense poinct 
qu ’il en vouldrat donner aultant comme veult Vtre Ulme Srie.

1 La Fontaine, maison de campagne du cardinal à S‘-Josse-Ten-Noode, près de Bruxelles. Voir Van 
Bemmcl, H istoire de Saint-Josse-len-Noode, p. 72.

* Odet Viron, conseil ler et m aî tre  de la Chambre des comptes.  Voir plus h a u t ,  p. GO, note I.
* Jean Scheyffe, nomme chancelier en 1SS7, m o r t  en 1881. Voir sa notice, t. I, p. 297, note 2.
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XXX VIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( b ib lio th èq u e  d e  B esançon. — L e ttre s  de M orillon , t. V II, fol. 5.)

Bruxelles,  le 7 janv ie r  1572.

L’on est icy aux niesmes ternies du x*. Son Ex.celce n’a faillie de temps 
pour, depuis le 11e d’aoust que s’est publiée le Xe, l’effectuer. Dieu doint que 
ce soit de sorte que Sa Majesté et le publicq n’en receoipvent plus de dom- 
maige que de p rou lïic t1. Aulcuns pressent le serment que Sa Majesté at faict

1 En ce qui concerne la perception du 1 0 '  den ier  et les effets qu'elle produis it  s u r  la populat ion de 
Bruxelles, voir VVauters, L a  levée du dixièm e denier, épisode de l’IIistoire de Bruxelles, Bruxelles, 1842, 
et Hennc et Wautcrs ,  Histoire de B ruxelles , t. I, p. 1 21 . Quant à l'histoire même de cet impôt, quant 
à son origine et aux questions qui s ’y ra t tach en t ,  voir Viglius ah Aylta Zwichemus, Com m entarius 
rerum actarum  super impositions decimi denarii dans Iloynck van Papendrecht ,  t. Iep, part .  I, p. 287 , et 
Bakhuizen van den li rinck, Notice sur le d ixièm e dm icr , publiée dans le Messager des sciences histo
riques de 1848, et les pièces justificatives y jo in tes.  La Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, renferme à ce 
suje t bon nombre de le ttres  imprimées aux n°* 1080, 1092, 1095, 1100, 1101, 1106. L’opposition des 
Etats  de Brabant ,  et les rem ontrances  des villes sont transcrites  dans un registre  des États  de Brabant;  
celle des Etats  de I la inaut est développée dans Lacroix, Inventaire des archives de l’É ta t de Ila in a u t, 
t. I, pp. 112 et suiv.

Dans la collection des registres de la Chambre des comptes se trouve un volume in ti tu lé  : Itecueit 
de tout ce qui s ’est passé au sujet de la demande fa ite , le 21 mars  1568, par le duc d ’sJlve, gouverneur 
et capitaine général, du  10e denier de la valeur de tous les biens, meubles et immeubles a u x  P ays-B as  
pour une fo is  et, p a r  dessus ce, du  1 0 ' denier de toutes les ventes et reventes des biens meubles, et du  
2 0 e denier des biens immeubles (nu 250). On y  trouve des réso lu tions, rem on tran ces ,  accords et 
autres  notes des villes e t  châtellenies de Lille, Douai et Orchics, concernan t la dem ande et la levée 
dans leur  ressor t  des 10e, 2 0 '  et 100 '  deniers. *

Les archives  de l’Audiencc renferment aussi une collection précieuse de documents  s u r  la percep
tion de ces impôts  : Correspondance rela tive à l’assiette et la perception du 1 00 '  den ier  de 1569 à 
1 583; Convocation et assemblée des États  généraux tendant à obten ir  les 10 ',  2 0 '  et 100 ' deniers;  et 
remontrances  des États  de 1569 à 1 574; Propositions faites aux États  pour  le remplacement des 10 '  et 
2 0 '  den iers ,  1569 à 1 5 7 4 ;  Lettres closes du  25 mars 1569 au U  décembre 1 57 2 ;  Instructions et 
rapports ,  1571 à 1 572; Ordonnances et p lacards su r  les 1 0 ' et 2 0 ' deniers, 1569 à 1572; États  généraux 
de 1 5 7 4 ;  100 ',  10 '  et 2 0 '  deniers s u r  les biens meubles et immeubles demandés  p ar  le duc d ’Albe,
1508 à 1 575; 1 0 '  et 2 0 '  deniers, pièces diverses; Registre contenant la proposition faite aux États
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à sa première entrée si l’on prétende faire changement aux Estatz; et 
certes il se debvoit faire lors que se feit la grande justice. Ceulx de I layn - 
nault ont député pour envoier en Espaigne; mais encores n’ont-ilz envoié 
personne. Ceulx de Brabanl et Geldres samblent aller le mesme chem in; 
mais c’est si floschement que si l’on s’en apperceoit, il y aurat moien pour 
le deffendre; et s’ilz esloient saiges, ils envoieroient prem ier vers sa Majesté 
ung courrier exprès pour sçavoir s’il luy plairoit q u ’ilz députassent et 
envoiassent : car Son Excellence leur at deffendu tou lies assambléez, et 
est fort fasclié contre ceulx du Francq, qui s’excusent sur qu ’ilz n’ont encores 
la résolution de leurs députez, q u ’est contre sa prohibition.

Monsr de B crlaym ontd it '  avoir respondu au Duc d ’Albe q u ’il ne viendrat 
au boult de son emprinse, s’il n’use de violence; sur ce qu’ilz dit avoir 
heu une rebufie qu’il dirai jam ais ;  Irop bien qu ’il at opinion que quan t 
l’on bravisc plus, que c’est lors que l’on se trouve plus empesché. Il dit 
avoir allégué que ung Roy de Angleterre, pour avoir miz sus une ayde en 
Acquilaine, perdit en trois mois tout ce que ses ancestres avoient conquesté 
en cent c incquante ans, et que ce fust le redressement du Roy Charles Ve; 
mais que l’on s’en mocque et queSchetz  2 seconde au Duc, qui loultefois luy 
garde une pensée, comme il al assez déclairé à M1 de Berlaymont, qui dit 
qu ’il y at mille plainctifz sur le rebusco, et que Mon1- de N a m u r3 at adverty 
des loulles que, à ceste occasion, se commectent en son district avec une 
injustice incréable. Aussi dit le mesme Berlaym ont que les finances se 
conduisent par le filz Albornos * et ung condador...
généraux le 21 mars 1570 (n. st.) touchant les 1 0 '  et 2 0 '  d en iers ,  avec quelques actes d ’acceptat ion ; 
sommaire des remontrances faites par les Etats  s u r  les demandes de ces im pô ts ,  liasse con tenant  la 
correspondance des receveurs généraux des aides touchant la levée du 100 ' denier .

Un personnage, Gaspar Darlc, proposa le i  ja n v ie r  1872 (n. st.) , au duc d ’Albe, en présence des 
difficultés de la levée du  dix ième den ier  à Bruxelles, de remplacer cet impôt par  « une  hon- 
neste  imposte su r  les dotes de mariages,  sur  les donations et sur  les hérila tions e t  quelques au tres  
semblables subsistances, que riens auro ient  touchez à déviation des marchandises et ne des es trsingiers  
q ue  n ’au ro i t  eu cause d e  générales plainctes. » (Correspondance de B rahant, Lim bourg , etc. t. XII, p. 2. 
Archives de l’Audicnce.)

1 Charles, baron, puis comte de Berlaymont.  Voir sa notice, t. I ,  p. 19, note 4.
5 Gaspar Schctz de Grobbendonck. Voir t. I, p. 90 , note 2.
5 Antoine I lavct ,  évêque de N am u r de 1562 à 1568. Voir sa biographie dans Aigret, H istoire de 

l’église et d u  chapitre de Sam t-,-tubaiii, à N a m u r , p. 368.
4 Albornoz (Jacques) étai t  secrétaire  du due d ’Albe. t

T o m e  IV. 11
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Le Président ' at opinion que le Roy se lesse em baboinner par le Duc sur 
ce Xe *, et q u ’il donne la mesme sone 1 à  aultres que sont près de Sa 
Majesté; mais il y aurai du forcompte : car ceux de F landres rescripvent 
ouvertement q u ’il n ’est practicquable q u ’ancores le Duc fust sur le l ieu ; 
et ilz viegnenl tant d’adverlissementz d’aultres lieux, comme Anvers, 
Lille, Amsterdame, q u ’il debvroit plus que souflire; mais l’on est tant fondé 
su r  la réputation, que encores que l’on prévoie le mal, toutefois l’on le 
veult passer tout oultre. Bien en adviègne ! Je  ne veulx de cecy plus estre 
im portun à  vostre Ulme Seigneurie...

Les Geldrois ne veuillent accepter les nouvelles ordonnances sur le faict 
de la justice *, quoyque Son Excellence le leur ayt commandé souvent; et 
Monsr de Meglie * s’est excusé sur l’impossibilité pour le temps, dont l’on 
n’est content.

F idu a  B u g n ic o u r t6 m’at compté comme elle at esté conduicte par 
Mr de Bcrlaym ont et Vargas vers le Duc d’Albe, qui luy  al faict beauleop 
d 'honneur et promis de belles choses, sans qu’il soit suyvy aulcung effect. 
En fin l’on la vouldroit marier avec ung d’Espaigne, et pourtant veult-on 
quelle  liègne réputation sans sortir de sa maison, ny lesser venir aulcung 
en icelle. Ad ce q u ’elle respond q u ’elle se polra bien passer d’aller dehors; 
mais que ce n’est la coustume d’icy serrer la porte a quelc’un . L’on luy 
donne espoir que, moiennant ladicte alliance, elle polra recouvrer le bien 
de son dern ier mari au proulïict de ses enffantz et non pas de ceulx que

1 Viglius de Zwichcm.
'  Voir Backhuizcn, 1 0 ' denier .
1 Songe, rêve, pensée, opinion.
* 11 s ’agit  de l’édit  général du  9 ju i l le t  it>70, su r  la Justice civile et criminelle, publié  dans  les 

Placards de l i rabant ,  t. I, p. 570. Les États  de Hainau t  firent aussi de  l ’opposition à cette disposition 
législative.

h Charles de Brimeu, comte de Meghem. Voir t. I, p. 40, note 2.
“ Éléonore de Montmorency, veuve de Ponce de Lala ing, Sr de Bugnicourt, épousa en secondes noces 

Antoine de Lala ing, comte de Hoogstraeten, q u i ,  après avoir em brasse le par t i  des Confédérés,  fut 
tué dans un combat près  de SainUTrond, en 1568. Ses biens ava ient été confisqués, et à ce t i tre  les 
enfants du second mariage d ’Kléonorc avaient p erd u  le patr imoine de leur  père. Les démarches q u ’elle 
fit auprès  du duc d ’Albe avaient pour bu t  de leur  faire rest i tuer  ces biens. Voir au suje t d ’Antoine de 
L a la in g ,  L a  justifica tion  du  comte de Lalaing , public par M. G acba rd ,  et Rhalcnbeck, Les bannis du  
duc d ’A lbe à Cologne, dans la lievue trimestrielle  du  1er octobre,  p. 14, et, VUnion religieuse, 1856, 
p. 27.
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viendront du mariaige que l’on prétend faire. P o u r  cecy me doubtè-je  que 
l’on fera beaulcop,puisque sa fille de laquelle elle dit, si Peaige le comportoit 
elle vouldroit paier, est encores trop jeusne pour povoir garandir la mère. 
Adjoustant q u ’elle aym eroit mieulx la réserver au conte de Canticrode, et 
que  po ur y  parvenir elle luy donneroit voluntiers trois mille florins de 
rentes. J ’accouste tout cecy su rd is  auribus  Combien que je  me doubte que 
l’on me le mect en avant pour la faire sonner plus avant. Mais comme 
je n’en suis expressément chargé p a r .........................................

XXXIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VU, fol. 9.)

Le 13 ja n v ie r  1572.

.Monseigneur. Encores que j ’avoie proposé de plus parler du x®, toutte 
foi» \éan t  le malcontentement universel s’accroislre, je  ne veulx délesser de 
dire encores pour ce coup ce que passe, q u ’est que en ceste ville les b o u -  
ticles se sont serrez de plus en plus, et n’at porté remède que l’on y at logié 
des Espaignolz; car leur nom bre n’est correspondant auxdites bouticles 
que se trouvent en ceste ville, jusques à six mille, que je n’heusse pensé. 
L’on dit que Son Excellence mande encores quattre  ou cincq enseignes pour 
renforcer sa garde, qu’est bien de besoing, pu isqu’elle passe oultre à. l’exé
cution ; car les couraiges des bons et maulvais sont fort irritez: de sorte 
q u ’il seroit à craindre, ne fust q u ’elle y pourveust, q u ’il y auroit de la folie. 
Si le renforcement vient, le président Viglius1 tient que l’on désarmera les 
bourgeois. Et désià est logié par fourier le marchiet, et ung  capitaine en 
une principale maison d ’icelluy, et des aultres en la Bergstraete et Canler-

1 Viglius de Zwichem, prés iden t  du  Conseil privé.
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steen cl d ’aultres advenues audicl marchiet. qu ’il at esté faict saigement de 
préoccupper; car si la populace s’y fust miz prem ier, l’on fust venu à grand 
inconvénient, et j ’espère que l’on serat par ce boult plus asseuré.

Son Excellence est après pour faire ung m andem ent contre tous refusantz 
de vendre : à sçavoir q u ’ilz ne polront jamais vendre aux pays de Sa Majesté 
aulcune m archandise; par ce boult, fauldrat-il que chascung se range, ou 
qu ’ilz voysent vivre ailleurs, que seroil dommaige, pour ce que ce seroit 
perdre les ames que se yront infecter et despeupler le pays.

C’est chose elère que le Duc passe sa délibération tout oultre, estimant 
que les refusantz se véantz privez de povoir vendre cy après, se rendront 
comme vaincuz, et que aiant achevé ici, il fera de mesrae aux auItrès villes, 
où ne s’est encorcs rien collecté ou peu, si comme en celles d’Artois, à Garni, 
Ypres et aillieurs. Ceulx de Bruges* pourfient ne l’avoir accordé, ainsi que 
Son Excellence l’en tend ;  laquelle se malcontente fort d ’eulx et leur veull 
dem ander cincquante mille florins d ’amende, pour ce qu ’ilz se sont assam- 
blez contre son exprès commandement. Elle at escript despuis peu de jou rs  
au Président de F lan d re s2 q u ’il defï'ende loutles assambléez aux quatlre 
membres de Flandres Touttefois les trois évesques 4 et trois grandz 
baillyz® arrivarent hier avec les députez desdietz membres que sont 
accoustumez de comparoir icy aux Eslalz.

L’on m a t  commencé d ’attirer pour me joindre, dont je  nie suis com 
mencé excuser doulcement et en ce persisteray-je, quoy que l’on me

1 u Los députés du  récolemeiit des qunycrs  du  x '  den ier  au  q ua r t ie r  de Bruges et du F ranc  av e r
t i ren t  le Duc que ay a n t  o rdonné aux  tauxateu rs  des paroichcs, avec lesquelz ilz ont besoigné jusques  
à maintenant. . .  Les dits tauxateurs  sont en faulte d ’y sactisfaire. »

En conséquence le Duc ordonne au bailli de Bruges de les av e r t i r  que s’ils n ’y sat isfont pas, ils y 
seron t  forcés p ar  exécution rigoureuse. Lettre du  9 janv ie r 1572 (n. st.) Voir Correspondance de Flandre, 
A rto is , etc., t. XIII,  J). 2. —  Archives de l’Audience.

2 Jacques Martens, mort en 1575. Voir t. I, p. I 19, note 1.
3 Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. II, n° 1070.
4 Les trois  évêques de F landre  son t  : Uemi D riu l ius ,  évêque de Bruges (1509 à 1594), Corneille 

Janssen ius, évêque de Gand (15(i8 à 1876), Martin de Biethove, évêque d ’Ypres  (1562 à 1583).
s Les trois g rands baillis son t:  Ferd inand  de la Barre,  écuyer,  Sr de Mouscron, grand bailli de Gand 

de 1571 à 1578; Philippe d'Oignies, Sr dudit  lieu, chevalier,  hau t  bailli de Bruges et du  F ranc de 1551 
à 1581 j Corneille de Coorenliuse, chevalier,  Sr d ud i t  lieu, h au t  bailli  de la ville et châtellenie d’Ypres 
de 1569 à 1573. Voir t. II de l’inventaire des registres de la Chambre des Comptes, pp. 360, 585  et 
426  et I)e l’Espinoy, A ntiquités de F landre,  pp. 187, 222 et 230.
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sçaiche dire. MMe* d’Anvers et Bois-le-D uc1 sont des Estatz, et peulvent 
faire ce que leur plaict. Je n’y comparuz oncques en vostre nom ; ce que 
m’est ung grand bien et repos. Je  suis seur que lesdiclz Révérend"158 ne 
feront rien; mais il n’y aurat poinct de mal qu ’ilz donnent ce contentem ent 
au peuple, et je  vouldroie que les Evesques et Prélatz de Brabant feissent le 
mesme, encores que ce sera sans fru ict; car le commun leur impute le xe, 
et aulcuns en ceste ville osent dire publicquem eut que c’est la mercède 

. q u ’ilz ont p o u r  avoir gardé les églises et les ecclésiasticques, adjoustans 
que si ce soit encores à faire, ilz ne bougeront de leurs maisons....

Monsieur le Président m a t  dict que le duc d ’Albe at esté fort fasebé 
contre B ave’, po ur ce qu ’il auroit tenu quelques propoz de ce que passe 
contre ceulx de sa patrie, que je  liens estre advenu chez la Jacquette, où il 
souppa l’aultre jo u r  en compaignie d’aulcungz de la maison de Son Excel
lence, qui en ont faict le rapport. Il luy at envoyé Assonleville3 pour luy 
dire  q u ’il esloit esbahi q u ’estant aux gaiges et service de Sa Majesté, il 
tenoit telz propoz, et ne fust q u ’il le congnoist si ancien serviteur, q u ’il 1<>. 
luy feroyt sentir tout oultre. Je  vouldroie que de Bave ne se fust treuvé 
audict banequet, auquel j ’estoie aussi prié; mais je m’en excusay sçaichant 
que lesdietz apostres y seroient, lesquelz je fuytz tant que je  peulx, pour 
ce qu ’ilz sont dangereux, et souvent dient plus q u ’il n’y at. Je  craincdz 
grandem ent que cecy causerat que de Bave sera débouté de la mercède que 
Vostre Illme Sgrio luy avoit p rocuré ;  car il estoit au billet que le Roy at 
envoié.

Ces jours passez le Duc proposa au Conseil d ’Estat qu ’il avoit charge du  
Roy de passer oultre à l’exécution. Monsr le Président* dit que en temps de 
(’Empereur, lors qu ’il commandoit quelque chose, la Royne monstroit ses 
lettres au Conseil; que m aintenant l’on ne leur m onstroit riens pour povoir 
tesmoigner de la volunté du maistre, non qu’ils doubtoient que ce fust a u l -  
trement de ce .que le Duc leur disoit, mais que véanlz ce que luy en estoit 
escript, ils auroient tant plus d’occasion pour l’affermer vers ceulx q u ’il

1 François Sonnius, évêque d ’Anvers  de 1 570  à 1570 ; et Laurent  Mets, évêque de Bois-le-Duc de
1509  à 1580.

1 Josse Bave, secrétaire du  Conseil privé. Voir t. I, p. 25, note 1.
* Chris tophe d ’Assonleville. Voir 1.1, p. 10, note 1.
* Viglius de Zwichem.
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convenoit '.  Berlaymont dit que Son Excellence fust en cholère, disanl que 
le Président luy perdoit le respect, disant que encores q u ’il debvroit 
m orir  il en viendroit au dessus, et ju ra  par  sa barbe que ainsi seroit, quant- 
ores il debvroit lever nouvelles gens en Allemaigne et Italie; q u ’il auroit 
bien à faire de paier, puis qu ’il d o ib t t a n tà  ceulx qu’il a t;  et adjousta que 
quanlores le duc de MedinaCeli l’ust icy, il ne quicteroit pour cela le baston, 
et que ce n’estoient bons ministres ceulx qui contre disoient, et qu ’ilz 
méritoient d ’avoir les testes tranchéez. Le mesme dient ceulx d ’Espaigne, 
et j ’entendz d’ung qui vient d ’auprès du Roy, que l’on est là fort esbalii de 
la difficulté que l’on faict icy du x e, pu isque  tout doibt appertenir au 
Roy pour estre confisqué.

Monsr de Noircarmes s demeure en son opinion, et m’at dict q u ’il ne la 
changera pour rien; mais que, comme bon ministre, il ferat tout ce que luy 
serat commandé par son maître ou par le Duc d’Albe, soubz sa signature. 
11 d it avoir dit au filz q u ’il se souviègne q u ’il luy at prédit que ung  jo u r  le 
Duc se pelleroil la barbe poil à poil pour le xe. Quod non credo ab eo sic 
esse dictum. Il dit q u ’il est fort recherché par le père et le filz, duquel il at 
opinion qu’il soit fort entier selon qu ’il en faict le sainblant. Je  tiens q u ’il 
sçait bien mieulx. 11 dit q u ’il luy at donné louange que po ur  craincte, p ro 
messes ou menasses il ne se lesse desvoyer du vray chemin. Je  tiens que 
l’on dit ce langaige à Monsr de Noircarmes pour le tenir en son opinion et 
luy causer du  mal par là. Il m’at dit que Mess18 d’Ypre 3 et d ’Anchin * ont 
escript samblables lettres au Roy comme ilz avoient faict au Duc sur ce x% 
et qu ’il les at encheminé en son pacquet.

Il dit qu ’il veult persuader au filz 5, qu’il procure vers Son Excellence, 
q u ’elle donne licence aux Estatz d’envoier vers le Roy, pour ce que cela

1 Cette scène e t  la su ivante  sont rapportées ,  d ’après u a  manuscrit  de don Berthout,  p a r  Backhuizen 
van den Brinek, l.c ., p. 19, dans une lettre du  6 ja n v ie r  1572, écri te  p a r  Morillon. Il y a évidemment 
e r r e u r  à ce suje t.  La lettre por te  positivement la da te  du  15 ja n v ie r  1572.

2 Philippe de Mont-S"-Aldcgonde, Sr de Noircarmes. Voir t. I, p. 18 , note 1.
s Martin de lt ielhove, évêque d’Yprcs de 1562 à 1583. La le t tre  adressée p a r  l’évéque d 'Y prcs  au 

duc  d ’Albe, le 29  sep tem bre 1571, au suje t du  10e denier , est im prim ée dans la Correspondance de 
Philippe I I ,  t. U, p. 2 0 4 ;  celles des évêques de Bruges, Gand et Yprcs  au  roi,  s u r  le même sujet, le 
24  mars  1572, ib id ., p. 236.

* W e rn c r  de Daule, abbé d ’Ancliin. Voir Lcglay, Cameracum chrislianum , p. 232.
s Le fils du d u c d ’Albc.
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serai la descharge du Duc, si Sa Majeslé accorde leur requeste, et sinon que 
cela sera cause q u ’il ne serat icy tant odieux.

II at ferme opinion que quoy que sçaiche faire ledit Duc, il ne sçaural 
venir au boult. Je  tiens que si fera, et qu ’il fault qu ’il ayt le mot de Sa 
Majesté, encores que il face sam blant non le demander, et que Çayas 1 ayt 
escript par-deçà que son intention n’est de tant charger son peuple. Mais 
trop bien crois-je qu ’il ne durera deux ans, et que l’on l’hosterat après que 
le payz sera perdu et la négociation bannie.

Mess™ de Berlaymont e tNoircarm es dient que le maulvais gré tomberai 
à la fin sur S che tz ’, que le Duc at commiz à cecy, qui sur les diflicultez que 
proposent aulcuns magistratz donne les solutions à sa teste, sans parler à 
Son Excellence ny aux finances. Il est certain que l’advocat fiscal de Bra
bant le greffier des Estatz W ellemans * et Gramaie 5 conduisent ce 
dixiesme, le facilitans de ce qu ’ilz peulvent. Le temps apprendra  s’il sera 
de tel revenu et prouiïict comme l’on se ymagine. Mais si (comme aulcungz 
mectent en avant) le Roy face vendre soubz sa main le vin, bière, fro- 
maige, boeufz, moutons, etc., que lors l’exécution se fera de soy mesmes; 
le dangier seroit que ceulx que y seront commiz y  proufliteroient plus 
que Sa Majesté : car ilz feront vraysemblablement monopole, et contrain
dront que chascung se debvrat pourveoir par leur main, de sorte que l’on 
ne polrat faire provision, sinon de ce q u ’est de son propre creu, que seroit 
une grande charge et servitude. Cependant les tonlieux de tous costelz 
tesmoingneront ce que vauldrat la marchandise; l’on se fie sur la com m o
dité des rivières et portz. Dieu doint que le tout viègne mieulx q u ’il n ’est 
apparant. Je craindz plus les frontières si l’on y suit ses mesmes desseings.

Le rebosco que s’est faict au quartier de Louvain avec toutte rigueur et 
extrémité porte xvui florins une fois, dont les collecteurs pré tendent les 
viii® pour leurs vacations. Le surplus ne mérite que l’on ayt faict si grande 
recherche et fâcherie aux subjects.

1 Gabriel de Çayas, secrétaire d u  roi. Voir t. I, p. 290, note 2.
1 G aspar  Schctz, Sr de Grobbendonck, t résor ie r  général des finances. Voir t. I, p . 90, note 2.
1 Charles  de Tisnacq. Voir sa notice, t. I, p. 171, note 1.
‘ Corneil le  W ellemans. Voir t. 1, p. 527, note 2.
* Gérard  Gram m aye, receveur  des É tats  de Brabant .  Voir t. I, p. 284, note 2.
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XL.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lctlres de Morillon, t. IX, fol. 1 e t  2.)

Bruxelles,  le 28  janv ie r  1872.

Son Excellence poursuit en l'exécution du xe, et désià annote l’on les grains 
(appartenant aux brasseurs), avec menasses d’en faire venir aultres en leur 
lieu; sur quoy ilz respondent estre bien contcntz et qu ’ilz les accommode
ront volentiers de leurs chauldicres et aultres utensiles, voires de leurs 
maisons propres, s’il est de besoing, disantz qu ’ilz ayment mieulx que ces 
aultres y gaignent que eulx y  perdent.

Toultes bouticles dem eurent encoires serrées, et semble proprem ent q u ’il 
est icy perpétuellement feste, et que cliascung est en dueil;  et je n’oseroye 
aller d’icy au marchiet, pour non ouyr les lamentations des femmes et 
menasses des hommes qui sont désespérez. Et quelque commandement 
que leur face le magistrat (qui est à ce pressé par Son Excellence à peyne 
de cent livres à chascune personne de loy), l’on ne s’apperçoit qu ’il prouf- 
ficte sur la commune. Et combien que l’on les fascha fort par logement de 
soldatz, que l’on at faict venir de Tournay et d ’ailleurs en grandes troppes, 
toiittefois il ne s’en treuve ung seul que face myne de s’en estonner; vovres 
quan t on leur dict q u ’il fault q u ’ilz en receoipvent trois ou quattre, ilz 
disent q u ’ilz sont prestz à en recepvoir le double, adjoustantz que corps et 
biens sont à l’advantaige. L ’on dit que l’on est après pour dresser ung 
m andem ent pour les contraindre, su r  peyne d ’exil et de confiscation de 
corps et de biens, à payer ce x°. Mais il ne serat besoing de grand bannis
sement; car plusieurs s’en vont d’eulx-mesmes, que je  craincdz ne retour
neront tost, et aultres saulvent leurs biens le plus dextrement q u ’ilz peul- 
vent, avec délibération de suyvre.

Le pays de Liège, Empden, Coloigne, H am bourg ' et aultres quartiers se
1 Voir au sujet  des réfugiés belges à Cologne, l’article  de M. Rahlenbeek, inli lu lé  : Les bannis du duc 

d 'A lb c à  Cologne, revue trim estrielle, de 1801. En ce qui concerne ceux réfugiés à H am bourg :  M itlh n -
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repeuplent de noz inanans. Et j ’enlendz que en Anvers lesbouticles dem eu
ren t aussi serrées, et que la commune de Mal) nés s’opiniastre aussi g ran
dement, attendant l’issue que prendra ce de cesle ville. El certes, si l’on ha 
aux aullres lieux le mesme travail, il sera bien tard avant que cesle besoigne 
s’achève. Et si faict à craindre que qu an t  (enfin l’on aurai) achevé en ung 
lieu, il fauldral recommencer à (ung aultre). J ’entendz que l’on veult jecter 
gens à Louvain, que je (crois) eslre pour la seurté de Son Excellence; mais 
s’il fault faire le mesme aux villes frontières,, Arras, Monls, JNamur et aul- 
tres qui sont durae cervicis , il y aurat danger que la chose ne passe, sans 
q u ’il en succède du grand inconvéniant; et Dieu doinl que le remède que 
l’on y penseroit meclre par après ne viègne tard; car je  veoidz cesle com
m une tout opiniaslrée que, quelque oufîre 1 de modération que face le Duc, 
ils ne veuillent gouster ce xe, disanlz pour exemple que celluy qui ha vic 
florins en marchandises sest peu nourr ir  cy-devanl avec son pelit mesnaige, 
pour ce que le gaignage redoubloit trois ou quattre  fois par an, selon la 
vendue qu ’ilz pouvoycnt faire, et qu ’estanl maintenant une telle somme si 
souvent décimée, elle tourneroit en peu d’années à ung rien, et ne sçay- 
vent avaller qu ’ilz debvront payer au Roy prom ptem ent le xe de leur vente, 
et que après ceulx auxquelz ilz auront creu vendre à crédit leurs marchan
dises, ne les payeront peult-estre jamais.

Son Excellence ha enfin donné audience aux trois évesques de Flandres*, 
voz sufïraganlz, mais non pas aux trois grandz baillyz et députez dudit 
pays 3, et n’avoit icelle emprès de soy que le docteur del Ryo *, que servit 
de trucheinan pour leur dire en latin ce que Son Excellence leur respon- 
d i te n  espaignol. L’audience fut fort bénigne, et les remonstrances humbles, 
et la dispute chaulde d’ung coustel et d’aullre ; de sorte que j ’entendz que

lungen des Vereins fü r  Hamburgischc Geschichte, de 1881 ; Wilhelm Sillern, Z u r  Geschichte der N ieder
lä n d e r in  H am burg, Hambourg, 1883, in-8°, et au pays de Liège; Rhalenbeck, Le protestantism e dans 
les pays de Limbonrg et d ’Outre-Meuse, Bruxelles,  1850.

1 Ou/frc : OEuvre.
2 Les trois  c-vêchés de F landre  suffragants de l’archevêque de Malincs étaient,  au X V I '  siècle, ceux 

de Bruges, Gand et Ypres. Voir plus  haut,  p. 8 ,  note 4.
s Voir ibid. ces trois grands baillis.
* Louis  Del Rio, jurisconsulte e t  membre du  Conseil des (roubles. Voir Biographie nationale, t. V, 

p. 47-2.
T o m e  IV.
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le Duc s’essuya par deux fois pour la peyne qu ’il prenoit de respondre aux 
argumenfz et dilïîcultez proposées par lesdietz sieurs évesques, que furent 
l’espace de deux heures avec luy, et tous en pied debout ainsi que Son 
Excellence mesme estoit, laquelle ha donné grande satisfaction auxdietz 
Sgrs Revmes de ce q u ’il leur a faict apparoir du consentement des quattre  
membres de Flandres absolut et sans condition, nonobstant que ceulx du 
francq et ceulx de la création en ces endroitz et Bruges pourfyent non avoir 
oneques entendu que ce xe se prendroit en nature, mais que l’on voulloit 
seullement l’obéyssance, et qu ’il se rédimeroit de quelque notable somme 
par an, dont ceulx que ont conduict la négociation les avoyent asseuré.

Je pense bien que, par ce boult, ilz vouldroyent couvrir vers le peuple 
leurdict consentement; et pu isqu’ilz l’ont donné tel et si absolut, je ne suis 
esbéhy si le Duc persiste de lever réellement ledit Xe ; et je  veoidz que cecy 
est fort pesé par lesditz Évesques, qui se sont ressentuz que lesditz quattre 
membres ne les ont préadverty de cecy, qu ’ilz ont seullement au prismes 
entendu du Duc; e t je v o y  qu ’ilz sont délibérez de , estants retournez chez 
eulx, faire tous les meilleurs oflices qu ’ilz pourront, puisque le Duc leur 
ha dit (inallement que sa résolue intention est de lever ledict X e en nature, 
quoy qu’il en puisse advenir, puisque c’est le commandement de Sa Majesté. 
Et avant le départ desdietz sieurs évesques, il leur demanda s’ilz vou- 
loyent dire quelque chose dadvantage, et q u ’il les orroit bien voluntiers.

De ma part je ne vouldroye pour bonne chose que le Duc ne leur eust 
donné si grale audience, dont Monsr de Sainct Bavon ‘ at esté cause; car 
aultrem ent je  tiens q u ’ilz fussent estez renvoyez comme ilz estoyent venuz, 
et que du moingz l’on eust voulu qu ’ilz eussent parlé ex praescrip lo  ; et jà 
se tenoit Son Excellence serrée en sa cham bre despuis l’arrivée desdietz 
évesques, et disoit-I’on par la court que s’ilz ne venoyent pour aultre chose 
que pour ce xe, qu ’ilz auroyent l’allée pour le venir, etc.; ha ledict sieur de 
Sainct Bavon bien faict de remédier à cecy. Il eust bien voulu que je fusse 
allé avec eulx; mais je  m’en suyz si bien excusé, que l’on ne m ’ha rien diet 
despuis. Plusieurs m ’ont esté im portungs pour faire des prières et proces
sions, aflin que Dieu voulust mieulx inspirer Son Excellence; mais j ’ai 
respondu à ceulx qui le proposoyent q u ’ilz ne sçavoyent ce qu ’ils deman-

1 Viglius de Zwichcm, prévôt de Saint-Bavon.
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doient pour le danger q u ’il y polroit advenir en telle assemblée. Et certes 
il n ’est à croyre les grandes émotions et debvoirs que se font par le peuple 
en toutes églises, ny combien les [ministres de la Reli]gion sont requis à 
faire continuelles prières. Dieu [doint qu ’eljles prouiïilenl; car l’on en at 
bien de besoing, estant le danger à la porte, et la misère et désespoir 
extrêmes. Et quan t tout est dit, le riche marchant, qui faict le principal 
refuz, ne porterat pas la paste au fourg, mais bien le povre peuple qui 
m eurt de faim , pour n’avoir rien à besoigner; car lesdietz marchantz 
sont ceulx qui leur mectent le cousteaul sur la gorge, et veuillent q u ’il 
leur soit compté pour aulmosne quan t ilz leur donnent à travailler, les 
payan t d ’ung tiers moins qu ’à l’accoustumé; et l’on n’y  mect aulcung 
remède.

J ’entendz que lesdietz évesques n’ont failly de rem onstrer à Son Exco les 
maulvais jugementz que se font, et aussi entendz-je que le curé de Cour
tray veult m aintenir jusques à la m ort que ce n’est au Duc de imposer ce x® 
aux ecclésiastiques, sans spécial congé de Sa Saincteté; et il n’est poinct 
seul de ceste opinion, mais chascun ne veult estre si téméraire comme luy, 
pu isqu’il y at si peu d’espoyr d’en tirer prouiïit. Je  prie à Dieu de nous 
estre en ayde; car je  voy les choses par icy en bien povre estât, s’accrois- 
sanlz les mesconlentementz d’heure à aultre; et le piz est que je ne pense 
poinct que jamais le remède puisse venir à temps, pour remectre les choses 
en telz termes que nous les avons veu il y  at ung an. Je vouldroye estre 
taillé à faire quelque bonne pénitence, et que je  me forcomptasse en cecy; 
mais il nous fault tout remectre à Dieu, qui tient le cueur des Royz en sa 
main.
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XLI.

LE l’RÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANYELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres tle Morillon, t. VII, fol. 12.)

Le 28 janv ie r 1572.

.... Plus allons-nous avant, et moings veoidz-je de remède, persistant le 
Duc en sa délibération, et le peuple en son opiniâtreté. Je ne craindz aultre, 
sinon que les villes se correspondent secrètement; que seroit pour tout 
perdre, eulx meclant à une si manifeste rébellion. Le magistrat d ’icy at 
brassé; le peuple est tant efFaroché qu ’il ayme mieulx boire de l’eaue que 
acheter ladite cervoise. Et il y at aultant de presse pour l’eauc de fontaine 
comme si ce fut vin.

Son Excellence n’est contente de l’Amman 1 et le veult chastier de ce 
q u ’il n’elTectue mieulx sa charge; et ledict Amman menace aulcuns jurez 
des mestiers, les appellantz mutins. Hz ne respondent guère; car il n ’est pas 
heure, mais ilz n’en pensent pas moings. Le magistrat n ’est content dudit 
Amman qu ’il harcelle tant le peuple. 11 at faict l’autre jo u r  vendre le bien 
d’ung principal bourgeois faisant refuz sur le xe; mais il n ’y  heut jamais 
homme qui voullust achepter, et je tiens q u ’ilz n ’heussent prins le bien 
quan t ores l’on leur heust présenté pour rien, non plus le povre que le 
riche, tant sont-ilz animez, osantz protester que ung jo u r  ilz recouvreront 
sur le magistrat ce que l’on leur hosterat maintenant. Je  vouldroie m ain te
nant dem ander audit Amman, s’il ne treuve accomplie la prophétie  que je 
me souviens luy feit un jo u r  vostre lllmo Seigneurie et à aulcungz du 
magistrat, leur rem onstrant que beaucop d’inconvénientz suiveroient de 
leu:- nonchallance. pu isqu’ilz prendoient si peu à cœur lechastoy deslibelles 
fameulx que s’aiïichoient lors, et que ceulx que l’on injurioit par lesdietz

1 Jean de Locqucngliien, chevalier, Sr de Kockelberg, Ileschene, etc., amman de Bruxelles  de 1554 
au  12 mai 1574, date  de sa mort. La ville de Bruxelles  lui doit le canal de Wil lebroeek. VoirHenne et 
W aulers ,  Histoire de Bruxelles , t. III, pp. 270, 515.
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libelles se polroient retirer quan t ilz vouldroient, niais non pas ledict Amman 
ny ceulx du magistrat que demeureroient en la peine; et certes ilz y  sont 
plongez bien avant; et est une m ort d ’estre m aintenant en loy, com m andant 
Son Excell06 si précisément, et refusant le peuple si audacieusement.

Il y  at quelque mandem ent en chemin sur ce des brasseurs, que Son 
Excell06 at com m unicqué à ceulx du Conseil en Brabant. Aussi longuement 
qu'elle ne procéderat par voye de faict, j ’espère inieulx, et que à la fin ce 
peuple, que se consume despendant son sang et espargne, se vouldrat 
accommoder, que seroit le plus beau, et po ur induire  Sa Majesté et Son 
Excellce en quelque m odération; mais si l’on venoit au dern ier  supplice 
d’aulcung réfractaires, lors se verroit le dangier.

Le Duc at appelé ceulx du  magistrat de Brucelles villacos  Le bourg- 
niaistre luy dit que Madame 1 ne leur avoit donné tel tillre au temps des 
troubles.

Son Excell0® at licentié devant hier ceulx de Flandres, que luy avoient 
présenté ung escript, sans dire mot. Monsr Tisnacq 8 leur dict ce q u ’il avoit 
eu charge. Et depuis le Duc adjousta que ce X e ne se acceptoit par Sa 
Majesté comme libéral don, mais par forme d ’appoinctem ent et comme 
rédemption de la grâce et pardon que eulx n’avoient moings de besoing 
que le peuple, et leur commanda d’eulx en aller et de mectre ses cominan- 
dementz à exécution. Il p r in tà  part les quattre  grandz bailiiz *, leur disant 
qu’estans eulx officiers gaigez de Sa Majesté, il se dofinoit de merveille que 
en ung tel temps ilz osoient lesser leur charge pour prendre la querèle pour 
les estatz contre luy : en ce qu ’il me semble avoir fort bien dit, car ilz ne 
s’en debvoient mesler, si Son Excelloe ne leur en donnoit charge.

L’on dit que lesdits députez de Flandres ont faict offre de vu0 xxm florins 
par an, six années de suitte pour estre deschargez du xe. Je  me double 
que une si libérale offre donnerai à penser au Duc, que, continuant sa 
délibération, il prouffitera beaucop dadvantaige.

J ’entends que lesdits de Flandres m aintiennent de n’avoir accordé, sinon 
avec condition. Touttesfois il est certain q u ’ilz ont donné leur accord par

1 Villacos : T erm e de mépris  qui signifie vilain, mauvais .
* La duchesse de Parme, gouvernante  des Pays-Bas, a v a n t  l’a rrivée du d u c  d ’Albe.
‘ Charles  de Tisnacq. Voir t. 1, p. 16, note I.
* Trois  bail lis? Voir  p lus  hau t ,  p. 8 4 ,  note 3.
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escript simple et sans aulcune condition, pour ce que Son Excell06 ne l’at 
voulu recepvoir aultre. Aussi lorsque se feit la proposition en presence de 
tous les Eslatz des pays, je me souviens que feu lVIr Bruxella ‘ leur diet qu ’il 
ne failloit plus user de conditions, ny se remeclre ad ce que feroient les 
aultres; q u ’est selon ce que vostre Illme Sgrie at diet si souvent q u ’il ne 
failloit b rider le Prince par conditions; mais faire accord simple et remons- 
tre r  à part ce qu ’estoit raisonnable.

Ceulx de Brabant ont envoié l’abbé de Gemblours s et d ’O verbode’ à 
Beaumont devers le duc d’Arschot si indiscrètement, que Son Excell08 l'ai 
sceu bonne pièce avant qu’ilz se meissent en chemin. Je craindz que ces 
Estatz s’envelopperont plus avant en les diflicultez q u ’il ne leur convient, 
ainsi qu ’ilz feirent au temps des troubles. L ed itd ’Arschot al envoié icy après 
le docteur E lbertus ' que lors y estoit; mais je luy ay desconseillé d’y 
aller, pour ce que Son Excell0« l’heust peu mal prendre s ’il s’y fust trouvé 
lors que ceulx desdils Estatz y estoient, et je luy ay prié d’admonester par 
lettres ledict sieur qu ’il ne se meslast de rien. Il est fort libéral à parler, et 
le mieulx que je  sçaiche est qu’il est tenu de Son Excellce et de ceulx de 
ceste court pour tel. J ’entends que depuis il at escript à Son Excell00 qu’il 
ne veult faire chose que puisse luy desplaire. L’on m’a diet que Sadicte 
Excell°®at appelé vers elle Monsieur de Lallaing 8, et voulu sçavoir s’il alloit 
en Espaigne, député par ceulx de Haynnault, et qu ’il at respondu que non, 
et que Son Excelloe luy diet q u ’il faisoit saigement pour ce que s’il y alloit, 
pour sa bien venue il seroit envoié au chasteau de Segovia. Ce que donnera 
crainte à tous aultres; et certess’ilz avoient envie d ’envoier, ilz ne debvoient 
avoir attendu si longuement, ny Iessé venir la chose si avant; car le Duc 
est résolu de passer oulfre, et je pense bien que, comme il est prince saige,

* Le conseil ler  P h i l iber t  de Bruxelles. Voir t. I , p. 96 note 3.
’ Lam bert  Hinckaert , abbé de G cm b lo u x .d e  1557 à 1578. Il fu t envoyé au  nom des États  de 

Brabant  vers  Philippe II. Voir Sandcrus, Chorograpàia sacra Brabantiae, t. I, p. 14.
* Gilles Heynsius, abbé d ’Averbode ou Everbode, de 1556 au 25 sep tem bre 1574, jo u r  de sa m ort .  

Voir ib id ., p. 2 98 .  — Ces deux prélats s’étaient rendus  chez le duc d ’Arschot dans le bu t  de le p r ie r  de 
vouloir se rend re  en Espagne avec des députés  du clergé et des vil les des États  de Brabant ,  pour  
réclam er contre le 10' et le 2 0 e denier. Voir la le ttre que le duc d ’Arschot adressa à ce sujet au duc 
d ’Albe, le 21 janv ie r  1572, dans L a  Correspondance de Philippe I I ,  t. II, n° 1 08 2 .

4 Elbertus  Leoninus, Voir t. I, p. 47 , note 1.
‘ Philippe, comte de Lala ing. Voir t. III, p. 4 5 2 ,  note 3.
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il ne se soit miz en cecy qu’il ne sçaiche la volunté de son maistre. Le mal 
seroit si ceulx de Ilaynnault  et d ’Artois conspiroient par  ensamble, que 
seroit leur ru ine  et du pays.

L ’on dit que à Namur, où les femmes font le stil de bouchiers, elles ont 
jecté leurs groos mastins su r  les collecteurs que venoient pou r  lever le x e, 
et que l’aiant mal prins Mr de Berlaym ont *, il auroit m andé les mariz venir 
parler à luy, que auroient respondu que s’il les m andoit à la maison de la 
ville, ilz yroient, mais ailleurs po inc t;  que seroit présum ptueusem ent faict 
à eulx. Aussi entendz-je que à Malines le peuple seroit esté troublé par 
faulte de cervoise, de laquelle femmes grosses, enflantz et malades se peul- 
vent bien mal passer.

Le duc d’Arschot * se conduict fort indiscrètement, et parle tant que ses 
propres gens s’en fâchent et se re tirent de luy, craindanlz que l’on leur 
impute icy après. Il faict tenir guect, et est sur sa garde pour à toutes heures 
se re tire r ;  disant que si l’on le mande, il ne viendrat po inct;  et encores 
q u ’il soit en ceste craincte, si ne Iesse t’il pourtan t de jaser sur la tyrannie 
et mille autres propos légiers, et avoit délibéré d’aller en Ëspaigne, s’il ne 
luy fut esté si grandem ent desconseillé. 11 se mocque souvent de 31Mrs de 
Berlaym ont et de Noircarmes; mais s’il ne se garde, il polroit encores avoir 
à faire d ’eulx. Ledit Duc avoit escript une lettre à Son Excellce comme il 
vouloit aller vers le Roy; mais Elbertus 5, sur l’instance que je luy en feiz, 
l’at retenu et tant faict qu ’il at escript le contraire.

Les bourgeois de Beaumont ont cuidé faire ung mauvais tour aux collec
teurs. Ce que s’il fut advenu, se fut im puté audit sieur, pou r ce que l’on 
estimeroit que ce seroit de luy q u ’ilz auroient prins ceste audace.

Mr de Berlaymont at bien mal à la teste de ce que Vargas faict sam blant 
de se voulloir jecter sur le bien de feu Monsr de Meghe. Nous susmes telles 
fois si braves et haultz en nos armes, et depuis nous avons paour de nostre 
um bre. Je  ne pense poinct que ledit Vargas sçauroit fonder son in tendit , 
puisque le trespassé at esté purgé, aiant préservé Utrecht, prins Bois-le-Duc 
et chassé Brederode, et depuis obtenu mercède de trois mille livres de rente,

’ Charles de Berlaymont,  gouverneur  de Namur. Voir t. I ,  p. 19, note l .
’ Phi l ippe III de Croy, duc  d ’Arschot, Voir. t. I, p. 2 0 ,  note 2.
* E lb er tus  Léoninus, professeur à l’Univers ité de Louvain . Voir 1.1, p. 47 , note 1.
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et milleur gouvernement, et le plus im portant au pays... Touttefois il se 
faschoit tant de ce que l’on le tenoitsi longuement en double, que je tiens 
il se fust marié avec une vefve contesse en W estphalie, pour avoir seure 
retraicte.

Blasere* se contente fort de ce que Roda prend tant son rapport à cœur.
Je crainds que Cliappuis et du Tertre auront bien à faire d ’eschapper la 

dégradation.
L’on dict que le duc d’Albe entend de mectre le dixième en Bourgogne.

X t l l .

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, loi. 1b à 17.)

Le i  février 1572.

Monseigneur. Je  respondray au billet du xxvie de décembre en ce qu ’il 
est besoing.

La lardance du duc de Medina Celi * sera noslre ruyne ;  car ainsi que le 
duc d’Albe y vad, il ne peult estre qu ’il n’adviègne quelque désastre ; car 
il manifeste, par  ses euvres, qu’il at délibéré d’appovrir et despeupler les 
provinces. Quoy advenant, les voysins en auront bon m arcbie t,  et ne fault 
sinon qu ’ilz actendent jusques d’icy à  ung an, qu ’ilz feront ce que ilz voul- 
dront, sans coup férir : tant veoidz-je chascung altéré. Aussi il n ’y  aurat 
moien de résister comme du passé, puisque l’on trouverai faulte de gens et 
d ’argent. Et partant est-il plus que temps que le duc de Medina viègne, 
combien que ce polrat estre mal devant l’apvril. Et Dieu doint que ce soit

1 Jean  de Blaesere, conseil ler du Conseil de Malines. Voir sa notice t. I ,  p. 121, note I.
’ Voir p lus hau t  p. 75, note 2 et plus bas, p . 98.
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lors. Il ne peull estre que S. E. ne soil asseurée de la France: aullrem ent 
je  ne croy poinct qu’il oseroit penser ce q u ’il faict: et je ne craindz tant le 
mal que polroit venir de France et d ’Allemaigne, que cellu}' que couvons 
in prupi'io simij  où s’engendre une confusion et rébellion au cueur des per
sonnes. Il me desplaict de ce que j 'en veoidz et oyz. Bien heureux sont 
ceulx que sont décédez sans veoir les misères que sont devant la porte, et 
que attendons à tous momentz; et jà commencent les femmes à baplre et 
mespriser les soldatz; l’on ne veo itque  gens oyseulx par les rues et indi
gnez contre ceulx de l’Eglise, commenceantz de nuict à rom pre leurs 
verrières et crier contre eulx comme estantz cause du dixiesme, et ne 
crient moingz contre le magistrat. L’Amman samble mieux mort que vif, 
dont je ne suis esbahi; car c’est à luy que l’on en veult des deux costelz. El 
cependant le soldat faict ce que luy plaicl, et ne sçail encores assez faire au 
gré de S. E., tan t est-il indigné contre ceulx de ceste ville...

Je  vouldroie veoir mon seigneur et maistre là où il seroil plus voluntiers 
que où il est présentement, aiïin qu ’il fust deschargé de tant de labeurs, et 
ne suis esbahi si le peuple |Napolitain ?] estant baplu de tant de verges 
soit mauvais. II me samble que avant longtemps il le serai icy aussi.

C’est ung grand service d’avoir si bien gardé le gouvernement, et à 300 
mil escuz moingz que n’ont faict les au lires cy devant. El si faict encores 
oullre cela Vostre lllme Sgrie chose digne de soy et fort pieuse de ne faire 
instance d ’avde, encores q u ’il y  ayt heu si grande occasion pour non char
ger sa conscience et aultres considérations touchées par sa lettre.

Je ne pense poinct que Mr de Champagncy se marie tost. H est bien 
fasché là où il est, combien que les mananlz luy veuillent grand bien et le 
respectent jusTjues au boult.

Il est certain que la bulle envoiée en Angleterre at causé grand mal et 
la m orl de plusieurs *, que heussent peu servir au redressement de la Reli
gion.

L ’on ne dict icy rien de R en ard 5; et s’il se peult une fois remeclre sur 
pied, je  tiens, comme Vostre Illm,i Sgliedicl, que Mr le Président et Hopperus

1 j Le Duc de Norfolk  avec douze autres  a esté condamné en Angle terre à estre écarlelé. Le mesme 
du 2 févr ier.  » Ibid. IX, f° 178.

* Simon Renard ,  l’ennemi de Granvelle. Voir 1.1, p. 505 , note 4, el T r idon ,  Sim on Renard, tes 
ambussades,  ses négociations, sa lutte avec le cardinal de Granvelle, Besançon, 1882, in-8°.

T o m e  IV. 15
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auront une trousse, el q u ’il se rangera soubz Vostre Illme Sg,ie. 11 vad bien 
que le beau frère qui sert Vostre lllme Sg,le soit plus hom m e de bien que le 
susdict.

Je  me double que les besoignes de Chappuis se porteront mal. Et plus 
dcbvront faire celles de Sonnet* et de Clercq, combien que Assonleville le 
porte. Froissard*, ad ce que dict Blasere, n ’esl extra noxatn , qui s’incline- 
roit plus à Belin5. Si est ce que je feray pour Iedict Froissard les ollices 
que Vostre lllme Sgrio me commande.

L’Archevesque* ne peult durer, et le hault doien, par les advis q u ’il 
envoie icy, monstre qu ’il n ’est pas saige. Je  ne fauldray de parler pour le 
lieutenant d ’O rn an s5 et de procurer que Blasere envoie les copiez du som 
maire que Vostre lllme Sgrie demande.

11 fault encores que je  adjouste que les trois baillizde F lan dres6 sont icy 
demeurez plus de xv jours  après le parlem ent des évesques, pour ce que 
Son Excellence leur avoit envoie dire q u ’elle désiroit parler à eulx avant 
q u ’ilz partissent. Et depuis leur fut dict, par ung de sa chambre, q u ’ils 
n ’heussent de partir  de la ville sans son congié, q u ’estoit vraie forme d ’ar- 
resl. Et ainsi l’at-on entendu en ce lieu et aillieurs. Touttefois après q u ’ilz 
ont promené par icy tant de jours, le Duc leur al parlé fort doulx, disant 
d’estre marri du bruict que l’on avoit semé de leur a rres t;  et ad ce que 
m’at dict Monsr d’Oignies 7, il y avoit raison de leur parler doulx; car il 
leur avoit dit l’aultre jour des maulx assez. Ledict sieur asseure que ceulx 
de Flandres n’ont jamais accordé, synon avec conditions, et que le Duc 
pour leur bien allée dict q u ’ilz n’espérassent jamais d’estre quictes du 
dixiesme.

Aussi a t-on dit au magistrat d ’icy que, encores que le pays deub t périr, 
luy m ourir  et recepvoir cinquante coups de poignarts après sa m ort, q u ’il

’ Claude Sonnet, S r d ’Auxon, conseil ler au par lem en t  de Dole. Voir Gollu t,  Mémoires de la répu
blique sequanaise, p. 17 (il .

* Voir t. 111, p. K i l ,  note 1.
* Claude Belin, avocat fiscal au bailliage d ’Amont. Voir t. I l ,  p. 385, note I .
4 Claude de la Baume, archevêque de Besançon de 1544 à 4884.
* Rosscl, l ieutenant de la garenne d ’Ornans, apparten an t  au  ca rd inal  et sise en Bourgogne.
r' E n  ce qui concerne les trois baillis de F landre ,  voir  plus haut,  p. 84, note S.
: Philippe d ’Oignies, bailli de Bruges. Voir ibid. ■
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ne lascherat jamais son emprinse. Si le Roy l’entend ainsi, il n ’y at plus 
que redire.

Ledit Duc se lue de cholère, el n ’at sorti de huit jours  de sa cham bre; et 
aiant entendu que ceulx de Haynnault envoient leurs députez vers 
Espaigne, l’on dict q u ’il at envoyé une compagnie de chevaulx legiers de 
Tournay, pour leur copper le chemin. II y a tencores  des aultres délibérez 
d’eulx vouer aux mesme sainct, principalement ceulx de Lisle, que 
maintiègnent que encores que le X e fut accordé, ainsi que le prétend le 
Duc, toutefois il ne conviendroit le lever en la manière q u ’il prétend, pour 
les grandes diHicultez que l’o n y  retreuve...

Le beau-frère e>t re tourné de sa commission, à ce que je puis veoir, en 
lieu que le duc d ’Albe at volu mectre en peine M. de Tournai ', afin q u ’il 
lient de faire révocquer au curé de Courlrai ce qu ’il avoit dit sur le 
d ix ièm e; Iuy mesme se trouverat enveloppé, d ’aultant q u ’il ne se treuve 
que ledict curé at parlé plus avant de ce que touche la charge des ecclé- 
siasticques, en ce que le dict Sr de Tournai niect scrupule de le faire révoc
quer pour ce q u ’il auroit dit la pure  vérité, si l’on entend comprendre 
l’Eglise et rom pre son immunité, et q u ’il ne veult décréter telle révocation 
sans avoir l’advis de son métropolitain et confrères conprovinciaulx. L’on 
m’at dit dadvantaige q u ’il e t ! .....................................................................................

XLIII.
LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GIIANVELLE.

(B iblio thèque d e  Besançon. —  L e ttre s  de  M orillon , t. V II, fol. 13 à 19.)

Le 18 février 1572.

Je  respondray au billet du m* du mois passé. Quant au duc de Medina 
Celi, l’on n’en parle plus, et ce polroit estre q u ’il arriverat quan t  l’on y

1 Guilbert  d ’Oignies,  évcque de T ournai .  Voir plus haut,  p. 5 5 ,  note t .
'  Le reste m anque au texte.
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pensera moings, puis qu ’il n’attend que le temps. Aussi encores n’est arrivé 
la provision de quaresme; bien sont passez aulcungz batteaulx vers Oist- 
lande chargez de ladicte provision, que serat bannie d ’icy avec aultres 
commoditez que soloient venir de dehors par ce xme, duquel le duc d’Albe 
ne veult permectre que l’on luy parle soit en blancq, soit en noir. Ceulx du 
magistrat ont trouvé moien de faire brasser les brasseurs sur l’ancien pied; 
mais c’est en leur quictant pour soulagement du xe environ xxxm florins 
q u ’ilz doibvent à la ville à raison des impostz et accises. Touttefois ils ont 
protesté qu ’ils brasseront seullement jusques à Pasques. Le duc d ’Albe ne 
sçait poinct, ad ce que l’on me dit, que la ville leur faict ledit advantaige, 
et je  liens q u ’il ne le soulïreroit.

Je suis bien aise que l’on al trouvé ledit expédient; car si le Duc heust 
passé oultre au chastov q u ’il avoit commandé à l’Amman, qui m’a dict que 
c’estoit de faire pendre auleungs des ju rez , comme rebelles, aux portes 
de leurs maisons, il y heust heu de la folie et du sang respandu.

L ’on passe peu à peu oultre contre les gressiers et especiers qui n’y per
d ront rien, car ilz revendront tant plus chier. Le povre paierat tout; et 
n’est à croire, ad ce que m’at dict ledicl Amman, comme ceste ville se 
dépeuple. Ceulx d’icy, qui ont tenu honnesle mesnaige, s’en vont mendier 
ailleurs, pour n ’eslre cogneuz, et doibz là viègnent icy des aultres qui ne 
veuillent mendier devant leurs parentz; de sorte que n’avons faulte de 
povres, qu ’est une pitié : car ce sont gens bien habillez et que ne sont 
poinct estez truantz. Dieu les veuille ayder et consoler : car ilz ne désirent 
que gaigner leur vie; mais il n ’y at poinct d ’ouvraige.

Pleust ores à Dieu que tout allast si bien comme on en sème le bruict. 
Il se verrat à la tin, quan t tout tombera pour ung coup, et viègne le succes
seur quanl il polrat et face ce qu ’il vouldrat, il n’est en luy de remectre le 
pays aux termes que l’at treuvé Son Excellence; car plusieurs traficques et 
gens que se sont retirez aillieurs ne retourneront jam ais, quoy que l’on 
saiche faire. Et ad ce que m’at compté le Président, l’on le peult considérer 
ad ce que Sa Majesté, aiant miz impost sur le sel de l’Andelusie, cognoist 
maintenant le dommaige qu ’elle en receoipt, pour ce que les batteaulx que 
y soloient aller n’y vont plus et ont prins aultre  roulte. Elle at hoslé ledict 
impost, mais pour ce ne re tournent encores ceulx qui y soloient aller; et 
m ’at dict ung bourguemestre d’HoIlande, homme expérimenté et bien
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entendu , que quantores Sa Majesté vouldroit donner à ceulx qui soloient 
allerv quér ir  le sel audit Andelusie, aultant que portoit ledit impost, q u ’il 
ne sera possible les divertir du nouveau cours q u ’ilz ont prins aillieurs; et 
me dit dadvantaige que le mesme adviendra sur la pesche des harengz, que 
se perdrat pour le payz d’Hollande et Zeelande à cause du  x®, pour ce que 
désià une infinité de compaignons, que soloient prendre et accoustrer et 
saller hareng, se retirent en Angleterre, où la peische est infiniment plus 
commodieuse que aux costez de par deçà, où ceste traficque at tant vaillu 
par la diligence et grand traveil de noz subjeclz, et par la paresse et frian
dise des Anglois, que ne veuillent rien faire. Mais si noz gens que sont là 
leur font une fois gouster le prouflit qui en vient, il faict à craindre que le 
gaing les amorcera, au grand détrim ent des payz d’Hollande et Zeelande 
susdictz, lesquelz perdantz une fois la navigation, moreront de faim, n’es
tant ledit pays soufTisant pour les nourrir ;  ce q u ’ils povoient faire avec 
abondance lorsque l’industrie  de la marchandise et peischeries les faisoit 
opulentz, et est apparent que le payz deviendrat désert et stérile. Il fault 
dire que c ’est Dieu, et non pas les hom m es, qui envoie si grandes verges 
sur ce povre pays s’estant si fort oblié vers luy. Mais les hommes y pol- 
roient beaucop si l’on cro io itaux  saiges, et se remedieroit ce de la Religion 
fort bien, sans donner occasion à tant d ’aines que se vont perdre aux pays 
infectez, et à tant de faulx sermentz que se feront pour fraulder ledit x e : 
que sont deux poinctz auxquelz tous genz de bien doibvent avoir grand 
regret, et que chargent la conscience de Sa Majesté et de ses Ministres qui 
le luy conseillent.

L’on faict fort peu en Anvers Et y sont les gens, ad ce que l’on me dit, 
encores plus durs que icy.

Ce n’est pas assez que l’on face la description du bled; mais il ne se 
debvroit lesser traire dehors pour bien pourveoir au futur dangier. Cor
net 1 n’at heu aulcung mal. Il ne retourne plus, puisque l’on deffend à ses 
maistres et leurs samblables d’eulx assambler en ce costel là et aillieurs; 
que ne sont pas termes doulx et moings ceulx desquelz l’on at usé vers 
ceulx d ’Utrecht leur aiant commandé de mectre tous leurs privilèges ès

1 P ie rre  Cornet,  un  des correspondants  du cardinal .  Voir t. I, p. 40, note 2.
* La confiscation des privilèges d ’Utrecht est longuement exposée avec pièces à l'appui dans P. Bor, 

Nedcrlantsche oorlogen, liv. VI, pp. 260  e t  suiv.
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mains d ’ung capitaine espaignol. Ce que n’aianlz voulu faire, il les at prins, 
selon la charge q u ’il avoil, par force de là où ilz reposoient, dont l’on s’es- 
hahit fort de tous costelz, pour avoir Sa Majesté commandé q u ’ilz fussent 
bien traictez. Et il me faict à croire que le Duc procède si avant, sans le 
sceu de Sa Majesté. C’est ung peuple et ung pays nouvellement acquiz ' 
comme sont les voysins, et il faict à craindre que iceulx prendront quelque 
altération pour la double q u ’ilz auront à la moindre offense tomber au 
mesme dangier. Certes la ville d’Ulrecht s’est bien porté au temps des trou
bles, lorsque le chasteau ne feict bien ny mal, pour ce que l’on n’osoil 
offenser le Prince d ’Orenges 4. E t ce furent les ecclésiasticques et bons 
bourgeois qui feirent teste aux héréticques et au sieur de Brederode et 
ceulx de sa suyte, contre lesquelz ilz prindrent les armes, qu ’ilz firent 
venir avec grande diligence de dehors jusques à xxm florins que leur presta 
lors le Duc Brick \

Je ne scay si c ’est pour le maulvais traictement que l’on veoit estre faict 
à ceulx d ’Utrecht pour, selon la commune renommée, avoir envoié leurs 
griefz par le chanoine Veuzels* à Sa Majesté, que ceulx de Haynnault 
n ’ont osé envoier leur commiz en Espaigne, craindantz le mesme dangier 
de l’indignation de Son Excellence : car ilz ont rom pu leur délibération, 
q u ’ilz n ’ont faict sans cause : et je  pense bien que ceulx de Brabant et 
d’Artois y  penseront plus de deux fois....

Il polroit bien estre que Monsr le P ré s id e n t5 crainct le sindicat, puis
q u ’il revange tant ceulx que l’on calange en Bourgoigne.

Je tiens que Don Fadricque 6 ne sçait ce q u ’il dict à l’endroict de Vostre 
Il|me Sgrie, et q u ’il se forcompte souvent en ses discours, encores q u ’il en 
face profession. Et avoit bien raison Vostre lllme Sgrie de ne voulloir estre 
entremiz soubz le père, ainsi que lbarra  7 le mectoit en avant. Et aym ant

1 La seigneurie d 'U trech t  jouissait d 'u n e  indépendance complète ju sq u 'au  21 octobre 1528, lorsque 
l'evcque, d ’accord avec son chapitre ,  la céda à Charles-Quint. L’acte fut ratifié p a r  l 'em pereur  le
2 décembre suivant et par le pape le 5 mai 1531.

* Voir à ce sujet P . Bor, Nedorlantsche oorlogen> liv. 11, pp. 274 ,  275.
* Erick. duc de Brunswick. Voir t. I, p. 51, noie 1.
* Guillaume Veusels. Voir VVagenaar, N ederlandsche Historié, t. VI, p. 3 (5 .
1 Viglius de Zwichcm.
f Don J’adricque, fils du duc d ’AIbe.
7 Don Francisco d ’Ybarra,  m unitionnairc .  Voir t. II, p. 557, note 1.
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l’honneste repoz et quiétude d’esprit avec moderée entremise et selon sa 
qualité, cela luy prolongera ses jours  et sera la conservation de sa maison 
et augmentation et g randeur de Messrs ses nepveurs et une félicité à tous 
ses serviteurs. II est bien certain que Boels 1 estimoit que l’on gousteroit 
ce qu ’il mectoit en avant et q u ’il lieust faict oïïice vers son maistre, duquel 
j ’ay tousiours doublé l’inconstance et variété, etc.

XLIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio thèque de B esançon. —  L e ttre s  d e  M orillon, l. V II , fol. e t 25.)

Le 2 mars  I 572.

Monsr de JNoircarmes m’at compté ce q u ’il at passé avec le duc d ’Albe 
sur le dixiesme, et comme il auroit dict clèreinent à S. E. que la presse si 
grande q u ’il donnoit maintenant estoit pour ce q u ’il avoit escript au Roy 
que tout estoit accordé sans difficulté, et q u ’il craindoit que e m ti l i* 
diroient qu ’il se seroit plus advancé q u ’il ne debvoit, et que par  ce boult 
son honneur seroit intéressé s’il n’acheva son emprinse. Qu’il auroit encores 
dit audit Duc q u ’il debvoit pluslost considérer ce que diroient emnli et le 
Roy s’il perdoit le payz, aliénant les subjectz et donnant occasion aux 
voysins de les envahir, pour ce q u ’ilz aymeroient mieulx estre soubz le 
Turcq , que d’estre ainsi traictez; dem andant dadvanlaige avec quelle 
conscience il oseroit faire pendre  ung  seul homme, et comme il sçauroit 
respondre devant Dieu s’il faisoit plus grande effusion de sang; et si avec 
telle conjuncture les voisins rom pant, comme il pensoit leur résister. Ad 
ce quoy le Duc respondit q u ’il y  avoit 41 ans q u ’il sçavoit ce mestier. Et

1 P ie rre  Boels, trésor ier  du chapitre de Saint-Lambert ,  à Liège. Voir t. 1, p. 581, note 1, et de 
Theux ,  L e chapitre de S aint-L am bert, t. III, p. 102.

2 E m u li : Les rivaux, les ja loux.
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Monsr de Noircarmes dil q u ’il réplicqua que cela sçavoit-il bien, mais qu’il 
seroit question, estant le dedans mal affectionné, de pourveoir les frontières 
que se sont pour la pluspart gardé elles mesines, où en ce cas il fauldroit 
mectrc grande garnison, et aussi aux villes dedans pays que sont grandes, 
et que à telle six mille hommes ne soulliroient, où l’on prendroit tant de 
gens et de quoy l’on les paieroil, et q u ’il le pressa de tant d ’aultres a rgu- 
menlz, que à la fin ledit Duc confessa que Noircarmes luy tenoit le pied 
sur la gargante et q u ’il se lessa induire de non procéder avec force, mais 
par justice, permectant la cognoissance à ceulx du Privé conseil, lesquelz 
s’ilz esloienl gens de ceur cl telz qu’ilz debvoient eslre, porroient facile
ment discerner si le consentement sur lequel on se fonde estoit soullisant, 
et que Son Exco tachoit de jo indre  avec eulx Vargas et del Rio; mais que 
luy Noircarmes l’auroit empesché, disant que les aultres estoient aussi bons 
serviteurs de Sa Majesté, comme ceulx-cy, sur lesquelz l’on m urm ureroit 
grandem ent s’ilz entrevenoient en ceste négociation. Aussi dit Monsr de 
Noircarmes avoir remonstré au Duc que s’il mectoit le pays en altération, 
que par ce boult il empescheroit le Roy en la poursuyte de la victoire 
que Dieu luy at donné, pour ce qu ’il seroit contrainet divertir ses forces 
pour les emploier icy.

Monsr de Noircarmes dit dadvantage que ceulx de son gouvernement 
n’ont accordé sinon soubz certaines conditions, et mesme le clergié aiant '  
pourparlé que pour leur seureté et repoz, Son E x ,e seroit tenu d ’obtenir 
et faire apparoir du consentement de Sa Majesté, et qu ilz ne se désisle- 
roient de ce poinct; adjoustant que ledit clergié et Messrs d ’A r r a s ' ,  
d ’Ypres*, d ’A n c h in 3 et les jésuyles se ressentent fort contre Monsr le 
Ilévérendissime de Cambray ‘ de ce q u ’il n’at voulu permeclre à Monsr de 
Sainct-Ghislain * q u ’il puist aller en Espaigne de par les estatz de H ayn- 
nault, jusques il auroit l’advis de Monsr son père, et que après avoir heu 
icelluy, il auroit escript une rude lettre audit sieur de Sainct-Ghislain,

1 François Richardot, évêque d ’Arras de 1001 il 1375.
* Martin de Hiclhovc, évêque d ’Ypres de 1562 à 1585.
3 W c r n e r d e  Daurc , abbé d ’Anchin de 1570 à 1595. Voir Leglay, Cameracitm  cliristianum , p. 233.
* Louis de Bcrlaymont. Voir plus  haut,  p. 48, note 5.
* Mathieu Moulai t, ou Mouillart, ou Moullart, abbé de Saint-Gliislain de 1564 à 1577. Voir Gallia 

christiuna, t. III, p. 98.
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luy deffendant, soubz peine d ’excommunication, d’inobéissance et d ’apos
tasie, d ’y  aller, et soubz peine de crime de lèse Majesté; que le temporel 
de son abbaye s’applicqueroit au fîsque d ’icelle, et q u ’il seroit desvalizé et 
massacré en chem in; et que tant ledit clergié et seigneurs susditz avoient 
délibéré, après avoir le tout meurement consulté aux deux universitez, 
d ’envoier leurs doléances à nostre Sainct Père, et que Monsr de Noircarmes 
avoit veu les pourjectz, et que nonobstant lesdites menasses ledit abbé 
yroit droict à Rome et doibz là en Espaigne, puisque la résolution de p lu
sieurs gens sçavantz portoit q u ’il povoit aller aiant demandé le congié, 
encores q u ’il ne l’avoit obtenu et que Monsr le P ré s id en t1 estoit de mesme 
advis. Sur ce que j ’ay replicqué à Monsr de Noircarmes, si ledict abbé sçau- 
roit bien sortir de cecy, non aiant congié du Duc, puisque Son Exceauroit 
donné une si sévère admonition sur cecy à Monsr de L a lla ing’, Monsr de 
Noircarmes dit que c’estoit po ur ce que le Duc sçavoil bien à qui il par-  
loit; et que luy aiant faict entendre Monsr le duc d’Arschot comme il 
estoit requiz par les Estatz de Brabant d aller vers Sa Majesté s, Son E xc0 
ne le luy at defl’endu et ne le deffend encores. Bien at-elle dict à ceulx 
desdictz Estatz demandantz congié d’envoier, qu ’il n ’estoit besoing, pour 
ce que luy baillant leurs griefz, il useroit de toutte modération possible et 
qu’ilz heussent à luy cominunicquer tout ce qu ’ilz vouldroient remonstrer 
à Sa Majesté. Aussi dit Monsr de Noircarmes que le Duc et Dom Fadricque * 
ne ignorent poinct que les Estatz de H a y n n a u l t5 envoient vers Sa Majesté

'  Viglius de Zwichem.
1 Philippe, comte de Lalaing. Voir l. I ,  p. 452 ,  note 2.
* Philippe III, de Croy, duc d ’Arschot. Voir t. I, p. 20, note 2. En ce qui concerne les députés des 

Etats de Brabant , envoyés au  roi,  voir Correspondance de Philippe II , t. Il, n° 10U5. Le duc d ’Albe 
conseillait à Philippe de leur m ontrer  un  très-mauvais  visage et d ’accueill ir plus mal encore les dépu
tés de Lille, Douav et Orchies.

4 Les fils du  duc d ’Albe.
‘ Les É tats  de l la in au t  désignèrent,  le 11 janv ie r  1572, don Mathieu Moularl ou Mouillarl, abbé de 

Saint-Ghislain, Eustache de la Salle, chanoine de Soiguies, Louis de Blois, sr de Trélon, Jean  Depottcs, 
Etienne Mainsart p ou r  se rend re  en Espagne et y  dem ander l’exmeption du 10e denier. Le 20  avri l  de 
la même année, lesÉ ta ts  adressèren t au duc d ’Albe une requête  tendant au même but .  Ils y  exposèrent 
la profonde misère  du  peuple et l’impossibilité de con tinuer les impôts  extraordinaires , sans anéantir  
l 'industrie et le commerce. Lacroix, Inventaire des archives des É ta ts  de lla in a u t,  pp. 15, 112 et suiv. 
Voir aussi Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, u0! 1095, 1104, 1105 et suiv.

T o m e  IV. 14
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pour le leur avoir dit plus de huict ou neuf fois, sans qu’ilz y aient con- 
tredict.

Ledit seigneur est parti vers Bins où il se vad tenir, aiant faict accom
moder, cependant qu ’il estoit des finances, la maison de la Royne ', pour 
aultant de logis qu ’il luy fault, et aussi raccoustrer la maison de Marie
m ont Il ni’at diet qu ’il ne s’esloingnoit poinct plus avant, estimant que le 
duc de Medina viendra bien tost, n’aiant bougé du port, et que si tost que 
Son Exce se retirerat en Anvers, que l’on polra croire la briefve arrivée du 
successeur.

Ledit sieur de Noircarmes dit avoir souvent escript au Roy que si ces 
estatz s’appovrissent, ilz ne po lront résister à leurs ennemiz comme du 
passé, et que le mesme auroit-il escript plus d’une fois à Vostre lllmo Sgrie, 
qui auroit envoié ses lettres au Roy. R at grand regret de ce que Son Exce 
at choisi la voye rigoreuse contre ceulx d’Utrecht J, et magnifie Monsr de 
Champagney, le louant ju squ’au ciel de sa prudence et discrétion, et 
comme il at escript saigement au Duc sur le dixiesme. Je  ne sçay si c’est 
pour le désir qu’il at de n’avoir seul le maulvais gré de l’avoir contredit; 
car encores q u ’il diet d ’avoir grand crédit avec le Duc, toultesfois l’on sçait 
le contraire. Et il ni’estoit facille de le congnoistre aux grandz protestz que 
je luy ay oy faire de vouloir m orir pour la vérité, le service de son Roy, la 
Religion et bien publicq.

1 Le pala is  de la reine Marie, à Binclic. Voir Iluguet,  N otice sur le château de Binche, dans le t .  XII 
du  B ulletin  de la Société de Tournai.

'  Le château de Maricmont,  sis sous Morlanwelz , ap p artenai t  également à la re ine Marie. Voir 
M ariem ont, ancien et nouveau, dans les Archives du  N ord ,  p a r  A r th u r  Dinaux, I. VI.

‘ La mesure rigoureuse à l’égard  de la ville d ’Utrecht, dont il es t  quest ion ici, consiste en la confis
cation de ses privilèges. Celte affaire est longuement exposée p ar  P. Bor, loc. cit., liv. VI, pl. 2S9 v° et 
su iv .V o ir  plus haut,  p. 101. Les archives de l’Audience, liasse n° 119, renfe rm en t aussi  : 1° une  requête 
du chapitre  d ’Utrecht, p a r  laquel le les membres  de cette corporation religieuse se plaignent des 
dépenses faites p ou r  l’entret ien  des soldats;  2° une requête  semblable  du magis trat de cette ville.
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XLV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 20.)

Bruxe lles ,  le 2 mars 1572.

Monseigneur. Je  respondray aux lettres de Voslre IIIme et Rme Sgrie du 
vingt cincquiesme de janvier, du moingz ad ce que peult en avoir de 
besoing.

Ce m ’est grand plaisir que en tant de travail Vostre lllme Sgrlu se porte 
bien, dont je  rendz grâces à Dieu. Tels travaulx q u ’elle supporte m inent la 
santé, et partan t faict elle prudentem ent de tascher avec modestie de s’en 
mectre dehors avec la bonne grâce du  maistre, lequel je tiens ne vouldroit 
oblier Mr vostre nepveur, puisque vos services sont si cognuz à Sa Majesté 
et à tout le monde, qui recognoist à Vostre Illrue Sgrie une partie de la vic
toire, d ’aultant q u ’elle furnit l’armée si bien à poinct q u ’elle ne perdit une 
heure de temps po ur  combattre et vaincre les T urcqz; et l’on parle icy fort 
des nouvelles apprestes que Voslre lllme Sglie faict, dont le sieur R o d a 1 m’at 
parlé fort honorablement, se louant aussi en son particulier du plaisir que 
ung sien parent at obtenu par vostre moien, aiant sa première sentence sur 
une prébende de Carthagène, dont ledict sieur se desmonstre fort gral et 
obligé à vostre service, et me dict qu ’il estoit icy venu plus voluntiers 
espérant d ’y trouver Vostre lllme Sgrle, et que en aiant perdu l’espoir 
il fust retourné en Espaigne, si Sa Majesté ne luy lieust commandé de 
demorer.

Il est comme Vostre lilme Sgr!e dil, que si les mercèdes n’ont lieu, ny les 
encommiendes jusques le poinct des confiscations serat esclarci, qu ’il sera 
tardt avant que ceulx à qui le Roy les at donné en jouyssent; car ledict 
Roda m’at confessé en secret que tout ce que l’on at sceu faire at esté de

1 Jérôm e Roda, mem bre du Conseil des Troubles.  Voir B ulletin  de l'Académ ie royale de Belgique, 
t.  XVI, 2 '  part ie ,  p. 50.
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vuyder environ m c prétensions, et q u ’il en reste bien à vuyder dix, veoire 
xvm, quae sunt ipsius verba ; et si Sa Majesté retire à soy les revenuz des 
Estatz, des villes et des accises, sur lesquelz je tiens qu ’il y  at plus de 
soixante mille rentes et assignations dessus, je  ditz par tous les Payz-Bas, 
et que l’on vouldrat espluclier par le menu, quan t y aurat-il fin ? Et quelz 
malcontentementz s’engendreront et s’augm enteront ce pendant des sub- 
jeclz P Mais il en fault lesser faire à ceulx qui en ont charge.

Voslre illme Sgri0 faict fort bien de se conduire à l’endroict des suspen- 
duz, comme je  veoidz que elle faict, pu isqu ’ilz se réclament d icelle plus 
q u ’ilz ne debvroient, et je vouldroie pour l’am our d’aulcungz d ’entre eulx 
que l’on les treuvist chargez à tort. Mais je me doubte q u ’ilz n ’ont les mains 
nectes. Touttes fois je feray pour MMrs Chappuis* et Chifllels tout office à 
moy possible et convenable.

Il est ainsi comme Vostre Illme Sgrie l’at dict, que Monsieur de Cham- 
pagney veult mal à Belin 5 et Froissard* Je ne sçavoie poinct la cause par 
avant recepvoir vostredicte lettre ; de Rossel Armenteros 6 ne m ’at il 
jamais parlé ny  moy à luy, pour ce que je ne le cognoissoie poinct, comme 
je faictz encore, sinon par ce qu ’il at pleut à Vostre lllme Sgrie m ’escripre 
depuis quelque temps, et je feray tant d’obtenir vers Blasere pour luy, estant 
certain que tous les suspenduz ne seront receuz, si encores quelc’un le soit. 
Et je feray ce que je polray pour faire gouster à Mr le Président et de Noir- 
carmes Froissard à l’efTect que Vostre Illme Sgrie désire. Mais je ne pense 
poinct que Blasere ou d ’Assonville vouldroient accepter le parti, et eulx 
avec leur mesnaige transporter si loing; et chascung d’eulx, ad ce que je 
pense, ha l’œil pour estre advancéen sa patrie ,estant vieulx et caducqz ceulx

1 Jean Cliappuis ou Chapuis, conseiller fiscal au Par lem ent de Dole, de 1565 à 1571, m ort  en 1581.
Il est annoté comme corrup tib le  et passionné, ayant des engagements secrets avec les l igueurs  des Pays-
Bas. Voir Gollut, loc. cit., col. 1764.

* L auren t  Chifflet, conseiller au  Par lem ent de Dole de 1568 à 1571. Voir  Gollut, loc. cit., col. 1761 
et la note 1 ibid. qui re trace les points p r incipaux de sa vie.

5 Claude Bclin-Chesny, avocat d ’Amon, puis  fiscal au Conseil des Troubles  et conseil ler à Dole. 
Voir Gollut, loc. cit. col. 1764.

' Jean  Froissard  de Broissia, maître des requêtes, puis p rés iden t  du Par lem ent de Dole. Voir 
Gollut, loc. c it., col. 238, 1176, 1759.

* Rossel,  lieutenant de la garenne d ’Ornans. Voir plus h au t ,  p. 98.
e T hom as A rm enteros, secrétaire de la duchesse de Parme. Voir t. III, p. 8 ,  note 6.
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qui y  tiennent le principal rang, que certes lesdictz deux personnaiges 
m éritent pour leurs bonnes qualités et services: et seroit rnieulx le cas de 
Mesabarbe ou del Rio, ne fust que je les tiens tous deux subjectz à la pince 
et le dern ier  fort legier, et que ne se sçaurat maintenir longuement combien 
que il y ait fort bonne opinion de soy, comme l’ont de luv tous ceulx qui 
l’attouchent, quod est p ro p r iu m  genlis illius.

Pleust à Dieu que, comme Yostre lllme Sgrie le désire, l’on ne fût poinct 
tant préciz pour chastier le passé, comme pour remédier au futur, qu’est le 
méthode que suyvant vostre intenlion j ’ay tousiours tenu en touttes visita
tions, réformations et chastoyz que j ’ay faict de vostre part;  et la doulceur 
de laquelle on use en ce ayde beaulcop 'au remède pour l’advenir, qu’est ce 
su rqu o y  l’on doibt principalement insister,puisque le passé n ’est remédiable.

Dieu doint que l’on entende icy ainsi et que la justice soit bien redres
sée, que sera le vray m ainliennem ent de la religion. Aultrement le povre 
pays se perdrat au grand intérest de Sa Majesté et des provinces de par- 
deçà, encore q u ’elles ne le cognoissent présentement. Je  n’attendz aultre, 
sinon que ung matin l’on nous dirat que les Suisses auront occupé Besançon, 
puisque Viglius s’en soucie si peu, comme faict aussi Vargas, auquel j ’en 
ay parlé si expressément en Anvers, et qui me prom it de faire merveille, 
dont je ne me suis apperceu jusques ores. J ’entendz que les chanoinnes 
dudict lieu, desespérez de s’y povoir tenir plus longuement, sont après 
l’abbaye des dames de Baulme*, comme je pense, pour y faire leur retraicte. 
En tout ce tiens-je que Renard 8 ayt large part, et je  ne veulz excuser 
Viglius; aetatem habel, respondeat pro  se.

Il me desplait que l’on tient si peu de soing du nepveur, q u ’il luy ayt 
failli engaiger sa chainne, que sur ma foy je  n’heusse attendu ni de l’oncle, 
ny  de la mère que l’on en heut tenu si peu de soing. L’on debvroit faire 

'  une assiete de sa despense, et donner ordre  que l’argent luy fut délivré de 
trois mois en trois mois sans y faire faulte. M. de Champagney m ’at escript 
q u ’il est d ’advis que audict nepveur, l’on face entendre ses affaires; que 
q u an t  à moy je  trouveray bon si Granvelle le trouve bon, alïin que l’on ne

1 Abbaye de Baume-Ies-Dames, ou les nonnains, dans le départem ent du  D ou b s ,  fondée au 
V* siècle . Voir  G allia C hristiana, t. XV, fol. 204.

• Simon R enard .  Voir plus h a u t ,  p. 97, note 2.
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luy face aulcun forcompte, et polroit cognoistre ses affaires, estant absent, 
sans q u ’il soit besoing q u ’il les manie. Et Granvelle polrat avoir cognu par 
mes précédentes que, depuis q u ’il luy at pleut de m’ouvrir les yeulx, j ’ay 
escript clèrement ce que me samble debvrat estre faict à l’endroit de la 
mère pour éviter tout forcompt de qui que ce puist estre, estant certain 
que M. de Champagney est fin à dorer, quelque profession qu ’il face 
d ’eslre entier et dévot; ce que ne répugne à levangille : quominus simus  
simplices sicut columbae, et prudentes sicut serpentes. E t jusques ores, at 
M de Champagney bien bonne opinion vers tous ceulx de son gouver
nem ent,  où il y at de toultes gens agutz et de bon esperit, s’il en y al 
quelque part.

Nous sumez fraitz de ce m archant florentin, que l’on tenoit icy caché et 
prétieux comme ung reliquaire.

Par ce que dessus, ay-je satisfaict à vostre dicte lettre du xxv°de janvier.
M. Roda 1 m’at dit que le cardinal Alexandrino * est parti de la court de 

France, sans y avoir rien faict touchant le mariage de P o r tu g a l5, et mal 
content. M. de Sl-Bavon * m’avoit dit avec liesse que l’on avoit appellé le 
cardinal de Lorraine 5, et encore ung aultre en court, estimant que c’est 
pour gouverner. Je  luy ditz que ce n ’estoil, sinon pour border ladicle court 
de rouge cependant que ledicl Alexandrino y seroil : aussi entendz-je que 
bien tost après le parlem ent dudict Alexandrin, lesdicts cardinaulx sont 
retournez chez eulx.

* Jérôme lioda, membre du  Conseil des troubles.
’ Michel Boeelli, d it  Alexandrino ou Alexandrin, fut nommé cardinal en 1&66 et m o uru t  en 1898. 

Voir su vie dans Ciaconi, Vitae P ontificum , t. I l ,  fol. 1021 et 1022.
s Ce fut le P. Luiz-Gonçalvez de Cam ara, jésu ite  et p récepteur de Sébastien, roi de P or tuga l ,  

qui dirigea les négociations au sujet  du  mariage de ce monarque avec Marguerite de V alo is , sœ u r  de 
Charles  IX, roi de France. Ces négociations qui n 'abouti rent  pas par su ite  de l’influence de Philippe II, 
sont exposées dans De Santarcm, Quatro elemenlar dus relaçoespoliticas,  t. III. Selon De Thou, t. IV, 
p. 835 ,  le cardinal Alexandrino ne fut pas seu lem ent chargé de négocier,  au nom du  pape, à la cour 
de F rance ,  le mariage de Sébas t ien , mais aussi  une convention p ou r  faire e n tre r  le roi Charles  IX 
dans la ligue contre le T urc .

‘ Viglius de Zwichem.
* Charles  de Lorraine , cardinal de Guise ,  né le 17 février 1 5 2 4 ,  m ort  le 6 décembre 1574. Son 

influence sur  la cour de Rome est trop connue pour nous perm ettre  d ’en tre r  dans des détails à ce suje t.  
En 1572 il fut envoyé auprès  du  Pape. C’est de son fu tu r r e tour  en F rance  que Viglius entend parler ,  
pou r  y d ir iger les affaires.
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J ’entendz que l’abbé de SM ihislain  1 at rescript doibs Paris, que jusques 
lors il s’estoit bien porté en son voiage avec ceulx de sa compaignie, et q u ’il 
passoit oultre vers Espaigne; l’on dit que ceulx d’Artois y envoient aussi, et 
que M. de Cappres 5 doibt aller de la part des nobles.

Son Excellence at donné l’abbaye de Vlierbeque, estant en sa disposition 
pour non excéder la lauxe, à voslre prévost d ’AITIeghem 3, nonobstant que 
les deux présidents luy d irent que cela vous discommoderoit grandement 
en vostredict monastère. Ad ce que Son Excellence respondit. q u ’il tenoit 
Yostre Ulme Sri0 et son vicaire si saiges, qu’ils y sçauroient bien pourveoir 
d’ung aultre. Ce entendu je  n’ay voulu empesclier la promotion dudict 
prévost, mais plustot le lesser en l’opinion qu ’il est avec plusieurs aultres, 
que ceste grâce luy vient pour vostre respect; qu ’est mieulx ainsi, que de 
publier ce que m’at dit Viglius, que le duc d’Albe ne Pat faict ex charitate, 
ny pour gratifier à Granvelle. Et moy, si je viens à parler audict duc d’Albe, 
je  Pen veulz remercier de vostre part, et le recepvoir pour merced, qu ’il 
ayt en si bonne recommandation voz religieulx pour vostre considération, 
luy loubant le bon choix qu ’il at faict pour ledict monastère, que n’est mal 
pourveu; car ledict prévost est bien entendu en choses temporelles et est 
bon religieux, mais trop mol pour gouverner moisnes; et j ’ay délibéré 
d ’appeler en son lieu l’ancien prieur de Bornhern * pour servir de prévost, 
retenant sondict prioré; ce que je supplie Ytre Illme Srie d ’accorder et de me 
lesser faire avec luy, car il est de bon zèle et fort crainct de voz religieulx, 
que je mectray bien tost en ung  aultre train, en ce que ledict nouveau abbé 
que j ’ay mandé icy m’adsisterat; et je feray ce que j ’ay en teste devant q u ’il 
sorte de là. Aussi bi.en ne peut-il dancer, encores q u ’il ayt la nomination de 
Sa Majesté, sans avoir confirmation de la part de Ytre Illme et Rmc Sr‘e; et 
fault nécessairement qu ’il passe par  noz mains, et qu ’il face pour nous, s’il

1 Don Mathieu Mouillart, ou Moullarl, ouM oular t .  Voir plus h a u t ,  p. 105, note S.
* Oudart de Bournonvil le,  Sr de Câpres,  gouverneur de la ville d ’Arras,  m ort  le 28  décembre 1585. 

Voir t. I l l ,  p .  385, note l ,  et de V egiano, N obiliaire, t. I, p. 287.
* P ie rre  Coels, c i-devant p révôt d’Afllighcm, m ort  en 1589. Voir Gallia chrisliana, t. V, col. 52.
* Le prieuré  de Bornhern, fondé en 1101 p a r  W e n n cm a r ,  châtelain  d e G a n d , e n  faveur de cha

noines régu liers  de l’o rd re  de S‘. A ugust in , fut supprim é en 1126, puis  réun i  à l’abbaye d ’Alllighem, et 
devint u n  p r ie u ré  de bénédic tins. Voir les actes de fondation dans Miræus, D ip lom ata , t. I, p . 108. 
Conf. aussi F landria  illu stra la , t. III, p. 552. C’est à ti tre de dépendance %u monastère  d’Afflighcm, 
dont Granvelle  é tai t  abbé, que Morillon s’occupait de ce prieuré.
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veut recepvoir plaisir réciproque, pu isqu’il est plus en nostre ilangier que 
nous au sien. Son Excellence n’at voulu ouyr parler du prieur Motmannus 
que réside à W avre , ny  gouster le p rieur de Bertrey s, encore qu’il soit 
digne de tout advancenienl. Je  me treuve bien empesclié pour mectre ung 
nouveau prieur audic t Aflleghem; car ledict prévost gousle peu celluy que 
j ’avoie proposé d’advancer. J ’en feray par son advis du futur prévost au 
inieulx que je polroy, car il est force d ’[advancer] 5 celluy que y  est, car il 
est par trop pusillanime.

J ’ay cejourd’hu y  adverti M. Fonc ‘ en secret, et avec la conjure que 
Granvelle m’avoit escript du mauvais hruict que luy donnent les Cordeliers, 
qu i on t tort d’eulx mescontenter de luy, puisqu’il a traicté avec les non- 
naines de la tierce riègle, en présence des gardiens des lieux ut testes sua-  
ru m  actionnai. Aiant préadvisé m onsieur de St-Bavon s et le confesseur du 
Duc, avant que l’on l’emploiat en cecy, q u ’il avoit jusques lors deffendu la 
querele desdictes nonnaines à Rome, lesquelles si elles luy ont faict présent 
ou reproche, ce at esté à l’occasion de ce qu ’il les at servi à Rome, luy aiant 
esté depuis commandé par Son Excellence de faire office contraire pour les 
Cordeliers contre Iesdictes nonnaines, dont il se fust bien passé si ce ne fust 
esté pour obéir. Il at fort bien prins ledict advertissenient, que luy donnerai 
moien de repurger celte mauvaise opinion, et revancher son honneur et 
réputation, en ce que je le serviray tousiours de tout mon povoir, le véanl 
si affectionné au service de Vlre Illme et Rme Srie, et qu ’il le mérite.

Les privilèges des trois estatz d’U trech t8 sont esté transportez au chasleau 
de V redembourch; et combien que M. d’U tre ch t7 ayt fait don aux capitaines

1 Arnould  Motmans, prévôt de l'abbaye d ’Afilighem, élu abbé on 1504. Le pape ayan t  refusé de 
casser l’union de ce m onastère  à l’archevêché de Malines, Motmans résigna sa d ignité ,  et se contenta 
de celle de p r ie u r  de W avrc . Voir t. I ,  p. G!), note i .

* Bertrye, p r ieu ré  de l’o rd re  de Cluny, sis dans le Brabant-W allon, et qui fut u n i ,  en 1 50 0 ,  à 
révêché de Namur. Voir Miræus, D iplom ata, t. I ,  p. 574 ;  t. II , p. 1088 et t.  II I ,  p. 328.

3 Le mot est enlevé p a r  une  déchirure.
‘ Jean  Fonck ,  p révô t  de l’église de Notre-Dame à Ulrccht. Voir t. I ,  p. 163, note I ,  et Iloynck van 

P apendrecht ,  loc. cit., t. III,  p a r t .  1, p. 285.
‘ Viglius de Zwichcm.
* L’affaire concernan t la confiscation des privilèges d ’Ulrechl est longuement exposée avec pièces à 

l ’appui dans P . Bor, Nederlanlschc oorlogen, liv. VI,fol. 260.
1 F rédéric  Schcnck, archevêque d’Utrccht de 1560 à 1580.
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espaignolz de mil florins, alfin que l’on ne feil fou lie aux bourgeois, qui sont 
appovriz, de sorte qu ’ilz n’ont moien de donner;  touüefois lesdicts capi
taines persistent d ’avoir x v c tallers pour les soldatz, ou de leur donner la 
ville en proie.

Le sr don Fernande de Lannoy ' se treuve esbalii de ce que le commis 
Martin Vandenberglie ’ ne le veult paier des termes escheuz de son encom- 
miende, s’il n ’at nouvelle ordonnance, car s’il la doibt avoir du Roy, cela 
tarderat beaucop, estant Son Excellence esbalii que Sa Majesté ne luy at 
respondu de si long temps. Ce q u ’on attr ibue aux occupations q u ’elle at 
pour les affaires de la Ligue; et je craindz que le Duc ne vouldrat donner 
ladicte ordonnance, et ledict sr Don Fernande n’at icy aulcun revenu ; de 
sorte qu’il fault qu ’il vive de son traitement et de ladicte encommiende. Il 
n ’est paie de sa bende. Je lui ay escript que s’il at besoing de deux ou 
trois mille florins, que j ’ay charge de Vtre Illme Srie de l’accommoder, dont 
il se monstre fort content, m’escripvant que Vtre lllme Srie luy at escript le 
mesme; mais il ne demande encores rien selon q u ’il est fort modeste, ne 
Iraveillant voluntiers ses amys, et rendant plus prom ptem ent son deubt 
(ju’il ne le demande.

Le capitaine Ziembrones 5, de ceste ville, m ’at demandé congié pour ses 
soldatz, alfin q u ’ilz puissent manger eufz, pour ce q u ’ilz sont à inilleur 
marchiet que le poisson; je  luy ditz que le mesme polroient aussi dire les 
povres bourgeois qui n’ont à ouvrer non plus que les soldatz leur paie, que 
ledict Ziembrones dit leur estre deue pour xv mois. Et certes je ne veulz 
ouvrir ceste porte, que seroit de mauvaise conséquence et de grand scan
dale. Bien useray-je de connivence, sans donner congié ou lettres ; car je  
suis seur que lesdictz soldatz mangent les eufz et le panier des eufz.

Nous avons icy ung extrême froid et gellée demeurant le vent à la bise, 
que n’est pour faire venir le duc de Medina, que Viglius dit ne vouloir 
venir jusque le temps soit tel que le duc d’Alve puisl partir  commodément

’ l ion  l ’e rnand  de Lannoy, comte de la Koche. Voir plus haut,  p. 57.
* Martin Van den Berghe, conseiller et commis  des finances et receveur de l’épargne. Voir Inven

taire des registres de la  Chambre des comptes, t. I I ,  p. 100; t. III , p. 2 8 5 ;  t. IV, p. 251, Untkeus. 
Inc. cit. Supplém ent, 1.1, p. 202  et Hoynck vau Papendreehl ,  toc. cit., t. I, part . I l ,  p. 652,

5 Le capita ine Zambrano, qui figure souvent dans les guerres  du  XVI” siècle. Voir Docvmentos 
ineditos, t. L X X II ,  p. 227.

T o m e  IV. \o
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d ’icy; d ’aultant que sa commission porte q u ’il doib t estre receu à serment 
lorsque le duc d ’AIve partira, ce q u ’il ne polrat faire jusques la nouvelle 
saison.

P.-S .  Je  suis sollicitant Albernotz alfin q u ’il obtiègne nouvelle assi
gnation audict sr don Fernande, encores que ce soit ung enfer d ’avoir à faire 
vers ces gens, que n’achèvent rien et ne donnent que parole.

L’on me vient de dire que le duc d ’Albe a advertissement que les soldatz 
se commencent à m utiner de plusieurs costelz.

XLV1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lellivs de Morillon, l. VII, fol. 26.)

Le 5 mars 1572.

Je respondray aux bille tzde Granvelle le plus succinctement que je pôl- 
ray, sans répéter ce que je  ditz ailleurs.

J ’ay escript la pure  vérité de ce que j ’ay entendu de Blasere quan t aux 
affaires de Bourgongne, et quan t et qu an t  l’opinion que M.deChampagney at 
d ’au lcuns; et j ’ay trouvé M. de Bellefontaine * conforme à icelle, estant 
jo ieulx que Granvelle ayt prins de bonne part ce que j ’en ay escript; car 
entendant ce que passe, elle peult mieulx résouldre ce que convient, et 
discerner le tort que l’on faict à ceulx que l’on calumnie sans cause. Les 
arguments q u ’elle allègue pour Froissard sont péremptoires, et pleut à Dieu 
qu ’il fut au lieu que Granvelle luy soubhaicte, pu isqu’il est entier in reli-  
gione et homme d ’esprit, et je pense qu ’il y aurat plus de moien de luy faire 
plaisir venant le duc de Medina, estant seur que l’on at beau loisir quant

1 Ju a n  de A lbornoz , secrétaire du  duc d ’Albc.
* Jacques de S'-Matiris, p r ieu r  de Bcllefonlaine, etc. Voir t. Il, p. 589.
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aux affaires dudict pays, q u ’est miz avec les peschés obliez, ensamble tout 
ce que y at faict Blasere. Mais cela ne peult ainsi deinorer, et j ’espère 
recouvrer copie du rapport que ledict Blasere en fera, que sera bien 
d’envoier au m aistre, ainsi que je veoidz que Granvelle at proposé de 
faire, et d ’y jd indre  son advis. Et ce q u e je p o l ra y  faire icy d’office pour 
ledict Froissard 1 et le lieutenant d ’Ornans je le feray ju sq u ’au boult; 
mais Granvelle sçait que je  n’y puis que servir de ramenlevance en ce qu ’il 
n’y aurat faulte.

Il est certain que M. de Besançon5, ad ce que je veoidz, se donnerat assez 
de besoignéà soy mesmes, sans que aultre s’en mesle; et Granvelle procède 
selon son accoustumé prudam m ent à l’endroit dudict Sr.

Venant le duc de Medina, je ne fauldray de me jeter pour voz gaiges et 
pensions sur le bien des parentz de S c h e tz ‘, q u ’il tient cachez, et que 
Elberlus descouvrerat, me faisant avoir copie de la sentence, pour procéder 
plus seurem ent; ce que se fera sans faire sam blant que l’on saiche que cecy 
touche Schetz ou les siens.

Je  suis m arri que Hopperus soit si convoiteux ju sq u ’à abuser le maistre; 
cela luy polroit ung jou r  couster chier. Il est seur q u ’il sincrétize avec 
Viglius, et q u ’ilz se m aintiendront l’ung et l’autre tant q u ’ilz polront.

Il est certain que si Renard 5 polroit ung jo u r  revenir en jeug, il leur 
feroit la guerre à tous deux ; et Viglius se fut bien passé, s’il luy heut 
pieu de parler des partialitez que je  n’ay jamais cognu en Granvelle, 
mais au contraire la peine que lui donnoit feu Mr de Luxeul *, lors que 
l’on me commanda d ’aller entre d eu x ;  et si tous aultres heussent aultant 
taché au bien publicq  comme Vostre I1II,,B Sgrie at faict, présent et absent, 
elle seroit en milleur estât; ce que je  puis tesmoigner: tanquam ocula- 
tus testis.

Je  me suis assez apperçeu du Sr R oda7 que l’on at envie de remédier aux
1 Voir p lus  h au t ,  p. 108, note 4.
* Rossel, l ieu tenant  de la garenne d’Ornans, appartenan t  au cardinal de Granvelle.
5 Claude de la Baume, archevêque de Besançon. Voir plus haut,  p. 98, note 4.
' Gaspard Schetz de Grobbendonck, trésor ier  général des finances. Voir t. I, p. 90, note 2.
■ Simon Renard ,  l’ennem i du Cardinal. Voir p lus haut,  p. 97, note 2.
“ François  Bonvalot, abbé de Luxeuil , mort au  commencement de l’année 1SG0. I,e cardinal de 

Granvel le lui succéda. Voir Gallia Christiana , t. XV, fol. ICO.
7 Jérôm e Roda, m em bre  du Conseil des troubles.
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surjectz, et certes l’on en abuse grandem ent; le stratagème de Renard 
valloit beaucop, descouvrant luy-mesme le pot aux roses, et jeclant après le 
chat aux jambes de Granvelle.

Par cecy ay-je respondu à trois billetz. J ’adjousteray que le Duc at envoie 
à Utrecht devers les Estatz, aflin q u ’ilz heussent à délivrer tous leurs pri
vilèges aulcuns dient pour les faire brusler p u b l iq u e m e n t .  Hz ont refusé 
de les donner eulx-rnesmes à cest effect, mais bien ont-ilz enseigné le lieu 
où ilz estoient, alTin que l’on en feit ce que l’on vouldroit. Le Président y 
at mis le seaul du Roy, et la chose demeure encores ainsi.

L’on at emprisonné audict Utrecht le bourgmestre, qui est bon gentil
homme, pour ce que passé quatre  mois l’ung de ses gens bleça ung servitteur 
de quelque espaignol.

Ces termes rendent ceulx d’IJtrecht bien esbahi, et tous aultres estatz et 
payz. Ainsi tourne la roue; ilz ont par cy devant fort mal traicté Je p r in ce ’, 
qui at maintenant son tour : c’est que je dietz aulcune fois aux abbez, et 
aultres de Brabant quant ilz parlent de cecy, et comme pour la novennale 
ilz tindren t Sa Majesté en suspendz quatre  ans avant que donner leur con
sentement; de sorte que ce qu ’ilz ont donné à Sa Majesté ne luy at faict 
proflit d’ung solz, pour ce que tout at esté mangé par les intérestz. C’estoit 
le marquis de Berghes5 qui menoit lors le chariot, et remectoit d ’an en an 
aux cerises nouvelles l’accord que se feroil; et je  tiens qu’il souvient à Vostre 
IllmeSgr*B que le pensionaire de Boisleduc se retira sans congié de ceste ville, 
pour aller tenir les caresmeaulx chez soy, et qu’il ne revint devant le demi 
caresme, et que l’on avoit accoustumé de donner auxdicts de Boisleduc 
plus que ne portoit leur contingent en l’ayde;m ais ilz l’ont bien paié depuis. 
Dieu est juste : le mal est que personne ne veult recognoistre ses faultes, et 
que c’est de là que ceste verge nous vient.

J ’ay oublié de dire en mes aultres lettres que Morillon at parlé à M. de 
Noircarmes4 touchant Testât de l’artillerie pour le Sr Don F e rn a n d e 5, disant 
qu’il l ’avoit tousiours advancé, etc. : qu’est ce qu’il oye voluntiers. Il me

1 Voir plus haut,  p. 107, note 2.
* Voir à ce sujet P. Bor, (oc. cit., liv. I l ,  pp. 71 v° et 75.
* Jean  de Glymcs, marquis de Berghes ou Berg-op-Zoom. Voir t. I ,  p. i l ,  note 5.
* Philippe du Mont S“-Aldegonde, Sr de Noircarmes. Voir t. I, p. 18, note 1.
* Don F crnand  de Lannoy. Voir p lus h au t ,  p. (iO, note 4.
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remeict incontinent vers Espaigne; (jue me faict croire q u ’il ayt parlé pour 
son Achates, ou quelque aullre. Toutte fois il est esbahi que ledict Sr don 
Fernande ne Iuy en at jamais escript ung seul m ot; ce que ne me donne 
merveille, car il cognoit le sainct.

Je  suis peu satisfaict de ce que nostre Mtre Le Bay* at imparti sa faculté 
d ’inquisiteur à frère Lupus* à Malines, qui est fort ambitieux pour avoir 
auctorité. J ’en ay touché au Sr Vargas®, qui le trouve mauvais, disant que 
ledict inquisiteur ne doibt com m uniquer sa puissance, sinon du  sceu de 
Son Excellence, et qu ’il fera que icelle luy escriprat de Iuy faire entendre à 
qui il at plus com m uniqué ladicte faculté que à moy, et vouldroit que 
Vostre lllme Sgrie fut faict inquisiteur général de tous ces pays. Je  luy ditz 
q u ’elle est absent, me doubtan t que peult estre ne le gousterez.

XLVII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. —  Lettres de Morillon, t. VII , fol. 2 8 ,  29.)

Le 3 mars  1572.

Si vostre Illme Sgrie lit mes billetz, elle verra le jargon de Mr de Noircarmes 
sur ce qu’il se pourvante d’avoir d it au Duc d ’Albe. Ce seroit bien assez s’il 
luy en heut dit la moictié, et l’effect le desmonstre... Car ledit Duc porfie 
plus sur x e * que oncques; et appelle la voie de justice, les mandem entz jà

< Michel de Bay ou Baius, né à Meliu, près d 'Ath , en 1513, m o r t  à Louvain  le 16 décembre 1589. 
Voir sa vie dans la Biographie nationale, t. IV, noie 762.

* P ie r re  Lupus,  Lupi ou de Wolf, carme à Malines. Voir sa notice, t. I, p. 99, note 2. P .  Bor, toc. cit., 
liv. X I I I ,  fol. 123 et Vlaamsche kronijk, p .  600.

* J u a n  de Vargas, m em bre  du  Conseil des troubles. Voir t. I l l ,  p. 5, note  1.
* Voir  en ce qui concerne le x* den ier la Correspondance de Philippe I I ,  t. II, n°‘ HOO, 1101, 

1102, e t su iv .  et p lus haut,  p. 80, note 1.
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décrétez, desquelz une partie est encores soubz l ' im prim eur; et que si l’on 
n’obeyt à iceulx, qu ’il userat de force; et je ne me sçauroie persuader que 
il oseroit par devant Son Excelice mectre en dispute le consentement q u ’elle 
prétend avoir de tous les Estatz. Moings debvroient souffrir ceulx du  Privé 
conseil que icelluy se feit litigieulx par devant eulx. J ’entendz que les 
députez du Haynnault sont jà  partis vers Espaigne et que l’on at faict 
sam blant que l’abbé de Saincl Ghislain alloit vers Rome, pour abuser les 
cornailles. Il faict encores assez d’em prendre l’aullre  voiaige, sans corigié 
de Sa Majesté ou du Duc, aulxquelz je remectroie ceulx qui le demande- 
roient en vostre diocèse; et le Président * ne croit rien de tout ce que 
Monsr de Noircarmes dit de la lettre de Mons1' de Cambray 3, lequel luy at 
escript pour avoir son advis de ce qu ’il respondroit audit Abbé, dem andant 
licence in scrip t is, gt ce depuis que Monsr de Noircarmes at faict son compte 
à m oy; auquel je  demanday lors si ledit arclievesque ne luy avoit com- 
m unicqué la response q u ’il avoit faict audict Abbé, ou si de Clusis4 ne m ’en 
avoit parlé, qui m’at dict depuis qu ’il ne sçavoit à parler de rien. Et je suis 
en la incsme opinion que le Président que ce sont fluttes, desquelles ledit 
de Noircarmes est bon maistre. Monsr le Président dit avoir respondu audit 
arclievesque qu ’il ne peult donner advis en cecy pour tenir le lieu qu ’il 
lient, et que le moingz qu ’il altéreroit les prélatz et clergié de Haynnault 
seroit le milleur. Par cecy peult on veoir q u ’il y at de la picque entre Monsr 
de Noircarmes et de Berlaymont, qui prend mal que l’on veult contraindre 
ledict arclievesque de retenir aulcungz fiefz q u ’il at en Haynnault m ou
vants de TEmpire, que nul de ses prédécesseurs ne reteint oncques, que 
Monsr de Noircarmes maintient avoir esté dissimulé par le feu Marquiz à 
l’endroict du dernier trespassé. Mais il ne faict apparoir des évesques pré
cédente. Il y at encores ung  aultre malcontentement, q u ’est ad ce que m ’at 
compté Monsr le Président, que Monsr de Noircarmes commanda à ceulx 
de Cambray de faire feuz de joie pour la naissance de Mgr nostre prince 5

1 Voir plus hau t ,  p. 111.
* Viglius de Zwichem.
5 Louis  de Berlaymont, a rchevêque de Cambrai.  Voir plus haut,  p. 104.
‘ Girard, secrétaire de l ’archcvèque de Cambrai. Voir t. I, p. 167.
* Le prince don  Ferdinand, don t  il s ’agit, étai t  le tils de Philippe 11 et de Marie-Anne d ’Autriche. 

Cet enfant v i t  le jo u r  le 4 décembre 1S71 et m o uru t  le 9 ju i l le t  1S74. Voir Gonçales d ’Avila, Thealro
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et de tirer l’artillerie de la ville, ad ce que les députez d’icelle obéyrent 
quan t au feug de joie, eulx remectantz quan t à l’artillerie aux commiz dudict 
seigneur Archevesque, lesquels s’excusèrent sur son absence, et q u ’ilz n ’y 
oseroient toucher sans son commandement exprès; dont ledict s ieur de 
Noircarmes auroit prins la mouche et envoie plusieurs de ses soldatz, qui 
feirent foulle à aulcungz manantz et officiers de la cité de Cambray.

J ’en sçauray quelque chose au re tour de Monsr de Berlaymon t ' qui demeure 
planté et confiné à son gouvernement, soubz prétext d ’exécuter le X e, dont 
il escript le mesme au Duc, comme m’at dict ledict sieur de Noircarmes 
avoir cydevant respondu à Son Excellce, q u ’est que ne le sçaichant achever 
Sadicte Excellceà Brucelles, mal le sçauroit-il faire là où il est. Touttefois 
le Duc l’at faict publier icy le xxvn® du  mois passé, et s’im prim ent les plac- 
cardz en Anvers, desquels j ’espère envoyer au lcun sd ’icy à huict jours, aiant 
recouvert en flammeng celluy qui est faict sur les marchandises * qui sorti
ron t du pays, pa r  lequel se peult facillement cognoistre combien l’on se 
treuve empesché faire la collectation, et des changementz que l’on est con- 
t ra in c td e  faire de temps à aultre sur icelle, descouvrant le temps l’impos
sibilité des moiens que plusieurs mectent en avant. Le conseillier Q uarré ’ 
est retourné en Anvers où il a jecté feug et flamme en son précédent voiaige. 
Dieu do in t que cestuy soit de plus grand effect, telles gens aigres exaspèrent 
le peuple dadvantaige par  leur accrbité et menasses, et ne font léal rapport 
de ce qu ’ilz trouvent, mectantz le beau vers la ville, affin d’eslre estimez et 
tenuz pour saiges. L’advocat fiscal de Brabant est allé avec luy *. Je  ne sçay

de las grandezas de M adrid , p. 59. Voir au suje t de sa naissance une le t tre  du  24- décembre 1571, 
adressée par le duc d'Albe a u  g ran d  bailli e t  au  conseil d u  H ainaut ,  dans la Correspondanee de 
Philippe I I ,  t. Il , p. 690.

1 M. de Bcrlaymont est re tourné  pour  avoir  rien faict à N am ur,  et d i t  que c’est chose impossible 
e t  que ruy ne ro i t  à jamais  ce pe t i t  pays.  Morillon au Cardinal, le 9 mars  (Ib id ., f° 30).

* Ordonnance du  23  février 1872 (n. s t .) ,  défendant le t ranspor t  hors  du  pays d ’aucun de scs p ro 
du i ts ,  d en rée s ,  m archandises  ou objets  manufacturés, sans p ayer  le x me denier , dans le Recueil d ’or
donnances, publiés  à Malines au  XVIe sièole.

5 Charles Quarré,  ccuyer, fils de Maximilien e t  de Marie T ’Seraerts , fut nommé conseiller du 
Conseil de B rabant  en 1846 e t  m o uru t  en 1573. Il reçut différentes missions dans le b u t  de combatt re  
la révolution  à Groningue et à Lierre . Voir plus lo in , p. 140 ,  note 1.

4 Jean-Baptistc  de Boisschot, né vers  1807, mort  en 1580. Voir sa vie dans la Biographie nationale, 
t. I I , fol. 624.
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s’il aurat là plus de crédit qu’il n ’at icy, où l’on parle estrangement de luy, 
et que du temps des troubles il seroit esté double. Le mesme at este 
reproché à l’Amman en pleine assamblée du Conseil de la ville.

Aulcuns asscurent avoir veu lettres que le Roy escript au Duc disant 
q u ’il trouve bon le xme, pourveu que ce soit sans fouller ses subjectz Et 
jà  se sçait comme cela vad; mais l’on est si loing de suivre lesdictes lettres, 
que Roda ' m’al asseuré que le Duc at ju ré  par le Sainct Evangille et se 
donne au diable, q u ’il ne sortirai jamais de ce pays jusques il aurat le xmB 
paisible. S’il actend jusques lors, il serat tard avant qu ’il en sorte, s’il ne 
meure tost. Mais quoy q u ’il die, je tiens que venant le duc de Médina Celi, 
il fauldrat qu ’il desloge. 11 dit d ’avoir rendu muetz les évesques de 
Flandres, que me faict croire q u ’il en aurat faict ses bravades en Espaigne. 
Cependant il est fort indigné contre le pays, disant le Président luy avoir 
oy dire qu ’il est mieulx pour le Roy de le perdre, que d’avoir des déso- 
béissantz subjectz; et il samble qu ’il prend bien le chemin.

Il dit aussi q u ’il ne veult paier les soldatz alïin qu ’ilz ne se retirent et 
desrobent pour aller contre le T u rc q 5; et cependant Dieu sçait comme ilz 
nous accoustrent. Il fault que les villes les nourrissent et donnent grandes 
sommes d’argent que se compte p o r  nada  Touttefois le petit terroir de 
Termonde, sans comprendre la ville et plusieurs particuliers fort inté
ressez, en est à 52 mille florins. Ad ce que m ’at dit Roda, si l’on présen- 
toit les deux millions chascung an, l’on s’appaiseroit.

1 Voir dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I I ,  p. 229 , la lettre du Hoi (lu '21 février 1572; 
mais elle ne fait pas mention  de la réserve de ne pas fouiller les sujets.

* Jérôm e Roda, m em bre  du  Conseil des troubles.
5 Ce n ’étai t  pas seulement dans le bu t  de se débarrasser  des soldats que le Due n e lcs  payait  pas mais 

aussi p a r  suite de m anque de fonds. Voici ce qu'i l écrivi t  au Sr de Rassenghien, le 28 février 1572 : 
« J ’ai veu que p ar  vostre lettre me dictes comme p lusieurs soldaz, p rincipalement de chevauchcurs, par  
t roupes de x, xx  et xxx rassemblez de diverses compagnies,  sans aulcun o rd re  ny  chicfz, vont ordinai
rement de village à au lt re ,  mangeant le pauvre laboureu r .  E t p ou r  vous y respondre, l’on ne s’en doibl 
pas esmerveil lez; ainsi plus est que semblables choses ne se sont faites beaucoup dadventage, puisque 
p ar  la désobéissance des Eslatz l’on n’a dois l’aougst passé mie donné ung seul soit de quoy j ’eusse peu 
secourri r  les gens de guerre . . .  (Correspondance de F landre, t. X III ,  fol. 64.)

‘ Por nada, pour  rien.
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XLV1I1.
LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio thèque  de Besançon. —  L e ttre s  de Morillon , i. VII, fol. 30 .)

Bruxelles,  le 9 mars  1372.

Monseigneur, je  respondray aux lettres de Vtre Illme et Rme Srie escriptes 
de sa main le xxxie et dernier de janvier, aiant satisfaict il y  at huicl 
jours  à touttes ses précédentes.

Je  mercie très humblement Vtre Illme SPie de ce q u ’il luy at pleut me 
com m unicquer le discours du voiage de uostre armée l ’an passé, auquel 
j ’ay prins grand  plaisir, comme je  suis seur que ferat monseigneur don 
Fernande  ', auquel je  l’ay envoié avec les lettres de Vtre Illme SrÎB, et ce 
q u ’estoit imprimé.

Nous avons pardeçà conceu bien grand espoir de ce que ladicte armée 
debvrat exploiter ceste année, puisque les apprestes de ce costel sont si 
grandes, et de celluy des ennemiz peu apparentz.

Deux couriers de marchantz, venuz depuis hier d ’Espaigne, dient que le 
duc de Medina est encores au port, faisant tout son cas prest pour venir 
tost, que nous estimons sera dedans Pasques. Aussi dient-ilz que noslre 
Royne est de nouveau enceincte.

Monsieur Blasere i estime d ’achever dedans huict jours  ce que reste 
maintenant à faire sur les suspensions5, et me donnerai copie, et aussi de 
son principal receuil. Je  suis seur que plusieurs craindent le sindicat que 
l’on dit estre en chemin.

Je  ne fauldray de tenir ce langaige que Vtre Illme Srie me commande, si 
Mr de Champaigny me parle de la tutèle de MM. voz nepveurs, et de la 
curatelle de Mr le Conte, conformément à vousdictes lettres. J ’envoie la

1 Don F crnand  de Lannoy ,  comte de la Roche. Voir t. I, p. 131, note 1.
1 Jean  de Blaescre, conseiller au Grand  Conseil de Malines. Voir t. 1, p. 121, note 1.
5 Blaescre étai t  chargé de faire une enquête s u r  tout ce qui s ’étai t passé à Besançon. Voir à ce suje t

les annexes.
T o m e  IV. 10
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copie des sentences données en Hollande, et depuis confirmées à Malines, 
du bien adjugié au Roy que Schetz at caché jusque ores, que m’at donné 
ledict Blasere, que je désire m ’estre renvoié. J ’en feray les poursuites à la 
venue du nouveau gouverneur; car si cesluy-cy sçavoit eest espargne, 
il l’auroit bientost volé. J ’ay prié Blasere de ne iuy en faire aulcun semblant.

Mr d ’Assonville m ’a dit que l’on se contente peu du besoigné dudict 
Blasere et de son collègue en Bourgoingne, pour ce qu ’ilz ont procédé plus 
avant de ce que portoit leur commission, q u ’estoit de visiter, et qu’ilz ont 
procédé à la suspension de plusieurs ollices, sans commectre aultres en 
leurs lieux pour adm inistrer justice; mais cela vient des suspenduz mesmes, 
et leurs solliciteurs qui poursuivent qu ’ilz soient restitués, soubz couleur 
que la justice en souffre. Et Mr Blasere dit que personne n’at esté destitué 
sans ordonnance expresse du Duc, par lettres, et qu’il estoit ordonné que 
Sonnet 1 fut miz en estroicte prison. Je  ne sçay à quoy il at tenu que cela 
ne soit esté exécuté.

Je parleray à Mr de Berlaimonl touchant le vivier et molin !, qu ’il me 
semble il serai mieulx de lesser dormir jusque à la venue du successeur; 
ne soit que l’on veoie que le Duc en voulsist gratifier au chancelliers, pour 
le récompenser des grandz services q u ’il at faict pour le xrae : dont n ’est 
encores venu ens aultant comme se polroit vendre ledict vivier et molin. 
Ledict Sr de Berlemont * est retourné sans avoir rien faict à Nainur, et dict 
que c’est chose impossible, et que ruineroit à jamais le petit pays. Hz 
v indrent ung jo u r  vers Iuy n° bourgeois pour Iuy faire remonstrance, et 
heut peine à les faire en aller. Ce q u ’il feit par mauvaises paroles et 
menasses, pour ce que venir en tel nom bre esloit de mauvaise grâce et de 
peu de respect à leurs supérieurs.

Le Duc at escript fort austèrement sur le xme à ceulx d’Anvers, ce que 
je  tiens estre faict pour rem barrer Mr de Champagney, du quel l’on n’est 
content q u ’il ayt pourfié par lettres, encores qu’il l’ayt faict fort modeste
ment, et avec fort vives raisons; et il Iuy emporte de conserver ce q u ’il at 
entre mains, que depuis six mois est détérioré de deux tiers.

1 Jean  S o n n e t ,  Sr d ’A uxon,  conseil ler au Par lem ent de Dole. Voir t . III, p. 168, note 5.
a II s’agit  de l’étang c l  du  moulin, situés près de la campagne du cardinal à St-Josse-ten-lSoodc.
* Jean  Schyfve, chancelier de Brabant.
* Charles  de Berlaymont, gouverneur de Namur.
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Madame la Confesse de Canticrode ‘ s’est fort mal porté depuis huict 

jours, de certaines nouvelles douleurs que luy ont empesché de dormir. 
Elle use de l’eaue de Spa.

L’abbé de S‘ Ghislein * avec ses collègues, est maintenant bien près des 
Pyrénées; les députez de la chastellenie de Lisle les sont su iv i’. L’on dit que 
ceulx de Flandres et d ’Artois feront le mesme, el que Son Excellence n’at 
délibéré les empescher : bien at-elle respondu, par apostille, sur la requeste 
des trois estatz de Brabant q u ’elle n’est d ’avis qu’ilz envoient par devers 
Sa Majesté.

Ceulx de l’eschevinaige d’Amsterdam sont esté condemnéz par le conseil 
d’Uollande (que vouldroit bien effacer les faultes passéez) en l’emende de 
xxvm llorins, po ur n’avoir exécuté le xme el ce en leur nom privé, dont ilz 
ont envoie po ur relief d ’appel au grand conseil à Malines, où plusieurs 
estoient d advis leur bailler pour non dénier justice; mais comme lesdicts 
d ’Hollande se sont qualifiéz juges subdéléguez par Son Excellence, tout luy 
at esté envoié comme déléguant. Je  pense bien que ceulx de Gand et Bruges, 
seront condamnez en semblable émende au conseil de Flandres, et que 
pareillement ils en appelleront.

L’on at traicté fort indignement le cardinal A lexandrin4 en France, 
l’appellantz aulcuns Ilugonotz, fds de cousturier et paindanlz des forces 
sur ses portes : aussi ne se sont le Roy ny la Uoyne mère trouvez à une 
messe q u ’il d it solennelement; et est parti fort mal content. Je tiens q u ’il 
serat en Italie aussi tost que la présente; car il n ’avoit délibéré de la faire 
longue par la France, où il aurai veu beaucop de mauvaises humeurs.

L’on dit que Francesco Yvarra 5 at obtenu congié du Roy pour relorner 
en Espaigne, et q u ’il y doibt eslre désià.

Morillon at devisé Blasere fort particulièrement touchant F ro issa rd8, et il 
dit qu ’il ne l’at trouvé chargé sur le faict de la religion; mais bien que 
Mr de Champagney l’at en mauvaise opinion, et que au contraire il porte

1 Hélène de B rederodc , fille de Renaud, Sr de Brcdcrodc , inorle en 1572.
* Mathieu Moulart  ou  Mouillart. Voir plus haut,  p. 105, note 5, et pp. 111, 12b.
5 Voir p lus h au t ,  p. 105, note 3.
* Voir plus haut,  p. 110, note 2.
s Francisco d ’Ybarra ,  munitionnaire général. Voir t. I ,  p. 337, note 1.
* Jean Fro issa rd ,  at taché au Par lement de Dole. Voir plus hau t ,  p. 108, note A.
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afl'eclion à Roselles l ieutenant d ’O rn a n s ’, que touttefois Blasere d it  avoir 
esté fort chargé par plusieurs gens d’église, au lieu de sa résidence. Aussi dit-il 
que  Roda est d ’advis que l’on envoie les charges du conseillier Le C le rcq ' à 
ceulx du  Parlem ent, po u r  en déterm iner, que ne luy feront jà  mal, et que 
le conseillier B e l in 4 luy  at escript que  Mr de Besançon 8 et Sonnet * ont 
envoié en Espaigne les mesmes escriplz, desquelz ilz avoient servi contre  
luy  ez m ains des commissaires, soubz prétext que  iceulx ont refusé les 
recepvoir : que  n ’est ainsi, car le rappo r t  en at esté faict au Duc, qui al 
trouvé bien mauvaise une  si m ensongière  délation.

Mr de S1 Bavon ’ m’at dit que l’E m pereu r  at accordé d ’envoier ses d é p u 
tez à Besançon,, fort auctorisez, mesmes pour y  meclre gens s’il est de 
besoing, et que  ce seront Polviller 8 et ung évesque : mais que l’on est en 
peine po u r  redresser les officiers, que  Sa Majesté y  tient, si comme le capi
taine, l’eslu et le régale, p o u r  ce que Sa dicte Majesté n’at rien rescript de 
son intention su r  les lettres du Duc. Le v ray  seroit d ’y faire une citadelle 
pour meclre une bride à ces MMrs les gouverneurs et Hugonotz.

Je  parleray audict Sr de Berlaimont, allin q u ’il alloue ce que Vtre lllme Srle 
at faict fu rn ir  pour le dépesche de Cambray.

’ V oir p lu s h a u t ,  p. 108, no ie  3.

* V oir p lu s h a u t,  p. 98 .
s É lien n c  Le C le rc q , conseille r au P a r le m e n t de  Dole, fu t d es litu é  en 1571 p o u r  cause d ’op in io n s 

p o litiq u es e t re lig ieuses. V oir G ollu t, Mémoires historiques, col. 1763.

‘ C laude B elin -C hesneu , avocat d ’A m ont, fiscal au  Conseil des tro u b le s, pu is conseille r à D ole. V oir 

(îo llu t, Ibid,, col. 17.
1 C laude de la Baum e, a rchevêque de Besançon, p. 98, no te  4.

• C laude S onnet, conseille r au  P a r le m e n t de Dole, fu t d e s titu é  p o u r  les m êm es m otifs q u ’E tien n e  Le 

C lercq , fils, le fu t. V oir Ibid., col. 1763 . 1764, e t t. I I I ,  p. 168, note 5.

7 V iglius de  Z w ichem .

‘ N icolas de P o lw e ile r . V oir U I ,  p . 7 5 ,  no te  1.
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LE  PR É V Ô T  M O RILLO N  AU C A R D IN A L DE G R A N V ELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — L ellres de M orillon, l. VII , fol. 32.)

B ru x e lle s , le 10 m ars  1572 .

Monsr de B e r la y m o n t 1 s’est g randem ent complainct à moy de Monsr de 
Noircarmes, des bourdes q u ’il at dict de son fdz de Cam bray, en vengeance 
de ce que, à son com m andem ent, l’on n’y  auro it  tiré l’artillerie à la nais
sance de nostre Prince  *, ju sques  à les menasser q u ’il y  logeroit vingt mille 
Espaignolz; ad joustan t que  s’ilz se pensoient app u y e r  de !Vlonsr de Berlay
m ont, que  ils se trouveroient forcomptez de ce que ledit Monsr de Ber
laym ont se ressent fort. Et dict avoir u ng  gentilhom m e aussi bon et milleur 
que Monsr de Noircarmes, qui luy m ain tiendra i  entre  q ua ttre  picques le 
luy avoir ouy  dire, et que touttesfois cependant Monsr de Noircarmes 
escript à Monsr de Berlaym ont de luy vouloir  correspondre en l’ancienne 
amitié et sans luy faire sam blan t de rien de ce que  dessus et du tort  q u ’il 
at faict à sondict filz, le chargeant q u ’il auroit  escript une  si rude  et rigo- 
reuse lettre à l’abbé de Sainct-Ghislain % que luy dem andoit congié pou r  
aller en Espaigne pa r  escript, que  le filz * luy refusât en luy rem onstran t s’il 
n’avoit congié de Son Excellence le duc d ’Albe, ou de Sa Majesté, les dan -  
giers auxquelz il polroit tom ber en ce. Selon que m ’at compté \lonsr de 
Berlaymont, ledict filz se conduisit fort p rudam m ent et plus que  l’on ne 
sçauroit attendre  de son eaige. Mais Monsr de Berlaym ont at opinion que 
l’on luy vouloit tirer  ledict escript hors des mains, alïin de mectre en opi
nion le Duc d ’Albe que Monsr de Berlaymont favorise peu le dixiesme.

1 L ou is de B e rla y m o n t, a rch ev êq u e  de  C am bray , fils d u  b aro n  C harles de B erlay m o n t.

’ Le p re m ie r  né  du  m ariage  de P h ilip p e  II avec A nne-M arie  d ’A u trich e . V oir p lu s  h a u t, p . 118, 

n o te  5.

* M ath ieu  M o u illa r t, ou  M o u la rt, ab b é  de  S '-G hislain , é ta it  au  n o m b re  des d ép u tés  des É ta ts  de 
H a in a u t ,  chargés de  fa ire  en le u r  nom  des re p ré se n ta tio n s  au  Roi su r  le 10* d e n ie r . V oir p lu s h a u t, 
pp . 1 0 5 , 111 .

4 L’a rch ev êq u e  de C am b ray .
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Disant d’advantaige q u ’il est tenu en Artois, Haynnault  et N am ur pour 
inventeur  du x® p a r  I’artitice de Monsr de Noirscarmes, q u ’il dit estre 
inieulx en grâce du  Duc q u ’il ne faict le samblant, et que Don Fadric  *, 
Vargas et Del Rio * sont estez journe llem ent vers luy; mais que ledit Duc 
et la suyte veult ex tresm em ent mal au président Viglius, contre lequel il 
at esté en extresme cholère, et Monsr le Président contre luy ; de sorte que 
Monr de Berlaymont, qui fut présent, dit q u ’il n’attendoit aultre, sinon que 
Viglius debvoit tom ber en une apoplexie avant que pa rt i r  de là.

11 d it  dadvantaige que luy, Monsr de Noircarmes et Monsr le Président 
on t escript assez longtemps au Roy su r  le xe, mais q u ’ilz n’osent dadvan
taige, c raindans que l’on n’ouvre leurs lettres, aussi comme l’on détient 
celles que viègnent de là, q u ’est chose toutte clère. Et dit que  en Espaigne 
sont estez deux  opinions su r  le xe, l’ungne : qu'il se debvoit abolir sans en 
plus parler, l’aultre, que, pu isque  le D uc s’en faisoit fort, que l’on l’en deb
voit lesser faire; que Berlaym ont tient estre l’opinion aemulorum , aflin de 
mieulx luy donner la trousse puisquil l’at tant asseuré, dont il se treuve 
présentem ent en peine; et de sorte que Berty 3 d it q u ’il ne sçait ce q u ’il 
faict ou dit, tan t  est-il transporté  par cholère et troublé de son sens.

Viron * est re tourné  d ’Anvers, et dict que c’est la plus grande pitié du 
m onde comme ladicte ville se fond non moings que  la neige au soleil: que 
touttes m archandises dem euren t depuis le dern ie r  p lacca rd 5 ; que à P lantin  
il a t  veu que  l’on at apporté  trois casses des bréviaires empacquetez pour  
Portugal, que  les m archantz  ont rendu  à cause du X e ,  et les maisons que 
ont vaillu iu° florins en louaige se donnen t po u r  l x  et cincquante. A Coloi- 
gne, Liège, Cam bray  elles sont renchieries des deux tiers. Le tonlieu 
d ’Anvers, que  soloit vailloir mi** mille florins, n’en vault que xmi™. Les 
maltotes d ’Anvers, de ceste ville et aultres se d im inuent, de sorte q u ’elles 
n’en polront paier les rentes. Et toultefois tout cela n ’esm eut Son Excel
lence, combien que  Monsr de Berlaym ont estime q u ’elle s’adoulcira sans 
user de si g rande  rigeur, comme elle avoit proposé, en ce q u ’elle ferat sai-

' D on F a d r ic q u c , fils d u  duc  d ’A lbe.

’ V argas e t D el R io , m em bres d u  C onseil d es tro u b le s.
‘ Je a n -B a p tis tc  B e r ty , se c ré ta ire  du  C onseil p riv é . V o ir t. I ,  p . 5 8 , no te  3 .
* O d e t V iron . V o ir t. 1, p . 57, no te  5.

" Le d e rn ie r  p laca rd  s u r  le d ix ièm e d e n ie r . V o ir p lu s h a u t, p. 119 , note 1.
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gement. Sur touttes ces lamentations [et aultres] je  respondis à Monsr de 
B erlaym ont qu ’il e s to i tm ieu lx  d ’estre envié que  p la inc t;  qui confessa su r  
le cham p que, despuis q u ’il est au  service, il a proulïîté  pour soy et ses 
enfants, tan t  en rentes que  bénéfices et traictementz, plus de Lm florins par 
an, et au compte particulier qu ’il m’en feit, porte ro ien t bien l v i  o u  l x ™.

Aussi se plainct M. de Berlaym ont de l’enneinitié que  luy  m onstre m ain 
tenan t le duc  d ’A e r s c h o t 1 et son frère, po u r  ce que, à leur  semonce, il ne 
se trouva lo rsqu’il/  receurent la dame d ’H a v r e t a u  quel tem ps Berlai- 
m ont avoit la goûte, et traictoit le m ariage de son filz de Meghe que  luy  
fut au ltrem ent eschappé, s’il ne l’heut lors troussé, et que  aussi les susdietz 
se sont ressentuz contre son filz de Hirge *, pou r  ce q u ’il s’excusa de les 
recepvoir  lors q u ’ilz passarent par le lieu de sa dem eure, au temps q u ’ilz 
alloient vers M. de Jactatus !, lequel p o u r  les traicter, despendit plus de 
mil escuz, que  n ’est pas ce que luy  failloit; que sa belle-seur d’Aremberghe 
jecte  feu et flamme contre luy à cause du venit (gouvernement) de Frise, 
d isan t que Berlaym ont luy at détenu ses lettres que  alloient vers m ullum  
(Espagne), ce q u ’il m ’a ju ré  n ’estre ainsi; mais b ien  q u ’il at par  ci-devant 
retenu  une  lettre q u ’elle escripvoit fort indiscrètem ent au Roy, selon q u ’il 
veit par  la copie q u ’elle luy  envoia. Et Berla im ont dit q u ’il luy renvoia la- 
dicte lettre et la copie au filz, affin q u ’il sceut pou r  quelle raison il avoit 
empesché l’envoy de ladicte lettre , don t il dit que ledict filz le merciat 
fort depuis  pa r  lettres. E t  ad ce que m ’at d it  ledict Barlaimont, elle rappelle 
sondict filz, soit q u ’il ayt ledict venit (gouvernement), ou non. S u r  touttes 
ces lamentations, Morillon a dit q u ’il respondist à Berla im ont, q u ’il estoit 
m ieulx d ’estre envié que  p la in c t ;  qui confessa su r  le cham ps que, depuis

1 P h ilip p e  111 de  Croy, duc  d ’A rscho t. V oir t. 1, p .  20 , no te  2 ;  son  frè re , G u illau m e de C roy, Sr de 

R c n ty , e t de C hièvres, chev a lie r de la T o ison d ’o r ,  é ta n t m o rt le 1er ao û t 156 5 , les m ots : cl son frère, 
d ésig n en t p ro b a b le m e n t le frè re  co n sangu in  d u  duc  d 'A rscho t, nom m é C h a rle s -P h ilip p e  de  C roy , m a r

q u is  d ’H avré , e tc ., né le 1er se p tem b re  1 549 , m o rt le 25 n ovem bre  1615.

’ A n n e  de  L o rra in e , veuve de P h ilip p e  II de  C roy.
1 L ancelo t de  B e rlay m o n t, q u i épousa  M arie de  B rim e u , com tesse de  M eghem , d o n t il n ’e u t pas 

d ’e n fa n ts . V o ir  au  su je t  de  ce m a ria g e , Correspondance de Philippe I I ,  t . II , n° 1 081 .
* G illes de B e rlaym on t, b a ro n  de  H ierges. V o ir t. I, p . 2 8 , no te  1. —  E n 1 5 7 2 , il a v a it  é té  nom m é 

g o u v e rn e u r  de  la F ris e  e t fu t tu é  a u  siège de  M aastrich t en  1 5 7 9 , sans la isse r d ’en fan ts de sa fem m e, 

L a m b e rte  d e  C roy .
* G é ra rd  de  G ro esb ee k , évêque de  L iè g e , de 1562  à 1580 .
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q u ’il est au service, il a prolïité pour soy et ses enffantz, tant en rentes que 
bénéfices et traictements, plus de SO mille florins par  an; et au com pte par
t iculier q u ’il en feit à Morillon, ilz portero ien t bien 5() ou 60 mille. Ainsi 
n’at-il perdu  son temps, combien que l’on l’ay t  ouy  dire plus d ’une  fois, que 
le service du  Roy luy coustoit c inquante  mille florins, quod procurator  
non credit.

L.

LE  PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CA R D IN A L DE G R A N V ELLE.

(Bibliothèquede Besançon. — L ettres de M orillon, 1. IX, fol. 149.)

B ruxelles , le 15 m ars 1572

M«r. Je  respondray  aux  lettres de Vtre Illrae Srie du vu® du  mois passé 
escr ip tesdem ain  de secrétaire. Et en prem ier, q u a n t  à Mr le chantre  Malpas ', 
je  vouldroye que, pou r  conserver sa santé, il suyvit le train que tenoit feu 
Mr de Fauverney  *, son oncle; il est aduste et p rend  les choses trop à cueur, 
que n ’ayde rien à sa san té ;  laquelle est encores telle, q u ’en avons heu pire 
nouvelles q u ’auparavant,  estant si débile q u ’il n’est possible q u ’il escrive 
ou sorte de sa cham bre  ; don t Mr Vyron 5 et moy sûmes bien m arryz, pou r  
le désir que  sçavons Vlrc Illme Sr!e ha d ’estre advisée de les tâ t  de ses affaires, 
comme elle le sera, estant achevé le compte d ’Affleghem avec celluy dud ict  
Vyron, lequel, encores qu’il n ’en aye faict aultre  semblant par  ses lettres, ha 
esté assailly de fiebvre au temps que nous fusmes sur  les comptes; de sorte 
que  fusmes contrainctz de faire liait deux  ou trois fois, q u an t  les accez luy 
venoyent, et estant vieulx comme il est dez que la teste luy deult, je  le sens

'  C o n trô leu r de l’h ô tel du  card in a l de G ranvelle .

'  C harles P e rre n o t, ab b é  de F au v cn ey , dans la F ra n ch e -C o m té , frè re  du ca rd in a l. V oir t. I, p. 4 6 8 , 
no te 1.

* O det V iro n , m a ître  de la C ham bre  des C om ptes. V oir 1 .1 , p. 57, no te  3.
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au cueur, considérant la perte  que Vlre lllme Srie feroit en ung  si bon  et loyal 
serviteur, et moi en u n g  si cordial a m y ,q u i  me correspond si bien et p ro m p 
tement en tout ce que  concerne Vtre Sie, auquel je  le voy plus affectionné et 
addonné  q u ’oneques, se séquestran t de ses propres affaires et de ceulx de la 
Cham bre, p o u r  m ieulx vacquer aux vostres; et rem ectant une  partie  de la 
charge de son oflice de maislre des comptes su r  l’aud iteu r  Corpel sans 
tenir  regard à la descroissance de ses ém olum ents : tan t  ha-il à cueur  de 
redresser le dom ayne  d ’Aflleghem, comm e il ha faict celuy de Sl-A m and. 
Et si Dieu luy donne vye et santé p o u r  porter  le traveil. je  su isseu r  q u ’il vous 
y rendra  et à vos sucesseurs ung  g rand  service. E t pu isqu’il plaît à Vtre Illmo 
Srie sçavoir mon advis s’il sera bien luy accroistre ses gaiges, je  ne veulx 
faillir de dire, q u ’il me semble q u ’elle fera fort bien, et luy donner  occasion 
de continuer la b onne  volonté q u ’il h a ;  car cela l’encouragera d e se m p lo y e r  
jusques au boult  au redressem ent du  temporel de vostredicte maison.

J ’ay dict audict Sr Viron que  Vtrc Illm0 S ri0 n ’entend poin t p o u r  ceste 
année de besoigner à la F o n ta y n e 1 et q u ’elle le rem et à une  aullre  fois.

Q uant au vivier tenant la Fontayne, j ’en ay franchem ent parlé  à Mr de 
Berlaymont, qui ne sçavoit point que le chancelier s fut en si bon prédica- 
ment vers le Duc, pou r  ce q u ’il faict sem blant d ’ayder  au  xme et q u ’il p ré 
tend m ailenan t récompense, laquelle, à ce que me dict ledict Sr le Duc luy 
désire d o n n e r  ju sques  à deux  ou trois mille florins, non pas au  regard  du- 
dict xme, mais po u r  les services q u ’il p rétend  avoir faict aux  aydes passées : 
et seroit m ieu lx  com m e j ’ay dict audic t Sr, que  l’on luy donnast ainsi une 
somme limitée, que  le vivier et molin *, p o u r  ce q u ’estantz du  dom ayne de

'  Je an  C orpels ou  C orpelz , a u d ite u r  de  la C h am b re  des C om ptes à t i t re  d e  su rn u m é ra ire  p o u r  les 

affa ires d u  L u x em b o u rg , nom m é à ce t effet le 17 ju in  1 870 . Il e s t a u te u r  d ’un  tra v a il in titu lé  : « R ap 

po rt q u e  fa it Je h a n  C orpelz, a u d ite u r  d e  la C h am b re  des C om ptes de  S. M., en B ruxelles , à MM. des 
finances de  ce q u 'il  p c u lt  av o ir  besoigné e t n ég o c ié , se lon  la te n e u r  d e  l’in s tru c tio n  e t o rd o n n an ce  de 

ruesdits se ig n e u rs , to u c h a u t les affa ires d u  do m ain e  de  S. M. au  p ay s d e  L u x em bourg  e t com té de  
C h iny , com m e p o u r  le fa it des aydes e t su b s id es  q u e  p o u r les o u v rag es  e t  fo rtifica tions d e  la  v ille de 
T h io n v ille , e t  m u n itio n s  de g u e rre  des v illes  fro n tiè re s . » V oir Inventaire des registres de la Chambre 
des Comptes,  t. I ,  p p . 27(5, 2 7 7 ,  e t  re g is tre  ibid., n° 5 6 2 , fol. 140.

* M aison de  cam pagne d u  card in a l à S l-Jossc-ten -N oode. V oir p lu s  h a u t ,  p . 9 7 , n o te  1.

* Je an  Schyfve, c h an ce lie r  de  B rab an t. V oir sa n o tic e , t. I ,  p. 2 9 7 , no te  2 .

‘ L’é ta n g  e t  le m o u lin  à eau  a p p a r te n a n t au dom ain e  du ca l é ta ien t sis d an s les en v iro n s de la cam - 
pagire d u  ca rd in a l, nom m ée la F on ta ine , à S ain t-Josse-ten-N oode.

T o m e  IV. 17
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Sa Majesté, c’est raison que  s’il se doibt vendre, que  ce soit au plus 
ouffrant et au plus grand proffit de Sa Majesté; et que s’ilz dem euroyen t 
audict chancelier comme dern ie r  enchérisseur, lors treuveroit- il  bonne la 
somme que luy  seroit ordonnée  pour  sa récompense. Ledict Sr me dict 
q u ’il en useroit  ainsi, et q u ’il empescheroit que  ledict chancelier n ’auroit 
lesdicls vivier et molin, d ’au tan t que  Vtre l l lm0 Srie y prétend ; et est d ’advis 
que  l’on n’en face nul semblant, a ttendan t la venue de l’aultre, avec lequel 
il tient q u ’il se pourra  facilement négocier p o u r  Vtre Illme Srie, pu isqu ’il ha 
esté longuem ent résolu p a r  les finances que lesdicts vivier et molin se 
vendroyen t p o u r  en faire plus g rand  proffit pour Sa Majesté.

J ’ay aussi parlé  audict Sr de Berlaym ont, afin q u ’il envoye à V*™ Illme Srie 
ung  acquit  des deniers q u ’elle ha com m andé estre mis entre  les m ains de 
ceulx qui on t ob tenu  le despesche de l’archevesché de Cam bray, don t il 
dict avoir escript à Mr l’archevesque son fils, et q u ’il en a ttend de b rie f  
responce.

J ’attends avec désir vostre résolution sur  noslre besoigné de Contich, 
auquel l’advocat Lisfeldt ne vous a point mal serviz; et le pot de vin que  
nous donnons au m archan t  ne sera que déboursem ent, d’austan t  que  le
dict advocat espère conduyre  les subgetz à une  semblable gratification.

Les retenues des terres, quan t  elles se font soubz voz seigneuries de 
Cantecroix et aultres, se doibvent faire en dedans certain tem ps; aultrem ent 
Ton est tenu de consentir  à l’adhéritance  des achapteurs, sans q u ’il y  eust 
term e p o u r  consulter Vtre lllme Srie; laquelle fera bien de dresser quelque  
ordonnance , afin que  s’il y  su rv ien t ventes de terres contiguës aux  vostres, 
ou bien  proches d ’icelles jusques à cinq ou six bonniers  et en dessoubz, 
que  l’on les retienne de vostre part , quand  elles seront à pris ra isonnable  ; 
et lors sera bien force que l’adhéritence soit su r  vostre nom  : au ltrem ent 
les achapteurs ne seroyenl lenuz d ’eulx en déporter, estant le temps passé.

Si terres ou bois v iennent à vendre  près la Fon tayne, le dict Y yron et 
moy au ron t l’œil au guet p o u r  les faire achap te r;  mais de prayeries trou
vera l’on difficilement, pou r  ce q u ’il n’en y  a poinct, à cause que le pays y 
est h au lt ;  et vostre F on tayne  est assise trop près des biens de l’abbesse de 
Forest, chapitres d e S te-Goudle et de Nivelle et aultres  m onastères,des quelz 
les terres sont contiguës aux  vostres de ladicte Fonta ine .

J ’entendz que le contrerolleur Malpas ha fu rny  le change que \ üe Illmc
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Sric avoit p r ins  vers les Olgiati, et elle ha très g rande raison de se p la indre  
des intérestz, que  ru y n en t  et consum ent tout le m onde; et vad mal q u ’il 
fault recouvrer par  procès ce q u ’est dehu  à Vtre Illme Srie en Espaigne à 
cause de ses pensions; mais il en fault user  comm e faict Vtre Illme Srie, car 
comm e elle dict, il n ’y ha nul bien sans peyne.

J ’ay receu les bailz scellés pou r  SLAmand et Alïleghem, desquelz se 
recepvront les vins

ytre |||me grie jia Jj[en g rande raison de ne treuvcr bon que  ses officiers, 
comme baillys et recepveurs t iennent fermes de vos abbayes auxquelles ilz 
servent; et p a rtan t  je  suis d ’advis que  Vtre IIime Srio nous envoyé une  o rd o n 
nance par  laquelle elle deffende aux  commis et entremecteurs de ses 
affaires de, p o u r  I’advenir, ne donne r  aulcungs baux, fermes, censes ou 
accensissements à vozdicts officiers, quelz q u ’ilz soyent, afin q u ’icelle nous 
serve d’excuse p o u r  ce q u ’en ha esté faict jusques à oyres, et pour en 
déboulte r  ceulx qui cy après y  vou ldron t p ré tendre ;  et quan t à celles que 
tiennent les g rand  m ayre  et recepveur de Sainct-A m and, nous y avons 
heu le regard q u ’il convient; et le de rn ie r  ha esté faict po u r  accom m oder 
ledict Vyron.

J ’ai veu ce que  Vtre l l lmo Srie m ’escrip t de sa m ain , louchant le priorey de 
Marteroy*, comm e faict aussi vostre maistre  d ’hostel Mr de Geneville, avec 
raisons bien vifves et pertinentes, si l’on ha envye d ’en faire la raison. Et 
j ’ai, hors de vostre lettre et de celle dud ic t  Geneville tiré les poinetz que  
me sem bloyent urgents , et su r  iceulx formé une requeste don t  la copie va 
cy joincte, laquelle j ’ay présenté à Mr de T isnacq et informé de ce que  j ’ay 
p e u ;  mais il ne sçait gouster les comm endes de bénéfices réguliers, p o u r  
ce que le concile o rdonne  q u ’icelles soyent abolyes. Je  ne sçay s ’il aura  
tost accès vers le Duc, qui ne donne, audience dois quatre  ou cinq jours, 
estant trop traveillé de la gou tte ;  et que  Mr de S1 Bavon 5, despuis deux 
mois, n ’ha esté q u ’une fois vers luy, à cause de sa jam b e ;  et il est po u r

1 Les pots-de-v in  payés p a r  les loca ta ires  au  m om en t de la conclusion  d ’un bail de  te rre s .

’ Selon le Pouillé de l’évèché d ’A u lu n , p u b lié  en 1058, p. 19, le p r ie u ré  de M atro is d ép en d a it à ce tte
ép oque d u  c h a p itre  de  F lav igny .

* M aître  d ’hô tel d u  c a rd in a l d e  G ranvclle .

* C harles de  T isn a c q . V oir sa n o tice , t. I, p. 17, noie 1.
6 V iglius de Z w ichem .
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m ieulx  descrocher cecy, que ne fera ledict Sr de Tisnacq. Toutesfois, je 
n ’ai voulu différer de présen ter  ladicte requeste , c ra ignan t que  le Duc 
n ’en dispose p o u r  au ltre ;  ce q'u’il n’ha faict jusques à oyres : du  moins que 
soit venu à la congnoissance dud ic t  Sr de T isnacq et de Mr Bave Ceulx 
du parlem ent de Dole ont escript que  Vtre lllme Srie n ’y ha rien, et que 
Sa Majesté est en possession de nom m er, en vertu  de son induit, à tous 
priorez collatifs du  conté de Bourgongne, que je ne puys com prendre avec 
quel fondem ent il se peult  faire, quand  ilz ne sonl conventuelz, et je  ne 
pense poinct que le Roy confère ceulx qui dépenden t de vostre collation de 
L uxeu  *. Aussi me dict ledict Sr Bave, que cecy ne s’est pracliqué su r  tous 
priorés, mais bien su r  au lcungs; èsquelz les conseilliers de la Court mesmes 
se sont jectés pou r  en pourveoir  leurs enfans, extendantz ainsi ledict 
induit;  en quoy  ils fond g rand  préjudice aux collateurs, tant du  pays que 
estrangiers. E t je  ne pense point que les François  le souffreroyent, puisque 
ytre l||me gne sc peult souvenir que, par  le de rn ie r  traicté de paix, il fut a r t i
culé que ceulx qui avoyent esté pourveus lempore belli se déporte royen t : 
comme ilz furent contrain tz  de faire, ou de p rendre  provision des colla
teurs françois. De sorte q u ’estant le priorey  dud ict  Marteroy à la 
collation de l’abbé de Mascon je  tiens pour certain, que  la provision en 
aye appertenu  à Sa Sainteté comme estant vacqué en son mois ; et ainsi 
Pay-je dict audict sr de Tisnacq, qui se conforme à ce; et jà  estoit après 
p o u r  le faire résouldre  par  le Conseil privé; ce q u ’il fera m ain tenant plus 
facilement, ayant nostre requeste. E t  est ung  g rand  poinct pou r  Mr de 
Geneville, si la nom ination de Sa Majesté n ’y ha heu, et ne voy point 
com m ent l’on le puisse frustrer  de son droict. Toutesfois ledict sr de Tis
nacq est en opinion, que  les gens d ’église qui sont audict M arteroy soyent 
religieulx du  monastère de Mascon; mais q u ’ilz on t osté leurs scapulaires, 
ainsi q u ’avoyent icy faict les m oynes de Caenberghe *, ausquelz je  les leur 
ay faict rep rend re ;  et je  ne seroye hors d ’advis que  ledict de Geneville

' Jo s se  B ave, se c ré ta ire  d u  C onseil p riv é . V o ir sa n o tic e , t. I, p . 2 3 , n o te  I.
* C’e s t-à -d ire  à  t i t re  d ’ab b é  de  L u x e u il, d ig n ité  qu i a p p a r te n a it  au  c a rd in a l d ep u is  la m ort de 

l’ab b é  B onvalo t. V o ir p lu s  h a u t ,  p . 115 , no te C.
* L ’ab b ay e  de  S t-P ie r re  à M açon , m o n as tè re  de l ’o rd re  d e  S t-B c n o it, fondé en  6 9 6 , ensu ite  de 

l’o rd re  de  S t-A u g u stin . V oir Gallia christiana, t. IV, col. 1114.

4 S '-Jacq u es-su r-C au d cn b erg , à B ruxelles.
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levast scs bulles, ce q u ’il peult  faire sans payer  l’annate, donnan t  caution 
pou rice lle ,  pu isqu ’il n ’en est en possession; et peult-es tre  que  son Excel
lence ne portero it  m oindre  respect auxdicles bulles, q u ’il ha  faict au  b ref  
q u ’a im pétré  dam e Jehanne  de Ilye p o u r  l’abbaye de Baulme-les-Nonnes ', 
su r  lequel Son Excellence ha donné le placet, nonobstan t certaines rem ons
trances à luy faictes que  c’estoit le droict de nom ination  du  Roy, et que  la- 
dicte abbaye  passe le taux  (en quoy  il y a du  forcompte, car le Duc confère 
toutes maisons de dames, réservé quatre), et que  la Royne nostre maistresse 
désiroit en veoir une aultre  pourveue, luy secondant Sa Majesté en ce, p o u r  
en avoir escript au Duc bien expressément, afin que  l’on eust de s’inform er 
su r  celle que  la Royne recom m andoit, et luy renvoyer les besoignés des 
commis p o u r  y résouldre. Toutes fois, Son Excellence n ’ha pas treuvé en sa 
conscience de debvoir  répugner à la volonté de Sa Sainteté, mais bien la 
faict-il adm onester p a r  l’am bassadeur de non  en user  pou r  l’advenir  ainsi, 
p o u r  ce q u ’il ne se comporteroit. Je  ne sçay comme la Royne le p rend ra  : 
du  m oins se sont fumez ceulx qui sollicitoyent icy la provision de ceste 
abbaye soubz sa faveur; et je  pense plus mal contentes seront les religieuses 
dud ict  Baulme, que  l’on leur préfère doner estrangière, et Dieu sçait ce 
q u ’elles en d iront,  s’il y  a à redire en elle, quelque  parente  q u ’elle soit à Mr de 
Besançon Mais p o u r  re tum ber  à mon propoz, il me semble que  la provi
sion que  Sa Sainteté ha faict à Mr de Geneville est plus vaillable et solide 
que celle de ladicte dame de Rye, pou r  non  répugner  au droict de Sa 
Majesté.

J ’envoye à Vtre l l lme Srie la copie d’une requeste  que les prélatz  de B ra 
b a n t  on t présenté en la chancelerie de Brabant contre Mr de N am ur 5, qui 
les veult contra indre  de con tr ibuer  à son séminaire, à m esure  du  bien q u ’ilz 
on t vers son dyocèse. En quoy il n’y a nulle  ra ison , car les m onastères ne 
doibven t contribuer à au ltre  q u ’à leur dyocésain, ce que sçayvent bien les

* 1 A b b ay e  de  B aum e-les-D araes ou des N o n n a in s , au  d iocèse de  B esançon , d é p a r te m e n t d u  D o u b s. 

E lle  fu t fondée  au  Ve siècle. E n  789 , les re lig ieu ses ad o p tè re n t la règ le  de  S t B eno it. Je a n n e  d e  R ye y 

a v a it  é té  nom m ée abbesse en 1 571 . V o ir Gallia Christiana, t. X V , col. 2 0 7 .

’ C laude d e  la  B a u m e , a rchevêque d e  B esançon. V o ir p lu s  h a u t ,  p . 98 , no te  i .
* A n to in e  I la v e t ,  év êque de  N am u r de  15 6 2  à 1 578 . U ne p a r t ie  d u  d u ch é  d e  B ra b a n t ,  com prise  

d a n s  le  B ra b a n t-W a llo n , d ép en d a it d u  d iocèse  d e  N am u r. V o ir la b io g rap h ie  de  ce p ré la t dans 

A ig rc t , Histoire de l'église et du  chapitre de S t-A u b in  à N am ur, p. 568 .



154 CORRESPONDANCE

dicts abbés. Mais ils vou ldroyen t b ien ,  par les m oyens contenuz en leur 
requeste, eulx exem pter de toute con tr ibu tion  de séminaire, pou r  ce q u ’ilz 
sont contribuables aux  aydes de B raban t;  en quoy je  ne voy aussi nul 
fondement, car on sçait bien que ilz contribuent, et que c’est le moins q u ’ilz 
peuvent, rejectans le fardeau su r  le tiers m em bre. Et ilz ne peuvent nyer 
q u ’ilz n’ayent contribué à l’assiete que  se fit par le clergé des Pays-Bas 
pou r  les fraiz de ceulx qui dois icy furent envoyez au Concile de Trente. 
J ’en parleray  aux deux présidenlz et aux p r incipaulx  conseilliers de Bra
bant qui, à ce q u ’on m’ha dict, ne font pas g rand  cas de ladicte requeste, 
et s’en sont ryz. Je  m ’esbahiz comme lesdietz prélatz on t formé la requeste  
en nom de tous, sans toutesfois m ’avoir faict aulcung sem blant; ce que 
m érito irem ent ils debvroyent avoir faict, n ’attouchan t ce poinct aux  Estatz, 
don t je  suis délibéré de leur soner quelque  mot. Et quan t  de vostre p a r t  je  
vouldroye désadvouher ladicte requeste, je leur  feroye leur saulse, et je 
suis seur que  Mr de INamur ne vous dem andero it  rien. Mais je  ne veulx 
pas venir là, n’y luy  recongnoistre (pour le bien qu ’avez en son dyocèse) 
au lcung droict.

Je  suys en peyne de ce que  ceulx de F landres  ont mis deux dixiesmes, 
que  se lèvent su r  les terres partout ledict pays, p o u r  deux ans, sans res
pecter  personne. Vous y avez la prévosté de Courtray , et plusieurs aultres 
biens et terres au q uart ie r  de Bruges, que  je  ne sçay comme nous pourrons  
exem pter. J ’ay dem andé à Mr de S1 Bavon comm e il en faisoit, et il m ’ha 
dict que  les chevaliers de l’ordre  luy ont deffendu de rien payer : ausquelz 
je  pense b ien  q u ’il ne vouldra désobéyr.

Le provincial des Jacopins ', qui presche icy le caresm e, m’ha d ict  que 
son général luy  ha envoyé ung  fort rigoureux  b re f  contre Mr de Bruges 
luy  com m andant, soubz grandes peynes, de restituer auz dames Ja c o p in e s 5 

prèz de Bruges ce pou rquoy  il les ha faict executer à raison de son 
séminaire. Ledict Sr de Bruges s'est fondé su r  ce q u ’elles ne sont m en

'  P au l C o y a n u s , q u i a v a it été élu  p ro v in c ia l des D om in icains ou Ja c o b in s  en 1871, m o rt en  1 585 . 

V oir D e Jo n g h e , Belgium dom inicanum , p . 1 8 , e t sa b io g rap h ie , ibid., p. 179.

* R em i D r iu t iu s ,  év êq u e  de  B ruges de  156 9  à  1594. V oir sa  b io g rap h ie  dans S a n d e ru s , Flandria  
itlustra ta , t . I l, p. 48 .

5 Le co u v en t des D om inicaines ou  des Jaco b in es  à B ruges fu t é ta b li p r im itiv e m e n t h o rs  des m u rs  
de  ce tte  v ille  vers 1 2 4 8 , pu is  tra n s fé ré , v e rs  1 5 7 8 , dan s l 'en ce in te  m êm e.
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diantes, mais fort riches. Je  luy  ay tousiours conseillé d ’en vuyde r  amiable- 
m ent, e t jc t ie n s  q u ’il eust heu  que lque  chose où m ain tenan t il n ’au ra  rien. 
J ’en ay adverty  Mr d ’Arras *, p o u r  ce q u ’il avoit la mesme prétention su r  
les Jacop ines-lez-A rras , afin q u ’il ne s’y mecte plus avant ju sques  il voye 
com m e il en p rend ra  audict Sr de Bruges; comme aussi je  ne feray de 
vostre part  avec les religieuses d ’Audreghem ! près de ceste ville.

Si les v isitateurs du  Val-des-Escholiers m ’on t vaillam m ent assailly, je 
me suis deffendu de mesmes et leur mictz en barbe le b ref  du  pape 
Ju les  I I I 5, p a r  lequel il ha exempté tous les monastères de par  deçà de la 
visitation des préla tz  et supérieurs  estrangiers n ’eslantz de l’obéissance de

1 F ran ço is  R ic h a rd o t, év êq u e  d ’A rras  de  1561 à 1574 .

* Le co u v en t d es D om in ica in es à A uderghem  p rès  de  B ru x e lle s , fon d é  p a r  A dela ïde , fem m e de 
H en ri III, duc  de B ra b a n t. V oir l’h is to ire  de cet é tab lissem en t re lig ieu x  d an s  NVauters, Histoire des 
environs de Bruxelles, t. I I I ,  p . 548 .

8 N ous n ’avo n s tro u v é  au cu n e  m en tion  de  ce b re f  d an s  les tra v a u x  d e  nos th éo lo g ien s, cano n is tes  
e t ju r is c o n s u lte s ,  pas m êm e dan s la co llection  des p riv ilèges accordés à nos so u v e ra in s  p a r  le  S ain t- 

Siège. V oici ce q u ’on lit  au  su je t des v isites faites p a r  les re lig ieux  é tra n g e rs  dans un  av is des co n 
se ille rs  fiscaux  d u  conseil de F la n d re  du 4  m ars  17 2 2  :

« E t cn c o r to u t  ré c e m m e n t, dan s l’an n ée  1 7 1 6 , le  g én éra l de  l’o rd re  de  P ré m o n tré , v e n a n t icy de 

F ra n c e  p o u r  v is i te r  les ab b ay es de  son o rd re ,  e t a y a n t com m encé ses v is i te s ,  san s l’agg réation  de 

V ostre  M a jesté , e lle  a é té  se rv ie  d ’in te rd ire  b ien  sé rieu sem en t à  to u s les su p é rie u rs  d u d it o rd re  dan s 

ce tte  p ro v in ce  de  n ’a d m e ttre ,  à l’av en ir , led it g énéra l à fa ire  ses v isites ou à e x e rce r  au cu n e  ju r id ic 
t io n , san s ê tre  m u n i des le ttre s  de  p la c e t, h pe ine  q u 'il se ra  p o u rv e u  à la ch arg e  d esd its  abbez , com m e 
en  ju s tic e  se ra  tro u v e  co n v e n ir  p o u r  le  m a in tie n  de ses h a u te u rs  et de sa so u v e ra in e té . A q u e l effet 

e lle  a o rd o n n é  q u e  sa v o lo n té  im p éria le  se ro it co m m uniquée  à  le u rs  re lig ieu x  e t e n re g is tré e  dans les 
reg istres  de leu rs  n o tic e s , p o u r  ce q u ’à l’a v e n ir  on ne  p o u r ro it  p ré te x e r  au cu n e  ig n o ra n c e , com m e il 
conste  p a r  la copie d u d i t  d é c re t du  27  de  ju in  1 7 1 6 , cy-jo in te  su b  D. Le m êm e a en c o r é té  p ra tiq u é  
en  l’année  1551 au  re g a rd  des o rd re s  m e u d ia n s , com m e se  v o it p a r  la copie d u d it  d é c re t de  la le ttre  

é c rite  p a r  la re in e  M arie, lors g o u v e rn a n te  des Pays-B as p o u r  Sa M ajesté Im p éria le  C harles c incqu ièm e, 
de  trè s  g lo rieuse  m ém oire , à q u e lq u es c lo ître s  de  l’o rd re  de S '-D o m in iq u e , le to u t con fo rm ém en t à ce 

q u i se p ra tiq u e  dans tous les a u tre s  roy au m es v o is in s , e t p r in c ip a le m e n t en  F ran ce  au  r a p p o r t  de  
M onsieu r F e b v re t ,  d an s son Traité de l'abus, t. Ier, liv. 5 ,  chap . 5 , n° 1 2 ;  lequel c ite  u n  éd it du  roi 

H e n ry  second  de  l ’a n  155 4 , q u i en jo in t à to u s p ré la ts , ta n t  de son  ro y au m e  q u ’é tra n g e rs , de co m m ettre  

d e s  v ica ire s  franço is n a tu re ls  e t  rég n ico lc s ; e t en cas q u ’il y  en  e u t q u e lq u ’u n s  d é jà  in s titu e z , q u i 

fu ssen t é tr a n g e rs , d e  les rév o q u e r  e t  en  le u r  lieu  e t  p lace  m e ttre  d ’a u tre s  dan s u n  m ois ap rè s  la p u b li
c a t io n , à  p e in e  d ’y ê tre  c o n tra in t p a r  la c o u r  d u  P a r le m e n t e t de  sa isie  de  le u r  te m p o re l, ju sq u e s  à 

ce q u 'i ls  eu ssen t o b é i. Ce q u ’i l  d éc la re  av o ir  aussi lieu  au  re g a rd  des g én é ra u x  des o rd re s  ré g u lie rs  e t 
c ite  d iv e rs  ex em p les . D e to u t  q u o y  il ré su lte  q u e  les p rin c e s  e t  n o tam m en t les trè s  au g u stes  p ré d é 
cesseu rs d e  V o tre  M ajesté n ’o n t obm is au cu n e  d ém arch e  p o u r se co n serv e r e t m a in te n ir  leu rs  h a u te u rs ,
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Sa Majesté : et je  pense q u ’icelluy sera décisif de nostre débat,  et que le 
camp me d em eurera  si l’on nous faict raison, et si j ’obtiens l’ung  des jours, 
je  iray visiter les dicts monastères l’aultre, pour conferm er vostre d roict de 
possession.

Vostre official ha faict p rend re  à Malynes, lundy  dern ie r  sur le m idy, 
trois hommes et une  femme suspectez d ’hérésye, su r  la délation du  frère

d ro its  e t  p ré ro g a tiv es  e t su r to u t  lit ju r id ic tio n  su p rêm e  e t so u v e ra in e  co n tre  to u s ceux qu i les o n t vou lu  

tro u b le r  ta n t en d eh o rs q u ’en d edans. »

Lettres à quelques cloistres de Tordre rie St-D om inicq ; idem à leur provincial.

« M a r i e , e t c . ,

a R elig ieuses p e rso n n e s , ch cres e t  b ien  a niées. Ces jo u rs  passez a d v e rtie  q u ’aucu n s de  l’o rd re  des 

F rè re s  p rê c h e u rs , ré s id e n s  au  ro iau m e de  F ra n c e , é lo ien t ven u z  ès pa ïs de p ardeçà  e t, sans le s c e u t 
congé e t co n sen tem en t de l’E m p c rcu r M onseigneur ou  de  N ous, s ’es to ien t ingérez  e t  avancez de  v isite r 

au cu n s  c lo is tre s , couvens ou m onastè res e t m êm e le v ô tr e , nous les avons fait v e n ir  icy  e t  le u r  fait 

in te rd ire  de  p ro c é d e r à u lté r ie u re  v is i ta tio n , n 'a ia n t  eu  (com m e enco re  n ’avons) co n ten tem en t de  ce 
q u ’ils en  o n t jà  f a it , ni de v o u s , q u i les avez reccu  e t a d m is  à icclle v is ita tio n ; d o n t vous ad v ertisso n s 

en  vous re q u é ra n t  e t  d e  la p a r t  de  Sa M ajesté Im p éria le  o rd o n n a n t b ien  expressém en t q u e  dores- 
e n a v a n t vous g ardez  de fa ire  le se m b la b le , san s re c e v o ir  n i a d m e ttre  p a r  cy -ap rès nu ls v is ita teu rs  de 
F ra n c e  ou  d 'a i l le u rs , n i le u r  d o n n e r  n i p a ie r  au cu n  p ré te n d u  d r o i t ,  n ’est q u ’il vous aparo isse  du 

p lace t e t  adm ission  de Sa M ajesté et en ce ne  faites fau te  s u r  a u ta n t  q u e  dou tez  en c o u rir  son  in d ig n a 
tio n . A ta n t ,  e tc.

» D e B ru x e lle s , le 6 de  ju in  155 1 . »

Lettres écrites à l’abbé de Tronchienes lès-Gand, au prévost de Thussenbeke, à l'abbé de St-Cortiil à Ninove.

« J o s e p h  L o t b a i h e , c o m t e  d e  K i n i g s e g g , e t c .

> R é v éren d  p ère  en  D ie u , ch e r  e t  b ien  am é. C om m e vous avez  adm is le généra l de v o tre  o rd re  à 

v isite r v o tre  m a iso n , san s vous ê tre  in fo rm é s ’il é to it m u n i des le ttre s  de p lace t à ce re q u ise s , e t q u ’il 
ne lu i est pas p erm is d ’e x e rce r  sem blab les ac tes de  ju r isd ic tio n  d an s ces p ro v in c e s , n i à vous de  le 

sou ffrir, sans l’agg réa tio n  de  S . M. I. e t C., no u s vous faisons ce tte  p o u r  vous in te rd ire  trè s  sé rieu se 

m en t en  so n  n o m , d ’a d m ettre  à l’a v e n ir  le d it généra l à fa ire  ses v is ites  ou e x e rc e r  au cu n e  ju r is d ic 

tion  d an s  v o tre  a b b a y e , sa n s  ê tre  m u n i des le ttre s  d e  p la c e t, à p e in e  q u ’il se ra  p o u rv u  à v o tre  charge, 

com m e en  ju s t ic e  se ra  tro u v é  co n v en ir, p o u r  le  m a in tien  des h a u te u rs  e t so u v e ra in e té  de  Sa M ajesté. 
A qu e l effet vous com m unicquerez  ce tte  au x  re lig ie u x  d e  v o tre  c o u v e n t, le c h ap itre  en sem b le , e t  la 

ferez e n re g is tre r  d an s  les reg is tre s  d e  vos n o tice s , p o u r  q u ’à l ’a v e n ir  vous ne pu issiez p ré te x te r  

au cu n e  ig n o ran ce .
» A ta n t, ré v é re n d  p è re  en  D ie u , etc.

» 27* de  ju in  1 7 1 6 . •
(Archives du Royaum e, Conseil d ’É ta t ,  c a r t o n  n* 87 .)
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Pierre  L u p i 1 et du  curé  de Sainct-P ierre  ; don t j ’ay esté adverty  au prismes 
avant-h ier so ir ,  non pas p a r  ledicl oilicial, mais p a r  Mr le doyen 5 qui ne 
se contente que ledict official enlrem ect ledict Lupi à l’examien, sans l’y  
appeler, ou quelc’ung des trois théologiens chanoynes de voslre église, ou 
curez de S '-Jehan  ou du  Béguignage qui sont personnes sçavantes. En quoy  
il me semble que  ledict olïïcial ha tort, car ledict doyen est souvent en tre

- venu en semblables examinations d ’hérétiques à la requeste du Magistral; 
et lors que  ledict ofllcial se retirast au temps des troubles, il fallut que le 
doyen desservit les deux  charges. J ’ay escript audict doyen que  j ’estoye 
esbahy que  ledict official ne me faisoit au ltre  part dud ic t  faict, duquel je 
n ’eusse sçeu que  respondre, si quelc’ung du  conseil des troubles m ’en eust 
parlé ;  et je  luy ay  m andé que l ’on aye de procéder contre lesdiclz prison
n iers , par  son intervention et desdicts chanoynes et curés, s’il est de 
besoing; sans y enlrem ectre  ledict f,e P i e r r e 3, pu isq u ’il ha à faire aultre  
chose; et que ce soit avec toute charité  et bénignité  pour les réduyre  s’il est 
possib le , et q u ’ilz ne soyent re laps ;  car en ce cas ne les sçauryons nous 
saulver. Aussi luy-ay-je escript d ’encharger  à l’odicial de som m er ceulx du 
m agis tra t à inven torie r  les biens des prisonniers, pou r  en respondre à Sa 
Majesté, s’ilz tum boyen t  en confiscation. Ce q u ’il debvoit avoir faict dès la 
prem ière heure, car je  suis seur que l’on aura  saulvé le meilleur, puis que 
l’on ha heu le temps; ce que je  sçauray  fort bien rejecter su r  luy, si ceulx 
dudict conseil en form ent querelle. Et j ’ai escript dadvantage que je  n ’en- 
tendz point que  ledict frère P ierre  entrevienne à noz actions, si Vlr8 Illme 
Srie ne le com m ande; et certes le dict official qu i  le porte  tant, se debvro it  
souvenir comme de vostre part  a esté procédé am yablem enl à l’endro ic t d u 
dict frère Pierre, qui au temps des troubles s’est ingéré de prescher contre 
vostre prohibition et deffense, et porté  en ses prédications si am biguëm ent 
p a r  dessus les erreurs  q u ’il ha presché par  cy-devant, dont avons dissimulé 
plus que  ne debvyons;  et mesmes que au temps desdicts troubles il se 
réclama et réfugia vers les contes d ’Hornes 4 et d ’Hoochslrate * se p laignant

1 P ie r re  L u p u s ou  L u p i, ou  de  W o lf ,  ca rm e  à M atines. V oir sa  notice au  t. I ,  p . 99 , no te  2.
* liu m o ld c  V e rg e e s t, m o rt en 188 4 . V o ir V an G estel, Arc/tiepiscopatus M cchlinicnsis, t. I, p. 42.
3 C’e s t-à -d ire  P ie r re  L up i ou L u p u s. V oir p lu s h a u t, p. 1 1 7, no te  2.

‘ P h ilip p e  de M ontm orency , com te de  l io rn c s ,  exécu té  le 5 ju in  I!)(i8.

1 A n to in e  de L a la in g , com te de llo o g h strac tcn . V oir 1.1, p. 39 , noie 1.

T o m e  IV. 18
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de m o y ;  de sorte que je  ne désire r ien avoir à desinesler avec luy ;  et me 
souflit s’il se garde de mal faire, se souvenant des repréhensions que  je luy 
ay  faict si souvent. Je  verray comm e ledict oflicialle prendra, et s’il en veult 
u s e r a  sa teste, je  ne suys délibéré de le com porter ;  et verray  cependant 
quelle pa rt  il me fera de ce que  passera de temps à aultre, à l’endroict des- 
dicts prisonniers , avec lesquelz je  désire que l’on face une  briefve fin, sans 
les garder  longuement, s’ilz dem euren t  obstinez; car j ’ay expérim enté que  
de ce ne peult venir au lcung bien.

J ’ay heu bien grande peyne devant que j ’aye sceu faire re ten ir  à MmeD am - 
h o u d e re 1 la chayne de c inquante  escuz, que Ytre lllme Srie luy avoit o rdonné, 
que  j ’avoye donné à Mr son m ary  encores q u ’il en feit refuz; mais elle ne la 
vou lu t  recepvoir de sa main, et se fascha contre luy de ce qu ’il p renoit  que l
que  chose de Voslre Ill,ne Srie, laquelle ha faict tant de biens à leur filz 
un ique, et me l’ha rapporté  elle mesmes. Mais je luy ay dict que  Vtre IIImo 
Srie le pourroit  mal p ren d re ;  et avec ce et aultres raisons, l’ay-je  induic t de 
re ten ir  le p résen t;  et je  vous asseure, Monseigneur, que  cela luy procède de 
bonnes entrailles, et q u ’elle m eyne une  vie de religieuse, ne faillant au 
service de nostre église despuis le m atin  jusques au disner; et je  les treuve 
une  bonne payre  de gens et cordiaulx  amys, qui portent ung  grand am our 
et respect à Vtre Illme Srie; à laquelle je  supplie  de m’envoyer une o rdon 
nance sur  ledict Viron, pour cent et qua tre  f lo r in s , q u ’a cousté ladicte 
chayne avec la façon, et ilz seront couchez su r  son compte présent avec 
ung  debet d ’ordonnance.

P o u r  achever ceste, je  d iray  que les gens de Mr de B i l ly ’ ont, en son 
absence, exploicté ung  gentil faict en Frize, où ilz ont deflaict les G ueux 
m arins, et taillé tous en pièces, sauf trente  prisonniers, entre  lesquelz y  ha 
huict chefz et capitaines p r inc ipau lx ;  don t aulcungz sont gentilshom m es 
bannyz dud ict  Frize et d ’Overyssel. Aussi se sont prins les huict basteaulx

1 L ou ise  de  C h a n tra in e , d ite  B ro u esau lx , fem m e de Josse  de D am houdcre , m o rte  le 22  ju in  1575. 
Jo sse  D am lio u d ere , co nseille r du  Conseil des fin an ces, m o u ru t le 2 2  ju in  1575 . « Damhouderus, d i t  
\  ig liu s , dans u n e  le t tre  du  27  ju il le t  1575 , hac hebdomada conjuge suam malronam amisil. » llo y n ck  

v an  P a p e n d re c h t, Ânalecta, t. I, p a r t . I I , p. 842 .

* G aspard  de R o b les , Sr de B illy . V o ir sa n o tice , t. I ,  p, 4 2 , no te  4 ; e t son éloge dans S tra d a , 
dec . 2, liv . V I .—  L’événem en t m en tio n n é  p a r  M orillon se passa au  m ois de février-. V oir P . Bor, loc.cit., 
l i r .  V I, fol. 2 6 4 , v°.
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de guerre, q u ’ilz avoyent plains de bu tin  et q u ’estoyent enserrez p a r  la 
g lace ,su r  laquelle les W alons ont passé ainsi q u ’elle se comm ençoit à fondre, 
e t  les o n tsu rp r in s  et deffaict soubdaynem en t et vaillamment, non toutesfois 
sans pérte  d ’aulcungs vaillants hommes. C’est ung  beaul descom bre, et 
plus im portan t  que l’on ne pense, car le prince d ’Orenges et son frère 
faisoyent grand fondem ent su r  ces pyrates , q u ’estoyent désià en g rand  
nom bre  : et ainsi peu à peu se m ynenl ces rebelles.

Ll.

LE PR É V Ô T  M O RILLON AU CA R D IN A L D E G R A N V EL LE .

(Bibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon , t. V II. fol. 34.)

. . . . ,  le 16 mars 1B72.

Les dernières lettres venues d ’Espaigne sont toutes conformes que  le 
nouveau gouverneur debvro it  pa rt ir  à ce demi-mois ou à la fin d ’icelluy, 
que nous faict croire q u ’il soit ainsi, pu isque  Son Exce le croit, selon le 
semblant q u ’elle tient.

[Le duc  d ’Albe] passe oultre, su r  le x®, de tou t ce qu ’il peult, q u ’est 
jusques à m ain tenan t sans fruict. [Des édictz nouveaulxj sont estez 
publiez à Arras, sans q u ’il soit suivi au ltre  chose; ceulx de H aynault  n ’en 
.veuillent oyr  parler  jusques ores, et en l’ung et en Paultre lieu, il y  a u ra t  
plus de difficulté à les exécuter que  l’on ne pense; l’hyssue le m onstrerat. 
E t la teneur desdictz édictz est inlricquée, e ts e ra t  la colleclation d’ungne 
despense inestimable, si les commiz à icelle doibvent tenir registres et 
clercqz pou r  iceulx; au ltrem ent s’ilz ne soient obligez de tenir registres, il 
ne t iendrat q u ’à eulx de devenir tost riches. Son Excellence dict q u ’elle 
dem ourera t  jusques ledict x® soit effectué, en ce q u ’elle ne ferat peu pour 
son successeur, qui se fust trouvé bien esbahi, s'il fust venu il y  at quattre  
mois, et que  l’on luy heust miz ce fardeau sur  le doz.
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L’on at aussi publié  ledict xe à Malines, mais encores ne s’est ensuyvi 
au lcung  effect ny  pa r  tout B rabant : ains au contraire il at tenu à peu que 
les m ariniers  ne se soient eslevez en Anvers contre celluy qui tient le 
tonlieu, que  se saulvat à temps. Monsr de Champaigney al rappaisé le 
mal, et s’il fust esté plus grand, ce seroit ce q u ’il at p rédict au Duc, com 
bien que  j ’enlendz q u ’il en auro it  heu peu de gré...

Le conseillier Quarré  ' q u ’avoit icy faict son rap p o r t  tou t aultre  de ce 
q u ’il avoit traicté avec le m agistrat d ’Anvers, en at esté rédargué par 
Monsieur de Cham paigney usque ad metam non loqui, quelque  brave 
q u ’il soit.

L’Amman * de ceste ville se trouve bien empesché, et at dem andé xx im  
hallebardiers  pou r  sa garde Je  ne sçay s’ilz le polront g a rand ir ;  car il n ’at 
poinct à faire m ain tenan t avec des malfaiteurs, mais les milleurs bourgeois 
de la ville, qui dient q u ’il a saulvé ses meubles à Coloigne, et on t fort 
la den t su r  luy. Aussi il les traicte mal, les m enassant à tout propoz de

L’am bassadeur de F rance  5 s’est dolu à Son Exce que des m archandises 
chargées par les batleaulx des François , le tolleneur d ’Anvers dem ande le 
Xe, et que  c’est contrevenir  aux traitez, p u i s  que ladicte m archandise  ne se 
do ib t  consum er p a r  deçà, et que le Roy son maistre fera le sainblable; 
don t  j ’entendz que  Son Exce se treuve bien empeschée; et vouldroit m ain 
tenan t faire pa ier le x« par  le p rem ier vendeur, que  seroit contre les édictz 
et instructions précédentes. Enfin il at des estouppes en sa quenouille , et 
peu lt  cognoistre que l’on luy at d ie t  vray que ce Xe n ’estoit p raticquable, et 
que ce seroit la ru y n e  du  p a y s ;  ce que  se peult  recognoistre ad ce que  le 
tonlieu d ’Anvers soloit rappo r te r  pa r  sepmaine x n c, xvu et xv m c florins 
et aulcune fois n m et plus, et c’est m aintenant une bonne sepmaine que  
rapporte  l  o u  l x  florins.

* C harles Q u a r ré , écu y e r, fils de  M axim ilien e t de  M arie T ’S e ra e r ls , fu t nom m é conseille r au Con

seil de  B ra b a n t en 154 6 . Le duc  d ’A lbe l’e n v o y a , en 1 5 6 9 , à G ro n in g u e  e t dans les Ommelanden, 
p o u r  y  p re n d re  des in fo rm atio n s c o n tre  les in su rgés e t sa is ir  le u rs  b ien s . 11 m o u ru t en 157 5 . V oir 

le ttre s  de V ig lius e t I lo p p e ru s , d an s  H oynck van  P ap en d rech t. t. I l , p a r t. II, pp . 5 1 7 , 51 8 .
1 Je a n  d e  L ocquengh ien . V oir p lu s h a u t ,  p. 92, note 1.

‘ C laude de  M ondoucet, se ig n eu r de  M on tean x , deux ièm e fils d e  J e a n ,  écu y e r, se ig n eu r de L esb u t 
e t  M onteaux . V oir G a c h a rd , La Bibliothèque nationale à Paris, t. I I , p. 51 1 .
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Monsr le P r é s id e n t 1 d i t  d ’avoir souvent admonesté le D uc, q u ’il 
d eub t  représenter au Roy les dilïicultez que  se représentoient ; ce q u ’il 
disoit avoir faict. Mais ledict P résiden t rép licquoit  q u ’il debvoit envoier 
q u a n t  et q u an t  les escriptz et doléances exhibées pa r  plusieurs pays *, 
ce que n ’at esté faict et que  heussent beaulcoup esmeu. E t p a r  les 
dernières lettres il samble que  le Roy n ’entend désister dudict x°, que  
je  penseroie procéder  des ém ula teurs  dud ict  Duc, p o u r  luy faire p lus  
de honte. Il sam ble que  Sa Majesté se veult a rres le r  su r  le consen
tement...

Ceulx des Estatz de B rabant vouloient envoier leurs d é p u te z ,  et en tre  
aultres leur greffier W ellm ans *, qui ne gaignerat r ien en ce, vers Son 
Excellence, que  l’avoit en assez bonne  opinion q u ’il fust favorable au x°. 
Il les at m andé vers soy, et les at asseuré q u ’il n ’estoit besoing d’envoier 
vers Sa Majesté et que  cela ne servirait de rien, donnan t quelque  espoir de 
mitigation, ad ce que  aulcuns dient.

Nous avons u n g  m onde de gens m ouran tz  de faim p a r  faulte d ’ouvraige; 
et en aurons dadvantaige la sepmaine que  vient, p o u r  ce que  les p r inc i
pales boursses ne veuillent plus donne r  à ouvrer  à cause du  X e . Et, dit-on, 
que le nom bre  des povres s’auguem entera  de huict ou d ix  mille. Il vad 
bien que  les jou rs  devièngent grandz...

Madame la contesse de Canticrode se porte  m ieulx et continue d ’aller à 
la fontaine * de Liège, don t  m aistre  Jacques Scepperius, principal médecin 
de ceste ville, n ’at bonne  fantaisie.

Blasere dict que  Roda a faict ce q u ’il at peult po u r  saulver S o n n e t6, 
q u ’il tient procéder de Francisco Ibarra  *. 11 dict que  mal se sçauront def- 
fendre Chappuyz et C h ifü e t7, desquelz le de rn ie r  at vendu  tou t  le m illeur

1 V ig lius de Z w ichem .

* V o ir à ce su je t la Correspondance de Philippe I I ,  t . I l ,  p. 2 3 3 ,  e t au x  A n n ex es , la rép o n se  du ro i 

au  su je t d e  ces re p ré se n ta tio n s .
* C orn e ille  W elle m a n s , greffier des É ta ts  de  B rab an t. V o ir t. 1, p. 3 2 7 , n o te  2 ,  e t Correspondance 

de Philippe  / 1, t . II , p . 2 3 3 .

4 Les eau x  de Spa, au  pays de  L iège. V oir p lu s  lo in , p . 143.

* C laude S onnet. V o ir  t . I I I ,  p . 1 6 8 , n o te  8.
F ran c isco  d ’Y b a r ra , m u n itio n n a ire , g én éra l des a rm ées. V o ir t . I I ,  p. 3 3 7 , no te  4 .

V o ir p lu s h a u t, p . 108 , notes 1 e t 2.
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bien qu ’il tenoit en Rourgoigne, pou r  se re t ire r  en Suysse. Et Blasere ' 
dict q u ’il est fort riche.

Blasere dict aussi que si l’on perm ect au Conseil du  Parlem ent la nom i
nation d ’ung président, ilz ne sçauron t nom m er aultre  que Froissard.

.... Nous tenons l’œil au guect aflin que  l’on ne nous face quelque  fourbe 
quan t  au grand vivier. Car M. de Berlaym ont asseure que  le Duc est tant 
préciz et secq en ses déterm inations q u ’il ne souffre aulcune contradiction ; 
et que luy aiant u n g jo u r  rem onstré  que la Royne, q u ’estoit seur de l’E m pe
reur , faisoit aultrem ent, il p r in t  incontinent la mouche, d isan tque  Mr de Ber
laym ont avoit raison, p o u r  ce que luy  Duc d ’Albe n ’estoit que ung  petit 
chevalier. E t j ’entendz de bon lieu que depuis  l’arrivée du dern ier courr ier ,  
Mr de Berlaym ont auroit  rabroué Dom F a d r ic q u e ’ aux finances, luy  disant 
q u ’il ne sçavoit com m ent lesdietes finances polroient respondre au Roy de 
tan t  de millions q u ’avoient esté levez et consumez, et tant de confiscations 
desquelles il seroit besoing que  le Duc et le filz dressassent ung  état avant 
que  part ir ,  pu isque  tout cela dem eurero it  à la charge des finances E t le filz 
respondict q u ’ilz venoient des contadores 3 avec le successeur que  recep- 
vro ien t les comptes de Lixhales que  at heu g rande  maniance.

Aussi dit Mr de Berlaym ont estre adverti que aiant ledict Duc dem andé 
argent en Espaigne, le cardinal Spinosa * auro it  répondu  q u ’il rendit  p re 
mier compte de quatre  millions de ducalz, et que  lors il polroit dem ander 
de l’aultre. E t ad ce que dit Berlaymont, le D uc a esté bon notaire, q u ’il at 
tout signé avec Albornos 5 et ung vidil  de Castellanos, là où aux finances 
su r  x l  ou l florins se font neu f  signatures, et s’appose après cela le cachet 
que  tient ledict Mr de Berlaym ont, et que soloit porler  la feue Royne, que 
Schetz vouldroit veoir aboli ; mais Mr de B e r la y m o n td i t lu y  avoir respondu 
q u ’il sert aflin que tout soit bien tamisé au plus grand prouffict du maistre 
par  quelc’ung que luy soit confident. Avant que le jeu  finisse, je  pense que 
Schetz polroit  bien  recepvoir ung  coulp de baston...

1 Je an  de  B lac sc re , conseille r au  G ran d  conseil de M alines. V oir sa  n o tic e , t. I, p. 121, n o te  1.
’ F ils d u  duc d 'A lbe .

5 Contadores, co m p tab le s , re c e v e u rs , t r é s o r ie rs ,  spécia lem en t p o u r  les affa ires de g u e rre .

1 D iego S p in o sa , p ré s id e n t du  C onseil de  C astille , évêque de  S iguenca , c a rd in a l d u  ti tre  de S a in t- 
É lie n n c  in  Cœiio M onte , nom m é en lü ( )8 , m o rt en 1502.

‘ Ju a n  A lb o rn o z , se c ré ta ire  d u  duc d 'A lbe .
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Gram m aie ‘ est p r isonn ier  p o u r  ses debtes, et de telz gens et baneque-  
routiers  se sert on sur  le faict du x e.

Depuis ceste escripte, le Présiden t m a t  d it  que Wellemans at p rins  ce 
seoir congié de luy  et que  les députez de B raban t vont en Espaigne, puis
que  le Duc ne leur at deffendu, comme aussi il ne leur at permiz *; et l’on 
tient q u ’il au ra t  prévenu Sa Majesté, laquelle insiste fort su r  le consente
m ent des Estatz , combien que  icelluy ne debvro it  estre tenu pour vail- 
lable, p u isq u ’il est cler que  ce sera la ru y n e  du  pays, don t m ain tenan t se 
veoient les indices que  l’on ne povoit recognoistre  lorsque l’on consentit 
p a r  bonne affection, sans considérer le p réjudice  que  en povoit suyvre. 
E t quan t  tout sera faict, le Roy y  perdra t  le p lus ,  appovrissant ses bons et 
loyaulx subjeetz, et faisant riches ses voysins et ennemiz, don t le temps 
ferat la preuve plustost que  l’on ne pense, si grandz sont désià les com - 
mencementz, de sorte  que  tous remèdes seront tardz...

Demain se doib t icy faire l’exécution rigoreuse du  xe. Dieu doint que 
tout puist  passer bien. Les aultres villes s’excusent su r  ceste-cy, et cela 
sera cause que  l’on la presserat de plus près. 11 y  at des gens testuz, et je 
craindz que  les confesseurs leur donnen t g rand  pied, tan t  religieulx que 
aultres. Mais comme cela passe en secret, l’on n ’en peult avoir certitude....

Ainsi que  j ’escripvoie ceste est venu l’ung  des gens de Mr de Cham- 
pagney, qui dict que  Madame la contesse se porte  mal depuis six jours , et 
que les médecins la hasten t p o u r  aller aux eaues de Spa, n ’aiantz aultre  
espoir que en icelle, que  n ’est m ain tenan t en saison p o u r  estre le temps si 
froid : l’on n ’est accoustum é d ’y aller devan t le mois de m ay ou de ju ing , 
aux plus chaudz jours, au ltrem en t elle n ’a po in t d ’opération, et je  tiens ce 
q u ’elle en at beu cest hyver  luy aura t faict plus de mal que de bien.

Aulcungz du chapitre  d ’Arras m ’escripvent que l’on les veult regratler  
po u r  le centiesme. Touttefois leur contingent at passé vm florins, au ltan t que 
porto it  ung  subeide, ce que  leur est plus dur , et quod haec sine licenlia Sedis 
apostolicae. Je  leur respondz q u ’ilz feront saigement d ’eulx accommoder.

1 G éra rd  G ram m ay c  ou  G ra m m a ie , fils de  T h o m a s , rc c c v c u r  des É ta ts  de  B ra b a n t. V oir t. I ,  
p . 2 8 4 ,  n o te  2 . U n re g is tre  des É ta ts  de B ra b a n t, p . 9 0 ,  d o n n e  des ren se ig n em en ts s u r  les som m es 
q u ’il le u r  d e v a it .

* V o ir Corretpondance de Philippe I I ,  t. I I ,  p. 25 0 .
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LU.

LE PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CA RDINAL D E G R A N V ELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon, t. V II . fol. 38. )

B ruxelles , le 15 m ars 157 2 .

Monseigneur. Hier au seoir me parla Monsieur de Sl-Bavon touchant le 
hlz du Sr W ichuse  1 à Gand, qui at espousé la vefve de feu Nicolas Bave 5 

frère à Mr le secrétaire B a v e 3, alïin que  j ’escripvisse en sa faveur à Vtra lllme 
Srie. Je dietz que, encores que je  ne cognoissoie le père ny le filz, que  je  le 
feroie voluntiers pour considération du  dict Sr : mais que l’on debvoit 
entendre que ce ne seroit afïin que  Vtre l l lme Srie le reçeut en son service, 
pour  ce que je  sçavoie bien q u ’elle n’en feroit rien, à cause q u ’elle at plus 
de gens q u ’il ne luy fault, e t  q u ’elle ne veult ouvrir  ceste porte de recepvoir 
ceulx que  l’on luy  envoierat, en ce q u ’il n ’y auroit  jam ais fin. Le mesme 
ay-je d it  à aultres mes amyz qui m ’ont parlé  pour ledict jeusne hom me, 
q u ’est bien c rud  ad ce que je  puis veoir. Ledict $ r Secrétaire l’at aussi 
accompaigné d ’ung  mot de le ttre ,  mais avec regre t,  comme Vtre l l lme Srîe 
verrai par le billet q u ’il m ’envoia hier, pou r  faire l’ollice q u ’il requiert, que  
ledict billet fera.

Le Roy de F rance  at deffendu toutte m aineuvre de par  deçà, q u ’est ung  
moien pour rem édier p a r  notre povrelé celle de son roiaulme *. Il faict à

1 F ranço is de  W y e k h u u se , colonel de la g a rd e  bourg eo ise  de  G a n d , an cien  cap ita in e  d an s  le ré g i

m en t du com te de R œ u x , décédé à G a n d , le 17 ja n v ie r  159 9 . Voir M erghelynck, Recueil généalogique, 
I. I, pp . 10 9 , 11 0 .

1 Nicolas B ave, écu y er, se ig n eu r de L ccw en b o u rg , m ort le 25  n o v em b re  1 547 . Sa v e u v e , Marie de 
P o linchove, épousa F ra n ço is  d e  W y e k h u u se  e t  m o u ru t le 7 ju in  1585 . V oir M erghelynck , ibid., 
t. I ,  p. 109.

5 Josse  B av e , se c ré ta ire  d u  C onseil p r iv é . V oir t. I , p . 25 , no te  1. Il é ta it fils d ’A drien  e t  d e  Louise 
d e  I la lcw y n .

4 M orillon fa it ici a llu sion  à l ’éd it de ja n v ie r  1572 p a r  lequel so n t p ro h ib és en F ra n ce  l’en trée  des

tissus de la in e s , l in s ,  c h a n v re s , etc., d an s le b u t de fav o rise r l 'in d u s tr ie  française . V oir Isam b ert, 
Recueil des lois, t. X IV , p. 2 i l .
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c ra indre  que  aultres feront le sam blable , que  seroit la ruyne  de nostre 
peuple, q u ’est désespéré à Tournay , pou r  ce que les m archandz d ’Anvers 
ont escript que  l’on ne leur envoie plus r ien ;  et par ainsi cesserat la 
m aineuvre ; ce que  les ferat m ourir  de faim. Et jà  se re t iren t  de là les 
gentilzhom mes et aultres, que  ont des maisons aux  champs, pou r  éviter le 
danger. La ville de Lille est am oindrie  d ’ung  tiers, et y sont les maisons 
aussi bon m arch ie t  comme icy.

Plan tin  1 m ’at envoié ce que  failloit aux misselz, q u ’il faudrat envoier à 
plusieurs fois; et une  partie  y ra l  m aintenant, si je  puis.

Mr le Kme d ’Arras 2 at faict Mr le protonotaire  de Chasteau-Roilliaud * 
son vicaire général, au lieu de Mr I’ori. que  sera p o u r  le rendre  plus duict;  
et j ’entendz q u ’il s’applicque fort bien. Je  vouldroie que m adam e sa mère 
donna plus d’occasion à son advancem ent; elle luy  at escript d ’avoir, pour 
ses lettres, déclaré quelque moien à Vtre HImB Srie, q u ’elle tient luy donnera t  
contentem ent. Je  vouldroie q u ’il fut ainsi.

Le nom et su rnom  de l’hom m e d ’église qu e  j ’ay recom m andé à Vtre Illme 
Srie p o u r  la chapelle de Lakcn, est dominus Ulricus f o n d e r  IVinckel, 
presbiler Cameracensis diocesis, q u ’at servi feu Mr d ’Ojis très tain, et est fort 
povre et bon hom m e d ’église.

Je  ne sçay si ceste sepmaine je  polray escripre à VtrB Illme Srie, pou r  ce que 
les ordres se t iendron t à Louvain, que  j ’avoie proposé faire donner  à Tille
m on t;  mais les chemins sont trop m auvais; et je  m ectray d ’ungne voie 
l’abbé de Vlierbeque * en possession, lequel j ’espère tiendrat tousiours de 
nostre coustel, et gouste fort ce que j ’entendz faire à Allleghem, ce q u ’il 
n ’heut osé em prendre . Je  faitz mon com pte d ’y aller lendemain de Nostre- 
Dame, cependant que  Mr Viron vad à Sl-A m and  m arquer  les chaisnes et 
faire le magistrat. J ’ay  attendu d ’aller audict Allleghem jusque  les massons 
po lront ouvrer; car il fault se rre r  p lusieurs  portes et fenestres; ce que  le

1 C élèb re  ty p o g rap h e  anverso is . V oir à son  su je t la le ttre  de  V ig lius à H opperus du  18 m ars  1571, 
d an s  H oynek  V an P a p e n d re c h t, t. I ,  p a r t . I I ,  p. 616.

* F ran ço is  R ic h a rd o t, év êque d ’A rra s  de  1561 à 1574.
1 P ie rre  M ouchet, p ro to n o ta ire  d e  C h â tc a u -R o u illa rd , v ica ire  g énéra l de  l’évêque d ’A rras . V oir 

t. I ,  p . 1 5 5 , no te  2.

1 P ie r re  C ocls, an cien  p rév ô t de l’ab b ay e  d ’Afllighem . V oir S a n d e ru s , Choror/raphia sacra, t. I , 
p. 67 , e t I lo y n ck  van  P a p e n d re c h t, A n a kc ta ,  t. I ,  p a r t. I l ,  p. 689 .

T o m e  IV. 19
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temps n ’a perm iz; car au prim es sont fondues les neiges et les eaucs 
desgellées, et sûmes encores traveillez dez greisles et froid temps.

P. S. J ’entendz que  le p r ieu r  des Augustins à Malines ' est décédé. 
Dieu luy perdoint.

l u i.

LE PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CA RD IN A L D E G R A N V ELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — L ettres de M orillon, t V II, fol. 40 à 43)

........... , le 24> m ars 1572.

Monseigneur. Il estoif plus que  besoing que  Vtre lllme Srie escripvist au 
Roy sur  ce d ’icy et de Bourgoigne. Dieu doint q u ’il serve. Je  craincdz que le 
Roy se lesse tra isner le pappin  p a r  la bouche, su r  ce que le duc d ’Albe 
l’asseure que c’est une  chose faicte et du  g rand  prouflïct; car Mr de Ber- 
laym ont ny  le Président, p a r  ce que  escript Hopperus, ne peulvent ap p e r-  
cevoir au ltre ,  sinon que le Roy gouste le xe. Du inoingz ne se veoient-ils 
soubztenus du  costel d ’E spa igne , où l’on at heu opinion que l’on s’en 
despo rta s te t  que l’on n’en parlast p lus; mais il semble que la partie  at p ré
valu q u ’estoit d ’advis, pu isque le Duc l’asseuroit comme chose jà  passée 
sans conlredict, que l’on ne debvoit rejecter le si grand proullict du  R oy ;  
en ce quoi l’on compte sans l’hoste. Cependant le Duc se trouve sans ayde 
et argent, et dit q u ’il a t  lettres de Sa Majesté par  lesquelles il luy  donne 
presse su r  la collectation du  x®. Touttesfois, jusques ores ne les at-il 
m onstré  à personne. Bien en a Schelz m onstre  ung extraict aux abbez de 
B raban t,  mais non au ten ticque , et l’on ne croit icy, sinon sur  bon gaigo, 
tou t ce que dit le père et le filz. Il défend à ceulx de Hollande, Flandres, 
H aynnau lt  et autres d ’eulx assam bler ; et j ’entendz q u ’il est après po u r  faire

1 H enri L a u w a e rts , p r ie u r  des A ugustin s à M alines. V oir fol. 21 v° du  re g is tre  n° 5 des P ap ie rs  

de ce co u v e n t, au x  A rch ives du  royaum e.
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le mesme à l’endroict des Estatz de Brabant, que sont bien fâchés de l’in
sinuation que le Duc at faict faire à leurs députez (estantz jà en chemin 
et à Montz en Haynnault) * que le Roy ne désire p o in c tq u ’ilz voysent vers 
luy. Hz debvoient prendre aultre  chemin et eulx garder  de W ellemans 1 

que leur  est peu fidèle, don t lesdietz abbez se commencent apperceveoir, 
qui se p la inden t q u ’ilz n ’ont jam ais estez ainsi traictez par I’Empereur, la 
Royne et le Roy, comme le Duc les traicte, et que les susdicts n ’ont jam ais 
rejecté leurs requestes et rem onstrances comme il faict; q u ’ilz on t opinion 
q u ’il recèle au Roy les grandes offres que  les Estatz et chaque pays ont faict 
au  lieu du X e, estans en opinion que si le Roy en fust adverti, il auroit tout 
contentement d’eulx, et ne sçavent avaller que ledict Duc, par son escript, 
appelle le x° den ie r  de Estât, et q u ’il leur at d it  que  le Roy entend que ce 
soit une chose perpétuelle  et dom aine héritable; et que pardessus icelluy il 
lèvera les aydes extraordinaires comme du passé: don t  ceulx mesmes que  
ont ju sques  ores treuvé tout facile, sont m aintenant esbahiz, et Schelz 
mesmes que se veoit abhorr i  de chascung : car noz seigneurs luy  m ectent 
le fardeau sur  le doz, et le lessent en la fange; ce que le rend  fort odieulx.

Deux abbez de B raban t m ’ont dict q u ’il y  at ung  article en la joieuse 
entrée, que  si le Duc ne garde son serm ent, les Estatz sont quictes et 
absoulz du  leur, et que cela at esté m odéré m oiennant que l’on serat tenu 
de luy insinuer en quoy  il ne l’auro it  gardé, inférantz par ce, etc. A quoy 
je leur dis q u ’ilz se gardassent bien de venir  jusques là, ou de le renuncer  
en façon quelconque, s’ilz ne se vouloient perdre , et q u ’ilz prinssent 
exemple à ceulx d ’Utrecht, que  n’ont dit ny allégué chose telle ny  si p ré ju 
diciable, à la cenliesme partie près comme cecy; et que  touttefois l’on 
veoidt comme ilz en sont. E t ce langaige commencent à ten ir  plusieurs, 
mesmes gens que ont à p e rd re  e t bons catholicques, tant sont les couraiges

' V oir p lu s  h a u t ,  p. 1 2 5 , e t H op p eru s, Epistolae, p. 341 .
1 W ellem an s , greffier (les É ta ts , e n tre te n a it  à ce su je t une co rre sp o n d an ce  avec le d u c d ’A lbc. V oir 

Correspondance de Philippe I I ,  t. I I , n° 1090. Q u an t au x  actes et oppositions des E ta ts  e t des v illes 
d e  B ra b a n t à la p ercep tio n  du  1 0 e d en ie r , ils so n t tra n sc r its  dans un re g is tre  des É ta ts  de  B ra b a n t,  

lo i. 131 e t su iv . Ce re g is tre  ren fe rm e (fol. 151) l’o pposition  de  la v ille  de  B ru x e lle s , celle de la v ille  

d ’A nvers (fol. 1 3 3 ) , celle  des d ép u tes des É ta ts  (fol. 1 3 9 ,1 4 5 , 1 5 1 , 1 5 3 ) , ce lle  de  la v ille  de  B o is-le- 
D uc (fol. 141 ). O n p e u t enco re  c o n fro n te r  à ce su je t V ig liu s, Commenlarium, rerum actarum super 
impositione decimi d en a rii, d an s  Ilo y n ck  van  P a p e n d re c lit, Analecla, t. I ,  p a r t. I re, pp . 2 9 3 , 3 1 2  e t 

su iv ., e t les le ttre s  d u  Roi d u  20  ju in  1 5 7 2 , ibid., p. 334.
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aliénez et irritez, veoire et déseperez. Lesdicts abbez parloient aussi de faire 
quelque  proteste vers le Duc, duquel ilz on t opinion, pa r  tout ce q u ’il faict, 
q u ’il ne crainct rien tan t  sinon que l’on envoie vers le Roy; ce que  seroit 
de milleure grâce que l’au ltre  moien, pourveu que la modestie et hum ilité  
y fust gardée jusques au boult. L’on ve rra t  ce q u ’ilz feront. Ils sont fort 
longz et pesantz en leurs délibérations, ce pendan t tout se gaste. Il samble 
qu’ilz vou ldront rem onstrer  la désolation que  se veoit désjà par  tout le 
pays par  ceulx que s’en retirent à la perdition de leur âmes. Hz dient 
ouvertem ent que il n e p e u l t  estre que le Duc n ’ay t délibéré de tan t  fascher 
les subjectz q u ’ilz rebe llen t ,  afïin que  lors il puist tout confisquer et 
mectre en proye. Touttefois si les choses venoient si avant, il se trouveroit 
avec tous les siens bien empesché et en dangier, comme seront tous les 
ecclésiastiques et officiers de Sa Majesté.

Les bannis ont beau jeu  et se baignent. Si le prince d’Orenges heu*t 
réservé son arm ée jusques à ung  tel temps, il seroit venu au-dessus de son 
em prinse ;  mais Dieu ne l’a tvou llu .  Je  luy  prie de nous garder des François; 
car s’ilz bucquen t à la porte, je  craincdz que l’on leur ouvrerai. Tant sont 
les cueurs enraigez que  l’on ose ten ir  propoz de changer de seigneur, sans 
avoir regard à la Religion, et que  par  là le pays seroit en longue guerre  et 
que tan t  de m ortz d ’hommes en succéderont. Si Dieu ne nous ayde, nous 
sommes en bien g rand  dangier de tost tom ber en confusion.

La povreté est p a r  tout trop grande, et telz la souffrent en secret, qui 
seroient bien m arriz  q u ’il fust sceu. 11 y at des honnestes mesnaiges que  se 
sont nourri  de pain et pommes depuis Noël enchà; et tous les maulvais g a r 
çons se tiègnent aux villes, attendantz  occasion de pillaige, et les champz 
sont seurs. Les lombai tz se rren t  leurs comptoirs pou r  ce q u ’ilz n’on t plus 
d ’argent, aiantz miz tout leur avoir en tre  les mains du peuple. En Hollande, 
ilz ont au com m encem ent porté leurs milleurs meubles et habitz , après les 
ancres et les cordaiges de leurs ba tteaulx , que ne fust jam ais veu ny  ouy. 
II y avoit plusieures villes et villaiges où ne se trouvoit ung  m endiant ; ilz y 
sont m ain tenant m ultipliés en aulcuns lieux jusques à six ou sept centz, la 
p luspart  m ariniers  et poissonniers. Il at faillu que  les villes les aient ces 
jou rs  passez secouru de bled et d ’argent, ou il y  heu t heu ung  g rand  incon
vénient. L’on ne traficque p lu s ;  ceulx qui on t que lque  marchandise, la 
vendent et ne se pourvoient poinct d’aultre. Les m ariniers  ne veuillent aller
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en m er  à charge du  xe : ce que  le commiz Van Loo, qui y  a t  sé iourné trois 
mois et est re tou rné  sans rien faire, en compte est pour faire p lo rer  une  
pierre.

Ceulx de D ordrech t sont icy et rem onstren t  les dangiers où ilz se 
re trouvent ; mais l’on n ’en faict poinct de cas. Le povre pensionnaire  
Cornet* est b ien  perp lex : car il est menassé et, à touttes heures, en dangier 
de sa vie. Les m ariniers  sont gens rudes et sans raison, et les héréticques se 
meslent p arm i eulx, et sont en plus grand espoir et apparence d ’eulx mectre 
au-dessus q u e  oncques ;  et ledict Cornet dit sans dissimulation que  si l’on 
passe oultre  à Dordrecht en l’exécution du  X e , q u ’il y  au rat de la folie; et 
ilz ne l’osent dire à Son Exce, po u r  ce que s’ilz en parlent, il y  vouldra t 
envoier gens, que seroit p o u r  plustost y  faire venir le peuple au désordre ;  
car il est si povre q u ’il n ’en peu lt  plus, et le soldat ne veult avoir regard à 
rien.

J ’entendz que devant touttes les escluses de Hollande il y  a t  une infinité 
de batteaulx  de Clèves et aillicurs, que  l’on y  retient, si su ivant l’édict ilz ne 
paient le X e, ce q u ’ilz ne veuillent faire, et ceulx  que  le do ibven t collecter 
ne s’osent m onstrer. L’on al voulu tuer le tollenaire d ’A nvers, et l’on diet 
que u n g  des hallebard iers  de Mr de Cham pagney at esté tué , et ung  aultre  
blecé, su r  ce que  l’on cuidoit q u ’ilz vouloient exécuter le xe.

Ceulx d ’Allemaigne, d ’Oestlande, Zwede, D annem arcque  et aultres pays 
ne veuillent am ener m archandises, p o u r  ce que  celles q u ’ilz vouldroient 
em porter chez eulx sont subjectes au xe ; et désià se douillent les princes 
du Rhin  que  leurs tonlieux se d im inuen t t a n t  p o u r  ce que  la m archandise  
n’at plus de cours.

Les députez du  Roy de Zwede rem onstren t  que le X e est contre  le con
tract héréditaire  q u ’il at avec la m aison de Bourgoigne faict à Spire, par 
lequel il est d it  que nulles nouvelles impositions ne se peulvent faire d ’ung 
costel ny  d ’au ltre ;  et dit le Roy de Zwede que q u an t  il at miz sus que lque  
charge nouvelle, que l’on ne l'at icy souffert, et q u ’il n ’y at raison que  luy 
le souffre.

Les Portuguez  on t faict sam blable  doléance, et le Roy de F rance  exécute 
son édict, q u ’est directem ent contre  le dern ie r  traicté  de paix; et par  ceboult

• C o rn e t, p e n s io n n a ire  de D o rd rech t. V oir t. I ,  p . -46, no te  2.
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dem eurera t  le pays forcloz des aultres, don t  il ne reeepvrat aulcune m ar
chandise, et n ’y peult envoier les siennes. L’on dict que  lesdictz François 
a rm en t  par  m er et que c’est pou r  ruer  su r  nous. Il est certain q u ’ilz ne nous 
veuillent poinct de bien, comme aussi ne faict la Royne d ’Angleterre; et 
louttesfois, ainsi que  les choses se conduysen t icy, il samble que debvons 
estre asseurez d ’eu lx ; et le P résident d it  que  le Duc ne se socie des édictz 
de France, ny de ceulx que  sçauroient faire les voysins. Touttefois je  pense 
que encores qu ’il ne le veuille confesser, qu ’ilz luy donnent du mal en la 
teste; car il au ra t  bien à faire de se desmesler des traictez. Et les Abbez de 
B rabant dient q u ’ilz envoieront vers le Roy par  quelque moien que ce soit, 
pou r  luy représenter tant d’inconvénientz, et que si le Duc veult lesser 
perdre  le pays, que  eulx ne le perm ectront tant q u ’ilz le po lront empescher.

Aussi se plaindent-ilz  q u ’il ne v ient plus rien d ’Allemaigne, ny  de 
Lorraine, ny vin, ny au ltre  chose. L’on ne veoit plus les chariotz et charrettes  
passer ,  ny  les chevaulx  que  se soloient vendre à Diest. Les hoslelries 
périssent aux villes, p o u r  ce que les m archants  ne passent plus comme du 
passé. Sam blablem ent se p laindent-ilz  de ce que l’on pralicque  le xe et x x e 
non seullement au  dehors du consentem ent des Eslatz, mais aussi beaulcop 
plus avant de ce que  contenoit la pétition de Son Excellence, l’extendantz 
en plusieurs endroictz au g rand  préjudice des subjectz

L’on est encores bien empesché icy et aillieurs su r  l’exécution dud ict  xe, 
estant le m enu peuple plus endurci que  devant, et se m alcontentant fort 
de ce que  les députez des Estatz sont, pa r  voie indirecte, enipeschez d ’achever 
leur voiaige vers le Roy.

L’Amman de cesle ville refuse de faire le serm ent in lilem ; ceulx du 
m agistrat m ainliègnent q u ’ilz ne peulvent aller contre leur  serm ent, q u ’est 
de faire justice à chascun et qu’ilz ne peulvent condam pner personne sans 
l’ouyr. E t  ad ce sont résoluz tous les aultres magistralz des villes de Brabant. 
Les gens de bien  s’en treuvent en peine; car de servir  aux villes et debvoir 
tom ber  aux peines et mulctes que  le Duc dem ande aux magistratz, leur est 
chose pa r  trop dom mageable, et d ’exécuter (selon le placcard) les m anantz 
sans estre oyz, et que  advocat ou p rocu reu r  ne les peult  servir, leu r  samble 
estre contre Dieu et conscience.

Ceulx d ’Amsterdam ont renuncé  à l’appel de leur mulcle, et on t supplié 
au  Duc de la leur quicter, aiantz commiz collecteurs et faict ce q u ’estoit en
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eu lx  po u r  effectuer sa volunté. Ceulx que viègnent de là d ient que c’est 
pitié  de veoir comm e la ville se fond et le peu de batteaulx  que  y  viègnent. 
Ilz veoient jou rne llem en t passer devant eulx Oistlandois que  vont en 
Angleterre, F rance , Portugual et Espaigne, po u r  ce que l’on n ’y paie x e.

D am houdre  ' d ict que le Duc menasse ceulx des finances s’ilz ne l’effec
tuent, q u ’il le recouvrerat su r  eulx, et le P résident dit q u ’il d it  q u ’il vaull 
m ieulx p o u r  le Roy que  ces pays périssent que q u ’ilz soient rebelles au 
Roy.

Le filz du Duc se trouve souvent vers le P résident que  ne sorte pas, non 
pas p o u r  le mal de la jam be, mais q u ’il ne se veult adap ter  aud it  Duc qui 
do ib t avoir du mal à la teste, quelque  brave q u ’il soit, et au ra t  bien à faire 
de so rt i r  de son em prinse, quoy q u ’il sçaiche faire.

L ’on dict q u ’il faict lever des Allemans p o u r  m ectre  à Maestricht et 
U trecht, affin de re t ire r  de là les Espaignolz pour les mectre aux villes 
refusans le x e, qui sont beaulcop, et pa rtan t  en fauldrat plus q u ’il ne 
sçauroit  fu rn ir ,  s’il y  fault p rocéder  p a r  force. Que Dieu ne veuille.

L ’on ne parle  plus du  Duc de Medina. J ’ay veu lettres escriptes en 
Espaigne que  en discourent diversement, d isantz pou r  conclusion que  l’on 
ferat b ien  de non  croire plus avant de ce que l’on verra *.

S’il ne v ient je  nous tiens po u r  perduz sans remyde.
11 y at u n g  m arin ie r  venu en Hollande qui dit avoir  esté en m er avec le 

duc de Medina, qui avoit em prinse  su r  Angleterre, mais que  comm e il estoit 
bien avant en m er, il luy v in t  au-devant une  azabre avec le ttres , et que 
icelles venues, le dict duc  tou rna  contre  Espaigne. Aussi l’on d it  que  la 
Royne d ’Angleterre en faict cou rir  sam blable  bruict, et que  l’em prinse cessa 
depuis qu ’elle avoit descouvert rem buche . Aulcuns d ien t que  capitan 
Ju lian  * s’attend avec soldats en Zélande; si cela est, il ne fault plus penser 
à la venue de l’au ltre ;  et l’on d it  que  Sa Majesté at envoié par  clieange au 
duc  iic mille ducas.

Courteville m ’a d it  que, depuis  deux  mois, l’on luy a t compté que Gran-

1 Jo sse  de  D a m lio u d c rc , conseille r au  C onseil d es finances. V oir t . I , p . 5 7 , no te  1 ; H oynck  van 

P a p e n d re c h t ,  A nalccta, t. I ,  p . 309 .
’ H o p p e ru s , d a n s  u n e  le t tre  d u  18 fé v rie r  157 2 , d it  à V ig lius : » D ux M edincnsis an te  Pascha non 

p o tes t esse  p a r a tu s ;  postau tem  m o i  p u ta tu r  i tu ru s . V o ir Eptstolœ Ilopperi, p. 35 1 .
° Ju lie n  R o m ero . V o ir  t. 111, p. 2 4 ,  no te  1 , e t  Documentes inedilos,  t .  L X X III , pp . 1 0 3 ,4 5 2 .



m CORRESPONDANCE

velle avoit retenu ceulx de son gouvernem ent que  vouloienl aller vers le 
Roy, et q u ’estoit députés pour cela; qu ’il pense avoir esté icy allégué pour 
y  servir d ’exemple. H se soubhaide  deux heures près de Granvelle et qu ’il 
luy fut cousté 300 ducas, que erant verba in form a;  il est fort bas et en 
dangier de m ort. Dieu le veuille aider.

Ceulx qui viegnent d’Anvers d ient que  m adam e vostre belle-seur se 
porte  mal, et q u ’elle est fort fâcheuse à servir. Elle veull faire ce voiage; 
tous ceulx qui la veoient en on t mauvaise fantasie , et ne croient q u ’elle 
en re tou rne  jamais.

Depuis ceste escripte, ay-je parlé à Viglius, qui lient la venue du  suc
cesseur pou r  asseurée, et dict q u e l le  se croit par  icy; si ainsi soit, salva  
res est.

LIV.

L E  PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon, t. VII, fol. 51. )

Le 51 m ars 1572.

Les Estatz de B raban t  font passer leurs députez oultre, que  debvoient le 
jo u r  de Nostre-Dam e au seoir part ir  secrettement de Monts, et lendem ain 
aller coucher en France. Ilz se sont apperceuz de la frasque que  leur at joué  
W ellem ans auquel ilz veuillent peu de b ien ,  et feront moings q u a n t  ilz 
sçauront que l’on le veult faire conseillier o rd inaire  en Brabant. L’abbé de 
Sainct G er trud  1 at esté veoir son frère, Monsieur du  Parck ’, à Monts et

1 V oir p lu s  h a u t ,  p . H I .

* Jean  V a n d e r  L in d e n , ab b é  du  m o n astè re  de  Sl'-G e r tru d e  à L ouvain  g ran d  p a rtisan  d u  p rin ce  
il’O range. V oir s u r  ce p e rso n n ag e , G roen  v an  P rin s te re r , t. V , pp. 4 4 5  e t  su iv .; 45 5 , 4 6 5 , 4 8 0 ; 

t. V I, pp . 154, 166, 2 7 2 , 4 0 7  e t su iv ., Kronijk van het historisch gezelschap te Utrecht, ann ée  1846, 
p p . 18  e t su iv .; e t J.-B . de T a ss is , Commentarium tum ulluum , dan s H oynck  van  P a p e n d re c h t, t. I l ,  
p a r t. I l ,  p . 20 9 .

‘ C harles V an d er L in d e n , frè re  de Je a n , é ta it ab b é  de P a rc , p rè s  de L o u v a in , nom m é à cette



l’a anim é de faire tout debvoir, puis q u ’il n ’y avoit aulcune deffense du 
Duc, qui avoit escript audie l W ellem ans de leur faire l’insinuation; ce que 
at esté quasi le m esm e, mais plus doulx  que  ce que  Son Excellence leur 
avoit diet, et depuis faict donner  pa r  escript au x m e de ce mois, dont j ’ay 
envoié copie à Vostre l llme Sgrie, à laquelle les Estatz de B raban t on t escript, 
la requerran t de faire office devers le Roy. L ’on m ’at voulu com m unicquer 
le contenu; mais je  me suis contenté  de ce que  m ’en at diet l’abbé d ’Ever- 
bode sans vouloir partic iper à leur conseil. Si passez d ix  ans ces Eslatz 
se fussent joinetz avec Vostre lllrae Sgr‘°, ilz ne seroient m ain tenant en ceste 
peine; mais il vault mieulx tard  que jamais. L ’occasion s’adonne que  les 
abbez de Brabant entièrem ent vouldro ien t despendre de Vtro Illme Sgri®, et 
que  le Roy aurat des Estatz de pardeçà ce qu ’il vouldrat, ostant le X e que 
at donné tel estonnement, que ce qui at le rnoien se re t ire  d ’icy.

L’on se meure de faim en Anvers, et ceulx mes mes qui ont les bouticles 
pleines de m archandises, car personne n’achapte. Le louaige des maisons 
court ;  le jo u r  des paiem enlz approche, el serat force q u ’ilz s’affollent pour 
trouver deniers et garder  leur crédit, ou q u ’ilz rom pent.

Ceulx de F landres ont envoié leurs députéz secrètement ’, que  sont 
désjà bien avan t,  et n ’ont oblié de faire el po r te r  ung  ample receuil des 
m angeries, b ranschalz  et compositions q u ’ilz ont souffert, par  dessus les 
aydes et con tr ibu tions ,  et de beaulcop plus grande somme que icelles ne 
portent.

Ceulx de Brucelles on t aussi dressé leurs cayers des services que porten t  
plus que je n ’heusse estimé, et ceulx d ’Anvers envoient Testât de ce q u ’ilz 
ont donné pour le chasteau , que couste ung  avoir incréable; et l’on m ’as- 
seure que  le louaige des tapisseries, ce que at esté donné au p è re , filz et

tlign itc  le 21 novem bre 1858. Des ren se ig n em en ts co n ce rn an t son oppositio n  à la percep tio n  des 10« 

e t  2 0 ' d e n ie r s ,  la  p a r t  q u ’il p r it  avec  son  frè re  e t l’ab b é  de  G cm bloux  à l’am bassade  des É ta ts  de 

B rab an t envoyée à P h ilip p e  U e l la le t tre  que  son f rè re  lui éc riv it p e n d a n t son  sé jou r à M ons, son t 

im p rim és d an s S an d eru s, Chorographia sacra, t. I, p. 25ô .
1 G illes M e y n siu s , ab b é  d ’E v e rb o d e , ou A vcrb o d e , m o rt le 2 5  se p te m b re  1574 . S a n d e ru s , ibid., 

p . 298 .

1 L es évêques d ’Y p re s , de  G and e t de  B ruges a v a ie n t, p a r  u n e  le ttre  p a r tic u liè re  du  2 i  m a rs , 

re m o n tré  au  ro i le m al q u e  d ev a it cau se r  la p ercep tio n  du 1 0 ' d e n ie r . V oir Correspondance de 
Philippe i l ,  t. I I ,  n° 1097.

T o m e  IV. 2 0

DU CARDINAL DE GRANVELLE. ioS

*

1



m CORRESPONDANCE

Albornos 1 et aultres, m onte à xnc mille florins; par  quoy il ne se fault 
d onne r  merveille si la ville est en arrière et si m onsr de Cham paigney y 
treuve de l’ouvraige, et que les rentiers soient avec si g rande dilliculté 
paiéz \

llz sont m ain tenan t su r  les larrecins et pilleries que  ont faict les frères 
de Schetz 3, que  se manifestent de plus en p lu s ,  et de m anière que  Monsr 
de Champaigney, que at évité de les scandaliser, et Albornos, que  les couvre 
de ce q u ’il peult, n ’y sçauront plus tordre  cheville, ad ce que m a t  dit Monsr 
le Président, qui d it  que, en la m aison desdits frères, sont estez comptés les 
deniers desquelz fu ren t payez les rebelles, l’an 6 6 . E t  il faict à croire que 
le Duc ne l’ignore ; mais Schetz s’esvertue tan t  à le complaire et à Albornos, 
etiam cum dispendio reipublicae, que  l’on calle encores voile. Mais il polroit 
estre que tout se ram énero it  encores quelque jo u r  en ta ille , comme il 
samble que l’on veult faire con tre  l’Amman *, qui dict q u ’il ne sçait 
en tendre  ju ram en tum  in litem, et que pour tous les royaulines d ’Espaigne 
il ne veult charger  sa conscience. S u r  ce le duc  d ’Albe at respondu qu ’il 
sçavoit fort bien quelle estoit sa conscience, et qu ’il la purgeroit. E t  ad ce 
que  d ictM onsr de Berlaym ont, ledit Duc passera oultre  sur les peines tant 
icy que  en Anvers et à Bruges, où la contradiction est g rande : car ilz con- 
gnoissent le dom maige que leur cause le x°.

Personne ne vient à la boursse d ’Anvers, et B erlaym ont dit que  l’on est 
après pour  y  lever x x n n m florins que l’on offre assigner su r  le x e, ou ce que 
succédera tau  lieu d ’icelluy, offrant cependant donner pièce de dom aine  en 
gagière; mais que  jusques ores l’on ne l’at sceu trouver.

Les Estatz de B rabant on t faict escripre par  les Cordeliers à Monsr Cou-

1 P a r  les m ots p è re  e t (ils , M orillon  désigne le due d ’Albe e t son fils F ré d é ric . J u a n  de  A lborno/. 
é ta it se c ré ta ire  du  duc  d ’A lbe.

* Les com ptes de la co n s tru c tio n  de la c itad e lle  d ’A nvers, com m encée a u  10 o c to b re  15()7, sont 
con serv és au x  A rchives d u  ro y au m e  e t f ig u re n t so u s les n°* 2 6 2 6 5  à 2 6 2 6 9  des re g is tre s  d e  la C ham bre 
des C om ptes. L’exécu tio n  de  ces tra v a u x  fu t confiée à l'in g én ieu r P accio to . V oir au  su je t de  ce lte  con

s tru c tio n  Annales de l ’Académie d ’archéologie de Belgique, t. X X V II, p p . 85  e t su iv ., e t les p lan s y 
jo in ts .

s É rasm e Schetz e u t :  1° É rasm e  S chetz , 2 “ C onrad  Schetz, 5“ M elchior-N icolas S chetz , 4° B a lthazar 

S chetz . V oir au su je t de  ce tte  fam ille  e t d u  h a u t ra n g  auquel elle p a rv in t ,  V an L oon , Hisl. métal
lique, t. I ,  pp . 60  e t  6 1 ,  c l K u y l, Hoboken en zynw nndcrdadig kruisbeeld, pp . 2 1 , 2 2 , 57 , 75 , 7 7 , etc.

4 D e L ockenghien  , am m an de B ru x e lles . V oir p lus h a u t ,  p. 92 , no te  1.
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chey, que  j ’entendz m ain tenan t eslre Cordubensis, su r  la povreté du  payz. 
Ilz en peulvent donne r  bon tesmoingnaige, car ilz m euren t de faim, et j ’en 
tendz que les jésuytes en ont aussi escript au Pape ' et ail lieurs; ce que le 
duc  sçait, selon qu’il at des espies partout, et les vou ldro it  b an n ir  s’il povoit, 
et de celle opinion est bien le président V ig l iu s , à cause q u ’ils troublen t,  
comm e il d i t ,  la républicque... Ledit Président at opinion que  Hoppcrus 
décheoit de crédit  par trop complaire à l’Espaigne et n ’oser parler  en temps, 
comme il faisoit icy le mesme, au temps de m adam e de Parme. Aussi dit 
Monsr le P résident que  il crainct que  p o u r  l’opinion que  le duc  at donné 
au Roi que  Vostre Illme Sg,le ne luy escript su r  les affaires d ’icy, sinon su i
vant ce que  lui Viglius l'informe par ses lettres, que  cela polrat estre cause 
que  le Roy n’adjoustera telle foy à Vostre Illme Sg 'io, comme il polroit faire 
aultrem ent. Touttesfois je  pense que  ledit P résident ne s’est poinct g rande
m ent traveillé de vous advertir , combien q u ’il fût esté mieulx q u ’il l 'heul 
faict.

Blasere m ’at diet d’avoir en tendu de D am houdre  * que le duc at faict 
m ercède à Albornos 5 de cent mille florins, don t il apporta o rdonnance  aux 
finances, il y  a t  environs trois sepmaines; et depuis xii jou rs  en chà, il vint 
avec une  au ltre  ordonnance de dix mille florins, procédant de quelque  con
fiscation don t  il disoit sam blablem ent avoir d on ;  et dit Del R i o 4 q u ’il le 
failloit passer, car les finances y faisoient difficulté. Quoy véant Paultre, 
ung jo u r  ou deux après, il apporta  une o rdonnance  su r  une  personne 
incognue, d isan t que  c ’estoit pou r  services d’ung duquel le Duc ne vouloit 
que l’on sceust le nom , et retira  les premières ordonnances dem andan t 
descharge sur la dernière. Touttefois l’on sçait q u ’il a levé les deniers de la

1 Les jé su ite s  fa isa ien t u n e  o p p o sitio n  trè s -p ro n o n c é e  co n tre  la p ercep tio n  du  10e d e n ie r . Voici ce 

q u ’on lit à ce su je t dans une  le ttre  a d ressée  p a r  V iglius à H oppcrus : « D e decim o d en a rio  q u o tid ie  
novfe su b o r iu n tu r  d ifficu lta te s , m u ltiq u e  passim  d ep rcca to rcs a c c e d u n t, sed  n ih il p ro fic itu r . E x o rtu s 
c tiam  e s t  a p u d  C u rtracu m  q u id am  sive  J e su ita ,  q u i afosolutionis bcneficium  prox im o N ata li D o m in i 
a liq u iliu s  ex m a g is tra tib u s , co llcc to rib u sq u e  e t p u b lican is  im p e r tir i  rc c u s a v it ,  quo d  rem  in iq u am  et 

illic itam  p ro m o v ere  eos d ic e re t , m agno c e rte  p o p u li s c a n d a lo , ob quo d  ad  ep iscopum  T o rn ace n sem  
d u x  co n s ilia r iu m  quem darn  m is i t ,  q u i eum  r e q u ira t  u t  p œ n am  condignam  p a s lo ri in fligat. V oir 
Jlo y n ck  v an  P a p e n d re c h t, A nalecta, t. I , p a r t. 2 ,  pp . 60 7 , 6 0 8 , e t p lu s  b a s , les p p . 1 5 7 , 160  e t 168.

* V oir p lu s h a u t ,  p. 151, no te 1.

1 Le se c ré ta ire  d u  duc.
1 Louis Del R io. V oir p lu s h a u t, p. 21), no te  4.
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confiscation, je  dis Albornos. Il faict bien de faire ses foings cependant 
q u ’il est heure..,

Aussi faict la Reingote ' que se faict fort q u ’elle ferat avoir Testât du 
grand conseil à Malines à celluy qui luy en donnera t  quattre  mille florins. 
Mais jusques ores n ’at elle trouvé achapleur, que serat cause que son frère 
l’aura t,  que est conseillier à Gand.

Aussi m ’at dict Blasere avoir en tendu du susdict que Albornos at faict 
signer aux finances une descharge de x n c mille florins despenduz en guerre, 
sans aultre  spécification su r  ce; que les finances d iren t  que l’on ne povoit 
rnoings su r  un  si g rand  Item  que de dire ce q u ’estoit allé pou r  les m u n i
tions, quelles bendes l’on avoit paié, pour se régler selon ce. L’on répon
dit aux finances q u ’elles n’en avoient que  faire, et faillut q u ’elles le 
signassent, comme elles feirent....

Le greffier maistre Jehan  Gille ’ m ’at compté que le mesme at porté au 
duc d ’Albe des papiers à signer jusques à trois millions, dont le duc  d ’Albe 
ne feict non plus de difficulté que  si ce fussent estez mille florins seulle- 
m en t ;  de m anière  que ledict Gilles en fust estonné. Et l’on ne daigna 
jam ais  lire une  ligne, disant que  le duc  de Savoye 5 et Madame de P arm e  * 
n ’en usoient pas ainsi. Le duc d ’Albe at tanct faict que ceulx des finances 
on t signé po u r  trois cent mille florins, et au boult  de six jou rs  voulut que 
encores on signast po u r  aultres six cent mille; ce qu ’ilz ont refusé.

Une chose y at il que  me desplaict, c’est que  l'on at miz ung  superin ten
dan t su r  les Lom bartz, qui rend  au Roy annuellem ent six mille florins, et 
do ib t rappo r te r  encores certaine partie du gain desdictz Lom bartz  don t il 
at rapporté  u ng  an sept cents florins. Et Schetz dict q u ’estant cela pénible 
au superin tendan t q u ’il doibt ten ir  ce compte particulier, q u ’il est content 
d onner  pour tout au lieu de six mille sept mille florins.

1 lîe y n g o u t ou I le y n g o u d t, fam ille d e  B ruges. V oir G a illia rd , Bruges et te F ranc, t. I ,  p. 401 et 

les vo lum es su iv . Les conseille rs du  C onseil de  F lan d re  en 1572  é ta ie n t : C harles de  l’E sp inoy , Jacq u es 
Ilcssels, R o b e rt du  C e llie r, Josse I lu u sin an , F ran ço is  C o u rtew ille , N icolas V an Lam ve, Je a n  de la P o r la > 

P ie r re  d e  B evere, Josse  Ja cq u e lo o t e t P ie rre  Le Cocq. A ucun de ces conseille rs n e  passa au  G rand 
C onseil de M alines.

* Je a n  G illes, greffier d u  C onseil des finances.

* Ë m m a n u e l-P h ilib c rt, duc de Savo ie, g o u v e rn e u r  des Pays-B as.

4 M arguerite  de P a n n e ,  fille n a tu re lle  de  C h a rle s -Q u in t, gou v ern an te  des Pays-Bas.
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Quelques rem onstrances que aulcunes villes ont faict combien les Lom- 
bartz  sont pern ic ieu lx , désiran t d ’en estre qu ictes , tou te fo is  pou r  non 
perd re  sept mille florins, (qu ’ilz payent tous les ans ',  l’on les m ain tien t à 
la grande ruyne  des povres... Et aultre  part  on donna sans discution, a iant
esté donné au beau-frère  du  c o m m i z .............................don t auparavant l’on
ne donnoil que qua ttre  centz florins. Et cecy s’est accordé pour le terme 
de douze ans.

Blasere m ’at m onstré  samblable intimation que  l’on at faict à cculx de 
Flandres, aflin q u ’ilz n ’envoient vers Sa Majesté, comme l’on at intimé à 
ceulx du Brabant; mais ilz ont pieçà envoié leurs députez et si couverte- 
ment que l’on ne sçait jusques ores que ilz sont.

Ceulx de Douay ne veuillent entendre parler  du  xe, et les inagistralz n ’y 
osent pour leurs vies mectre collecteurs, car le peuple les vouldroit mas
sacrer; le mesmes à Lille et Orchies; et j ’entendz que audit Douay il y 
auro it  intelligence entre ledit magistrat et le peuple, que seroit bien m aul. 
vaise chose, et q u ’ilz on t arresté de non y  iesser en tre r  les Espaignolz , si 
l’on les y  envoie, comme l’ont faict ceulx d ’Ypres et Bruges, où ung 
jésuite presche ouvertem ent contre le x e *, d isant que ceulx qui s’en 
meslent sont excom m uniez , q u ’esl parler  tém érairem ent et pour eslever le 
peuple ..........

L’on envoie les chevaulx legiers, q u ’estoient à T o u rn ay ,  à Gand, en ce 
que les subjectz de Sainct-Am and seront fort soulagez, ayantz estez m an
giez d’eulx jusques aux os. Son Excellence comm ande à ceulx de Lille de 
commectre des collecteurs soubz la peine de xnm florins, à ceulx de Douay 
soubz la peine de v m m, et à ceulx d ’Orchiez de n m. Et en ceste ville faict 
l’A m m a n d 1 exécution ce jo u rd ’huy, que j ’entendz sera de vendre le bien 
des refusantz, qui dient que quan t  l’on aurat vendu leur b ien , q u ’ilz m ec- 
tront ung  billet sur leurs maisons et y ron t  dem orer  en aultres pays. Ceulx 
du  magistrat avoient prié Son E xce de povoir ung  peu postposer cecy à 
cause des bons jours.... ,e t afin de povoir vacquer aux procès des prisonniers 
don t ils en ont une infinité. Mais le Duc leur at comm andé de, postposant 
toutte  aultre chose, vacquer au xe; et aulcuns dient que  S .E x ce est délibéré

’ V o ir p lu s h a u t ,  p . 155, à  p ro p o s d e  l 'opposition  des jé su ite s  co n tre  la percep tion  du  10e d en ier.
1 Je an  de L o cq u en g h ien , am m an de B ruxelles. V oir p lu s h a u t ,  p . 92 .
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de deffendre que l’on n ’adm inis tre  plus justice par  tous les pays ju sques  lu 
xe serat confirmé sans contredict, sau lf  les causes criminelles....

II faict à cra indre  que à ces Pasques les bouchers ne vou ldron t vendre 
chair, si la ville ne leur donne quelque  subvention , comm e elle at desia faict 
avec son grand  interest et des rentiers.

L’Amman me feict h ier  grandes complainctes de la façon que  l’on le 
traicte, et du ra  cela quasi tout le disner, et me diet e lèrem ent que  si le Duc 
d ’Albe do ib t ten ir  cam p ceste année, comme il en est apparence selon les 
bruietz  que  l’on sème (je nesçay  si c’est pour re tarder  de rechief le duc de 
Medina Celi) que  il y  aura  bien à faire de le sortir  (assortir) de vivres, pour 
ce que  personne n’y vouldrat aller, et que luy avec six sergenlz n’y  sçauroit 
contraindre ceulx de son ressort pour estre par  trop animez.

L’on diet que les François a rm en t  par mer et par te rre ;  qu’ilz o n t  désià 
levé quelques Suysses et reg im ent d ’AIlemandz pied tons, et des reyters;  
que la Royne d ’Angleterre, q u ’est fort m alade ou faict samblant de l’estre, 
arm e dix batteaulx, peult-estre pour se asseurer contre les F ranço is ,  ou 
comme aultres dient, pour nous courir  dessus; que le maréchal de Mémo- 
rency 1 vad en Angleterre; que le prince d ’Orenges est m andé en France ;  
que  le conte Charles de Mansfeld 1 y  al charge;  et nostre duc le sçait et 
I’at reproché à l’agent de F rance ,  qui s’en complainct comme si l ’on luy 
faisoit grand tort. Cela me feroit plus tost croire qu’il s’y couve quelque 
chose.

Le Duc Iiève trois ou qua ltre  régimentz en Allemaigne, et l’on d it  que 
Monsr de Reulx at comm andem ent de lever ung régiment des W allons, et le 
conte Josse de Schow enburg  s, que part i t  fort content d’icy, Iiève deux mille 
chevaulx en W estphale. Je  ne sçay où se p rendra i  l’argent pour les paier, 
et sera ta rd  avant q u ’il viègne pour le X e, q u ’il ne seroit bon de presser si

1 F ra n ç o is , d u c  de M ontm orency , m aréch a l de F ra n c e , ne le 17 ju i l le t  1530 , m o rt le  18 m ai 157!).
Il fu t ch argé  de  négocier en A n g le te rre , au  nom  d e  C harles IX , une a llian ce  défensive  e n tre  les deux 

co u ro n n es , q u i fu t signée le 21) a v r il 1572. V oir D e T h o u , liv . 41 , p p . 5 2 0  e t su iv ., F la ssa n , Histoire 
de la diplomatie, t. I I , p . 80 .

1 C h a rles , com te de M ansfeld. V oir t . I, p . 6 2 ,  noie 1.

“ Le com te Josse  de  S ch au w en b o u rg  ou  S c h a n c n b u rg , co m m an d ait des tro u p es  a llem andes au 
se rv ice  de  l'E spagne. V oir les Bulletins de la Commission d’histoire, 1 "  s é r ie ,  I. X V I, p. 29 8 . C onf. 
aussi G rocn van P r in s te rc r , I. Il, pp . 24 , 1 9 2 , 2 0 0 ;  I. I I I ,  p p . 1 7 1 , 2 3 1 , etc.
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debvons en trer en guerre  contre  les voisins, estantz non seullement nous 
frontières, mais le profond du payz fort altérez et mal contentz.

II arriva samedy au seoir pa r  la poste u n g  cordelier, frère du conte do 
Sinchon *. L’on ne sçait s’il apporte  lettres de Sa Majesté. Le sieur Jehan  de 
Vargas le fut incontinent trouver au couvent de ceste ville. L’on en tendra t  
de b ref  ce q u ’il apporte.

Ceulx de son o rd re  luy  polront dire ce que passe, car ils sçavent la 
povreté du com m un de laquelle ilz se ressentent grandem ent. Le com m is
saire qui est succédé au confesseur presche fort l ib rem ent et avec auctorité  
en présence du Duc, et se dém onstre  informé de beaulcop de choses, ne 
recelant rien Je  ne sçay quel contentem ent l’on en peult  avoir.

L’on dit que les Abbez de B ra b a n t ,  que sont partis  pou r  Espaigne, sont 
chargez par  les Estais de rem onstre r  les foulles et exactions que  font les 
soldats, et aussi les voleurs que  vont par trouppes de xx  et xxvu, pillants 
églises, censiers et aultres et qui dem eurent aux  cham ps;  que l’on at diverti 
l’o rd inaire  cours de justice, mesmes des biens confisquez sur  lesquelz l’on 
at faict raison à peu de gens, et plustost p a r  faveur, pou r  dém onstre r  que 
l’on faict quelque  chose que  pour envie que  l’on ayt de faire droict, quelque  
rem onslrance  les dicts Estalz en aient souvent faict; que  Son Excellence at 
p rom iz que, accordant le xe, il ne le lèveroit en espèces; mais q u ’il le les- 
seroit red im er, se conten tan t de l’obéissance, et que  le payz est désià si 
appovri que  il n’au ra t  force ou inoien pou r  se delTendre s’il est assailli.

Don F e rnand  de Lannoy se malcontente non seullement de ce que l’on 
ne le paie ’, mais aussi ny aux  soldatz de la frontière, estant chose par  trop 
cruelle de la façon q u ’ilz sont traictez.

L ’on at donné sentence contre  ceulx de D ies t3 et Leulle *, confisquantz 
leurs privilèges et tous les rentes et biens q u ’ilz tenoient en com m un, et 
q u ’elles seront desmantelées, q u ’est dommaige, car elles sont touttes deux

1 D on F e rn an d o  de C ab rera  e t B obadilla  ou B o v a d illa , com te de C hinclion , m em b re  d u  C onseil de  
g u e rre  e t d u  Conseil d ’É ta t ,  tré so r ie r  g én é ra l de  la co u ro n n e  en A ragon . Il accom pagna P h ilip p e  II 
p e n d a n t son  voyage en  A n g le te rre . V oir B c rn i, Titulos de Caatilla, p. 2 0 8 , e t n o tre  q u a tr ièm e  volum e 

des Voyages des souverains, p . 4 2 2 .
* V o ir  p lu s  h a u t, p. 6 8 , sa le t tre  d u  2 0  ju i l le t  1871 .

* C e tte  se n ten ce  fu t p rononcée  le 14  m ars 1872. V o ir l 'ac te  à l ’A ppendice.

4 L é a u , p ro v in ce  d e  B rab an t. V oir l ’ac te  à l 'A ppendice .
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frontières contre  Liège. Anvers est b ienheureuse  d ’eschapper si bon 
inarchiet.

Monsr de Berlayinont m ’a faict m ettre  en mains ce q u ’avoit esté escript 
par l’abbé de Saint-Ghisla in , et ce que Mr de Cam bray luy a t respondu; 
que me samble avoir esté faict par  luy saigement po u r  estre jeusne, et que 
lo rqu’il escripvit la lettre il n’avoit son conseil près de soy M. de Berlay- 
m ont m ’at m andé que c’estoil alïîn que je veisse combien im pudam m ent que  
ledict s ieur de Cam bray at esté calumnié par  M. de Noircarmes.

Monsieur de Tournay  at faict une assez aigre rescription au Duc su r  ce 
que  l’on veuille q u ’il approuve que  le curé  de Courtray  1 ayt mal faict de 
d ire que le clergié puist estre....

Il est certain que ceulx de Coloigne on t faict la dém onstration contre  
noz banniz  ; mais ilz y peulvent passer et séjourner ès hostelries hu ict jours , 
sans y povoir résider ou tenir famille. Je  crois bien que le Palatin 1 n ’en 
est content. Toutesfois il ha m ain tenan t aultre  chose à soigner po u r  sa 
santé, pu isque  l’on tient po u r  certain que luy et sa femme s sont touchés de 
la lèpre, et il est pour se re t ire r  en quelques terres q u ’il at achapté en 
Souysse, pou r  y  achever ses jours. Il fault croire que  c’est la main de Dieu 
qui l’a touché. Il at tenu cham bre  trois mois, et est en peyne de la discorde 
de ses deux filz, estant Ludovic *, l’aisné m artin iste ,  auquel le père ne 
veult céder l’électorat, s’il n’accepte le calvinisme, ce q u ’il refuse de faire, 
et Casimirus 8, le maisné, l’en vouldroit veoir débouté à ceste occasion, que 
touttesfois l’on tient n’estre soulïisante selon les statutz de l’Empire.

Le duc de Clèves 6 se porte  m ain tenant mieulx et vad lousiours à la 
chasse. Le secrétaire S c h a re m b erg e r 7 est en opinion que nous en tre tien 
drions facilement noz voysins si nous voulions.

1 V oir p lu s h a u t, p p . 15b, 157, en  ce q u i co n cern e  l ’opposition  du clergé à lu p e rcep tio n  du  1 0 ' den ier.
1 F ré d é ric  111, com te p a la t in , né le 1 1 fév rie r  1 5 1 5 , succéda en 155!) à O tto n -I le n r i, e t m o u ru t le 

26  o c to b re  1576 .
3 A m élie , v euve de  H enri de B red ero d e , q u e  le p a la tin  épousa en secondes noces le 25  av ril 1 5 6 9 ,

m o rte  en 1602  sans en fan ts .
1 Louis V I, qu i succéda à son p è re  en 1 5 7 6 , n a q u it le 4  ju i l le t  1539  e t m o u ru t le 12 octob re  1583 .

1 Je an -C asim ir , second fils de  F ré d é ric  III, qu i co n d u is it deux  fois des tro u p e s  en F ra n c e  au  secours 
des P ro te s ta n ts . 11 ad m in is tra  p lu s ta rd  le P a la tin a t au nom  de son neveu  F ré d é ric  IV, enco re  m in eu r.

• G u illa u m e , m o rt le 15 ju in  1582.

1 U rbain  S ch a rb e rg e r ou  S clia reu b crg c r, se c ré ta ire  d 'É ta t de  langue allem ande. V oir t. I, p. 3!).
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Les ministres d ’Angleterre cryen t en leurs serm ons contre la Royne, de 
ce q u ’elle ne faict passer le pas au duc de N ortlium berland 1 et aultres 
qui sont esté conulam pnez par  le Parlem ent;  par  où ilz dém onstren t  
bien q u ’ilz sont sanguinaires. Il vad fort mal que  Vtre Illme Srie dict que  les 
réserves que  s’y  accordent si souvent soyent de si g rand  intérest ad ce pays.

L’expédient que Vtre Illme SriB donne contre ceulx qui se veuillent opposer 
à l’exécution des décretz de voslre concilie de Malynes \  soubz couleur 
q u ’ilz ne soient confermez par noslre Sainct Père, est fort à propoz, et je  
d iray  à Monsieur de Bois-le-Duc *, du  coustel duquel se faict la plus g rande 
difficulté su r  fondem ent de delïiance de ladicte conferm ation, q u ’il ay t  à 
recourir  au D uc; en quoy je  l’adsisteray voulonliers.

Puisque le duc  de Medina lia tous ses despeches, et tire jà  deux mille 
escuz tous les mois, cela nous faict espérer q u ’il viendra, et Dieu doin t que 
ce soit aussi tost q u ’il est bien requis.

Q uant aux collations de Mr de Bois-le-Duc, mesmes des prébendes de 
Saint-Sulpice  de Dist, je  treuve aulcungz chanoynes qui vivent encores 
avoir esté pourveuz par  le feu cardinal de Liège, en vertu de l’indu it  q u ’il 
avoit in mense apostolico, et pa rlan t  ne luy sera faict tort si continuons le 
m esm e; et le bon Bourguignon auquel avez accordé la collation d ’une p ré
bende po u r  son filz, la poursuyvra  à ses périlz et fortune. Et ledict Sr de 
Rois-le-Duc m ’ha dict que si l’on treuve que le droict ne soit fondé sur  luy, 
q u ’il se déportera , ayan t fait sa collation po u r  donner  conten tem ent à ses 
religieux qui l’en im portunoyen t.

Je regarderay  si Madame de Bredam ‘ se contentera  des deux collations 
que Vlre Illme Srie lia despesclié en blancq, ou de l’une d’icelles.

1 T hom as P e rc y , qu i av a it p ris  les a rm es co n tre  sa so u v e ra in e  e t s’é la it  sauvé eu Écosse à la su ite  
d ’u n e  d é fa i te , fu t l iv ré  m o y e n n a n t u n e  c e r ta in e  som m e au  g o u v ern eu r de  B a rw ic k , pu is exécu té  le 
2 2  a o û t 1 5 7 2 . V o ir  su r  ces p rêch es , L in g a rd , Histoire d’Angleterre, t. V III, p . 92 .

* Le concile  d e  M alines m en tio n n é  p a r  M orillon e s t le p re m ie r  qu i a it  é té  ten u  d an s ce tte  v ille  

en  1 570 . Ce concile  a d o nné lieu  à q u e lq u es d ifficu ltés , com m e le co n sta te  le passage s u iv a n t :  
» C o rrec tio n es R om anæ  a tr ib u s  d e p u ta tis  ex o rd in e  in te rp re tu m  concilii T rid e n tin i conccp tæ  circa  
d é c ré ta  p r im i concilii p ro v in c ia lis  M cchlin iensis de  1570 . » V oir ces actes e t to u t ce q u i s’y ra p p o rte  
d an s  De R am , Nova collectio synodorum archiepiscopatus Mcchliniensis, t. I ,  p 150.

1 L au ren t M ets, évêq u e  de  B ois-le-D uc de 15Ü9 à 1580. V oir F o p p en s, f/istoria episcopatus Silvce- 
ducensis, p. 9 1 , e t C oppens , Nicuwe besrhrijving van het bisdom van ’s Heriogenbosch, t. I, p . 224 .

4 C a th e rin e  d ’O ycnbrug jjc , veuve de P ie r re  de  B ourgogne, se ig n eu r de B redam  ?

T ome IV. i l
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L ’on faict, à ce que  j ’aperçoy, icyjet ailleurs peu dé ra ison  à l’escoutelle 
de Harlem.

Q uan t  à Gilbertus Cognatus, l’on dem ande icy sa p rébende de Nozeroy, 
pour cc qu ’il y  a condem pnation  con tre  luy, laquelle il ha fort bien mérité 
<lèz long temps.

ytre ]||me grie verra ce que  le Duc m’ha escript touchant les prédications, 
que  à mon advis n’est à au ltre  fin, combien q u ’il ne le dye, que pou r  tenir 
en bride ceulx qui preschent m ain tenan t contre le dixième; en quoy je  
suis assez soigneulx de m oy mesmes, comme je  luy feray entendre pa r  ma 
response, don t copie ira aussi avec ceste.

L ’on donne fort maigre provision contre les voleurs qui vont, par troppes 
de vingt et de vingt-sept, pillantz églises, censiers et aultres qui dem eurent 
aux champs.

La haste de h ier  me fit oub lyer  l’envoy des lettres du vicaire de iVliddei- 
bourg  et de vostre official de Malynes, que s’envoyent maintenant.

Estan t dern iè rem en t à Louvain, le curé  deS a in t-P ie rre  me donna la mé- 
m oyre cy-joincle pour la com m utation des vœulx ; je  supplie  V tr0 lllme S,ie 
d ’en vouloir escrire à l’Illm0 cardinal de la Chiesa, ou tel aultre  q u ’il luy 
plaira, afin que  ceulx que  Vtro lllmeSrie dénom m era ayent faculté d ’absouldre  
ceulx qui se treuveront enveloppez par une légiérité. Mais je  ne sero j e 
d ’advis de le comm eclre audict curé, ny  à Mr Adrian le jhésuiste  ', po u r  ce 
q u ’il sera m ieulx que faisantz eulx et aultres rappo r t  de semblables cas à 
ytre H|me grie ou à ses vicaires, la congnoissance s’en preigne de vostre pa rt  
et sem blablem ent l’absolution.

J ’escriptz au con tre ro lleur  Malpas, afin q u ’il envoye encores une  livre 
de cyre d ’Indes.

Les lettres que j ’ay escript dern iè rem ent au président de F landres ’ et à 
Hessele 5 n’on t peu proffité, car l’on ha cotizé les terres que  l’on désiroit 
affranchir, chargeant les nostres; et, Dieu mercy, q u an t  je  me réclame avec

1 A drien  A d ria c n sz , né à A nvers vers 1 8 5 0 , e n tré  d an s l’o rd re  des Jé su ite s  en 1847, m o rt à L ou

vain  en 1881, a u te u r  de  d iffé ren ts  ouvrages ascétiques. V oir De B acker, Bibliothèque des écrivains rte 
la Compagnie de Jésus, t. 1, col. 24 .

1 Ja cq u es  M a rten s , m o rt en  1575.
'  Jacq u es  Ilesse le , co n se ille r d u  C onseil de  F la n d re , désigné p o u r  fa ire  p a r tie  d u  Conseil des tro u b le s . 

V oir le Héraut d'armes, t. I l ,  p . 55 4 .
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modestie du nom de Vtr<J IIImu Srie, je  t ienne de la faveur et q u ’icelle est 
g randem en t respectée par ceulx de la justice, encores q u ’absent. Aussi ne 
me m ectray-je  en rien q u ’il n ’y aye bon fondement.

Madame Boisol ' me faict une  grande lamentation de ce que  Mr de 
Gand * veult p river Mr Philippus T orren tius  de sa cure  par faulte de rési
dence. Je  y  ay faict jusques à oyres tout ce q u ’a esté en moy, et n ’y 
sçauroye faire davantage sans reprèhension dudict Sr, qui m ’en tint propoz 
estant dern iè rem ent vers luy, comme chose q u ’il faisoit contre sa con
science ; e t ,  pou r  d ire la véri té ,  ladicte cure est incom patib le  avec la 
prébende de Malynes, et mal en treuvera ledict Torrentius récom pense ;  
car pou r  le présent les cures sont fort descryées et les curez en danger de 
leurs personnes, p o u r  ce que l’on ne mect aultre  rem ède sur  les voleurs; 
don t je  suys délibéré d ’en loucher  avec bonne occasion ung  m ot au Duc. 
Je  prieray Monsieur de Cham pagney d ’escrire ung  mot audict Sr de Gand, 
luy faisant en tendre  q u ’il ne sera pas longuem ent avec Mr vostre nepvou, 
et nous verrons si cela pourra  servir encores cesle fois.

Quelque chose que j ’aye escript à Mr Boels s su r  le tort  que l’on faict à 
voz limites, suyvant l’instruction que m ’en avoit donné Vtrc lllrae Srie, il ne 
m ’y respond r ie n ;  et ilz vont tousiours avant à nous occuper ce q u ’est 
com prins en vozdictes limites, à couleur que c’est pays de Liège ou de 
débat,  nous détenant cependant les villages que sont de B raban t enclavez 
au pays de Liège, desquelz n ’avons jam ais faict poursuyte  à cause q u ’ilz 
ne sont particularisez en voz lim ites; et se avons encores use de courtoisie 
envers Mr de Liège, luy accordant territo ire  pou r  exercer jurisdiclion à 
Louvain. en ce q u ’il retenoit de l’évesché d’Anvers, duquel Mr Sonius p r in t  
au prismes possession ung  an après q u ’eusles vosdicles limites. Et j ’entends 
que I’official dud ict  Sr de Liège faict droict ausdicls villages de Brabant 
enclavez, que  nous debvrions m érilo irem ent révoque r ,  puisque de leur 
coustel ilz sont si incivilz. Mais je  ne le veulx faire sans vostre sceu, et il 
y  a danger q u ’ilz dem anderon t ledict territoire  à Mr de Bois-Ie-Duc ou 
d ’Anvers, ou à celluy de Nam ur, pa r  où ilz auron t leur in ten tion ; et nous 
n ’y proiïiterions au llan t  que  de les avoir irrité.

1 L ouise de T a x is , veuve de  C harles B o iso t, ou p e u t-ê tre  Louise T isn a c q , veu v e  de P ie r re  B oisot.
* C orneille  J a n s e n ,  évoque de G and de 1 5 6 8  à 157 6 .

‘ P ie rre  B oels, tré fo n c ie r  de L iège. V oir I. I, p . 5 8 1 , no te  1.
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Mr de Bellefontainc 1 m’a escript en recom m andation de Mr le docteur 
D u Champ dénom m é pour le second à Testât de p rocu reu r  général de 
Bourgogne, auquel on me dict le filz du vice président Colin 2 estre dé
nom m é en p rem ier  lieu, et le docteur Camu 3 pou r  le tier. E t  combien que 
despuis sa nom ination, aulcungz l’ayent voulu noter, je tiens que ce soit 
vraye envye et ca lum pnye; car s’estant osé opposer à feu Mr de Dissey et à 
son lieutenant La Villette, que  ne luy  eussent r ien passé, je  tiens q u ’il 
debvoit sçavoir que son chauderon  estoit net; et m onsieur Blazer le tient 
p o u r  l’ung  des bons esprilz et adroict que soit là. Il me semble que Viglius, 
quoy  que  je  luy aye sceu dire, s’incline à Camu, pour estre paren t aux 
Dumontz ses allyéz. Mondict Sr de Cham pagney ha escript, p o u r  Iedict 
docteur Du Champ, à Son excellence, à Don Fadrique, aux deux présidentz, 
Assonville et Albornoz. Je  regarderay  de faire tous ollices possibles, et 
seray m arry  si quelc’ung dépendant de Bisunlinem is , tel que  l’on dict estre 
Iedict Camus, y  met le né; car à ce que m ’asscure, il mectra que lque  jo u r  
du trouble  où il est, et s’eschaudera p o u r  brusler au ltruy .

P. S. Monseigneur, despuis ceste e s c r ip te , je  suis esté à Affleghem, où 
j ’ay faict aueungz changem ent, selon Vtro Illme Srie en tendra  par  mes p re 
m ières, ne me donnan t encores m ain tenant ceulx de la poste temps pou r  
escrire d ’advantage. Seullement d iray - je  que Mr Vyron audict Affleghem, 
s’est estendu Je n e rf  du p ied , de sorte q u ’il ha fallu radvenir  à chariot, 
d isantz les chyrurg iens  que po u r  estre vieulx il ne sera pas si tost guéry. 
Cecy a esté cause qu ’il n’ha peu p a rt i r  po u r  m arquer  les chesnes à 
S '-A m and , où j ’ay despesché ce m atin son nepveu avec une lettre bien 
am ple au rnaistre d’hoslel.

J ’ay heu nouvelles ce jo u rd ’huy  comm e m onsieur le chan tre  Malpas ‘ 
receut hier l’extrême unction, estant en bien g rand  danger de passer le pas. 
Les médecins l’on t mal traicté, et dyent, pour leur excuse, q u ’il ha quelque 
regre t,  que l’envoyera soubz terre; que seroit ung bien g rand  dommage 
pou r  vostre Eglise et service particulier.

1 Jacq u es de S '-M au ricc , p r ie u r  de B e llefon ta inc . V o ir sa notice, t. I I , p. 889, no te  5.
* H enri C olin , conseille r, p u is  p ré s id e n t du  p a rlem en t de Dole. V oir G oIIut, Mémoires historiques, 

col. 2 2 6 , 1 788 , 1763.
* H enri C am us. V o ir G o llu t, ibid., col. 2 2 8 , 2 3 8 , 1766.

4 V oir p lu s  h a u t,  p . 128.
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J ’envoye d ’icy ung  médecin, pour veoir s’il y  aura  encores quelque  
espoir et moyen pour l’ayder.

Monseigneur, je  receus h ier soir deux  despesches vostres que  sont 
des xxve et xxvie du  mois passé, et du ve, vie et vme du  présent, et treuve en 
iceuix xi lettres vostres, que  me sont les très bien venues, voyan t par  icelles 
vostre bon po r tem en t;  mais certes j ’ay bien grande compassion de tant de 
traveil que  je  voy elle p rend  ; je  y  respondray  au plustost que  me sera 
possible.

Monseigneur, je  n ’ay temps pour faire response à Mr de Geneville, que 
sera par le premier.

LV.

LE PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CA R D IN A L D E G R A N V EL LE .

(B ibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon, t. IX , fol. 133.)

B ru x e lles , le 4  a v r il  157 2 .

Monseigneur. Ceulx du m agistra t de ceste ville m ’envoyarent devant h ier 
sur le m idy  leurs députés à me présenter la requeste que  vad cy jo incte 
avec aulcunes pièces, q u ’ilz désiroyent je  misse en délibération de conseil 
pou r  leur donner response p a r  escript. E t ,  comme p endan t  q u ’ilz estoyent 
avec moy, je  jectay  l’œil su r  le dispositif de ladicte requeste, je  leur diz 
q u ’ilz me chargeoyen td’ung négoce fort pesant, et su r  lequel il m econvenoit 
p rendre  advis de gens saiges, comme je  feroye, selon que  j ’estoye désireux 
à leur faire tou t plaisir et service. E t l’aprèsdisner, je  m anday  devers moy, 
par  Tadvis de Mr vostre official, aulcungz p rinc ipau lx  personnages de ceste 
ville, comm e le curé de S M io u d le ,  le provincial des Jacopins 1 avec ung

1 C ette  re q u ê te  co n c e rn a it le d ix ièm e d e n ie r .
* P a u l C o y a n u s, é lu  p rov incia l en 487 1 . V o ir De Jfonghe, Belgium dom inicanum } p . 18.
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licentier de inesme o rd re ,  le gardien des Cordeliers et frère Pépin , lequel 
touüefois n ’y vint p o in t ,  et don t je  ne fuz m a r ry ;  car ce fut à mon 
regret de me meclre en tre  leurs m ain s ,  pour ce que ce sont gens 
irrésoluz. Touttefois, comme c’estoit une chose si im portan te , il y avoit 
quelque  raison de leur faire part  de cecy; e t,  pour d ire la vérité, je  me 
treuvay bien perplex p o u r  me desvelopper de ceulx de la v ille, entre 
lesquelz il y a des gens dangereux et peu affectionnez à l’Eglise; car je  veoye 
bien q u ’ilz vouloyent tirer  les chastaignes hors du feu avec mes pattes, et 
q u ’il me failloit ten ir  ung  chemin, que ny le Duc fut offensé, ny le peuple 
mal informé contre moy, et que je  donnasse raisonnable contentem ent 
audict magistrat qui me chatouilloit par  le poinct de la conscience : à cause 
que. leur com m andant le Duc ceste exécution du xmB, il leur semble que 
par  là ilz contreviennent à leur se rm en t,  et cela ha sam blé aux susdicts, 
qui d isoyent que  s’ilz venoyent à confesse à eulx, ilz ne les absoudroyent 
point. E t moy je  soubtins le con tra ire ,  disant que ,  p résupposant q u ’il y 
avoit consentement duquel la congnoissance ne nous appartenoit, le prince 
pouvoit exécuter son ayde, par  le plus court et b ref  moyen q u ’il se pouvoit 
adv iser:  et que ayant conféré le placart despesché sur  le faict des impolz. 
je  t re u v o y e q u e  l’on tenoit le rnesme pied en celluy du x me, condem pnantz  
l’ung  et l’aultre  desdictz p laca rtz ,  tous opposantz et réfractaires au n am p -  
lissement, avant que de pouvoir estre ouyz en justice. Bien est vray que  ce 
des impotz est de somme déterm inée et liquide, ce que  n’est pas celluy 
du xme. Et comme je  me doubtoye que  je  ne tireroye jamais résolution 
fondée des susdicts, il en est ainsi a d v e n u ,  pour ce que ce sont gens peu 
politiques et fondez sur la conscience, faisantz grand cas su r  ce que ceulx 
du magistralz estoyent prestz d ’affermer par  serem ent que leur conscience 
leur tesmoignoit q u ’ilz conlrevenoyent à celluy q u ’ilz avoyent faict. Ce que 
ne souffit point que à eulx il le samble, qui ont aultres respectz, s’il n ’est 
treuvé pa r  canonistes et théologiens sç av a n tz ,e n  quoy ilz peuvent contre
venir  d irec tem ent à leurdict se rem ent, lequel exam inant de près , je  
ne le treuve de si g rande répugnance , comme eulx pourfyent. Car 
qui le leur oseroit d ire  : ilz répugnen t au p rem ier  poinct, qu ’est de 
garder  les droictz de l’Eglise; en quoy, sur ma foy, il y a longuement 
de quoy  se p laindre  de vostre coustel; car ilz l’on t de tout temps 
chargé en tout ce q u ’ilz ont peu , tant pour  les anciennes charges que
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nouvelles de la vart  E t j ’espère que l’on verra quelque  jo u r  le tort 
q u ’ilz nous font en ce de l’hospita l; et si Vtre lllrae Srie peult avoir ung  peu 
le temps p o u r  veoir ladicte requeste et pièces jo inctes, q u ’ilz m ’avoyent 
mis entre  m ains, je  tiens q u ’elle sera de m on op in ion , q u ’est que  ceulx 
de ceste ville taschoyent à me mectre au feu , afin d’eulx descharger su r  
moy et su r  mon adv is ,  tou t  ainsi comme les qua tre  m em bres de F landres 
se sont excusez su r  leurs prédicateurs  qu i ,  ce caresm e, on t à Bruges et 
aillieurs presché pub liquem ent contre ce x n,e, disantz que  tous ceulx qui 
s’en mesloyent et l’exécutoyent estoyent en voye de dam nation, et q u ’ilz ne 
les en absou ldroyen t p o in t■*. Ce que ceulx qui sont auprès de son Excel
lence estim ent avoir  esté un e  vraye  collusion, et jà  s’envoyent force Espai- 
gnolz audic t Bruges pou r  les chastyer;  et Mr de T o u r n a y 5 ha relaxé de 
rechief son curé, à couleur que ses parochiens ne s’en pouvoyent passer, 
com bien q u ’ilz sont deux portionnaires en la inesme église, m oyennan t 
que  ledict curé  se réconcilie avec ceulx du  m agistrat de C o u r tra y ;  et 
j ’entendz que  le clergé l’ha receu avec g rande alégresse, disantz aulcungz 
q u ’ilz en on t chanté  le Te Deiim; que seroit pou r  faire g r incher  les denlz 
au D uc, lequel est désià très mal content dud ic t  Sr de Tournay , de ce 
q u ’il luy  ha escript une lettre assez aigre su r  le faict dudict c u ré ,  que 
mon beaul-frère fut tousiours d ’advis que  l’on dissim ulast, pu isque  ledict 
Sr de Tournay  se dém onstroit  content de dissim uler de son coustel. Mais 
despuis q u ’il vit q u e ,p a r  les instructions de m ondic t  beaul-frère*, l ’on pré- 
tendoit que  ledict curé  révocast non seullement ce q u ’il avoit dict en 
général louchant le x me, mais aussi en ce q u ’il touche le clergé, que  ledict S r 
dict n’estre en sa puissance de consen tir ,  ny  que  ledict clergé soit 
enveloppé en une  telle servitude (que Son Excellence entend estre perpé
tuelle), sans le sceu de sa Sain te té ;  vers laquelle j ’entendz m ain tenant que  
Mr de Sainct Guislain * est allé pou r  luy faire plaincte des foulles que l’on 
faict icy aux ecclésiastiques, et que Mr l’abbé de Marolles * est allé en son

1 Le canal de  B ruxelles à W illeb ro cck .

s V o irH o y n c k  van  P a p e n d re c h t ,  A nalccla , t. I ,  p a r t. I I ,  p . 334 .
• G u ilb e r t d ’O ig n ics , év êq u e  de  T o u rn a i. V oir p lu s  h a u t ,  p p . 3 5  e t  9 9 .

4 D id ie r  T ’S estich . V o ir 1 .1, p . 2 7 4 , no te  2.

• V o ir p lu s  h a u t ,  p p . 10 5 , 111 e t  125 .
• F ré d é r ic  d ’Y n e , ab b é  de  M aroilles en  1 5 6 4 , m o rt le 9 a v r il 1 599 . V oir Gallia chrisliana, t . 111, 

col. 130.
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lieu vers le Roy, don t Son Excellence ne sera contente, comm e aussi elle 
n’est de Mr d ’Oignyes grand  bailly de Bruges, de ce q u e ,  suyvan t son 
ordonnance, il n ’ha constitué p risonnier  le jhésuiste  qui lia là presché fort 
librem ent contre le x me. Et, voyant toutes ces difficultés et que j ’en heuz 
conféré avec vostredict official, ne me contentant de son opinion, j ’envoyay 
hom m e exprès vers le docteur Elbertus *, afin que  su r  tous plaisirs q u ’il 
me pou rro i t  fa ire , il se treuvast icy, comme il fit en toute diligence; et je  
me suys reiglé selon son advis, et respondu ce jo u rd ’huy  au pensionnaire  
de ceste ville que j ’ay m andé vers m oy seul, puisque la response debvoit 
estre ung peu maigre, luy disant en substance ce que s’ensuy t,  à sçavoir : 
qu 'eslant le contenu  de la requeste à m oy présentée une matière séculière 
concernantz  les placartz et ordonnances de Sa Majesté, ensemble les previl- 
léges de ceste ville, don t la résolution consisloit en disposition de d ro ic t,  
il ne convenoit po in t que  Vtre IIImB Srle ou son vicaire le deust mectre en 
délibération de conseil, ny résouldre su r  icelle suyvan t le dispositif de la- 
dicte requeste; considéré mesines que  ceste instance se faisoit collégiale— 
m ent p a r  MMr9 les bourguemestres, eschevins et conseil de la ville, Iesquelz 
d ’eulx-m esm es ou par conseil de d ro ic t ,  que  su r  ce ilz pouvoyent prendre, 
en tendoyent m ieulx ce q u ’estoyt requis en ceste m atière , pour plus 
d ’obéissance à Sa Majesté et bénéfice du  pub lique  : néantm oins que  si en 
particulier, après dehue examination et inform ation de droict, l’on treuvast 
quelque  difficulté formelle et posée de conscience, que de la part  de 
ytro j||me gric ieu r  seroit donné tout soulagem ent et consolation de con
science, austan t  q u ’ung  supérieu r  ecclésiastique le peult faire et que  mon 
olïice le com porte; luy p r ian t  de faire rappo rt  de ceste m ienne response à 
MM”  ses m aistres , et les asseurer de ma bonne volonté. Il me dict que 
q u ’ilz se trouvoyent en g rande perplexité  pour le faict de leurs consciences, 
à cause de ladicte doubte, et q u ’ilz eussent bien désiré quelque  résolution; 
mais je  luy rép liquay  que  la m atière n ’y  estoit disposée, et qu’il sçavoit 
bien q u ’il ne compétoit po in t au supérieur  ecclésiastique d ’in terpréter les 
placartz de Sa Majesté et prévilléges des villes, par  escript ou appostilles;

1 P h ilip p e  d ’O ign ics, chev a lie r, se ig n e u r d u d it  lieu , de  NVastines, de  N ev c le , g ra n d  b a illi de la 

v ille e t  d u  F ra n c  de B ruges, d u  7 m ai f5 4 9  au  7 m ai 158 1 , jo u r  de sa m o rt. V oir sa notice dans 
T ia illia rd , Bruges et le Franc, t. I ,  p. 5 7 1 , e t  d an s de l’E sp inoy , Antiquités de Flandre, p. 222.

’ E lb e rtu s  L eo n in u s , p ro fesseu r à l’U niversité  de L ouvain . V oir t. I , p . 47 , note 1.
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et q u e ,  le faisant, le juge séculier le casseroit incontinent comm e vraye 
usurpation et abuz de la jurisdiction ecclésiastique, avec repréhension de 
ceulx qui l’au royen l  altempté. Aussi, luy diz-je, que je  treuvoye répugnance  
en ce que ceulx du m agistrat se plaignoyent de la forme de l’exécution 
que leur est com m andée par Son Excellence, et que les bourgeois qui se 
sont opposez contre la calenge que l’Am ant fit le de rn ie r  du mois passé 
contre eulx, ilz posent clèrement q u ’il ny ha poin t de consentem ent su r  
le xmo, et que  jusques à ce q u ’ilz au royen t  mieulx fondé leur doub le  en 
droict, je  ne pouvoye résouldre su r  ce que  concerne leur conscience. El 
avec cela l’ay-je  renvoyé assez con ten t,  d isant que j ’avoye g rande ra ison ; 
et j ’ay voulu que vostredict official, avec son assesseur et vostre secrétaire, 
soyent esté présentz, p o u r  tesmoigner ce que j ’ay dict verbalement, l’ayant 
pour ma descharge rédigé par  escrip t, et fait s igner aux susdicts. E t si 
ceulx de la ville me renvoyent le faict posé en d ro ic t ,  j’ay occasion de me 
rcmectre à la décision du  mesme dro ic t,  sans leur debvoir  donner aullre  
response; ce que je  ne vouldroye faire p a r  escript sans le sceu de Son 
Excellence. E l ayan t ]VIr de Sl-Bavon entendu ce que  j ’cn ay  faict, il l’ha 
g randem ent loué; et certes je  pense estre mieulx sorty  p a r  ce boult  hors 
de ce labyrin the , que si je  y  eusse suyvy aucungs poinctz, que Viglius 
(que ha ses opinions) m ’avoit mis en avant. Et j ’ay occasion de louer Dieu 
d’en estre si bien eschappé, me desmeslant de bonne heure  de l’opposition 
des personnages susd ic ts;  et je  pense que ceste response sera cause que 
ceulx de la ville ne me consulteront plus su r  ceste matière. Toutesfois, ce 
que dessus, avec l'office des sainctz jo u rs ,  m ’ha faict perdre  l’occasion que 
je n ’ay peu respondre  aux  dernières letlres que  me sont venues de 
ytre |l|me grie  ̂ escriples de main de secrétaire, ainsi que j ’avoye proposé de 
faire; à quoy  que j ’espère de recouvrer, s’il plaît à Dieu, ces festes.

P. S. J 'envoye à Vlre IIlme Srie le dern ier placart su r  le xxe ', duquel 
plusieurs se plaignent que l’on l’ha eslargy et cx lendu , non seullement au 
dehors du  consentem ent, mais aussi par  dessus la dem ande q u ’en ha faict 
Son Excellence.

1 Le p la c a rd , d o n t p a rle  M orillon , e s t ce lu i du 8 m ars 1872 (n . s t . ) ,  p a r  lequel le Roi d é te rm in e  

la form e sc io n  laquelle  le d ro it  d u  2 0 f d e n ie r  do it ê tre  perçu  à l’av en ir . L’orig ina l de ce tte  o rd o n n an ce  
est conserve  au x  A rch ives du  R oyaum e.

T ome IV.
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LVI.

LE PR ÉV Ô T M O RILLO N  AU CA RD IN A L D E G R A N V ELLE. 

( Bibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon, t. V II, fol. 58. )

............., le 5 av ril 1872

Le Sr de Lumel 1 at prins La Briele et branscatté le pays de l’isle, et 
saisi beaucop de gens et de biens, aiant plustost exécuté son exploit que 
n ’at sceu l’emprinse. H at xxvm batteaux, m c Gascons et au ltan t de W alons  
cassez icy et mal paiez; le surplus sont des banniz et pillarlz, environ m ic; 
ilz tiegnent close rem boucliure  du  canal de la Maese, et au ron t faict belle 
paour à ceulx de La Haie en Hollande, Gravesande, Delft, Rotterdam  et 
aultres villes peu fortes au devant desquelles gist ladicte isle.

S’ils n ’ont aultre  suite tout y ra t  bien, et l’on leur polrat faire teste, y 
estant désià allé les Espaignolz q u ’estoient à Utrecht. Le plus que l’on 
doibt craindre est le pays de W alchre  et ville de V lissinghe, où le fort 
encomm enché n’est cncores en deflense; et l’on liève huict enseignes de 
W alons, que  serat, comme dit B a r la im o n t1, une grande despense. Je  croy 
bien que c’est pour les meclre au long de la marine et en Zélande, où ilz 
peulvent mieulx endurer  le mauvais air que les Espaignolz, eulx enyvrantz  
deux fois par jour.

Je  ne craindz sinon que les susditz pirates ont intelligence au W ater-  
lant*, q u ’est plain d ’anabaptistes comme est Frise, et les sectes et malcon-

' G u illaum e de la M arck , se igneu r de L um m en ou Lum ey, v ice -am ira l des gueux  de m er. V oir sa 
vie  dans V an d cr A a, Bioyraphisch waordcnboek. Il p r it  la v ille de B rie l, sise dans l’île  de V o o rn e , le 

1er av ril 1572. V oir s u r  cette  p rise  P . Bor, l. c., liv . V I, fol. 1 6 5 ; P io t, Vlaamsche kronijk , p . 5 8 0 ;  

Iloynck  van  P ap en d rech t, 1 .1, p a r t. II, p. 6 8 5 ;  Hooft, I. c., liv . VI, p. 2 2 8 ; Van A lkem ade, Beschrij- 
vinc/ van Briel, p. 1 2 5 ; Correspondance de Philippe / / ,  t. Il, p . 2 4 5 , etc.

5 C harles de B erlaym ont. V oir t. I, p . 19, no te  4.
5 Le W a te r lo n d , une des tro is g ran d es d iv isions du  q u a r tie r  du  no rd  de la p ro v ince  de la H ol

lande  se p te n tr io n a le , ten an t à la W e s t-F rise , à la Z u id e rzee , à l’Y et au K en nem erland . V oir V ander 
A a , A a rd rij kskundig woordenboek der Ncdcrlundcn,  t. X I I , p. 118.
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lentem ent que leur donne et à ceulx d ’Overyssel et de Geldres la façon de 
laquelle l’on traicte ceulx d ’Utrecht, leur polroit faire tou rner  ung  jo u r  
leur robe à nostre g rande  désolation et ruine.

Cependant lesdicls gallandz troussent lout ce q u ’ilz peulvent, aiantz 
pillé ung batteau  de Portugal plein d e su cc re ,  où ilz ont Irouvé 50 mille 
escuz dedans, ad ce que m ’a d i t  Berlaimont, et leur branselial leur en vaul-  
drat bien au ltan t,  et ilz s’accom oderont de noz batleaux  à leur plaisir. S’ilz 
fichoient pied à ces isles ou en Zélande, ce serat pour nous em pescher 
entièrem ent la navigation.

L’on tient que la Royne d’Angleterre at beaucop de balleaux de guerre 
preslz et force gens. Aulcuns d ien t qu’elle se doubte des François qu’ilz 
veuillent emprendre su r  Escoce, quelque beau semblant que l’on luy faict, 
et que le mareschal de Memorency y doibve aller. Aultres dient que les 
François s’entendent avec elle pour nous faire une trousse, et qu’elle a tsoub- 
stenu Lumel en son roiaulnie; ce q u ’est vray. Toutlefois combien qu’elle 
hayit m ortelement nostre Duc, si ne puis-je croire pourtant qu’elle vouldroil 
aider à noslre pe rd te ;  car elle est fine assés po u r  cognoistre que  après l’on 
en vouldroit à elle.

Si Lumel continuoit ses emprises et fut secondé par  aultres, il relèveroil 
le duc d ’A lb ed u  traveil de persser les dicques, qu ’il dit qu’il feroil plus tost 
luy-mesme, que de souffrir la désobéissance de ce peuple contre son prince. 
Touttefois ilz ne doibvent estre tenuz p o u r  telz, pu isqu’ilz ouffrent aultres 
rnoiens non moings proffitables que  le dixiesme, si l’on le vouloit en tend re ;  
mais le Duc est plus opiniâtre  que oncques, comme est aussi Anvers avec 
Bruxelles.

L’on ne s’adresse plus à Mr de Champagney ', mais au m agis tra t,  que at 
rescript qu’il ne luy est possible, et Quarré * prie que l’on le rappelle, à 
cause que l’on commence à crier après luy par les rues. Et encores q u ’il 
soit vaillant, touttefois il crainct sa peau. Ceulx d ’ici se lesseront exécuter, 
et personne n’achètera rien des manans. Barlaimont at opinion que les villes 
s’entendent;  et je  le croy. Aussi sans cela le duc d ’Albe heut piéçà faict 
pendre  aulcuns du m agistrat, et plusieurs des bourgeois; mais il fera mieulx

1 F ré d é ric  P c r re n o t,  Sr de  C am p asn ev . V oir t. I , p. 2 8 , note 2.

* V oir p lu s  h a u t ,  p. 1 4 0 , au su je t de  la m ission du  conseille r Q u arré .
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de non le faire. Il n’at ny argent ny crédit, et ne veoidz moien comme il le 
recouvre. Le temps polroit venir qu ’il auro it  bien à faire po u r  assamblcr 
ceulx à qui il a défendu d ’eulx trouver ensamble. Il parle de suspendre 
toultes rentes, mesmes celles que sont assignées sur les Estalz. J ’entenclz 
que aux finances, Albornos 1 mict en avant que  l’on p rin t la vasselle. Il 
seroit mieulx que l’on p rin t  ce q u ’est en ses coffres, que sont fort bien 
furnis. Ce seroit, selon que dit Francisco lbarra  *, que le duc  d ’Albe et le Roy 
en tenden t que  en général et particulier  tous les biens de par  deçà lui 
apperliegnent corne confisqués.

Mr de Noircarmes fut icy mandé, et vint le m ardi seoir su r  le tard, et 
s’en alla jeudi devant le jou r .  Il at dit à Barlaiinont qu ’il at parlé à ung  que 
vient frescliement de Larredo *, qui dit qu ’il n’y  avoit encores rien de près , 
trop bien que  le Roy y tient le duc de Medina jusques ores. Ces simulations 
n ’aydent rien aux  affaires, que le duc d ’Albe at heu moings à ceur, se véant 
tenu suspends.

L’on dit que les Porluguez se retirent à Rhoan à cause du x me, aiantz 
miz à louage leur maison de la factorie en Anvers, où les maisons seront 
tantosl aussi bon marchiet comme à Louvain. Plusieurs Italiens se re tiren t 
à Coloigne, et les Oistlandois a ttenden t la résolution que l’on leur don- 
nerat.

1 Ju a n  de  A lb o rn o z , se c ré ta ire  du  duc d ’Albe.
* F ran c isco  d 'Y b a rra . V oir p lus h a u t, p. 00 .
* L a rre d o , p o r t espagnol, où le duc de  M edina Celi d ev a it s’e m b a rq u e r  p o u r se re n d re  aux  P ays-B as.
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LVII.

L E  PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CA R D IN A L DE G R A N V ELLE. 

(Bibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon, l. VII, fol. 60 à 03 )

B ru x e lle s , le 15 av ril 1572 .

Monseigneur. Le sieur de L u m b re  *, frère d u  sieur de Everdes 1 que  l’on 
pensoit estre le s ieur de Lum m el q u ’est de la maison de la Marche ‘, con
tinue de fortifier la ville de la Briele, q u ’est ung  p rincipal port d ’flollande, 
comm e est Vlissinghe de Zélande; et il traicte les bourgeois du  lieu fort 
bénignem ent, sans avoir touché à leurs biens ny  personnes. Trop bien at-il 
spolié ung  beau m onastère de réguliers hors de la ville, où sont estez brisé 
les im aiges; mais les bledz at-il  faict répar t i r  aux  povres, et permiz aux 
religieulx d ’eulx retirer, et le mesme aux seurs de Saincte-Claire de la ville, 
sans que  l’on leur ayt faict aulcune violence ou tort, q u an t  à leurs per
sonnes...

Aiant Monsr de Boussut* cuidé faire amas et t irer  gens hors de Delft et 
de R otterdam , il at trouvé peu de suyte  et moings d ’obéissance; et s’estant 
avfec les Espaignolz jecté su r  l’isle de Verne 5, où gist ladicte Briele, il at 
esté contrainct de se re t ire r  avec ses gens;  et luy sont estez bruslez que l
ques balteaulx derrière  luy. Ledict L um bre  s’est aussi saisi de Delft Ha-

1 G u isla in  de F ie n n e s , S ' de  L u m b re s , b an n i p a r  sen ten ce  du  Conseil des T ro u b le s , le  17 av ril 
1 5 6 8 , avec confiscation des b iens. Il fu t u n  des agen ts les p lu s actifs du p rin ce  d 'O range. N om m é 
a m ira l des gueux de m e r , il fu t envoyé p a r  le p rin ce  v ers  la co u r de  F rance . V oir T e  W a te r ,  t. I l ,  

p p . 3 9 9 ,  4 0 0 ;  V ander A a , lliographisch woordenboek, t. V I, p. 7 9 ;  G roen  van  P r in s te r e r ,  t. IV , 
p p . 5 6 , 119 e t su iv ., 1 8 2 , 2 1 0 .

’ E u stach e  de F iennes, Sr d ’E sq u e rd e s , frè re  de G u isla in . V o ir t. I ,  p. 2 6 0 ,  no te  4 ,  e t V ander Aa, 

I. c., t .  V I ,  p . 78 .
* G u illau m e de  la M arck. V o ir p lu s h a u t ,  p . 170 .
* M axim ilien  de H e n in -L ié ta rd , com te de  B o u ssu , chef e t  cap ita in e  d 'u n e  b a n d e  d ’o rd o n n an ce . 

V oir au  su je t  de  sa re tra i te  d e v a n t B r ie l , H oynck  van P a p e n d re c h t, t. I ,  p a r t . I I ,  p. 147.
* L’île  de  V oorne.
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vene, qu ’est le havre de Delft, don t l’on le cuida repousser par  artillerie; 
mais il m andit que si l’on ne la faisoit cesser, q u ’il meclroit le feug aux 
busses.

Plusieurs habitantz  de Rotterdam et d’aultres villes d ’Hollande vont pour 
leur passetemps veoir avec leurs robes fourrées la fortification que l’on faict 
audict Briele, où sont receuz et bien paiez tous ceulx qui veuillent o uv re r ;  
mesmes ledict L u m b re 1 at récompensé d ’argent content les bourgeois 
q u ’avoient leurs maisons trop près des portes ou murailles, lesquelles m ai
sons il at faict abattre  ou rem plir  de t e r r e 1. Il n’a faulte de vivres, et il y  
at telle affluence de gens de ces payz mesmes, q u ’il est contrainct les faire 
desloger. J ’entendz que  de Bourgerhaulle  s, q u ’est ung  fauxbourg  d ’Anvers, 
sont parliz pou r  ung  coulp plus de 170 hommes que  y estoient retirez de 
T o u rn ay  et Valenchiennes, pa r  ce q u ’il n’y at plus d ’ouvraige. Ilz y sont 
allé chercher  leur adven ture ;  de m anière  qu ’il y at au ltan t  de dangier  de 
nos propres gens que des ennem iz;  ad ce quoy la povreté les conduict.

R e tournan t Monsr de Boussut à Rotterdam  *, ceulx de la ville luy serra- 
ren t  les portes au visaige, soubz couleur q u ’ilz ne vouloient recepvoir les 
Ëspaignolz !. Il parla si bien q u ’ilz consentirent de les lesser passer avec 
dix au coulp ; mais les Ëspaignolz, doibz qu ’ilz furent dedans la porte et 
suiviz de quelques xx  ou xxx, forçarent les gardes et se feirent maistres. 
L’on d it  q u ’ilz ont tué  bien m i"  bourgeois et q u ’ilz font jou rnè lem ent ju s 
tice de plusieurs, q u ’il heut m ieulx vallu rem ectre  à ung aultre  tem ps; 
car ce traictement sera cause que touttes aultres villes leur refuseront 
l’entrée.

Tout le q uart ier  d ’Hollande que s’appelle Westfrise, q u ’est le W ate rland , 
est passé longtempz plein d ’anabaptistes, et quelque  advertissem ent q u ’en 
ayt faict Mr de Harlem * l’on n’y at remédié. Et m ain tenan t ces sectaires ne 
dem anden t au ltre  chose que  d ’eulx rendre  aux W a te rg e u x 7. La Frise ne

1 G u isla in  de F ie n n e s , Sr de L um bres.

’ V oir s u r  l 'é ta t de B rie l les A nnexes.
* B orgerhout.

* C’e s t-à -d ire  au  m om en t d ’avo ir ren o n cé  à la re p rise  de  Briel.
‘ V oir H oynck  v an  P a p e n d re c h t, t .  Il, p a r t. I l ,  p p . H 7 ,  1 4 8 ; P io l , Vlaamsche kronijk, p. 582.

* G odefro id  d e  J l ie r lo , évêque de lla a r le m  de  1571 à 1578.
1 W ate rg u eu x  ou gueux  de m er.
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ferat pas mieulx. Car l’on y at comporté et en tre tenu  ceulx que  Robles 1 

at defïaict, et d u ran t  leur  séjour n’y  ont jam ais heu faulte d’aulcune com 
modité.

Toutte  la Zélande est pareillem ent fort infectée. Depuis la prinse  de la 
Briele, Mr de W acquene * se jecta en Vlessinghe aiïin d ’y  faire entrer gar
nison d ’Espaignolz, desquelz les foriers v ind ren t à minuict, feirent lever 
les Rourguem estres, et leur dem andaren t p o u r  n i0 Espaignolz vm c maisons. 
IIz d iren t  q u ’il n ’y avoit que  vc en toutte  la ville, et comme les foriers, ou 
p o u r  les com poser q u ’ilz en sont bons m aistres, ou p o u r  user de leur 
accoustum é, tra ic taren t lesdictz Bourguemestres de paroles injurieuses. 
Les bourgeois qui s’y trouvaren t présenlz les chassarent d e h o r s 5; de 
sorte  q u ’ilz heu ren t  bien à faire d ’eulx saulver; et incontinent,  comme le 
peuple  se meict en p ied ,  ilz furent tous réso lu tz , que lque  chose que leur 
sceut d ire  le s ieur de W a cq u e n e ,  de ne lesser en tre r  les Espaignolz , et 
chassarent à l’ins tan t  le maislre ingéniaire et tous ceulx qui ouvroient la 
citadelle que  n’est encores en deffense. E t arrivantz  en ccste conjunclure  
les Espaignolz, ilz furent saluez d ’artillerie et contrainctz d ’eulx re tirer  
vers Goes, où l’on leur  refusa aussi l’en trée ;  mais l’on leur envoia vivres, 
que fu ren t destroussez par  les paysantz et répartiz  d ’en tre  eu lx ;  lesquelz 
on t aussi rué  su r  l  W allons auprès de la Vere p o u r  les foulles q u ’ilz feirent 
aux villaiges.

Ceulx de M iddelbourch * estoient preslz de recepvoir les Espaignolz: 
mais ceulx de Vlessinghe leur on t m andé que s’ilz les recepvoient, q u ’ilz 
t ireront leurs escluses et q u ’ilz noieront tout le pays. Et depuis estant venu 
devant Vlessinghe ung  capitaine Espaignol avec sa compaignie, ceulx de 
la ville luy feirent signal d ’abattre  voiles, don t il se soucia peu, ou pour 
non  sçavoir ce que ledict signal voulo it  dire , ou soubz confidence que  ses 
com paignons estoient désià en la ville, et passa ou l tre  p rendan t  terre. Mais 
le peuple se jecta su r  luy et le bleça, et le p r in t  p risonnier, nonobstan t

1 G asp ard  de  R o b le s , Sr de B il ly , q u i d é lit les gueux  de  m er. V oir p lu s h a u t ,  la  le ttre  du  15 m ars 

1 5 7 2 , e t H oynck  van  P a p e n d rc c h t,  1 .1 , p a r t .  I I ,  p . 552 .

! A n to in e  de B o u rgogne, Sr de  W ack c n .
* C es fa its  so n t conform es à ceux  raco n tés p a r  J .-B . T ax is . V o ir  H oynck van  P a p e n d rc c h t, t. I l ,  

p a r t .  I I ,  p . 148.

1 P io l ,  Vlaamsche kronijk, pp . 59 0 , 591 .
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q u ’il m onstroil lettres du Duc, et feirent aller le balteau arrière, où ilz 
heussent tout assommé. Ceulx de M iddelbourgh, après avoir repoussé les 
Espaignolz à coup de canon , on t icv envoie à diverses fois deux  pen
sionnaires, que le Duc n ’at voulu veoir; niais les at renvoié à Don Fa-  
d ricque et à Mess™ de Rerlaym ont et Viglius, qui sont estez d ’advis q u ’il 
les debvoit ouyr, comme il al faict. Hz luy onl dit en quelle perplexité 
ilz se t re u v e n t , s’eslevanl pa rtou t le peuple contre le magistrat et ce à 
raison du  xme. 11 respondit que icelluy n’avoit rien de com m un avec l’em - 
prinse des Geutz m arins. Eulx  rep licquarent que touttefois le peuple le 
prendoil ainsi et que l’on leur vouloit donner les Espaignolz pou r  exécuter 
ledict x me.

Aussi les ennemiz, q u an t  ilz on t faict retirer Monsr de Roussul avec les 
Espaignolz de la Briele, se m ocquarent d’eulx disantz : où est vostre 
dixiesme?  Et il p r in l  bien audict s ieur et à sa suyte  que  la marée estoil 
basse; de sorte que  l’ennemi ne le povoient suyvre avec les grandz bal- 
teaulx. Mais luy et les Espaignolz furent contrainclz de passer une partie 
l’eaue à beau pied sans lance, moillez jusques au ventre, pour gagner 
Reverland, venantz vers Dordreclit, où ledict s ieur fut receu, mais non les 
Espaignolz, auxquels l’on avo it ,  su ivant son com m andem ent, appreslé à 
force barcques avec lesquelles ilz v indren t à Rotterdam, comme dit est, où 
ledit s ieur at esté en bien g rand  dangier de sa vie, luy rep rochan t/  aulcuns 
bourgeois, quan t les Espaignolz avoienf forcé les portes, q u ’il n ’at tenu sa 
parole; et sans ung  gentilhom m e sien, il y  avoit ung  qui luy lieut donné 
avec une espée à deux mains su r  la teste ; et véant ung aultre que  l’on avoit 
empesché celluy là, il s’advancea pou r  faire ung maulvais tou r  au Conte, 
qui subit  donna de son espée des colpz d ’estoc su r  les susditz. Et au 
mesme instant les Espaignolz déchargèrent su r  le peuple  et m agistra t 
q u ’estoit là pesle-mesle; de sorte que plusieurs des princ ipau lx  du magistrat 
sont estez tuez, et des milleurs bourgeois.

11 faict à croire que  cest acte ferat serrer pa rtou t les portes au gouver
neur et Espaignolz : car le peuple est maistre par toulte Hollande et Zélande, 
sans porter  aulcun respect au magistrat. Et Dieu doint que  le mesme 
n’adviègne icy ; car depuis que  les magistratz sont estez commiz à l’exécu
tion du xme, leur auctorilé  est tombée par  terre, et ne se relèvera tost. Ce 
sont les bénéfices que nous viegnenl du  x me.
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L’on envoie Van Loo ‘ avec x ou xu mille florins p o u r  faire les apprestes 
de mer. Je  craincdz que  avant tout soit prest, les ennemiz au ro n t  désià 
plante et ferme pied, n’aiantz faict ceste emprinse sans estre asseurez de 
bonne suite. El l’on dict que  à la Rochelle se faict une  grande armée, que 
doibt conduire le conte Lodovic *. Et la Royne d ’Angleterre arm e xviii 
groz ba lleau lx ,  et al désià ni mille harequebousiers.

L’homme de ÎVIons1 d ’Aremberghe, q u ’est venu par France, dit avoir veu 
en diverses trouppes x ou x n m adventuriers  Gascons et aultres, qui disoient 
qu’ilz s’alloient em barequer. Et s’il est vray q u ’il y at alliance entre 
ledit Roy de France, ladite Royne, le Palatin el Lantgrave avec le Duc de 
S a x e 5, je craindz que l’on nous donnera i  une  trousse, el ladite Royne, la 
première, pour estre tant encharnée sur  le Duc d’Albe, q u e l le  ne pense à 
aultre chose que de se vanger devant m orir, se trouvant en tel estai par  sa 
maladie caducque, le chancre q u ’elle at en une jam be, ung asme et batte
m ent de cueur, q u ’elle ne doibt a ttendre  que la mort.

Ils sont arrivez à la Vere xxx  batteaulx d ’Escosse avec cuirs; mais ilz ne 
veuillent descharger, s’ilz ne sont asseurez du  x° et xxe, ou plustost y ro n t  
en France.

Ceulx de la Goudde ont su rprins  le chasteau, duquel est capitaine le 
beaufilz de Monsr H opperus *. Les Chartres d ’Hollande y reposent.

Monsr de Beauvoir 6 at charge de faire quelques compaignies de soldatz 
Wallons, comme at aussi Monsr de Hierges 6, mais ny l’ung  ny l’aullre  ne 
peult recouvrer ung vieulx  soldat s’il n’est paié p o u r  le passé. Je  ne sçay 
si c’est ung  jeu  jo u é  en lre  eu lx ,  mais ce pendan t le pays se trouve sans 
deflense et en povre eslat. Il vad bien que  Son E xce at v° mille ducatz que

1 A lb ert Van Loo, com m is des finances. V oir t. I, p. 1)0, no te  5 ,  e t H oynck  van  P a p e n d re c h t, 

A n akcla , 1 .1 , p. 555.
5 L o u is , com te de N assau , f rè re  d u  T a c itu rn e . V oir s u r  ces a rm em en ts  Cotrcspondance de Phi

lippe I I ,  t. I I , p . 259 .
: G aspard  de S chom berg  fu t chargé  de négocier ce lle  a llian ce  en A llem agne. V o irD c T h o u , t. IV, 

p. 54 0 .
4 C orneille  v an  d er M y l, q u i a v a it épousé  C a th e rin e , fille de  Joach im  H o p p eru s. V oir Vila Joacliim  

llopperi, dans H oynck van P ap cn d rcch t, t. I l ,  p a r i. I I ,  p . 1 2 ,  e t t. I , p a r t. I l , p . 6 8 7 .
4 P h ilip p e  de  L annoy , Sr de B eau v o ir. V oir t. I I ,  p. 1 0 , note 3.
6 G illes de B e rla y m o n t, b a ro n  de l l ie rg e s , (ils de C h a rles , m o rt au  siège de M aastrich t en 1579 . 

V oir t. I, ]). 28  , note 1.

T o m e  IV. u23
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Sa Majesté luy al envoié afïin qu ’il ayt moien d 'exécuter le xe, q u ’esl appa
rent, quoy q u ’elle sçaiclie faire, de dem orer  pendu au clou, et que ledicl 
argent se despendra t  en au ltre  usaige don t l’on ne s’est doubté. Aulcuns 
escripvent d ’Espaigne que l’on s’y resjouyt g randem ent des grandes rentes 
que accroissent icy à Sa Majesté par ledict xe. Dieu doint q u ’il ne cousle 
fort chier et que l’on ne compte sans Phoste.

y t r e  | l i m e  g r i e  se peult  souvenir  de ce que  je  luy ay escript passez aulcuns 
mois, et que ce x° ne se povoit p rac licquer  sans la ruyne  du pays et de la 
négociation, m esm em ent p o u r  ce que l’estrangier prendro it  langue aillieurs 
sans se vouloir soubm ectre  à une  si g rande charge, et ce que se desriverat 
une fois re tournera  tard, combien que  l’on se (ie par trop su r  la com m o- 
dieuse assiette du pays.

Ceulx du magistrat de Brucelles, sont itérativem ent venuz vers moy avec 
une seconde requeste, q u ’est aussi captieuse comme la première. Ils voul- 
dro ien t que je  consultasse la m atière; cela est à eulx de faire. Aussi me 
dient-ilz de n ’avoir consentu sinon avec condition expresse que les aultres 
villes et m em bres consentissent; mais que  le Duc leur al deflendu de me 
dire qu ’ilz n ’ont consenti : Is tvd  est facti, duquel je  ne me doibz empescher. 
A eulx deux soit le débat. Ils d ient que les dépuiez que sont allez en 
Espaigne ont porté avec eulx certaine promesse, signée de sa main, que  s’il 
frouvoit en après que le xe denier fust par trop préjudiciable au publicq, 
ou q u ’il portist détrim ent à la négociation, q u ’il s’en déporteroil. E t se 
com plaindent ouvertem ent q u ’il ne leur at tenu ses promesses pour L X m flo
rins que eulx levarent soubz leur signature  et obligation, leur prom ectant 
Son Exce indem pnité ; ce que  ne leur  at esté tenu, et at faillu q u ’ilz les aient 
paié. Hz d ien t que Monsr de B arlaym ont les at requiz de pa r  Son E x C8 de 
signer de rechief pou r  aultre  som m e; mais q u ’ilz on t répondu  tout plat 
q u ’ilz n’en feront rien. Velà ce que c’est que de perd re  une fois c réd i t ;  et si 
la com m une sçait jam ais q u ’ilz on t paié lesdietz Lxm florins, je  ne sçay 
comme ledit m agistra t en sçaurat respondre, avec ce q u ’il at piéça perdu 
crédict et auctorilé à cause de l’exécution du x® denier, que les at rendu  
odieulx ainsi que aux aultres  villes.

1 Ce m a g is tra l p ré te n d a it  que  l'ex éc u tio n  du x ',  d o n t le duc  d ’Àllie l’av a it chargé , é ta it co n tra ire  à 
son  se rm en t. Il p o sa it ce p o in t à M orillon com m e cas d e  conscience , e t  le p r ia i t  de le résoudre  en sa 
q u a lité  d e  v ica ire  généra l de  l’a rch ev êq u e  de  M alines, d iocésa in . V oir sa le ttre  au  ca rd in a l de G ranvelle  

«lu i  av ril. (Correspondance de Granvelle, t îx , 1 5 3 , sqq.)
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Hz m ’ont diet q u ’ilz passeront oultre  à l’exécution, si Son Exca les veuille 
absouldre de leur serm ent, et q u ’ilz ne le peulvent faire aultrem enl, et que 
l’exécution se polroit comectre à ceulx du Conseil des troubles ou aux 
secrétaires et huissiers de Brabant, qui l’ont faict en la bonne seprnaine à 
Tillemont, Arschot et W alon-B raban t.  E t les exécuteurs du  Conseil de 
F landres le font par le plat pays, et p renden t leurs journées  à xxxu solz 
par jo u r  su r  le povre hom m e et souvent su r  tel que  ne doibt pou r  le xe que 
six patartz ; et aux villes ne s’est encores rien exploité. Je  doubte  q u ’elles 
s’en tendent avec celles de Brabant et d ’aultres pays, q u ’est une bien m au l-  
vaise et dangereuse chose si ainsi est. Ce temps est peu p ropre  p ou r  tenir le 
concilie diocésain. Dieu le nous veuille par  sa grâce continuer en ung  m il-  
leur, luy suppliant, Mr, etc.

Lvni.

LE PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CA R D IN A L DE G R A N V ELLE.

(B ibliothèque de Besançon. —  L ettres de Morillon, t. V II, fol. 64 à 68 .)

............. . le 15 av ril 1872 .

Monseigneur. P o u r  tout ce que  passe ne délesse le Duc sa préten tion  
du x® avec furie , sans avoir respecté le bon vendredi ', auquel il envoia 
ung  m andem ent à Monsr de Cham pagney, aflin q u ’il heust incontinent le 
mesme jo u r  à le publier. Mondit Sr respondit q u ’il volloit en celluy temps 
aussi bien penser à sa conscience, comme vouloit le Duc à la sienne, et 
q u ’il le rem ectroit jusques après les bons jours  ’.

L ’on at aussi prins de inaulvaise pa rt  les lettres que  aulcuns curez de 
Louvain avoient escript en la bonne seprnaine, suppliantz  que  l’exécution

1 Le bon  v e n d re d i, ou v e n d re d i de  la sem ain e  q u i p récède  les P âques.

1 Les jo u rs  de  la sem aine sa in te , celle qu i p récède  les P âques.
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du Xe fut remise jusques après les festes, aflin de non troubler ung monde 
de gens, lors qu’ilz debvoient penser à leur salut. Les lettres furent mises 
ès mains de l’advocat fiscal. L’on ne sçait si c’est pour sindicquer ' lesdietz 
curez.

Ad ce que j ’enlendz l’on se contente peu de Monsr de Cliampagney, et 
dit-on qu ’il est désjà devenu flammeng; mais ce n’est pas pour cela seu le 
ment; l’on enraige de ce que Vlre Ulme Srie escript si librement au Roy sur 
le x® en ce qu’il sera trouvé d’avoir dit vérité et mieulx entendu, estant si 
loing comme il est, que ceulx que sont sur le lieu qui par leur oultre- 
cuidance et témeraireté perdent le pays, qu’est peu sans l’isle de Zélande.

11 y at nouvelle que les villes de Walchre ont faict serment au Roy et 
au Pri nce d’Orenges, comme leur ancien gouverneur, saulve la ville de 
Zélande l, que ceulx de Vlissinglie menassent de faire noier, s’ilz ne font 
comme les aultres. Je ne sçay quelle en sera l’hissuc. L’on at perdu la ville 
de Edam où se faisoient les bons fromaiges dTlollande; mais en lieu de 
cela l’on al recouvert Delfthaven 3 par une camisade que ont faict les 
Espaignolz que sont à Rotterdam, qui ont trouvé le lieu, mal pourveu 
de xxx ou x l  garçons mal en ordre qu’ilz ont tué; et l’on magnifie icy la 
chose de telle sorte, que l’on despesche une staiTelte au Roy pour l’advertir 
de la grande victoire, qu’ilz y sont demorez vin ou ix hommes et prins 
xxiiu pièces d’arlillerie, que sont quelques meschanles petites chambres 
dont l’on se sert aux batteaulx qu’ilz avoient miz sur les fossez pour 
montre. Le filz *, quant il se Ireuve aux finances, pour monstrer qu ’il est 
vaillant, parle des affaires de Zélande et Hollande en riant, et comme si ce 
ne fut rien. Il le verrat ci-après. Cependant nous rentrons icy en une nou
velle chierléde beurc et fromaiges et de bestial que ne sçaurat venir de là 
comme du passé.

1 Sindicquer, m c l l r o  à l'am ende.
1 La ville de M iddelbourg, qui lenail le parti espagnol. P io t, Ylaamsche kronijk, pp. 389, 3 9 0 , cl 

Correspondance de Philippe I I , t. M, p. 2 4 3 ; Correspondance du Taciturne, t. III,  p. 47.
'  Voici ce que le duc d ’Albe écrivit au Sr de Boussu, le 13 avril 1S72, au sujel de la pr ise de 

Delfshavcn : « Je  ne puis, en responee h voslre lettre  du jo u r d ’hier, laisser de vous louer et sçavoir 
bon gré de la bonne fachon que s’est exécutée à Delftshaven, ne pouvant sinon espérer telles où vous 
vous em ployez, mais aussy pour l’estime que sçavons fait le Roy et faisons nous aultres de vous. »

‘ Don F ad iique , fils du duc d’Albe.
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Le Duc at escript à Monsr de VVacquene, q u ’est maintenant à Middel- 
bourg, quelques lettres, et envoie une pour le magistrat de Vlissinghe; mais 
il ne sceust trouver homme que la voulut porter, et fut contrainct d ’y 
envoier le mesme inessaiger qu ’estoit allé d’icy, auquel les gardes des portes 
de Vlissinghe donnarent entrée, et présentât lesdites lettres au Magistrat 
que les feil lire à haulte voix, qu’estoit afiin qu ’iiz heussent à recepvoir 
Monsr de Beauvoir avec 111e wallons; et quant le peuple l’ouyt, il dict : 
<i Comment nous ose encores le Duc d ’Albe escripre? Qu’il viègne luy- 
» mesmes! S’il fust icy, nous le mangerions vif. C’est par luy et ses tyran
» nies que nous avons faict ce que nous avons faict. » Si mal est partout 
embouché la commune.

Le Prince d’Orenges 1 ne dormirat. Quelc’ung m’at dit que si Sa Majesté 
le voulloit lesser joyr de son bien, qu ’il prendroit à sa charge de tenir la 
mer franche et necte, et qu’il ne viendroit jamais en ce pays. II y at revenu 
une femme qui at esté nourice à sa fille, laquelle n’y at voulu demorer à 
cause des sectes, pour ce que elle est fort catholicque. Elle dit que ledit 
Fri nce, en ses plus grandes maladies, n ’at voulu estre gardé d ’aultre que 
d ’elle, et qu ’il n’at voulu donner accez aux prédicantz que le venoient 
visiter, et qu’il se socioit peu des consolations et admonitions que luy 
faisoit sa mère, qu'est hugonote jusques au boult.

J ’entendz que chacune fois que l’agent de France * se trouve vers le Duc, 
il ne parte de luy sans faire protest que son maistre sera contrainct de 
rompre, s’il ne hoste le xe, qu ’il dit estre contre le dernier traicté de paix, 
et aussi n’est que l’on lasche les confiscations que l’on prétend sur les 
biens que aulcuns vassaulx dudit Roy ont pardecà ; et que ledit Duc auroit 
respondu, qu’il ne pense poinct que le Roy voulsist faire guerre à ung si 
puissant Prince comme est le Roy d’Espaigne, que luy at gardé sa corone; 
et que ledit agent réplicqua que le Duc envoiat vers le Roy son maistre

1 Dans une lettre  adressée, le 25 avril 1572, par le T aciturne à W escm beek, il exprime le regret 
de ne pas avoir été consulté au su je t de l’entreprise de L um m ay, mais il fau t, d i t- i l ,  soutenir ce 
seigneur. Voir baron K ervyn de Lcttenhove, Documents inédits, 1 "  p a rtie , p. 163. Néanmoins le 
p rince approuva le pro jet de W escm beek de publier un m anifeste en son nom. V oir ibid., pp. 10-4, 
1 6 6 , et P . Bor, loc. cit., liv. 6 , fol. 267. II excita ceux de Gouda, de M iddelbourg e t d ’EnUiuizen à 
se soulever contre les Espagnols. Voir Correspondance du Taciturne, t. III, pp. 40 et suiv.

* Le Sr de  Mondoucet. Voir G achard , Bibliothèque nationale de P a ris , t. II, pp. 510 e t suiv.
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pour entendre si ce qu ’il avoit dit n’estoit selon l’intention dudit Roy son 
maistre, quepeult-estre aurat envie de se servir de ceste occasion. Et Monsr 
de Berlaymont dit qu ’il n’y at pas une pièce d’artillerie en ordre, ny ung 
tonneau de poudre, ny une ville bien rein parée sur la frontière. Il est 
quelque bruict que le mariaige de laseur du Roy âvec le prince de Navarre 
alloit avant, et qu’il se feroit à laFère, que seroit nous approcher d ’aultant 
avec bonne compaignie. Mais l’on dit quelle n’en veult poinct. Et certes si 
l’on nous assailloit de ce costel là, nous serions mal, n'aiantz gens, ny 
argent, ny crédit.

Largillat * dit que ses gens ont belle peur, quelque bonne mine qu’ilz 
tiègnent, et que le Duc at esté sur le poinct pour escripre au Roy qu’il 
heut de venir luy-mesines, pour ce qu’il ne sçavoit plus tordre cheville; 
mais que l’on est changé d’opinion.

Hz sont venues nouvelles que les bourgeois d ’Edam ontjecté les W ater- 
geux dehors.

Le Roy de Suède pour ses tyrannies est constitué prisonnier et le duc 
Erick est détenu par son cousin le duc Jules de Brunswick.

L’on at descouvert une grande flotte venant d’Espaigne, q u ’est dedans 
terre; mais le vent luy est contraire.

Aulcuns dient qu’il vient secours à ceulx que sont à la Briele de vm c 
hommes que viègnent par mer.

1 Charles de L argilla , gouverneur de Landrecies, mort le 5 février 1570. Voir sa notice, t. I, p. 49, 
note 5.

* Kric XIV, roi de Suède. Comme on avait découvert que ce m onarque, déjà détrôné en 15G8, 
en tre tenait une correspondance coupable avec le Czar de Moscovic, son successeur Jean III ordonna 
sa translation au château d’Abo, et successivement à Grypsholm et à O erb y , où il fut gardé étroite
m ent ju sq u 'à  sa m ort hâtée pa r le poison, au mois de février 1578.
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LIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 79 à 81.)

. .  . . ,  le 21 avril 1572.

II est certain que l’indiscrétion de laquelle at usé le Président Viglius, 
doubtant si ce que le Duc faisoit à l’endroict du x® procédoit de la mente 
de Sa Majesté, nous affole : car de la procède que ledit Duc at prins occa
sion d ’asseurer que si le Roy luy en escripvoit et faisoit escripre à aultres, 
que ce seroit pour effacer ladite double, et pour faire accommoder ceulx 
qu ’avoient esté contre. Et n ’est pas maulvais que Mr de Champaigney, en 
ung mesme article de sa lettre, tesmoigne la grande déconsolation qu’il 
entend eslre en ce pays à raison de ce que dessus, et que touttefois il a miz 
en avant que si le Roy le veult essaier, qu ’il doibt faire entendre aux bons 
que c’est son désir : cela n’est pas pour remédier au mal Cest essay cous- 
terat chier, comme il faict à la fdle, qui essaiant, perd tson  pucellaige.

Je puis dire avec vérité que le bruict seul du Xe at faict désià tant de 
perdte à Sa Majesté et tellement ruiné le pays, que nous en serons mal si 
l’on n ’y pourveoit tost, dont je veoidz peu d’apparence. Et désià véons- 
nous ung mal extresme de la révolte de Zélande, estantz en dangier de 
perdre Vlissinghe sans remède 1, veoire toute l’isle de W alchre, que

1 Voir au sujet de la m auvaise situation du pays la Correspondance de Philippe I I ,  t. I I , pp. 215 

et suiv.
1 Voir la lettre  du Sr de Mondoucet au roi de France su r ces événements dans Gachard, Bibliothèque 

nationale de Paris, t. I I , p. 5 1 5 , et la lettre  de Boussu du H  avril 1572 dans la Correspondance de 
H ollande, t. X V I, fol. 196 et suiv. Voici ce qu ’on y lit : • Nonobstant que ceulx de la comm une et 
ville de Flessinghes ayen t jusques à présent tousiours crié vouloir dem ourcr loyaulx serv iteurs à S. M., 
sam ble assez leu r in tention n ’estre te lle , ayans h ier faict so rtir les soldatz wallons de la compagnie 
de Mr de la Viesville y estans en garn ison , les envoyans sans leurs arm es, fors leurs espées, vers le 
Sas, nonobstant toutes adm onitions tan t pa r lettres que leu r en ay faicte au con tra ire , que aussy 
verbale pa r le seigneur de B eauvoir de passant pa r là , les ayans le jo u r précédent au mesme effect 
une fois faict em barquer; mais, aux intercessions de ceulx de la loy, re to u rn èren t pour celle fois de 

rechief en leurs logistz. »
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emporte plus que l’on ne pense, et tirerat avec soy la perd te d’Hollande, 
Friseet aultres pays, si l’on n’y pourveoit mieulx que l’on n’at faict jusques 
ores. Car. pour advertir à la vérité l’estat où se treuve ladite ville de Vlis- 
singhe, il est tel que le peuple s’est levé et est le maistre du magistrat, aianl 
contrainct quatres principaulx bourgeois, que ad ce que l’on dict ne sont 
pas des pires, d’estre leurs capitaines,et liègnenl la ville serrée de sorte que 
ame vivante ne peult entrer si elle n’est fustée fouillée, irritée et les lettres 
hostées s’ilz en ont aulcunes. Hz ont commencé à desmolir la forteresse. Ilz 
ont miz l’artillerie sur les fossez, ont prins par force celle qu’estoit aux 
balteaulx venus dernièrement de SéviIle et leur ont hosté tout ce qu ’ilz 
avoient de pouldre. La cervoise et vivres leur viègnenl d’Angleterre. Et ce 
qu’est le piz, ilz cognoissent leur meffaict, et qu’ilz ont tous mérité de 
pendre; mais ilz dient qu’ilz se garderont bien de tomber ès mains du Duc, 
bien saicliantz que quoy qu’il leur promectra, qu’il n’en liendrat rien; 
qu ’est cause que les seigneurs ne s’en osent mesler, car il y auroit espoir 
que s’ilz s’en mesloient et que l’on les asseurat de pardon, qu’il y auroit 
moien de saulver la ville et la tirer de leurs mains; mais les seigneurs ne 
s’en osent mesler, bien saicbanl que de ce que l’on leur ferai promectre 
rien ne sera tenu. Velà ce que c’est d ’une fois perdre crédit.

Lesdictz de Vlissinghe ont faict une justification que Monsr le Président 
al veu, en laquelle ilz se complaindent du maulvais traiclemenl que leur 
ont faict les soldatz Espaignols, et de celluy que le Duc at faicl, nonobstant 
touttes remonslrances, et le traictant par ledicl escript de tirant, et disent 
ce qu’ilz peulvent du xe. Leur résolution est qu’ilz ne prendront garnison 
espaignole ny walonne, se disanlz forlz assez pour garder leur ville pour 
le Roy, asseuranlz qu ilz ne veuillent changer de maistre; mais sur ce ne 
faull-il se fier, car le désespoir leur fera perdre la honte quant ilz verront 
leur appoinct, et je craindz qu ’ilz se rendront au premier que les vouldrat 
asseurer et garder des mains de Son Excellence.

Cependant ilz menassent les villes de Middelbourg et de la Vere, que 
s’ilz receoipvent garnison, il les noieront, tiranlz lesescluses, qu ’ilz ont 
prestes à ung ou deux piedz près, pour faire entrer la mer et perdre l’isle. 
Aussi tiegnent-ilz prestz leurs batteaulx pour en ung besoing y saulver

1 Fustée, fouillée, visitée.
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leurs corps, femmes, cnfïanlz et meubles, eulx transportante en Oistlande 
ou Angleterre. Ainsi nous sûmes avec eulx comme l’on est avec ung singe, 
qui at dérobé ung enflant, et s’est jecté sur ung toit, estant la perplexité 
grande comme, sans perdre l’enflant, l’on le luy tirerat hors des bras. Et 
touttefois l’on estime peu ledicl dangier; et dit-on que y allant avec artil
lerie, ilz ne polronl tenir; mais l’on considère peu le mal qu’ilz polront 
faire, si I on y  vad de cestc sorte. C’est ung maulvais peuple, comme tous 
insulaires. Ceuix de la Vere ne sontgueres milleurs. Ceulx de Middelbourch 
se démonslrent traiclables; mais ilz craindent les menasses de ceulx de 
Vlissinghe et le mal qu’ilz polroient recepvoir d ’eulx : undique anyusliae.

Monsr de Beauvoir 1 al esté à Vlissinghe et communicqué avec eulx sans 
fruict; car il n’est possible de les persuader à recepvoir Walons. Mais il 
n’y at rien qu’ilz auroienl faict serment au Prince d ’Orenges, mais bien 
dient-ilz d ’estre priez d ’une Dame qui leur feroit bon parti; mais qu ’ilz 
veuillent demeurer léaulx au R oy; en ce qu ’il n’y al que fier puis qu’ilz 
sont désespérez. J ’entendz que le lieu est de diflîcille accès; du moings 
est-ce le plus important de toutle la Zélande et pour la navigation de par- 
deçà, que sera perdue pour nous, si ledict Vlissinghe el isle se perdent. 
Les gens de bien y doibvent estre en grande peine.

Ce sont les fruietz du x me qui at désià faict plus de dommaige que ceulx 
qui s’en meslent et advancent ne sçauroient réparer, et vesquissent-ilz 
encores cincquante ans. Je ne vouldroie aultre sinon que le Roy fust 
adverty de la vérité de ce que passe. Mais je  craindz que toul luy est 
desguisé, puisque Hopperus y procède si floschement, duquel Monsr de 
Berlaymonl at bien maulvaise opinion, et qu’il n’informe le maistre ainsi 
qu’il convient. Je diray que aussi ne font MMrs de Berlaymont et de Noir- 
carmes, ny le Président Viglius, et je  l’ay dit à Monsr de Berlaymont, que 
se confiant le Roy tant de luy, il debvroit escripre. Il s’excuse qu’il n’ose, 
craindant que tout seroit envoié au Duc d’Albe; ce que polroit bien estre.

Le Président al maulvaise opinion d ’Hopperus qui, pour le persuader de

1 Philippe de Lannoy, seigneur de Beauvoir, capitaine d ’une compagnie de gens à pied. Voir sa 
notice, t. I l ,  p. 10 , note 5. Conf. aussi en ce qui concerne le refus de ceux de Flcssinguc, Hoynck van 
Papendrech t, t. II, part. I l ,  p. 149 , e t la Ylaamsche kronijk, p. 585. — Voir la relation de ce 
seigneur su r sa mission à Flcssinguc dans la lettre  du l i  avril 1572, à l’Appendice.

T ome IV. 24
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faire olfice, dit par scs lettres que le Roy est ung sainct et prudent Prince, 
et qu’il luy samble que le xme se peult donner sans grief et difficulté; 
et Viglius 1 dit avoir respondu qu’estant tel, il doibt devant toutte euvre 
considérer ce que convient sans perdre le pays, lequel ne veult estre perdu 
encores qu ’on le voulsist perdre. S’il at ainsi escript, je m ’en remectz au 
papier, mais je tiens que luy et son patriote se soucient plus du particulier 
que d’aultre chose, comme font plusieurs au lires auxquelz noz prédicanfz 
de la earesme passée ont donné des grandes attaches, disanlz que tant que 
particulier prolïit régnera en court, le général ne serat jamais respeclé.

L’indiscrétion des prescheurs d ’Hollande et Zélande at grandement 
animé le peuple contre le xme. Celluy d’Anvers et de ceste ville répugne 
plus que oncques, et sont résoluz d ’actendre tout ce que leur en polra 
advenir, et de vendre ce que leur reste et puis chercher aultre demeure.

L’on ne sçauroit croire combien la désolation est grande. Hz dient que 
l’on se doibt contenter de la laine et du laicl, sans toucher à la peau et 
chair; et n’est à croire quel monde se retire d’Artois et Haynnault à Cam- 
bray et Chasteau en Cambresiz, que se font bonnes à nostre dommaige, et 
Liège aussi.

Toultesf'ois ceulx d’Artois refusent (le donner le xme, et encores plus 
ceulx de Haynnault; mesmes quoyque le Duc ayt escript à ceulx de Montz, 
ilz n’ont jusques ores voulu commectre collecteurs, qu ’est bien loing de lever 
le xme.

Le magistrat de ceste ville se treuve en grande peine; car l'on crainct 
que à la tin le Duc en envoiera aulcuns à Vilvorde 1 et qu’il leur ferat 
quelque rnaulvais tour; ce que s’il se faict ou que l’on touche à quelc’un, 
nous aurons icy eslevée du peuple qui ne ferat différence de personnes, 
mais tueront et pilleront tous également. Dieu nous en garde; mais je veoidz 
Son Exce plus aspre, depuis que nous fusmes en ces mauvais termes, que 
oncques paravant. Et si n’est touttesfois la garnison de ceste ville si furnie 
comme du passé; car l’on en at tiré fd à fd ui° soldatz pour envoier en

' Viglius entendait probablem ent parle r de la lettre qu’il adressa le 20 m ars 1872 à Hopperus, 
(voir lloynck van Papendrecht, loc.cit., t. I, part. II , p. 672); mais elle n’est pas aussi explicite que 
le sont les term es dont Morillon se sert.

’ V ilvorde, où le château servait en quelque sorte de prison d’État.
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Hollande, où sont allés tous ceulx de la garnison d ’Utrccht, plusieurs de 
Bois-le-Duc et de W erdl, pour faire leste aux Gueux, que courent jusques 
au Vieux-Bois, et les faulbourgs de Breda. L’on ne peult naviger de Dord
recht ny d ’Hollande à Anvers, et ceulx dudit D ord rech t1 refusent passaige 
aux Espaignolz, comme font les aultres villes que ont puissance pour 
résister; eulx mirantz à ceulx de Rotterdam que sont merveilleusement 
fouliez par les soldatz % auxquelz il fault qu ’ilz furnissent mouton, veaux 
et poulletz que n ’y sont recouvrables, comme ilz ne sont icy, estant la 
chierlé si grande que une paire de poulletz couste seize patartz, le lot de 
vin x i i i  et x i i i i ,  veoire xv solz, dont chascun murmure, demandantz quant 
viendra le temps que Son Exce fera florir le pays comme elle at si souvent 
dit, et qu’il luy seroit père. Hz dient que les moiens de la ruyne leur est 
mise devant les yeulx, mais non ceulx pour le conserver et restaurer, et 
que cependant nous offensons tous les voisins, que crient aussi bienconlre 
le xme que ceulx du pays.

Le Duc vad souvent promener, comme il at faict ces festes, et feil encores 
hier. Je  m’esbahiz que Son Excellence et ceulx que l’accompaignent ne 
s’apperceoivenl du peu de respect que luy tient le peuple. Il at passé 
par le marchiet qu’il n’y avoit homme qui mecloit la main au bonnet, 
plusieurs, et mesmes les femmes ad ce que j ’entendz, font de maulvaises 
imprécations, et dient que ne fut qu’il mange chascung jou r  pour neuf 
florins d’or, que pieçà il fut en l’aullre monde. Quant le peuple s’oblie si 
avant, et ose ainsi parler contre les gouverneurs et supérieurs, l’on peult 
veoir quelle heure il est. Les ceurs sont irritez, aussi bien des bons que des 
aultres; je sçay ce que j ’en oye tous les jours , et vouldroie que Son Excel
lence fut adverti à la vérité du grand malcontentement qu’esl universel 
partout. Peu de magistratz sont satisfaitz. Les deux bourgmestres d ’Utrecht, 
que avoient tant bien servi au temps des troubles, sont estez mal Iraictez 
et tenus prisonniers, comme sont eslez aussi aulcuns principaulx de 
Deventer, pour ce qu’ilz avoient envoié leurs niepces ailleurs, affin que les 
Espaignolz ne leur feissent l’am our; et aulcuns du magistrat de ceste ville

' Voir Iloynck van P apen d rech l, t. I ,  pari. I l ,  p. I i 7  ; I*. Bor, liv. V I, fol. 267.
* Voir, en ce qui concerne Rotterdam, ibid., la Vlaamsche kronijk, p. 5 82 , Correspondante, de Phi

lippe I I ,  t. II, p. 2 4 8 , et Relation de lo sucedid» en tos Es!ados Hajos, desde principio de abril hasla  
ùllimo de mayo de 1572, dans Ici. I.XXV, p .4 ü , des Üocwnenlos inedilos par a la hisloria de Espana.
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osent dire, sans mesure, que le temps polrat venir que l’on aurai à faire de 
ceulx que l’on at appelé villacos Et n’est à croire comme cliascun prend 
mal que le Duc auroit dit (ce que je ne sçay s’il est vray) qu’il fera venir 
tant de gens de guerre de tous costelz, que l’on sera bien aise de donner 
le xe. Je le tiens trop saige prince pour l’avoir dit : car la despense empor
terait le prouffit. et il ne polroit tousiours tenir les gens de guerre; et les 
cassant, ce scroit à recommencer.

J ’entendz que au quartier de Namur l’on n’at sceu faire que deux ensei
gnes, quasi tous garçonnailles; car le bon soldat ne veult servir s’il n’esl 
asseuré de ce que l’on luy doibt et mieulx paié pour l’advenir, et que l’on 
ne l’emploierai pour exécuter le Xe, disantz ouvertement qu’ilz ne veuillent 
ayder à destruire leurs frères et seurs et leurs parentz et amyz, veoire eulx- 
m es mes.

Aulcuns que tiègnent la main au Xe et xxe ont calculé qu’il montera 
cliascun an cincquante millions de florins. Je craindz qu’ilz confessent cy 
après errorem calculi. Cependant je ne suis esbahi, puisque l’on donne une 
telle summe à Son Excellence, et elle au Uoy, s’ilz ne lâchent volentiers 
prinse.

L’on se resjouyt icy de ce que les députez de Haynnault, mesmes le sieur 
de Trelon, ont rescript qu ’ilz sont estez fort bien receuz de Sa Majesté 
car l’on trouvera, comme je medoubte. que l’on leur fera tout bon receuil, 
aflin qu ’ilz facent bons offices retournantz icy, et qu’ilz auront le revenir 
pour l’aller, car Son Excellence n’aurat dormi: et je tiens qu ’elle aurai 
pièça prévenu et instruict Sa Majesté aussi bien que en ce d ’Utrecht, estant 
renvoié le doien Weuzelz 5 re infecta, imo sententia Ducis confirmala , et

1 Villacos, ternie de m épris, qui signifie vilains, grossiers. Voir plus h a u t, p. 9 3 , note 1.
' L 'accueil que les députés de Hainaut reçurent ne fut pas bien cordial. Le Roi avait recom m andé 

à llopperus, chargé de les recevoir, de leur donner une bonne réprim ande. H opperus exécuta les 
ordres du Roi à la lettre. Voir la Correspondance de Philippe H ,  t. II , p p .2 5 1, 242 e t suiv.

s Guillaume W euzels, ou Wescls ou Veusels, doyen de S‘-Pierre à Utreeht, fut appelé à ces fonc
tions en <570. Le 0 janv ier 1593, il fui nommé conseiller au Grand Conseil de M alincs, et m ouru t à 
Bruxelles le 23 février 1G14. Il fut délégué par les chapitres d’U trccht pour faire au Roi des représen
tations au suje t de la conduite du duc d’Albe à l’égard des États d’Ulrceht. Voir Hoynck van Papen- 
d rech t, loc, cil., t. III , part. 1, p. 2 i4 .  Conf. aussi la lettre  d’Hoppcrus à Viglius du 6 mars 1571 
au sujet de la mission du doyen de Sl-P ic rre , dans les Epislnlae //apperi,  p. 518.
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que s’il veult dire aultre chose ou ceulx du clergé dudict Utrecht, qu’ilz 
s’adressent à Son Excellence.

Ceulx de Lille, ad ce que j ’entendz, ont heu la première audience vers 
Sa Majesté et ce sont bien ceulx que ont tousjours faict les plus vives et 
justifiéez remonstrances sur le xe et xxe '. Ceulx d’Artois ont aussi envoié 
secrètement, et arriveront devant ceulx de Flandres Les députez de 
Brabant viendront les derniers. Je craincdz que l’abbé de Parck qu’avoit 
priz les fiebvres à Paris, ne leur donne retardement. Tous les députez ont 
estez volunliers veuz et accommodez en France de passeportz. S’ilz retour
nent avec mains vuydes, Dieu sçait comme les François les picqueront et 
esguilleront. Le vray seroit de les faire retourner par Barcelone, Gennes et 
la Savoie et Bourgoigne.

Vostre 111™* Srie pardonnerat à une si fascheuse et triste lettre, mais par 
trop véritable.

LX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 85 à 86.)

. . . ., le 21 avril 1572.

Depuis que j ’ay veu ce que Hopperus escript à Vtre lllme Srie, à laquelle je 
mercie fort humblement la confidence (n’en aiant faict samblant à âme qui 
vive), je n’enlendz plus rien de la venue du duc de Medina; et ung gentil
homme de PEmpereur que passa icy le xvm, at apporté lettres de Denne- 
tières * qui dient que le Roy avoit envoié ung courrier audit Duc pour

1 Voir dans la Correspondance de Philippe / / ,  t. II , p. 240 , la lettre du Roi au duc d’Albe, du 
20 avril 1872 , au su je t des dém arches faites auprès de lui pa r les députés de B rabant, Hainaut, Lille 
e t A rto is; et dans les Epislolae H opperi, celles im prim ées aux pp. 3 5 i  et suiv.

* Charles V ander Linden. Voir plus h au t, p. 182, note 2.
’ Arnoul de D ennetières, secrétaire de Hopperus à M adrid. Voir sa notice, t. II , p. 816, note 1.
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sçavoir quanl il seroil prest, el que s’il le fut, que parlant il feit passer 
ledit courrier oultre pour advertir Son ExC0.Mais ledit Dennelière adjouste 
que l’on crainct que ceulx d’Angleterre donneront empeschement audit 
Medina, que n’est croiable, puis qu’il n’y al rien de tout ce que l’on at dit 
de la lighe de France, Angleterre et aulcuns princes d ’Alleniaigne, selon ce 
que m’asseure le secrétaire Scharemberglier ‘, et que jusques ores il n ’y al 
levée en Aliernaigne. Touttefois l’on a dict que aux foires de Francfort le 
Prince d ’Orenges at paié ce qu’il restoit aux capitaines et soldalz, et qu’il 
se pourveoit de chevaulx pour sa maison.

Ceulx qui viègnent de Paris dient que, en la court, il n’y at sinon ques
tion de faire grande chière, et que l’on parloit diversement du mariaige de 
N avarre’. Aultres dient qu ’il seroit désià solemnisé en face d ’église, et que 
le conte Lodovic auroit espousé la seur du Roy par procure. Il ne peull 
estre que l’on n’en saiche de bref la vérité.

Le tilz aisné du conte d’Egmont 5 est parti vers Aliernaigne. L’on dit 
que c’est pour aller vers l’Empereur et que le second ‘ le seroit suivi. Je 
craindz qu ’ilz yront vers le Palatin s,que serat leur perdition. Ilz menassent 
de venger la mort du père; mais estantz josnes ilz ne seront pour faire 
grand exploict devant dix ans, et lors il y aurat monde nouveau.

Pour venir à la lettre de Hopperus qu’il a escript à Vtre IlI,no Srio el 
que je  renvoie, il samble qu’il vad divinant, et ne me suis sceu tenir 
de rire de ce qu’il dict de faire son mieulx affin que Vtre Ulme Srie 
soit renvoyée; car je ne croy poinct que luy ou le Président* le voul- 
droient; et la mesme opinion ay-je de Mr de Berlayinont T, de Noirs-

1 Urbain Scharem berglier ou Scharbcrgcr, secrétaire d ’État pour les affaires d ’Allemagne à Bruxelles. 
Voir t. I, p. 89, note 2 , e t plus haut, p. 1 17, noie 3, relative à cette ligue.

s Le mariage en tre  H enri de N avarre et M arguerite de Valois, négocié par Jeanne d ’A lbret, fut 
célébré le 18 août suivant. Le comte Louis n ’y intervint pas. Voir Additions au Mémoire de Cas- 
Iclnau, t. I ,  pp. 859 et suiv., et Mémoires de T avannes, t. XXVII, pp. 417 et suiv.

3 Philippe d’Egmont, fils aîné du comte Lam oral, né vers 1558, m ort à la bataille d 'Iv ry , le 14 mars 
1590. Il avait par conséquent a tte in t sa quatorzièm e année en 1572.

* Le second fils de Lamoral d’Egmont s’appelait Lamoral comme son père, e t m ouru t à Bruges 
en 1617.

* Frédéric  III, comte palatin  de 1559 au 29 octobre 1576, jo u r de sa mort.
1 Viglius de Zwichem.
’ Charles, baron, puis comte de Berlaym ont. Voir sa notice, t. I, p. 19, note 4.
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carmes* et Assonleville s, quelque bonne mine q u ’ilz tiègnent. Moingz le 
soulTreroit le Duc et les siens, et Dieu sçait ce qu’ilz dient et font adin de 
le divertir, craindantz d’estre descouverlz. et moins croy-je qu’ilz compor
teront que Vtro Illme S,ie fut en Espaigne, estantz par trop mal contenlz de 
ce quelle  escript au Roy, duquel je  craindz qu’il communicque icy le 
tout, comme fait Hopperus, qui at escript audit Président que Vtre Illme Srie 
at envoié au Roy copie des lettres de IMr de Remonde 5 et du curé de Grave, 
me demandant Mr le Président en riant si je  n’avoie paour que l’on sceust 
que c’estoit par mon moien. Je responditz aussi en riant que s’il estoit fort 
question sur cecy, je  seroie taillé de dire que c’esloit par le moien deMonsr 
le Président que j ’avois recouvré lesdictes copies.

Les affaires sont pour le présent en tels termes et sûmes si malades, que 
je ne sçay qui y sçauroit pourveoir quelque saige qu ’il fut. Ce de l’Angle
terre est en telz termes que nous y  perdons grandement, et que eulx y 
gaignent ce qu’ilz veuillent, au moien des passeportz, contre lesquelz l’on 
commence fort à crier, mesmes a ian tle D u c  donné une traicte d’hoblons à 
son sot*, que la présente à vendre à tout le monde.

L’advis que Hopperus demande sur Renard 5 me samble vraie tentative; 
mais je suis seur que Vtre lllme Srie y sçaurat bien respondre, aiant moingz 
de cause de le craindre que Hopperus et Monsr le Président.

Il y at longtemps que le sieur Vargas m’a dict qu ’il y avoil nouveau 
pardon. J ’entendz q u ’il est fort limité, et l’on ne faict encores aulcung sam- 
blanl.

L’on actend Don Juan de Mendoça 8 pour estre général de la cavallerie 
soubz le duc de Medina; mais il ne vient avant, comme aussi ne faict 
Monsr d’Achey \

1 Philippe de Mont-S“ -Aldegonde, Sr de Noircarmcs. Voir sa notice, t. f ,  p. 18, note 1.
'  Christophe d’Assonleville. Voir t. I ,  p. 10, note 1.
* Guillaume Damas de L ynden, évêque de Hurcm onde de 15t>2 à 1588, lorsqu’il fut appelé au 

siège de Gand. Voir sa biographie dans Gazet, Histoire ecclésiastique, p. 4 2 5 , e t Sanderus, l ’Iandria 
illustrât a, t. I ,  p. 222.

‘ S o l, fo u , bouffon.
‘ Simon Renard. Voir plus h a u t, p. 97, note 2 .
* Don Juan  de Mendoza, m arquis de San G erm an, du conseil de guerre  du R oi, capitaine général 

de l’a rtille rie , etc. Voir sa notice dans les Documentas inèditos, t. LXXIV, p. 591.
’ Un des fils du beau-frère du cardinal. Voir t. II, p. 509, note 5.
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Nos Gueux continuent à eulx fortifier à la üriele, et leur vient secours 
de plusieurs costelz, niesmes d'Oistlande, et n ’ont faillie de vivres. Hz com
mencent de piller et maltraicler chascun, que me faict croire qu ’ilz voul- 
dront deslogier avant l'arrivée de noz balleaulx, que l’on appreste avec dili
gence. Et les Espaignolz sont aspres, espérantz bon butin ; car lesdits 
Gueux sont pleins de bien et de richesse; ils ont prins les plus belles et 
josnes religieuses, q u ’ilz ont habillé de casubles et orneinenlz d ’esglise et 
les violé; ilz ont pendu ung curé et coppé les nay et oreilles à plusieurs 
gens d’Eglise

Il vad bien que l’on al recouvert et miz en seurelé Delft-Haven; car les 
balleaulx y sont en grand nombre et les escluses du pays d ’Hollande y 
sont. Ce sont esté les Espaignolz de Rotterdam qui ont faict l’exploict; 
aussi elle estoit mal pourveue par les G ueux , que y avoient seullement 
lessé xxxni hommes que onl heu la gorge coppée.

Le nombre des bourgeois que furent tués à Rotterdam, lorsque les 
Espaignolz l’occuparent, est de x x x v i i , et entre iceulx les deux bourg
mestres s. Je suis bien marri que ce désastre hoste à Monsr de Boussul son 
luslre; car c’est un gentil seigneur et que y estoit fort aymé et honoré.

Je me double qu’il y auroil bien à faire de persuader à Monsr de Chain- 
paigney qu’il demeure, selon que je le veoids arreslé en ses opinions, et le 
désir qu ’il at d ’avoir son congié, aimant mieulx se retirer, comme il dit et 
entendre à ses affaires, que destruire le Roy et la ville qu’il luy at miz en 
charge, laquelle périt misérablement, n’aiant le sieur Albornotz s sceu 
obtenir ung solz des Espaignolz propres sur l’assignation de Sa Majesté, 
dont le paiement est remiz au mois de may, sur ce qu’ilz n’ont rien voulu 
advancer.

Je liens que si ledicl Monsr de Champaigney obtenoit son congié, la 
première belle volée qu’il feroit seroit en Espaigne, que je ne pense poinct 
seroit son proufllct, car l’on ne fauldroit de ce costé de remparer.

Je dilz encores que Sa Majesté n’aura jamais milleure occasion pour 
tirer ung trésor de ce pays que maintenant, si l’on se veult déporter de

1 En cc qui concerne les excès commis par les Gueux de m er à B riel, voir P. Bor, loc. cit., liv. VI, 
fol. 266 v°.

'  Voir P. Bor, loc. cit., liv. V I , fol. 267 e t suiv.
1 Juan  de A lbornoz, secrétaire du  duc d’Albe. Voir plus bau t, p. 112.
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ce X e ; car tous les Eslalz sont en général déterminez de faire leur extresme 
debvoir, mais ilz ne veuillent gousler ce xe et xxe, et moings les ecclésias- 
ticques que l’on leur vouldroit donner ceste charge perpétuellement; et, ad 
ce que l’on m’a dit, aulcuns prélatz seroient d’advis de déclairer au Duc la 
bonne volunté qu ’ilz ont d ’eulx acquitter comme bons et voluntaires sub- 
jeclz vers Sa Majesté, pourveu que l’on prende les moiens que sont faisables, 
profestans que celluy du x° est impossible et pour ruyner le pays, dont il 
samble que ilz vouldroient faire quelque remonstrance. Ilz ont beaulcop 
actendu et je  me garderay bien de m’envelopper en cecy.

Ceulx de ceste ville ne sont retournez depuis qu’ilz ont heu apostille sur 
leur requeste, qu’est telle qu ’elle peult estre veue de chascung sans offense.

Berlaymont dit que le Duc fait maintenant fort grande feste à Monsr de 
Noircarmes, et qu’il s’en rit pour ce qu’il les congnoist tous deux fins à 
dorer. Il se plaincl qu ’il n’y al aux finances nul secret à cause de Schetz ' ; 
R eingo t1 et Sterck s ce sont excusés; car l’on peult facillemenl appercevoir 
que >Ionsr de Berlaymont se plie ainsi que l’on veult.

Damhoudre * dit que le Duc at escript au Roy affin q u ’il demande au 
Pape le subside des demiz-fruiclz, que je pense ne l’accorderat tost s’il esl 
informé qu’avons paié le centiesme, non comme viaigiers telz que nous 
sûmes, mais comme propriétaires, et que sûmes encores estez rechargez 
d’une rebusque, cum pœna quadrupli,  que l’on ne veult pas entendre de 
ce que se treuve avoir esté recélé, mais de la totale somme; de sorte que 
ung abbé que l’on at treuvé en faulte en serat à ce compte à plus de trente 
mille florins. Et nostre condition n’est au xe en rien milleure que des laiz; 
et si prétend-on que ce serat à perpétuité. Si l’on donne encores ceste 
accreue, ce sera pour mectre plusieurs gens d’Eglise en l’hospital, et en 
effect les ruiner, puisque l’on leur hosle tout moyen de vivre.

C’est encores, quoy que l’on ayt voulu dire au contraire, le sieur de

1 Gaspard Schctz de Grobbendonck. Voir plus hau t, p. 87. i
’ Jacques R eyngouts, conseiller et commis des finances, nomme en 1S68. Voir B utkens, t. III, 

p. 201.
1 Henri S terck , receveur g énéra l, nommé en 1539. Voir ibid., p. 203.
‘ Josse O am houder, nommé commis des finances en 1SBI. Voir Butkens, ibid., p. 201, e t plus haut, 

p. 131, note 1.

T o m e  IV. 25
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Lumel, surnommé La Marche, qui est à la Briele, et Dolhain ' et quelques 
aultres banniz en sa compaignie.

Dieu doinl que ce de la ligue * ayt bonne hissue. Je suis bien asseuré que 
Pacheco 5 at esté peu à son aise d’y avoir esté entremis si tard. J ’espère que 
le seigneur Don Jehan * trouverat bon cy-après vostre advis de différer 
l’emprinse d’Affricque, pour les prudentes considérations que Vtre Illrae Srie 
y at heu, qui at grande raison de dire que si l’on nous assailloitdu costel 
des Gueux de France, qu’il fauldroit rompre avec le Roy, d’aultant que le 
Turc ne le sçauroit secourir.

Le public est fort tenu à Vtre lllme Sne de ce qu ’elle at si vivement escript 
au Roy. Dieu doint qu’il prouflite ainsi qu’il est de besoing. Je vouldroie 
que le Président * et Hopperus y correspondissent, ainsi qu’ilz sont tenuz, 
lesquelz survenantz, je ne sçay où que polray saulver voz tiltres et plus 
précieux meubles. L’on at aultrefois envoié plusieurs papiers à Dordrecht 
pour le plus seur et c’est maintenant le plus périlleux, et je n’oseroie rien 
confier à Monlz, ny au Pays de Liège. Dieu noz veuille estre en ayde.

Le sieur Fonch 6 se plaint fort du contempt qu’il veoit et vilipendence 
avec laquelle ceulx du privé Conseil traictent les ecclésiasticques, et les 
décretz du Pape et Concilie de Trente. Et ad ce que je veoidz, il luy con
vient souffrir beaulcop pour estre seul. Touttesfois il vad bien qu’il y est; 
car il est homme d’esprit, et qui sçait dire sa rattelée quant il est besoing.

Il ne me dit rien de nouveau de M. d’Assonleville et de son nepveu qui 
at espousé la fille de sa seur, car il y at longlempz que je sçay qu ’ils sont 
peu favorisant« à ceulx de nostre ordre; mais je n’heusse jamais pensé ce 
qu’il m’at dit d’Assonleville, qu’il asseure estre le plus dur et dire tout à la 
volée.

Il seroit bien que ledict Fonchio 7 heut compaignie de sa profession, et

1 Adrien de B crghes, Sr de D olhain , un des confédérés les plus a rd en ts , devenu plus tard  am iral 
des Gueux de m er. V o irT eW ate r, toc. cit., t. 11, p. 205 à 209 ; Groen van P rinste rer, toc. cit., pp. 54 , 
55, 58, 59, 102; t. III, pp. 351 et suiv. ; V ander Aa, Biographisch wonrdenbock, verbo : Bcrgucs.

s La ligue contre la T urquie. Voir plus h au t, p. 51, note 2.
“ Le cardinal Pacheco. Voir plus h a u t, pp. 27, 54, note 1.
4 Don Juan  d’A utriche , fils naturel de Charles-Quint. Voir plus h a u t, p. 71.
* Viglius de Zwichem.
* Jean Fonok. Voir sa notice, t. I, p. 105.
7 Jean Fonck.
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que le samblable se feit en lous consauls; car Dieu sçait ce que y passe 
souvent, et Pori estoit besoing là où il est. Si l’on en avoit beaucop de 
semblables, ce seroit pour rembarrer. Je diray encores que d’Assonleville, 
faict à Viglius tous les bons tours qu’il peult en ses affaires particulières, 
dont il s’est plainct à moy, et s’en sent fort, disant qu’il ne vouldroil 
beaucop de semblables successeurs; et le dict d’Assonleville nous at tourné 
l’affaire de Geneville ', que Fonchio m ’avoit d i te s treen  assez bons termes, 
le dessus dessoubz; et que nulle raison ny remonstrance n’ai lieu. Ce que 
je ditz pour ma décharge, et seroie très marri que le dict Geneville print 
opinion contre moy, comme si je ne faisoie tel office que je  doibz, que 
j ’ay faict vers les deux présidenlz, tel qu’aurez veu par mes précédentes, 
en leur cominunicquant ce que Granvelle m’en at escript, et à Fonchio les 
lettres dudit Geneville qui doibl croire que l’on ne faict icy ce que l’on 
veult. Je parleray encores une fois à d ’Assonleville, encores que je soie 
seur qu’il servirat peu; car je  le cognois doibs longtemps. Ledicl Fonch 
en doibt toucher quelque mot à Granvelle, et ad ce que je puis veoir, il 
me samble qu’il at faict bon debvoii*, et tout ce que at esté en luy, mais il 
ne peult seul contre tous.

P . S. L’on m urm ure qu’il y at venu quelque nouvel du costel d ’Hol- 
lande; mais je  n’ay sceu descouvrir quoy; tant y at que Don Fadricq 8 
estoit botté pour aller à la chasse, où estoient allé nos Sr9, et debvoit 
suivre Son Excellence, selon q u ’avoit esté hier résolu chez Mr d’Havret s, 
où il disna et fut fort allègre; mais il n’est bougé, et le Sr Don Fadricq s’est 
débotté. L’on sçaurat tost ce qu ’il y at. Je craindz qu’il viendrat secours de 
quelque part à noz ennemiz, selon qu’il fault tousiours attendre le pire, ou 
que ceulx de Vlissinghe feront quelque folie.

L’on veult dire que Son Excellence at nouvelle que ceulx de la Rochelle 
ont faict voile et viegnent droit vers Zélande. Je ne sçay s’il est vray, mais 
s’il est ainsi nous aurons fort à faii’C *.

1 G eneville, frère du m aître d ’hôtel de Granvelle, ensuite prieur de Matroy dans la Franche-C om té.
’ Le fils du duc d ’Albe.
‘ C harles-Philippe de Croy, Sr de Havre. Voir sa vie dans la Biographie nationale, et t. III, p. 306, 

note 2 , et plus h a u l, p. 62, note 2.
* Voir la lettre  du duc d’Albe adressée au Roi, le 3 avril 1572, concernant les arm em ents à la 

Rochelle, dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I l , p. 2 3 ‘J.
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. LXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

(Bibliothèque de Uesançon. — Lettres de Morillon, t. VIII, fol. 2.)

Naples, le 24  avril 1872.

J ’ay veu vostre billet du xxini® du mois passé que me tiendroit en^bien 
grande peine, n’estoit l’espoir que j ’ay que Sa Majesté y aurat remédié. Ce 
que l’on at donné à entendre au Roy que toute la difficulté estoit en ce que 
ceulx de par delà laissoient d’accepter voulentiers le xe pour non penser 
que ce l’ust la voulenté du Roy, mais chose mise en avant par Monsr le Duc 
de soy-mesmes '; et que le Président mesmes et aultres en ont escript quasi 
en ceste sorte, est cause à mon ad vis de la dilation du remède; car l’on luy 
at persuadé que en escripvant audit Président, à Monsr de Berlaymont, 
Noircarmes et aultres, qu ’il n’y auroit plus de difficulté; mais l’on debvoit 
fonder toutes les remonstrances sur la ruyne que cecy causeroit au pays et 
desservice de Sa Majesté, qui recepvra plus grand doinmaige, estant cler 
que comme plus opulens seront ses subjects, plus facilement et plus volon
tairement serat-elle aydée d ’eulx au besoing, et mesmes, leur conservant la 
dévotion, respect et affection qu’ilz doibvent et ont tousiours du passé 
porté à leurs princes, représenté l’assiète d’iceulx les voisins, ce que peult 
faire perdre ladite affection aux subjects, et que tous pays ne se peulvent 
pas gouverner d’une sorte.

Le piz que je  y treuve est que l ’on doibl tant et que l’on ne collecte aydes 
par les moyens précédens; les sommes du gect croissent tous les jours 
desquelles l’on se treuvera accablé, et l’on vouldra avoir tout en ung

’ On voit par la lettre  du Roi adressée au duc d ’Albe, le 24 février 1872 , et par celle du duc que 
Philippe é ta it très bien d’accord avec lui pour faire réussir la perception du  10 ' denier. Voir Cor
respondance de Philippe 11 , t. I l ,  pp. 229 et suiv. Néanmoins dans d’au tres lettres (M d ., pp. 228 
et 264) le Roi exprim e le désir de composer avec les É ta ts, s’ils consentaient à accepter un abonne
m ent. De son coté, le duc tenait à faire exécuter l’édit su r la m atière.
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coulp, à quoy les pays ne pourront fournir; et de ce viendra le ressenti
ment de ceux du pays par désespoir, pour n’en pouvoir porter tant de 
charge en ung coulp, du maistre que n’y pourra fournir du sien, et à qui 
l’on donnera à entendre que qui heust poulsé oultre, tout seroit gaigné; et 
que peult-estre l’on luy donnera à entendre que ce que ne se fera par 
impuissance, ce soit par faulte de volonté. Et avec ce, de la faulte du paye
ment, prendront plus grand pied les désordres des gens de guerre; et la 
foule sur le peuple pourroit facilement altérer iceluy, avec la grande pau
vreté que y est jà, qu ’est ung estât bien dangereux.

Vous avez entendu, par mes précédentes, que le duc de Medina va, et 
s’il p la ic tà  Dieu, sera devant que ceste vienne en voz mains arrivé. Nous 
verrons de quel pied il entrera. Quant à ce que l’on a jà dict que icy ' 
l’on n’a consentu à l’envoy des ambassadeurs en court, sur quoy l’on 
veult là prendre pied, le cas n ’est pareil ny chose nouvelle. 11 y at plus 
de quarante ans que cest ordre y est mis, dès que du commencement y 
vint Don Pedro de Toledo *, pour ce que aucuns y vouldroient aller tous 
les ans pour faire leurs affaires et leur proutïit aux frais du publique, 
et n’y auroit jamais aullre chose; et l’on leur at remonstré qu’il n’y at 
cause pour y envoyer. Et le principal membre qu’est le peuple,plus opulent 
icy que les nobles, le contredisoit, disant cler qu ’il n’y avoit fondement 
pour y envoyer, ny ne vouloit consentir à payer les frais de l’ambassade, 
comme infructueuse et sans fondement, sinon de l’intérestz d ’aucuns par
ticuliers qui y pouvoient aller, s’ilz y avoient à faire, à leurs despens. Et je 
leur ai dit souvent qu ’il ne me sambleroit bien que si moy, ou aultre gou
verneur, leur faisoit foule, leur serrer la porte pour s’en aller plaindre à 
leur prince, à qui en tel cas ils debvoient avoir recours, et qu ’on ne les en 
debvoit empescher, mais il n’y avoit maintenant cause; que s’ilz se vou- 
loient plaindre du feu Duc s, il y avoit temps, et que Sa Majesté avoit déclaré 
quant et avec quelle occasion ilz y pourroient aller. Un ministre du Roy

’ A Naples.
’ Don Pedro de Tolède, m arquis de V illafranca, du conseil de g u erre , capitaine d’une compagnie 

de cavalerie. Voir sa notice dans les Documentas inéditos, I. LXXIV, p. 361.
5 Parafan de Rivera, duc d’Alcala, appelé à la vice-royauté de Naples, m ort le 12 ayril 1571. Voir 

G iannone, Histoire de Naples, t. IV, pp. 233 et suiv. Granvellc le rem plaça dans ses fonctions et 
arriva  à Naples le 19 avril 1571. Voir ibid., p. 532.
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(qui mérileroit bon chastoy) pour passion qu’il a contre le feu Duc, les 
instigoit, et aulcuns qui faisoient leur dessein de leurs propres affaires sur 
ce voyage, et pour ce refus faisoient mauvais oITices, mais sans bruict. Je 
les ay rangé de sorte qu ’ilz sont doux comme gands, avec contentement 
universel, et il a esté besoing q u ’ilz cogneussent que me voyans doulx 
et courtois, je  sçavoye el ausoye estre dur où il convenoit. Et depuis se 
sont rangez, et ne craignent sinon mon parlement, confessans que ilz ne sont 
esté si bien gouvernez du passé, et n’ay empesché que qui a heu à faire 
d’icy en court n’y soit allé à ses frais, et sans charge du public, comme le 
marquiz de Torremaior Carlo de Lofredo qui sont des principaux, el 
aullres que peuvent librement parler au maistre de ce qu’il leur plaira. 
Tout cecy vous ay-je voulu dire, alfin que vous entendez qu’ilz n ’ont raison 
de faire leur fondement sur ce dict, eslanl le cas si différent. Ce que le 
menu peuple tant à Anvers que aillieurs ose si librement parler de la 
dépendence de l’Empire (en quoy sans doubte, à ce que j ’en ay peu com
prendre, estant là serois de leur coustel, pour ce que son inclination tend 
là) et disputer sur l’intelligence de la joyeuse entrée, me lient en grande 
peine, et crains qu ’ils parleront tant de cesle joyeuse entrée que le Roy 
sera forcé d’y remédier. Ce que se devoit faire tost après la venue du Duc 
d’Albe, et il y avoit matière et argument, et se fut lors passé plus tran
quillement que maintenant. En ce qu’ilz dient que feu (’Empereur, la 
Royne et après le Roy ne les ont traicté comme le Duc, ils se le doivent 
imputer, par ce qu’ilz n’ont sceu recognoistre ceste fabveur du bon traicte- 
inent, et se souvenir quels termes l’on tint envers le Roy à Gand à son 
parlement '.

L’empeschement que ceulx de Urabanl ont si longtemps et par tant

1 Jcan-François Sangro, m arquis de T orrc  Maggiori, (ils de P au l, né en 1524, nommé m arquis par 
Cliarles-Quint et puis duc par P h ilip p eII. Voir Grosses universal Lexieon, t .X X X H I, col. 2011, 2012.

3 Charles de Loffrcdo, fils du m arquis de Trivico. Voir D eT lio u , t. II, p. 4 2 0 , el Giannone, I lis -  
luire de N aples, t. IV, p. 217.

* Philippe II quitta  la Belgique le 23 août 1539, après avoir assisté, le 7 du même mois, ù la réunion 
dos Elats Généraux à Gand. V oir noire 4m* volume des Voyages des souverains,  p. 7 2 , el la proposition 
faile aux dils États par le duc Enim anuel-Philibert de Savoie et la duchesse de Parm e au m oment des 
adieux du R o i, dans G achard, Collection de document s inédits, 1.1, p. 323. Voir aussi Bulletins de l'Aca
démie royale de Belgique, n° 72 , année 18 8 1 , p. 4!).
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d’années donné aux aydes, les ayant rendu invales ' à Sa Majesté par 
leur opiniastreté contre la volunté des aultres Estatz, ayans esté foulez 
les subjects du payement au proufïlt des marchans, ayans mérité tous 
ceulx q u ’ont heu part à cecy plus grand chastoy; et c’estoit le fondement 
pour (s’il fust esté bien entendu) remédier à la joyeuse entrée par bonne 
modération, ne n’eust despieu aux mesmes subjects bons, et changer en ce 
que convenoit le pied et forme de négotier sur les aydes; mais il se 
povoit faire par ce chemin mieux, que sans prendre ce moyen, en user 
comme l’on faict; et sur ce que passe aujourd’huy l’on n’at pas la mesme 
occasion, puisque tous les aultres Estats sont en ce xe en la mesme 
contradiction; et vous avez touttesfois donné fort bon conseil aux Abbez 
deBrabant, qui parloient du serment réciproque du Prince et des subjectz, 
el mériteroient un rigoureux chastoy ceulx qui osent ouvrir la bouche 
pour parler de telle sorte, et je crains moins telles gens et corbeaux de si 
peu de respect que je ne fais les François, quia vana sine viribus ira ;  el si 
bien ilz ont maulvaise volonté, ilz ont pour le présent, grâces à Dieu, peu 
de moyens.

Il me desplaict très fort du mal de Courteville et seroit grand dommaige 
de le perdre. J ’auroye plaisir d ’entendre ce que il me vouldroit dire, et 
vous luy pouvez faire le compte que je  vous escris de ce qu’est passé icy 
des ambassadeurs que vouloient aller en court, que l’on at empesché; 
estant le cas bien différent pour s’en servir d ’exemple à ce que passe par 
delà.

Je ne reliz rien, espérant que vous émenderez le tout.

1 Invales, inutiles.
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LXIl.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 87.)

Bruxelles, le 28 avril 1572.

II me desplaict amèrement des tristes occurrences qu’il fault que 
j ’escripve à Vtre lllme Sr!e, si je veulx continuer en mon debvoir , qu ’est que 
Lumel et ses complices continuent tousjours la fortification de la Briele, 
se sont empatronnez de Vlissinghe *, que sont les deux plus importanlz 
portz de mer de tout ce Pays-Bas, avec la perdte desquelz est perdue la 
navigation et le commerce avec l’Espaigne, qu’est bien ce que les François 
ont cherché passé vingt et cincq ans, lorsque Bassefontaine % frère de l’Au- 
bespine s, feit sonder les baneqz et canalz, dont fut soubçonné l'hoste de la 
Rose à Malines, qui en fut longuement prisonnier *. Et j ’ay souvent ouy 
dire que le Roy de France lient tousjours rompu pour gaigner Vlissinghe. 
Je ne sçay si elle tomberat à sa part ou de la Royne d’Angleterre, mais je 
sçay fort bien que l’on aurat bien à faire à la recouvrer. Il samble que les 
occupateurs la veuillent garder au nom du prince d’Orenges, duquel l’on 
dit qu’ilz ont planté les bannières sur les murailles.

Ceste prinse, s’il la vouldroit tost lascher, mériteroit bien ung bon 
appoinctement, que au jugement de plusieurs seroit plus proflictable à le 
procurer tost, comme ont faict les François, que pourfiant dadvantaige sur

1 Voir P. Bor, loc. cit., liv. V I, fol. 2 6 8 , et Relation de lo succcdido en los Estados Bajos, desde 
jirincipio de abril hasta ùltimo de mayo de 1872, dans le l. LXXV, p. 43 des Documentos inéditos para  
la historiu de Espaüa.

' Sébastien de l’Aubespine ou A ubcpine, abbé de Bassefontaine, de Massay et St-Martin de Pon- 
toise, m aître des requêtes en 1557, évêque de Vannes en 1558, puis de Limoges, du Conseil privé et 
employé à diverses négociations en Allemagne, Angleterre et Sieille, m ort le 3 août 1582.

s Claude de l’Aubcspine ou A ubépine, baron de Châteauneuf, diplom ate français, m ort le H  no
vem bre 1567. Voir De la Chenay-Dcsbois, t. I, fol. 904.

1 Ces faits s’étaient passés en 1557 pendant la guerre entre la France et l’Espagne.
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le poinct d’honneur, faire plus grande perdle, estant desjà ceste cy irrépa
rable, si elle ne se recouvre bientost, dont il y at peu d ’apparence, estant 
nostre appareil encores bien mal prest, et se renforceantz les ennemiz 
d’heure à aullre par les secours que leur viègnent de tous costelz, de 
manière que l’on tient qu’ilz sont plus de x im m hommes, aulcungz dient 
de xvium; et ne leurs faillent vivres d’Angleterre, dont ledit Lumel at 
demandé nouveau secours, dont l’on dissimule ad ce qu’escript Monsr de 
Zweveghem *, mais que l’on ne leur lesserat avoir faulte de rien. Ledit 
sieur n’attend que son convoy pour povoir sortir, qu’est signe évident 
que la royne d ’Angleterre entend de rompre avec nous, et je ne croiray 
jamais q u ’elle n’ayt lighe avec les François et Allemandz \  Trop bien l’ont- 
ilz voulu tenir secrette pour nous tant mieulx abuser et surprendre; et 
faict bien à craindre que sur l’arrière-saison les François ne se garderont 
non plus à nous courrir suz, que ung chat de manger tripes. Du moings 
emploieront-ilz l’adm ira i5, n’aiantz en cent ans heu la saison plus à propoz, 
estantz les frontières mal pourveues de gens, de pouldre et d’arlillerie, et 
estantz les ceurs des nostres par trop irritez, tant par le mauvais traicte- 
ment que ont receu les anciens soldatz et bendes des frontières en leurs 
paies, que du xe et xxe, sur lequel xxe les gentilzhommes crient aultant 
comme le peuple sur le xe, à cause que l’on prétend par beaucop d’addi
tions de placcardz exécuter ledict xxe, ad ce que plusieurs dient, tout 
aullrement que n’at porté l’accord, ny la première pétition du Duc que l’on 
at par trop amplié ; et de sorte que nul fief n’est exempt, encores qu’il soit 
dévolut par don ou testament, ou succession, s’estant entendu l’accord sur 
ce que viendroit en vente et dont se lèveroient deniers.

Pour revenir à mon premier propos, ceulx que sont venus à Vlissinghe 
se sont saisiz de tous les batteaux qu’ilz ont treuvé au port, et est bien à 
croire que le mesme feront-ilz des batteaulx que sont venus de PAndelusie

1 François H alew in , Sr de Zweveghem. Voir à ce sujet la Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  
p. 247 .

’ Dès la fin de l’année 1571, Charles IX dem anda l’alliance des protestants allemands. Gaspard 
Schom berg fut envoyé à cet effet à l’électeur palatin et aussi à d’autres princes de l'Em pire. Voir De 
T liou , t. IV, p . 540.

‘ Gaspard de Coligni, amiral frança is , né le 10 février 1517, mort le 24 août 1572 , qui favorisait 
à la Cour le parti du prince d'Orange.

T omf. IV. 26
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avec le seel; et les buses qu’estoient allé en mer pour pescher, ne peulvenl 
retourner, demeurantz à la miséricorde de noz ennemiz et des Anglois.

Monsr de Berlaymont at tousjours faict grand fondement sur ce que les 
François ne faisoient samblant de mouvoir. Hz le feront tout à ung coup, 
et l’on dit que le mariaige de Navarre vad avant, et que le prince est fort 
bien voulu de la seur du Roy

L'on renforce la garnison de Metz de xim enseignes, et l’on commence 
casser la moictié de touttes les compaignies que sont sur les frontières; 
qu ’est à dire qu’ilz voient chercher leurs adventures aultre part *.

L’on verrat ce que rapporterat Monsr de W illerval5, que S. E. at envoie 
là pour sçavoir l’intention du Roy, qui ne fauldrat de dire quelque lorne, 
selon qu’il est légier, et n’en sçauroient ceulx que ont accompaigné le car
dinal Alexandrin* en France tant dire qu’il n ’y ayt beaucop dadvantaige.

Ceulx que sont à Vlissinghe menassent ceulx de Middelbourch et de la 
Vere, que ne polront soubstenir à la longue, car il y  at du maulvais peuple 
qu ’est partout le maistre et fort animé contre le magistrat à cause du xe, et 
ne veult recepvoir ny Espaignolz, ny Italiens et à peine Wallons. Monsr de 
Beauvoir est audict Middelbourch mal accompaigné et en voie de se perdre. 
11 at faict tout ce qu’il al peult pour remédier ad ce de Vlissinghe où il at 
esté en personne5, mais une lettre que Son Exce leur avoit escripl fort doulce, 
approuvant et louant ce q u ’ilz avoient faict jusques lors, et de ce qu’ilz 
vouloient tenir bon pour le Roy, les at fort altéré pour ce que leur estant 
icelle suspecte, ilz ont descouvert que plusieurs se fourroient en leur ville

1 Le 1 1 avril 1572, Jeanne d’A lbret avait signe les articles du m ariage de son fils avec M arguerite 
de Valois. V oir De T h o u , t. IV, p. 537.

’ Le roi de France cassait des compagnies entières de soldats, qui au même instan t étaient engagés 
par d ’au tres capitaines. Des lettres d’espions du mois de mai 1572 avertissent le gouvernem ent des 
Pays-Bas de ces faits. Voir la Correspondance de H ainaut et Cambrai, t. IX , fol. 216, 217, 226, 229, 
et su r les secours fournis au prince d’Orange par Charles IX la Popelin ièrc , Histoire des troubles et 
guerres civiles en France, liv. X X V II, fol. 40.

‘ Adrien d ’Oignics, Sr de W illerval, fut envoyé en France. Voir Corresp. de Philippe I I ,  t. II, p. 235.
‘ Ce neveu du Pape avait é té  envoyé comme légat en Espagne, en Portugal et en France. Il sollicita 

Charles IX de renoncer à l’am itié du T urc  et d 'en tre r dans la ligue sa in te , puis de ne pas m arier sa 
sœ ur M arguerite au roi de Navarre. Après avoir échoué dans toutes scs dem andes, il se hâta de re tou r
ner à Rome, su r l'avis que la santé de son oncle s'affaiblissait de jo u r en jour.

‘ Voir le rapport du Sr de B eauvoir aux Annexes.
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desguisez, que l’on dicl avoir esté jusques à trente, desquelz ilz en ont 
retenu trois ou quatlre, et ung capitaine que se dit Pacheco, sans estre 
gentilhomme, que sont en grand dangier, estantz tombez ès mains de 
Lumel.

Nous doublons fort Enchusen et Medemblic que sont fortes, mesmes la 
première s’est fortifié de murailles nouvelles, aullant quasi que la ville 
d ’Anvers. Mais ilz n’ont poinct de gens et n’en veuillent poinct, n’cslanlz 
touttefois fortz assez pour eulx garder eulx-mesmes.

Ce xc est tant abhorri des Hollandois, qu’ilz aymeront mieulx, ad ce 
qu’ilz dicnl, vivre soubz le Turcq que en telle servilut. El Lumel pour les 
ayder en cecy, porte en son enseigne neuf deniers, disant que le Xe est au 
Duc d’Albe. Je pense plustost qu’il faict son compte d ’en prendre neuf que 
de se conlenler d ’ung x°.

Ceulx de Dordrecht, que sont esté tousjours tant bons et léaulx sub- 
jectz, refusent d ’accepler Espaignolz, et l’on dit qu ’ilz ont hoslé les clefs 
des portes au magistral. Ceulx de Tournay et Lisle refusent samblablemenl 
de recepvoir Espaignolz et Italiens, et cependant l’on ne peult recouvrer 
Wallons pour ce qu’ilz sont eslé si mal Iraictez. Monsr de Câpre 1 dict qu’il 
ne sçait recouvrer ung seul homme à qui il se oseroit fier. L’on enrolle 
soldatz sans barbe et espée.

Les pasquilles recommencent à trotter jusques aux portes de la Court et 
aussi en Anvers; et n’est à croire comme le peuple dresse partout la teste et 
se resjouyt en sa perd le.

Les balteaux des Gueux viègnenl librement jusques trois lieues près 
d’Anvers. Ilz viendront jusques à Gand, el infesteront loulte la coste de 
Flandres, où il n’y al poi l que vaille pour prendre havre, si ce n’est l’Escluse, 
où il y at encores beaulcop des baneqs, de sorte que les balteaux d ’Espaigne 
ne s’y oseront adventurer.

Le Duc at miz des chevaulx-légiers à Rosendale, près de Berghes-op-den- 
Zoom, alfin de préserver la Campigne des courses des pirates que courent 
partout; car tous les banniz que se sont détenuz en Angleterre. Coloigne, 
Empde et France, retournent tous et se joindent avec ceulx de la Briele et

1 O udart de B ournonvillc, Sr de Câpres.
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Vlissinglie, où est le conte van der Berghe qui at deffendu que l’on ne 
touchast aux églises ny bourgeois.

Ceulx dudit Vlissinglie ont faict quelque justification, et dient par dessus 
ce, qu’ilz ne se sont osé lier sur les lettres de Son Exce ny sur sa grâce, 
véantz comme il en est priz aux Allemandz de Valenchiennes et plusieurs 
seigneurs.

Tout le pays est fort mal à repoz des Espaignolz, pour la traïson qu ’at 
esté conceue la bonne sepmaine à Utrecht *, où aulcungz soldatz avoient 
emprins de tuer les capitaines et piller la ville, comme je pense avoir 
escript à Vtre Illme Srie.

Ainsi que j ’escripvoie cestem esont venues lettres de Bruxelles, que|dient 
que les Gueux ont prins la Vere que ceulx de Middelbourch parlemen- 
loient, craindantz que l’on remplit leur port de quelques batteaux pour 
empesclier leur secours et saillie de la ville.

Ceulx de Brouwershaven 1 se sont vaillamment deffendu contre ceulx 
que ont cuidé les surprendre. Mais si toutte la puissance y vad, ilz ne 
sçauront tenir, ny aussi ceulx de Delftbaven.

Le conte Lodovic at mandé à ceulx de Vlissinglie, ad ce que le bruict

1 Le comte Guillaum e de Berg ou SH eerenberg . Voir sa biographie dans Tadam a, W illem , g ra a f 
van den Ilerg, en zijnc  tijdgenootcn.

1 Voir P. Bor, loc. cit., liv. V I, fol. 2f>6.
3 Sur la prise de T crvccre , voir W agcnaar, Inc. cit., t. VI, p. 553.
4 Voici la sommation que Trelong adressa à ceux de B rouw ershaven :
« Eersame voersicnighe Heercn ende regierders van Brouw ershaven. Wij laeten u weten dat wij 

m orghen vroech met onsse scepen bij u w illcncom en , (Jl. adverterende dat wij n ie t begheren de 
regierders ofte eenige burgercu  te bcscadigen de w aerde van een e ij, dan pap en , m onnijeken ende 
andere papistische schelinc ende d y eg ro te  affgodcrye te nijete te doen, daerom me wij meest aile uut 
onsse ghoederen geweken zijn. Beloven oock gheene ballingen te bcscadigen, dan veele lijver geleyde 
ofte dycnste te geven. Ende soe gby hicrinne in gcbreck b lijft ofte u resisteert, sullen wij u keten ende 
aen in b ran t steken daer wij bij conncn comen. Aclum den 17 ap ril 1572.

» W i l l e m  v a n  T h e s l o n g ,

» Bestalter capiteyn van den prince van O rangien. »

(Correspondance de Hollande, Zclandc, etc., t. X V II, fol. 28.)

Dans une lettre de Maximilien de Boussu au duc d’Albc du 28 avril 1572 , il dit : i H ier partiren t 
dix bootz de la Brielc, à ce qu’ilz disoient pour aller vers Brouw ershaven en intention de se vanger 
de ce que lcsdicls de la ville ne leur avoient voulu faire ouverture. » Voir ibid., fol. 176 v°.
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court, qu’il leur envoierat pour secours vinra harcquebusiers, que seront 
beaucop.

Rammeke se p e r d r a t ' ;  car ilz n’ont aulcune provision, et il fait à 
craindre que avant que ce dépcsche partira t,  nous aurons nouvelles que 
toutte l’isle de W alchre serat perdue, et que, avant la fin du mois, Zélande 
serai entièrement en la puissance des ennemiz, et que l’Hollande aurat bien 
à faire de se deffendre. Dieu sçait si ceulx de Frise ’ et d’Overissel vouldront 
faire grande résistence.

Ceulx de Geldres se tiègnent pour offensez et ne sont contents du rude 
Iraictement que at esté faict à ceulx d’Utreclit leurs voisins, que nous 
cousterat chier; car pour faire plus grande démonstration contre eulx, l’on 
at retiré les garnisons qu’estoient à Vlissinghe et la Briele, pour les mectre 
à Utrecht, dont procède tout mal. Le povre monsieur de Boussut se doibt 
treuver en bien grande peine, véant ainsi perdu et ruiné son gouverne
ment, que l’on vouldrat jecler sur luy, combien que aulcuns dient qu ’il at 
souvent remonstré le besoing qu’il avoit de garnison. Mais l’air de Zélande 
n’est pas si doulx ny aggréable aux soldatz espaignote comme celluy de 
Bruxelles, Malines, Anvers, Bruges et aultres villes de Flandres et Brabant, 
oùilz sont bien accommodez. Et q u a n t l’on at pensé lever des Wallons pour 
y envoier, ilz n’ont voulu entendre, pour les raisons contenues en mes 
lettres précédentes. Si l’on les lieut mieulx paié, et que le Duc heusl cassé 
une partie des Espaignolz, prendant en lieux d’iceulx des Wallons, il se fut 
trouvé bien servi de ceste nation et léalement en tout temps. Et ce q u ’est 
le piz, il n’y at ny argent ny crédit, ny confidence, ny gens, ny moien pour 
en avoir. Et je  ne veoidz poinct comme les Estatz sçauront recouvrer 
finances sur leur crédit comme cy-devant; car l’on leur at tollu tout crédit 
par les propoz que aulcuns indiscretz ont tenu que l’on aboliroit les Estatz, 
et qu ’ilz ne seroient plus appeliez. Ce que eulx et tout le monde croit, pour 
ce que l’on leur at deffendu de par le Duc d’eulx assambler, ce que at 
grandement aliéné les ceurs; et il faict à craindre que véanlz maintenant 
leur apoinct, ilz vouldront redresser leur auctorité, rabbessant celle du

1 Voir P . Bor, loc. cil., liv. V I, foi. 529, e t Documentas inéditos, t. LXXV, p. 52.
* Les dispositions des esprits en Frise sont très bien dépeintes dans Friesche briefwisseling v a n ju m j 

tôt decembcr 1572 , publiée pa r M. Van V loten, W o rkum , 1859, in-8°.
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Roy : ce que at tousiours cremeu 1 ML de Sainct Bavon. Mais ses advis et 
d’aultres gens saiges sont estez mal receulliz; et les choses sont maintenant 
si avant venues, que tous bons consaulx viendront trop tard. L’on at prins 
fort mal ce q u ’en at fort prudemment escript et diet Mr de Champaigney. 
Touttefois l’on veoit maintenant que encores qu’il soit jeusne, il at aussi 
bien préveu les inconvénientz comme les barbes grises. Mais l’on n’at 
voullu considérer les humeurs du pays, ny la situation, et combien nous 
sommes loing de tout secours.

L’on n’at estimé ny entretenu les princes voysins, comme l’on soloit. 
L’on les at plustost voulu tenir en craincte et gouverner tout par la poincte 
de l’autorité, sans ouyr personne : Unde mala. Et si ne lesse l’on encores 
de presser le x° donnant occasion à plus grand mal et rébellion ; mais l’on 
verrat qu’il n’y aurat plus d ’obéyssance, que serat nostre perdte et ruyne. 
Où le Prince est si longues années absent, il n’est possible que grandz 
maulx n’adviègnent. Nous avons perdu la navigation sans remède, et 
cousterat à Sa Majesté plus à recouvrer qu’elle ne prolïïterat de touttes les 
confiscations que nous ont causé le principal m al, et fut esté mieulx 
d’accepter les grandes offres que chascun pays at faict, que fut venu à 
grande somme, laquelle ilz ne sçauront maintenant furnir, aiantz perdu 
le commerce de la navigation et négotiation en laquelle at consisté la féli
cité et richesse du pays; estant certain que ceulx d’Hollande et Zélande ne 
se sçauroient nourrir de ce que y croist, s’ilz n’estoient aydez de ce que 
vient de dehors. Tout at esté bien remontré; le mal est que l’on n’at rien 
voulu ouyr ny entendre. C’est maulvaise chose quant la veue est courte, 
que l’on ne veult mectre les besicles sur le nay.

Dieu doint bon conseil au Roy, et qu’il soit advisé à la vérité de ce que 
passe, et bien mal le sçauroit on desguiser : car la perdte est si grande que 
les marchandz mesmes seront contraintz d’escripre en Espaigne, Italie el 
Allemaigne que l’on n’envoie plus rien , car les ennemyz sont les royz de 
la mer. Si l’on se fut entretenu avec l’Angleterre, nous ne serions poinct 
en ce laberinthe, duquel il n’est possible que soions délivré, si le Roy ne 
vient en personne, prendant son passaige par l’Italie, ou s’il n’appoincte 
avec ses banniz, que je tiens accousteroient si l’on les asseuroit de leurs

' Cremeu, appréhendé.
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biens; car nul aultre prince ne leur sçaurat ou vouldrat donner aullant de 
bien, comme ilz perdent icy, n ’est que le pays change de prince, auquel 
cas la religion changerat sans aulcunc double ; du moingz se permeclrat la 
liberté comme en F rance , que seroit chose par trop lamentable. Les 
affaires sont estez en si bons termes, à qui les heut voulu maintenir avec 
plus de doulceur, y appellant ceulx du payz mesme; mais en partie nous 
al abusé la grandeur, pour ce que l’on at voulu tout réduire au pied 
d’Espaigne, et en partie nous at abusé l’avarice que règne aussi bien aux 
grandz que aux’petitz, est cause de grands inconvénients.

Les Espaignolz s’excusent désjà qu ’ilz ne sont pour combattre sur mer, 
mais en terre, où les lictz et touttes aultres commodilez desquelles ilz se 
sçaivent bien servir les suiveront mieulx que aux batteaux, où les matelotz 
polront faire ungm aulvais tour auxdictz soldalz, s’ilz ne sont accoustumez 
de la mer. Et toultefois il fauldrat gens vaillantz si l’on veult recouvrer les 
places perdues, dont le plus tost serat le milleur, sans donner loisir à 
l’ennemi de se fortifier dadvantaige; et jà  s’apprestent les pièces de batterie 
à Malines et en Anvers; mais non pas avec la célérité requise, par faulte de 
gens et d ’argent.

Cependant les aultres ne dorment poinct.
Depuis ceste escripte à Alïïeghem, je suis retourné icy, où il y at heu 

ung grand a lb o ro t 1 samedi toulte la nuic t,  à l’occasion que les soldalz 
Espaignolz, avant que se coucher, voulurent avoir de leurs hostes les clefz 
de leurs logiz, leur demandant quant et quant des fusilz, allumettes et 
fagotz, disant qu ’ilz avoient entendu que leurs hostes avoient conspiré de 
leur copper la gorge en leurs lictz ; de manière que les dixeniers et les 
centeniers des bourgeois furent esmeuz toulte la nuic t,  comme furent les 
Espaignolz; de sorte que des deux costez fut tenu guect, mesmes sur la 
maison de la ville par les Espaignolz, et ont confessé que leur délibéra
tion estoit de mectre la ville en sana. Et le Duc fut toutte la nuict sans secJ
coucher, et depuis s’est redoublé la garde au pallais. Touttefois hier le Duc 
fut promener sur la vard 1 avec sa garde, où les soldatz Iuy feirent une 
grande salve.

1 A  Iborot, alarm e.
* Le canal de Bruxelles à W illebroeck.
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L’on faict Irois régimentz. Monsr de Cappre 1 ung, Monsr de Beauvoir * 
ung aultre, et Mondragon 5 le tiers. Monsr le conte de Beulx * n’en at poinct 
voulu, et le sieur de Brias ‘ s’en est excusé par bons moiens.

L’on a dit que samedi esloit arrivé quelque maulvaise nouvelle; mais 
l’on n’at sceu quoy. Bien at-on entendu qu’en Anvers sont esté ammenez 
bien quarante Ëspaignolz revenuz blécez de Hollande, où il y heu quelque 
rencontre.

C’est une pitié, à ce que l’on dit, des Ëspaignolz que viègnent d ’Ypres 
vers Gand, dont les trois parlz sont malades pour avoir souffert extrême 
povreté par faulte de paiement; et il s’en desrobe ung monde que vont 
vers Italie.

J ’entendz que le sieur de Zweveghem escript que le bastard de Brede- 
rode 6, avec quelque aultre, s’embarcquoit avec vic hommes pour venir vers 
Vlissinghe. Touttefois ilz ne povoient lors sçavoir que leurs compaignons 
fussent dedans.

Middelbourch 7 est assiégée et en grande faulte de farine et de cervoise.

' O udart de B ournonville , Sr de Câpres. Voir t. III, p. 585, note 2.
’ Philippe de Lannoy, Sr de Beauvoir. Voir t. Il, p. 10.
s Christophe de Mondragon. Voir ibid., p. 467, note 5.
1 Jean de Croy, comte de Rœulx. Voir t. I, p. 255, note 2.
* Jacques II, Sr de B rias , Croisy, B ristel, gouverneur de Rcnty en 1549, colonel d’un régim ent d ’in 

fanterie  wallonne en 1558, gouverneur de M ariem bourg en 1563. Il vivait encore en 1595, et avait 
épousé en 1536 Jeanne de la Cressonnière, m orte cil 1584.

6 Voir plus h a u t, p. 78, note 1.

’ Ilenne , Mémoires anonym es, t. I , p. 107. A différentes reprises cette ville fu t attaquée pa r les 
assiégés. La plus im portante de ces attaques est celle indiquée dans la lettre  ci-dessous :

« Par m aistre Jacques Zagarus, pensionnaire de cité de M iddelbourg, aura  V. E. entendu le danger 
en quoy cestedicte cité e t les bons et Ioyaulx serv iteurs de V. M. sont constituez et rédigez, pa r certain 
nom bre de geux, associez de p lusieurs paysans et aultres m alvcullants de ceste isle de W alcheren, 
lesquels en nom bre d’environ deux cens et cinquante, sont advanchcz sam edy à m ynuyct de assaillir 
cestedicte c ité , à l’endro it de la porte nommée la Noortdam poorte, respondant su r le chemin 
d ’Armude, laquelle porte ils on t b ruslée, comme aussy ilz ont assailly cestedicte cité pa r e t à l’en- 
droict la porte  nommée la Langeville poorte. Ains par la grâce de Dieu et bon ordre de Mr de W acken, 
gouverneur de Zélande, et de Mr le couronel, Mp de Beauvoirs, et la bonne deflense des W alons soubz 
Mr de Vieuville, comme de noz bons et léaulx bourgeois et m anans de cestedicte c ite , avons repoulscz 
cesdictz geux, lesquelz sont mis en fuyte vers A rm ude, délaissant m ortz quatre ou eincq gculx devant 
ladicte porte et prisonniers en ceste cité cincq ou six grièvem ent à la m ort blessez; sans aultres plus 
de vingt quy sont aussy fort et gravem ent blessez et aulcuns m ortz emmenez par lesdicts geux, délais-
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L’on leur at jà  rompu leurs molins. Hz ont de vins assez, mais mal polront- 
ilz estre secouruz de quoy que ce soit.

Le Duc prétend luy estre escheu ung nouveau centiesme, puis que les 
ennemiz sont au pays. Cela aurat grande dispute : car le centiesme fut 
accordé au lieu du x° et xxe, lequel il presse plus que oncques, et samble 
le vouloir lever avec le (il de l’espée. Dieu nous soit en ayde!

LXIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 94.)

. . .  le 28 avril 1872.

Comme polrat le duc d’Albe respondre vers le Roy et les émules d ’avoir 
desnué de garnison ung lieu si important comme Vlissinghe, lorsqu’il y 
dressoit une citadelle! Cecy seul sera sa ruyne,aussi bien que c’est la nostre. 
Que le filz die maintenant que ce pays n’est pour estre en gouvernement de 
femmes ou de cardinal, il me samble que l’ung et Paultre en at rendu 
milleur compte au Roy que ne ferat ny le père ny le filz, que encores ne 
cessent de braviser. A lbornos1 at tousiours dict que cela de Vlissinghe 
alloit s’accommodant; il y pert. Ceulx que font profession de flatter dient 
que ce n’estoit rien, et que la Zélande serat tousiours recouvrable. J ’en 
vouldroie avoir bonne asseurance en Anvers. L’ennemi, ad ce que je  me 
suis lessé dire, y at trouvé plus de cent pièces d ’artillerie de fonte, et ung 
monde d’apprestes navales. Monsr de Wacquene 2 est en dangier d ’estre 
prins ou à la Vere ou à Middelbourch.

santz devant ccstedicte cité trois petites pièches d’artillerie  du fond arm oyez d’ung dau lph in , l’an 
1508.» (L ettre  de M iddelbourg, du 27 avril 1872. Correspondance de Hollande, etc., t.X V H , fol. 188.)

La garnison sou tin t enfin un siège ju sq u ’au 18 février 1574, lorsqu’elle se rend it au  prince d ’Orange. 
(Ibid., p. ISO.)

1 Juan de A lbornoz, secrétaire du  duc d ’Albe.
* Antoine de Bourgogne, Sr de W acken, Catthem  et Capclle, dev in t à la m ort de son frère  Adolphe,

T o m e  IV. 6l l
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Ce que me desplaict encores dad vantaige, est que je veoidz que les seigneurs 
rident in sinu et ne lessent Berlaymont et Noirscarmes d’aller souvent à la 
chasse, n’aiantz guerre à faire au conseil d’Estat 011 conseil de guerre, où 
l’on n’est pas encore pour l’heure présente empesché plus d’une petite heure 
ou heure et demye. Le Duc n’y vient poinct, mais envoie son filz et Albornos 
pour y entretenir de sa part avec MSI” de Berlaymont, de Noirscarmes, 
Schetz et la Cressonnière1, duquel il polroit estre que l’on se polroit ung 
jour trouvé forcompté.

Scharemberger dit d ’avoir ramenteu en la présence des susdictz au duc 
d ’Albe de divers advertissemens que sont venuz de temps à aultre, desquelz 
il luy a faict rapport, veoire que aulcuns sont venuz en diligence adverlir 
de ce qu ’estoit sur main et se tramoit en Angleterre; sur ce quoy ne fut 
respondu aultre chose par le Duc, sinon, es verdad.  La royne d ’Angleterre 
demande où q u ’est maintenant ce grand conservateur des provinces, et 
comme se porte sa statue *.

L’on ne parle plus du nouveau pardon, et il est mieulx non le publier 
quedelelim itercom m e l’aullre,et donner loy aux ecclésiasticques de comme 
ilz en doibvent user. Le millcurde tout fut esté de rappeller ceulx qu ’avoient 
peu meffaict, si comme iMol le b o rgnes, Vander Meren* qui n’ont rien signé, 
et se sont tousiours démontrez bons catholicques. Cela heut miz en espoir

décédé à M iddelbourg en 1568, vice-amiral de la m er et gouverneur de Zélande. Il fut lue le 21 ju in  
1575 sur la digue entre Rammekens et Middelbourg. Voir Nobiliaire des Pays-Bas, t. I , p. 2 8 2 , et 
Hcnne, Mémoires anonymes, t. I , p. 140. La Correspondance de Hollande et Zélande, t. X V II, aux 
Archives du royaum e, renferm e de cet homme de guerre un grand nom bre de le ttre s , datées de 
M iddelbourg, et rendant compte des événem ents en Zélande.

' Jacques de la C ressonnière, chevalier, lieutenant de l’arlillerie , gouverneur e t capitaine de Gravc- 
lines. Le 24 septem bre 1556, il avait été nommé chef et capitaine d’un régim ent de dix enseignes de 
gens de pied. Le 26 décembre 15G0, il reçut commission de chef et capitaine d ’une enseigne de deux 
cents têtes. Au siège de Valenciennes il s’acquit la réputation du plus habile officier du génie de son 
époque. Il m ourut au siège de Haarlem. Voir Hcnne, Mémoires anonymes, t. I, p. 87.

'  Allusion à la statue que le duc d ’Albe s’éleva à lui-m ême en 1868 à A nvers, et coulée en bronze 
pa r Jongelinck. Voir la gravure de cette statue dans P. Bor, loc. cil., liv. IV, fol. 18 b , dans les Délices 
des P ays-Bas, etc.

5 Jean de Mol, d it le B orgne, Sr d’Oelingcn, ancien gentilhomme de Charles-Quint. Voir sa notice, 
t. I, p. 40, note 3.

* Philippe V ander Meeren , Sr de Saventhem , banni pa r sentence du 7 août 1568. Voir sa notice, 
t. I, p. 512, note 1, et Groen Van P rinsle rer, loc. cit., t. I I , pp. 60, 62, 161.
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aultres banniz que l’on heut peu chascune année rappeller, par x ou xu, 
leur rendant une portion de leurs biens pour vivre, et le demeurant par 
succession de temps, selon qu’ilz se fussent conduiclz. Cela heut rappaisé 
beaucop de gens dehors et dedans; et maintenant pour la trop grande 
sévérité et ce nègre xe, tout le inonde crie sur l’administration, et se mal
contente jusques aux Cordeliers.

Le Duc dit, si l’on lient paié le x® (ce q u ’il mect sur le doz des seigneurs 
et du président Viglius, comme s’ilz l’auroient empesché), que ce dè Vlis- 
singhe ne fut jamais advenu. Il dirat ce que luy plairat; mais s’il n heut tant 
pourfié sur le xe, ny Zélande ne fust révolté, ny ung monde de gens se fust 
retiré aillieurs, comme ilz ont faict, sans que les seigneurs ny Monsr le 
Président y aient coulpe. Et fauldrat que maintenant, veuille ou non, le Duc 
ayt pacience sans le xe, estant le peuple plus obstiné que oneques, cl servi
ront peu les neuf compaignies que l’on dict estre rappellces de Milan, que 
peull-estre il ne serai pas bien de desnuer en ceste saison ; car ung malheur 
ne vient poinct voluntiers seul. Tous les bourgeois de Brucelles et des 
aultres villes de Brabant, quant l’on les somme pour le xe, respondent 
comme d’une mesme bouche qu’ilz ne doibvent rien.

Monsr le Président dict que aiant esté vers luy jeudi le filz 1 avec Noirs- 
carmes, Berlaymont, Schetz e t ’Assonleville, il fui parlé que l’on debvoil 
trouver moien pour faire accommoder les Estatz à donner une bonne et 
prompte avde, lessant dorm ir le xe jusques l’on aurat aultre response de Sa 
Majesté; sur ce quoi ropondicl le filz qu’il n’en oseroit parler à son père; 
que me faict croire que l’on at faict par trop gousler cecy au Roy, et qu’il 
n’en vouldrat départir , sinon quant il serat Irop tard.

ytre ] |[m e  g rie  se peult souvenir que j’ay lousjours crcmeu que si le duc 
de Medina ne venoit maintenant, que tout se polroit perdre par ceulx du 
pays propre, et ne peult eslre que les ennemiz ne ayent heu intelligence 
secrète aux lieux où ilz se sont attachez.

Aussi le père et le filz sont si mal voulus propler mendacium , quod 
illis est fam ilia re ,  que le petit peuple, lors q u ’ilz vont spacier * par la 
ville pour monslrer que ilz n’ont peur de rien, leur serrent la porte devant

’ Le fils du duc d’A lbe, Frédéric de Tolède.
* Spncier, prom ener.
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le nay; ce qu’ilz peulvent bien avoir apperceu et le peu de cas que l’on 
en tient.

Monsr de Berlaymont dit avoir respondu au Duc, parlant du duc de 
Medina Celi, qu’il ne failloit plus tenir ce propoz, pour ce que tout le 
monde s’en mocque. S’il fust venu au temps que l’on at publié, beaul- 
cop de ceurs et 'maulvaises délibérations fussent peult-estre esté rom
pues.

11 est certain que si les seigneurs se fussent emploiez vers ceulx de 
Vlissinghe pour les asseurer, que l’on ne seroit maintenant en ces termes. 
Mais Monsr de Berlaymont dict que ne luy, ny nul des aultres ne l’heut 
osé emprendre, sur la parole du Duc, pour ce qu’il n’en heut faict sinon 
ce que luy heut pleut, ainsi qu’il a faict à Monsr de Noirscarmes sur 
l’asseurance qu’il at faict, comme il dict, par expresse charge dudict Duc à 
ceulx de Haynnault sur le xc, dont ledit de Noirscarmes se treuve présen
tement désadvoué par Son Exce.

Le président Yiglius m’at dit que quelc’un luy at compté que le Duc 
auroit regretté de ce qu’il n’at mieulx suyvi son conseil, et que ung aultre 
luy at faict rapport contraire de ce que le duc d’Albe auroit dit que Mr le 
Président est la cause de tout le mal.

Aussi m’at le même Président dit,que si l’on obtient le subeide de la moictié 
du bien des ecclésiasticques (sur ce q u ’il dict rien ne luy avoir esté com- 
municqué), que l’on practiquerat indubitablement l’advis de feu le trésorier 
Longin ', qu’est que le Roy prinst la part qu ’avoient retenu lesdietz ecclé
siasticques, leur lessant celle qu ’ilz avoient donné au Roy et à feu l’Em pe
reur, sans avoir regard qu’ilz sont chargez du service divin; ce que fut 
empesché par Vlre Illme Srie et Monsr le Président, ne soit q u ’il soit limité 
par nostre Sainct-Père, que les ecclésiasticques donneront la moictié de 
leurs biens, ainsi qu ’ilz ont donné par cy-devant, sans qu ’ilz seront chargez 
dadvantaige; ce que s’entend, si tant est que le Sainct Siège apostolicque 
l’accorde. Ce que je ne croyz poinct que Sa Saincteté ferat si elle est infor
mée combien le clergié est icy chargé et traveillé, veoire de beaulcop pire 
condition que les layz.

1 L auren t L ongin, conseiller et commis des finances, puis trésorier général. V oir Butkens, Supplé
m ent, t. I , p. 210.
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L’on diet icy Sa Sainctelé estre décédée le 1111e de ce mois, que seroit en 
bien maulvaise conjuncture, et l’on diet que Son Exce en auroit heu adviz, 
et dit qu’elle perdt ses bons amyz les premiers '.

Çayas envoie coppie au Duc de tout ce que les aultres escripvent au Roy.

LXIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, 1. IX, en tête et sans pagination.)

B ruxelles, le 5  mai 1572.

Aulcungs disent que voyant le Duc que les Arthésiens veuillent si diffi
cilement servir, disantz qu’ilz veuillent garder leur propre pays, Son 
Excellence auroit délibéré de lever gens en Bourgoigne, que je  ne sçay si 
ce sera bien faict en ceste saison.

Monsr de Beauvoir tient encores Middelbourg avec imxx soldatz et ceulx 
du magistrat et aulcungs bons bourgeois; et pour tenir le peuple, q u ’est 
(fort) infecté, en plus de subgection, il a armé les ecclésiastiques et reli
gieux, et ha par deux fois repoussé les ennemys qui battoyent la ville, et 
leur ha osté quatre pièces d ’artillerye et une enseigne, et ha trouvé moyen 
de mettre dehors les bourgeois suspeetz. Le bon évesque y est demeuré. 
La ville est peu tenable à la longue si les aultres poursuyvent davantage. 
Uz ont, par le moyen (de quelques ton)naulx de poudre, fait saulter une
(tour) dudit M iddelbourg......... Vlessinghe et la Briele se fo rti lï ien t,............
et y sont des Gascons dedans, fort bien (munis). C’est dommaige que ledit 
Vlessinghe se (soit perdu) par l’insolence d’ung coquard *, commissaire —  
des Espaignolz, que Son Excellence y envoya . . .  qui (fussent) estez receuz

1 Pie V ne m ourut quele  l "  mai 1572, après avoir occupé le siège pontifical six ans et un peu moins 
de q ua tre  mois.

'  Coquard, fanfaron.
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sans dilTlcullé, ne fust esté l’orgueil et gloire dudict fourrier qui exaspéra 
par trop les bourgeois, leur demandant et imposant choses impossibles. 
L’on a recouvert la Vere, pareeque les ennemyz l’ont habandonné, forcez 
ad ce.

J ’ay grand désir de sçavoir si Vostre Illme Srio at receu mon dernier 
despeschedu vingt-septiesine et vingt-huictiesme du mois passé, et seroye 
par trop marry s’il se perdoit, ou qu’il ne fust party lors, dont j ’ay quelque 
doubte.

Les députez de l’universilé de Dole sont despeschez in form a pauperum  
ayantz heu resolution sur cincq ou six articles en vingt-six, et je leur ay 
faict toulte l’addresse possible; mais il n’est temps m a in te n a n t ........................

. . . .  Je suis esté veoir Monsr de Courteville '. qui s’en vad peu à peu. Je 
m’apperceoyz que son mal luy est augmenté par pur regret de ce qu ’il 
veoit passer, et que l’on at heu delfiance de luy. L’on aurat cy-après 
grande faulte d’ung tel homme. Il est fort résolu et content de mourir, dont 
il me tint de bons et longz propoz, que je fuz joyeulx d ’ouyr, et luy dietz 
ce qui me sambloil convenir pour le conforter en ung si sainct propoz et 
si sage délibération.

Les Porluguez attendoyent une des riches flottes qu ’ilz ont receu en 
vingt ans, et craingnantz qu ’elle ne lumbast ès mains des ennemys, l’on 
l’ha, ad ce que l’on me diet, contremandé, et sur toutes adventures tiègnent 
des navires au canal pour la faire descharger quelque part, en la coste de 
Flandres ’.

' Jossc de C ourtew ille ou Courteville, Sr de Polinckhove, etc., accompagna Philippe II au moment 
de son re tour en Espagne, rev in t aux Pays-B as, en compagnie du duc d'Albe, en 1SG7, et m ourut 
en 1572. V oir t. I, p. 141, note 5.

’ D 'après l’o rdre  suivaut, adressé par le duc d'Albe à la flotte portugaise, celle-ci devait débarquer 
en Hollande :

« \Vy don Fernandez A lvarez, etc., den adm irae l, vice-adm irael, patroncn ende capitcincu van de 
flote die men nu vcrw achtcndc is uuy t P o rtu g ae i, commende nae desen vorscreven lande van lier- 
w aerts overe, saluyt ende dilalie. Alzoe die piralcn  ende rebellen S. C. M. cenige plaetzen ende have- 
nen in Zeelandt ovcrvallen h ebben , soc dat gliy met uwe flote nyct sonder groot pcrickel aldaer en 
soudt counen acnlcggcn offt an k er w orpen, ghclyck ghy van Ihoonderen van desen gccommiltcerde 
van de Portugaelssche natic t’Antw erpen residerende breeder su it v e rs tae n , versoccken daeromme
acn u ............dat, aencommcudc in desen lande, ghy uw cn streeckt neem pt nae Hollandt, om aldaer
ancker te worpen ende te ontlaeden alw aer ghy van den vorscreven gecom m iltecrdcn bcricht su it
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Les Gueux de la Briele sont venuz pren(dre  des) basteaulx devant 
Berghes, et devant hier (sont venuz à) Oistreweelle demye lieue d’Anvers, 
où (prindrent) xim cacques de pouldre, et les payarent très (bien), fai- 
gnantz avoir commission du Diicq. S’ilz fussent (venuz) quatre jours plus 
tost, ilz en heussent treuvé v à vi° tonneaux; et n’ha tenu à culx qu’ilz 
n’ayent siirprins Monsr de Cliampaigney près Lillo, où il estoit allé pour
aller donner ordre à serrer l a ..........si bien sont-ilz serviz d’espies partout.

Vtfo Hlme shb verra par la copie cy-joincte l a ......... que l’on nous at donné
sur la requeste que j ’avoye présenté de la part de Monsr de Gencville. Par 
quov il ne fault penser que de ce règne nous ayons mieulx, et ce que je 
conscilleroye audict sieur de Gencville seroit de résigner son priorey à ung 
religieulx, retenant pension, ou de prendre l’habit s’il en at envye.

Le sieur Jean de Vargas est esbahi que Sestich' n’at recouvert sa pension 
en vertu de sa procure, par laquelle il révocque les marchantz auxquelz la 
révocation se debvoit insinuer. Je ne sçay que respondre audict Vargas 
parce que ledict Sestich ne m’y a respondu jusques à oyres. J ’envoye avec
cesle aultre testimoniale de sa vie.........

Le marchant de Contich me presse de recepvoir Padhéritence de ladicte 
seigneurie, avec les deppendances, prétendant de n ’estre tenu au vingtiesme,
et que si je  ne l’accepte maintenant.........

Sans voulloir attendre vostre response......... à quoy j ’ay respondu que
je suis prest de recepvoir à toutes heures ladicte adhéritance suyvant nostre 
contract, par lequel il est obligé de faire icelle et de la passer à quantesfois 
qu’il nous plairat, aultrement que je l’en contraindray par justice; et que 
quant au vingtiesme, que suyvant le mandement sur ce publié il est tenu

w ordden. » (O rdre du 29 avril 1572. Correspondance (le Hollande, etc., t. X V II, fol. 182.) Néanmoins 
ceux de Flcssingue s’em parèrent de quelques-uns des bâtim ents de cette flotte. Voir P. Bor, loc. cit., 
liv. VI, fol. 285 v°.

1 D idier van T ’S estich , chevalier, fils de Jean et d 'É lisabeth  de Boisseliot, né vers 1531, licencié 
ès d ro its . Il fut en prem ier lieu avocat assesseur du duc de B rabant, puis conseiller ex traord ina ire  du 
Conseil de cette p rov ince, dont il devient conseiller o rd inaire  en 1570. Le 19 ju ille t 1578 , il devient 
chef de la partie  du Conseil q u i, restée fidèle à la cause du Roi, quitta  Bruxelles et résida à Louvain. 
Ce litre  fu t changé, le 12 avril 1 5 8 0 ,e n  celui de chancelier. Le 1 2 ao û t 1578, il fû t nommé lieutenant 
de la cour féodale de B raban t, en rem placem ent de Charles de T isnacq , appelé à M adrid. D idier 
m ouru t le 9 mai 1581. Il avait épousé M arguerite de Morillon, sœ ur du prévôt, et à ce titre  il figure plus 
hau t à la p. 107. (Ms. des archives du Conseil de B rabant, et Molanus, Historiac Lovanicnsium , p. 759.)
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de furnir et non pas nous, et que ayant six centz florins par dessus son 
remboursement, cela luy doibt souflire. Il pourfie au contraire, et par ainsy 
demeure l’affaire suspendu. Il confesse d’a v o ir ............

LXV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VU, fol. 100, 101.)

. . . . ,  le 4 mai 1572.

Don Fadricque et Monsr de Noirscarmes sont parti vers Rosendale ', 
près de Berghes, pour y former le camp et donner secours à ceulx de 
Middelbourch * qui en ont besoing; et l’ont tient pour certain que ceulx 
que ont prins la Briele et Vlissinghe 5 sont tous pirates et gens de peu de

* Le S ' de Brias, gouverneur de Mariembourg, reçu t ordre de se rendre à Rosendaal, dans le B ra- 
ban l sep ten trional, et de se faire accompagner des enseignes wallonnes tan t vieilles que nouvelles 
qui doivent s'y  ren d re , et en choisir BOO hommes. Voir Correspondance de firabant, t. X II, fol. 455.

* Le duc d ’Albe a ttachait la plus grande im portance à la conservalion de M iddelbourg, comme le 
constatent les extra its suivants de deux lettres adressées pa r lui au comte de B oussu:

« La ville de M iddelbourg, où sont dedans les S "  de NVacken e t Beauvoir, avec bien peu de gens 
de guerre, se trouve comme enclose e t eu nécessité de b rie f secours, lequel ne voyons que bonnem ent 
puissions y envoyer que par bateaulx arm ez, Iesquclz n ’ayans aussy à la main e t enfin point au ltres 
pour prom ptem ent s’en serv ir à l’effet susdit, que ceulx qui sont de vostre costé soubz la charge du 
capitaine Secretz ». (L ettre  du  duc d’Albe au comte de Boussu du 28 avril 1572. Correspondance de 
Hollande,  etc., t. X V II, fol. 164.)

« Ce mot serv ira  seulem ent pour accompagner le gentilhom m e V ander W crve, lequel m’avez fait 
plaisir d ’envoyer ensemble la carte  qu’il m’a a p p o rté , su r laquelle ayan t comm uniqué longtemps 
avec luy, m’a informé de beaucoup de choses qui serv iron t grandem ent en tem ps et lieu. Car ce que, 
et avant toutes choses, est de plus d’im portance et hasle est de secourir la ville de Middelbourg, pour 
les préparatifs duquel effect, est ce jo u rd ’huy parti mon (ils don Fadrique vers Anvers. » (L ettre  du 
duc d ’Albe du l ,r mai 1572 , adressée au comte de Boussu. Correspondance de Hollande, etc., t. XVII, 
fol. 189.) ’

‘ Ceux de Flessinguc insistaient su r la nécessité d ’obtenir de la poudre et des arquebuses. Voir 
biiron K crvyn de V olkaersbcke, loc. cit., p. 165.
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faict, augmentez par noz banniz et une infinité de povres mariniers 
d ’Hollande et Zélande, que meuroient de faim à cause que la navigation et 
commerce cessent pour le xe, et ne veuillent servir en noz batteaux, pour 
ce que ceulx qui ont charge les lever, que sont Espaignolz, y  procèdent 
par force et contraincte, les menassant de battons et de prisons, et les fai
sant arrester sans faire samblant d’aulcun paiement. Ce que irrite tant les 
aultres, que nonobstant Iedict arrest, ilz se retirent là où ilz peulvent, et 
plusieurs vont à la pesche qu’est libre ; ne faisantz lesditz piratez mal à 
ceulx du pays ny aux gens d’esglise, se continuant partout le service divin, 
qu’est pour trom per; car ilz boivent hors des calices.

L’on dit qu ’il leur est venu secours des consistoires d ’Angleterre, je  ditz 
de nos réfugiez là, qui ont envoié le bastard Brederode ‘ avec environ 
ii° hommes. 11 y at apparence que l’on polrat bien tost déchasser ceulx 
que sont devant Middelbourch et chastier les paysantz qui ont faict aultant 
de mal que les pirates ’.

Ceulx de la Vere 5 sont maistres de leur ville, et ont jecté les Gueux 
dehors, et n’ont rien perdu de leurs pouldres, artilleries et vasseaulx, dont 
ilz en ont beaucop. Mais il faict à doubter que mal se recouvrerat la Briele, 
qu’ilz fortifient en diligence, et encores piz Vlissinghe, combien que aul- 
cuns capitaines espaignolz et le filz *, dient que cela ne serat que euvre pour 
trois jours; et quant l’on leur demande s’ilz sont esté au lieu, ilz dient que 
non; et je  craindz qu’ilz y  trouveront plus à faire qu ’ilz ne pensent : car 
ceulx de dedans combatront pour la vie, et sçaivent qu’ilz ont tous mérité 
le pendre.

Vargas n’at poinct maulvaise opinion, qu ’est que l’on face une aultre 
Vlissinghe; que seroit une gentille besoigne, et que, pour non faillir, l’on en 
feit deux ou trois, s’ilz se pouvoient souffler comme les voires s.

1 Le bâtard  de Brederode. Voir plus h au t, p. 78, note 1.
1 Voir plus h a u t, p. 208, note 8.
* « W y hebben verstaen dat ghij luijdcn cenige gepuffelt sou van Vlissingen als elders, die tegen 

uw cn binnen  de stadt van der Vere m et gew alt geraeckt w aeren, daer werdom m e uuy tg ed rev en  oft 
gecreghen heb t, hebben sullicx zeer gheren gehuert. » (Lettre du duc d’Albe à ceux de T erveere, du 
2S avril 1 5 7 2 , dans la Correspondance de Hollande, etc., t. X V II, fol. 106.)

* Le fils du  duc d ’Albe.
‘ Voires, verres.

T o m e  IV. 28
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Noz susmes mal; car si l’on recouvre le perdu, comme il est requiz, 
l’insolence du Duc serat plus grande que oncques; et tous gens de bien ont 
opinion q u ’il hayl le pays et qu’il faict maulvais offices vers le Roy contre 
icelluy, et ne se fieront jamais à ses paroles pour les avoir si mal tenu : 
je ditz du duc d ’Albe, et s’il les liayt. Aussi font-ilz luy et la nation, v.eoirc 
le Roy propre, qu’est eungne grande pitié. Et la rudesse que l’on faict aux 
bourgeois icy et aillieurs est intollérable ; car les soldatz ont miz des 
poupées pour mectre le feug en la maison de leurs hostes en ceste ville. 
Je ne sçay s’ilz le font pour les espouvanter; mais c’est une chose que les 
faict abhorrir également de tous; et aulcuns bons bourgeois s’en sont plainct 
à moy. Et il y at bien à faire de les mectre à repoz; car ilz n’osent dormir 
ny jour, ny nuict.

Le capitaine Pacheco ', q u ’est détenu à Vlissinghe, a dict qu ’il est besoing 
peler le pays poil à poil, dont il al fort bien prins le chemin à Deventer et 
aultres lieux où il at esté. Aussi ne s’abstient le maistre d ’hostel du D uc5 de 
dire que ce pays doibt estre tenu si bas, que la terre ne soit grasse assez 
pour porter bled : ce qu ’il ne dit sans l’avoir ouy dire d ’aultres; et telz 
propoz descouraigent fort les ceurs des gens de bien, et ne font rien ceulx 
qui les tiègnent pour le service du Roy. Dieu nous soit en ayde!

LXV1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèquede Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 108.)

A nvers, le 12 mai 1572.

Monseigneur. Nous affaires vont icy avant comme l’écrivisse, encores 
que l’on n’en faict samblant. Le duc confesse d’avoir esté surprins; mais 
qu ’il maniera bien ceulx qui luy ont faict ce tour.

* Isidore Pacheco, gouverneur de Goes. Voir sa notice plus loin, p. 222.
* Jean Moreno. Voir Bulletins de la Commission tïH istoire, 5e série, t. XIV, p. 232.
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Don Fadricque fut icy dimanche, et demanda sur les douze heures que 
l’on luy furnist xxv baroques et xx pleites 1 pour la marée que fust à huict 
heures du seoir, soubz amende de xvm florins si le magistrat y  faisoit faulte, 
et avec protestations et paroles picantes contre Monsr de Campaigny, pour 
ce que tout n’estoit prest en ung moment, et voulut que l’on pendit à 
l’heure les maroniers et que l’on meict le feug au batteau d’ung que se 
monstroit peu vohinlaire.

Ledit seigneur répondict que mectant le feug en ung des ba lteaux , l’on 
mectroit en dangier les aultres, et que si luy fut prest à pendre les maro
niers, ceulx que l’on luy avoit donné pour assesseurs ne seroient peult- 
estre de cest advis.

L’aultre dit qu’il comptoit q u ’il se feit pour le service du Roy. Ledit 
Seigneur répondit q u ’il ne pensoit poinct que cela convinst en ce temps, 
et que ce n’estoit son faict d ’appresler barcques, mais de Marcgrave. Aussi 
passat-il quelque propoz sur le xe, notant ledit Don Fadric ledit seigneur 
de Floquessa * de ne l’avoir aullreinent exécuté en ce lieu. Sur ce qu’il 
répondit que jusques ores n’avoit le Duc faict dadvantaige à Brucelles, 
l’aultre pourfia qu’il y avoit faict quelque chose dadvantaige, et qu ’il (ail— 
loit pendre aulcuns des contredisants. Ledict sieur de Champaigney réplic- 
qua que ce n’estoit à luy d’exécuter le xB, et qu’il n’y estoit obligé par son 
instruction que l’on luy avait donné telle que l’on avoit voulu. Et comme 
ledit Don Fadric luy escripvit depuis billet fort cholère, ledit sieur de 
Champaigney s’en plaindit ouvertement à son secrétaire Estevan Ibarra 3

1 H il ce qui concerne l'arm em ent de la flotte destinée à réprim er les Gueux de m er cl équipée
à Anvers, voir la Correspondance de Hollande et celle de Brabanl de 1872. Ces volumes donnent 
su r cct arm em ent les détails les plus circonstanciés. A chaque in stan t on annonçait la fin des p rép a
ra tifs , sans parven ir à aucun résultat. Les lettres du  Sr de Champagny dans la Correspondance de
Brabanl sont su rtou t rem arquables sous ce rapport. T out le inonde à Anvers re ta rd ait cet arm em ent : 
au m oment de devoir ag ir, rien n’était prêt. Voir au sujet de la mis>ion de don Fadrique : Belacion 
de la succedido en los Estudos Bajos desde principio de abril hasla ûllimo de mayo de 1572 dans les 
Documentos inéditos, t. LXXV, pp. 4 i ,  45.

* 11 faut sans doute lire  : l ’iaqueza, absence de vigueur ou d 'activ ité, reproche que don Fadrique 
adressa à de Champagncy, par suite de l’apathie de ce seigneur à propos du 10e denier, don t il n ’était 
pas plus partisan  que de Berlaym onl. Voir la lettre  de ce seigneur au roi, au sujet de cet impôt, dans 
lu Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 215.

5 Estevan ou Etienne Y barra , prem ièrem ent secrétaire  de don Fadrique d ’Alva.
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<|ue l’on le traictoit de telle sorte par billetz; et depuis l’on en escripvit 
ung plus gracieulx et doulx. Je pense bien que véant cecy Mr de Noir- 
carmes, il rit soubz son bonnet, véant qu’il n ’est seul maltraicté. J ’ay dit 
à Mr de Champagney qu’il se gardit de luy. Ledit Noircarmes contrainct 
tous ses subjectz de paier le xe. Il seroit mieulx qu’il l’heut faict dans son 
gouvernement, dont il s’est bien gardé.

Charrelon 1 at induict ceulx de la Goes à recepvoir Espaignolz, que l’on 
dict bien tost après leur arrivée y avoir pendu quelques bourgeois, que 
ne serat poinct pour leur donner entrer aux aultres villes. Lesditz Espai
gnolz veuillent que les mariniers les mènent là où ilz veuillent, sans avoir 
considération des bancqz, auxquelz s’ilz se trouvassent; ilz vouldroient 
tuer les maroniers que se desrobent avec leurs vassaulx quant ilz peulvent, 
nonobstant aulcung arrest alïin de poinct servir.

J ’ay veu une lettre que ceulx de Vlissinghe ont escript à ceulx de ceste 
ville, les exhortant à faire révolte, appellantz le Duc tirant et disantz 
beaulcop de bien du prince d’Orenges et du conte Lodovic, son frère; en 
ce qu ’ilz démonstrent leur grande félonie et folie, usantz aussi de menasses 
contre ceulx d’Anvers; et la lettre est signée par ung Jérosme T’Serartz * 
filz du drossard de Breda...........

Il n’est besoing que j ’escripve beaucop des affaires d’Iiollande et Zélande, 
puisque iMr de Champagney le faict, qui at plus certains advertissementz 
que moy, et j ’entendz qu ’il at faict part à Vostre Illnie Sgrie des instructions 
que ont emporté les députez du Brabant, par lesquelles on lave fort bien 
la teste du duc d’Albe.

Son Excellce est fort mal contente de Wellemans, pour ce qu’il at donné

1 Benoit C harrcton , conseiller du Conseil des finances. Voir Iloynek van Papendrech t, t. I l, 
pari. I I ,  p. 504.

* Jérôm e T ’S c rac rts , gentilhomme brabançon, ancien confédéré, éeuyer du prince d’Orangc et tiii 
de ses agents les p lus actifs. Il fut chargé de p lusieurs missions, s’em para de T ervcere , fit une ten
tative infructueuse su r Goes, mais fin it, m algré son dévouement, p a rc tre  suspect à son p a rti, et soup
çonné de vouloir se m ettre du côté des Espagnols. A Flcssingue il s’é ta it approprié, en 1872, tout le 
b u tin  pris su r les Espagnols et les Portugais. Pendant une révolte à G eertruidenberg il fut 
assassiné en voulant em pêcher la destruction des images. Voir W agenaar, loc. cit., t. V I , pp. 126, 355, 
560, 592, 595, 457 ; Groen van P rinstercr, loc. cit., t. I I I , p. 567, 571, 440, 4S5et su iv .; t. IV, pp. 158, 
159, 215, 228 e ts n iv .;  P. Bor, loc. cit., liv. II, p. 22 ; Mémoires anonymes, t. I, p. 120j Van Meteren, 
liv. V I, fol. 05 v°; G aillard, Correspondance du Taciturne, t. III, p. 60.
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ung molif aux Estatz par lequel il déduict q u ’ilz n’ont accordé le xe, et il 
at donné ung aultre escript à Son Excellce, déduisant l’accord du xe estre 
vaillable. J ’entendz qu’elle at escript au Roy de le faire mectre en prison; 
et les Eslats susdits ont envoyé audict Wellemans son congié par le josne 
Schore, filz du feu P résiden t ',  qui at heu charge de dire auxdits députez, 
que si Wellemans est bouté en ung cul de fosse, qu’ilz ne se estonnent 
pour tant, ou soient plus craintifz pour cela à faire leur poursuite.

Le secours que Don Fadric at envoié doibz Berghes5, où il est avec Mr de 
Noircarmes et la Cressonnière, est arrivé à Armye !, où ils onl coppé la 
gorge à tous ceulx qu’ilz y ont trouvé, et ont délivré les assiégez dedans 
Middelbourch, où Monsr de Beauvoir at obtenu une louange immortelle 
pour s’estre si vaillamment porté, et bien maintenu les bourgeois, ayant 
désarmé les suspectz et leur défendu de sortir leurs maisons. Je suis bien 
aise que ung si vaillant seigneur et apparant de faire grandz services, soit

1 Louis III van Schore ou de Schore, chevalie r, appartenan t à une famille patricienne de Louvain, 
était fils de Louis e t d’Elisabeth van Halverm ylcn. Le 22 mai 15 2 0 , il fut reçu docteur en droits à 
rU niversité de Louvain, où il devint professeur de d ro it civil. Par lettres patentes du 7 novem
bre 1524, il fut nommé conseiller et m aître des requêtes au Grand Conseil de Malines. Ensuite il fut 
envoyé, à titre  d ’am bassadeur, auprès de François Itr, roi de F ran ce, et auprès de Henri III, roi 
d ’A ngleterre, à propos du divorce provoqué par ce m onarque, en tre  lui et sa femme Catherine 
d’Aragon, tan te  de Charles-Quint. A ce su je t, il publia un tra ité  pour prouver la légitim ité de ce 
mariage. P a r au tres lettres du 51 m ars 15 5 5 , il fut nommé conseiller ord inaire  du Conseil d ’É tat et 
du Conseil p riv é , et pa r celles du 10 octobre 1540, Chef et P résiden t dudit Conseil. Il m ourut à 
Anvers, le 25 février 1548 , et fut en terré  dans l’église des Augustins à Louvain. Voir Foppcns, Biblio- 
Iheca Bclgica, t. I I , p. 855 ; Britz, Mémoire sur l’ancien droit en Belgique, p. 431 ; Hoynck van Papen- 
drech t, t. 1, p. 164. Son fils, Louis IV de Schore, dont Morillon p a rle , é ta it docteur ès d ro its , et 
m ourut à Anvers le ,25 février 1582. Peut-être veut-il désigner É rard  de Schore, seigneur de Zuer- 
bempdc, Kerbcke et W yneghem , créé chevalier par lettres patentes du 7 ju ille t 1572, m ort le 26 fé
vrier 1610, après avoir été bourgm estre de Louvain en 1592, 1594, 1595 e t 1597. Voir De Vcgiano, 
loc. cit., pp. 1760 et 1761.

’ Bcrg-op-Zoom, dans le B rabant septentrional. Voici de quelle m anière s'exprim e l’au teu r de la 
Belacion de lo succedido en los Estados Bujos précitée : Les affaires de l'île  (villa, isla?) de W alcheren 
sc trouvaien t dans cet é ta t, lorsque Don Fadrique arriva  à Berg, agissant avec une diligence telle, 
que le jo u r même du 6 m ai, à m in u it, 410 arquebusiers, 80 m ousquetaires, 50 hommes armés de 
lances, 50 hallebardiers espagnols et 200 W allons, dont étaient chefs Sancho de Aguilar e t Mr de 
B rias , étaient em barqués su r 26 bateaux ord inaires, 6 au tres bateaux de l’arm ée e t une brigantine. 
Ensuite il re la te  l'expédition de M iddelbourg. Voir Üocumcntos inéditos, t. LXXV, p. 46.

8 A rm ye,  Arnem uidcn. Voir au su je t de cette ville, et de tout ce qui s’est passé dans la Zélande, 
la lettre  du 23 mai 1572, adressée au Roi, dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. II , pp. 251 et suiv.
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hors de dangier avec le bon Evesque', que n’at jamais voulu habandonner 
son église.

Veullanlz retourner les batleaux que avoient mené ledict secours [à 
Middelbourgl, ilz sont estez rencontrez et prins par les Gueux, que sont 
mais 1res de la mer et reçoipvent journèlement beaucop d ’ayde et de 
secours. Ils ont retenu six batleaux de guerre, et bruslé une avec les gens 
qu’ilz y ont trouvé dedans, et quasi tou lies les baroques et pleites que l’on 
avoit mené doibs icy.............

Ceulx de Vlissinghe ont endommaigé par le canon noz gens lorsqu’ilz 
descendirent en terre, comme ont aussi ceulx de Zirickzée qui s’en sont 
despuis excusé vers le sieur Don F a d r ic , disantz qu ’ilz pensoient que ce 
fussent Gueux ; mais avec tout cela ne veuillent-ilz recepvoir Espaignolz 
que sont fort abhoriz par tout, et n’en veuillent ceulx d ’Enchuse, qu’est 
une des plus importantes villes de mer que nous aions par deçà; et les 
affaires y sont encores fort troublez, el mesmes à Hornes qu’est là tout près.

Ceulx de Vlissinghe ont pendu deux Espaignolz et ont faict à Pacheco 1 
son procès sur les tortz et violences q u ’ilz Iuy imposent d’avoir commis à 
Deventer. L’on dit qu ’il avoit lettres sur soy lorsqu’il fut pris audit "Vlis
singhe, d ’y pendre plusieurs bourgeois aux fenestres de leurs maisons. Hz 
le debvoicnl hier faire escarleler.

Ceulx de Dordrecht ne veuillent recepvoir garnison pour chose que l’on 
leur faiche d ire ,  el loute J’Hollande est fort esmcuté; et n’y at apparence 
de les apaiser, si ce n’est que l’on les laisse en paix quant au xe et de gar
nison, el que l ’on leur donne ung pardon général, selon que capitulent 
ceulx dudict Enchusen ; et si l’on ne leur donne contentement, il y at 
dangier qu’ilz laisseront entrer les Gueux, que continuent à fortifier Vlis
singhe et la Briele. Hz sont entré deux mil hommes audict Vlissinghe, que 
y ont apporté xvc longues harquebousez.

L’on veult dire que ceulx de la Vere, avec l’intelligence des noslres, 
ouvrantz secrètement une porte, auroient desgoillez 5 550 hommes que

’ Nicolas «le Castro, cvèquc (le M iddclbourg, de 1502 à 1573.
1 Isidore Pachcco,ditTolledo, gouverneur de l’îledeGoes. Voir Iloynck van Papcndreeht, foc. ciY.,t,IJ, 

pari. I l ,  pp. 161, 162. Il fut pris par ceux de Flcssinguo, puis pendu par eux , sous prétexte d ’avoir 
violé une jeune fille. P io t, Vlaamschc hronijk, pp. 580, 391.

' Desgoillez, décapité?
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s’estoient jeclez là dedans; mais il n ’y at encores rien d’asseuré, et noz gens 
bravisent bcaucop et sont aussi haultains que oneques.

J ’entcndz que l’on at remonstré au Duc s’il n ’use modérément de sa vic
toire, espargnant les paysantz, encores qu ’ilz ont bien mérité d’estre chas- 
tiez, que ce sera perdre le pays, pour ce qu’il y aurat faulte de dicqueurs. 
Dieu doint qu’il en profficte.

Ledit Duc debvroit icy venir la sepmaine passée; mais il at changé 
d’opinion. Aulcuns pensent que c’estoit pour ce q u ’il craindoit que ceulx 
de Brucelles luy heussent f'aict visaige de bois au retour.

Arias Montanus 1 est parti par commandement de Sa Majesté pour Rome 
avec l’archidiacre Livinus. Je ne sçay à quelle fin.

Les Wallons que l’on at levé font plus grande foulle aux paysantz que 
les Espaignolz; ceulx de Canticrode s en ont leur part;  et il fault que l’on 
les nourrisse, car il n’y at pas ung solz pour les paier.

C’est une pitié de veoir comme ceste ville 5 se fond. La Boursse, l’église 
et les rues sont quasi sans gens, et l’on ne parle icy de marchandise non 
plus que si ce fut à Vilvorde. L’on vient à la Boursse pour sçavoir des nou
velles et non pas pour traicter.

J ’entendz que l’on est après pour faire venir icy avec seurté de corps 
Christoffre Pruym et que cela polroit bien donner ung colp de batton à 
Schetz.

Monsieur de Champaigney dict que Rossel, lieutenant d’Ornans *, est 
calangé pour la religion.

1 Benoit Arias M ontanus, savant philologue espagnol, né à Frexenal en 1527, m ort à Séville, en 
1598. Il fut chargé de faire im prim er à Anvers par Christophe P lantin  la nouvelle édition do la Bible, 
dont Philippe II avait décidé la publication. Voir Rodriguez de C astro, Bibliotheca Espanola, t. I, 
p. 649 , e t A ntonio, Bibliolheca hispana nova, t. I ,  p. 207.

* Cantecroix, province d’A nvers, seigneurie appartenan t à la famille de Granvelle.
* La ville d’Anvers.
4 Voir plus h a u t, p. 1 0 8 , note 5.



224 CORRESPONDANCE

LXVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

(Bibliothèque de Besançon. — Lellres de Morillon, t. VIII, fol. 1 v°.)

R om e, le ( 4  mai 1572.

Monsieur le Prévost. Ces deux mots seront pour vous dire que j ’arrivay 
icy mardy xne de ce mois, et incontinent m’allay enserrer au conclave 
avec les aultres, que au mesme temps y entroient. Serré le conclave, nous 
avons si bien besogné, que le Iandemain matin, après s’estre leues les bulles, 
et faictes les cérémonies accoustumées et le premier scrutine, tout s’est 
conduit de sorte depuis que, le mesme jou r à xxn heures, le Pape a esté 
esleu, qui s’appelle Gregorius XIII, qu’estoit le cardinal S4i Sixti, eagé de 
71 ans, de fort bonne disposition, et fut pardelà avec Caraffe l’on l’ap- 
peloit Boncompagne s. Home est contente et s’esbayt que , en si peu de 
temps, contre l’opinion de p lus ieu rs , cecy se soit fait. Je y ay besongné 
pour ma part,  et n’a esté le conclave cloz que xix heures. Le suffrages se 
donnèrent in voce l’un après l’autre, nemine prorsus discrepante,  horsmis 
queluy , par modestie, pour non donner sa voye à soy-mesme, la donna à 
Granvelle; mais c’estoit trop peu pour contendre contre tant d’aultres; 
aussy n ’y prétendois-je. Je pense me partir après demain pour retourner 
à Naples, s’il plaît à Dieu, estant jà  licentié de Sa Sainteté; et ne pars pas 
demain, comme aultrement je  feroye, pour la feste.

’ Antoine Caraffa, créé cardinal en 1568 , mort en 1591. Il fut en effet légat en France et y 
demanda secours contre les entreprises de Charles-Quint.

’ Nom de famille du  pape Grégoire X III.
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LXV111.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

(Bibliothèque de Besançon. — Leltres de Morillon, I. VIII, fol. A à G.)

Naples, le 22 mai 1572.

Monsr le Prévost. Vous aurez entendu, par mes leltres escriles à mon 
partement de Rome, l'élection du pape Grégoire XIII. Depuis ayant prins 
congé de Sa Sainteté et me faisanl elle-mesme instance pour mon brief 
retour, afin de continuer de donner ordre aux provisions nécessaires pour 
les emprinses de la Ligue, je me mis en chemin, et suis icy arrivé, grâces 
à Dieu, en bonne santé; et est jà 1 evesque de Badajox ', qui gouvernoit en 
mon absence, en chemin pour retourner à Rome. Je doibs avec raison 
recognoislre obligation à ceulx de ce royaulme, pour le sentiment que 
universellement ils ont démonslré de mon parlement et l’allégresse de mon 
retour, ayans envoyé ceulx de ceste cité ambassadeurs par mer jusques 
près de Gayetle, pour me témoigner le désir qu’ils avoient de mondit 
retour, et me congratuler icelluy. Et avec tout cecy j ’eusse eu, à vous dire 
la vérité, plus de contantement si avec le bon gré de Sa Majesté ... j ’eusse 
peu demeurer à Rome. Venant icy, j'ay treuvé voz lettres du xime et xvm 
du mois passé...., et de chemin je receu celles du xix, xx et xxi et les bil
lets. Et sur ma foy le cœur me rompt quant je voy le piteux estai où l’on 
est par delà; mais je veulx espérer que la prudence de Monsr le Duc pour
v o y e z  à tout, et que les offices que l’on a faict serviront. A mon retour j ’ay 
treuvé une grande esclusée d ’affaires, pour ce que l’évesque de Badajox n’a 
eu temps de recognoistre les personnes, ny d ’achever beaucop de choses, 
combien que certes, comme personnage sçavant et vertueux, il a fait ce 
q u ’il a peu; mais il ne peult estre que le temps ne coule sans besongne à 
ces comrnencemens, et cependant les affaires viennent l’une sur l’autre.....

1 D idacus de Sim ancas, évêque de Radajos de 150!) à 1579. Il rem plaça, dans le gouvernem ent de 
Naples, le C ardinal, lorsque celui-ci fui appelé à Rome pour assister à l’élccliou du pape Grégoire XIII. 
Voir G iannone, Histoire de Naples, t. IV, p. 552.

Tome IV. 29
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Je ne réplicqueray sur ce que me donnez compte particulier des 
emprinses des rebelles et de ce que passe, puisque je ne sçauroye dire
sinon que j ’ay sentement de ce que toutes choses ne se portent mieux......
Ce que je crains en ces troubles est le secours de dehors, et me suis tous- 
jours doublé, que quoique l’on voulut donner entendre à Aguilon *, que les 
apprestes de mer que se faisoienl ne fussent contre le Roy, noslre maislre, 
ny ses pays, mais pour recouvrer la Rochelle’, c’esloit un traict de F ran
çois, et que c’estoit pour assister aux Gueux, selon le proverbe : qu’il n’est 
pas François de nature, qui ne trompe quand il asseure5......

Vous avez faict fort sagement d ’advertir les prescheurs afin qu’ils ne 
preschassent contre le X e, pour non commouvoir le peuple; et je  pense 
bien qu ’en Hollande, Zélande et Flandre, ce que l’on n’a tenu le mesme 
respect et que les prescheurs ont esté indiscrets, aura causé du dommaige ...

Je loue Dieu que l’on soit passé du temps de feu Sa Saincleté, sans avoir 
eu non seulement rompture, mais ny répréhension quelconque de sa pari, 
el si suis eschappé d’un mauvais passage dont je me doubtoic par un 
expédient que je prins; et si ay gagné beaucoup pour l’auctorité de 
Sa Majeslé que feu le duc d’Alcala ‘ avoil laissé perdre en plusieurs choses. 
Tant emporte-il de prendre les choses ou par un chemin ou par un aultre. 
Dieu doint que je puisse eschapper de mesmes avec le Pape moderne “, 
lequel estant Cardinal, esloil de mes bons seigneurs et amys, je dis 
intrinsèques, Iuy ayant faict plaisir en beaucop de choses et luy à moy.

J ’ay faict de nouveau olfice à Rome avec l’ambassadeur pour le cîiappeau 
de iVIonsr de Liège 6. Nous verrons qu’en succédera ; combieu que, à vous 
dire la vérité, le conseil de Bricluis^Pj me semble sage; et si je n’eusse eu 
Sl-Amand et Luxeu je n’eusse accepté le chappeau; car il vault mieux

' P ierre  d’Aguilon, secrétaire de Nicolas Pcrrcnot, puis du Cardinal et chargé d’affaires au service 
du Roi. Voir sa notice, t. 1, p. 337 , note 5.

’ La ville de Rochellc était occupée par les Huguenots.
5 Voir la lettre  du roi de France à de S‘-G ouard, du 18 ju in  1572, lettre dans laquelle il nie toute 

participation aux affaires des pays-Bas, e t celle de S '-G ouard au Roi, du 22 ju in  1572. G achard, 
Alss, de la Bibliothèque nationale, t. II, pp. 3 7 1 , 376.

* Parafai) de R ivera , duc d’A lcala, vicc-roi de Naplcs. Voir plus h au t, p. 197, note 3.
‘ Grégoire X III, élu le 13 mai 1572, m ort le 10 avril 1585.
6 G érard de Groesbeek, évêque de Liège de 1502 à 1580. Il fut nommé cardinal en 1578.
’ L’abbaye de S t-A rnaud, dont Granvvlle fut nommé abbé en 1561 , était en Pevèle; l’abbaye de
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estre riche évesque, que pauvre Cardinal, combien que j ’apperçois bien que 
le chappeau ne m’a pas nuit depuis.....

LXIX.

LE PRÉVÔ T MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IX , fol. 113 et 118.)

B ruxelles, le 23 mai 1872.

Monseigneur. L’exlrême désolation et perplexité en laquelle, non pas 
moy seullement, mais tous ceulx de ma profession se retrouvent pour 
maintenant, me fera passer (encores que je  le faictz enviz) vostre comman
dement que m’avoit permiz induces d ’escripre, jusques j ’auroye aultres 
nouvelles de Vostre Illme et Rme Sgr!e après q u ’elle sortira du Conclave, 
pourdire  que hier nous sont venues nouvelles pour ung coulp que les enne- 
miz se sont saisiz de Valenchiennes conduictz par le sieur de Fama * et 
aultres banniz en petit nom bre; ayant tuez ung portier et le sieur de 
Zuriguem et fort blecé le Prévost de la ville Hameide *, que les vouloit

Luxeuil, à laquelle G ranvelle fut nommé en 1560, é ta it sise dans la Franche-Com té. Voir Le Glay, 
Cameracum chrislianum, p. 1 98 , et Gallia christiana, t. XV, col. 159.

* V oir Hoynck van P ap endrech t, foc. cit., t. I ,  part. I I , p. 684 ; t. II , part. I l ,  p. 152. Groen van 
P rînste rcr, loc. cit., t. III , p. 457. P . Bor, liv. V I, fol. 275. Mémoires anonymes, t. II, p. 110. D’Ou- 
trem an , Histoire de Valenciennes, p. 220. Documentos inéditos, t. LXXV, p. 47. Cet événem ent se 
passa le 23 mai. Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 2 59 .

* Charles de L iévin, Sr de F am ars , qui après avoir pris part à la confédération des nobles, fut 
envoyé pa r les États en A ngleterre, devint capitaine d ’une compagnie de cavalerie de la garde du 
p rince d’O range, commanda la gendarm erie de F lan d re , p rit la ville de Malines et en devint gou
v ern eu r. Voir Mémoires anonymes, t. Il, p. 17; t. V, pp. 122, 126, 190, 2 0 3 ; Groen van P rinste rer, 
t. IV, p. 45 ; Te W ater, loc. cit., t. II, p . 495, et Vandcr Aa, loc. cit., t. X I, p. 579.

s Claude de la Ham aidc, prévôt de V alenciennes, fut attaqué par les assaillants et poursuivi 
ju squ’aux halles, où furent tu és , d’après d 'O utrem an, quelques agents et deux concierges.
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rembarrer, et le conte Ludovic de la ville de Monts 1 en liaynnaull,  riche 
et opulente, comme chacung sçait. Ce qu’at donné ung tel espouvantement 
et estonnement à ung chascun, que Dieu sera mal servy ce jou rd ’huy ’ de 
plusieurs que s’estoient bien disposés, puisqu’il est question de penser à 
saulver corps et biens, pour le povoir servir plus longuement.

Ceulx qui ont heu charge desdits lieux se doibvent trouver esbahiz et 
empeschez de n’avoir mis milleur ordre à lieux si importants à tout le 
pays, qu’est maintenant ouvert. J ’ay mandé incontinent que l’on saulve les 
religieulx, meubles et grains de Sainct Amand : car ceulx de Valenchiennes 
se doibvent tenir pour perduz, si elle ne se recouvre tost, dont il y a peu 
d’apparence, pour avoir esté le chasteau mal pourveu de gens et de m uni
tions, et le capitaine, qu ’est le beau-frère d’Albornos, absent lorsque la ville 
se perdit; de manière que l’on n’at sceu tirer dudit chasteau le fruict et effect 
pour lequel il at esté basti

Si l’on lieut creu les advis venuz passez trois mois de plusieurs costelz s, 
et retenu les bendes d’ordonnance, et mieulx payé ceulx des frontières, il 
y auroit plus de moyen de remédier promptement auxdietz désastres, du 
moins pour retenir le feug, q u ’il ne passe plus avant.

L’on murm ure que Douay et Sainct-Omer seroient pareillement surprins 
par les banniz; mais il n’y at aulcune certitude ; aussi ce seroit trop.
• Rien dil-on, et il est croiable, qu’ilz viégnent grandes trouppes de France 
et d’Allemaigne pour l’adsistence de ceulx qui ont tant osé, que seroient 
par trop mal conseillez s’ilz n ’avoient suite.

' La ville de Mons fut prise le 24 mai. Voir au su je t (le cet événement Hooft, Nederlandsche h isto
r ié , p . 218 ; S trnda, toc. cit., t. I, p. 4 0 8 ; Hovnck van Pupendrecht, t. I, part. II, pp. 684 et su iv .; 
Mémoires anonym es, t. I, p. 2 0 7 ; P. Bor, loc. cit., liv. V I, fol. 2 7 4 ; Vlaamsche kron ijk , pp. Ü93 
et suiv.; Documenlos inéditos, loc. cit., p. 45 ; les lettres adressées par le comte Louis de Nassau au due 
d ’Arscliot et aux m agistrats des villes de Ilainaut dans les Bulletins de la Commission d ’histoire, 1 "  série, 
t. XI, pp. 474, 476.

! C’é ta it le jo u r de la Pentecôte.
* Le duc d'Albe avait été averti pa r Vitclli et par l’am bassadeur espagnol en France de tout ce qui 

se passait eu France et des conspirations qui y étaient ourdies contre les Pays-Bas. Voir S trad a , t. I, 
p. 40!), Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 259. L’extra it suivant d ’une lettre, datée d'Avesnes le 
29 mai 1572, donne les renseignem ents plus amples su r l’intervention des Français dans cette en tre 
prise :

• Q uant aux Hughcnots franchois, que j ’avoye cscript à S. E., estant de ce costé de France, ilz  sont
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Aussi s’est révolté la ville d’Enchuysen qu’est plus importante pour 
Amsterdam et toutte PHollande que l’on ne pense; et ce pour la fantasie

tous allez à Mons par deux costcz, tan t par remonstes sur la riv ière  venant de Liessies, comme vers 
Fayl-lc-Chasteau su r la riv ière de Mouilles à plu isieurs fois et à petites troupes, venant tan t de Mar- 
fontainc que de Ilocquegnycs et Nouvion. Et sont la p luspart canailles mal en o rd re , jeusnes gens et 
sans armes. Et sont passez nuictanm ent, ayant faict grandes journées, et ne séjournant su r la frontière 
qui: deulx heures pour repaistre, tellem ent que la p luspart avan t que fusse adverty ils m archoient desjà. 
Et su r la fin sont allez à plus petitte troppe, comme font encoire jo u rn e llem en t, ayant le seigneur 
de M arfontaine ordonne à sa femme, fait à fait qu 'il v ient des nouveaux Hugcnois, ce qu’ils on t affaire 
en leu r rendevous pour a ller audit Mons. Et sy je  n’eusse heu la charge de les poursuyvre tan t avec 
mes gens que des villaehes a llcn thours, on les Iieussc la plus grande partie  dcfTaict; mais je  ne les 
osoye faire chicrgier ad cause que n ’avoye point ordonnance de ce fa ire , tan t de S. E. que de Mr de 
Noircarm cs, craindant aussy de faire ouvrir la guerre aux Franchois. Et soudain q u c je re c c u  les 
lettres de Sadicte E. m’ordonnant de par le Uoy de bonne o rdre  que soient colpez les chemins tan t par 
son de cloche que a u tre m e n t,  comme l’on est accoustumé de fa ire , ay envoyet mon enseigne su r le 
passaige de l’Escluse de Ilo rn insart avec partie  de ma bande, lesquelz ont trouvet ceste nuict environ 
25 qu’ils passoient nuictcnim ent. Et à l’aborder se sont mis en deffenoe et puis prins la fu y te , en 
ayant ram ené cinq ou six, lesquelz j ’ay renvoyet, ne sachant sy je  les povoy ten ir p risonnier nu non; 
craindant que fusse mal prins de Son Excellence, j ’ai escript à tous les villaiges, où ils ont accouslumez 
passer, qu ’ils ayent à les em peschicr tant par son de cloche que au ltrem en t, adfin qu’ilz ne passent 
plus pour a ller à Mons ne à Valcnchiene. Et cculx qui ont prins Mons et Valenchienc estoient à Dohain, 
Roizy et a lcn thour, sont allé pa r la cauchie de Bavay du costé de L andrcchies, tellem ent que à p ré 
sent n’y a plus d ’assemblée de gendarm erie , laquelle fut pa r eulx  prinse su r les quattre  heures du 
matin par le comte de Lodvicq. Mais du costé de deçà l’on d ic t, comme vers Noyon, Sedan, qu ’il y a 
quelque assemblée et que l’assemblée de Noyon est plus grande aussy que l’on d i t ;  que les enffans de 
Paris sont sorty  pour ven ir ou Pays-Bas avecq grande forche et artille ries. Et couroit le b ru ic t q ue , 
sy ilz ne eussent sccu p ren d re  Mons, que en re th o u rn an t ilz avoient vollunté de pillier le. pays et 
commcneher la guerre . L’on d it en France que les Uughenois estant à Mons e t ailleurs se doibvent 
tous trouver ensemble et a ller à B ruxelles, et que l’arm ée de l’adm irai doibt a ller à Douay. E l sy se 
dit qu’il y a à Buillon quelques gendarm eries de ehevaulx e t de pied pour en tre r pa r les Ardennes. 
Q uant à mes vieulx soldats, ilz sont tous de bonne voeille, estans prest à vivre et m orrir avecq moy 
pour le service de Sa M ajesté, pour la garde de cette place. Et quan t à moy, Son Excellence soit à son 
rcpolz; car je viveray e t m oray avecq m esdits so ldats, gardant ladicte place. Pareillem ent les bour
geois ont prom mis et faict serm ent de faire le sem blables. J ’ay dès ce m atin fait battre  le tam bourin 
pour lever gens, adfin de renforchier mon enseigne.

» D’Avesnes, ce x x ix 'jo u r  de mai 1572.
» D ’Y v e s . »

(Archives du Royaume, Papiers d ’É ta t et de l’Âudience. Correspondance de Hainant 
et Cambrai, t. IX , fol. 224.)

1 E nkhuizcn s’était soulevé le 21 mai. Voir Mémoires anonym es, t. I ,  p. 101 ; P . Bor, loc. cit., 
liv. V I, fol. 2 20 ; W agenaar, loc. cit., t. V I, p. 560. G achard , Bibliothèque nationale à P aris, t. 11, 
p. 516.
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qu’ilz ont eu que l’on ne leur tiendroit l’accord qu’ilz avoient faict avec 
Monsr de Boussut, que Vargas at contredit jusques au boult, pour ce que, 
selon le temps et nécessité présente, ledit sieur de Boussut avoit accordé 
la restitution d’aulcuns banniz en leurs biens, soubz le bon plaisir du duc. 
Toutlefois, ce fust esté moingz de dommaige pour Sa Majesté que de perdre 
une telle place.

Monsr de Grobbendonck 1 m’at dict d ’avoir adviz que les ennemiz sont 
passez la Meuze à Stochem, au mesme lez et endroict qu’ilz la passarent 
l’aultrefois. Aulcuns parlent de 4000 chevaulx, ce que je ne puis croire de 
tant, puis que Scharemberger m’at asseuré jeudy dernier qu’il n’y avoit 
aulcung mouvement en Allemaigne; ou il fault dire qu’il est mal corres
pondu, ou que noz adversaires font leurs affaires fort couvertement.

D’ungne chose ay-je grand regret, que je veoidz nostre peuple se resjouir 
des mauvaises nouvelles, aussi bien ceulx que ont à perdre que aultres. 
Tant de mal veuillent-ilz à son Excellen06, à cause du xe, et à sa suite pour 
tant de mauvais traitements qu’ilz receoipvent d’eulx.

Les François asseurent qu’ilz ne sont de la partie; mais c’est lors que ilz 
mentent plus V

Les saiges sont bien esbahiz; car noz sûmes sans gens, argent et crédit, 
et si veois ung mal contentement général du peuple tendant à révolte 
partout....

' Gaspar Schetz de G robbendonck. Voir plus h a u t, p. 87.
* Voir, su r la p a rt d 'intervention  de la F ran ce, baron Kervyn de Lettenhove, Documents inédits, 

p. 167, et la note 5 à la p. 226 de notre volume.
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LXX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres île Morillon , t. VII, fol. 111.)

B ruxelles, le 3 ju in  1872.

Monseigneur. Puisque j ’ay adverty Vostre UImB et RmeSgrie de la perdte de 
Valenchiennes, c’est bien raison que je l’advertisse aussi de la recouvrance 
que se feiet le xxix0 ', parce que aiantz les ennemiz entendu que le secours, 
que at conduict le sieur Don Joan de Mendoça ’ et le sieur de Câpres s, estoit 
entré au chasteau, ilz se sont retirés vers Monts et y arrivé quasi plus tost 
que ceulx dudict chasteau s’apperçeurent de leur partem ent, que fut 
annuncé par aulcuns bourgeois auxdits sieurs; et touttefois ledit Don Joan 
at donné la ville au pillaige tant ecclésiasticques que aultres, ce que 
Monsr de Noircarmes ne feit poinct lorsque par force de batterie elle se 
rendit à Iuy. Cela causera la ruine de ladite ville et qu ’ilz ne porteront 
jamais bon cœur à la nation

Le Duc leur at envoié depuis ung pardon général pour leurs corps et 
biens, que sert à peu. Ilz ne sont pas esté cause de la perdte et surprinse de 
la ville; mais bien ceulx que ont faict maulvause garde.

Vostre recepveur de Sainct Amand 8 se trouvât incontinent audict lieu, 
si tost qu ’il sceut le recouvrement, pour saulver voz grains, desquelz en sont 
estez volez environ de qualtre  vingtz à cent muidz mesure valenchiennoise. 
Le demeurant est saulvé par la faveur dudict Don Joan de Mendoça, qui 
at incontinent faict attacher une saulve garde à vostre maison; mais ceste

1 Voir la lettre  du duc d ’AIbe au roi du I "  ju in  1372, dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, 
p. 2 6 0 , et d ’O utrcm an, loc. cit., p. 222.

* V oir Mémoires anonymes, t. 1, p. M l  ; Correspondance de Philippe I I ,  t. 11, pp. 200 et 262.
* O udart de B ournonville , Sr de Câpres. Voir t. III , p. 5 8 5 , note i ,  et Mémoires anonym es ,  t. I, 

pp. 116, 173, 270, 281 ; t. II, pp. 7, 180, 187, 273, 5 0 0 ; t. III, pp. 119, 157, 2 1 2 ; t. IV, pp. 83, 122.
‘ V oir au sujet du pillage de Valencienncs pa r les Espagnols, d 'O utrem an, loc. cit., p. 225 , et 

M anuscrits de la Bibliothèque nationale, t. II, p. 574.
5 L’abbaye de St-Amand en Pevéle, dont Granvelle était abbé. Voir plus h a u t, p. 74 , note 3.
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diligence at cousté chier audict recepveur, qui at esté en mille hazards 
d ’estre tué, et at esté blecé en eungne main. J'espère que ce ne serat rien.

J ’ay escript de faire retourner vos religieux à Saint Amand, puisque nous 
fusmez asseurez de ce costel là, q u ’est ung grand bien pour tout l’Hayn- 
nault, Artois, Tournesiz et le Douay.

Ceulx que ont passé la rivière à Stocchem, sont esté l chevaulx que 
sont venuz quérir secrètement Madame d’Egmont, que s’est retiré avec ses 
Pdles, premier à Braine-le-Chasleau, soubz umbre de visite, dont depuis au 
moien des bois, elle s’est faict conduire par les susdictz vers Liège, en ce 
qu’elle at faict une grande folie; car les xnm florins ne la suyvront poincl 
L’on dit que son (ilz avec Casimirus * se font chiefz de Femprinse contre 
nous. Mais quoy que l’on aye dit, il n’y at nulle certitude de levée de gens; 
et j ’espère que ceulx que le Duc a mandé jusques à x ou xini chevaulx, seront 
aussi tost prestz que les aultres. Il faict venir le duc Erich V

Hz sont estez vi° chevaulx du costel de Niemèghe pour adsister à la tra
hison et surprinse que l’on cuida faire d’icelle ville d ’Harnhem ’ et Grave

1 Jean-C asim ir, comtc pa la tin , qui adm inistra le pala tinat pendant la m inorité de son neveu F ré 
déric IV, après avoir été au service des Huguenots en France en 1507 et 1560.

* Érick, duc de Brunsw ick. Voir t. I ,  p. 51, note 3, et ses lettres de 1570 à 1572 dans la Scerd- 
laircrie allemande.

3 A rnhem , au duché de Gueldrc. Une le ttre  datée de cette ville du 18 mai 1572 et dont nous rep ro 
duisons un e x tra it, donne su r la situation de cette province des renseignem ents inédits :

» Monsieur le baron de Hierges at esté audit Nymmegen pour y niectre ordre, et après la re tra ic tr 
des ennem is s’est re tourné icy, là où avecq Monsr le conte de Megen, quy estoit icy en lieu dudil
Sr b a ro n , son frère , avons faict passer m onstre les bourgeois, lesquclz se trouvaren t et dém onstroient 
toute affection, bon et obéissant vouloir vers Sa Majesté. Nous n ’avons cncoircs adverly  Vostre 
Excellence de la trahison qu ’a esté devant les mains pour, en quatre coings, m ectre le feu en ceste 
ville, et cependant qu’on seroit p o u r estaindre le feu (comme les prisonniers su rprins confessent), ila 
avecq ceulx qu’ilz eussent miz dedans la ville eussent saccaigé les plus riches. Et selon que les confes
sions tan t dehors que en to rtu re  porten t tout au loing; et ce avecq l’entreprinse  de Nymmegen estoit 
conclu (à ce qu’il sam ble) tout en une n u ic t, asçavoir : du  jo u r de Penthccouste dernier. Et de sorte 
que le dcscouvrem ent at esté non sans vouloir et providence div ine; cl après estre sortiz de ce dangicr 
là , ne sommes cncoires sans au ltre . Car en la conté de Zutphen y at à présent une grande m ultitude, 
et prem ièrem ent à Zelhem, et du Burg à D in x p er; et les aultres estans party  dudict Groesbeeck, sont 
sans qu ’on sçache cncoires vraym ent au llrc  chose à E lten; de sorte  q u e en  triangle ils ont environné 
IJlfft, Schulcnborch et Berge, dont (à ce qu’il samble par la lettre de ceulx de la ville de Doetinck- 
hem) ladict maison de l l l f î te s tc n  poinct d ’estre assaillye. L’on y a faict m ectre de provision pour 
au ltan t qu’il at eslé (selon la disposition du temps) possible comme avons et faisons journellem ent
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au mesm ejour que fust prinse Valenchiennes et Monts1 ; mais de bien venir 
tout al esté descouvert par Monsr d’Hierges *, et le Docteur Elbertus, que 
l’estoit allé conduire pour le mener en son gouvernement, que at esté ung 
grand heur; car les gueux estoient prestz avec force batteaux sur les trois 
rivières. L’on at prins aulcuns bourgeois audict Nieumèghe, et trouvé aux 
faulxbourgz pour plus de m florins d ’arcquebouses.

Si l’infanterie fust plus modeste et n’usoil de tant de menasses que le 
Roy veult que l’on ruyne les villes et tue ce q u ’il y at dedans, quant ilz ne 
font c e q u ’ilz veuillent, les affaires yroienl m i e u l x C e u l x  de Malines se 
sont aussi picqués, refusants de recepvoir garnison d ’Espaignolzou Wallons, 
et gardent eulx-mesmes leur ville; et le petit peuple s’est élevé, menas- 
sant de saccaiger; de sorte que le Duc, pour éviter plus grand mal, at 
consenti que l’on lieve xvc soldalz, enffantz de la ville, pour les occuper et 
faire gaigner quelque chose; car la povreté est la mère de riottes * Bous- 
k e rk e 5, Merode et aultres sont capitaines, jusques à cincq, et Son Exce at

aux a u tre s , asçavoir : Berghe et H arderw yck , à laquelle , à cause de la révolte de Enckhuysen, vient 
bien fort à p rendre regard . Et enfin par les advcrtanccs d iverses, tan t de l’évesque de M unster et 
au ltres allant cy-jo inctes, verra  Vostrc Excellence en quels term es nous soyons; à laquelle supplions 
qu 'il luy plaise p rendre  tel regard qu’il convient tan t pour la conservation des pauvres subjects que 
a u tre m e n t;  et cependant ne laisserons, avecq l’ayde de Dieu et assistance de m ondit Sr baron de 
Hierges, de faire tout debvoir possible pour le service de Sa Majesté. »

(Archives de tA ud ience , Correspondance de Gueldre, vol. XIV, fol. )(55.)
1 Voir Correspondance de Philippe H ,  t. Il, p. 201 ; P. Bor, liv. VI, col. 577 ; Grocn, t. III, p. 425.
* Gilles de Berlaym ont, Sr d ’IIierges, nommé gouverneur de la Gueldre. Voir sa notice, t. I, p. 28, 

note 1 ; Iloynck van Papendrech t, t. I, part. II, p. 700 et Van M ctcren, liv. IV, fol. 65 v°.
• Les excès commis par les Espagnols à Malines sont longuem ent développés et décrits dans : W aer- 

achlige historié en getrouwe bcschryoinge van de alteralie en veranderinge geschiet in de stadt Mechelen 
en oock van de groote tyrannie en ongehoorde wrecdlheil van deSpaignaerden daer na gevolght, in den jaere 
1572. — Malines, 1581 , in-12. D ’au tres détails m ieux précisés e t moins déclam atoires sont consignés 
dans le Vervolgh van de Chronycke van Mechelen (par Azevcdo), van het ja cr  1572. Voir aussi « D is
cours de la trahison de la ville de Malines avec les noms et surnom s, tiltrcs, estats et oflices des sectaires, 
Irais tres e t proditeurs de la su rprinse  d ’icelle et des rebelles et assassins dis de la libel lé, utilité  et 
prospérité, de leur justice, cnsamblc la harangue dû gouverneur, p ipeur de vérité et la response des 
catholiques bourgeois, par forme d ’incarnation en quatre huictaincs. » Anvers, 1572. —  Cet écrit, 
réim prim é dans le Vervolgh der Chronycke van Mechelen, p. 2 0 8 , renferm e un grand nom bre de détails 
su r les individus de Malines qui appartenaien t au parti des insurgés et su r  les objets d’a rt enlevés 
aux établissem ents civils et religieux de cette ville.

‘ m olles , tapage, émeute.
‘ La chronique de Malines cite les capitaines suivants : Jean Sclioof, Lancelot de Gottignies et 

Ambroise Van Nu (Ici..

T o m e  IV. 50
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approuvé ce qu’ils ont faict jusques ores; mais l’on sçait ce que cela veult 
dire, et la diflidence que y ont heu ceulx de Vlissinghe ne nous at causé 
peu de mal. Dieu veuille y pourveoir. .

LXXI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, l. VII, fol. 113. )

B ruxelles, le 3 ju in  1572.

Monseigneur. Ainsi que je  suis esté à  Louvain visiter mon beau-frère ', 
malade plus de regret à  cause des calamitez présentes, que d’indisposition 
corporelle, le sieur Castillo’ m’est venu annuncer hier entre x et xi heures 
du seoir que Monsr le cardinal Buoncompaigno estoit créé Pape, et cogno- 
mine Gregorius A I I P ,  adioustant que Monsr Farnèse * avoit heu large part 
aux voix.

Ce matin estant icy venu avec la frescheur (car depuis xvn jours sumez 
noz en une challeur et saicheresse extresme, comme aux jours caniculaires), 
j ’ay treuvé confirmation de ladite nouvelle, et que ceulx qui escripvent de 
Venise attribuent à  Vostre Illme Sgrio l’honneur d’ugne si brefve et bonne 
création, comme faict le Duc, ad ce que dit le président Viglius à  Pacheco, 
sans rien desrober à  Vostre Illme Sgrie.

Je louhe Dieu que cecy soit si bien passé, car je craindoie ung scisme du 
costel de France pour disfavoriser la Ligue; et j ’entendz que l’agent ou

' D idier Van T ’Scstich. Voir sa notice, t. I, p. 274, note 2.
* Pedro del Castillo, chanoine, prolonotaire apostolique. Voir t. I, p. 169, note 1.
* Grégoire XIII occupa la chaire de S1 P ierre  ju squ 'au  10 avril 1585. Voir plus haut, p. 226, note 5 .
'  A lexandre Farnèse, neveu de Paul III , qui le créa cardinal en 1554. Il m ourut le 2 mars 1589,

après avoir vécu avec honneur et gloire sous divers pontificats, et protégé les lettres.
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am bassadeur' qu’est pour eulx à Rome at faict beaulcop de protestz, selon 
qu’il esl fort impertinent.

Depuis Valenchiennes recouverte, l’on ne faict nul semblant de Monts, 
que se debvoit faire à la mesme heure, pour estonner et encloire les occu- 
pateurs et donner couraige aux bourgeois pour eulx eslever

J ’entendz que le nombre des ennemiz croit journellement. Il polroit estre 
que ung matin ilz pilleront ladite ville, pour faire une main et eulx retirer, 
ainsi qu’ilz ont faict de Valenchiennes 2.

C’est chose non croiable comme les villaigeois de Uaynnault se soucient 
peu d’avoir si près d’eulx la compaignie du conte Ludovic, tant abhorrissent- 
ilz ceulxd’Espaigne, pour les continuelles insolences qu’ilz font encores jour- 
nèlement, et beaucop piz depuis que les ennemis ont l’advantaige, disant 
que s’il fault qu’ilz meurent, ilz tueront tout ce que leur viendrat au devant, 
aflin que ce payz hérélicque soit réduict en solitude.

J ’ay veu lettres d’Hopperus au Président, que le duc de Medina s’est 
rem barcqué5 pour la tierce fois, pour la presse que luy at donné le Roy, 
qui est fort altéré des prises de la Briele et de Vlissinghe. Plus le serat-il 
d’Enchuyse et de La Vere, où estoit tout l’apparat naval, et de Valenchiennes 
et Monts.

Aussi dict-il que Sa Majesté, après avoir donné une bonne fralerne à 
ceulx de Lisle4 et de Brabant, que sont estez députez pour aller par-delà, 
leur at donné fort benigne audience, et à ceulx de Haynnaull, Artois et 
Flandres; et que Sadite Majesté avoit faict recepvoir tous leurs escriptz 
contenantzgriefz et remonstrances pour le x®, aflin d’estre veuz et rapportez, 
et que l’on estoit après pour les dépescher tost et bien contentz; que seroit 
une belle chose: car, comme dit Viglius, le plus grand mal qu ’avons aujour- 
d’huy procède de noz propres gens et mananlz, lesquelz se joindent aux 
ennemiz par povreté, pour n’avoir aulcung gaignaige ny moien de vivre.

1 L’am bassadeur français à Korae.
* Valencienncs avait été pillée p a r les Espagnols. Voir plus hau t, p. 251, note 4, et G achard, Mss. de 

ta  Bibliothèque nationale,  t. II, p. 574-,
3 Voir Joaehimi llopperi Epistolae ad V iglium , p. 512. Voir au su je t de cette affaire les lettres 

publiées dans les Bulletins de la Commission d ’histoire, 1re série, t, XI, pp. 254 e t suiv.
* Les députés de Lille, etc. Voir la lettre  du roi adressée le 29 ju in  1572 au duc d ’A lbc, dans la

Correspondance de Philippe I I ,  t. II, pp. 200 et suiv.
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J ’ay icy t reuvé les lettres de Vostre 11lme Sgrie du  liuictiesme du  mois passé, 
auxquelles  je fera y responce part icul ière jusques dimenche.  Et  me recom
m andan t  très humblement ,  elc.

Le temps calme ny le vent  ne favorisent à la venue dud ict  duc  de 
Medina.

LXXII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IX , fol. 91 à 93.)

Bruxelles, le 8 juin 1572.

Monseigneur. N me deplait  de veoir les affaires en si peu d ’ordre  et les 
affections de plusieurs  tant  aliénées, dont  S. E. et les siens s’apperceoyvent,  
qui ont  opinion que  le comte Ludovic at plus d 'amys en ceste ville que  
S. E., que  seroit  dommage, et ne fauldroit  q u ’une telle impression pour  
nous faire abhor r i r  d ’advantage par  le Roy.

L’on parle que à  la fin de ce moys le Duc pourra  jo indre  l x  mille hommes,  
que seroit pour  parachever  le dégast de ce povre pays,  tant  ruyné  et pillé 
de tous coustelz, que, sur ma foy, si l’on n’y veult  mectre ault re ordre , il 
ne peul t  eslre que le laboureur  se puisse plus longuement  maintenir ,  et 
demeureron t  les terres en friche;  car  les oultrages q u ’on leur faict sont  
trop g randz ,  estantz les Wallons plus insurportables  que  les mesmes 
Espaignolz,  auxquelz  ilz font lustre par  pure  faulte que l’on n ’y  inect aul tre 
ordre,  et que  l’on ne paye ny les ungz ny les aullres. Toutefoiz le D u c a t  
argent :  mais il n’y veult  toucher,  et semble que l’on est après  pour  faire 
des emprumplz ,  ou plustost de colliser chascun,  que  ne serat pas aussi 
pour  mél iorer les affections.

Monsr de Cologne 1 ha accordé que l’on levast deux mille chevaulx en

1 Par une lettre écrite le 30 mai 1572, Salcntin , archevêque de Cologne, autorise le ducd'Albeà  
lever dans son pays un corps de 2,000 cavaliers :

« Unscr DJ. Euer liebstes Sclireiben, unnder Dato den 25 dieses, liaben wir cmpfangcn unnd
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son pays,  comme ont  faict ault res princes, et seroyent pretz à marcher  si 
l’on vouloit furn ir  x v m  mille escuz. Et  c ependan tceu lx  que  fabvorizent  le 
pr ince d ’Oranges jusques à xvc chevaulx,  se mectront  hientost  en cam
pagne et nous pour royen t  bien gaigner par  la main.

Cependant  le conte Ludovic  tient  bon à Monts, et y est le plus fort. 
Monsr de Noircarmes, avec la Cressonnière,  y a llarent  mardi dernier,  pen- 
santz exécuter  eungne emprinse,  que  fut sceue par  ledict Conte avant  q u ’ilz 
sortissent de ceste ville, de sorte q u ’ilz n ’ont  exploicté aul tre chose, sinon 
q u ’ilz ont  r adm ené  des chariotz pleins de noz gens blessez: et cependant  
ledict Conte faict just ic ier  les povreS bourgeois que  sçavoyent à par ler  de 
la practique. Je  me double  que  ladite ville ne serai  de si facile recouvrée,  
comme l’on pense, et que en tous événementz elle sera pillée et volée.

Le peuple de Malynes, à l’occasion d ’un  Espaignol  qui  y  at faict de 
grandes insolences et menasses, s’est mis en fantasie que l’on y vouloit  
remcctre  les Espaignolz;  pou r  à quoy  pourveoir ,  ilz se sont soubzlevez et 
font grand  guect  à leurs portes,  sans y laisser en tr e r  personne,  quelque 
chose que  le Duc leur  aye commandé,  lequel d i s s im ule ' ;  et ha approuvé

dessen Innhalt wohl vernommen. Dweil wir nun der Königlichen Majestät zu Hispanien unnd unnserm 
besonndcr liehen Herrn unnd Freundt mit diennstlich Freunt-unnd Nachpaurschafft, auch bewusler 
Verwanndtung vertrcwlich zugclhan, haben Euer Liebster sich gewisslich zuversehen, das wir drin 
slanthalTtig zuverharren gem eint, unnd sein demnach auf Euer Liebstes Begercn bereitwillig die 
2000 teutscher Raisigcn, sobaldt immer müglich, werben, unnd gegen Ircr Königlichen Majestäts 
Widerwertigen fiiren unnd gebrauchen zu lassen. Nachdem aber, w ie Euer Liebster zueiachten, die 
Uitmeistcr und Reutter, für Auflegung der Bestallung lind ohne fürgehende gewisse Versicherung des 
Obristen, sich nit bewerben noch einlassen, unnd dan hierunder mehr gehörige, so sich jetzo nit 
woll schreiben last; so ist an E. L. unnser frcuntlichs Begeren, sie wollen eine vertrauete Person, 
mit dem förderlichsten zu unns abfertigen, mit dero wir unns nach Notturfft aller Gelegenheit zu 
underreden und zu vergleichen haben ; so wollen, w ie paldt wir solche Antzal Raisigcn, etwo aufbren- 
gen m iigen, bei derselbigen uns alsdan gegen Euer Liebstes ercleren. Möchten wir Euer Liebster 
dero wir anngeneme freundliche Dienst zu erzeugen gneigt, für deszmalcn in Antwortt nit verhalten.

» Dutum PoppelstorfT, am 50 May 72.
» C h u r f ü r s t  z u  C ö l l n . »

1 Le due avait approuvé le projet du magistrat de Malines de lever cinq enseignes de bourgeois pour 
la défense de la ville. Voir Van Doren, Inventaire des archives de Malines, lettres m issives, p. 225. 
Dans une lettre du 5 juin 1572, dont nous imprimons un extrait, le magistrat donne au duc des ren
seignements sur les mesures de défense prises dans le but de défendre la ville :

« Il plaira entendre à Vostre Excellence que les affaires de ceste ville sont tellement meliorées, que 
toutes choses sont en son premier estai, et deu le peuple pacifié, l’autorité du magistral comme aupar-
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que l’on y ayt  faict trois compagnyes des gens de la ville niesme, aux 
despens des manans ,  qui  en sont  cliascun moys à vim florins. Mais j e  pense 
bien q u ’en son temps il n’oublyera  ceste saillye, que  pourro i t  bien cousler  
chier à ceulx qui  n ’en peuvent  mais. J ’en vouldroye avoir  dehors  ce que

avant, et la justice remise, pour le faict et maintienemcnt de laquelle ont les jurez du peuple avecques 
nous prins résolution d’emploier toutes les forces qu’avons. Et avons à ceste cfTect faict dresser au 
millieu du marché ung gibbet, au contentement des bons et terreur des meschans, eslans d’intention 
faire justice exemplaire de ceulx qui troubleront aucunem ent Testât de ceste ville, aians fort bien et 
songneusement remarqué ceulx qui desjà nous ont mis en ces termes. Et ne fauldrons de publier à 
ces fins les ordonnances requises en tel cas. L’intention du peuple s’augmente journellement de voloir 
tous mourir pour la deffencc de ceste ville contre tous ennemis de D ieu, de la religion citholicquc  
et de Sa Majesté. Et n'y a cclluy d’entre eux qui face une fois mention des adversaires ou démonstration 
de quelque faveur en leur endroict; les enseignes dont Vostre Excellence nous a eseript, sont dressées 
et pourveues à capitaines et officiers ainsy qu’il convient, et en avons faict seulement trois. Mais elles 
sont grandes chascune de trois cens trente testes, de sorte que faisons estât qu’avons en armes soubz 
lesdits trois enseignes mil hommes les plus fortz et robustes de toute la ville, et beaucop de personnes 
entre culx qui autres fois se sont mcslez de la guerre, par où tenons desjà lesdits enseignes en bon 
ordre ès poinetz concernans la militie, et se portent comme si ilz eussent esté demy an soubz lesdits 
enseignes. Nous leur faisons faire serment convenable au service de Dieu et de Sa Majesté; l’escript 
duquel avons comuniqué à Messeigncurs du Grand Conseil, et en envoions à Vostre Excellence la 
copie quant et ccstcs. Nous avons aussy trouvé bon de faire mectre au millieu des bannières les armes 
de Sa Majesté. Les capitaines desdits trois enseignes sont Jan Scoolî, Lancclot de G ollignies, tous 
deulx du magistrat, et Grégoire de Nuffele, gentilhomme et bourgeois de la v ille, bien entendu au 
faict de la guerre, et quy de sa vie n’a faict aultre chose. Les cinq sermens et enseignes ordinaires, 
revenans à deux cens vingt testes, avons faict augmenter des plus riches et notables bourgeois jusques 
au nombre de cent hommes chascunne enseigne, tellement qifavons en armes, soubz l’obéissance el 
pour le service de Sadicte Majesté, plus que quinze cens hommes assez bien armez e l équipez, la plus 
grande part harquebusiers; et d’aultant que désirerions que bon nombre de ceulx qui ont picques et 
hallebardes fussent semblablement pourveuz pluslost de liarqucbuses, avons requis à llcrman Pefler 
qu’il nous voulsist furnir jusques à deulx ou trois cent liarqucbuses. Mais comme il les a en Anvers, 
et qu’il ne les polroit nous faire tenir sans l’adveu et consentement de Vostre Excellence, la prions 
très humblement y adjousler son consentement et nous donner quelque enseignement ou lettre pour 
ceste cfTect. Quant à ce qui touche l’artillerie, nous la faisons mectre aux rempartz ès lieux plus 
propres, comme aussy entendons avecq le soing et solicitude requise à fortifier la ville où il est besoing, 
aians à ccsle effcct mis ordre à tout ce qui touche les eauwes. Ce qu’est pourveu si avant, qu’en moins 
de vingt heures pouvons mectre en eauwe tous les environs de la ville. Supplions Vostre Excellence 
avoir pour agréable lesdits debvoirs et nous adverlir si elle désire y estre faict aulcune chose de plus.

» De Malines, ce nu ' jour de juing X V e LXX1I. »

(Papiers d 'E ta t et de l’A udience, vol. intitulé : Correspondance de Brabant, Limbourg 
el M atines, tome XII, fol. 283.)
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vostre concierge y at en garde;  mais il seroit  maintenant  difficile, puisque 
ung  tempz ilz ont  refusé d ’en laisser sort i r  I’art il lerye du Roy... Et  seroit 
le tout mieulx chez Madame de Hoogstrate, ne fust q u ’elle est su r  sa 
retraicte. Et  j ’avoye pensé de Mademoiselle Boisot;  mais je  ne tiens sa 
maison asseurée pou r  le soubçon que le peuple  at contre  elle, pou r  ce 
que les Espaignolz la hantent.  Tous les Ecclésiastiques et aultres gens de 
bien s’y t reuvent  en bien g rande  peine : car le peuple  n ’ha nul  gaignage, 
et parle de vouloir mange r  su r  le riche, et avoir leur  par t  au but in  V Ceulx 
de Te r remonde  ont  aussi serré leurs portes, et ceulx de Louvain commen-  
ceoyent  aussy à s’al t érer ;  mais le magistrat  y  a tost et bien pourveu.

C’est ung grand  plaisir, entre  tant  de maulx,  que le payz de Gheldres , 
celluy de Frize et Overissel demeuren t  si paisibles et obéissans. Ceulx

' L’extrait suivant d’une lettre du grand conseil de Malines, adressée le 7 juin au duc d’Albc, 
explique ces faits :

• Comme avons eu quelque advcrlence que rapport auroit esté faict à Vostredicte Excellence que 
lesdits du magistrat n’entendoient recevoir aucun chief ou superintendent qui feust de nation espa
gnole ou walonne, dont elle porroit prendre quelque mauvaise oppinion dudict magistrat, avons 
mandé en nostre collège leurs députez, leur demandant ce qu’en estoit et remonstrant qu’ilz feroient 
bien de s’en purger vers Vostre Excellence et luy en donner appaysement; lesquelz, se rctrouvans ce 
malin vers nous, nous ont déclaré que quant susdits du magistrats qu’ilz n’avoient esté d'intention 
et n’estoient encoires de faire aucune difficulté de recevoir chicf et superintendant (comme aussy n’en 
avyons rien oy auparavant); mais bien s’apperchevoient que les doyens et jurez des mestiers crain- 
doient que ce polroit causer quelque altération de la commune, disans toutesfois qu’ilz avoient oppi
nion que s'il plaisoit à Vostre Excellence commectre quelque seigneur de qualité et d’auctorité de ce 
quartier, que ladite commune le respcctcroit et l’obeyeroit; nous requérans lesdits députez voloirexcu
ser lesdits du magistrat vers Vostre Excellence de ce qu’eulx mesmes ne luy font l’adverlcncc, comme 
ne le laissans que pour éviter mauvaise suspilion et dilïidcnce que la commune polroit recevoir contre 
eulx; nonobstant lesquelles excuses leur avons déclaré qu’ilz le debvroicnt faire, et néantmoins 
n’avons volu laisser d’advertir Vostre Excellence de ce que dessus. Pardessus ce n’avons peu laisser 
d’aussy advertir Vostre Excellence que l'intimidation et craincte de garnison du peuple se rafrcscliit 
journellement par les plainctes, lamentations et pleurs des paysans venans en cesle ville et se dcullans 
de basturcs et oppressions insupportables, robberies et ranchonnemens de leurs biens et bestial que 
leur font les soldars passans et repassans par les villaiges à l’entour de ceste ville. Supplians Vostre 
Excellence de prendre ceste nostre advcrlence de bonne part et y  pourveoir selon qu’elle trouvera 
convenir pour le service du Roy et bien publicquc.

» De Malines, ce vu ' de juing anno 1572. »

(Papiers d ’É ta t et de l’Audience, vol. intitulé : Correspondance de B rabant, Limbourg 
et M alines,  t. XII, fol. 290.)
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d ’Arheini  ont  escartelé leurs t raystres et ceulx de Nievmeglie n ’en font pas 
moins;  ils t iennent  grand guect  et font gens: ce que  me semble fut esté 
mieulx d ’éviter

1 Voir l’extrait ci-dessous d’une lettre de Gilles de Berlaymont:
« Quant à ceulx de Nyrneghen, à ce que j ’ay peu veoir, Vostre Excellence ne doibt doubter. Et moy 

estant là reccpurcnl la lettre que Vostre Excellence leur escripvoit, de laquelle ilz furent fort aise 
et satisfaietz.

• Ceulx d’Arnhcm démonstrent aussy toute bonne affection et volunlé, ayant cejourd’huy faict 
cxccutcr ceulx qui vouloient trahier leur ville. Quant à ceulx de Zutphcn, ilz ont une ville bonne et 
forte, ad ce que j'entens, et sont aussy prestz cl voluntaircs à se detTendrc.

■> Ceulx d’Ousborch de mesme, comme m’en a faiet rapport le seigneur de P icb, que j’avoys ces 
jours passez envoyé vers eulx, pour entendre leur bonne volunté et l’estat de la ville; de faehon jusque» 
astheurc je ne vois que craindre des villes de ce pays, actendu la bonne affection et dévotion qu’ils 
monstrent au service de Sa Majesté, ne fut qu’il vynt ung plus grand effort que je ne voys àpresent.

» Les rebelles, quy estiont à Groesbeeek auprès de Nyrneghen , se relhirans de là, s’allarent joindre 
avecque d'aultres, quy estoient auprès de d’Ousborcli en la conté Vanden Bergh, lesquclz jusques 
à présent ont assigié la maison de Vanden Berghue, en laquelle le drossart Anderleclit estoit et est 
cncoircs pour le présent luy xvc ou xvi»; niais comme ilz n’avoient poinct d’artillerie, n’y ont riens 
faict que perdre gens et entre aullrcs deux capitaines : ilz estiont en nombre de mil à douze cens et 
une grande part sans armes, faisant voler trois enseingnes; ilz sont certainement party ce malin dudit 
S’Hcrenbergh et tirent vers Genderongen, comme j ’ay eu rapport par une messngièrc par une femme, 
et depuis par lettres dudit Anderlecht, que je  viens à reeepvoir à cest instant. Mais il craindt fort qu’ilz 
ne retournent demandant secours de vingt hommes et quelque quantité de pouldre, lesquclz mon 
frère luy envoyer» de Elsl ccste nuyct, et feront debvoir d’y entrer. I.edit Anderlecht se plaincl fort 
de ce que ne l’ay secourru. Ce que je n’euysse sccu faire, or mesmes que j ’eusse assamblé tous les 
gentilshommes du pays et les paysans. Ce que ne me semhloit convenir de hasarder à ccste occasion, 
actendu aussy que j’estoit deuement informé qu’ilz n’aviont artillerve, et qu’on disoil qu’ilz se renfor- 
siont journellem ent, combien que le bruicl a esté plus grand que le faict. Car nonobstant toutes les 
advertences qu’il debvoit avoir sy grande assamblée de gens de pied et de cheval, tant du pays de 
Munster que de Julliers, il semble que cela se commenche quelque peu à refrodier. Et ad ce que 
je puis conjecturer, l’une des troupes qu’ilz aviont auprès d’Ousborch, au conté Vanden Bergh. debvoit 
scrvyr pour l ’emprinsc d’Arnhcm, et l’aultre de Groesbeeek à celle de Nyrneghen. Et voyans que 
leursdits emprinses estoient faillies, n’ont sceu aultrc chose faire que d’assayer de prendre le chasteau 
de S’Ilercnberg.

» J’avoys envoyé ces jours passez quelques vivres et munitions à Dodecum pour de là passer plus 
oultre à UlfTt. Mais pour estre les cnncmys en chemin, celluy quy les conduisoit n’osast passer. Depuis 
les ay renvoyé par la ville de Zutphen et escript à Don Francisco de Vcrgas qu’il ne me sembloil 
hors de propos d’envoyer quant et quant xx ou xxv de ses soldatz pour enforcer les aultres xxv, quy 
sont dedens ledit UlfTt, et accompaingnicr lesdits vivres, en attendant que nous ayons icy quelques 
gens du pays prest; lesquelz l’on polra lors mectrc dedens ledit Ullft, et renvoyer les soldatz espain- 
gnolz qu'ils y sont auprès de leurs enseignes, en cas que Vostre Excellence le trouve bon.

» Le drossart de Lingne m’al escript, par diverses lettres, qu’il avoit peu de gens pour garder le



\

Le comte de Meglie, y  at faicl ung  régiment  de piétons, et Monsr de 
Hierges lève en ce couslel là ault res six enseignes, et se dict que  Pol lwei ler 
ha ouffert son service, et q u ’il doibt  admener  ung  régiment  d ’AlIemandz.

Ceulx de Frize  et d ’Overyssel ont  esquippé des basleaulx de guerre,  aussi 
bien furniz que  sçauroyent  faire ceulx d ’Hollande, et ayantz  chargé trois 
compagnyes du  s ieur  de Billy ', qui  sont bonnes gens et vaillantz. Ils sont  
allez assiéger Enchuysen.  J ’en espère bien,  puisque ledit s ieur  de Billy y  
mect la main.

A ceulx de Vlessinghen viennent  journe l lement  gens, et la plus-par t  
canailles. Cependant  toutefois ilz nous t iennent la mer  serrée, et viégnent

chasteau dudit I.ingne, luy ayant ordonné de lever encoires cincquante soldatz, dont n’ay voulu laiser 
d’advertir Vostre Excellence.

a Monsieur 'le Berlaymont m’at escript que Vostre Excellence m’a donné charge de six enseignes 
de gens de pied Bas-AIIernans, lesquelz je regarderay de faire lever cl avoir prest le plustost qu’il nie 
sera possible, estans bien requis que ces gouvernemens ne soyent sans gens de guerres, ores que la 
principale pluye ne tombast de ce costé.

" Ceulx de Ilarderwyck m’ont présenté requeste à celle fin de pooir ravoir leurs armes et artillerye, 
pour se mieulx deffendre et garder leur ville, en cas de besoing. Vostre Excellence en polrat ordonner 
comme elle trouvera convenir, comme aussy de ceulx de Bommel, qui requièrent de ravoir xxx ou 
x l  corseletz quy leur ont esté ostez, e t  de pooir redresser leurs tirerics et confréries, le tout en inten
tion de deffendre leurdite ville.

» J’envoye à Vostre Excellence quelques advertcnces que j ’ay eu tant de Venloo que de Devenler.
Il y at quelques rytmeysters quy se sont offertz d’amesner mil reyters au service de Sa Majesté soubz 
ma charge, dont n’ay voulu laiser d’advertir Vostre Excellence.

» J’ay aussy donné ordre à la garde du chasteau de W ollenhove, ce que je crains le plus, et la ville 
de Dodecum et Grolle, là où debvoit aller une enseingne du conte de Mcghen, mon frère, laquelle 
n’est encoires preste.

» D’Arnhem, ce dernier jour de mai 1572.
• Depuis ccste escriplc, ceulx de d’Ousbourch m’ont adverty que les cnnemys estiont à Tzelem, et 

qu’ilz estoyent sorty de sept enscingnes de gens de pied. Ce que ne puis croire, veu qu’ilz sont ce 
matin sortis de Berghes socullement avecque trois et deux quy estiont là à l’entour.

» G i l l e s  d e  B e r l a y m o n t . »

(Papiers d ’Élat el de V Audience ; vol. intitule : Correspondance de Gueldre et Zutphen, 
vol. XIV, fol. 189.)

1 Gaspar de Robles, Sr de Billy. Voir sa notice dans les Mémoires anonym es, t. I, p. 120, note 4. 
Groen van Prinsterer, loc. cit., t. I, p. 259; t. IV, p. 138; t. V, pp. 499, SOI, 502. Correspondance de 
Philippe I I ,  t. II, p. 284. Hoynck van Papendrccht, t. I, p. 19Î; t. I, part. Il, pp. 4 2 0 , 454 , 552, 
613, 615, 668, 687, 7 0 0 , 721, 725, 745, 810, etc.
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jusques à Breda, ayantz  pillé Zevenberghe et Rosendal,  q u ’est ung  grand 
bourgaige,  q u ’ilz ont  bruslé  pour  la moictyé 1 ; et ce q u ’ils ont  bruslé  et 
saccagé auxdictz  l ieux passe les deux  cens mille florins Aussy ont-ilz 
bruslé  une des portes  du  Sasse de Ganil, en intent ion de submerger  la 
ville, et ont  pillé aux  Qiialtre Mestiers et aullres l ieux à l’entour  de Gand.

Monsr le Duc d ’Arschot  % Monsr d ’Havret  ' et Monsr de Lallaing \  sont 
estez mandez  icy;  et je liens que le Duc serat icy nostre jgouverneur ,  si 
Son Exce vad quelque  part.

Ledit  S r Duc d ’Arschot et son frère j ouarenl  à la paulme le seoir bien 
tard, en la ville de Monts, quand  le lendemain au matin elle fust pr inse ;  
et saichantz ces nouvelles, deslougearent  de Havrel  plus viste que  le pas.

Le confesseur  du D u c 1 m ’ha di t q u ’en la compagnye de Monsr de Noir- 
carmes,  quan t  il cuyda reprendre  Monts, s’estoil joinct  ung  Espagnol  en 
habit  de religieulx, lequel pensant faire ung  grand  service à Dieu, s’estoil 
gecté dedans la ville, avec intention d’empoysonner  tous les puis ;  mais la 
divine bonté ne le permict ;  car  il fust pr ins par  les gens du conte Ludovic, 
qui  descouvrirent  scs desseingz, et l’onl  bruslé vif avec sa povson.

Si Son E xce prétend de former camp,  il la ici à craindre q u ’elle se t r e u 
vera  en faulte de vivres; car  il en fault envoyer  en Hollande et Zélande, de 
où paravant  ilz nous souloyent  venir.

Ce que  l’on ha di t  de Madame d ’Eghmonl  qu ’elle s’estoit retirée, se trouve 
faulx;  car  elle n’at bougé de Brayne et est re tournée à Gasbecke.

Nous heusmes de rechief j e u d y  dernier  une faulse a larme de la venue du 
duc  de Medina Celi, et en esloit la court  toulte playne et plusieurs gens de 
qual ité en demonstra rent  bien grande alégresse; ce q u ’a esté noté par  les 
aull res qui  en sont  esté peu contenlz.  Ceulx qui ont  escripl  d ’Espaigne du

1 Voici ce qu’on lit à ce sujet dans une lettre du 3) mai 1872 : • L’on a veu liier à l’après disner
icy à Mercxem le focu de l’église el certaines maisons de Rosendael, qu’est advenu, comme on dict, 
à cause que le curé dudit Rosendael s’estant saulvé sur la thour de ladictc église, a tiré ung coulp 
d’arequebuse au jambe d’ung capitaine des ennemis, qu’estoit arrivé illccq avec sa suj tc pour ransson-
ner et branlscliater. » Voir Correspondance de Brabant, t. XII, p. 270.

* Philippe III de Croy, duc d’Arschot. Voir t. I, p. 20, note 2.
5 Charles-Pbilippe de Croy, Sr d’Havré. Voir t. III, p. 566, note 2.
* Philippe, comte de Lalaing. Voir t. III, p. 452, note 2.
* Le frère Luc.
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xxe du mois passé asseuroyenl  que  ledit Duc, par  charge expresse de Sa 
Majesté, debvoit  estre pa r ty  le x n e ou x m e du mesme. Toutefois, que lque  
chose que  l’on aye dit, l’on n’en at heu jusques à oyres certaines nouvelles; 
et quan t  à moy, je  n ’en croyray,  si non ce que  j ’en verray,  ayant  esté si 
souvent  forcompté.

Plusieurs,  qui discourent,  sont en ceste oppinion que s’il estoil icy et 
q u ’il voulust  croyre conseil, les affaires p rendroyen t  aul tre visaige, et que 
du moingz les courages de plusieurs  se remectroyent .

Le cominiz Pierre de Pa r  1 s’estoit t reuvé, par  comm andem ent  du Duc, 
près de trois sepmaines à Dunckercke,  pour  y  a ttendre ledict Duc;  mais il 
en est retourné,  sans avoir  entendu aulcugne nouvelle de luy.

L’on dit que  les François  sont  puissants de gens et de basteaulx à la 
Rochelle, et qu ’ilz veuil lent  ven ir  visiter l’Mollande et Zélande.  Si cela estoit, 
ce seroit  nouvelle besoigne pou r  les soldalz espaignolz, qui  par lent  désià 
que aussitost qu ’ilz au ron t  icy achevé, ilz y ron t  donner  une  main au 
Palatin.

Ceulx de Dordrecht  ne veuil lent  obéyr  à Q u a d e re w e 2, lequel avec le 
pensionnaire  C o r n e t 5 n’y séjournent  poinct  sans g rand  dangier  de leurs 
personnes.  La povrelé de la commune,  procédant  de la cruincte du xe, nous 
cause tous ces soubzlèvemenlz.

La ville d ’Anvers périst  entièrement ,  et Dieu sçayt  comme les marchanlz  
espaignolz en parlent ,  auxquelz  on debvroi t  mér i toirement  croyre.

Le Duc lève des chevaulx et pyonniers  en Luxembourg ,  et l’on dict  qu ’il 
ha  mandé  ceulx qui  pour ron t  venir  du conté de Bourgoingne,  que ne serat 
pas bien d ’en deffurnir ledict pays en ceste saison. L ’on dit aussy que  le 
duc  de Savoye luy at ouffert qua tre  mille chevaulx.

Quoy que asseurent  les François,  ilz cassent la moitié de leurs garnisons 
ordinaires,  que démonstre  bien ce que cela veul t dire. Aussy ont-i lz faicl 
payement  de m c mille talers à la ville de Strasbourg  pour  leurs reyters,  qui 
y  sont  estez mandez pour  s’y  t reuver  avec leurs armes ; et il est certain que

1 Pierre de Pacz? Voir Hoynck van Papendreeht, loc. cit., t. II, part 2 ,  p. 441.
8 Pierre de Quadcrebbe, maieur de Louvain, et commissaire des montres des gens de guerre, avait 

clé envoyé à Dordrecht. Voir sa notice, t. I, p. 5 1 0 , note, cl lloynck van Papendrceht, loc. cit., t. I, 
part. II, p. 6 9 7 , et t. Il, part. II, pp. 148 et suiv.

s Pierre Cornet, pensionnaire de Dordrecht. Voir t. I, p. 46, note 2.
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file à file beaucop de François se jectent  dedans Monts1, laquelle, si on vou-  
loil clorre et leur oster  les eaues (ce que  seroit facille), il est certain que 
ceulx de dedans auroyen t  en peu de temps faulte de beaulcoup de choses. 
Le conte Ludovic  les ha au commencement  traicté avec doulceur  et grandes 
induct ions;  mais maintenant  se t reuvant le plus fort, il les régist ht v irga  
ferrea : et  certes ce a esté grande faulte à eulx au commencement  lorsqu’ilz 
le pouvoyent  faire, q u ’ilz ne se soublevarent  contre luy ;  car  il y  entra avec 
moins de vc lestes; mais Dieu aveugle les gens quan t  il les veul t  chastier.  
Et  me recommandant ,  etc.

LXXIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bib lio thèque de  lie sauçou.  —  L e t t r e s  de  Mori llon, t. V I I ,  fol. 115 à 118.)

Bruxelles, le 9 juin 1572.

Monseigneur. Je  doibz responce aux lettres de \ ;tre Ulme et Rme Srie du 
dern ie r  de mars,  xie, xvue, xxvm e et dernier  d ’apvril ,  escriptes de vostre 
main.

Je  ne veoids poinct  comme l’on prendra i  bien ma sollicitation pou r  le 
l ieutenant  d ’Ornans  Rossel s'il est vray ce que  dit Blasere ! q u ’il seroi t 
calangé eu la court  du  par lement  sur  le faict de la rel igion;  le temps m ’a p 
prendra.

Monseigneur, je  suis dans une  bien grande peine, véant  la conduicte 
d ’Octavio *, et avoit Vtre IIIme Srie bien grande raison de craindre son pas 

’ Le registre IX de la Correspondance de IJainaut renferme plusieurs lettres d’agents informant 
le gouverneur des Pays-Bas du renvoi de gens de guerre français, qui sont immédiatement engagés 
par d’autres capitaines et dirigés vers les Pays-Bas.

’ Voir plus haut, p. 108, note 4.
* Jean de Blaesere. Voir plus haut, p. 96, note 1.
4 Octave Perrenot, neveu du Cardinal. Voir plus haut, p. 75 , note 5.
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saige vers Mr de Champagney,  qui ,  si je l’osoie dire, ne luy debvoi t  mectre 
tan t  de deniers en mains,  comme il a faict jusques  à x im  ou xvc escuz, 
qu 'es t  chose inexcusable et de laquelle il 11e m ’at jamais  faict samblant,  
sinon dern iè rement  en Anvers, quan t  je luy comptiz les actes dudic t  Octavio, 
desquelz il se démonst ra  fort mal content ;  et di t  que  Vlre Ulme Srie feroit 
bien de le tenir  serré longuement  pour  le faire devenir  plus saige. Mais 
j ’ay veu par  ses lettres du  vin8 du mois passé qu ’Elle usan t  de sa bonté et 
clémence accoustumée, t’avoit  désià faict eslargir.  Dieu doint  que cela le 
remecle  à se recognoistre et remectre  au bon chemin.  Il vad bien que  M. de 
Champagney  luy at donné si bonnes liçons pa r  ses lettres. Quant  à moy,  je 
luy ay escript  comme je debvoie, et aussi que  je  désire son bien in utroque  
homine. Et  si l’on l’interrogue où il at  recouvert  le tes tament  de feu Mr son 
père, il ne polrat  dire  que  ce soit esté par  mes mains ;  car, comme il bravi-  
soit par  ses lettres su r  icelluy, je  luy respondis  que,  par  ledict testament,  il 
povoi t cognoislre l’estat de son bien,  pour  abstenir  de toulte superfluité. Je  
seroie esbahy que  Mr de Champagney luy heut  faict faire son testament, 
pu isqu’il est substi tué par  celluy du père. Puisque Mr d ’A n d e l o t 1 et Madame 
de Montot  * entretiegnent  pa r  lettres ledict Octavio pour  le tenir  en amitié,  
cela me faict croire q u ’ilz sentent  leur  cause bien roigneuse,  pu isqu’ilz se 
vouent à ung  tel sainct;  et ad ce que me dict ledict Sr de Champagney,  l’on 
parle plus bas que  l’on n’at faict du passé;  et il faut que je  die cela de luy 
qu ’il me samble tenir  g rand  soing pour  se bien deflendre contre  ceulx que 
veuillent impugner  le tes tament de feu Monseigneur  et Madame de Gran-  
velle, desquelz je pr ie  Dieu q u ’il ayt les âmes en gloire.

Mr le Conte, vostre nepveur ,  est fort bien auprès  de Vtre IIIme Srle, laquelle 
luy est vray père et luy fera donne r  cognoissance de son bien quan t  il serat 
heure ;  et je ne saiche personne qui  l’a ttouche qui  vouldroi t  faire tomber 
su r  luy les mercèdes mérités pa r  ses travails, comme faict Vtr0 IIlme Sne; et 
certes j ’espère, que, pou r  le respect  d ’icelle, Sa Majesté luy donnera t  
quelque  chose de bon  pu isqu’elle tarde tant,  et que voz services croissent.

Je  tiens que Vtre IIlme Srie aura receu response de feue Madame sa mère

1 François de Coligni, Sr d’Andelot. Voir t. III, p. 80.
5 Anne Perrenot, sœur de Granvelle et femme de Claude Beaujeu, S' de Montot. Voir t. III, p. 258, 

note 4.
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et de Mr de Champaigny su r  la curatèle. Je  vouldroie que  tout fut bien 
encheminé  et pa r  le moien de Vtre lllme Srie, comme celle que ne désire 
sinon le bien des mineurs.

Je  loue Dieu que  aions faict et achevé l’inventaire devant  les t roubles;  
car mal y  heut -on  maintenant  sceu entendre.  Et  vault  mieulx,  pour  plusieurs  
respeclz, que  l’on sçait ce q u ’il y  at  de baghes,  que d ’avoir  plus  a ttendu,  et 
je ne veoidz poincl  qu ’ilz puissent , pour  maintenant ,  estre en lieu plus 
seur  que  en Anvers, et ne vouldroie pour  rien q u ’ilz fussent esté à Malines 
po ur  le dangier  du pillaige, que n’y cesse encores. La copie dudict inven
taire n ’a peul t  estre achevé pour  ceste fois, a iant  Mr Yiron faict escr ipre  à 
son homme Testât des comptes  d ’Aiïleghem, en ce q u ’il a p r i n s d e  la peine,  
et ferat encores;  car  il est merveil leusement après  pour  esclercir le tem
porel de ceste maison, pour  ce q u ’il est fort p ropre  et entendu. Il ne plainct 
aulcun traveil, et est aussi diligent,  en ce qui  touche vostre service, comme 
il fut oncques;  et le I raiclemenl  que  Vlre 11lme Srie luy fera sera bien emploié, 
et tournerai  à vostre g rand prolfit.

Le conseillier du  Champz ' est hom me de bien, et ceulx que l’avoient  icy 
chargé sur  le faict de la religion ont  prié que  l’on n’en feit samblant ,  et 
q u ’ilz avoient esté mal informés. Dieu doint  que  Camus desserve bien 
Testât de procureur-général ,  et q u ’il ne soit ingrat  vers vostre maison, 
pu isque  l’avez heu en si bonne  recommanda t ion.  Mr Bave respond pour  
luy;  le temps nous enseignerat.

Je  faicts tout  ce que je puis pou r  le docteur  Malpas 5, que Mr de Cham-  
pagney tient  pour  un  ignorant.  Blasere, I’at tousiours déchiffré pour  
hom me de bien et entier.  Viglius di t q u ’il ne peult  plus rien en l’advance-  
ment  des amys, et que  uxor  Reingot * peul t  tout.

Le conseillier Pamele 5 refuse Testât de président  de Bourgongne,  tant

' Nicolas Duehamp, conseiller du parlement de IJole. Voir Gollut, loc. cit., col. 1705.
! Henri Camus, procureur-général du parlement de Dole. Voir G ollut, loc. cit., col. 1766.
s Simon de Malpas, conseiller du Parlement de Dole. Voir ibid., col. 227.
4 Voir plus liaul, p. 156, note I. Elle était la fem m e de  Jacques Reyngouts, conseiller et commis des 

finances, nommé en 1868. Voir Bulkens, t. I , p. 202 du Supplément, et Hoynck van Papendrecht, 
t. 1, p. 555, note 5.

1 Guillaume de Pamele, né à Bruges, fut nommé conseiller au Grand Conseil de Malines en 1561, 
passa au Conseil privé, refusa en elfct la présidence du parlement de Dole cl fut ensuile appelé à
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p o u r  estre jeusne, que le dommaige q u ’il reeepvroi t  icy en ses biens. Et  je 
pense q u ’il persistera ju sque  à remectre  son estât de Malines. Car il n’at 
poinct  d ’enffantz, et  est fort r iche de par  sa femme, q u ’il ne veul t haban-  
donner  à cause de sa débilité,  qui  ne permectroi t  q u ’il la mena avec luy.

11 vad mal  que  l’on tarde tant  de remédier  ad ce de Besançon. Dieu per- 
doint  à Courteville ' : les dépesches faictz sur  ce sont  esté, pa r  pu re  négli
gence et obliance, demeurés  trois mois en sa maison.

L’on at donné  à ceulx de Lille et de Brabant  une bonne  liçon de ce 
q u ’ilz estoient venu en Espaigne sans licence du  Roy et contre  celle du 
Duc ;  mais aiant  depuis  entendu l’estat des affaires de Zélande, l’on leur  a 
par lé  plus doulz;  et Wellemans  est tenu pour  double  tant  du  Duc que 
ceulx des Estatz, aiant  faict offices contraires  vers l ’ung  et vers l’aultre, que  
sera sa ru ine s.

Le Sr don  Fernande  3 désire  estre accommodé d ’aul tres  mil florins, que 
luy  ferons paier  pa r  le recepveur  de S l-Amand. J ’ay  rendu  au rccepveur  
d ’Aflleghem Overdutsche,  les mil florins que  ledict Sr m ’a renvoié à cent 
florins près, desquelz il me reste débi teur ,  avec quelque  autre  menulés;  et 
je  suis déchargé sur  le compte dudic t  recepveur pour  lui avoir  r endu 
ladicte somme il y  at xv jours .

Je  suis esté fort  res t ra inct s u r  le congié des eufs et de la cha ir  *, pour  
laquelle Son Excellence et Vargas m ’ont  faict demander  congié in scriplis, 
que je leur ay donné,  et aux  malades qui  ont  heu attestation du  médecin,  
sur  ce q u ’ilz estoient  tenus lever a ttache du maistre d ’hostel du  Duc,  avant  
que les bouchiers  leur  povoient  livrer chair.  Mais filius cum sua familia ; 
en sont esté serviz au l tant  comme au carneval,  sans oncques avoir  demandé  
congié; et l’on me dit  q u ’il diffère aux  samedis son soupper  jusques après

celle du Conseil privé en 1581. 11 mourut le 21 janvier 1592, et fut enterré dans l’église de Ste-Gu- 
dule, à Bruxelles. Voir le Tombeau des hommes illustres, p. 2 5 , et Hoynck van Papendrecht, t. I, 
part. II, pp. 741, 753, 758; t. II, part. I, p. 404.

1 Jossc de Courteville, secrétaire des Conseils d’Etat et privé. Voir t. I, p. 41, note 5.
1 Voir plus haut, pp. 147, 152, la lettre du roi au duc d’Albe dans la Correspondance de Philippe / / ,  

i. II, p. 264, et le t. XI, pp. 505 et suiv. de la 2e série des llidleiins de la Commission d ’histoire. ,
5 Don Ferdinand de Lannoy. Voir plus haut, p. 121, note 1.
* Congié des eu fz  et de la chair, c’est-à- dire permission de manger des œufs et de la viande pendant 

le carcmc, permission qui devait être accordée par I’évêque ou son délégué.
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minuict  pour  estre lors servi de chair,  p rétendant  que  lors commenche le 
dimenche.

J ’ay communicqué  audict  Viron ce que  Vtre Illme Sgric commande  d ’estre 
déchargé de ce q u ’elle doibt  à Octavio, et des rentes que  sont hipothecquées 
sur  sa maison,  pour  après povoir acquéri r  le g rand  v iv ie r 1 et les terres que  
se t rouveront  à propos pou r  La Fonta ine et Canticrode*; et vostre volunté 
serai effectuée si tost que serons en plus de repos que maintenant .

Je  me double  q u ’il sera tard devant  que le duc  d ’Albe face response à 
Granvelle su r  ce q u ’il luy at escr ipt ,  suivant  les advert issemenlz des mar -  
chandz.

Hopperus escript à Barlaimonl,  q u ’il faict bien d ’escripre si e lèrement  au 
R o y 5, et q u ’il al  esté bien pr ins ,  et que  chacun  en doibt  user  ainsi pou r  
avoir la conscience plus  libre. Je  vouldroie  q u ’il acquita en cest endroi t  la 
sienne, mais je me double  ou q u ’il n ’at le crédit,  ou q u ’il ne veult desplaire, 
e tpeul t -es t reque  ce sont  les deux  ensam bleque  l’empeschent  en sondebvoir .

Granvelle se conduict ,  selon son accouslumé, fort p rudem m en t  à l’en-  
droict  de iV de Besançon * ; et vad bien que le Roy luy ayt donné une  si 
vive repréhension de ses parlialitéz. Ce q u ’estoit plus que  de besoing. Dieu 
doint  que  cela le rende  plus saige. C’est ung grand abuz que  par-delà l’on 
procède si legièrement  aux  censures pour  le proulï it  des practit iens; c’est 
u n g  poincl  que  requie r t  remède.

Je  me riz de ce que le duc d ’Albe escript  à Granvelle, se complaindant  
de Mr deCham pagney .  Pour  le surplus,  Granvelle luy sçaurat bien respondre  
en lemps et lieu.

Ceulx de PUniversilé de Dole, le fdz de Chifllet, et nepveur  de Chappuys ,  
avec ault res  que  ont  icy heu à faire, ne se polront  avec raison plaindre  de 
moy, que  je  ne leur  aye faict tout bon  receuil et adsistence en ce que  j ’ay 
heu le moien.

1 Le grand étang de St-Josse-len-Noode, sis près de la maison de campagne dite la Fontaine et 
appartenant au Cardinal. Voir plus haut, p. 97, note 1.

' Canteeroix. Voir plus haut, t. I, p. 202, note 5.
• * Allusion à la lettre que Berlaymont écrivit le 25 avril 1572 au roi, et dans laquelle ce seigneur 

faisait ressortir le mauvais effet produit sur le pays par l’établissement de l’impôt du 10* denier. Voir 
cette lettre dans la Correspondance de Pltilippe 11, t. Il, p. 245.

‘ Claude de la Baume, titulaire de l'archevêché de Besançon.
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Puis que  chacun at espoir  que  à ce nouveau pontificat les grâces seront  
plus faciles, je  pense bien que  l’envie, que  povoit avoir i\lr de T o u r n a y '  à 
lesser la prévoslé de Lille, luy passera soubz espoir  q u ’il polral  obtenir  
rétention avec son eveschié. Mr Del Prée 1 m ’a di t  que  Mr de Noircarmes 
f em por lune  fort, allin q u ’il rés igne ladicte prévosté au filz de quelque  sei
gneur  allié sien, qui  est encores fort jeusne. II les fault lesser faire, et 
Morillon, ad ce q u ’il ni’a dit, s’en soucie p e u ;  mais si l’on heut  voulu 
remectre la pièce ez mains de Granvelle, comme luy at escr ipt  ledict Del 
Prée, il heu t  accepté la faveur que Vtre Illme Sgrio luy heut faict en ce et tant 
d ’aultres.

Ce j o u r d ’huy  s’est amodié en ceste ville l’accise du vin, q u ’est diminué 
du  tiers. Le mesme se fera de la cervoise non seul lemenl  icy, mais en toultes 
aullres villes. Hz sont  en Anvers plus de vin™ personnes que  n ’ont  aultre 
chose au monde  de ce qu' i lz gaignent  pa r  leur  t raveil ,  et il y  at tel qui  en 
xv jou rs  n ’at pas gaigné ung patar t  : aussi plusieurs  vont  chercher  leurs 
adventures ,  et ce sont  ceulx qui  font le plus g rand dégast soubz le nom des 
Geulz. Ce sont  les bénéfices que  nous cause le xmc, que  ammènera t  avec soy 
tous les inconvénientz  que  Granvelle discourre  si p ru d am m en t  pa r  ses 
lettres; et si demorons  sans Medicina Celi comme il est apparen t ,  et que 
l’on nous at entre tenu d ’ungne  baie, il succédera piz; et je  craindz que icy 
et en plusieurs  ault res lieux se verront  des grandz esmouvementz ; et que  si 
le prince d'Orange peul t  lever armée, il v iendrai  chocquer  l’intér ieur  pour  
secourir ceulx de Montz, où que sont entréz,  ad ce que  l’on dit, le Sr de 
Jenlyz* et quelque  aul tre capitaine,  cheval ier  de l’ordre  de France  : com
bien que  le Roy les désadvoue selon le samblanl  q u ’il faic t’. Mr de Largilla

1 Gilbert d’Oignies, évêque de Tournai.
1 Le chanoine Del Prée, de Tournai, prévôt à Lille.
5 Jeu de mois à propos du duc de Mcdina-Celi.
* François d llangest, Sr de G cnlis, capitaine français au service du prince d’Orange. l ’ait prison

nier à la bataille de St-Ghislain, il fut conduit à la citadelle d'Anvers, où il fut exécuté secrètement. 
Voir Mémoires anonymes, t. 1, pp. 125, 120; Correspondance de Philippe I I ,  t. II, pp. 269, 505, 416, 
441 ; Grocn van Prinstcrer, toc. cit., t. IV, pp. 480, 484, 487, clc. ; lloynck van Papcndrccbt, t. Il, 
pari. Il pp. 139, 152, 157. Voir les noms des autres capitaines français qui accompagnèrent Gcnlis 
dans la Vlaamsche kronijk, p. 409 et la note 1 ibid.

* L’agent du roi de France à Bruxelles alla même féliciter le duc d’Albc sur ses succès à St-Ghis- 
lain , tandis qu’on trouva sur les prisonniers une lettre de Charles IX adressée à Louis de Nassau, par

T om e  IV. 32
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m ’es c r ip tq u ’il n renlend p o inc tqu ’il y ay t  grande assamblée si elle ne se faict 
loing

Je  croy bien que  le recouvrement  de Valenchiennes al rompu beaucop 
de dessaings aux François.  Si est-ce que  encores elle est bien mal pourveue 
de gens, s’estant  retirez plusieurs  bourgeois après avoir esté pi lléz;  ce que 
l’on colore pour  ce q u ’ilz auroienl  faiclz le piz q u ’ilz auroient  peu contre le 
chasteau.  Ce que  n ’est vraysamblable , pu isqu’ilz n’ont  heu artillerie pour  le 
faire; e l le  Duc ne leur  heut  envoié pa rdon  pou r  corps et b ien ,s ’ilz se fussent 
obliéz si avant.

Je  mercie Vtre Illme Sgrie bien hum blement  de ce q u ’il luy at pleut  m ’ad-  
verl ir  si part icul ièrement  pourquoy  n’at  esté permiz par-delà l’envoy vers 
Sa Majesté de ceulx qui aux despens du  publ icque  désiroient  faire leurs 
affaires ; et certes l’on sçait bien à dire  icy combien que V l l l me Sgrio y  est 
estimé et honoré;  el je  puis dire  avec bonne science et conscience, que  si 
Granvelle heut  icy la mesmc charge qu ’il bat là, tous crieroient  benediclus 
qui venit, etc., et que  serions hors de toultes misères avant  deux mois.

11 est certain que  qui  heut  voulu, l’on avoit très bon moien pour  ranger  
ces Estalz quan t  au faict des a ides , et pour  réformer la tant chastoilleuse 
joieuse entrée. Dieu pardoint à ceulx qui  ont  négligé une si bonne  occa
sion.

laquelle il promettait d’aider les insurges. Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 2(iü. Le texte 
original de cette lettre est imprimé dans les Documents inédits par M. le baron Kcrvyn de Lettcnhove, 
p. 170. Voir Gachard, Mss. de la Bibliothèque nationale, t. Il, pp. 570, 571, où sc trouvent des lettres 
pur lesquelles le roi de France nie toute accointance avec les insurgés.

' Ponce de Largilla. Voir Mémoires anonymes, t. IV, p. 7, note I.
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LXXIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( B ib l io thèque  de  Besançon.  — L e t t r e s  de  Mori llon,  l. V III ,  fol. 9.)

Bruxelles, le 9 juin 1572.

Monsr de Ber laymont  di t  q u ’il n ’y at rien de la venue du duc  de Medina, 
encores que  le duc  d ’Albe le luy ayt  voulu faire acroire;  et s’il fut embarqué  
pou r  la tierce fois, ainsi q ue  at escript Hopperus,  il seroi tdésià icy. Albornos 
luy di t jeudi q u ’il avoit advertence que  ledit Medina avoit esté descouvert  
s u r  les costes de Flandres ,  et le vent at esté depuis  fort à propos.  S’il fut 
venu, cela lieust g randem ent  appaisé les ceurs : car  le Duc est tant  haij 
dehors  et dedans, ad ce que di t Monsr de Rerlaymont ,  q u ’il n’est possible 
que les affaires se puissent  bien porter ;  et al  opinion que  véantz les amys 
du Pr ince  une telle occasion, ilz le serviront  plus tost pour  rien. Et  diet 
encoires q u ’il faict quelque  amas 1 huict  lieues par delà Geldres, où Monsr 
de Meghe at prestz dix enseignes, et Monsr de Hierges six passez quinze 
jou rs ;  mais que l’on ne leur  envoie ung  solz; et que  seul lement  at heu 
>lonsr de Meghe 6,000 florins, aiant  plus furni pour  loopgelt1 de ses 
deniers ;  et les Geldrois ne seroient  contentz de se veoir mangez par  les 
soldatz.

La tardance du duc de Medina sera nostre ruyne.  Lorsque l’on lieut les 
faulsses nouvelles de son arrivée, je  fuz avec le chancelier  de B r a b a n t 3 et 
Assonleville. Dieu sçait comme sur ceste confidence ilz depaind irent  le duc 
d ’Albe, disantz qu ’ilz avoit tout  gasté, et ne le disoient  poinct  seulz, ny à 
moy  seul. Berlaymont  di t que  le duc d ’Albe diet que  en ce pays il n’y al 
pas ung  homme de qui  le Roy se puisse fier, et que  ce sont  tous traistres. 
Ainsi dénigrerat-i l  les subjelz pour  couvrir  ses faultes et pour  leur  povoir

1 Rassemblements de troupes.
* Loopgelt, engagement.
* Jean Schyfre.



252 CORRESPONDANCE

faire la guerre ;  q u ’est ce q u ’il samhlc chercher ,  les aiant  en tous endroitz 
si mal traicté, et les faisant tant  a bhor r i r  au Roy.

Le mesme Rerlaymont  tient que  le Duc vouldroi t  avoir hosté le dixième ; 
mais q u ’il le délesse p o u r la r ép u ta c io n ;  si est-ce q u ’il se Ireuve sans argent. 
Car l’on dit que  celluy que luy debvoit  dél ivrer  qua tre  cent mille escuz 
est allé en Espaigne,  sans donner  ung solz,  pour  consulter  le Roy sur  la 
difficulté que faisoit le Duc de rabat tre  au susdict vingt  mille escuz selon 
certaine ordonnance  du Roy '.

Rerlaymont  di t encores que  mal se polrat  excuser Monsr de Noircarmes 
des pertes de Monts et Valenchiennes,  n’aiant voulu recepvoir en son gou
vernement  au lcune garnison, à l’appéti t  de quelques douze mille florins que 
ceulx de I laynnaul t  luy peulvent  avoir  donne. Aussi m ’a bien di t  le con
fesseur du Duc ’ que  Noircarmes ne s’en sçauroi t laver, ny que  son cuise-  
nier ay t  dit son emprinse su r  Monts quatre  jours  avant q u ’il faillit d ’icy ; 
mais je pense que en ce,  selon le commun  b ru ic t .  filius 3 avec ceulx 
d ’Espaigne y ont  plus de coulpe que Noircarmes : car ilz (lient tout à leurs 
ribauldes  *.

Herlaymont  di t que  Noircarmes,  la Cressonniere 5 et Albornos sont  du 
pr incipal  Conseil de la guerre,  et q u ’il se tient la plupart  quand  luy n’y est 
poinct ,  et que  filius appelle Monsr de Noircarmes chief du Conseil de la 
guerre ,  que  seroit ung  t il tre nouveau.  Aussi at ledit Noircarmes emprins  
Testât de grand commissaire  des vivres, que Monsr de Rer laymont  dict 
avoir délessé pour  ce q u ’il prévoi t que  mal le sçauroit-il  desservir  comme 
du passé, pu isqu’il veoit tant de révoltes et désobeyssance devant la main.  
Je  pense qnod aliud quid laleat, pour  ce que  j ’entendz,  que le Duc auroi t  
puis peu de temps fort mal traicté de paroles ledit de Rer laymont;  mais je  
ne sçay à quelle occasion.

Monsieur de Champaigney me dict lorsque j ’estoie là (à Anvers) que

* Le roi envoya, le 17 m ai, au duc d’Albe 500,000 écus en lettres de change, en sus d’un autre 
envoi fait précédemment. Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 219.

’ Frère Luc.
* Don Fadricquc, fils du duc d’AIbc.
4 Uibauldes, femmes de mauvaise vie.
‘ Jacques de la Cressonnière, chevalier, lieutenant de l’artillerie, gouverneur de Gravelines, tué 

au siège de flaarlem. Voir Mémoires anonymes, t. I, pp. 87, 116, 140.
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Monsr de Noircarmes et filius se flattoicnl l’ung  l’autre  su r  le secours miz à 
Middelbourgh,  déférant  chascung l’honneu r  à son compaignon.

Schetz at escript à Monsr de Champaigney q u ’il avoit  bon espoir que  le 
Xe s’aboliroit,  pourveu que  l’on revinst  à la quote  pou r  ung an, ad ce que  
ceulx d ’Anvers estoient enc l ins ;  mais prélatz et nobles n ’en veuillent oyr  
parler,  que lque  office que  Schetz  ayt faict vers eulx, et  moy,  rogalu Figlii ,  
vers aulcuns prélatz, ne fut que  en préalable l’on hostit  le xe. Depuis sont  
survenuz les t roubles,  que  l’on al heu à penser  su r  ault res  choses.

Cependant  l’on est en faulte de deniers,  et n’estanlz paiez ceulx desquelz 
l’on at besoing pou r  recouvrer  les villes perdues,  l’on ne t reuve poinct  ung 
maltelol  que  veuille servir,  et se desrobent  là où ilz peulvent , et t iègnent  
leurs bat teaux cachez, pour  ce que  quan t  ilz sont  pr ins  ou bruslez pa r  les 
ennemiz,  il n’y suyt  aulcune récompense ou paiement . L’on avoit  proiniz à 
ceulx qui  ont  revictaillé Middelbourg de les paier, et disoit  filius q u ’il avoit  
prelz  x u m f lorins; ils n ’ont  poinct heu u n g  denier ;  et quand  ilz se sont 
soubztraictz  depuis , le Duc  at demandé  pourquoy  l’on ne les pendoit  et 
leurs  femmes et enffantz en leur  lieu.

Tou t  cela ne faict r ien pou r  nous,  mais p o u r  noz ennemiz.  Aussi at-on en 
Anvers  rué  pierres  su r  le logis de Don Fadric ,  I’appellant  filz du  tirant.

LXXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

( Bibliothèque de Besançon. — Lcllrcs de Morillon, t. VII, fol. 119. )

Naples, le 11 juin 1372.

M. le Prévost.  L’on a escrit  de France  (de où les nouvelles de par-delà 
v iennent  plustost  que  par  le chemin ordinaire , et  souvent  sçay-je plustost  
de Bourgongne ce que  passe à Bruxelles, que  pa r  les dépesches que  nous 
viennent  de là) chose que  me donne  de la peine largement ,  c’est que
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Valenciennes et Cambray se soient rebellez, et que  le comte Ludovich y soit 
en tr é ;  mais aux  mesmes lettres l’on escrit que,  deux  jours  devant  la date 
des lettres, il fut parti  de Pa r is ;  cela me fait espérer  que  ce sera à la f ran
çoise, qui  t iennent  pour  faict ce q u ’ils déseignent  et tout  ce q u ’ils désirent.  
Hz pour ro ien t  bien tant  faire qu ’ilz auroient  part ie du  passe-temps cette 
année, et que,  comme l’autre  fois, il dureroi t  plus longuement  qu  ilz ne 
voudroient .

De Naples, ce xi® de ju in  1572.

LXXVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A COME DE MKDIC1S, GRAND-DUC DE TOSCANE.

(Archives de s  Médicis  à Flo rence.  — Liasse  n° 3737.)

N a p l e s ,  le l î i  j u i n  1 3 7 2 .

Ilmo et Eccmo Sigr mio Ossmo,

In questo pun to  I10 havuto la lettera di V. Alt3 delli 8 , et la ringratio 
cordialmente del favore clic m ’ha fatto in darmi aviso di cosi buonc  
nuove come è la r icuperal ione de Valentienes, che tanto importa , délia 
quale  perô si puoteva spera r  bene ,  poichè il castello non era perso, et 
per  essere arrivati  d a n a r i , c h e  assai pena mi hanno dato. Quesli pochi 
giorni  le nuove che di Roma mi venerano scritte delle imprese del conte 
Lodovico di Nassau;  non ne havendo nicnle io di F iand ra ,  io spero che 
Iddio sempre agiutarà la buona  mente di S. M,a, et che li darà modo di 
prevalersi  contra  quelli che la voranno offendere. Quel che mi teneva in 
qualche speranza del r imedio delle cose di F iandra  era la prudent ia  del 
Sr» duca  d ’Alva,  et che intel l igence  cosi varie come quelle che hanno 
cercato intentare  di per tu rbare  la quiete di quelli S t a t i , sogliono poche 
volte r iuscire  con la corr ispondenza a tempo che è necessaria per  passar 
inanzi  nelli effetti, come V. Alt3 che è prudent iss ima meglio lo conosce. Et
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con r ingrat iar la  di nuovo del favore che ha voluto farmi con darme cosi 
buon aviso,  et dell’ offerta che mi fa tanto amorevole,  faro fine, offeren- 
domi ancora pront iss imo sempre al suo servilio.

LXXVI.

A N A L Y S E .

L e  c a rd in a l  a reçu  la le t t re  du  d uc ,  da tée  du  8. Il le  rem erc ie  d es  nouvelles  q u ’il 

lui a fait co nn a ît re  au su je t  d e  la red d i t io n  d e  V a len c ien n es .  A près  avo ir  p a r lé  de  la 
p e ine  q u ' i l  r e s sen t  au  su je t  des  e n t r e p r i s e s  d e  L o u is  d e  N assau ,  il e x p r im e  l’e sp o i r  de 

voir q u e  Sa  M ajes té  sera  s e c o u ru e  p a r  D ie u ,  et il n e  d o u te  n u l l e m e n t  q u e  les affaires 
de  F l a n d r e  n e  p r e n n e n t  u n e  b o n n e  to u r n u re  p a r  su i te  d e  la p ru d e n c e  d u  d uc  d ’Albc. 
R e m e rc ie m e n t  p o u r  son bon  conseil.

LXXVII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib l io thèque  de  Besançon.  — L e t t r e s  de  M oril lon ,  t. V U ,  fol. 124 à 127.)

. . . . ,  le 17 juin 1572.

Le duc  de Medina s’esbahit  g randem ent  de t reuver  le pays de son maistre 
en tel estât n ’aiant  t reuvé ung  seul por t  où il se heut  peu ret i rer  seure- 
ment ,  et se malcontenle du  duc  d ’Albe q u ’il ne Pat adverty ny  envoie

' Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 2Ü4, la lettre de Pedro Canales, secrétaire du duc 
de Médina.
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pilotes, ou les tenu prestz sur  la coste de Flandres.  Le duc  d ’Albe dict 
avoir  envoie deux asabres. SU fides penes auctorem,  et se descharge sur  
Pierre  Depas disant  q u ’il n’at pas bien encheminé les lettres et comman-  
dementz que l’on luy avoit donné,  lorsque l’on Penvoia à Dunquc rque ,  
dont  il at  esté rappel le depuis  et re tourné icy environ quinze jours  avant 
(pie le duc  de Medina arrivast.

Le duc  de Medina at esté assailli vi fvement  par  nos gueux et pirates, se 
t rouvant  d ’entre eulx devant q u ’il sceust si c’estoieut ainys ou ennemys  ; et 
ne fut esté q u ’il y  survint  une g rande  lempesle que les sépara l’ung de 
Paultre, il heut  receu plus de domniaige,  et encoires en at-il souffert assez, 
dont  l’on scaurat  bien tost les particularitez.. .  Ledi t  Duc at esté heureux  
d ’estre venu au pr imes maintenant ,  car  s’il fut venu devant que nos villes se 
sont perdues, l’on heut  voulu paier  de luy ;  et jà  estoient les pract icques 
en t rain que ont  succédé depuis aux  ennemis sans que l’on y ait donné 
grand ordre.

Monsieur le Président  t ient  que chascung sçait ce q u ’il doibt  faire, et 
que  le duc  d ’Albe demeure,  que  ne sera le bien du pays : car  comme il est 
aigut,  il faic tà  craindre q u ’il ferat dégousler  I’aul tre avant  q u ’il entre en la 
pr incipale  charge, pardessus ce que je  liens que bien dillicillement se 
polront-i lz  accorder, et que  l’ung  vouldra  du  du r  et Paultre du  mol.

Si le nouveau Duc n’entre  avec doulceur  et bénigni té,  démonstrant  q u ’il 
intercéderat  sur  le x°, certes les choses y ron t  piz que devant.  Don Fadric  
luy at escript  à  l ’illustrissime seigneur et duc de Medina, del consejo de 
stado de Su Maestad, sans luy donner  ault re t il tre;  et l’on luy faict son logis 
cy en la court ,  en hault ,  au mcsme quart ie r  où se lenoil le duc de Savoie.

F ilius , Noircarmes la Cressonnière et Albornolz,  gouvernent  les affaires

' Sans doute Pierre de Paez, Espagnol, au service de l'armée. Voir Iloyuek van Pupcndrcclil, l. Il, 
part. II, p. 441, et plus haut, p. 245. Parti de Santander, le 14 mai 1572, Juan de la Ccrda, duc de 
Medina-Celi, marquis de Cogolado, etc., mit à la voile, en compagnie de 47 navires marchands et de 
guerre, montés de 4,000 hommes, soldats et marins. Après une traversée très laborieuse, il arriva le
10 juin devant Blankcnbcrg; de là il se dirigea vers l’ÉcIuse, où il débarqua le 1 1. Ewout Pieter van 
W orst, capitaine des Zélandais insurgés, s’empara de deux de ces navires, en brûla deux autres et 
attaqua les vaisseaux de commerce venant de Portugal. Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. II, 
pp. 249, 2ü4 et suiv.; Wagenaar, lue. cit., t. VI, p. 571; Vluamsclie kronijk , p. 599; Mémoires ano
nymes, t. I, p. 1 1 1 ; Iloyuek van Papendrecht, t. I, part. Il, pp. 0G7, 089, 091.
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du conseil d ’Eslal  et se flattent au plus fort. iMr de Ber laymont  y  est veu 
peu;  et jà sont les choses concertées entre  les susdicts avant que le Duc les 
propose : car Albornos sçait son intention,  la dict  au fils qu i  la déclaire à 
Mr de Noirscarmes et à son Achates; puis l’on advise dessus au plus près 
d u  désir  du  Duc, qui  après  propose. Films prim us dicil, eum collaudat 
Noircarmes, et les au lires suivent  disantz amen;  et ainsi s’accommodent  nos 
affaires. Ledit  de Noircarmes entre  fort en la maulvaise grâce de tout le 
monde,  et di t -on q u ’il est aussi sévère que  ceulx d ’Espaigne et q u ’il leur 
complaicl en tout.

Le duc  de Medina at escripl  de se main à Monsr de Champaigney que XL 
bat leaux et unze des siens avoient pr ins  la route de Vlessinghe, et que  au 
jugement  des pilotes ilz passarent  oul tre  sans mal. Depuis l’on al heu nou
velles que les pirates les avoient pr ins ,  et ce disoient  trois batleaux désià 
arrivez en Anvers que  disoient  q u ’ilz tenoient  leur suite perdue que  se 
tenoit  sur  les ancres Depuis l’on at heu cer t i tude dudi t  s ieur  de Cham- 
pagney qu ’ilz avoient coppé les cordes des ancres et q u ’ilz s’estoient miz en 
saulveté. Ce que  Dieu veuille; car l’on tient que  c’est la flolle portuguèse que 
l’on dit  esfre la plus riche venue de long-temps, et fust esté t rop grand  
dommaige  de la perdre,  et que  les ennemiz s’en fussent enr ichiz ensamble 
des vaiseaux et mariniers.

L’on envoie Monsr de l.alaing au-devant  du  duc de Medina, que doibt 
venir  ce seoir à Gand.  Je  pense bien que le Sgr Don Fe rnando  de Lannoy 
s’y trouverat.  Mr de Champaigney  n’y peul t  aller à cause de ses Espaignolz 
et Wallons, que  n ’ont  pas ung  solz et vouldroient  bien faire des maislres 
s’ilz povoient ; mais il les t ient  fort cours, dont  il est fort aymé du peuple.

1 Voici ce que de Champagny écrivit à ce sujet au duc d’Albe : * Il est arrivé ce matin trois naves 
de la flotte que venoit de Portugal; lesquelles ont adverly que toute la troupe s’estant posée à l'ancre 
devant Vlissingue, estimant qu’ilz fussent amys. Véans que la ville tiroit sur les naves biscayncs, et 
que les biscayenes tiroient aussi à la v ille , pour une subite suspilion qu’il leur print d'une mauvaise 
entendue, copparenl leurs cables, et laissant leur ancre se sont saulvées, estant demeurées toutes les 
autres (à mon advis en nombre de 21) en pouvoir des ennemis. Unze de ceulx qui sont venues avec 
Monseigneur de Medina-Celi arrivèrent tost après à Rameken à seureté. Ceste nouvelle ha mis en 
désespoir mirable tous les marchans, et la ville en grand trouble.

» Anvers, le 14 de juing 1S72.
• C h a m p a g n y . »

(Correspondance de B rabant, t. XII, fol. 551.)

T om e  IV. 53
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Si l’on en heut  use ainsi partout . comme le duc  d’Albe povoit et debvoit 
faire, si il luy heut  pleut, la povreté et malveillance ne seroit  maintenant  
si grande.

La povrc ville de Bois-lc-Duc périt  entièrement  par  faulle de discipline, 
tellement l’ont  hospillé les capitaines et soldatz espaignolz. Plusieurs b o u r 
geois l’ont  habandonné ,  eulx ret i rantz ailleurs ; ce que l’on at souffert alfin 
d ’appréhender  les maisons avec les meubles, comme l’on at faict, et véant 
que  la ville se despeuploi t par  trop, l’on at dé fe n d u  soubz peine de la hart 
que personne n ’en sorte. Les tirannies que  y faict Bracamonte 1 avec sa 
compaignie,  cr ient  vengeance à Dieu : car l’on faict force aux jeusnes filles 
et à tous gens de bien, et leur fault donner  les vivres à la moictié moingz 
d e c e q u ’ilz coustent,  et ilz bat tent  tout le monde. Ce que al esté tant  de 
fois remonstré  au Duc et à Don Fadr ic ;  mais jusques ores n‘y a t -on miz 
remède,  dont  les ceurs sont tant  exaspérez q u ’ilz ayment  aultant  eslre soubz 
le Pr ince d ’Orange que soubz le I toy, estant si mal traictez cincq ans 
continuellement.

Les villes mari times d llollande, comme l lorne, Alcmaer  et iMedemblic 
font toutes profession de vouloir vivre et morir  pour  le service de Sa Majesté; 
mais ilz dient  rondement  que les Espaignolz n ’y entreront  jà,  ny aussi les 
W alons  que font encores piz. Touttefois si quelque chose survient,  ilz ne 
pculvenl  demorer  sans garnison, q u ’il fauldrat  p rendre  de ceulx que  i\Ir de

’ (.oiizales Bracamonte, colonel d'un régiment d'infanterie espagnole.
L’extrait suivant d’une lettre adressée au duc d'Albc par le magistrat de Bois-le-l)uc, donne des 

renseignements sur la situation de cette ville :
» Met (leseri occasien en hebben wij oijck nijcl cunnen gclaetcn U. E. te reimmstreren als dat dese 

arme borgeren tôt zeer groolen acliterdecl ende prcjudicie is beeommen lict uuyltreeken van de garni- 
ziienrn van bel tertio de Naples, omme de groote sebulden die zij alliier generalyk en ten acbteren zijn 
gebleven, ende ons belaslende met ecn nijeuwe garnisoen alsoe swaer dat wij egbeenen raedt en vveeten 
om de sclve gcvuechelijcken te moegen logerai, overmidts dat alliier veel cloosteren, priesters ende 
andere gbecstelijcke huijseii die nijel en logeren nocli ennige servicie doende zijn. Insgelijckeu allen 
borgeren woencude iu île geconfisqueerde huijsen zijn oick doer bespreeken van den rentmeester van 
Z. M. van logeren bevrydt, ende de reste eensdecls alsoe verarmpt als oick verloopen datter tegen-
noirdicli nyet sess hondert ende vijfticli liuysen in dese stadt en zijn beqnaem om logeren......................
Oilmoi delyck biddende U. E. dese arme stadt een wenich te solaigeren.

Geschreven 26 dagen in maio 1S72. .>

(Correspondance de ISrabant, .t . X II, fol. 246.)
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Hierge at levé en son gouvernement ,  el son frère le conte de Meghe, que  
sont  bonnes gens s’ilz estoient paiez.

L’on diet q u ’il se faict quelque levée des ennemiz à Coloigne;  mais 
puisque PEmpereur  nous prend en sa p ro tec t ion , j ’espère que  cela ferat 
mectre à aulcuns de l’eaue en leur vin.

Aussi j usques ores ne se mesle de rien le roy  de France,  combien que à 
l’endroict  d e B o h a n  1 soient  encores les x xn  enseignes, que  l’on di t estre gens 
ramassez et beaulcop de noz banniz, que  l’on at faict de si g rand  nombre  
que c’est une armée contre  ce payz icy.

Quant  le duc  d ’Arschot  demanda  congié au Duc pour  aller quéri r  sa 
femme, Mr de Noirscarmes fust d ’advis que  l’on ne le debvoit  lesser part ir ,  
puisque l’on avoil  icy à faire de luy. Ledict Seigneur ,  luy respondict que  
s’il heut bien gardé Monts, q u ’il ne seroit  besoing q u ’il s’esloignit  de sa mai
son ;  q u ’estoit parler aussi bien à l’ung que  à l’aultre.

Si le duc  de Medina à son entrée ne faict miracles, que je  ne pense pas 
estre en ses instruct ions,  nous serons pis que  devant ;  et serai t rop lard 
lorsque le Roy y vouldrat  pourveoir,  qui  a miz le pays en si manifeste 
dangier  pa r  le xe et les rebusques si violens, avec ung maulvais  t ra ictemenl  
général ;  et à l’advis des saiges, se fut mieulx t rouvé et en plus grand  repoz 
se conten tan t  de la quote des de ux  millions, tenant 50U0 Espaignolz sur  la 
frontière, bien paiez et en bonne  discipline, avec noz anciennes bendes 
d’ordonnance  el guarnisons Wallonnes  tant bien affectés à l’ancienne 
cathol icque rel igion;  et que  l’on heut  rappellé  peu à peu les bannis,  non ou 
peu coulpables, telz q u ’il y  en at ung nombre  infini, les réintégrants pour  
le commencement  en la moictié de leurs biens, jusques l’on verroi t  au 
chemin q u ’ilz prendroient ,  s’ilz méri teroient  la reste. Et  l’on povoit com 
mencer  par  Mol le B orgne1, Vander  Meeren le s ieur  de Boix te le4, E d c r e n 5

' Bohain, département de l’Aisne.
' Antoine de Mol, dit le Borgne. Voir plus haut, p. 210, note 5.
* Philippe Vander Meeren. Voir plus haut, p. 210, note 4.
‘ Jean de Horncs, Sr de Boxtel et Baueignies, prit part au compromis des nobles et à la conférence 

de Breda. Se défiant du duc d'AIbr, il quitta le pays et prit service dans l’armée du prince d'Orange, 
en restant néanmoins attaché à la religion catholique. Voir Te Water, toc. cit.; Groen van Prinstercr, 
t. I ll , pp. 124, 245, 292.

s René de Renesse, Sr d’Elderen. Voir Te Water, t. I l l , p. 258.
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et ault res que  se sont  tousiours tenuz quoy, et que main tenant  se polronl 
lever, veantz que  leur. longue pacience et modest ie ne leur at rien prou dicté. 
Mais qui  vouldroil  donner  ung  tel advis, ce seroit crime de lèse-majeste. 
Touttefois l’on peull  veoir combien chier  que  ont  cousté au Koy et cous- 
teront encores les confiscations, que  l’on at faict entendre,  vauldron t  ung 
royaulme.  11 se verrat  mesmes si l’on veult  faire just ice telle que  l’on doibt  
à vefves et à pupilles.

Vargas di t que  tout ce que advient  main tenant  procède pour  ce que  
l'on at esté par  t rop doulx. et que le Duc n ’at faict telle just ice  q u ’il debvoit. 
Je  vouldroie sçavoir à qui  l’on at faict grâce, si ce n ’at esté aux  prisonniers 
de Malines; et Dieu sçait pour  quel  respect.

J ’entends que  l’argent  q u ’apporta  le duc  de Médina est fort c ler ;  ce q u ’il 
ne fault pas que  l’on die. Et  je ne veoidz c jm m e  l’on en recouvrerai  icy : 
car  il n ’esl en cculx du pays furn ir  ce q u ’ilz ont  offert pour  leur  quote : car 
Hollande,  Zélande et Haynnaul t  ne sçauront  rien donner ,  comme aussi ne 
fera une part ie de Brabant  et Flandres .

Renard ’, ad ce que je veoidz, demeure  at taché là où il est, que lque  bruict  
q u ’il sème ou sollicitation q u ’il face. Le frère de Mr de Noirscarmes, qui  est 
par  de là, le hante  fort, que  n ’est pas sans que  Mr de Noirscarmes en sçaiche 
à parler,  qui  faict son prolïïct  de toutes choses à son accoustumé.

Monsieur de Largilla m ’escript  ce que  vous verrez par  sa lettre, et les 
marchantz  que  viegnent  du costel de Reyms,  dien t  le mesme. Nos affaires 
sont en si grand  désordre,  et le remède que  l’on y doibt  mectre si tardif  et 
petit,  que je  tiens les François  ne vou ld ront  lesser eschapper  une si belle 
occasion qu ’ilz n ’ont  jamais  heu telle. Et l’Admiral  * se polroi t  pa r  ce boult  
réconcil ier avec la France,  et p rendre  icy siège; mais il y  at  beaucop de 
considérat ions au contraire,  que  luy ne vouldrat  ha ba ndonne r  le Royaulme,  
où il at lant  d’amys et d ’obéissance, que s’en esloingnant ,  il auroi t  peine 
pour  y  re tourner ,  et que  le Roy ne luy souffreroit  mectre  telles forces 
ensamble,  s’il n ’avoit  aussi armée pour  sa seureté.

Avec ce Monsieur  d ’A c h e y 5 n’at entendu telle chose t raverssant  la France;

1 Simon Renard. Voir plus haut, p. 97, note 2.
* Gaspar de Coligni. Voir plus haut, p. 201, note 5.
’ Jean d’Achcy, Sr de Thoraise, beau-frère du Cardinal.
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ny l’Ambassadeur  nostre ni Aguillon 5 ne luy en ont  faict samblant .  Et 
s'il est vray ce que  l’on diet  icy que Don Joan  ne par t i rat  jusques  l’on voie 
comme les choses y ron t  en France,  je tiens que  cela ferat mectre aux F ran 
çois de l’eaue en leur  vin ;  car  les forces que nostre Roy at appresté contre  
le Turcq se poiroient  emploier  contre ceulx que  nous assaillent de tous 
costelz, que  sont  pires que  Turcqz,  les faisant p rendre  le mesme chemin de 
la Savoie et du costé que  vint  le duc d ’Albe. Et  si Sa Majesté vouloit  quan t  
et quant ,  puisque Dieu luy at donné ung  hé r i t i e r3, et que la Royne polroi l  
demorer  grosse, cela seroit  pour  remédier  aux  affaires; et ainsi le luy at 
souvent  escr ipt  Mr de Berlaymont  que sa présence est requise p ou r  rasseurer  
le pays de pardeçà et l’un icque  remède tant  nécessaire.

Je m ’apperceois que  en ceste ville et à Louvain il n’y  at  faulte de m au l -  
vais espritz qui  susci tent  la querelle  des nouveaulx éveschez, disantz que 
iceulx sont cause de tout  le mal et que Vtre lllme Srie en at esté cause, que  me 
faict croire que  le pr ince d ’Oranges at icy bonne  part .

Les batteaulx de Portugal  demeuren t  pr ins , q u ’est un dommaige ines
t imable *.

’ Don Diego de Çuîiiga.
* Pierre d'Aguilon, successivement secrétaire dans la famille Perrenot, à l’ambassade espagnole en 

Prance, conseiller du Conseil des finances, etc. Voir sa notice, t. I, p. 357, note 5.
s Ferdinand, né en 1571, mort en 1578.(V oir plus haut, p. 118, noteS.) A l’occasion de la naissance 

de ce prince, le conseiller Hoppcrus mandait à Philippe II dans sa lettre du 5 février 1572 : » J’avois 
envoyé à ung homme fort docte au Pays-Bas l’heure de la nativité du prince, que m’at envoyé son juge
ment et diet beaucoup de bien de sa sainctcté, prudence, puissance, victoires et autres très grans et 
bons succès que je feray copier pour envoyer cet horoscope à Voslre Majesté. ■ (Lettres de Ilopperus, 
I. 89.)

1 Voir plus haut, p. 257, note 1.
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LXXV1II.

I.E PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANYEI.LE.

(Bibliothèque de liesançon. — Lettres de Morillon, t. IX, fol. 110.)

Bruxelles, le 21 juin 1572.

Monseigneur. Je  respondray  aux lettres de Vtro lll™6 et Rme Sgrie escriptes 
du  xxii* du mois passé; et me lia esté bien grand plaisir  d ’enlendre,  puis 
q u ’elle ha deu retou rner  à Naples, que ce ay t  esté avec ung  si g rand  con
tentement et allégresse de ceulx du royaulme,  qui  se doibvenl  tenir pour  
heureux d ’estre gouvernez en telle paix et prospérité,  de laquelle ce povre 
pays se voit tant  esloigné despuis  que VtrB IIIme Sgrie en est sorlye.  Le duc 
de Médina arriva en ceste ville devant -h ie r  sur  le soir après les neuf  heures;  
et luy alla au -devant  le duc  d ’Alve jusques à la maison de l’Ainant, hors de 
la porte  de Flandres;  et donna  audict  de Medina le couslel droict ;  et fut 
volontiers veu du peuple,  com m ’il ha esté par  les villes de Flandres  par  où 
il ha passé. Dieu doint  que  sa venue puisse remédier  aux  affaires, dont  il y 
a encores petite apparence,  pu isqu’il ne doibt  si tost mectre la main au 
gouvernement ;  que  n’est pas ce q u ’il nous fault.

Je me suis doublé  que  Vtre lllme Sgrie n’aye à son retour  t reuvé les affaires 
de son gouvernement  fort accumuléz,  et je tiens que Monsieur de Badajoz 1 

sera bien ayse d ’en estre dehors , ayant  congneu la g randeur  et difficulté 
d ’iceulx. Et  ha esté nostre Sainct  Père fort bien meliu de procurer  voslre 
b ref  retour , afin de, au moyen d ’icelluy, advancer  les choses de l’emprinse 
de la Lighe, que me donne  grande conjecture et espoir  que  Sa Saincteté 
cont inuera le chemin de son prédécesseur;  dont  je prie Dieu luy donner  la 
grâce. Mais je  crains si le François  voit Don Joan avec les forces de Sa 
Majesté tant  esloigné, il ne luy preigne envye de nous faire ung  maulvais 
tour.

J ’ay, suyvan t  voslre com m andem en t ,  despesché sur  voslre official de

1 Didacus de Simnneas, évêque de Badajoz. Voir plus haut, p. 2-2S.
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Malynes la collation de la chant rer ie  de vostre église, connue j ’avoie faicl 
auparavant ,  suyvant  voz lettres du  vine du mois passé, la prébende  de feu 
Mr de iMalpas sur  RI1' l 'archidiacre Pory, qui  en avoit désià pr ins  la pos
session réelle auparavant  que  je receusse vostredicte lettre;  et par  ainsi 
lauldra- il  que  le chanoyne  Merman aye patience d ’eschanger  sa prébende, 
jusques  à ce qu ’il en vacque une aullre.

Je  ne pense point que  le contreroleur  Malpas doibge encores aller si tost 
en Bourgongne.

Le xixe de ce mois,  s’est passé en la chambre  féodale en Brabant  l adhéri- 
lence des seigneuries de Contich,  Relhe et VVarloos, et en fut investy en 
vostre nom le conseill ier Malcotte, beau-fdz de Mr Vyron, lequel y  faisoit 
quelque  difficulté à cause du maulvais  t e m p s 1; mais à moy il me semble 
(jue ce sont les deniers plus asseuréz ceulx qui  s’employent  en héri tages; et 
j ’ay voulu suyvre vostre commandem ent ,  et tant  plus  que  le vendeur  ha 
respondu pour  le xx,ne, duquel  il y  a ici opp inion générale q u ’il n ’ira pas 
avant,  ny aussi le xme.

Nous donnons  toute presse à voz recepveurs , et avons commandé  que 
l’on vende par tout  voz grains, re tenant  seul lement les provisions néces
saires; car  je  me doubte  que  l’on parlera aussi bien aux greniers  des pré-  
latz, comme l’on faict à leurs bourses,  demandan t  jà des empruntz .

Le dommage en voz grains  de Valenciennes ne sera si grand  comme nous 
avyons pensé : je faictz mectre  en Anvers les 9(i m uydz  demandéz par  ledict 
Sr Duc;  car demeurantz  en voz greniers,  l’on ne pourra  faire du  proflît.

Tous les censiers sont  fort t roublez et mengéz par  les gens de guerre,  et 
inesmes des Walons,  et leurs chevaulx contrainctz  de servir à ceulx qui 
vont  vers Monts, estant  asseuré que  des vostres ilz en on t  heu plus  de vixx 
dois devant-hier ,  qui ne sont  encores renvoyéz, combien q u ’ilz en ayent 
bien de besoing en ceste saison que  l’on recueil t  les foings;  et fault q u ’ilz 
les voysent  rachapter  hors des hostelleryes où les Espaignolz les ont  laissé 
jusques  à Breyne et Soigny : et si l’on ne donne meilleur  ordre  au mainte-

1 Le 19 juin IS72, François de Schot, Sr de Wacrloos, Ilety, etc., déclara devant la cour féodale 
•le Brabant qu’il avait vendu au Cardinal la haute et basse justice de Contich et les seigneuries de Uelliy 
el de W acrloos, sises eu partie dans le pays de liyen et en partie en Brabant. Voir Registre n* 3UI, 
fol. 1G5 v° de la Cour féodale de Brabant.
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nement  du laboureur ,  il sera forcé de laisser tout  là, selon le chemin que  
l’on prend icy.

Vostre 11lme Sglio aura veu, pa r  Testât que luy ha envoyé Mr Vyron de ses 
deux  abbayes, ce que  luy e s td e h u ,  et nous procurons avec toute diligence 
que  le tout  se recouvre:  mais vous ofiicierz se plaingnent  que  mal peult  l’on 
recouvrer payement  de qui  que  ce soit, et de cela puis- je  donner  bon 
tesmoignage en mon particulier.

Je  vey saul tant  plusieurs  poinctz en vostredicte lettre qui  n’ont  besoing 
de response,  et auxquelz j ’ay jà  satisfaict par  mes précédentes,  et mesmes 
sur  ce que  louche la content ion de Mr de Liège.

Encores n ’ay-je  sceu t irer  du  secrétaire de Mr de Berlaymont  la descharge 
que  Vtre IllmB Sgrie demande,  et ne sçay si je la pourray  avoir encores pour  
ce coup.

II est plus que  temps d ’avoir ung capitaine général de l’arti llerye, puisque 
l’on veult  camper.

Je  remercye bien hum blement  Vostre lllme Sgrie la souvenance q u ’elle ha 
de ce que  me doibt  Alonso del C a n to ' ;  le temps m ’enseignera du moyen 
que je  y  debvray tenir.

L’on ne fera aulcung changement  en voz cours ecclésiastiques, tenant le 
tout ès termes q u ’il est à présent,  jusques  à vostre venue, de laquelle j ’ay 
plus d ’attente que passé qua tr e  ans.

\ / tre  ] ||m e  Sgrie  ]ja Xjjer» grande raison de ne vouloir estaindre les bénéfices 
que  sont  à sa collation, à raison de l’évesché de Cambray,  que tourneroi t  
par  t rop à préjudice de vos successeurs, et je fuz esbahy quan t  ceulx de 
vostre chapi tre de Malynes me proposa ient  une si incivile requeste.  Mais 
il y a des gens entre eulx de peu de considérat ion,  et qui  n ’ont  aul tre regard 
q u ’à leur  particulier.  Cela de Leeuw sera plus à propoz si nous y pouvons 
parvenir,  don t  j ’espère bien, pourveu que  l’on attende le temps.

Je  faiz solliciter le procèz de l’hospilal de ceste ville avec toulte dili
gence;  et nous descouvrons journe lement  la maulvaise versation du recep- 
veur, avec un e  foulle et interest  incroyable  de la maison,  et conséquamment  
des povres, pa r  la négligence ou connivence du magistrat  et des mainbourijz 
qui  y  ont  si peu de regard. Et j ’espère que le tout s’esclarcira si bien que

1 Voir t. I, p. 45, note 1.
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l’on le pourra  (aster au doigt, et que Mr d ’Asseliers'  en pourra  prendre 
satisfaction, sans que  Vargas ou Viglius y saichent  donne r  empeschement  : 
se t ra iciant  cest affaire par-devant  la just ice ordinaire  et souve ra ine  du 
pays, que  délivra sort i r  exécution. Cependant  je ne délaisse d ’empiéter,  et 
me t reuve aux  comptes  que  se rendent  par-devant  les députez du magistrat  
de ceste ville en aultres hospitaulx,  et je  me conduictz en sorte avec eulx 
qu ’ilz en demeurent  contentz,  voyantz que  je  ne prétendz de vostre part  
que la bonne  et léale adminis t ra t ion;  ce que  sera à leur descharge.

Ceulx de l’université broui l lent  tout ce q u ’ilz peuvent  pour  eschapper  les 
despens du curé de Hevre;  mais j ’espère q u ’à la longue ilz n’y  gaigneront 
aultre.

ytre 1|[me $grie ]e p re nd fort bien quant  à la bul le des mendian lz  se r épu
gnan t  aux décrelz du Concile et préjudiciable aux ordinaires,  que  nous 
laissions poursuyvre les aultres, mesmes les Espagnolz,  nous aydan t  de ce 
q u ’ilz obt iendront ;  et je pense que  lesdicls mendianlz  seront  plus doulx 
que  du passé.

J ’ay dict  à Mr de Sainct  liavon comme Mr de Geneville ha obtenu en 
court  de Sa Majesté, non seullemenl  son placet sur  sa pension apostol ique 
du pr iorey du Marte roy’, mais aussi la nominat ion s’il est deb e so in g ;  luy 
pr iant ,  de  en ce vouloir  presler  sa faveur;  ce q u ’il m ’ha dict qu'il fera 
volont iers ,mais q u ’il est besoing que  M1 Hoperus addresse icy les besoignes, 
que ne sont  venues jusques  à oyres que  je  saiche; et si l’on les addresse au 
duc  d ’Alve, il sera tard avant  q u ’en saichions à par ler ;  et peull -es tre  que 
l’on n ’en fera semblant,  mesmes si les pièces tumbcn t  ès mains  île ceulx qui 
sont esté tant  contraires;  et pa r lant  fut eslé le plus seur  de ne les addresser,  
afin d ’en faire lu poursuyl te  vers Mr de Tisnacq,  que  selon que dict ledict 
Sr de S‘-Bavon, ny le Duc mcsme ne peuvent  empescher  la concession q u ’en 
ha faicl Sa Majesté. Mr Vonck 3 n’est encores de retour  de Broevinghen,  où 
il ha eslé envoyé de part  Son Excel lence; et je  croy q u ’il se trouvera bien 
empesché pour  retourner ,  à cause que  les chemins de ce coustel là sont  si

1 Pierre Asselicrs, fils de Pierre et d'Isabelle l)eken, conseiller ;iu Conseil «le liiabant en l u ! ) ! ) .

Il mourut à Bruxelles le 2(i février 1577. Manuscrit du Conseil de tlrabaul, p. ÎJiO.
* Voir plus haut, p. 11)8, note 1.
‘ Jean Fonck. Voir sa notice plus liant, p. 1 1ü, note 4.
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mal asseuréz. Ledict  Sr de (îeneville pense que le conlreroleur.  son frère, 
me doibt  avoir  faict tenir scs besoignes; mais jusques à présent  n’en ay rien 
vcu ; et dois que je  les auray,  je ne fauldray de faire tout bon ollice vers 
ledict S1 de Tisnacq et Vonck;  et le seigneur  Aldana m’a promis  d ’en parler 
à Son Excellence.

Monsieur le docteur Elbertus  est fort joyeulx  de la grâce que Vlr0 11l'"u 
Sgrie luy ha faict de la Trésorerie de C a m bra y ;  car n’ayant  advertance du 
coustel de Rome, il r et iendra la pièce: estant sur  appoinctement  avec colluy 
qui ha les prim arias  preces de l’Empereur.

Je  suys fort joyeulx que  Vtre lllm8 Sgrie aye accordé la pension à l’ad-  
vocat Lisfeldt. de quel j ’espère que recepvrons bon service;  il s’est fort c o n 
tenté de ce que V tra Sgrle lllme se veult servir de luy.

Quant  au Eroissard j ’avoye jà r endu  les exemplaires à ceulx à qui  ilz 
appertenoyent,  avant  que je sceusse que Vostre lllme SgriB eust désiré que la 
collation s’en fist.

Pighius  * n ’ha laissé aulcungs desseingz pr ins  sur  les antiques,  ny à 
Mr Vyron, ny à moy.

Le Sr Vargas lia dict audict  Vyron , q u ’il avoit  advert issement  que  
ytre Sg,ie avoit reçeu de sa pa r t  575  ducatz ,  desquel il demande  esfre icy 
dressé;  ce que n ’est raisonnable jusques  ayons vostre ordonnance ,  que 
peul t-es t re  est en chemin.

Je  liens que l\lme de Hoocstrate 8 l’ancienne vouldra différer sa préten
tion, jusques à ce q u ’elle verra le nonveaul  Duc en adminis tra tion.

Si le grand ordinaire  par t  ceste fois, j ’envoyeray ung  autre pacquel 
où il n ’y aura que la cyvelle et quelques livres, alin que l’odeur  vient  à 
pénétrer  (selon que les chaleurs  sont grandes) aulcunes lettres ne se perdent . 
Si est-ce que je le recommandera) '  part iculièrement  au inaistre des postes, 
luy disant ce que c’est, et je suys seur  q u ’il usera de la mesme fidélité, 
comme il ha faict si souvent  en chose plus importante.

1 V o ir  p lu s  l ian t ,  p. 1 0 8 ,  n o te  4.

* E t i e n n e  P ig l i iu s ,  n e  à K a m p c n  en  15 2 0 ,  i n o r l  le 1(1 o c to b r e  l f i d i  à X a n t e n , a u t e u r  d e  différent '« 

é c r i t s  s u r  les a n t iq u i t é s  et l’h i s to i r e  ro m a in e .  V o i r  P a q u o t ,  Mémoires )>ow servir à l’histoire littéraire, 
t .  I l ,  p .  187 .

1 E l é o n o r e  d e  M o n t m o r e n c y ,  v e u v e  d ’A n to in e  de  l . a l n i u g ,  S' de  I l o o g h s t r ^ e t e n .  V o i r  p lu s  h a u t ,  

p .  8 2 ,  n o ie  0.
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C'est à cest heure la saison pour  faire l’eau de tille; et le flasque sera bien 
tost  faict. Mais puisque Mr d ’Achey asseure d ’avoir entendu des dames que  
la Royne nostre maislresse n ’estoit enceincle, j ’a t tendray  de faire à faire 
le flasques jusques à ce que  \  trc lllmB Sgrie le me commande,  faisant cepen
dant  provision de l’eau.

Ce n’est pas peu que  Vtru IIImB Sgr‘e aye passé une année du temps de feu 
Sa Saincteté sans avoir  heu ny rup tu re  ny repréhension quelconque  d ’ieelle, 
car  moins eust-elle voulu souffrir de Vtre lllroe Sg,ie que  du duc d ’Alcala ', son 
semblable;  et puisque V1™ IllmBSg,iB ha conduict  si p rudem m ent  jusques à 
oyres les affaires de sa charge,  j ’espère que le racsme pourra-el le  faire avec 
le Pape moderne,  estant  pract ique et en tendu aux affaires de ce monde,  et 
avec ce bienveui llant  à V/tre IllniB Sgrie : en quoy je tiens q u ’il ne diminuera  
rien au degré où il est.

Il sera force que nous procédions contre  l’abbé do S*-Adrian 4; mais les 
troubles survenuz depuis ung mois 011 çà nous font différer plusieurs  choses 
que seront  recouvrables par  après.

Certes ce a esté tousiours mon intention de maintenir  le séminaire, 
encores que  j ’en deusse jeusner,  et je faiz bien mon compte que nv 
y tre  JUine Sgr‘B, ny moy ne pe rdrons  rien de nostre desboursé;  et que  si 
les affaires se rappaisent ,  nous t iendrons vostre concile diocésain pour  
le m y  septembre ou commencement  d ’octobre,  que lors Ton verra si la 
saison sera à propoz.

J ’envoye à Vl,B IIImB Sg,ie une quiclance générale ,  pour  son ropoz, do ce 
q u ’elle me peull  avoir esté redobvable jusques au j o u r  de l arrest de mes 
comptes; et j ’envoyeray à V‘™ lllmB Sgrie ung  estât do ce q u ’elle doibl  à 
Octavio !, dois que je  pour ray venir  à mes papiers que sont  en divers lieux.

l’a r ce que  dessus, ay- je  respondu à voz lettres susdictes . et j ’envoye à 
y tre  ] U'uo Sgri® l’inventaire des meubles  treuvéz emprès  de feue madame la 
comtessedeCantecroix,ot  je t iens pour  certain que quan t  Vtrc lllme Sgrieaura 
veu les raisons pour  lesquelles nous avons procédé audict  inventaire promp-

1 Parafan de Rivera, duc d’Alcala, vice-roi de Naples. Voir plus haut, p. li)7, note 5.
’ L’abbaye de St-Adrieu à Graminont, fondée à Dickelvenne en 1008, puis transférée à Granimont 

en 1081. Simon de Warlusel occupa le siège abbatial de 1S60 à 1583. Voir Sanderus, M andrin illus- 
tra ta , t. III, pp. 174 et 175.

‘ Octave Perrenot, neveu du Cardinal. Voir plus haut, p. 7b, note 3.
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tcment,  q u ’elle sc contentera de ce que y a esté faict, q u ’est venu bien à 
propoz avant  les t roubles,  et je ne vouldroye pour  rien du monde  q u ’ilz 
fussent esté mis à Malynes en vostre cabinet ,  pour  l 'altération qui  y est 
survenue;  et que je suys seur  que  l’on est après pour, par  quelque moyen 
(jue ce soit, y  gecler garnison dedans,  que pour roi t  causer  quelque nou
velle folye; q u ’a faict que j ’ay eseript à vtre concierge NVyns d ’amener  icy 
les principales pièces qu ’il ha en garde;  que  je t iendray icy plus asseurées, 
tant  que  la court  y  sera ou en Anvers, que nulle part .

Vostre maistrc d ’hostel de Sainct-Amand se fust volontiers présenté  à 
son estage d ’Arras;  mais pour  estre la saison si t roublée et que sa présence 
est plus requise au dict Sainct -Amand que  jamais ,i l  ha volontiers acquiescé 
et remys son voyage de Bourgongne jusques à ung  ault re temps plus à 
propoz.

LXXIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

tHililiollièque de lîesançou. — Lettres de Morillon, t. IX, fol. 1117 à i 011.)

Bruxelles, le 22 juin i 572.

Monseigneur. Je  fuz hier  avec Monsr Viron baiser les mains  à Monsr le 
duc  de Medina Celi,  par  l’adresse et moyen de son secrétaire Cynthio,  qui  
me semble privé fort avec ledit seigneur  Duc et que  je  trouve u n g  esprit 
agu et débonnaire .  Nous avons présenté à Son Excce tout  hum ble  service et 
ouflert voz maisons pour  se servir d ’icellcs et de tout  ce que  Vostre Illme 
Sgrie al par  deçà, luy suppl iant  de les vouloir  tenir  en sa protection. 11 nous 
respondict fort a inyablement .  avec grand remereyement  de l’ouffre dessus
dit. d isant  q u ’il avoit tousiours esté servi teur à Vostre IIIme Sgrie, laquelle il 
tenoit  g randement  pour  son seigneur,  et q u ’en tout ce q u ’il la pourroi t  
servir  par  deçà, nous heuissions à prendre  nostre recours vers luy, avec 
ault res fort gracieulx et fort courtois propoz que me sembloyent  sort i r
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d ’ung bon cueur  et généreux.  Il me di t  que  aussitosl qu'il seroit  levé, la pre
mière  chose que  il feroit seroit d ’escr ipre à Vostre IIlme Seigrie; car  icelle 
do ib t  sçavoir q u ’il estoit couché sur  son lict, comme il avoit esté tout  le 
j o u r  précédent ,  et avec fiebvre qui  le surpr in t  à son désembarcquement ;  
dont  je ne suyz esbehi : car  son voyaige at esté grandement  infor tuné et 
pénible, ayant  esté agité de (empestes, et assailly par  les Gueulx,  et que  la 
flotte de Portugal  se soit perdue  à sa veue, et que aussy jusques à sept de 
ses basleaulx y soyent  demeurez,  n’eslant  la reste trop asseurée où elle est, 
ny aussy la ge nda rm er i  e q u ’il ha admené ;  et q u ’approchant  l’isle de Vigt 
il perdi t  ung  navire auquel  venoit  son escuyerie. De sor(e que où le bon 
pi-ince at passé par  les villes de Flandres ,  ce a esté en charr iot,  et avec bien 
petit esquippage, n’ayant  voulu souffrir que l’on luy aye faict entrées *.

Monseigneur, j ’ay (racé cecy, pour  ce que la relation que  m ’en avoit esté 
faicte n ’at esté si asseurée comme celle que  ledict Cinthio at délibéré escripre 
à Vostre IIlmo Seigrio dud ict  voyaige s e r a t s.

Je  l a y  t reuvé fort envielly et blancq,  avec eungne couleur  plumbéc,  que 
me faict c raind re q u ’il ne se porte  pas bien. Je  me doubte  q u ’il ha du regret,  
congnoissant  quod provinciam suscepit durant et valde afjlictain. Aussy 
entendz-je  q u ’il at  du regret  part icul ier  pour  ce que son beaul (ilz, I.? duc 
de Montal le,  se part it  peu content de luy, ayant entendu les nouvelles «le 
la mort  de son petit-filz à Naples, et que  bien tost après son retour  audict  
lieu, la duchesse sa femme fust estéo appellée de ce monde  à l’aultre. L’on 
murm ure  q u ’il n’entendrai  encoires à aulcunc administ ra tion.  Ce que  donne 
à plusieurs gens de bien (désirantz mei lleure conduicte des aiïaircs) bien 
grande pevne, d ’aultant  que  le bruict  est constant  que ses instruct ions ‘ por
tent  de suyvre l’ancien pied que tenoit  la feue royne  el duchesse de Parme, 
et se servir des naturelz  du payz ,  lesquelz ont opinion que ce pr ince leur 
serat affectionné; et avec telle persuasion accompaignée d ’une si grande 
bonté  que reluyt  en luy, il pourro i t  g randement  redresser les cueurs  et 
affections des subjeetz que l’on voyt  désià s’asseurer  et remectre. Et  luy

1 Vigt, l’île de W ight, dans la Manche.
* Ce qui précède est de la main d’un secrétaire. Morillon a ajouté de sa main les trois lignes su i

vantes, au bas de la page.
' Le reste est de la main du secrétaire de Morillon.
4 Voir ces instructions aux Annexes.
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viennent les inagistratz des villes faire la révérence, comme ont désià faict 
les députez de Louvain et de 1 université.  Et  je suis après  pour  procurer  
soubz main q u e c e u lx  de Malynes lacent le mesnie, pour  ce que cela polral 
donner  ung grand contentement  et repoz aux bons;  mais je craincdz que 
faisant les villes et payz telz oflices et debvoirs ,  cela polroit  engendrer  
que lque  jalousye.  Touttesfois il ne peult  estre que  la présence de ce per 
sonnage ne face ung  grand  contrecarre  et service au redressement de p lu 
sieurs affaires.

Ledit  Cinthio m ’asseure que  ledit seigneur  de Médina est merveilleuse
ment  affectionné à Vostre lllme Seigrio et aux  siens, faisant grand cas de 
Monsr de Cliampaigney et de son grand esprit.  Aussi tient-il  compte de 
Monsr le président  Vigl ius.  es tant ,  à ce que  j ’en tendz ,  fort délibérée d ’en-  
suyvre son p ruden t  conseil ,  et aussi de Monsr de l ier laymont ,  Tisnacq el 
d ’Assonleville, en quoy je pense q u ’il ne se forcomptera. Je me contente de 
l’avoir salué, n’estant  délibéré  pour  plusieurs  respeclz de retourner  vers 
ledict Seigneur  s’il ne m’appelle ou q u ’il soit de besoing,  ou q u ’il y aye 
aul tre changement ,  ou bien que Vostre lllmo Seigriu me mande aultre 
chose.

Il me semble que  je voy Monsr de Saint-liavon devenir  ung ault re homme 
despuis l’arrivée dudi t  Duc, tant  emporte  à la personne le contentement,  
q u ’il at heu fort maigre auparavant,  et n’est point  hors d ’espoir que tout ne 
se puisse remédier,  m oyennan t  que l’on p o u n e u t  aux affaires de la mer  
devant que la saison soit hors de propoz.

Dom Fadr icque  part i t  devant hier devers Monts, pour  l’aller camper 
avec noz forces el ceindre la ville, l’ayant  précédé Monsr de Noircarmes 
avec la Cressonnière; aussy y est allé le marquis  Chiappin Vitello '. Dieu 
leur  doint  bien exploicler et tost, afin que  l’on puisse tant plus lost pour-  
veoir aux affaires de Zélande. Les bourgeois de Monts sont mal contentz

1 Cliiappin Vitelli, marquis (le Cetona, maître de camp, accompagnait le duc d'Alhr. lorsqu’il se 
rendit aux Pays-Bas. Il se distingua pendant les campagnes de I 508 el 157 i ,  et fut chargé de se rendre 
en mission en Angleterre pendant l'année 150!). Voir Sta te  p a p rrs, fn re tgn , reiijti a f  E lisabeth , n"* -17-4, 
4 7 5 , 4!)0, 541 , 5 1 0 , etc. —  Selon une lettre de Mondoucet, Don Fadrique et Noircarmes voulurent 
exclure du commandement Vitelli, qui s’en montra très mécontent. Voir Gnchurd, M anuscrits de tu 
Hihliotlibque na tionale à l 'a r is ,  t. Il, p. 51U. Il mourut en 1575. Voir lloynck vau Papendreidil, t. I, 
part. Il, pp. 53(3, 542, 853; t. Il, part. Il, p. HÜ.
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du conte Ludovic, lequel lia faicl enrol ler  ceulx desquolz il se double,  pour  
les jecter  hors de la ville. Su r  une telle occasion se pourroi t  bien practic- 
q u e r  que lque  chose de bon. L’on ha dit que le conte Ludovic s’estoil 
re t i ré ;  niais j ’entendz que  Mr do Genlis sera esté plus lin que luv, lequel, 
soubz couleur de haster le secours, en est deslougé avec vingt chevaulx, 
don t  les paysans en ont  a l t rappé ung vers la frontière.

Ledi t  conle Ludovic ,  quelque cault  q u ’il soit ,  n’a sceu empescher  que 
Monsr de Berlaymont  n ’aye retiré sa tille la clianoynesse, habillée en villa
geoise, hors de ladite ville, combien q u ’il la fit poursuyvre  en grande 
diligence avec x l  chevau lx ;  mais e lleestoi l  désià en seureté

Ceulx de dedans ont  faict une  saillye sur noz Wallons pour ,  comme je 
tiens, donner  moyen à la sortye dud ict  Genlis. au moyen de laquelle saillye 
nozdictz Wallons sont  estez fort bien frottez. Aussi la pluspart  sont  ordi
nairement  embeuz e ty v res ,  et font tant  de rudesses aux povres vil la igeois. 
que  iceulx, par  impalience,  vont aulcunes fois advert i r  les ennemys  pour  
leur  venir  copper  la gorge, quan t  ilz ne l’osent  faire eux mesmes.

Si l’on ne mect ordre  sur  leurs insolences en les payant,  et aussi sur le 
faict des munit ions,  je  crains que noz affaires n ’ail lent  pas t rop bien.

Il y  at  à l’en tour  de Guise quelque nom bre  de gens de cheval et de pied 
françois, que l’on dit avoir que lque  desseing sur  main,  et que c ’est pour  
secourir  ledit Monts; mais à ce que j ’entendz,  ce ne sont  pas gens de faicl, 
et l’on n 'ha point  advert issement  que  les affaires s’eschauffent t rop de ce 
coustel là, ny que  le Roy de France s’en mesle. Rien dicl l’on que son 
agent  icy s’est ressentu de ce que  le Duc ha faict pendre que lque  Ironie 
soldatz françois q u ’avoyent  demandé  le chemin de Monts à ung paysan,  
qui  les mena droicl à Rinlz. où ilz furent  dotenuz pr isonniers,  et despuis 
renvoyez icy au Duc, qui  les lia faict pondre en eungne estable à Riple-  
monde,  et puys gecter en l ’eaue;  ce que plusieurs ne trouvent pas bon, 
pour  la conséquence, et que  c’est faire Irop cruelle guerre.

Ledit  Duc faict n° enseignes de piétons et 8,000 chevaulx Allemand/,  
que  je  crains nous mengeront  les aureilles et pi l leront  partout ,  s’ilz ne 
sont promptement  payez.

Je  doubte  encores fort les entreprises sur  Gheldres,  pa r  ce que  l’on 
n’envoye nulz chevaulx à Monsr d ’IIierges, qui  s’il en eust heu soixante au 
commencement ,  eust peu rep rendre  Zulphen.  Mais les ennemyz croissent
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en ce coustel-là de jo u r  en jour ,  et feront dadvanlage,  puisque l'on leur 
donne  temps....

LXXX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GIUNVELLE.

( B ib l io th è q u e  d e  He.-ain’f,u- — l e l l r r s  d e  M o r i l l o n ,  I. V I I ,  fol.  1 ; 8 ,  12!*.)

lîiuxelles, le 25 juin 1572.

Monseigneur. Hier après disner , comme je vouloie par ti r  pour  Alïlegheni, 
me vint appeller le sieur  Cintliio 1 aflin que je me trouvissc vers Monsgr le 
duc  de Medina, son maislre,  que je  trouviz assiz en chaire, et de heaulcop 
mil leure chière et visaige que le j o u r  précédent.  Il ne me voulut  parler  que 
je ne fusse assiz et couvert,  ce que  je feitz fort enviz et contre mon debvoir :  
mais le me com mandant  si sérieusement,  je l’uz conlrainct  de luy obéir.

Les propoz furent  fort doulx, comme est tout ce que sorte de la bouche 
de ce bon prince,  qui  démonstre  une merveilleuse affection au service de 
noslre Roy et de ce povre pays, q u ’il al bien grande envie de redresser  et 
remectre  en milleur  estât, véant  en quelles misères q u ’il est tombé par  non- 
chailloir et rude traictement . Et  il l’estime pour  eslre tel et si beau pays, 
comme il est et tant importan t  au Roy, noslre maislre, disant  que c’est son 
ancien patr imoine. Il luy desplait  merveil leusement  de veoir et entendre 
que  les ceurs sont  tant  aliénez à cause du  xe et xx® et rebusco du cenliesme, 
que s’effectue encores pour  l’heure présente plus fort que  oneques.

Ledict seigneur  tient en grande estime Vtre Illme Srie, et jeclant  ung  sous- 
pir  me diet : « Pleu t  ores à Dieu que  Mg1 le Cardinal fust icy! » Il at aussi 
bien grande opinion de Mr de Sainct-Bavon (Viglius) pour  eslre expéri
menté  et ung  ancien registre, el ce luy est ung  grand regret  q u ’il ne le peult  
veoir ny  luy parler,  à cause que  ledict sieur  ne sorte de sa maison;  el

1 Secrétaire du duc de Medina Coli.
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comme il est saige. il 11e vouldroi l  donner  um bre  aux aull res Mais Monsgr 
de Medina, pour  réparer  ad ce et se valoir du pruden t  conseil dud i t  sieur, 
m at requiz de conduire  vers luy ledit Cinlliio, comme j ’ay faict, que luy 
parlerai  de sa par t  en confidence, comme fera ung  sien parent nommé 
P a c h e c o 1; et jà  y fusl hier  ledict Cinlhio hien heure  et demie, depuis  que 
je les avoie délessé, et il est accort et prudent  pour  entrevenir et faire bons 
olïices.

Le bon pr ince est bien empesché comme l’on polrat  recouvrer  les villes 
mari times el jecter  les Gueux et pirates dehors , que y sont  les plus fortz, 
considérant  que  cela emporte  plus que une ville de Monts, et que l’on les y  
at trop souffert et délessé venir  t rop puissantz;  et que  la saison passerai avant 
que l’on soie prest ; el que si les aultres y demeurent  l’hyver,  il y  aurai 
bien à faire de les dénicher ,  et que cependant  la navigation n’aurat  cours 
pour  ce pays, fondé su r  la négoliation.

iMais, si Sa [Majesté n ’envoie une  bonne armée de mer et ung pardon à 
ceulx que  se sont  renduz  auxdictz pirates, ensamble aux banniz pour  non 
compari t ion et contumace, ou pour  peu de chose, lelz q u ’il y  en at ung 
monde,  il y aurai  bien à faire de recouvrer  ce q u ’est perdu : car l’on ne se 
fierai en nulles promesses que sçaurat  faire le duc d’Albe. Et si ledit Sg'  de 
Medina fut entré en administration,,  selon que chascung at a t tendu el espéré, 
certes l’on verroit une grande conversion des ceurs;  mais, ad ce que je  puis 
entendre,  le duc  d ’Albe n ’entend cncores de quicter le baston,  ains de 
demorer  principal  pour  recouvrer ce q u ’il at  perdu, que Dieu sçail quant  
ce sera, et que  nous polroil  cousler  chier. El  fault que je die une  chose, 
qu ’est que Sa Majesté s’est fort prcjudiciéen deux choses, la première  d ’avoir 
déclairé ledit duc de Medina gouverneur ,  ung  un el dix mois avant  que 
l’envoier,  ce que  at décoraigé ledict duc d’Albe et faict demorer  beaucop 
d ’affaires en suspendz :e t  la seconde que arr ivant  icy maintenant ,  il n ’enlre 
en adminis t rat ion,  que se povoit bien faire pou r  les affaires d ’estat, de 
f inances, de grâce et justice, délessanl audicl  % r duc d ’Albe ceulx de la 
guerre ,  affin q u ’il recouvre ce q u ’est perdu.

Et  certes je  craindz que  si Sa Majesté tarde de donner  audi t  duc de Medina

1 Sans doute Alvarès Pachccn, colonel espagnol, parent du duc d’Albc, et servant sous lui ;;ux 
Pays-Bas.

T o m e  IV. ô a
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le pr incipal  gouvernement  (sauf ce de la guerre),  que sa venue ne sera de 
lel prouflict, comme lous gens de bien s’estoient imaginez. Le bon pr ince al 
ung  grand zèle, désire se conduire  pa r  le conseil de ceulx du  pays, les 
estime et honore,  mesmes Mr de Berlaymont ,  ledit sieur  de Saincl  Bavon. 
Monsr Tisnacq et d ’Assonleville. Pleut  à Dieu q u ’il fut esté iev il y  al ung an. 
nous ne serions maintenant  en ces termes.

LXXXI,

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(H i l i lio l lu ' i | i i e  d e  R e» a nçon .  —  L e t t r e s  d e  M o r i l l o n ,  i. V I I ,  fol.  150 à  13:2,)

liruxclles, le 25 juin 1572.

Monseigneur. Le duc  de Medina s’est plainct  à moy q u ’il n’at jamais  heu 
une lettre du duc  d ’Albe sinon à Saincl  Ander  *, q u ’il y  avoit quelque alté
rat ion à Vlissinghe; que  le mesmes avoit  l’on escript à Sa AIajlé, et que 
venant su r  les costes de Flandres ,  il n’at jamais  rencontré  homme ou asabre 
que  l a y t  adverly,  dont  les anciens pilotes q u ’estoienl avec luy furent  
espouvanlez.  Trop bien que ung bien povre homme luy apportât  à Blanc-  
kenborg une lettre dudicl  Duc,  escripte xxvm  jours  par  avant, que  environ 
xv jours  luy avoit  baillé ung  certain gent i lhomme pour  la dél ivrer  à luy,  
duc  de Medina, quan t  il arriveroil. F t  at  esté miracle qu ’il n ’at receu les- 
dites lettres plustost, pour  ce que, pa r  icelles, le duc  d ’Albe estoit d ’advis 
q u ’il lirast vers Enckuse ce que  fut esté sa ruyne.  Et  ad ce que je  veoidz 
le seigneur vad peu à peu descouvrant  que  le Duc at repeu le Roy de 
bourdes  et mensonges.

L’on le polrat desguiser comme I on veult ;  mais la navigation est perdue, 
et sont  les ennemiz maislres de la mer  et des pr incipales villes que sont

1 Santander, port en Espagne.
* Enkhulzen était occupé par les insurgés. Voir plus haut, p. 229, note 2.



assiz su r  icelle en Hollande et Zélande; el si l’on n ’y remédie tosl, il/ 
s’empatroneront  de toul ce que  reste en ces deux  pays, estanlz jà venuz 
jusques à Romerswale,  q u ’est près de Berglies-opdem-Zoom, q u ’esl pour  
nous copper  iout moien de navigation.

J ’enlendz que Don Sanche d ’Avila at offert, doihz le commencement ,  au 
Duc que  luy donnan t  mille testes dadvanlaige. il jeclcroi t les ennemiz de 
Pisle de Walcli re,  ce q u ’esloit bien faisable au commencement  : je ne sçay 
s’il l’emprendro i t  maintenant .  Nous sûmes pa r  trop tardifz et ne prendons  
rien à ceur. Les capitaines que  viègnent  icy pour  leurs charges, se plaindent  
q u ’ilz n’ont  accès vers le filz et Albornos que  ce ne soit midi,  pour  ce que  
l’on tient le lict jusques l o r s 1.

L’on faictgrand estât de tant  de gens que doibvent  venir  icy, jusques à vm 
ou xm rey te rs ,a uxque lz jene>çays i  l’on sedebvra t  fier, estant chose eslrange 
de vouloir faire une si grande ai mée, sans avoir  argent  ou paier ung solz. 
Lesdicts Reyters le sçauront  bien t rouver, et nous pi lleront  : ce que je tiens 
estre, ce que  l’on cherche en vengeance du xe.

J ’enfendz que  le Duc s’est incont inent  saisi de tous les deniers q u ’al 
apporté  celui de Medina que  ne sont grandz,  comme ne sont  ses gens de 
guerre,  que  ne sont  que  1,400 en tout*.

Monsr le Président  m’at dit q u ’il désireroit  g randement  servir  et conseil
ler le duc  de Medina ; mais q u ’il est diflicille servir à deux. Il estime beaul- 
cop Cinthio et non sans cause : ce sera le Mercurio vers tous;  car  il est fin 
et discret. Ledit  président  se plainct et malcontente fort de Hopperus,  qui, 
par  ses flatteries et pour  complaire  au duc d ’Albe, at miz en bien maulvais 
poinct  le Xe, s’estant persuadé le Roy, pa r  la relation que luy en al faict 
Hopperus, que les raisons dudi t  Duc sont plus prégnantes  que  celles que  
remons trent  les députez des Estats: de sorte que  sûmes en grande doubte,  
combien que ledit président  avoit espéré que le Xe s’aboliroit.  que  j ’enlendz 
le Duc avoir  à ceur aultant  que paravant ,  combien q u ’il n’en veoil la saison 
beaucop à p ropoz pour  en parler.

* Les faits signalés par Morillon à propos <lu lever des grands seigneurs sonl conformes aux usages 
des habitants de Madrid. Calderon n‘a pas manqué de ridiculiser cette singulière habitude madrilène.

* Selon une lettre du duc de Medina Celi adressée au Roi, le 1" juillet 1 5 7 2 , l’argent qu’il appor
tait en barres et destiné à l’expédition d'Angleterre, a été déposé au château d’Anvers. Voir Corres
pondance de Phili/i/je / / ,  t. Il, p. 2ÜC.
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I.es marchons espaignolz cPAnvcrs cl de Bruges dienl  assez que c'csl leur 
perdi tion et du pays, et je liens que ceulx que demeurent  en Espaigne 
d iront  le mesme. Car de cecy sont procédez les mescontenlementz,  la ces
sation des Iraticques et de la navigation, succédant  en leur lieu la povreté;  
ce que  at donné ceur aux ennemis d ’emprendre  sur  tant de villes, que  leur 
est bien succédé; et ne serai besoing au prince d ’Orenges de faire aul lre 
omprinse ceste année, pu isqu’il tient par  *es gens aultant  de villes du  Roy 
que portent celles que l’on luy at confisqué.

Monsieur le Président  diet que  l lopperus tasche de complaire au duc  
d ’Albe pour  avoir assignation de son t ra ictement,  que sont trois mille florins 
sur  les confiscations, â cause q u ’il ne sçait estre paié des finances; mais le 
Duc n ’en veull  ouyr  parler,  el diet qu il n'est heure pour  faire telles pré
tensions maintenant .

Ceulx de Flandres  offrent au duc six cent c incquanle  mille florins, moien- 
nant  qu'il  se déporte  du  X e ; et ad ce que di t le président  il at accousté 
après. Mais il crainct  qu'il change de propoz depuis  les dernières lettres 
venues d ’Espaigne, ou q u ’il vouldrat  que ceulx de Flandres,  que présentent 
cont inuer  ladicte quote  quat l re  ans, se contentent de sa parole.; ce que ledit 
président  dit q u ’il ne leur vouldroi l  conseiller.

Je  préveois *, ad ce que le duc  de Medina est veu volunliers de chascun,  
q u ’il polroi t estre que les Eslatz feroient difficulté de plus obéir  au duc 
d ’Albe;  ce que s’il advenoil  polroi t causer des grandz maulx.  Le Roy at, 
par  ung  sien escript, intitulé le duc de Medina conseillier d ’Es(a(, et par  
ung  aull re gouverneur; et ad ce que je puis veoir le duc  d ’Albe entend 
! appeller  au conseil d’Es ta t ,  ou il fauldrat  que Ion  procède d ’au lire sorte 
que l’on n ’at faict jusques ores.

Lorsque le duc de Medina rencontra  le duc d’Albe à son arr ivée,  il luy 
feit grande leste; mais peu à don Fadric ,  lequel luy voulut faire quelque 
ha rangue ;  mais ledit Medina passa oul t re ;  ce que  fut observé par  plu
sieurs.

Assonleville m ’a diet  que quelque seigneur  principal  d ’Espaigne at dit 
depuis nagaires que le Roy fera mal s’il lesse une ville en ce payz sans ta

’ Viglius de Ztvichcni.
1 f i l  marge est écrit de la main <Ju Cardinal : « II n'est apparent cl faict mal tic le semer. »
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raser,  pou r  ce que ce sont  tous meschantz gens el qui n’ont affection à Sa 
!Uaj,c; que pour  bien faire il les fault exterminer ,  mectant  le feug aux quatre  
carrés du Payz Bas, aflin q u ’il soit inhabité.  Telz alcariatres méri tent  le 
fouet pour  faire un si grand desservice à Sa Maj,é et ung  si g rand tort  à ses 
bons subjectz, que sont en grand nombre .

L’on me vient dire que  le chasteau de la G o u d e ' , q u e  at tenu bon contre 
les gueux depuis que la ville at esté prinse, s'est r endu  aux Gueux. Si cela 
est, !\lonsr l lopperus  et son beaufilz 2, qui  en estoit capitaine, et sçavoit mal 
son mestier,  y auron t  lessé tous leurs meubles . Je  regrette les Chartres d ’Hol- 
lande que  y reposent , desquelz Mp de Sainct-Bavon est garde.

1 Voici comment Yiglius s ’exprime à llopperus dans une lettre du 24 juin lt i7 2 : « Goudam in 
parle Geusianorum transisse, aliasque quasdam urbes Ilollandiæ Gelriæque transisse. » Voir Iloynck 
van Papcndrecht, loc. cil., t. I, part. II, p. G8(>, et la lettre du duc d’Albe au Hoi du 2 juillet 1572, 
dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 260. — .. S’estant révoltée la ville d'Oudewaeter le 
20 de ce mois (juin), quelque nombre de rebelles illecq assemblées surprindrent le xxii' la ville de 
la Goudc avec l'intelligence d’aulcuns de dedens du matin à 5 heures. Ce que entendu, furent des- 
peschées lettres au maistre de camp don Fernando, afin qti'avccq trois cens harequebousiers il etisl à 
entrer au chasteau de ladicte ville et tenter de la regaigner. Ce que sembloit estre faisable, ne fust 
este que ledit chasteau se perdit le mesrne jour avant les dix heures devant m idi, estant toutesfois le 
i hasteau pourveu de telle provision que S. E. avoit ordonné.

» En ce mesine temps la \ ille d’AIcmaer s’est mise entre les mains des ennemis, leur ayant ouvert les 
portes et les rcecuz amiablement, où que auparavant avaient non-seulement refusez garnison, mais 
point voulu laisser sortir vivres pour les soldats de S. M. estant à Egmont.

Et à ccst instant ay eu advorlissc.ment comme semblabtement la ville de Leyden, après avoir faict 
quelque démonstration de résistance, s’est aussy rendue entre les mains des rebelles. Et selon les 
advertics de l’estat de la ville d’IIaerlem, il ne se fault doubter qu'elle ne prenne le incsinc chemin, 
d'aullant que par les lettres que viens asteur de recepvoir, donnent assez eognoistre qu’ilz ne veuillent 
aulcune garnison de la part de S. M.

» Delft cominenchc aussy à branler................
■ Ceulx de Dordrecht sont jà si avant venuz que le magistrat y at peu ou point d'auctorité, que la 

justice n’y a point lieu, et les pirates passent journellement devant la v ille , sans recepvoir aulcun 
dommage, et mesme traicter avec ceulx de la ville.............

■ Ceulx d’Amsterdam font toultcs démonstration de se vouloir maintenir pour le service de S. M. »
(Correspondance de Hollande, t. X IX , fol. 53.)

* Le gendre de llopperus qui commandait à Gouda était Corneille Van der Myl. Voir Iloynck van 
Papcndrecht, t. II, part. II, p. 12. il était Sr de Myl, Dubbeldain, St-Antonis-Poldor, châtelain et 
bailli de Gouda. Ce fut lui qui livra cette ville au prince d'Orangc. Voir Iloynck van Papendrecht, 
loc. cit., t. I, part. II, p. 687; Van Lecuwen, B atavia illustratu, fol. 1018, et P. Bor, loc. cit., liv. VI, 
fol. 27S v°, où se trouve la relation circonstanciée de la prise de Gouda.
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Il al tenu a pou que  Soignies ne soil esté prinse par  le coule Ludovic, 
ung petil devant que noslre armée y  est allé camper,  que n ’ont  encoivs 
faict suivre une  seulle pièce de batterie. L’on est après pour  hoster la 
rivière à ceulx de Monls; je ne sçai s’il serai faisable. La fontaine se peuît 
facilement hoster  coppant les buses que  vont  hors de la ville.

Il y  at bien maulvais ordre  su r  les vivres, desquelz Jehan  Marenos est 
superintendant ;  et l’on hoste tout par  force aux censiers à l ’en tour  tic 
Monts. '

Le principal  bien que ferai noslre camp, sera q u ’il empeschera aux 
François  de secourir  la ville, que la polra meclre en grande indigence : car 
jà se plaindent- ilz de faillie de seel; mais ce pol roi t bien estre uni* long 
siège, et cependant  nous perdons la mar ine,  où ceulx de Vlissinghe et des 
ault res villes perdues mectent en leurs enseignes no es nada

Qui heut  gardé le gent i lhomme du prince d ’Orenges que  proinectoil  
déclairer  toul ce que se debvoit  em prend re ,  l’on heut descouverl beaucop 
de choses et les peult  remedier  : mais l’on fut si chat  à le fricasser, que 
nul respect n’avoit lieu, comme aussi n’ont  heu les advert issemenlz que 
at faict Monsr de Zweveghem * doibz Angleterre ,  plus de trois mois avant

1 Ko es na iln , « ce n’est rien ! » Mot attribué au duc d’Albe à la nouvelle de la prise de Briel.
1 Irançoisde llalcw yn, seigneur de Zweveghem. — Morillon se trompe en disant que le Sr de 

Zweveghem avait averti le Due depuis trois mois, du projet de Ltimcv de s’emparer de Briel et de 
Flessingue. Cet agent avait fait connaître au Duc depuis longtemps les relations des Anglais avec les 
Gueux de mer et leur tolérance à l’égard de ces gens, niais sans cependant donner des ind ication  
aussi positives que celles mentionnées par Morillon. Dans une lettre du 15 mars 1572 , llalcwyn dit 
que la reine d’Angleterre avait publié un édit contre les pirates. Cependant elle ne voulait pas l'ap
pliquer aux Gueux de nier : « Les Anglois, dit llalcw yn, n’endurent pas de donner ausdietz pyrati s 
nos rebelles le nom eondigue à leur profession ‘:t leuvres, mais les baptisent soldatz au prince d’Orangrs 
faisant guerre à V, E. * Le 25 mars, il écrivait au Duc: « Le Sr de Lumey avec six vliebootz est 
retourné à  ceste coste, voleigeant entièrement autour Douvres et les dunes. I l  équippe deux hues et 
ung grand batteau fort à voile et bien eogneu, appellé la Gallée, et publie entre les siens qu'il attend 
compaignyes pour par ensemble faire l’entreprinse de la Brille au pays de Voorn. Le vice-admiral 
bastard de Brederode et aucuns capitaines noz rebelles avec plusieurs leurs complices ont par aucuns 
jours paré la bourse de ceste isle. Voilà le premier fruit des éditz nouveaulx contre telle canaille. » 
(25 mars 1572), Négociations d’Angleterre, fol. 13!).

Le gouvernement de Philippe II donnait singulièrement prise aux procédés des Anglais: « S. M., 
dit llalewvn dans une lettre du 27 février 1572, donnoit en Espagne pension à plusieurs de leurs 
rebelles (Anglais), et nouvellement à ung nommé Stukele, homme de nul estime et serviee, auquel 
touteflois l’on auroil souffert porter le tiltre de prince ou duc d’Irlande, et voulu soubz sa charge
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que La B rid e  c l  V lissinghe furent prises. Mais l’on disoil  lousiours : >10 es 
nada.

L’advis de Voslre lllme Seigrie de rompre  avec France s’il se mesloil du 
jeu,  comme sans faulle il l’aict in occullis seroil le vray expédient  pour  
luy rendre son change,  ne fust que sûmes si foibles et que  luy s’est m uny 
de heaucop de lighes. Et  est encorcs heaucop q u ’il s’abstient  de camp réal, 
pour  ce que  tout  cela que  se fera pa r  I’Admiral  5 et les siens ne peult faire 
grand chose,  s’il n ’est aidé de milleures forces.

Il est tout  certain que  si Monsr de Liège 5 accepte le chappeau,  il accep
tera splendidam miseriam, et ne luy en prendrai  en tous endroietz comme 
à Vostre Illme Seigrie, qui  estoit fondée que lorsqu’elle receut  cest honneur ;  
et depuis luy sont  accreuz 1 2 m escus de ren te ,  que  je  ne pense poinct que 
le susdit  Seig1' sçauroi t  t irer  neclz en tout ce q u ’il at, et une des pièces de 
Vostre lllme Seigrie ne vaul t  guerres moins,  qui  ne reviendrai  jamais si tost 
comme elle est désirée des bons;  mais t rop tost aux s imulateurs et diss imu
lateurs.

entreprendre la conqueste d'Irlande, joinct la faveur que V. E. donnoit à la eontesse de Northumber- 
lant el plusieurs autres rebelles, ausquelz elle auroit promis toute assistenee pour esmouvoir ce 
roj aulmc et les enlretenoit de pensions. » (Lettre de François de Ilalcw yn, du 27 février 1572. Voir 
Négociations (l’Angleterre. Correspondance de Ila lcw yn , fol. 129, 130 , 159.) Aux Pays-Bas, le duc 
d’Albc accueillait bon nombre de réfugiés anglais. Voir Rnlletins de la Commission d ’histoire, 1" série, 
t. 111, p. 12; t. XVI, p. 19. Le véritable auteur de la prise de Briel était W acken, qui déconseillait 
au Duc d’envoyer une garnison en cette v ille , tellement pauvre que les soldats n'auraient pas pu 
s’y maintenir. Voir Allmeyer, Les Gueux de mer, dans la Revue trimestrielle, t. XXXVII, p. 95 , 
r. XXXVIII, I l i .

1 Malgré les négations publiées partout par les Français de la part qu’ils prirent aux événements 
des Pays-Bas, Philippe n’y crut pas. Voir sa lettre au duc d’Albe, dans la Correspondance de P h i
lippe / / ,  t. II, p. 2 6 7 , et Gacliard, M anuscrits de la liihliothèqve nationale à P aris, t. I l, pp. 570, 
5 7 1, 570.

* L’amiral Coligni. Voir plus haut,]). 201, note 3.
c Nous avons déjà dit plus haut, p. 220, note 0, que Gérard de Groesbeek, évêque Liège, fut 

nommé cardinal en 1578.
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LXXXII.

LE PRÉVÔT MORILLON AI] CARDINAL DE GRANVELLE.

( Uiblioilièqui’ de  liesaiiçon. — L e l l n s  üe  M ori l lon , t. IX,  loi. 09 )

Bruxelles, le 20 juin 1S72.

... Nous avons perdu les villes d ’AIckmar, Mornes et Medeblick en Hol
lande que  nous ont  esté soubstraicles par  ceulx qui  sont à Enckuyse;  
aussy avons-nous perdu la ville de la Goude,  q u ’est de grande importance, 
et comme au centre d ’Ilollande, où il y at  abord et grand passaige de 
rivières et dist ribut ion de cervoyses, que  désià y cessoit à cause des t roubles, 
que s’engendrent  en ce coustel là et par  tout  le pays par  pure povrelé des 
subgectz, lesquels n’ayantz moyen de gaigner  leur vye, se désespèrent  et 
se soubzlèvent  contre les magist ra tz  qui  n’en peuvent estre les maistres. Et 
estant ledit pays d ’IIollande tant fondé sur  la négociation, je crains et pré- 
voys que les ail lires villes dudi t  pays, Amsterdam, Dordrech et le surplus 
i ront  de suylte, puisque l’on ne leur faict aul tre adsistence; car c’est ung 
principal,  Hem q u ’il fault vivre.

Monsr de Billy 5 lia fa ici ung  gentil exploicl.  ayanl  prins Ircize basleaulx 
de ceulx de Enckuyse, desquelz il se polrat servir;  cl si l’on le veult  laisser 
faire, je tiens q u ’il donnera telle presse auxdi ls  d ’Enckuyse,  q u ’ilz seront  
conlrainctz d’eulx rendre,  et que  l’on pour ra  recouvrer  les ault res  villes 
avec la mesme facilité q u ’elles se sont  perdues.  Mais il y  fauldral  procéder  
plus vifvement  (jue l’on n lia faict jusques à oyres.

Le duc de Medina fut à la messe le j ou r  de Sainct Jehan à Saincte-Goudle, 
où je  luy dietz la bienvenue de la part  du clergié, après l’ollice achepvé,  
pour  ce que  Monsieur le Doyen n ’esloit encoires desvestu. Je  ne veiz 
aultres de ceste court  accompaigner  ledict Duc que  Roda,  combien que 
aulcungz me dyen t  que  Vargas fut avec luy jusques aux portes de l’église.

• Voir à ce sujet P. lior, toc. cit., liv. VI, fol. 2 7 4 , et Mémoires anonymes, I. I , p. 1 l ‘J.
'  Gaspard de Robles, Sr de lîilly. Voir t. I, p. 42, noie 4.

i
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Et j ’entendz qu e  ces deux ont  lieu nouveau! différent despuis deux  ou trois 
jou rs ,  pour fyant  ledict Roda que  l’on l'aict pa r  t rop grande justice  aux 
subjectz de Sa Majesté, et il n ’est seul de ceste opinion.

Ledict  duc de Medina fut merveil leusement  volentiers veu par  le peuple, 
et en furent  toutes les rues  playnes, dont  ceulx que sont  de l’aul tre parly 
ont  une merveilleuse jalousye, jusques aux paiges. Ce que  avec le temps ne 
pour roi t  appor te r  rien de bon,  quod non tma E r ix  duos psiltacos. Aulcungz 
de ces gens de bien sont  encoires si indiscretz que  de dire que avant  que 
eulx parlent,  le duc  d ’Albe abbal t ra  encores beaucop de testes.

L’on nous di t icy que  la pr incesse d Oranges est allée en l’aull re monde, 
du consentement  de l’Electeur  son oncle (sic); déans peu de jours  l’on en 
sçaura les parl iculari tez en cas q u ’il soit vray '.

LXXXIII.

LE MAÎTRE DE COMPTES VIRON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(liibliothèque de Besançon. — Mémoires <lc Granvclle, l .  X X V I I I ,  fol.  1 3 i ,

Bruxelles, le 50 juin 157-2.

Monseigneur. D’ic}7 ce n ’est que mélancolie et pitié d ’ouyr  journel lement  
la perdi tion de noz villes comme nous avons eu hier  de la Goude, Delft et 
Dordrecht ,  qu ’ilz se sont  rendues sans tirer  espée et contre  la volonté du 
magistrat ,  et procède parce que  le peuple n ’a plus à négocier, pour  eulx 
avoir  ret i ré  de la négociation à cause du x e. Et  sur  ce e s tsurvenuz  les Gueux 
q u ’ilz leur  ont  promis  toute liberté,  et q u ’ilz pour ron t  aller à la pesche 
des harans et a il leurs ;  et véant  ce | l a |  populasse q u ’est pauvre ,  cuidant  
t rouver  proullict  et liberté, s ’est laissé séduyre.  Et  ne double  que  toutes les 
villes d ’HoIlande ne suyvent  ce chemin  : car  ilz ressemblent  une patenostre,

1 Anne de Saxe, femme du prince d'Orange, est nmi lc seulement en novembre 1577.

T ome IV. 36



2 8 2 CORRESPONDANCE

que  quan t  l’une tombe le surplus  suyt.  Le gouverneur  audict Dordrecht  
y a esté p r ins ;  je  crains notre pensionnaire Cornet  Le beaufilz de Mr Hop
perus \  chastellaiii de la Goude, y  a esté prins . Les marchans portugais 
q u ’esloicnl allez en Flezinghe pour  redimer  leurs marchandises n ’ont  riens 
faict et sont  afïoulez. De Mons nous y arons environ inim hommes devant  
(ju’ilz n’osent  approuche r  pour  estre foibles et sans chevalerie, que  l’on 
attendoi t  d ’Alemaigne, mais il est à craindre le secours q u ’il ne soit plus 
tost prest : car  le Sr de Jenlis  3 est sorty dehors pour  les avancer comme le 
b ruyt  court .  Certes il ne fault doub ter  que noz Sgrs Ducz q u ’ilz sont  icy ne 
se t rouvent bien esbays et nous aussi; et n ’y  vois remède que par  la venue 
du Roy;  en quoy  Dieu le vueille inspirer.

Votre Seigneurie aura en tendu le saccagement  de Valenciennes ‘ auquel  
vous avez eu peu de domaiges pa r  la faveur de Don Juan  de iMendoça, 
auquel  le pourrés  remercyer ,  lui recommandant  voz maisons et subjectz 
q u ’ilz en ont  bon besoing . . . les biens sont  plus maltraictées que du pire 
ennemy que l’on soroit avoir,  et tout  pa r  la faulte que lessouldatz  ne sont  
paiez. que  leur  donne l iberté de faire le piz q u ’ils peuvent.  Nous cognoissons 
que  guerre  de frontière n ’est que  sucre au regard de l’intestine.

1 Cornet, pensionnaire île Dordrecht. Voir plus haut, p. 245, note 5.
" Voir plus haut, p. 277, note 2.
‘ Voir plus haut, p. 249, note S.
* Voir à ce sujet Gachard, Manuscrits de la Bibliothèque nationale de Paris, t. Il, p. 5 7 5 , et plus 

liant, p. 25!J, note 2.
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LXXX1V.

LE PRÉVÔT MORILLON Al! CARDINAL DE GUANVELLE.

(Bibliothèque de ttesam;oii. — Lettres de Morillon, t. IX, fol. 48 à 5‘i.)

Wruxellcs, le 0 ou 8 juillet 1 5 7 2 ’ .

Monseigneur. Les affaires vont  icy de mal en pis, non pas du tout pa r  la 
puissance des ennemys,  mais bien par  la lasclielé des nostres, offensez et 
indignez des choses passées; de sorte q u ’il se t reuve que  aulcunes villes 
d ’Hollande se sont  laissé p rendre  d ’unze bétistres, et  ault res de cinq,  q u ’à 
peyne avoyent aulcunes armes; et la ville de Dordrecht  *, q u ’à l’an L \ \  l 
méri té  une  coronne pour  la résistence que lors elle feit aux Gueux,  sans que 
l’on y  rompist  église ny imaige,  s’est laissé prendre  de trois cens hommes 
mal en ordre,  et y a esté faict pr isonnier  le s ieur de Quaderebbe 5, q u ’est 
encores en la puissance des ennemys audi t  lieu ; mais le povre pensionnaire 
Cornet  (à ce que  l’on diet) at esté mené à la Brille, où je crains que  l’on 
luy aura faict ung  maulvais tour. L’on laisse en trer  et sort ir  audi t  Dordrecht  
tous cculx que  veuillent, estantz à chascune porte qua tre  bourgeois et deux 
Gueux.  Ils ont  contrainct  le beau-père  du  commiz Van Loo 4 d ’accepter la 
charge de bourgmestre  et de faire serment  au capitaine des Gueux.

J ’entendz que  ledit Van Loo y avoit eungne par tye de ses pr inc ipau lx 
meubles, les tenant  là plus  seurs que  icy. C’est chose regrettable que  la pre
mière ville d ’Hollande, q u ’avoit tant  de beaulx previ lléges,  se soif ainsy 
oub lyéeà  l’endroict  de son Prince.  Le mesme ont  faict ceulx de la Goude,

1 Cette lettre ne porte point de date; mais une note écrite de la main propre du Cardinal dit : « Elles 
doibvent estre du vin* de juillet. •

’ Dordrecht fut pris par les insurgés le 25 juin 1572; la Vlaamsche krnntjk, p. 402 , dit 20 juin 
1S72. Toutes les circonstances de cette prise sont relatées dans Van Balen, Bcschrijviiig van Dordrecht, 
pp. 8 i2  et suiv.

1 Pierre Quaderebbe. Voir plus haut, p. 2 i3 ,  note 2.
4 Albert Van Loo, conseiller et commis des finances, souvent cité dans ce volume.
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s’estant rendu le chastellain, q u ’est le beaulfîlz de Monsr Hopperus qui 
avoit charge du chasteaul,  sans coulp férir, et faict serment  auxdils Gueux; 
je ne sçay si ce a esté de pusillanimité, ou pour  saulver  ses meubles, et 
ceulx de ses amys;  il est remys au chasteaul,  que je craindz luy cousterat  
ch ier ;  car  le duc  d ’Albe semble avoir la teste vers là, et ha di t  que, s’il le 
peult  a tt raper ,  il le fera pendre.  Je regrette les char t reulx d ’Hollandc que 
sont  audict  lieu; combien q u ’il faict à espérer  que les bourgeois ne souffri
ront  que  les Gueux y touchent.

La ville de Leyden s’est pareil lement  rendue,  comme sont aussy celles de 
Gorcum *, Werchem \  Edam, Monickendam, le chasteaul de Louvestain et 
la ville d ’Oudewater.  et nous sûmes en doubte  que Harlem et Delft n’ayenl 
faict le saull *, et craignons aussy de Schoenhove 5, combien que Monsr de 
Moussu faict ce q u ’il peult  pour  les contenir en olïice; et l’on ne se t ient du 
tout asseuré d ’Amsterdam, où les bons se sont  trouvez en armes contre les 
maulvais,  qui plus mident \

Toutesfois le descryement  du xc et xxe denier  que y a faict le s ieur  de 
lîoussu, suyvan t  les lettres du duc  d ’Albe,  lia remys beaucoup de gens. 
Aussi leur a esté quictée la mulcte  de xxv mille florins ausquelz estoyent 
condampnez  ceulx du magistrat  en leur  particulier,  pour  ne s’eslre mis en 
aulcung debvoir  d ’exécuter  ledis Xe et x x e ; et l’on dit  que  maintenant  les 
bons sont après, afin que l’on face nouveaul  serment  de fidélité à Sa Maj“. 
Je vouldroye que cela se dissimulast,  et que  plustost l’on advisast de mectre 
garnison dedans,  de haultz ou bas Allemandz, puisque les Espaignolz et 
Wallons  sont  tant abhorr iz  pa r tout ,  à cause de leurs insolences, et il seroit 
après très facille de faire renouvel ler ledit serment.

C’est pitié comme ces malheureux Gueux pillent les Egl ises ,tuent  prebs-

1 Voir plus haut, p. 277, note 2.
1 Gorcum ou Gorineliem fut pris le 26 juin 1572. Voir P. Bor, liv. V I , fol. 570 v°, et \  an Some- 

r en , llischrijvim j der shiill Corinchem, p. 500.
5 Worcuni.
4 Voir P. Bor, loc. cit., liv. VI, fol. 275 v", 270.
1 Voir Van Berkuni, lleschrijving vun Schoonhoven, pp. 51-i, 515.
6 Tous ces faits sont relatés dans la lettre du duc d'Albe au Hoi du 2 juillet 1572. Voir Corres

pondance de Philippe I f ,  t. II, p. 200 . I.e Duc avait résolu d’envoyer le régiment de Liques en Hol
lande, mais par suite des secours fournis par la France aux gens du comte Louis à Mons, il fut obligé 
de le retenir. Voir ibid., p. 208.
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très et religieulx, ayantz  pendu le père  gardien d ’AIckmar avec trois aul- 
tres religieulx ; de sorte que la désolation des ecclésiasticques est grande 
|)ar toute l’Hollande et Zéelande Tous biens q u ’ilz t reuvent déposités et 
mis en garde sont  donnez au (tillage, et ilz branscat tent  les villages, et 
arrançonnantz  les personnes,  jusques aux enfans d ’ung an, estant  la guerre  
si cruelle que tout se tue d ’ung coustel ou d’aultre, sans que riens se pr iegne 
à merey.

Les affaires de Zéelande ne sont  en guères mei lleur  estât. Il y  a plus de 
six sepinaines que de jo u r  à aultres l’on promect  de secourir  ceulx de Mid- 
de lbourg ;  mais les choses sont  encoires mal prestes, et faict à craindre que 
ladite ville se perd ra ,  et que  ceulx qui  y  sont m ourron t  de faim; et est 
chose cruelle d’ainsi habandonner  ce povre Seigr de Beauvoir  qui  est 
ung  si vaillant champion,  et aussi les Espaignolz q u ’a admené  le duc  de 
Médina.

Ledit sieur de Beauvoir at recouvert  le chasteau de Soubourcl i ,  où sont 
demeurez  plus de deux centz Gueux \

Ceulx de Flessinghen sont  en grande quest ion sur  le but in  de la flotte 
avec ceulx de la Vere, et dedans Flessinghen mesmes at esté grand débat 
d ’entre  le capitaine Tserarlz  3, prétendan t  à la principal le  proye au nom du 
pr ince d'Oranges,  soubstenantz les bourgeois au contraire ,  que c’est par  
leur  industr ie  q u ’ilz ont  mené à la tonnel le les basteaulx de ladite flotte; 
en quoy ilz dyen t  vray, ayantz  commis le plus lasche tour  que  gens feirent 
oneques,  se saisissantz des marchandises  q u ’ilz avoyent  emprins  de con-  
duyre,  que leur polrat  bien osier le crédicl  vers les nations eslrangères 
pour  vingt ans. Les trois mariniers  q u ’estoyent  d ’Anvers, et qui  ont  c o n 

’ Voir, sur les excès commis par les insurges, la lettre du duc d’Albc au Itoi, du 21 août 1572, 
dans la Correspondance de Philippe  / ! ,  t. II, p. 272.

1 Voici ce qu’on lit dans une lettre du 24  juin i5 7 2 . adressée au due d’Albc par Wackcn et 
lieauvoir : « Ccst instant nous retournons de la prinse des villaiges et cliasteaulx de Wester-Zou- 
iiourgli, lesquels, avee l’oecasion du désembarquement des soldatz de l'armée, avons emprins, de sorte 
que V. E. pourra entendre par le porteur de la présente, le Sr capitaine Castro, aussi de ec qu’il s'y 
est passé, qui pour le dommaige que en rceepvoit journellement ceste ville (Middelbourg) et le pays 
et la conjoncture de l'Estat présent de ceste isle , a esté bon exploit. » (Correspondance de Hollande, 
i. X IX , p. 42.) Quelques jours auparavant (22 juillet), Waeken annonçait que les insurgés avaient 
renvoyé de Soubourg tous les W allons, dont ils se niellaient beaucoup. (Ibid., fol. 24 v°.)

* Voir sa notice plus haut, p. 2 20 , et la Correspondance du Taciturne, t. 111, p. 00.
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duyct  leurs basteaulx à saulveté, en ont  mienix usé ,  et le pouvoyent  les 
ault res  faire aussy bien que  euv,  s’ilz (»eussent voulu.

L ’on dict que  les marchandz portuguèz sont  convenuz ,  par  permission 
du duc d ’Albe, avec ceulx de Flessinghen,  baillantz la juste  moitié de ce 
que  vaul t ladilte flotte, ne voyant/, moyen de la pouvoir  di s t r ibuer  aiIlieur-> ; 
d ’aultant  que  trois basteaulx q u ’ilz avoyent  conduict  en Angleterre, y sont 
esté arrestez pa r  les Portuguèz qui  les ont  espyé et recongneuz, q u ’est 
cause q u ’ilz ont  aussi supparlé  par  leilict marché que  ilz auront  aussi la 
moictié de la juste  valeur des trois basteaulx.

Candiano escript que  le roy de Portugal  tient quarante  basteaulx de 
guerre  en fort bon eqquippage,  sur  lesquelz l’on dict q u ’il al mis envyron 
vingt mille hommes,  et l’on dict que c’est pour  Argel mais aultres pensent 
t jue ce soit contre Angleterre ou Irlande. Je  vouldroye q u ’il vint  recon-  
quester  ce que  ses inarchantz  ont  perdu.

Aussi escr ipt- l ’on que  nostre Roy faict de grandes appresles par  mer. Il 
al encoires trois mois pour  exploicter ;  Mr de Berlaymont  dict  que c’est 
pou r  défendre ses isles où les bat leaulx de France semblent  voulloir aller. 
Pleust  à Dieu q u ’avec tout ce l’on sceust desnicher  ces pirates et Walter- 
gueulx ,  que  tiegnent la mer  et toutes les rivières serrées,  estant hier, en 
nuicl ,  venus prendre  la barque de ceste vi lle,  jusque  soubz le chasteaul 
d ’Anvers, et l’ont  emmené  soubz la minuicl  : de bien venu q u ’il n’y avoit 
personne dedans Ces t  un vaisseaul duquel  ilz se pour ront  mieulx servir  
que  l’on ne fera des galères ou galiottes que se sont fabricquées audiet  
Anvers par  le capitaine Bartholomeo.  passez deux mois

il faict g randement  à craindre que  Gheldres se tournerai,  y  ayant  heu 
quelque  révolte à Bommale et Thielt ,  que  l’on tient estre jà  rappaisée. Le 
docteur  Elbertus  1 faict tous les bons offices q u ’il peult .  et espère que 
Niemèghe, Arnhem, Ruremonde,  Van Loo 5 et Vagheninghe * t iendront bon.  
Ceulx que s o n tà Z u l p h e n  font beaulcoup de maulx et courent  p a r l a  Velue ' .

1 Argel, Alger.
5 Elbertus Leoninus. Voir plus haut, p. 71), note I.
‘ Van Lan, lisez : Venloo.
4 Vagfieniiif/he, W agcningen.
‘ La Veluwe, quartier de la province de Gueldre, confinant à la Zuiderzee, à la province d’Over- 

ijssol, à l’U ssel, au quartier de Zulphen et au ftbin. Voir Vandcr Aa, Geogrnphùch woordcnbock. 
Verbo Veluwe.
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Aussy double  l’on grandement  ceulx de Frize, s’ilz sont chastouillez de 
près. L'on amasse gens pour  y envoyer,  et Monsr de Hierges avec le conte 
de Meghe. son frère, se t iennent  avec leurs régimenlz près de Arnhem. Le 
mal  que  lesdits de Bommale et Tliielt ne veuillent recepvoir garnison;  et je 
liens suspectes toultes les villes qui en ce lemps refusent de recepvoir  gens 
de la par t  de Sa Majesté.

Monsr de Boussu est à Ulrecht et y faict gens. Je  ne veulx obmeclre  de 
dire que ceulx de Flessinglie, pour  la hayne  q u ’ilz por ten t  à ceulx de Mid- 
delbourg,  ont  percé leur  dicque  ' ;  mais s’appercevantz q u ’ilz en recepvoyent 
plus de dommaige  que  ne faisovent lesdits de Middelbourg,  ilz y  ont  
remédié pa r  une escluse et à ce moyen ont  grandement  garan ty  leur ville 
contre  le t raict  du canon. L’on ha beaucoup parlé que  ladite ville de Fles-  
s inghe avoit  esté quasi recouverte  pa r  intelligence avec ledit capitaine 
Tserar lz  s; mais je  n’en croys r ien;  car  ad ce que j ’en tendz ,  il s’est retiré de 
là pour  le différent de la proye.

Les gueux  sont  aussi venuz à .Middelbourg en Flandres ,  q u ’est à Monsr 
d ’Oignies ,  et ha tenu à peu que luy et son beaulfilz,  Mr de T ren te ,  ne 
soyent  estez su rp r ins ;  mais ilz t i r a ien t  le pon t ,  et habandonnaren t  le 
surplus ,  et  leur  furent  emmenez pa r  lesdits gueux jusques à x v i i i  belles 
pièces de chevaulx \  Hz sont  aussi venuz pa r  deux fois à Esclez *, q u ’est à 
deux lieues du  Sas de Gand,  et ont  surpr ins  ung  chariot  chargé d ’argenl,  
venant de Bruges, q u ’estoit conduicl  par  quatre  Espaignolz que  ilz ont  
emmené avecq le curé dud i t  Esclez et ung chapel la in,  le bourguemestre  
et le coustre. Et  lesdits gueux y sont  encores re tournez depuis ,  disantz 
y  vouloir tenir leur demeure.  Mais j ’espère que  le conte de Rœulx,  que  vad 
à Bruges avec ung  régiment  de Wallons ,  pou r  conlregarder  la coste m a
r ine de ce coustet là, les en fera deslouger;  car  ilz sont journel lement  à

* Voir la lettre du duc d’Albc au Roi du 18 juillet 1572, dans la Correspondance de Philippe I I ,  
t. II, pp. 2 6 8 , 269.

* Voir plus haut, p. 220.
* Ces faits sont longuement relatés dans notre Vlaamsche, kronijk , p. 401. Quant au Sr d’Oignies, 

grand bailli de Bruges, voir plus haut, p. 168, note I.
* II faut lire Eeckloo, où , selon la Vlaamsche kronijk , p. 4 6 2 , soixante à quatre-vingts insurgés 

arrivèrent et s’emparèrent desdits fonds. Tous les détails de. l’enlèvement et de l’arrestation du curé 
et du chapelain y sont racontés longuement.
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Doistbourg où la maison d ’Aflleghem a du bien, et Ardembourg  et à l’isle 
de Cassan V

L’on me demanda  aussi comme se por toyent  les affaires de Louvain. Je  
diz q u ’il y avoit de bien maulvaises hum eurs ,  et que  l’université et ceulx du 
magistrat  avoyent délibéré  de faire nc hommes des plus indigenlz à leurs 
f ra i t / ;  mais <|ue cela ne me sembloi t  suffire si l’on n ’y mectoit  aussi ung 
l x  hom mes  de dehors  et ung capitaine, pu isqu’i l/  sont  sans chief  et que  
Monsieur de Quaderebbe n’y peult  venir  \

Hz me demandèren t  qui  je  sçavoye propre à cela; je leur nommay 
I lynckart .  Hz me pr ia ren t  d ’e sc r ip reau  doc teur  Elbertus à fin q u ’il nieicst 
en termes ce que dessus; ce que  j ’ay faict, et il doibt  estre icy demain pour  
ceulx de l’université avecq les députez de la ville, pour  suppl ier au Duc de 
pouvoir faire gens et d ’avoir ung chief;  et m’at di t  i\lonsr de Saincl-Bavon 
que  ayant  Son ExcCB rappor t  de ce que  j ’avoye dit sur  ce que dessus, elle 
Pavoit t rouvé fort bon et arresté de Pensuyvre. J ’ay aussy prié que l’on 
mit  xxx ou x l  hommes à Leuwe *, q u ’est frontière contre  Liège, à fin que 
l’on ne la surprègne comme Pau lire fois par  faulle d ’adsislance ; et je  me 
persuade que faisanlz les ennemys leurs affaires par  peu de gens, et sans 
aulcung faict d ’armes, aussi peu de gens armez leur peulvent  résister.

L’on dit que  le pr ince d ’Oranges est à Sighen,  recui llant  gens peu à peu. 
et que  sa femme demeure  m or te ;  mais l’on espère que nous serons aussi 
tost pretz comme luy, car il y  vient  pour  nous qua tre  régiment/  de Bavière, 
qui  pa r  la garnison que  lient la ville à si grandz fraietz se pour royen l  
t reuver  grandement  cotizez, et le Roy mal accommodé et servy en ce des 
aydes.  Je  respondiz q u ’ilz sçavoyenl le peu de compte que  pour  le présent  
l’on y lenoit  du clergié, et q u ’ayant  Monsieur  de la Cressonnière son mes-  
naige audict  Malynes, en estant re tourné plus f reschement  que  moy.  il

1 Ooslbourg, dans la Flandre zélandaise.
* kadzand, ibid.
* Le 15 ju ille t, le duc d’Albe autorisa la ville de Louvain à organiser un corps de 140 hommes 

charges de garder les portes, et ce aux frais de la ville et de ('Université. Voir liounen, Gescltiedenis 
van Leuvtn, p. 107. — Pierre Quaderebbe, maîeur de Louvain, avait été fait prisonnier à Dordrccht. 
Voir plus haut, p. 283.

1 Léau, province de Brabant. Cette ville fut surprise en 1508 par Louis de Nassau. Voir t. III, 
pp. 40 li, i()7.
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pouvoit mieulx congnoist re  l'estat d ’icelle ville el ceulx qui  pourroyent  lu 
mieulx faire ollice. Mais que  quan t  à moy j ’estoye en opinion que le pen
sionnaire  NVoasteel1 pouvoi t beaulcoup vers le peuple, et que j ’avoye entendu 
que  ceulx du grand Conseil se contentoyent  g randement  du pied (ju'il avoit 
tenu du ran t  lesdictz t roubles,  et que  je pensoye que les Schoeffz* estoyent  
plus aggréables à ceulx de la ville que  nulz aultres. Ledict  de la Cresson
nière appreuve tout cela. Mais il dict que ledict VVoastcel estoit suspect au 
populaire.  Je  diclz que  je feroye voluntiers faire ollice pa r  les cincq curez 
de la ville, le p r ieur  des C a rm e s 5, el aultres presclieurs, pour , soubz main 
et sans bruict,  informer les pr incipaulx bourgeois  et doyens, chasc imgen  sa 
panoicl ie ,  pour  essayer de les induyre  à recepvoir garnison.  J ’ay respondu 
que je c raingnoye q u ’ilz n’en vouldroyent  aul tre que  de l iau l lz  ou bas Alle- 
mandz. A quoy ledit Cressonnière dit que le duc d ’Albe en seroit content ;  
et je luy diz que je me doubtoye  qu ’il seroit bien difïicile d ’oster au peuple 
la diüidence qu ’ilz au royen t  de telle garnison, si l’on ne leur promectoi t 
q u ’icelle ne feroit ouverture  aux  Espaignolz ou Wallons.  Mais ledit sieur  
me respondict  que  il pensoit  que le Duc ne vouldroi l  jamais venir  à cela.

Quant  à moy,  je  suis délibéré,  ainsi que  je leur av dit, de faire à faire 
ledit ollice pa r  les curez, et j ’appelleray à celle lin Monsr le doyen à Ville- 
vorde*, pou r  là luy donner  instruct ion, sans le mectre plus avant  au rouet, 
ny moy-mesmes aussy;  car  je voy fort bien là où l’on veult  venir.  Trop 
bien me suis-je advancé de leur  dire  qu ’il failloit regarder  sur  Broda. Hz me 
respondirent  que  l’on y avoit  envoyé Monsr de Sa inct -Remy avec une 
compaignye de Wallons,  et que  l’on y envoyoit  encoires une aultre. Je 
diz qu’il failloit aussi mectre  gens à Lyde 5 et à Diest, pour  ce que si l’une

1 Pierre W asteel, pensionnaire de la ville de Malines, et chargé à ce titre de négocier les affaires 
les plus importantes de cette ville. Voir Van Doreu, Inventaire des archives de ta nilte de Malines, 
lettres missives, p. 165. Son nom est souvent cité dans les volumes précédents.

1 Les membres de la famille Scliooffs, une des plus importantes de Malines, occupèrent à différentes 
reprises les fonctions d'échevins et de conimunemaitros eu cette ville. Voir sa généalogie dans de 
Vegiauo, loc. cit., t. Il, pp. 1755 et suiv.

‘ Probablement Pierre Lupus, Lupi ou de W olf, docteur en théologie, qui dans ses sermons enga
geait les habitants de Malines à recevoir les Espagnols. Voir Yervaly van de chronycke van Mecheleu 
van 1 5 7 2 , et sa notice, t. I, p. 99, note 2.

1 Vilvorde, à mi-chemin entre Bruxelles et Malines.
‘ Lisez : Lierre ou Lyerrc, entre Malines et Anvers.

T ome IV. 37
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de ces v illes se surprenoit ,  ce serai t  pour  procéder plus avanl  et pour  faire 
à faire le sault  à ceulx de Malynes. L’on me di t que si l’on debvoit  ainsi 
rneclre garnison en toutes les villes, le Duc se Ireuveroit  sans gens;  et je 
répl icquoye que si Lyde ne se gardoit  et Diest aussi, que Malynes et Lou
vain seroyent en bransle,  et que la garnison que .Madame mit l an LXYI 
audit  Lyde. tenoit ceulx d ’Anvers sur  cul ,  (pie maintenant  se I reuveroit  
assiegée, si lesdites villes de Lyde et Diest se perdoyent,  et aussi feroit ceste 
ville; et q u ’il ne failloit poinct  tant  de gens auxdites  villes, mais que mec- 
tant  seul lement  en chascune d'icelles l x  hommes de la langue thyoise 
pour  faire teste aux maulvais et eschorte aux bons, cela rompra i t  tous 
de s se ingz ;e t  que l’on pour ra i t  constraindre ung  chascung à renouveller 
le serment  au Roy,  chasser dehors ou du moingz désarmer les refusants.

L’on est tousiours  devant Monts; mais noz gens sont  encoires en petit 
nombre,  et tel que ceulx du dedans ne daignent  serrer leurs portes, sortant/, 
journe l lement  aux escarmouches.

Les lettres de Madame de Bredam 1 que j ’envoye à Vostre Illustrissime et 
Révérendiss ime Seigneurie cont iennent  les nouvelles de la surpr inse de la 
ville de Dies t5. où j ’estoye encoires lundy.  Je  croyz que l’on ne m’y treuvera 
plus, que les choses ne soyent  plus asseurées. Touttesfois ledit bruict  ne 
cont inue poinct ;  mais je  le liens fort faisable, estant la ville si proche de 
Liège et de la terre de Lumey,  où se t iegnent les banniz  de ladite ville de 
Diest, que «ont esté proscriptz en t rop grand nombre  et avec peu de cause;  
et nous font main tenant  la guerre  de tous coustelz.

Ceulx de Malynes font encoires beaulcoup de folyes, el. sont aul tant  opi-  
niastres que  doibz la première  heure.

Monsieur  de Sa inc t -Bavon 3 m ’appella hier en présence de Messieurs de 
( i r o b b e n d o n c k * et de la Cressonnière*, pour sçavoir si je ne congnoissoye

1 Voir plus liiuil, p. 161, noie î .
’ Colle ville ne fut pas surprise eu ce moment.
* Viglius de Zwichcm.
‘ Gaspard Sclielz de Grobbendonck, trésorier général des finances. Voir 1. I, p. 90, note 1.
* Jacques de la Cressonnière, chevalier français de naissance, gouverneur de Gravelincs et général 

de l'artillerie des Pays-Bas. Voir sa notice dans les Mémoires anonymes, t. I , p. 87, noie 2. Il avait 
été envoyé à Malincs dans le but d'apaiser les troubles dans cette ville. Voir le résultat de sa mission 
dans Verroly van de chronycke van Michetrn Win 1572.
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quelc’u n g a  propoz audict  Malynes, fut-ce des ccclésiasticques ou séculiers, 
pour  y faire que lque  I j o i i  ofiice. puisque cecy louclioit aux ecclésiaslicques. 
Et le duc de Holstein admene n m chevaulx,  ayant escript à ceulx d ’Amster
dam, Deventer et Zwol qu ’ilz ayent bon courage, demeuran tz  fidèles au 
Roy, pour  lequel il diet vouloir exposer  sa vie et clievance, leur  nom m ant  
certain court  jour ,  en dedans duquel  il se t rouvera devers  eulx. Aussi nous 
viegnenl xvc chevaulx,  dont Mons' de Cologne ha accordé la levée, et Mons' 
de Trêves mille ' , dont  serai conducteur  son nepveu, et que faict le 
conte de Mansfel tque l’on diet estre jà prestz et bons. Aussi se remectant  
suz les bendes d ’ordonnance  qui  nous ont faict gr ande faulte; et le Duc ha 
jusques à vi° chevaulx ligiers, aussi bien en ordre  que  l’on sçauroi l sou-  
ha i t te r ,  et l’on ha mandé  les liefvez. En sorte que nous pour rons  avoir  en 
tout pour  le moingz v in “1 chevaulx.  Et j’entendz que le duc  E r i c h 4et aultres 
présentent  leur  service, et que Son Exco faict estât de mectre ensemble 
xm chevaulx et n° enseignes de piétons.

Je  vouldroye  q u ’il y eust de l’a rgen t ,  car  il nous pourra  mectre  tant  de 
gens au pays, qu après  n’estantz payez, ilz le pilleront.  Et  si crains-je la 
faillie des vivres, puisque l’Hollaude est close et que  ceulx qui  on t  charge 
desdits vivres sçayvenl  si peu la conduicte;  ayant  le maisl re  d ’hoslel du 
Duc, Joan Mureno 5, qui est le commissaire  général,  faict cuyre une  infinité 
de pains  en Anvers el icy pour  la munit ion  du camp île Monts, avant  qui I  
y heust personne, que s’est gaslé et musy. De sorte que  les povres ne l’ont 
voulu achapter  pour  la moitié de ce q u ’il avoit  couslé,  et q u ’il Plia faillu 
enterrer  et gecter en la rivière.

L'on diet que  le pr ince d’Oranges at la teste vers Liège. Je  tiens plustost 
que  il se gectera su r  Gheldres,  pou r  garder  ce q u ’il ha conquesté  en Hol-

1 Dans la correspondance du duc d’Albe de 1M72, avec Jacques, archevêque de Trêves, se trouvent 
plusieurs lellrcs relatives à des levées de troupes et aux chefs qui devaient les commander. A ce titre, 
l’archevêque recommandait spécialement au duc : Otton de Platen, qui avait servi en France contre 
les Huguenots, Jean, comte de Nassau-Dillcnbourg, un comte de Rcrg, etc. Le duc de Nassau devait 
en partie fournir les cavaliers. Cette correspondance est conservée dans les Archives de la secrétairerie 
d’État allemande à Bruxelles.

’ Eric, dit le jeune, duc de Brunswick- Wol (Ton but tel , fils d’Kric I. Après avoir été élevé duns 
la religion luthérienne par sa mère, il sc fit catholique. Attaché au service de Charles-Quint, il passa 
à celui de Philippe II, et mourut à Pavie en 1581.

1 Voir Bulletins de la  Commission d ’Iiisloire, série, t. IV, p. 232.
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lande,  et ne sera peu faict s’il peult maintenir  ceste année l l lo l l ande  et 
Zélande, et je suis seur  qu il taschera de mectre le pied en F r i z e s ’il peult.  
L’on avoit di t  que ledit Pr ince estoit indisposé; mais Monsr de Grobben-  
donck m’a diet que la Roy ne de France avoit diet à nostre ambassadeur  ' 
( |u’il se porloil  fort bien;  q u ’est signe q u ’elle s’informe de sa santé.

L’on diet aussi que  l’Adiniral 1 est fort malade d ’eungne tiebvre cont inue;  
mais que le pr ince de Navarre  estoit ressuscité.

Trois de noz meilleurs basteaulx,  que l’on avoit esquippé et appresté  à 
Amsterdam, se sont allez rendre à ceulx d ’Enchuyse.  Il fault dire que les 
l loilnndois soiït hors du sens, et V. I. S. se peult  souvenir combien de fois 
j ’ay diet que le Water l andt  et la Frize estoyent  plains d ’héiél icques;  et l'on 
) at tenu peu de regard.  Toutesfois il fut esté mieulx d’en tenir aul tant  de 
soing et plus que des confiscations; mais tout le bu t  at e^lé d’enrichir  le 
Roy, sans tenir regard aux âmes. Il me semble qu'il n’en tirerai patar t  que 
ne Iuy cousle ung eseu. Et maintenant  l'on me dit (ce que  seroit pour  rire) 
que  Vargas mecl en termes que.  pour  pourveoir  aux affaires, il fault ung  
pardon général, que seroit pour  nous bien accoustrer, et mectre les maul-  
vais avec les bons, comme en France.  Il fut esté mieulx le donner  plus 
absolut ,  lorsque les évesques et le clergié se vind rent  prosterner devant 
Son Excoe l’an LXV1II, et que l’on n ’heust banny tan t  de povres gens pour  
avoir esté aux presches avec et sans a rm es ;  et ayantz  esté despuis aux pa r
lies hérélicques, ilz infecteront  tout le pays.

Il seroit mieulx que  l’on leur rendi t  leur bien, à charge de vivre dehors 
du pays, et que si l’on les en at tenu si longuement  dehors, l’on les y tienne 
encoires;  trop bien que ceulx qui  promectront  de vivre calhol icquement  et 
se soubmettre  aux placcarlz, puissent retourner . Et je  vouldroye  que  l’on 
commenceast par  ung boull rappel lant  le seigneur  de Bosch 5 et deHeldere  \  
Tilly 5, Mol, le Borgne 6, Van der  Meere7 et leurs semblables,  qui  sont estez

1 Don Diego de Çuniga, ambassadeur du roi Philippe 11 en France. Voir plus hau t,  pp. 1 3 ,  1 fi, !> 1 .

* Coligni, amiral de France.
5 Messire Jean du Bosch, ancien maître d'hôtel du comte d'Egmont, condamne par le Conseil des 

(roubles. Voir sa notice, t. III,  p. Ü20, note I.
‘ Il faut sans doute lire Elderen. Hené de Hencsse d ’Eldcrcu pril pari au compromis des nobles.

N oir  Te W ater,  lue. cit., t. I l , p. 573.
8 Martin de T'Scrclaes, Sr de Tilly, etc. Voir sa notice, t. I, p. 507, note 1.
6 Voir plus hau t,  p. 210, note 3.
’ Voir ibid., note i .
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banni/, p o u r  non avoir comparu quan t  i l/  sont esté cite/ ,  leur  ayant  esté 
comptée la coutumace, ou plustost non comparit ion pour  crime et rébel
lion. Et  toutesfois jusques à oyres je  n’ay entendu que pièce d ’eulx aye pr ins 
les armes. Mais cont inuant  cesle r igueur , il pour roi t  estre que i l/  perdroyent  
la patience. Si est-ce qu e  je  me garderav bien d ’en parler  jusques ad ce que 
le temps soit aultre, ou que Voslre Illustrissime et Révérendiss ime Sei
gneurie  le me commande.

Et  je  pense que  si Sa Majesté se laissoit persuader  ad ce, beaucoup de 
gens reprendroycnt  cueur;  et est désià le contentement  très g rand de ce 
que le x" et xx 8 vont  par  terre que l’on tient  provenir,  p a r  ce que  le duc 
de Medina lia tenu bon;  et jà se restitue ce q u ’en ha esté levé. Pleust  à Dieu 
que  l’on n'y eust oncques pensé, ny à la malheureuse rebusque  du cen- 
liesme. avec la peyne du quad rup le ;  et méri leroyent  chastoy tous ceulx qui  
s’en sont meslez et l’ont  persuadé à Son E xce : car  les princes ne sçayvent 
s inon ce que l’on leur donne  à entendre.

Les Estât /  de Brabant  sont  icy appel le /  pour  le huicl iesme de ce moyz;  
et j ’ay receu les lettres sur  ce escriptes à Vostre Illustrissime et Révéren-  
dissime Seigneurie,  in form a communi. Mais je n ’ay délibéré  d ’y comparoir ,  
combien que  aulcungz des Pré lat /  le vouldroyent  bien,  auxque l /  je  veulx 
bien faire tout aul tre plaisir, sans me envellopper  en cecy.

L’on at icy dict nostre Saint  Père  trespassé, que  seroit  ung  grand  dom -  
maige. Je prie à Dieu le nous conserver  longuement,  et qu ’il doint  à Vostre 
Illustrissime et Révérendiss ime Seigneurie  t rès-bonne et longue vye, me 
recommandant  très hum blement  à la bonne grâce d ’icelle.

J ’ay depuis  ceste escripte, en tendu de Monsr de Ber laymont  que  les 
François sont  en bien grande crainte  de ce que nostre Roy arm e de tous 
coustelz, doubtans que l’on pour ro i t  faire r e tourner  sur  eulx le Sgr Don 
Joan  d ’Austrice, s’il /  mouvoient  que lque  chose par  deçà, que  seroit  le vray 
moyen,  pour  les faire repen t i r  de leurs emprinse. Et  i l/  ont  faict nouveaul  
ban contre  ceulx qui sont rassemble/  su r  la frontière de eulx séparer  à 
peyne de corps et biens. Et, à ce que  j ’entendz, ceulx q u ’ont  à perd re  s’en 
retirent.  Je  ne sçay s’il cont inueront  en ce propoz,  s’il est vray,  comme l’on

1 Voir à ce s u je t  les lettres d u  Koi abolissant le 10e et le 20e denier, l e t t r e s  datées du 26 juin 1572, 
ef publiées dans Hoynck van Papcndrccht,  t- I» part, i l ,  p. 554.
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dit icy, q u ’ils auro ien t  pr ins  la Mirandole, que peull-estre ilz vouldroyent  
lors passer oultre.

Le pr ince d’Oranges,  à ce q u ’a csci ipt iMonsr de Hierges, se debvoit trouver 
de br ief  à Zutphen,  mais à peu de compagnye de gens de guerre,  n ’y ayant  
encores aulcunes nouvelles que  levées se facenl pour  Iuy en Saxe 011 Bran- 
d e m bourg ,  mais bien quelques clievaulx vers Hessen.

ytre |||me ggne | ,a «Jit vray que  les clievaulx al lemandz ne seront si tosl 
prestz:  car, à ce que j ’en lendz ,  ceulx que debvroyent  venir  de coustel de 
Couloigne et de Trêves 11e sont encores en ordre;  aussi n ’est encores presl 
le comte de Manslï’eldt ;  mais les piélonz allemandz seront  icy deans peu 
de jours  Nous avons xun* Wallons de raccrue. et, à ce que je voy, nous 
aurons plus de gens que  nous ne sçaurons payer.

Les ll i iguenotz de France s’apperçoyvent  bien d ’avoir beaucoup perdu 
de leur  crédi t en court  par  le trespas de la royne de Navarre *. J e  me 
double  que l’Admiral se refera, pu isque l’on n’en ha aultres nouvelles.

Le conle Lodovic ha mandé  à Monsr de Noircai mes qu ’il ha plus d ’espyes 
en son camp que Iuy n ha de poilz de barbe d ’homme de guer re ;  ce que 
m ’iia compté le sieur  de Berlaymont .  lequel regrette grandement  que  nostre 
arl il lerye n ’est ny montée n ’y preste, ny  le sçauroit  estre de demi-an.  Ce 
q u ’il di t  avoir souvent  remonstré  à Monsr le Duc, lequel ha commandé au 
conle de Meghe d ’aller avec son régiment  vers iWaestrichl, hahandonnant  
par ce moyen Gheldres,  de laquelle je  doubte  fort, et que ledit Pr ince* n’y

1 Jeanne d’Alliret, veuve d'Antoine de Bourbon et mère du roi de Navarre, depuis Henri IV, 
m ouru t  inopinément à Paris, le 9 ju in  1572, dans la i i '  année de son âge.

* Voiei le rapport d ’un espion fait, le 7 juil let I 572, sur les forces dont le prince d ’Orange disposait :
» Il at laissé le prinehe d'Oranges vendredy dernier à Essen, et ce jourd’huy lunedis estoil-il d ' i n 

tention de passer monstre deux mille clievaulx.
* Item à Camp et Strooinvers et Caldenhuysen estoient encore n u '  clievaulx levez par Dorptlendurl, 

au pays de Julicrs.

> Eneoires ung ri tmeister du pays Van der Marck et vc ehevaulx, ains sont iceux coniprins au nombre 
desdits deux mille.

» Les seigneurs de Wil]> et Boxlcll, avec encore ung seigneur, que le quidam ne sçait nommer, 
sont à Duysbourg avec leurs chevaux, aussv soubz le nombre desdits u ” .

" A ung villaie  auprès dudit Essen n u '  harquebusiers.
■ Le bruyet courroit que ledit Princlie auroit  eneoires des ehevaulx davantage. Il se vouloit t rou

ver vers l'avoerve de Gucldres, cl le conte palatin Casimire viendroit avec lesdits aultres chevauh .
« Inde llercke dessoubs Angeroidt et pardessus le boys de Duysbourg y a quatre hurdeynes et



DU CARDINAL DL GRANVELLE

aye quelque  entreprinse,  combien que  l'on «lit qu'il  se porle fort mal, et 
q u ’il est fort piteux, sans se voul loir montre r  ny laiser veoir et se t iendra 
audit  Zutphen avec sa sœur  la contesse Van der  Herghe ', qui  y  est avec 
ses enffantz; et le conte son mary est sortv dudic l  Zutphen avecxi  enseignes 
et vin pièces d ’art il lerye et quelque cavaJIerye, pour  aller vers l larderwyck ,  
q u ’est une des plus importantes  villes de Gheldres,  pour  estre sur  la mer,  
et que correspond à Enchuyse,  et dois là pourra-i l  facilement donner  sur  
Armsfonl  * et courir  tout le pays d U t r e c h t ’. J ’entendz que  la noblesse

deux pt/pirs (que sont riavieres à telz noms) pour ineontinant passer avecq les chcvaulx la rivière.
• Ledit conte V’au tien Berge avoit escripl audit Prinche qu'il ne luv envoyast beaucop de clievaulx, 

il acqueslcroit facillemcnt ces pays,  ains iroit souccourrer et desassegier son frère le conte Lodewiek. 
Ce at oy ledit quidam à Uuysbourgh, en l’iiostellerye de l'Empercur, d ’aulcuns gentilsliomnics noirs 
iiarnas, quy estiont là logez. Lesquelz gentilshommes se Icnoyent fort nialcontenlz , disans qu’il y 
avoit eu dedans la ville de Vlissingen ung malheureux trahistre ,  quy y avoit de par le Prinche esté 
ung des principaulx ; ayant eu d ’icelluy Prinche les principaulx secretz du Prinche............

» Lesdits seigneurs de Wilp et de Boxtel avoyenl dedans la ville de Xanten, à l'hostellerye du Cygne, 
dit q u ’ilz craindoyent fort que les seingncurs prinche d’Oranges, conte Lodewyck de Nassauw et conte 
vanden Bcrglie seroyent quelques jours  tuez par  trahison samblable que celle dite de Vlissinghe et 
celle d'ung moine, quy avoit entreprins de tuer ledit conte Vanden Berge estant il Zutphen. Car la 
maison ou court de Bourgoingne le procurerait ,  quant mcsines ilz devroyeut condiivre ou acliapter 
leurs gens et serviteurs à ce faire.

Le bruyet esloit fort grand que 1e duc de Bavière descendoit avec grandes forces, et que le conte
Philippe d'Ovcrsteyn estoit fort au tour de Ayx et k a rp e u ...... Il estoit d ’intention d’entrer  en ladite
avoucrye de Gueldrc et en après passer la Meuse pour Mous, à secours dudit conte Lodowick. »

(Correspondance de Gueldrc, t. XV, p. 42. Voir aussi Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 20H.)
1 Marie de Nassau, qui avait épousé, en 1556, Guillaume, comte de Bcrg ou ’s Ilecreiiberg. Voir 

Tadania ,  W illem , grau f van den Benj. Elle entra à Zutphen le 1er juillet.  Voir la lettre de Gilles de 
l îcrlaymont du 5 juillet dans la Correspondance de (jueldre, t. XV, fol. 17 v".

* A m e rs fo o r t .

5 Voir sur les conquêtes du comte de Berg en Gueldrc: P. Bor, toc. cit., liv. VI, fol. 277; la Cor
respondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 203 ; Hoynck van Papendrecht,  t. I l ,  part.  2 ,  p. 155. Par Icllre 
du ô juil let Gilles de Berlaymoiit informa le duc d'Albe que : « à cest instant ay eu rapport que les 
cnnemys sont sortys de Zutphen avec xvj enseignes de gens de pied et i i j c chcvaulx, s’estant loigez 
à Bccbcrghe en la Velue. J 'a ttends d’heure à aultre de sçavoir la part qu'ilz voeullenl tirer,  pour en 
advert ir  V. E. Ce serat sur Elborcli,  l larderw yck ,  Amelsforl ou ceste ville (Arnhem). A Harderwyck,
il y at une compaingnie de laquelle y at cent hommes à Elborch.....  L’on m’at ce jou rd ’hui asseuré le
prince d ’Orcnges avoir esté passé deux jours à Düysborch, et que ce jourd’huy ou demain dcbvoit 
a rr ive r  à Z u tphen ,  où se debvront assembler quelques deux mille clievaulx. » Conf. en général sur 
les allaites de Gueldre : INijholT, Bijdrugen tôt de yeschiedenis van Gelderland; Sliehtenhorst,  Geldcr- 
srlw gcschiedeitisien, p. 520, et Van Vlooten, A rdirlands opsland , 1572, pp. 30 et suiv.
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d ’alenlour  de Zulphen auroi t  visité et faicl serinent  audict  conte Van der  
Berghe, que  seroil  une bien inaulvaisc chose.

L’on me di t qu ’il y  a quelque desseing sur  Niewmeghe;  et il est certain 
que ne se faisant de nostre coustel aul tre diligence, el que l’on cont inue de 
se tant  amuser  su r  Monts, les auItrès pour ron t  faire tout ce q u ’ilz voul- 
d r o n t ;  estant chose regrettable que l’on ne faict encores rien avec nos bas-  
teaulx,  où il y a i.x pièces de ba t terye dessus, que je crains tumberont  
encores ès mains  des ennemys, lorsqu' ils re tourneront  de avoir  saulvé 
leu r  butin en Angleterre, ne le tenant,  comme ilz font, pour  asseuré en Zée- 
lande; dont  ceulx de Flessinghe qui  prétendoyent  y avoir  part  sont esté 
mal conlenlz; el qui  heut miz les Espaignolz et Wallons sur  lesdilz bas- 
teaulx, ilz eussent heu grand  courage et grande animosité pour  s 'enrichir  
de la proyc des Gueux,  lesquelz ont  acquis ung t résor incroyable  par  leurs 
branschalz  el pilleryes.

Le viconte de Gand s’est laissé mouri r  de la mesme maladie de laquelle 
at esté curé (guéri) Monsieur Bave Et quan t  ilz ont  mandé le mesme doc
teur  qui  le guérisl,  q u ’est le doc teur  italien qui  at assisté feue Madame la 
contesse de Cantecroix,  il est venu trop tard. Dieu lui face mercy! Il laisse 
une r iche vefve.

LXXXV.

LE PRÉVÔT MORILLON AC CARDINAL DE GRANVELLE.

(Ril)liolho>|ue tle Itesaiieo». — L e t t res  de Morillon, t VII,  fol. 14 1 . )

............. le 8 juillet tt>71

J ’ai veu le gentil discours duquel  Grandvelle m ’at envoié copie; en fin 
sunt verba el voces, et par  telz traietz l’on se t rom pe ,  es timant d ’abuser  
aul t ruy.  C’est bien di t que  tout vad bien par  icy, et les grandz exploilz que

1 Maxiniilieri de Melun, clicvalicr, vicomte de Gand, etc. Voir sa notice, t. I, p. 277, note I.
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l’on at faicl sur  Zélande, que  je veoidz se perd rat par  faulte d ’esti e secourue,  
ce pendant  que  l’on s’opiniâtre  sur  Monts, laquelle l’on 11e peult  délesser 
sans grande desrépulal ion et la ruine  d’Haynnau l t ;  et noz forces sont 
encores si petites, que  si l’on les réparti t,  c’est pour  tout  perdre.

Lp maistre  d ’hostel de Mme d ’Areniberglie 1 di t  q u ’il sçait pour  vray que 
le prince d ’Oranges a t v u i "1 clievaulx 5, que  seroit beaucoup.

Les gens du duc  d ’Alve dient  q u ’il al reçeu hier  lettres du Roy, qui  luy 
envoie vc mille escuz 5 et qu ’il luy en doibl  envoier  de bref  aull res  tant,  
d isant  q u ’il ne le lesseral en faillie d’argent , et deubl-i l  vendre de ses 
corones p o u r  enchâsser ces malheureux ,  et que Sa Majesté luy escript 
qu ’EIle luy porte  une  grande compassion pour  le traveil où il se t rouverai  
par  icy, l’exhort an t  de tenir soing de sa santé.

L’on peult  faci lement  entendre  à quoy ces propos tendent ; tant  y  at y 
que si l’on attend ju sque  au mois de septembre pour  introduire  le succes
seur, q u ’il aura perdu l’auclorité avant  qu’il l’aurai ;  et jà  la perd-il.  Ce que 
nous causera ung  grand mal, puis que les affections ne re tourneront  jamais 
vers le duc  d ’AIbe, encores q u ’il sceut  faire miracle. Car encores q u ’il lieut 
la volunté  tic bien faire, ce que je ne croy pas, l’on ne s’y vouldra  fier, tant  
est-il abhorré ,  non seul lement  des nostres, mais aussi des estrangiers,  ne 
veuillantz plusieurs  en Allemaigne servir quan t  ilz sçavent que  c’est pour  
le duc  d ’Albe, qui  samble estre tombé in delirium , 11e veuil lant  changer  sa 
façon de faire. 11 s ’est fié su r  son sçavoir et expérience,  que nous couste jà 
chier. Cependant  il détracle le duc  de Medina là où il peul t ‘ ; de sorte que 
à la fin il en polrat  bien venir  du  mal et scandale, estantz tous les eslatz 
inclinés au duc de Medina, avec délibérat ion de ne souffrir que l’aide qu ’ils

1 Marguerite de la Marck. Voir t. I, p. 22, note 2. "
’ Voir plus haut,  p. 204, note 2 ,  les renseignements sur  les forces dont disposait le Taciturne.
* La lettre ,  par laquelle le Roi envoie au duc 200,000 écus, est datée seulement du 8 juil let  1S72 

Quant aux détails rapportés par les gens du due d ’Albe, il n’en est rien dit dans cette lettre, ni dans 
les précédentes.  Le 2 juil let le duc d’Albe avait demandé, avec instance, des envois de fonds. Voir 
Correspondance de Philippe U ,  t. II, pp.  260, 207.

4 Les dissidences entre Medina-Ccli et le duc d’Albe étaient prévues par Viglius lorsque, dans une 
lettre  du 25 janvier  J8 7 2 ,  il dit à Ilopperus : « Agit (dux Albanus) adhuc Neomugi, non salis firrna
vale ludine præditus ,  ac Medinensis apud Buscodinenses delitescil, cum de rcrum gerendaruni consi- 
liis non satis inter eos conveniat. » Voir lloynck van l’apendrcch t , t. 1, pari.  2, p. 665.

T oiuk IV. 3S
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doibvent accorder  soil manié  par  le duc d ’Albe. lors qu'il y aurai  du 
rum eur

Ciulliio Calvo esl allé avec lettres de crédence de son maistre vers M. de 
(^liampagney. qui  luy dira des belles choses. J ’entendz dudict Cinthio q u ’il 
al escript à Granvelle le discours de son voiage, et luy envoie lettres de son- 
dict maistre.

Les Cordeliers sc démontren t  fort mal contentz du duc d ’Albe. aiant 
presché ung  à Bruges 1 q u ’il ne sçaurat furnir  son inventaire, et ung ault re 
<>n ceste ville que ce n’est rien de nouveau que  Dieu envoie des l irantz pour  
chast ier les peschez. Et de ce nom le Iraicle l’on communément  par  cy ;  ce 
que ne vad pas bien. El si dict -on pour  un proverbe, que aiant  pré tendu le 
dixiesnie, il l’at paie luy-mesme des villes du Roy, que sont pour  le 
moings xx ;  et Dieu d o i n tq u e  le mal arreste en ce nombre.  Mais nous do r 
mons pa r  trop. Et  quan t  ores le duc d ’Albe lieut emprins  de tout  perdre ,  il 
ne l’heut sceu mieulx faire, donnan t  ainsi le littora 5 aux Geuts.

Le duc  de Medina se treuve au conseil d ’Estat, où que je tiens l’on tien
drai  pour  son respect aul tre forme;  car  le passé n’at servi que de masque.  
Monsr de St-Bavon s’est faict porter  ce j o u r d ’liui en court, pour  aller saluer 
ledict duc.

L’on s’est fort esbahi de la permission que  l’on al donné à ceulx des 
bendes qu i  se vouldroient  remonter ,  de p rendre  chevaulx à leur choix aux 
abbayes et su r  les censiers, baillanlz leur obligation, que après ceulx des 
finances paieroient ;  ad ce que personne n ’at voulu obéir.

Hoppcrus perd icy bien grand  crédit, pa r  ce que  l’on sçail le peu, veoir 
mauvais oflices, q u ’il at  faict à l’Espagne sur  le dixiesme, et l’on di t  que 
W ellemans si est bien porté et au contentement de noz députez,  que  l'ont 
tenu court.

' Selon Viglins, l'espoir que le peuple mettait dans le duc de Medina-Celi, sYvanouit bientôt, lors
qu'i l  dit à Hoppcrus dans sa lettre du 15 juil let 1572 : « Dux Mcdiriensis liuc jam pridem advenit,  
magnaque omnium lælitia exceptus fuit,  sed cum populus videat,  nulla eum authoritate prædi- 
tum esse, velut in fumum spes de eo concepta abit . * Voir Hoynck van Papcmlrccht, t. 1, part.  •>, 
p. 0 9 ) .

* Différents passages de lettres de Alorillon, reproduits plus haut aux pp. lïiti, 1Ü7, ICO, 17!), con
statent l'opposition que le clergé faisait à la perception du 1 0 ' denier.

* Les côtes de la mer.
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Viglius dit que  le prest  que  l’on l’aicl vers Florence 1 coustera plus que  
si l’on le pregnoi t à double  intércsl par  deçà. Je  ne sçay si le duc d ’Albe 
le faict sans le sceu du Roy, que je  ne pense vouldroi t  prendre salulem ex 
in im icis ; et il faict à croire que le susdict ne noz veult poinct  de bien, et 
q u ’il ferat en secret tout  le pis q u ’il polral.

Je mercie Granvelle de la compassion q u ’il me porte, estant joieulx qu'il 
en soit si loing;  car  je  me doubtc  que  n ’avons passé tous noz maulx.  S’il fut 
esté icy avec le duc  de Médina, il y at tantost deux ans que ne serions 
tombéz en ce désastre, et que  tenant  plus de discipline et faisant just ice  
avec quelque grâce, l’on lieul donné plus de contentement  à ceulx de dedans 
et dehors.  Granvelle se peult  souvenir  de ce que  j ’en ay dit passé long
temps, et par tant  en suis-je moings estonné aiant préveu le mal, ce q u ’estoit 
facile au pied que l’on tenu.

Dieu doinl  bon voiage au Sr don Joan *; mais ce fut esté mieux pour  la 
Chreslienté q u ’il heul encore que lque  temps temporisé,  jusque  l’on verroit 
comme les François se condu iront  dans nostre endroi t.  Il est vray que l’on 
dit que  nostre Roy arme de tous coslelz, que  leur  polrat  faire mectre de 
l’eaue en leur v in ;  et s’il suit  l’advis de Granvelle, j’espère q u ’ilz se grat te
ront  un j o u r  la teste d’estre passez si avant,  s’il est vray de Mirandula.

Fi lt re tant  de maulx  qui  nous env ironnen t  par  icy, ne in est pas ung des 
moindres d ’entendre la mauvaise condui te d ’Octavio !; et puis q u ’il n’obéit 
à Granvelle, je  le liens pour  perdu. L’on verrat  comme il se conduirai  
en ceste guerre,  q u ’il désire tant, et que n’est pas son gibbier  pour  es Ire de 
petite complexion;  mais il le fault lesser faire; je luy envoieray par  Antonio 
Botti le t ra ictement  de qua tre  mois, à raison de xv escuz par  mois, selon voslre 
ordonnance, estant  seur  q u ’il m ’envoierat  des belles lettres de change, sur 
lesquelles je supplie donner  vostre advis el comme je m ’y debvray con

' l.e duc d’Albe avait demandé, à l'insu de Philippe II , au duc de Florence, un prêt de 200,000 
éeus, démarche dont le Roi se montra très mécontent. Voir Correspondance de Philipjie 11, t. Il, p. 267.

* Allusion au départ  de don Juan pour la mer du Levant au mois de juillet . Voir Lafucnte, llis lo r ia  
de E spana , t. XIII ,  p. 530. On peut consulter sur oc voyage les lettres suivantes : don Juan au car
dinal de Granvelle, du 10 juin 1572; le même au duc de Terranova ,  du 5 juillet lî>72; le même au 
(îrand commandeur, du 6 juil let lfi72; le même au marquis de Santa Cruz, du 0 juil let,  etc., dans 
Civclario Rossel, Uistoria del combatc un rai de Lepanla, pp. 210 et suiv.

3 Voir plus hau t ,  p. 78.
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duirc. Je  fera y adresser  lesdicls deniers ez mains  de voslre maislrc 
d'Iiostcl.

M. de Largilla 1 désire que son filz soiI accrédité de pardelà de l  escuz. 
dont  je  n ’ay aulcun moien.

LXXXV1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( l i e B e s a n ç o n . — L e t t r e s  d r  M or il lon ,  t. VII , fol.  143.)

Bruxelles, le lô  juillet 1572.

(Jranvelle verra la liste de ce que s’est perdu depuis trois mois et demi, 
estants venues hier  les nouvelles que  la Tole * et Bure 5, avec le chasteau 
et arti llerie,  sont esté pr ins  par  les (ieutz. Et  il ne fault a t tendre ault re 
chose à toutes heures:  et je craindz q u ’il ne part ira  courier  d’ici vers Italie, 
que  ne porte chacune fois que lque  nouvelle emblée et perd le; et puis tou t  
vad bien,  et l’on at faict grandz exploi t /  en Zélande.  Je  pense bien que  l’on 
al escripl le mesme au Roy et que  l’on estudie encores pour  le présent,  
allin de tout couvrir  et pallier *; mais plusieurs  s’esbahissent  de ce que  le 
Roy n’ouvre les yeulx : il doibt  piéçà cognoistre le duc d ’Albe, qui  est saige 
et di t  et escript ce q u ’il veult ;  mais que at-il oneques faict de bon?  
Quant  polrat-il recouvrer tant  de villes? En hyver? II se ret i rera  vers  
l’Espagne, quoy que  Barlaimont  et Viglius soient d ’ault re advis, et q u ’il

1 Charles, Sr île Largilla, liourguignoii dévoué au Cardinal.  Voir sa notice, t. I, p. 4!), note 3.
’ Tholen. Voir Van Vloten, Nederlands opsland (1572-1575), p. 17.
5 R urcn ,  ville de la Hollande qui fut prise par un personnage du nom de Vogelsang. Voir Van 

Meleren, liv. IV, fol. 06 v°. Les détails de celle prise sont aussi racontés dans la Correspondance de 
/ ‘hilippc I I ,  t. II ,  p. 209.

* Il n ’en était pas ainsi dans une lettre adressée le 2 juillet 1572 au Roi, par le duc; celui-ci disait : 
« tout va mal en Hollande. » Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 2(iG, et la correspondance 
entre Viglius et Hopperus dans Hoynck van Papcndrccht,  t. 1, part. Il, p. 092.
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(loibt emploier quelque forces pour  garder  Utrecht. Geldre, Fr ise  et Over- 
yssel, faisant teste contre  Hollande. S’il y  avoit ung  régiment  ou deux de 
piedlons et six cents chevaulx,  l’on garderoit  le plat pays, et l’on polroi t 
ga rder  ce q u ’est en bransle et recouvrer  aulcunes villes; mais le duc d ’Albe 
désespère de Geldres, et il at gr ande raison, n’v veui llant  faire ault re chose. 
Car les aultres pays su iveront ;  et il faict à croire que  le pr ince d ’Orenge 
estudierat  plus de conserver ce q u ’il at que  de se mectre en campaigne ou 
de combatre , que  seroi t de remectre  à ( 'hasard ce dont  il est asseuro. Et 
désià se fortifient les villes d ’IIollande, et se p réparen t  pour  aller à la pesche 
des harcncqz,  allin de donner  à leur peuple moien de vivre; car  la povreté 
et famine leur  a faict faire le sault, véantz que de ce costel ne leur venoit  
aul tre aide et secours;  et je craindz que par  faulte d ’icelluy, la povre ville 
de Middelborch se pe rdrat  avec le bon ancien évesque, et tant  de gens de 
bien que sont  là dedans.  Le Duc dit q u ’il veult  en p remier  lieu recouvrer  
iMontz, et que  après il aura t  bien le reste. 11 faict à craindre q u ’il sera tard 
avant  q u ’il ay t  Monts; et cependant  l’esté passera, et les pluies viendront  
que  l’on ne polrat  entre r  ny  sortir  à pied ny à cheval en Hollande,  Zélande, 
Geldres et Utrecht.  Et  ainsi les villes rebelles gaigneront  ung  an pour  se 
m u n i r  et fortifier, et l’ancienne religion y  serai abolie, et le pr ince d ’Orange, 
avec son beau-f rère  le conte Vander  Berghe, gaignera par  practicques et 
subtil ités l’une ville devant  et l’aul tre après. Si l’on heut faict quelque di li 
gence pour  recouvrer  ce q u ’estoit perdu,  l’on heut  facillement rebout té  les 
ennemiz au commencement ,  avant q u ’ilz se fussent fortifiés et mult ipl iés ;  
mais l’on disoi t:  no es nada  ', et l’on l’appclloit  una gerilla 5, et feit-on 
g rande  démonstrat ion il y at de ux  mois et demi;  mais estant passé celle 
levée de boucler,  l’on n ’y at rien faict depuis,  ou bien peu, et main tenant  
l’on se t reuve bien empesché,et  assailli de deux  costelz, estantz noz ennemiz 
prestz et nous poinct. Car ledict pr ince approche et sera de bref  en la conté 
de Zutphen 3, s’il n’y  est désià. Et  ad ce que l’on peul t veoir, les François 
nous donne ront  à doz à bon escient, estantz plus de deux  mille chevaulx,

' Ce n ’est rien. Allusion au mol attribué au duc d’Allic, lorsqu’il apprit  la prise de Briel par les 
Gueux de mer.

5 il  faut sans doute lire : una guérilla, une petite guerre.
* Voir sur la prise de Zutplien par le prince d’Orange, Grocn van Prinsterer, loc. cit., t. III, pp. 451, 

439 , 440.
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et huict mille harquebousiers  près do (Juise soubs la conduicte  du Sr de 
Jeidi et ault re compaignie  vers S1 Désir, et une aultre en Vermandoi> 
soubz la conduiotc île Slrozzi *, de manière  que l’on noz donnera tant à 
faire de tous cosielz, que l’on ne sçaural à quoy premier entendre.  Los 
eslatz de Brabaul que  sonl  estes appelles pour  donner  ayde, ont remonstre  
q u ’il ne leur est possible, si le pays n’est consterné, et que le labourier soit 
solaigé des foulles dos soldatz : ault roment que  les labeurs cesseront et que 
le pays se ruine ra;  aussi pr ient—ilz que l’on pourvoie au pays de Celdre 
sans le lesser en proie aux ennemiz,  et q u ’il plaise à Son Excellence 
emploier  quoique partie de son camp celle part ,  alîin de garder  ce que reste 
d’i lol lande, et y recouvrer  ce que l’on polrat. cependant que la saison le 
permect . L’on verra ce q u ’ilz obt iendront .  Tous dient  uni) ore que  le 
Roy prend  fort mauvais pied, lessanl le gouvernement  au duc d ’Albe, 
q u ’est tant mal voulu;  aiunt tous opinion que  si le duc de Medina adm i 
nistrait,  chacun rep rendra i t  ceur, et que les affections retourneraient ;  ce 
que ne se fera jamais  soubs le duc  d ’Albe. estant par  trop abhorr i  et réputé 
pour  ung  hom me qui  n’at ny foy, ny loy;  et certes il ne faut espérer  rien 
de bien de luy; la présomtion et l’orgueil est trop grand : il ne veult croire 
aulcun conseil. Albornoz 5 condui t  seul les affaires d ’estat, des finances, de 
la guerre ,  y apellant Schetz* et Cressonnière “. q u a n t  il luy plaît:  Bar la imont“ 
la pluspart  n’y est veu ny appel lé 5 Viglius n’y peult  aller; e t [T isnacqj  7 est 
tenu pour  une chieffre; Assonleville est tenu pour  légier et s’ingérer  trop, 
dont  je désireroie q u ’il s’abstint  1111 peu. Touttefois si ceulx du pays mesim> 
ne sont  emploiez, mal se redresseront  les affaires par  les est rangiers  que  ne 
cognoissent  le pays ;  et cela samble entendre le nouveau gouverneur  qui 
demeure  sans charge, dont  tout le général du pays est peu content :  estant

1 Voir plus haut,  p. 241), la noie sur  le capitaine Gcnlis.
* Pierre-Philippe, comte de Slrozzi, maréchal de France.
5 Juan de Albornoz, secrélaire du duc d ’Albe.
* Gaspard Schetz de Grobbendonck, trésorier général des linances. Voir plus hau t,  p. 87, et t. I . 

p. 9 0 ,  note 2.
* Jacques de la Cressonnière, général de l'artillerie et membre du Conseil de guerre. Voir sa notice, 

t. Il, p. 181), note 1, et plus haut, p. 210, note I.
* Charles, baron puis comte de Berlaymont. Voir sa notice, t. I , p. 19, note 4.
’ l.e chiffre n’est pas indiqué dans la clef; mais il y a lieu de croire qu ’il désigne Charles de Ti>- 

nacq.
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certain quo s’ii avoit la masse des a (Ta ires en mains,  il ne fauldroil  craindre 
aulct ine altération à Malines, ny icy, ny ailleurs en Braban t ;  car  où il luy 
plairoit  venir,  l'on luy viendroi t au devant  avec croix et fanons, et mectroit 
telle garnison qu ’il vouldroi t;  car  l’on sçait comme il at parlé à Julian 
Komero ‘ et ault res capitaines Espagnol/ ,  que ne liegnent  leurs soldatz 
en discipline, disant  q u ’il procurera  q u ’ils soient bien paiés, mais qu ’il 
les chast ierat  fort bien s’ilz ne s’abstiennent  de faire foulleà  ceulx du pays, 
que  luy porte  désià une  grande affection, su r  la gr ande opinion q u ’ilz ont 
conceu de sa bonté et équité. Le bon Sr se prépare pour  accompaigner  
Son Excellence au camp mais, ad ce que  je veoidz, ce sera sans compai- 
gnie et sans garde (de laquelle il n’at gr and  besoing \  et serai mal dressé 
des 2,000  escuz, q u ’il doibt  avoir pa r  mois, jusque  il entrerai  au gouver
nement ,  sur  les finances, où il n’y at pas ungsolz .

L’on pensoil  establ ir  icy Mr le duc  d ’A rs c h o t 3 pour  gouverner ,  tant que 
Son Excellence sera au camp,  mais il n’est délibéré de l’habandonner ,  
d emeuran t  icy pour  rien faire. Ce que  ine l'aict craindre que l’on n’y sera 
pas seu lem en t ;  car  le peuple est fort apovri ,  et pa r  l’absence de la court  
perdant  tout gaignaige. Et  certes doibs que  Son Excellence sortira d ’icy, 
Morillon m ’a dit q u ’il n’est délibéré de s’y tenir, ny à Louvain ou à Malines, 
mais se t iendroit  plus seurement  à Aflleghem ou à Te rmonde  où Viglius a 
la teste, et Morillon n’y  seroil pas mal, et auroi l  le chemin ouvert  pour,  par  
la Flandre,  se jecter  en Artois,  où il sera le plus seur,  encores que les 
François feissent camp fermé, comme ilz se pourvanlent ,  que je  pense ilz 
t iendront  en I laynnaul l  pour  secourir  Monts.

Morillon envoie certains escriplz que sont  esté t rouvés au sacq de Y7alen- 
chiennes, que me sont  esté envoiés pa r  M. Del Prée * à charge de les luy 
rendre.  Mais il me samble mieulx q u ’ilz s’abolissent que  q u ’ilz se veoient 
d ’advantage;  et par tant  les av-je  délivré audict  Morillon. Granvelle et luy 
n’y sont  obliés, mais animus bene sibi conscius ne s’eslonne du maldire des

1 Julien Komero, inailre de camp du tcrcio de Sicile. Voir sa notice, t. II, p. 2 i ,  note 1.
1 Au camp devant Mons.
1 Philippe III de Croy, duc d ’Arschot. Voir t. I, p. 20 ,  note 1.
* Le chanoine Del P rée ,  à Tournai. Voir ce que nous avons dit plus haut,  p. 2 5 1 ,  à propos du sac 

de Valenciennes par les Espagnols.
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meschantz.  Je  tiens que le josne Thoulouse 1 at bonne p a r t ;  et quan t  à
I injustice, ilz n ’ont  poinct  du tout tort. S’ilz sçauroient que  depuis  xv jours  
capitaine Yaldes ’ at esté envoyé en Hollande pour  y inectre en feu et 
f lamme et au (il de l’espée j u s q u ’aux femmes et enlTanlz, les villes, et vil
lages rebelles auxquelz  il polroit  advenir ,  ilz en feroienl leurs choux gras;  
certes ce a t  esté ung bien mauvais  et cruel concept  que n ’est poinct  pour  
remédier  au mal, mais pour  l’augmenter .

L'on di t que  le courier que  vint devant hier  at apporté  lettres de chance \  
mais le jésui te  Trigosa me di t que l’on ne t rouvera pas ung  patar t  en 
A n v e r s , pour  ce que les marchantz  s’en ret i rent ,  véanlz la navigation et 
commerce perdu pardeçà.

Aulcuns d ’Espagne adhérens à duc d ’Albe font bien mauvais  ollices 
contre  le duc de Aledina, disants par  tout q u ’il apporte l’inquis i t ion,  
et au lieu du dixiesme un c inqu iesme;  ce que se debvroi t  cliastier. 
Toulteslois l’on asseure et propose aux Estalz que  le dixiesme demorera  
aboli ,  combien que Plantin  m’asseura encores devant hier  que  Roda b ra-  
visoit plus sur  icelluy que oncques.  Je  ne sçay si c’est pour  ce (|ue l’on 
escript d ’Espaigne que  Sa Majesté est contente,  pourveu que  les Estatz 
t rouvent  aull re moien pour  furnir  à la garde et deflense du pays,  de sus
pendre là le dixiesme, qu ’est ung terme scrupuleux,  et touttesfois Son Excel
lence publ ie  1 aboli tion, q u ’il ne faict à croire q u ’elle faict sans le sceu et 
ordonnance de Sa Majesté, que peull  estre luy donne celle auctorilé,  pour  
le rendre  plus aggréable *. Je craindz que, en lieu de ce, plusieurs prendron  
opinion par  ceste diversité q u ’il n’y ayt  double  entente, et que cy après 
l’on vouldrat  recommencer.

1 Jean (le Marnix, chevalier, Sr de Toulouse, elc. Voir sa notice, t. I , p. 12!), et De Vegiano 
t. II, p. 1501, note 4.

* Francisco Vailles, qui assisla au siège de l.eiden. Voir sa notice dans les Documentas inéditns, 
t. LXXIV, p. 56».

3 Le 8 juillet le Koi envoya au duc d ’Albe 200,000 écus cil lettres de change. N oir Correspondance 
de Philippe 11, t. II , 267.

1 Voir plus haut,  p. 190,  ce que nous y disons à propos de l'abolition du 10% et la lettre de Buy 
(ïornes de Sylva,  prince d’Eboli , promettant aux députes des Etats de Brabant son appui pour l’abo
lition du 10" et 20e denier, dans le t. XI, p. 540 des Hullctins de la Commission d'histoire, 2e série. Ce 
volume renferme une série de documents sur la députation des Etals de Brabant envoyés en Espagne 
dans le but d ’obtenir l'abolition do ces impôts. Voir ibid., pp. 2Ü4 et suiv. Conf. aussi Correspondance 
de Philippe I I ,  t. II, p. 264, et de RcifTenbcrg, Annales de l ’abbaye de S t-G hisla in , p. 05!).
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Toullefois l’on se dcbvrat  méri loi remenl  souvenir  combien que at cousté 
ce dixiesme,  et la r ebusque  du centiesme, de laquelle les députez se sont 
aussi plainclz à Sa Majesté par  leur  requesle;  et Son Excellence aura i  peull 
cognoistre comme la marchand ise  péri t  en ceste ville et ail leurs,  que  aiant 
donné nouvelle livrée à ses gens, et à ceulx de sa garde et compaignie,  il 
n’at sçeu t rouver tant  de drap  bleu en ceste ville ny en Anvers ,  comme il 
luy falloit pour  une  poignée de gens, où par  ci devant ung  marchand seul 
les heut  furni.  Ce sont  les bénéfices du  dixiesme,  que nous at causé ung 
grand mal.

Le duc  d ’AIbe faict m ain tenan t  grand leste à Viglius quan t  il vad vers 
luy. Il se fut mieulx t rouvé s’il heut suivi son consei l,  mesmes celluy q u ’il 
donnoi l  au mois de sep tembre ,  q u ’esloit que l’on heut  accepté la quote  de 
deux  millions, suspendant  le dixiesme jusques l’on heut consulté le Roy, et 
par  ce inoien ne se fut l’on t rouvé sans argent et crédit.

Nostre ambassadeur  en France ' at adverli  que le pr ince d’Orenge al intel 
ligence dedans Malines; le niesme m ’a di t  damp Eslienne, vostre religieulx 
de S^Amand,  qui  passé ung mois y vint  de Barisiz pour  le dire au maistre 
d ’iiostel, qui  fut d ’advis q u ’il feit une coursse vers m oy :  ce q u ’il feit, me 
disant  que les François  avoient pract icqué sur  ledict l ieu,  sans faire men
tion du  pr ince d ’Orange, et comme ne dénom m ant  icelluy, mais les F ran 
çois. Cela me sambla ung songe, fut cause que  je le rejectiz. luy conseillant 
de re tourner  là dont  il esloit venu. Mais maintenant  je le conunenceroie  à 
croire;  et  au plus  fort des altérations, l’on y veil le second filz du feu tré
sorier Boisot ’, tenant  compaignie et communicat ion aux  chiefz du  tumulte,  
que  se sont retirez depuis ,  dont  j ’ay adverti  Tisnacq,  son oncle ,  allin que 
l’on le reliri t  de ceste folie. Il me di t encores hier  q u ’il ne sçait q u ’il peult  
estre devenu. L’on procède fort l entement  à donner  ordre  à Testât de ladicte 
ville, et ad ce que j ’entendz il n’y at que tier en Wasteel  5, qui  est double;

' Diego de Çuîiiga, ambassadeur du roi d’Espagne à Paris.
! Pierre Boisot, chevalier, Sr de Roux, Huysingen, Buyzingin, Kysingcn el Tournejipe,  fui conseiller 

d.- la Chambre des Comptes en Brabant en 1528 , châtelain, a titre provisoire, du château de Genappe 
i n I”)(i0, trésorier-général des finances. Il épousa Louise de T isnacq, sœur de Charles de Tisnacq, et 
mourut le 28 octobre 15C1. Il laissa Charles de Boisot et Louis de lioisot qui embrassèrent le parti 
des r>lieux. Voir Te Water, loc. cit., t. II ,  pp. 249 e tsu iv .

3 Wasteel,  pensionnaire d î  la ville de Malincs. Voir plus haut,  p. 289, note I.

T o m e  IV. 39
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car  quan t  aulcuns du magistrat  luy ont  demandé  si le duc d'Albe deman-  
doit  entrée ou passaige, si l’on ne luy donneroi l  po indt ,  il dit que cela 
seroit tempre assez à demander  quan t  l’on le verroi t à une lieue prez. Quant 
ilz luy ont  di t  que la ville ne polroi t à la longue soubstenir  une si grande 
despense que  font les trois enseignes,  et que par tant  il seroit  bien d ’en 
casser une partie,  il d i t  q u ’il seroit plustost  d’advis que l’on en feit encores 
ault res trois, pour  ce que ung  j o u r  l’on se t rouveroit  esbahi,  véant le prince 
d Orenge avec son armée devant les portes de ladicte ville; et, d em a n d a n t /  
les aultres de quov  l’on y fu rniroi t ,  il respondi t que tel at cent florins de 
rente su r  ladicte ville au denier  xvi . qui seroit bien aise de les lesser 
réduire au denier  xxx.ii. Il at esté icy mandé  allin q u ’il persuadi tau  mag is 
trat de demander  Mr de Vile ', filz de madame d ’Ilooclistrate, pou r  gou
verneur ,  et q u ’il puist  en tre r  avec quelque bas Allemands pour  sa garde, et 
debvoit  part ir  jeudi seoir par  la poste; et il estoit encores icy hier  mat in,  
ad ce que m ’at asseuré Schetz,  qui  en estoit peu content.

Le père jésui te  Trigosa me di t que Vargas at belle paour.  et aussi le duc 
d ’Albe qni videtur delirure. Le premier ne sçait où il se polrat asseurer  
estant délibéré de suivre le camp,  que  ne sera pas le mil leur ;  car il y aurat 
beaucop de gens que ne le y verront  voluntiers,  pour  ce q u ’il at banni  et 
mal traicté plusieurs  de leurs parentz.  Quelc’un m ’a dit en secret q u ’il est 
après pour  se ret i rer vers Espagne en habit  dissimulé;  ault res dient  q u ’il 
est appelle du Koy. S’il veult  aller à la Brielc, il est adjourné par  devant 
la chambre  des t roubles,  que le Sr de Lumel y al dressé.

Ilz sont entrez des chevaulx à Monts ,  et je pense bien qu ’ilz auron t  
ammené  que lque  renvictaillcment. Nous gens, que les pensoient  empescher ,

1 (îcorgcs île Lalaing, baron île Ville, comte de Rcnneberg. Après avoir embrasse le parli  du prince 
d 'O rangc , il devint successivement gouverneur de Malincs, de Groninguc, de la Frise et de Drentlic.
Il occupa aussi Valcncicnncs, prit  Zwollc, kampen et Devcutcr, négocia avec les villes d'Artois, et finit 
par trahir la cause de son parti . Levant tout h coup le masque, il s’empara de Groningue au nom du 
lioi, assiégea Stccnwijk et mourut le 23 juillet 1581. Selon le témoignage de l>. lior, le baron de Ville 
ctait un gentilhomme des plus distingués, parlant le grec, le lutin et plusieurs autres langues, très 
instruit ,  d 'une conversation agréable, ennemi de tout excès et aimant beaucoup la musique, et très 
estimé de scs soldats. Voir Grocn van Prinsterer, Inc. cit., t. V, pp. B81, K82 ; t. VI, pp. 1 17, Ü72, 
ÎÎ74, 5118 et su iv . , t. VII, introduction, p. xvi et texte, pp. 10 0  et suiv., 2-4i, 43,’i, 4Î)8 ; fJocummtos 
iuéditos, t. I.XXIV, p. 4 3 i ;  Mémoires anonymes, t. I,  p. 193; t. I l ,  p. îi; t. III, p. 12, etc.
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sonl  este très bien frottés, el Chappin Vilollo recognoissant les fosséz de 
la ville, a esté blecé à la jambe d ’ungne  harquebouse ainsi qu ’il esloit aux 
trenchéez : il ne vcoil r ie n ,  et par tant  ne duict  à ce mestier;  j ’espère que 
ce ne sera rien. Il y at aussi quelques ault rcs capitaines pr incipaulx espai- 
gnolz blecez. L’on rappelle  don Kadric; je  ne sçay si l’on y  vouldral  planter  
Mr de Noircarmes seul, duquel  le pial pays de H a j n n a u l t  se plainct grande
ment  de ce q u ’il est ainsi foulé, el que ledict don Fadric y mect  si peu 
d ’ordre.

J ’adjousleray,  pour  la bonne  bouche,  que  se t rouvant Morillon devant-  
hier  avec frère Lucas, confesseur du Duc ,  il luy dit en secrel pour  une  
grande consolation, q u ’il ne failloil rien craindre,  pour  que le duc d ’Albe 
avoit ung  oracle conforme de trois diverses sainctes femmes, que  le duc 
d ’Albe se Irouveroil  pour  tout ce mois et celluy qui  vient en des bien 
grandes perplexitéz,  veoir jusque  à désespérer  de sumina rcrum;  mais que 
cela tourneroi t  en ung  moment  el qu' i l  recouvreroi l tout. Et certes au 
chemin que l’on prend,  au contraire de tous bons advis ,  il samble que l’on 
se fonde et appuyé  sur  une telle fourbe; par  où noz povons veoir comme 
nous en sûmes, et q u ’il ne faull mectre  espoir  sinon en Dieu seul ,  que  je 
prie d ’estre noslre protecteur ,  car  il n ’y  at que fier aux hommes.

1 Chiappin Vitello, marquis de Cetonc, Florentin. Il sc distingua au siège de Malte, passa au ser- 
\ ice du duc de Toscane et ensuile à celui de Philippe II. Au mois d ’août I5G9, il fut envoyé en 
Angleterre et mourut en 1B7G. Voir sa notice dans les Mémoires nnonymr», t. I, p. H 7 ,  note I .
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LXXXVII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque dp Besançon. — Lettres de Morillon, I. IX, fol. 74 à 79.1

Bruxelles,  vers le 1 (> juil let  1872

Monseigneur, je respondray à vos lettres du vm e du mois passe su r  ce 
que concerne le pubücque .

Il est vray que le duc de Meilina est en fin arr ivé;  mais l’esquipage n’ha 
pas esté tel pour  donner  ressource aux affaires de par  deçà, et inesmes de 
la Zéelande, à laquelle l’on ha proiniz secours il y a trois mois;  mais il est 
aussi prest maintenant  comme il esloil pour  lors, dont  le pensionnaire de 
Middelbourg, Zagher,  qui  I lia doibz si longtemps sollicilé, se treuve tout 
confuz pour  avoir  entretenu ceulx de la ville en vain espoir, tel que  l’on le 
luy a donné icy.

Au regard du xmc, il semble que  Son Excce s’en est desportée par  la 
grande instance q u ’en ha faict le duc de Medina, ayant  entendu par  où il 
lia passé par  la Flandre que  de là tous nos maulx prenoyent  source;  mais 
cela remédie peu aux affaires, demeuran t  Anvers en sa povrelé, et les m ar 
c h a n t / ru y n e z ,  tant  par  la perdte de la llolte portuguèse,  comme aussy l’on 
ne souffre qu ’ilz poursuyvenl  l’appoinctement  dressé par  eulx avec les 
pirates; et lesdictz marchantz  se désespèrent  voyanlz que  la Zélande 
demeure  perdue et conséquamment  la négociation faillye. Aussy ont-ilz 
conlremandé non seullement  en Por tugal ,  mais en Espaigne ,  que  l’on 
n ’envoye plus rien par  deçà;  par  où Sa jMaj14 et les subgectz de ses 
royaulmes pour ron t  veoir combien importante  est ceste per te ;  et comme 
nous allons conlre Fhyver et que le moys île septembre admeyne  les pluyes.  
je crains que ault re  chose ne s’en fera jusques à l’année qui  vient, et cepen
dant  les ennemys auron t  bon loisir pour  eulx fortillier.

1 En tête de cette lettre se trouvent, les mots suivants de. la main du Cardinal : « l’rcvosl d'Airc, venue 
sans date, avec celles du treize et quinze de juillet lî)72, •>
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C’est uug bon présaige que jà les Vénitiens, pour  leur commencement ,  
ayent pr ins  six fustes, et que  le jadis général Viniero 1 estoit désià su r  Cas- 
lelnuovo, combat tan t  la place avec Sara Martinengo. Le bruict  ha esté icy 
et est encores q u ’ilz l’au royen t  emporté,  que  seroit  ung  bel exploict pour  
eslre lieu si important .

Il est certain que  si le seigneur don Joan eust  temporisé pour  veoir 
comme feroyent  les François par  deçà, cela leur eust fait mectre  de l ’eaue 
en leur  vin car  il est certain que euix et la royne d ’Angleterre *, quelque 
bonne myne  q u ’ilz t iennent,  fomentent  noz rebelles et les on t  assisté soubz 
main de gens et d ’argent . Et  estans adverliz que  ledit Seigr don Johan  3 al 
i'aict voyles et s’est esloigné, je crains que ne nous en sentions bientost  sur  
la front ière,  où ilz se ral lyent  de rechief  pou r  donner  secours à ceulx de 
Montz. qui nous feront pe rdre  tout cest esté. Et Dieu doint  que  l’on le 
puisse recouvrer  avant q u ’il passe du  tout;  mais à mon adviz, l’on ne prend 
pas le chemin : car I on debvroi t ,  pa r  quelque  moyen que ce fut,  faire

1 Sébastien Vendero ou Venderi,  amiral vénitien, (|ui a commandé la floltc vénitienne à la bataille 
de Lépante. Élu doge en 1K77, il mourut le 5 mars de l’année suivante. Il voulait s’emparer de Castel- 
novo, avec le secours de Martinengo, commandant de troupes vénitiennes. Voir Mauroeeni, />»//’ 
is!oriei delle cose venezinne, t. VI,  pp. ÎS23 et suiv.

a \ 'o ir ,  en ce qui concerne l’intervention des Français,  la Correspondance de Philippe H ,  t. I l ,  
pp. 181, 271, 2 7 5 ;  Baron Kervyn de Lettenhove, Documents inédits, p. 119. Quant à l’intervention 
de l’Anglelerre, voir Instructions données par la reine d’Angleterre au capitaine Pickman, ibid., p. 17(î. 
Ce document constate toute l’importance qu’Élisabelh attachait à la possession de Flessingue, où se 
trouvaient plusieurs Anglais, dont les exploits sont racontés dans la relation intitulée : The arrivait n f  
sir flunfroy Gilbert, imprimé par Van Vloten, Nedertunds npstand  van I Î>72-157S, p. xxix.

De Rassenghien avertit  le duc d’Albe, le 10 juil let 1572, de la présence en mer d’une flottille fran
çaise, en destination de Flcssingue :
'  « Ceulx de la ville d’Ostende, dit-il, nous ont présentement adverty comme hier (0 juil let) ung de 
leurs  pécheurs estant en mer, at rencontré cincq hateaulx plains de soldatz francliois qui demandarenl 
où ctoient les Espagnolz. Et sur qu ’il respondyt n’en rien sçavolr, dirent qu’yl les viendriont bien 
trouver,dem andant oussy audit  homme s’yI n’avoit veu passer ungne galere. Et après lesdits v balcaulx 
suivoit cncoires ung aultre  quelque peu plus g rand t,  qui sembloit semblablemcnt plain de gens de 
guerre et tir iont vers la ville de Flissinghes. L’on entendt lesdits François s’estre embarques à Mur- 
guise près de Boulogne. Il y at arrivé audit  Flissinghes quelques eincq à six capitaines. » (Correspon
dance d ’Artois, t. XIV. fol. 186.)

En ce qui concerne les relations du duc d’Albe avec Elisabeth, au sujet de son intervention dans les 
affaires des Pays-Bas, voir aux Annexes la lettre du ô octobre 1872.

* Voir plus hau t ,  p. 2Ü9, la noie 2 relative au départ de Don Juan.
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entendre à ceulx du dedans que  se tenans en leurs maisons,  ilz ne souffri
ront  dommaige ny en corps, nv on biens:  mais l’on les menasse du inesmc 
t ra ictement  que  ont  receu ceulx de Valenchiennes, et cela leur  fera perdre  
cueur  et à nous la saison.

Les banniz de la terre de Sainct -Amand 1 assistez des François,  pour -  
meynen t  sur  voz terres à bannyères  desplovées. Le Duc lia o rdonné  à 
Monsr de Rassenghien 1 d ’y employer  toutes ses forces, s’aydant  des ga rn i 
sons de Lille et de Douay, que  je suis seur  il fera gail lardement , ainsy q u ’il 
lia faict des mallieureulx qui  s’estoient emparez de Gectes (sic) entre  Bruges 
et Gand, lesquelz il lia deffaict tout à plat, ayanlz  ces belistres pendu le cure 
du lieu, à cause q u ’il esloit si catliolicque. Aussi lia Son Excce commando 
au gouverneur  de Tournay  de donner  toute ayde et assistence audi t  Seig’ 
de Rassenghien.. . .  Lt su r  ma foy, les t roubles  de l 'année LXVI n’estoyent 
que peu auprès  de ceulx-cy que  maintenant  nous sont à la main ,  et nous 
avons escript à vos officiers de se tenir preslz pour  y donner  la meilleure 
ayde q u ’ilz pourront .

Nous sumes fort mal de ce que le grand-mayre ,  le sixiesme de ce movz 
estant au guecl,  est tombé subi tement  malade et perdu la parol le;  car  il 
est hom me hardy, et tant  q u ’il at  heu vingt compaignons,  luy et son fil/ 
ont  tousiours rompu  auxdi tz  banniz  leurs desseingz, lesquelz ont  levé la 
teste si tost q u ’ilz sceurenl  que  ses gens es*.oyent cassez; ce qu ’at couslé 
chier  au Tournesiz,  et plus de vingt mille florins pour  chipoterie. Nous 
avons escript que le filz d înan t  l’indisposition de son père ,  cont inue 
à l’exercice de les tâ t ;  ce que je  suis seur  il fera bien et fidèlement.

1 On lit ce qui suit dans un avertissement datant de celle époque :
• IMais à S. E. entendre que ès bois de Ityme près de Vallenciennes, S'-Aniand, Vicongue cl autre* 

bois joiodans de grande extendue, sont retournez les Gueulx des bois en grand nombre de plus de 
4 0 0 ; eslans accruz de cculz qui sont sortis par  la reprinse dudict Vallenciennes et au ltr rs  venans de 
France. De manière qu’ilz accroissent journellement,  saccageant et ruynant  les églises, bransquatant 
les v i l l a i g R S  et ccnsiers à  grandes sommes, prenans les riches prisonniers. Apparant de ruyner  le 
pays dès ledict Valencicnnes jusques à Tournay  et là entour, n’est que de brief y soit ramédié. » 
(iCorrespondance de F landre, A rto is , rtc., t. XIV, fol. 170.)

* Maximilicn Vilain, baron de Hasscnghicn, etc. Voir sa notice, t. II, p. 7 0 , note I. l.e duc d ’Albe, 
s autorisant de l’avertissement précité, ordonna au baron de Ilassinghicn, le 8 juillet. 4î>72, de prendre 
quelques enseignes de soldats des villes voisines el de requérir  l’assistance des prévôts, baillis et leurs 
ollicicrs de justice, (lb id ., fol. 108.)
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Aussy avons nous donné  cueur  à vostre maistre d’hostcl qui  se trouve! 
bien esbehy,  dont  je ne me donne  merveil le;  car  les troubles de l’année 
soixante-s ix  n’estoyent  que  jeu auprès  de ceulx-cy que maintenant  nous 
sont  à la main.

Harderwick en Gheldres s’est rendu  avec le chasteaulf  et ar l i l lerye au 
comte Van der  Berghe et nous craignons Armsford d ’aul tant  plus q u ’ilz 
ont  refusé de recepvoir monsr de Groosbecke qui , pa r  charge de Monsr de 
Boussut , leur  menoi t  quelques compagnyes ; et pour  le inesme refuz se 
lient la cité de Harlem comme perdue.

L’on al nouvelles que  devant Schoenhove * se sont  treuvez v m c Gueux,  
estimautz d ’y ent re r  les premiers ;  mais les gens de monsr de Boussut  les 
ont  prévenu et deffaict, de sorte que  l’on tient que la moicté y soit demeurée 
et que ladite ville sera saulvé pour  avoir au mesme instant  receu garnison 
En quoy ilz sont  fort bien advisez, et pour ron t  par  ce boul t  parveni r  à 
leur  ancienne prétent ion de Pestapple du vin, à laquelle ceux de Dordrecht  
leur sont  estez préférez à leur grand préjudice,  selon q u ’ilz s’en sont 
lousiours plainctz.

Le pensionnaire C o r n e t 3, ad ce que l’on m’asseure, est encoires en sa 
maison, se monslran t  peu par  les rues, et al promis  de non en sort i r  sans le 
congié des capitaines.

Quaderebbe  4 y est aussy, mais délenu avec garde en la maison du beau- 
père du commis Van Loo ", où il a esté logié. L’on at dit que les bons auroyent  
eslé en armes audi t  Dordrecht  contre  les Gueux : mais cela ne continue.  
Bien est l’on adverty q u ’ilz se repentent  grandement  de leur folyc; mais 
c’est t rop tard, puisque les ault res sont maistres, et s’ilz sont  maltraictez 
d ’eulx, ilz ne sont à p la indre ;  car eslans envyronnez d’eaues, de bonnes 
murailles et fossez, ilz avoyent  fort bon moyen de résister. Mais ce sont 
esté des eschevins , mesmes jusques à trois, qui  ont  conduict  la prat icque,

'  Voir P. Bor, loc. cit., liv. VI,  fol. 277. Cotte ville, se rendit le 21 août 1572. Voir Sehrasscrl,  
fieschryving van H arderviyk, 2e pa r t ie ,  pp. 117 et I 18.

* Voir P. Bor, loc. cit., liv. VI, fol. 277. La ville se rendit  au prince d’Orange le 1 "  octobre sui
vait t.

* P ierre  Cornet,  pensionnaire de Dordrecht. Voir plus hau t,  p. 213, note 5.
4 Voir plus hau t,  p. 245, note 2.
4 Albert Van Loo, commis des finances. Voir sa notice, t. I ,  p. 1)0, note 5.
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el le père de l’ung, s’il n ’en fust esté empesché, l’eust tué en plein sénat, 
tant luy pesoit-il de le veoir t rahystre  de sa patrie.

Si I on ne change aulcungz eschevins à Diest, je crains  le mesme;  car 
ayantz  en garde louttes les clefz de la ville chascun à leur tour, ils ont 
beaul à ouvr ir  portes  quan t  ilz veullent. J ’en ay parlé à monsieur  de Saint-  
Bavon (le président  Yiglius). Mais il ne sçail (peut) pas bien pa r le r ,  ou 
q u ’il ne travaille volontiers à cause de son indisposition, il m at renvoyé 
au Duc. q u ’est tant  fasché q u ’il n ’est pas temps de lui par ler ;  et je ne négocie 
volontiers avec Schetz, sçaichant  combien peu ce de la religion luy vad au 
cueur ,  par  quoy j ’ay délibéré  d ’en t o u c h e r a  Monsieur Tisnacq : vaille ce 
que pourra .

C’est, une  pitié d ’ouyr  ce que Messrs les R mes d ’Anvers et de Bois-le Duc 
dyen t  des insolences que se font par  le plat pays de leurs diocèses, où l’on 
ne veul l plus payer  d ixmes,  et se font protestes par les voisins des collec
teurs que si leurs maisons receoipvent  dommage à leur  occasion, ilz le 
recouvreront  su r  eulx : car lesdits collecteurs sont menassez du feu. Aussi 
sont ceulx qui  saulvent  leurs rel iquaires et ornemenlz des églises q u ’ilz 
sont  contrainctz  de mectre  ès mains des G ueux ,  demeurantz  les villai&e*' G
déser t /  et sans curez, lesquels pour  double  de la vie, se ret irent  aux villes. 
Aussy l’on court  jusque* aux portes de Bois-le-Duc L’abbaye de Berne 
q u ’est de Prémonslré ,  ha esté pillée, el le prévost du lieu ha heu ju s 
ques à cincq fois la chorde au col, et ha l’on esté contrainct de le racl iapler 
x n c florins. Je  craindcz q u ’ainsi n’en advienne à plusieurs au lires monas-  
lèi •es champestres.  A Gorchum 2 ont  les Gueux constitué pr isonniers xvi des 
plus riches et calhol icques bourgeois q u ’ilz menassent  de pendre

En Anvers ha esté ung  grand tumulte,  pour  ce que trois soldatz espagnol /

x L abbaye de Bern, fondée en M3o près de lleusden, dans la province du Brabant septentrional, 
appartenait  à I ordre  des Prémontres. Elle fut à différentes reprises pillée par les insurgés, à partir  dr 

Après avoir été complètement détruite par les Espagnols pendant le siège de lleusden en 158'.*, 
ses religieux se réfugièrent en 1023 à Bois-le-Duc. En I l i iS  ils sc rendirent à Vilvorde. Voir Hugo, 
Annules Prœmonstralenscs, t. I ,  pp. 350 et suiv. ; Wuuters,  Jltsloirc des environs de Bruxelles, t. I l ,  
p. 512 ;  Gallia christianu, t. V, fol. 421.

’ Gorcuni ou Goriuchciu, ville en Hollande, fut [irise le 2ü ju in ,  et les prisonniers i|iii y ont été faits 
furent envoyés à Briel,  et pendus par ordre de l.uniai. Voir P. Bor, liv. VI, fol. 270 v"; Wagcnaar, 
Inc. cit., t. V I , p. 367.
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de Bois-le-Duc ont  voulu t raverser  la bourse avecq leurs espées, contre  les 
defienses de ceulx de la justice,  dont  lesdiclz Espaignolz avoyent  estez 
préadvertiz;  et comme iiz dirent  q u ’ilz passeroyent  malgré tout le monde, 
et q u ’ilz desgaygneroyent  su r  l’escoutetle, les bourgeois y accourrurenl .  qui 
les ont  gr iefvement  blessés; et s’ilz fussent esté mieulx pourveuz d ’armes, 
l’on di t que tous ceulx q u ’ilz eussent rencontré  de la mesme nation eussent 
esté en dangier . Mais m onr le Gouverneur  1 y survint ,  qui  lient de la peyne 
à les rappaiser .  Il fault peu en ceste saison pour  eslever tout ung peuple, 
q u ’est ce que je  crains le plus.

L’on di t que  Amsterdam lia receu garnison et que  l’on y ha chastié ceulx 
qui refusoyent  de renouveller  leur serment  au Roy. Toutesfois il n ’en y ha 
encores cert i tudes;  mais trop bien q u ’ils sont esté en armes les ungz contre 
les aultres.

Il y a grand bruict  que  le pr ince d ’Oranges descend le Rhin  avec force 
gens s, et q u ’il ha demandé  passage à ceulx de Vanloo 3, Iesquelz le lui ont 
refusé;  et que les pr inces  d ’Allemaigne ont  faict defiense en leurs pays 
que  personne ne vienne au service du duc d ’Albe. Toutesfois Polweiler 4 
approche  fort, avec xm  enseignes bien furnyes,  et F r o n s b e r g 6 et le conte 
d ’Heberslain ", chascun avec ung  régiment. Le conle Palat in avoit  arresté 
ledit d ’Heberstain;  mais il l’ha laissé aller. Le duc  d ’ilolste 7 seroit jà bien

’ M. de Champaigny.
'  Le rassemblement de son armée s'était fait à Duisbourg sur  le Rhin. Voir I’, Bor, liv. VI, fol. 290.
1 Veidoo, dans le duché de Gucldre.
4 Nicolas, baron de Polweiler.  Voir sa notice, t. 1, p. 75, note 1, et Correspondance de P hilippe I I ,  

t. Il, p. 268.
* Georges Fronsberg , Froensberg ou Freunsberg , né vers 1535,  commandant de troupes alle

mandes à Anvers pendant le sac de cette ville en 1570. Il commanda à Breda pendant le siège de (elle 
ville par les troupes des Etats et fut livré au prince d 'Orangc par suite d ’une ruse de guerre. Voir 
Hooft, tXcdcrlundsche historié, p. 530.

* Otton, comte d’Eberstcin, entra au service de Philippe II dès l’année 1507, assista au siège 
de Ilaarlem, passa ensuite à l’armée des Etats et tin t garnison à Anvers. Pendant le sae de celte ville 
par  les Espagnols, il se noya le 4 novembre 1570. Vtaamsche kron ijk , pp. 542 et suiv.;  Iloynck \a n  
Papendrecht,  t. I l ,  part.  2 ,  p. 109;  Mémoires anonymes, t. I, pp. 4 2 ,  227, 251. Sa correspondance 
avec le duc d’Albe de 1507 à 1575 est conservée dans les Archives de la seerctairerie allemande, 
registres 49 et 50.

7 Adolphe, duc de Holstcin-Goltorp, à partir  de 1551 jusqu’au 1" octobre 1580, jou r  de sa mort. 
Partisan dévoué du duc d ’Albc, il exhorta le landgrave Guillaume de liesse à ne pas agir contre les

T ome IV. 4 0
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près, si l'on n’eust icy si longuement  détenu ung sien genti lhomme.  par 
faulte d ’argent.

Je  croy l)ien que n’aurons faulte de gens;  mais le poinct  est du  moyeu 
que l’on aura pour  les payer  et nour r i r ;  car jà voyons-nous  la faulte do 
vivres devant la main,  pou r  estre l’Hollande serrée, et aussi commençons-  
nous à estre assaillis de la peste en plusieurs l ieux, que  rengreignera la 
povreté.

Nous aurons bien xxm Wallons ;  mais Dieu sçail les foulles q u ’ilz font a 
faulte d’estre payez,  et ce camp devant  Monts nous affolle l’Haynnaul t ;  et 
si l’on n ’y mect mei lleure police et que le Duc y veuille conduyre plus 
grand nombre  de gens, il est certain que  son camp mourra  de faim. J ’entcndz 
que Son Exce lia fort bon couraige et q u ’elle n’ha faulte d’argent  ny d ’espoir 
de recouvrer  tout ce q u ’il lia perdu.

Il demande  aux ecclésiastiques de Flandre  c,n florins d ’e m p ru m p t  et a 
ceulx du Tourncsiz  xx im, et à vostre abbaye  de Sa inct-Amand xim, dont 
personne ne me lia encoires p a r l é 1 : et en ce cas je  respondray que j ’en 
advert i ray Vostre lli,ne Sgrie et que  Madame de Parme vous at tousiours 
tenu exempt de telles charges. Si le payz n’est préservé de foulles, il n ’est 
possible q u ’ilz puissent  contr ibuer ,  ny les paysans plus tenir pied. Voz 
censiers de Schilde * me mandent  q u ’ilz seront  contraintz cesser le labour  
pour  les insupportables foulles q u ’ilz souffrent journellement .

Monsr de Billy * at bien frotté les gueux qui  se sont pensé jecter  en

in térê ts  (le Ph i l ip p e ,  et il t in t  avec le g o u v e rn e u r  des Pays-B as  une  cor re spondance  t rès  su iv ie  de 
15(>9 à 1575. Voir  Groen Van Prir istcrer , loc. cit., t. I, p. 52 8 ;  t. I II ,  pp. 401 c l  su iv.,  50 7 ,  e t  les 

Archives de  la scc ré ta ire r ie  a l lem ande.
1 11 s ’agissait  d ’un p rê t  de fonds à faire au Roi p a r  ce r ta ins  é tablissem ents  ecclésiastiques. Voici ce 

q u e  Phil ippe d 'O ign ics ,  g rand  bailli de B ru g es ,  écrivit  à cc sujet au duc  d ’AIbc le 12 ju i l le t  1572 : 

« E s tan t  venu  a v an t  h ier  en ccsle ville po u r  com m encer  à besoigner s u r  le fait du p res t  que les p r é 

v o s t ,  c h a p i t r e s ,  abbayes  et au l l rcs  cloistres de  cestc ville vou lusccn l  faire à S. Jl . cclon le co m m an d e
m e n t  et in s t ruc t ion  q u e  S. E. m 'av o i t  fait e t  envoie e t  p o u r  ad jo in t  et conseil ler  Me Joos l lu sm a n ,  
nous  est s u rv e n u  cc m at in  nouvelles  que les rebel les  à Flcss inghcs e s tan t  désem barqués  à N yeuw cr-  

h a v r n  h ie r  au soir en v v ro n  de mille ou douze cens ,  son t  venus  jn sq u e s  à la ville d ’A rdenbourch  où 
n ’y t r o u v a n t  résis tance ,  s o n t  en t ré s  e t  fait maislre  d ’iecllc. (Correspondance d ’A r to is , I. XIV, fol. 192.)

* Sch i lde ,  p rovince  d 'A vers ,  où le Cardinal  avai t  des proprié tés .
5 G aspa rd  de Hoblcs ,  S r de Billy. Voir sa notice p lus  h a u t ,  p. 17 5 ,  note  I , et dans  les M émoires 

anonym es, t. I, p. 120 ,  no te  4. Il b a t t i t  prés de S tavorcu  six mille  Nassovicns. Cette victoire am ena  la 

r edd i t ion  de p lus ieurs  villes de la Frise. Voir W a g c n a a r ,  loc. cil., t. \  I, p. 40*2, e t  P. Bor, liv. VI, p. 3 0 t .
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Frixe, où le tout est encorcs entier,  pour  n’avoir esté assuilly jusques à 
oyres.

Le Sr de Boixtel beau-frère de Monsr de Noireannes,  voyant  que  sa 
modestie ne luy proulfil le,  s’est faict chef  de n ra chevaulx du pr ince;  
et j ’entendz que  Mol* parle fort hau l t ,  dont  j ’ay advisé sa soeur ,  afin 
q u ’elle luy m ande  de se contenir ,  car le jeu  n ’est encoires gaigné. Le 
seigneur  de Ti lly s demeure encoires en son monastère ,  et Van der  iVleere ‘ 
ne sor t  de l’église. Mais je  craindcz que le Sgr d ’Heldre 5 suyvra celuy de 
Boixtel.

Hier arr iva ung courr ier  d ’Espaigne, qui  asseure que nos commissaires  
sont  estez fort bien expédiez et q u ’ilz r e tournent  contentz 6. Toutesfois, à 
ce que j ’entendz,  Sa Majesté se contente des moyens  que ses Estatz pou r 
ront  avec leur commodité  furn ir  pour  la deffense de ce pays, tenant  en 
surcéance le xe et xxe ’; et néantmoins le duc d ’Albe les abolist  icy absolu-  
tement,  et ainsi l’at-il faict pub lyer  à Amsterdam;  et Monsr de Groben-  
donck 8 m ’at dict  ce mat in que le mesme se fera en ceste ville, quan t  l’on 
leur parlera  de la nouvelle ayde, pour  laquelle sont  icy rassemblez les 
Estatz. Ceulx qui  escripveut d’Espaigne dyen t  que  lorsque les nouvelles 
v indrent  en court  de la prinse de Monts, tous visaiges se démons tra ren t  
comme à ung jo u r  de Vendredy-Sainct,  et que  le Roy l’ha merveil leuse
men t  sentu,  combien que  l’on dit  icy q u ’il at  escript  à Son Exce q u ’il luy 
desplaict aul tant  de la peyne et fascherie en laquelle elle se trouve, comme

1 Jean  de Mornes , se igneur  de Boxtel et  Beaucignies, fils de Ph il ippe  et de C laire  d e  K enesse ,  fit 
p a r t i e  du com prom is des nobles e t  de la conférence  de  Breda .  Se déf iant  du  d u c  d ’A lb e ,  il quil ta  le 

pays  e t  alla p ren d re  se rvice d an s  l’a rm ée  du  p r in ce  d ’O ra n g e ,  qui  le nom m a capita ine  généra l  et  
c o m m an d an t  de  D ord rec h t .  11 m o u r u t  à U lrcch t  en 1606. Voir  T e  W a tc r ,  toc. c it., t. 11, p. 471; Groen 

Van Prinslcrer, t. III, pp. 124, 245, 292.
* Je an  de Mol. Voir  p lus  h a u t ,  p. 21 0 ,  note 5.
" Martin  T 'Scrc laes ,  Sr de T il ly .  Voir  sa no t ice ,  t. 1, p. 50 7 ,  note  1.

4 P h i l ip p e  V ander  M eeren,  Sr de Saven lhcm . V oir  plus h a u t ,  p. 2 1 0 ,  noie 4.

‘ l lené  de Rencsse, se igneur  d ’KIderen. V oir  p lus  h a u t ,  p. 25!), noie  5.
* Voir , s u r  l e u r  em b a rq u e m e n t  à Carlhagène,  les le t tres  des 18 ju i l le t ,  I, 2 e t  11 aoû t  d an s  les B ul

letins de la Commission d ’histoire, 2 '  série ,  t. X I,  pp. 375  cl  suiv . ,  cl  Correspondance de Philippe I I ,  
t.  I l ,  p. 265.

’ V oir  la le t t re  d u  Roi au duc d ’Albe, du  27  ju in  1 572 .  Correspondance de Philippe I I ,  1. II, 
pp. 2 6 4 ,  2 0 6 .

* G a s p a rd  Schclz de  G robbendonek .
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de  la perle mesmes de la place. L’on sera encores plus esbehy quanl  l’on 
entendra la perte de la plus grande part ie de ITIolIande.

Lcdict courr ier  asseure d’avoir veu auprès de Guyse n m chevaulx,  el 
xx \  enseignes de gens de pied d ’eslite. qui  font leur compte de secourir  
Monts à la barbe de don Fadr icque  et de ceulx que sont  avec luy ;  mais 
l’on di t que  lcdict don Fadricque est rappellé par  Son Exce, et que le sieur  
Cbiappin Vitello est blessé avec quelques ault res des nostres. Aussy dit 
l’on que le s ieur  de Genliz 1 admeine ce secours et que les François ne dis
s imulent  plus. Je  ne sçay si c’est pour  ce q u ’ilz ont  entendu que don Joan 
at faict voyles.

Aussi di t  ledit courr ier  que les dix compaignies de Gascons q u ’estoyenl  
embarquez  à la Rochelle se sont  remyz en terre, ayantz changé de des
seing *.

Le Roy de France ha donné  (s’il est vray ce que l’on nous faict icy en
tendre) tous les biens d ’Kglise à (’Admirai,  que tenoit son frère le cardinal 
de Chastillon. C’est pour  les bons services q u ’il luy ha faict, et l’on m ’as- 
seurc que les abbayes d ’hommes se donnen t  aux dames de la court.

Les nopces du pr ince de Navarre se doibvent  tenir  le xve ou xvue de ce 
movz, et l’on dit que  Monsieur, t roisiesme filz de France, doibt  prendre la 
sœur dudi t  Pr ince,  que l’on peult facillement conjecturer  à quelle fin il 
se faict.

Il y at bruict  que  ledict courr ier  apporte  crédict  au D u c 5; mais je  ne 
pense poinct  q u ’il t reuve ung  sol de crédict en Anvers, car tous m archan t /  
se ret irent  enraigez de ce q u ’avons perdu  et navigation et basteaulx.

Les Estatz de Brabant ,  et mesmes les prélatz, à l’instance du  président  
Viglius et à la mienne  qui  y ay faict oflice soubz main,  viendront,  comme 
nous espérons, à accorder la cotte pour  année;  mais s’ilz ne sont préservez 
de foulles, ilz dven t  tout  plat  q u ’il n’est à eulx de furn ir  dadvantaige pour  
l’ad venir.

J ’ay parlé à i\lessrs de Tisnacq et Schetz ce jou id’huy,  à fin que l’on

1 Voir plus h a u t ,  ]>. 249 ,  note  l .
3 Voir p lus  h a u t ,  pp.  177, 245.
£ I.c 8 ju i l le t ,  le Itoi envoya au  duc d ’AIbc 2 0 0 ,0 0 0  éeus eu lettres de change. Voir Correspondance 

de P hilippe  / / ,  t. Il,  p. 2ti7.
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renouvelle la loy de Diest, pour  ce que aulcungz de ceulx qui  y sont pré 
sentement  ont  bien maulvais  b ru ic t  de fabvoriser les Gueux.

Aussi les ay-je prié d ’effectuer ce q u ’a esté résolu à l’e nd ro ic tde  Malynes 
et d ’ault res  villes suyvan t  mes dernières ,  leur représentant  que si l’on 
s’apperçoi t  que  le Pr ince approche  avec forces, et que les François soyent  
plus  tost prestz que  nous, l’on t rouvera lesdietes villes fort pesantes et mal 
affectionnées.

Aussi leur  ay-je représenté que, cependant  que  le duc est icy, il seroil fort 
bien de faire réi térer au magist ral  et nations de ceste ville la déclaration 
q u ’ilz firent l’an LXV1 de vouloir vivre et mourir  pour  la foy catholique:, 
car  lors je y  t iendroye les affaires plus asseurez et, sans ce, je  ne con-  
seilleray à personne de mes amvs d ’y demeurer  après que  le duc  d ’Alve en 
sera party,  encores que i\Ir le duc d ’Arschot  y demeurast  pour  gouverneur ;  
ce que  j ’entendz il n’est nul lement délibéré de faire, es timant  que  cela 
seroit  de trop de préjudice Èi sa réputation,  pu isqu’il est m ain tenan t  temps 
que  tous bons vassaulx aydenl  et s’employent  à la garde du  pays et à faire 
service à leur  Roy.

Albornoz et Del Ryo sont esté députés pour  ret irer  de la vefve de feu Mr de 
Courteville tous papiers et enseignemontz ', desquelz elle ne sçait obtenir  
d’eulx aulcune descharge; et se scandalize Viglius que  telles gens sont  con
nus pour  m an y e r  les secretz de l’ordre  du  Tho izon ;  mais je tiens q u ’il y a 
plus de préjudice en ce que  louche les affaires et mat ières d ’E s t a t , dont  il 
ne se fault esbah i r ,  puisque le premier  entrevient  et conduic t  absolument  
ceulx que concernent  les finances, la guerre  et le faict des Estatz de pardeçà.

Le duc de Médina ne veult  demeurer  derrière,  et faict son compte de se 
t rouver  la part  où ira le duc  d'AIve, lequel, à ce que  l’on dict, n’aura  faulle 
d ’argent , puisque Sa Majesté luy doibt  mectre entre  mains  les deniers qui 
doibvent  procéder  de la vente de la pr incipaul té  de Salerne, que je suvs 
seu r  (si ainsi est) ne s’estre conduict  sans vostre sceu.

Mr de Liège, pour  avoir  trop permis  à son peuple, est apparent  de recep- 
voir quelque  j o u r  la pénitence,  et l’on di t que  le pr ince d ’Oranges ha fort 
la den t  su r  luy.

‘ Il s’ag i t  ici des pap ie rs  de l ’o rd re  de la Toison d ’or, d on t  Josse de Courtevil le  é ta i t  greffier. Voir  
t. I, p. 45, noie.
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Ceulx d ’Armsford ont  receu garnison de la part  de Sa Majesté, que 
viendra bien à propoz pour  ceulx d ’Ulrecht.

Arnheim,  en Gheldres,  a repoulsé à coups de canon les Gueux que les 
venoyenl  solliciter

Hier tout  le monde fut eslonné en ceste court  pour  les adviz venuz de 
France donnantz  les advert issementz des assembléez susdicles; et cejour-  
d ’huy est venu ung  ault re qui  di t  que ce n’est rien,  et que les l lugonotz 
n’ont  que  m ic chevaulx ’, et q u ’ilz sont  bien loing de donner  secours à 
Monts, où ceulx de dedans avoyent  faict une embusche par  dedans les bledz 
q u ’ilz faysoyent  faulcher  par  des femmes, avec semblant  de les voul loir 
porter  en la ville. Quoy véantz les noslres, et les cuydantz  empescher , 
au royont  reçeu quelque  dommaige, comme aussy auroyent  faict les enne- 
mys,  desquelz il y en est demeuré xxv sur  la place, et aulcungz blessez et 
prins.

C’est chose estrange que  le Duc est si peu et mal adverl is de tous cous- 
telz ; car le seul secrétaire Scharemberger  reçoit les advis d ’Allemaigne, où 
(jue jusques à oyres il n ’y a ault re levée, sauf ce que  le prince d ’Oranges 
ramasse de tous coustelz, que ledit Scharemberger  asseure non estre tant  
que  l’on avoit dit, et que ce ne serat point  pour  faire camp ferme.

' Voir Correspondance de P h ilippe  I I ,  t. I I ,  |>. 20!).

1 D u  coté d ’Avcs, p rès  de Ca teau-Cambrés is ,  d il  le duc  d ’Albe, on a p p re n d  q u ’il s ’assemble 2 0  co m 

pagnies e t  (500 à 7 0 0  ch e v a u x ,  qu 'on  cro it  des t inés à ven i r  au  secours de  Muni. V oir  Correspondance 
de P h ilip p e  I I ,  t. I I ,  p.  201.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 319

LXXXVIII .

L E  P R É V Ô T  M O RILLON AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IX ,  fol. 56 à 58.)

Bruxelles ,  les 2 0  et 22  ju i l le t  1872.

Monseigneur.  Je  diray à Votre Illme Sgrie sur  la belle victoire qu ’il lia 
pieu à Dieu nous donner  su r  les François  et nos banniz ,  qui  se sontgectez 
si avant  en pays, eulx confiantz sur  leurs forces, que  les ayant  rencontré  
les nostres, ilz n ’ont  sceu eschapper  de leurs mains , ny de celles des pa y - 
sans, saulfz ce que s’est jecté dedans Monts, entre lesquelz il y en lia beu 
beaulcoup de blessez.

Et  p o u r  non  empescher  Vlre Illme Sgrie de lecture superflue, je  me remec-  
t ray au discours  cy-joinct , escript  par  le Vasseur, bail ly de Sa inct-Wasl ,  
qui  suy t  le camp,  ayant  charge des vivres '. Et les Espagnol /  mesmes con
fessent que  noz bendes d ’ordonnance ,  que  l’on ha ruez suz ,  ont  faict le 
pr incipal  exploict ;  aulcungz disent  que le sieur  de Genliz estoit encores il 
y  a eut  hier  huict  jours  à Paris en habi t  desguysé, et que  touttesfois pre
nant  congié du  Roy, icelluy luy commanda  de bien exploicter.

Les François  se sont fort bien deffenduz et rallyez par  deux  fois. Si l’on 
vad de br ief  enclorre  Monts et l’assaillir de m ras,  il faict à croyre que  les 
assiégez souffriront disette et esbransleront,  ayant  jà faulte de sel et plu
sieurs aultres choses, à cause de la grande mult i tude que  y est renfermée.  
Le Duc démonstre grande joye  de ce que son filz ha obtenu u n g s i  grande 
victoire et il ha envoyé hier,  aussitost q u ’il eust les nouvelles, le jeusne

'  Nous ne  connaissons pas la re la t ion  faite p a r  le V asseur  de  ce tte  batai l le ,  qui  eu t  lieu le 17 ju i l le t  

157 2  p rès  de  S '-G his la in .  Une re la t ion  très c i rconstanciée en es t im prim ée  en langue espagnole dans 
les Documcntos inéditos, t.  L X X V , pp. 56 e t  su iv . ,  et en f lamand dans  no tre  Vtaamsche kronijk, p. 40 7 ,  

d a n s  P .  Bor, liv. V I ,  fol. 289  v°, dans  de Re iffenberg ,  Annales de l'abbaye de St-Ghislain ,  pp. 0 6 5  et  

suiv . ,  e t  d a n s  Van V lo tcn ,  Nederlands opsland (1 5 7 2 -1 5 7 5 ) ,  p. 05.
1 « E t  cer tes  la deffaictc de  Genliz noz a t  valu ,  de  laquelle  le s ieu r  de Licqucs et  les bendes  d 'o r 

d o n n a n c e  son t  es té  cau s e ,  encores q u e  Pater (le duc  d ’Albe) l’appelle  la \ i e to i r e  d u  filz, qui  en estoit
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Valider Aa vers l'agoni de France ' luy dire que l’on avoil repurgé le 
royaulme de son niaislre de beaucoup de rebelles el nieschantz. Et  le 
inesrne jou r  ledicl agent vinst congratuler  à Son Excc ladite victoire. L’on 
di t que les sieurs de Mouy et de Genliz 4 doibvent  de br ief estre envoyez 
icy, pou r  aller au chasleau de Anvers. L ’on pourra  entendre beaucoup de 
choses d ’eulx et d ’aultres pr isonniers,  dosquelz les chasteaulx d ’Ast (Ath), 
T o u r n a y ,  Anloing, Bailleul et aultres l ieux sont  pleins.

Si le Duc pouvoit  répar t i r  son armée pour  en envoyer  une par tye en 
Hollande et en Zéelamle, loulte ceste canaille se pour roi t  en chasser en peu 
de j o u r s ;  et ce que ne se fera cest esté se pour rai  fort mal faire en l’hyver.  
ny l’année qui  vient. Et  employant  Son E \ ce toutes ses forces pour  le recou
vrement  d ’une ville, elle est en apparence de perdre  Irois ou qua l l re  pro
vinces;  car le pr ince d ’Oranges.qui  est du coustel de Z u tp h en  avec moindres  
forces que l’on n’avoit cryé, ne dormira ,  el est sollicitant tout ce q u ’il peull,  
ayant  son l ieutenant  sommé jà  deux  fois ceulx de Venloo qui  ont  tenu bon 
jusques-à oyres. Ce que  donnera cueur  aux aullres villes, comme fera aussy 
ladicle victoire, laquelle donnera à penser  audit  Prince,  el luy aura rompu,  
ainsy q u ’à ses alliez, beaulcoup de desseingz.

L’on ha pris ung grand p i r a t q u e  s’appelle R o b o t 3, qui al prins la Brille 
et faict beaulcoup de maulx, et eust faict dadvanlaige, s’il ne fust tumbé  
ès mains  des Espaignolz qui  ne auron t  poinct  grand pilyé de luy.

Les Gueux avec aulcungz Anglois sont venuz à Ardembourch *, où est

bien lo ing ,  N'oirscarmes aussi ,  q u ’estoit  lors cmpesclié à c racher  en ung  bacin, ce pendant que  de paour  

l’nng  el  l 'au l t re  sc  ca ich o icn l ,  p r e n d a n tz  te rm es de d é l ib é re r  ju sques  l'on leur  a n n u n ç a  la victoire .  
Ainsi sc g o u v e rn e  le monde.  » Morillon au  C a rd ina l ,  le 18 octobre.  ( Ih id ., V II ,  fol. 224.)

'  M oudoucct .  Cet agent v in t  félici ter le duc  d ’Albe s u r  ce tte victoire . Correspondance de P hilippe I I ,  
t. I l ,  p p .  20!) ,  270 .

* Voir, d an s  la Vlaam sche k r o n ijk , p. ;t 0 9 ,  les p r inc ipaux  noms des p r i so n n ie rs  de la ba ta i l le  de 

S '-Ghislain  e t  les Docuntenfos inéditos, t. I A X V ,  p. 64 .  Conf. aussi  les Annexes du  21 ju i l le t  1572 et 
les Doc. inèd ilos, ib., pp.  56 et  su iv. V oir  p lus  h a u t ,  p. 249 ,  note  4 ,  en ce qui concerne  le S r de Gcnlis.

* C o rne i l le ,  fils de G cro lf  Roobol,  capita ine  de vaisseau au  se rv ice des G ueux  de m e r  en 1561), 

dir igea un des navires qu i  sous le c o m m an d em en t  de  Lumai p r i r e n t  la ville de Brie! le 1 "  avril  1372 .  
Ce fut lui qui  m it  le feu à u n e  des po r tes  de la c i té ,  l 'enfonça et  p e rm i t  ainsi au x  G ueux  de m e r  de 

s ’e m p a re r  de  la place. Ensu ite  il incendia  les va isseaux de g u e r re  des Espagnols  dans  les eaux de 
Hurnisse.  W a g c n a a r ,  loc. c it., t. VI, pp. 508,  5 4 7 ;  P. Bor, liv. VI, fol. 2 0 5  r® e t  v».

* Voir  s u r  ce t te  e x p é d i t io n ,  The arriva it o f  sir  H u m ficy-, dans  V;m V lotcn ,  N cderlands opsland  

(1 5 7 2 -1 5 7 5 ) ,  p. x x ix ,  et la Correspondance de P hilippe I I ,  t. II, p .  271 ; Vlaam sche kron ijk , p. 405.
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une bien belle église qui  est du palronnaige de Monsr de Sainct-Bavon, en 
laquelle ilz n’ont  faict aulcung dommage, et sortante de là ont  payé leurs 
hostes. Ce que  ne font poinct  les nostres propres .  C’est signe q u ’ilz y  veuil
lent retourner .

Les mesmes nous ont  pr ins  x x m  pièces d ’art il lerye au my chemin de 
Gand et Bruges ', par  nostre pure faillie; car l’on n’avoil donné  pour  con-  
d u y c te d e  ladite art il lerye que u hommes,  laquel le s’envoyoi t  à l’Escluse 
pour  y a rm er  aulcungz basleaulx;  et touteslois l’on se debvoit souvenir  
que  xv jours  auparavant  l’on avoit perdu au mesme l ieu,ung chariot  chargé 
de vinm talers que  se gardoi t  seulement  pa r  iv soldatz Espaignolz *. Je  in’es- 
béhiz (ju’estant le régiment  de Monsr de Reulx de ce coustel là, l’on ne les 
aye recouvert;  et fault  dire que les Gueux sont  plus diligens en leurs 
advertences que  nous ne susmes,  qui  heusl  faict accompagner  ladite a r tyl-  
lerie, quan t  elle sortoit  de Malynes, d ’une enseigne de l’infanterye q u ’ilz ont  
là faict, cela eust servy à deux  elTeclz.

Monsr de Billy ha par  deux fois gecté les Gueux hors de Frize. où ilz 
ont  tasché grandement  d ’empiéter.  S ’il avoit plus de forces, il feroit dad-  
vanlage; si est ce grand cas que jusques à oyres il a tenu les ennemyz hors 
de son gouvernement  et de la Fr ize

Lumal,  qui  s’appelle comte de la Marche, a convocqué les Eslalz d ’Hol- 
landc à Dordrech t  *, comme avoit  faict le conte Ludovic ceulx de l laynaul t  
à Mons. Mais je  tiens q u ’il at  maintenant  au lire chose en teste.

Le baron de Fo lvei l ler 4 n’estoit poinct  au camp au temps de ce rencontre;  
mais il y doibt  estre pour  le présent,  comme y serat de br ief  le conte d ’I lc- 
berslain 5 et le baron de F ronsberg  6 avec leurs régimentz.

'  Selon no ire  Viaamschc k n m ijk ,  ce fait se passa le (» ju il le t  à U rscl ;  mais il fau t  p rob ab lem en t  lire. 
Eeekloo : on y re la te  la prise des canons  dans  le plus g rand  détail . Selon celle  Chron ique ,  p. iOü, il 

y avai t  2 3  pièces d ’a r t i i le r ie ,  convoyées p a r  25  à 3 0  Espagnols .
* Ce fait se passa à Eeekloo. V o ir  p lus  h a u t ,  p. 287 .
* Les E ta ls  de Hollande fu re n t  en clîct convoqués le 15 ju i l le t  1572 dans  la ville de IJordrec lit ,  où 

ils fu ren t  ha ran g u es  le 19 du  m êm e m ois p a r  P h i l ippe  JUarnix, S r de M onl-S '-A ldegonde,  au nom du 

p r ince  d 'O range.  Voir  P. Bor, liv. V I ,  fui. 18 1 ,  où sc I rouve tou t  le detail  de ccitc réu n io n .  Mais 
n ous  n ’y voyons pas f igurer  G u il laum e de la M arck ,  comte de I .umay. Selon W a g e n a a r ,  la convocation 
fu t  faite p ro b a b le m e n t  p a r  Paul B u is ,  pens ionna i re  de L e id en .  Voir  I. VI, p. 57ti.

* Le b a ro n  Po lw ei lcr .  V oir  t. I ,  p. 7 5  note.
* Le com te  Ollon d ’EbersIe in  ou O bcrs te in .  Voir  p lu s  luiul , p. 3 ! 3 ,  noie G.
* G eo rg es ,  baron  de F ro n s b e rg .  Voir  p lu s  haul ,  p. 313 ,  note 5.

T o m e  IV. ‘ 41
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Noslfe armée s engrosse de j o u r  à ault re et se monten t  beaulcoup de 
fiefvez et de gent ilzhommes,  qui  n ’y ont  aidtre obligation que de l'affection 
qu  ilz doibvent  à leur Pr ince et à la deffense de la patrie,  pour  laquelle 
l’on dict  que Monsr d ’Aremberch retourne  d’Espaigne avec plusieurs  gen-  
l il liommes de par-deçà.

Les abbez de Gembloux et de Parcq ' sont estez rat lainclz de fiebvres: 
(]ue serai cause qu ’ilz ne pour ront  re tourner  en compaignye des aultres, 
(jue le Roy veult  faire e inbarcquer  pour  Gennes, à fin de ne les mectre à la 
miséricorde des François.  '

Le chasteaul de Boxrner, q u ’est une place ancienne et assez forte sur  la 
f rontière de Gheldres,  lia esté malheureusement  rendu aux Gueux ; et pour  
ce que  le chasteaul de Helle, qui  n’est gueros loing de là. appartenant  au 
conte Van der  Rerghe *, est en bransle,  ayant  déclairé celluy qui  l’ha en 
garde, q u ’il ne le pourroi t  tenir et que  le frère maisné dudict  conte ha ouf- 
ferl de le tenir contre tout le monde,  Son Exce luy en ha faict don de par  
Sa Majesté; ce que donne espoir à plusieurs que l’on commence à lasclier 
ces biens confisquez, du moins au proulî icl  de ceulx qui  sont  des inesmes 
maisons.

{.es Gueux de la Brille mectenl  misérablement à mor t  les gens d’église, 
et ont  pendu  le curé de Gorcum s, q u ’estoit ung  grand prédicateur  et ung 
savant homme,  et le gardien et président* dudict  lieu avec aulcungz aul- 
tre». jusques à x v i i  5, et les pendent  sans corde à ung crochet  de fer, les 
picquant  de.->soubz le menton.  Je  prie Dieu faire mercy aux âmes et de 
consoler  tous ceulx qui  sont  au inesme danger.

Depuis ceste escripte, Monsr de Saint-Bavon m’iia asseuré q u ’il n’y est

' Voir plus haut,  p . 15:2.
1 G u i l lau m e ,  comle tic lîcrg ou S’H ecrenberg .  V oir  t. I, p. 197, note 3. Son frère  cadet était  Oswald .
s Léonard Van Vcchol ou V echc lcn ,  g rad u e  de l’U niversi té  de Louvain et  curé  de  G orcum , naquit  

à Bois-lc-I)uc vers  1527, Voir  sa b iog raph ie  dans  La F o re t ,  Les m artyrs de Gorcum , p. i 3 .
* Nicolas P ic ,  ga rd ien  des Francisca ins  à G orcum , né à G orcum  le 29  aoû t  155-i. Voir sa b iogra 

phie.  Ib id ., [i. 33.

8 I.es au t re s  personnages  fu ren t  : J é rô m e  de W e e r t ,  v icaire ou v ice-gardien du  couven t  des l ’rèrc* 
M ineurs ,  T héodore ,  Nicaise Hczius , W ilhadc ,  Anto ine  de W eer t ,  Antoine de I to rnar ,  F ranço is ,  P ie r re ,  

C ornei l le ,  tous Franc isca ins ,  Nicolas Popel ius ,  c u r é ,  Godefroid D u n é e ,  p r ê t r e ,  Jean  d 'O o s tc rw ijk ,  
chano ine  régu l ie r  de St-Augustin ,  J e a n ,  c u ré  de H orna r ,  Adrien  Recanus e t  Je an  Lucops, de l’o rd re  

des  P ré m o n t ié s ,  et  A ndré  W o u te r s ,  cu rc  de l le in o r t .  V oir  ibid., p.  31.
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poinct  entré à Monts plus haul t  de xxx hommes, et q u ’ilz se t rouvent  plus de 
nm prisonniers,  entre lesquelz plusieurs disent ouvertement  q u ’ilz sont  esté 
enrôliez du sceu et consentement  de leur Roy, duquel  aulcungz allerment  
avoir veu la s ignature

L’on di t que  ceulx de Bruges sont  despuis trois jours  en çà en grande 
anxiété, pour  ce que  le peuple y al pr ins  les armes contre  le magistrat,  à 
cause q u ’il avoit consenti! à Monsr du Roeulx. qui  est en ladite ville,  d'v 
amener  ses Wallons q u ’ilz ne veuillent recepvoir  ny aull re  garnison, et 
mesme prétendent  que l’on en face sort i r  les Espaignolz marchantz  qui  y  
sont, q u ’est signe que les Gueux ont  de la pract icque celle part  S’il n ’v 
avoit chasteaul à Gand,  ce seroi l le mesme s.

P. S. Depuis est venu la liste des morts  et pr isonniers  *, pa r  où Vostre 
Illn,e et Révme Sg,iB polrat veoir l’importance de ceste victoire, estant  ce 
pays repurgé de tant d ’ennemyz et banniz;  de sorte que  les ta i  de celluv 
est plus asseuré que auparavant ,  ne soit que  les François s’en veuillent 
mesler  ouvertement Ce que  ne faict à croire, mes mes estant la saison si 
advancée,  et eulx si mal preslz, et ne feroit l’Admiral  f inement  de se tant 
désarmer.  H at désià beaulcoup perdu,  et debvrat estre bien peneulx ,  et le 
semblable  le pr ince d’Oranges,  que polroi t bien recepveoir une  pince si 
l’on vient tost à chief  de Monlz.

1 Conférez Lois lcur,  La S a in t-Il arthclony, p. 30.

1 Voir, à ce s u j e t ,  no i re  Vlaamsche kronijk , p. 401), qui  re laie  ce fait en détai l  au 18 ju i l le t  1572.
* Ce qui  précède es t de la main  d ’un se c ré ta i r e ;  ce qui su i t  es t de la main de  Morillon.

* C’es t -à -d i re  la liste des m o r ts  e t  des p r isonn iers  de  la bata i l le  de  St-Gbislain. La Vlaam sclir 
kro n ijk , p .  4 0 9 ,  P. Bor, Inc. c it., liv. VI,  fol. 2 8 9  v°, et  les Documenta» ined ito s, t. LXXV, p. l i i . 
d on n en t  la liste des p r inc ipaux  m or ts  e t  p r isonn ie rs .
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LXXXIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CAIIDINAL I)E GRA N V ELLE.

(Bibliothèque de liesançon. — Lettres de Morillon , t. VII, fui. 1-17.)

R ruxc l lcs ,  le 21 ju i l le t  1572.

Monseigneur. J ’envoie les cincq escriptz que  m ’at délivré Blasere. qui 
n’envoie rien quan t  à la charge des l ieutenanlz et d’aultres, pour  ce q u ’il y 
nuroil  par  t rop d ’escr ipture '.

Si Voslre Illme Sgrie demande quelque chose dadvantaige,  il se fera. Ledicl 
Blasere, me parlant  des affaires de Besançon, me dict  q u ’il avoit regret  que 
la capitainerie estoit donné au sieur  de Yergy *,el qu ’il craindoil  que Vostro 
Illme Sg1 ‘e s’en t rouveroi t  ung jo u r  t rom pé ;  mais je liens que  non fera, et 
q u ’elle le congnoist,  combien q u ’il dissimule à cause que cela peull  con
venir  pour  plusieurs considérations que  ne sçait ledict Blasere.

Cinthio 5 esl fort bien informé par  iVIr de Charnpaigney,  vers lequel il at 
séjourné environ dix jours . Je luy ay aussi déclairé plusieures choses, des
quelles il al Jaict part  à M&r le duc de Médina, qui luy at aussi dict ce q u ’il 
avoit en tendu de rnoy ; et sçait ledict duc de Mediria que aiant le duc dWlbe 
demandé  advis aux m archan t /  de Anvers du moien q u ’il y  auroi l  pour  
pourveoir  à la seureté  de la flotte du Portugal  à cause de ceulx de Ylis- 
s inghe, que  les advis portoient  que l’on leur debvoit envoier  une  asabre,  et 
que  le duc  d ’Albe n’en voulut rien faire, craindant  que par  le mesme moïen 
le duc  de Médina fusl eslé adverli  en Laredo * du dangier.

Aussi dict ledict Cinthio ouvertement  que le duc d’Albe at différé la 
venue du duc de Medina soubz couleur  du xme,et  jusques  il I heul exécuté,

1 Rlaescre avai t  clé chargé  de p rendre  des in form ations  s u r  ce qui s ’éta i t  passé à l iesançon.

! F ranço is  de Vergy, comte de C ha m pli te ,  etc.,  exerçait  dans la Bourgogne les fonctions de l ieu te

nan t  d u  p r ince  d ’O range,  g o u v e rn e u r  de ce pays. Le lioi le nom m a d c l în i th e m e i i t  à ce poste, lorsque 
le T a c i tu rn e  s 'en dém it .  Voir  I. I, p. 5 0 ,  noie 5.

* Le secré ta ire  du duc  de  iVedina-Oli .

‘ L a rc d o , p o r t  espagnol.
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estant  mieulx que l u y ,q u e  clebvoil p a r t i s s e  chargeas! du mauvais gré que 
non pas ce dernier,  pour  ce que  ce seroit luy faire perd re  crédit  à son 
ent rée ;  et que  avec telles et semblables sornettes et suh t i l i lez ,pour  non dire 
menteries,  le duc  d’Albe at abusé le Roy.

Aussi di t  Cinthio que le duc  d'Albe meet  tout son espoir en mult i tude 
de gens de gue r r e ,pou r  se faire puissant  contre  ceulx de dehors  et dedans,  
et que  sa vaillance at esté lousiours à se faire le plus for t ;  ce q u ’il n’oblie 
rien maintenant ,  et que coustera chier  au Roy et au pays.

Je  receoipz à cest instant  lettres de Tournay ,  comme le x v m e de ce mois 
au matin l’on avoit  veu près le Mont de Trinité,  q u ’est une  lieue de là, 
u n 0 chevaulx François,  que sont  de ceulx que  s’estoient saulvé de la 
bataille, et que  une  partie de la garnison de Tournay  avec les sermentez 
les estoient allé poursuivre.  Hz se sont  si avant  fourrez en pays que ilz 
auront  bien à faire d’eulx en ret irer : car  les paysanlz les a t t endent  su r  les 
passaiges, et ont  abat tu  les ponfz.

Lorsque les deux  Ducqz vind rent  samedi  mat in à I eglise, ce pendant  
que  l’on y chantoi t  le Te Deuin, celluy de Medina donna  le premier  lieu à 
Son E x0« que  luy envoiat ledit j o u r  et aussi hier  l’évangille et la paix,al ïin 
q u ’il la baisast devant  luy. Ledit  de Médina les luy renvoiat,  et lors Son 
E x ce les feict rappor ter  à l’auIleLsans que  l’ung ou l 'anIIre baisa ledit Evan- 
gille ou paix.

Le duc  de Medina al esté fort esbahi que se t rouvant  l’aul lre j o u r  le p ré 
sident Viglius devant la porte du conseil d Estât ,  où il esloit avec les ducs 
d’Albe et d ’Arschol  et Monsr de Berlaymont  et que disant  Mons1' de Medina 
que le Président  estoil là, le duc d ’Albe di t q u ’il n ’estoil besoing de luy 
pour  ceste fois, et feit tenir l’huys serré; de sorte que ledict Président  s’en 
retourna  sans sçavoir loultesfois ce que passa. Et  s’il le sçavoit, je suis seur  
q u ’il enraigeroi t et qu ’il n'y fut de long-lemps retourné,  comme il al  l a i d  
lorsque le duc  d ’Albe luy at faict de grandes ambrassades.

Roda se treuve fort souvent  vers le duc  de Medina,  mais non Vargas, 
duquel  les bailles dient  que le Roy at commandé  qu ’il ne se mesla plus de 
rien,  et que ce nonobstan t  le duc  d ’Albe l’emploie comme auparavant.

Si Monsr de Boussut  povoil avoir um W allons ,  il réduiroi l  beaulcop de 
villes d ’IIol lande que se t reuvent mallraiclez pa r les  Gueux:  mais ilz craindent  
de tomber  ès mains  des Espaignolz. Et  quan t  ledit sieur et celluy de Beau
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voir envoient  icy en diligence pour  donner  advis ou en avoir,  l’on délient 
leurs messaigiers huict  ou dix jours  avant que  leur donner  response. Et 
ledict s ieur  de Beauvoir dici que s’il n ’est niieulx secouru,  q u ’il lesserat 
tout  et se ret irerai;  car il at  faict l’impossible.

La response que Sa Majesté at faict aux députez sur  le x e est doubleuse 
et condit ionnel le le sureéant  jusques l’on t rouverai moien de valeur  équi
valent et perpétuel,  acceptant  cependant les deux  millions que  ces pro
vinces ont  présenté,  que  sont  fort diminué depuis ,  et n’onl à présent  le 
moien q u ’ilz avoient au temps de la présentation. Mais Sa Majesté dit clè- 
rcment  que son intent ion est que  le Duc pourvoie aux foulles, et que  l’on 
paie les rentes deues sur  les biens confisquez, en ce que jusques ores s’esl 
faict peu de raison aux ecclésiastiques, et jusques ores n’ay-je rien obtenu 
pour  vostre église de Malines. Aussi veult Sa Majesté eslre informé sur  le 
rebusque  du cme, pour  ce que  lesdits députez en ont  faict doléance.

Aulcuns dient  par  icy, que ne sont de petite auclorilé,  que le Due auroi t  
faict entendre à Sa Majesté q u ’il auroi t  emploie une grande partie des con
fiscations à la réparation des églises; ce que n’apperrera  poinc-t. Le Duc 
passe oul lre à l’abolilion du xe; mais personne ne s y fie, ce que le duc 
d ’Arschol  dit,  comme plusieures aullres choses, forl l ibrement,  dont  l’aultre 
n’est content ,  et mesmes de ce que Mr d ’Arschot  adjousle que les Estais se 
plaindent que de tant  de promesses qu ’il leur  a faict de bouche et par  
escripl, il n’at rien tenu ou fort peu.

Ceulx de Brabant  procèdent  pesamment  en ce de l’ayde, se plaindant  
n’avoir  le moien, et que  icelluy leur  delTault jou rnè lement  de plus en plus 
par tant  de pertes, foulles et charges sur  charges. Il est certain que  des 
tonlieux l’on ne receoipt  main tenant  aul lant de livres de groos, comme 
l’on en souloit recepvoir  de milles de florins.

Si de ce costel l’on Iraicte mal les ennemis,  aussi font-ilz les noslres, 
a ianl  faict pendre  l’aul lre jo u r  le conte Ludovic tout près de nostre camp 
x i i i  Espaignolz avec leurs ceintures dorées, en vengeance de ce que les 
nostres avoient coppé les oreilles et barlafie aulcunes femmes qu estoienl 
sorti soubs um bre  de couppe r  bledz, amuser  les nostres et les mener  en une

1 V oir  ia let tre  du Roi au duc  d'Alton du  20  ju in  1573, d;ins la Correspondance du P hilippe  / / ,  t. II, 
jip. 2 5 4  e t  siliv.
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embusche.  Aussi j;envoiat-on lesdictes femmes par  commandement ,  comme 
Ion  dit, du filz de Mr de Noircarmes avec les habitz coppez jusques  à 
l’umbel ic ,  q u ’est ung  acte bien inhonesle faict par  une  telle armée contre  
femmes subjectes de Sa Majesté.

Cela de Malines demeure  en calme. J e  me double  que  Wasteelz ' abuse 
la court  et laditte ville. Car icy faict—iI à croire que  tout  y  est asseuré, et là 
dit-il  que  le Duc est fort content  d ’eulx et que  l’on le lesse faire, q u ’il 
cognoist fort bien les humeurs  de la court  et q u ’il y al bon crédict. Ceulx 
que  cognoissent  l’es la t de ladicte ville, et les plus gens de bien (lient q u ’il 
ne se fault fier audic l  VVasteel, et que si les ennemiz approchoient ,  ceulx 
que  l’on a levé pou r  la deffense, asçavoir les trois enseignes, seroient  ceulx 
que  leur ouvreroient  les portes.Quelle asseuranceen  peull -on avoir,  puisque 
le peuple at les armes en mains, que  le Magistrat y est si peu obéi et res
pecté ,  que tout deppend dudicl  Wasteel ,  qui  ne daigne de consulter  ceulx 
du  grand Conseil et porte  le groing au président,  que  s’en est plainct à 
m o y ?  Il est certain que  ledit  Wasteel  est intr insecqué à Schetz, duquel  l’on 
trouva lettres escriptes audict  Wasteel  au temps des troubles,  que  le con
seiller Pamele !, que  fut commiz à l’examen ,  al  tenu derr ière  pour  non 
grever  à Schetz, lequel avec ses frères at esté pernicieulx aux  payz en 
beaulcop d ’endroiclz,  comme il se polrat vérillier en temps et en lieu.

Hz se t reuvent  bien empeschez avec ceulx d ’Anvers, que lque  faveur 
(jue leur face M. de Champagney et plusieurs  ici. Mais la versation 
at esté telle, que mal les polrat-on aider,  encores q u ’ilz facent mille amis, 
et que  le docleur Eiber tus  y  emploie ses cincq sens; que s’est plainct à mov 
du rencontre  q u ’il at heu avec ledict Wasteel , lequel, selon q u ’il est pré-  
sum ptueux  et téméraire, ne se vergogna de luy dire,  que  des présentes 
calamités les évesques esloient cause : su r  ce que l’an lire (quelque  
inanse q u ’il soit) pr int  la mouche, luy disant qu ’il estoit u ng  asne et hom me 
m alheureux ,  puis que aiant  heu sa teste si près de sa çaincture,  il ne se 
sçavoi t teni r  hors du dangier  de quelque jo u r  l’avoir près de ses piedz;  ce 
qu e  feit ret irer  les cornes à l’ault re,  qui  at t rouvém oie n  de faire faire présent

1 P ie r r e  W as tee l ,  p e n s io n n a i re  de la ville de Malincs. V oir  p lus  h a u t ,  pp. 289,  305.

1 G u i l laum e  de  P am ele ,  conseil le r  d u  G ra n d  Conseil  de Malines. V oir  sa notice p lus  h a u t ,  p. 2 i( i ,  
no ie  5 ,  et l loynck van P a p e n d rc c h l ,  l. I ,  pa r t .  I l ,  p. 741.
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par ceulx de Malines au duc  de Médina de trois clievaulx de son creu el 
liara, q u ’il leur  at  vendu à 11e florins pièce; el après les avoir  icy ammené,  
se dcuillc de les avoir  donné  si bon inarchiel, disant  q u ’ils vailloienl 
viuc florins. En fin telle gens comme luy et l’Ammanl  de ceste ville, sçavent 
praclicquer  I'évangille du jo u r  d ’hier, el se procurer  des amys ex m am-  
mona iniquitalis, aux despendz d’aul l ruy que d 'eulx;  el cependant  ilz en 
font proufiit  et bien par t i cul ier ;  mais c’est tout monde que demorera 
tousiours le inesine; la moindre pari  que  l’on y polrat  avoir sera le plu» 
salutaire et heureuse.

XC.

LE  PR É V Ô T  M ORILLON AU CARDINAL DI- G RA N V ELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IX, fol. 60 à 65; I. Vil, 
I. IX, fol. 32-55, 54-58; 1. VU. fol. 16(1-165, 101-167.)

B ru x e l le s ,  le Ü7 ju i l le t  1Î572.

L’etïecl de la victoire cont inue, et confessent les Espagnolz que le p r in 
cipal d'icelle se doibt  a t t r ibuer  aux  paysans, lesquelz voyantz  que  le*> 
ennemys  esloient entrez au pays, se sont  rassemblez et les ont  suyvy à 
enseignes desployeez, pour  leur  cloire le retour. Il y at beaucoup de pr i 
sonniers  en la ville d ’Alh, comme jusques  x n c, dont  v j i i c sont  serrez au 
chasleaul , et le reste en la ville, que n’est pas sans danger  s’ilz se soubzle- 
voyent;  et l’on ha faict peu de diligence pour  les recongnoislre,  estant  tout 
certain que plusieurs se sont mis en habil  dissimulé, qui tascheront  à se 
saulver. L’on n’est pas encores bien asseuré si le s ieur  d’Esquedes,  est pr i 
sonnier , mais bien de son frère maisné;  et l’on dict  que  Polain 1 y est 
demouré : car son page est pr isonnier ,  et luy ne se rel reuve;  et par  le ser-

1 Morillon en tend  sans dou te  p a r le r  d u  vicomte de  P a u l in ,  un des H uguenots  les plus dévoués du 
L anguedoc ;  mais ce personnage vivait  encore  en 1U74.
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vileur  du jadis pensionnaire  de Tournay,  Taflin l’on entend que  ledit 
Taflin esloil à la t rouppe;  mais l’on ne sçait ce q u ’il est devenu : car  p lu 
sieurs se voyanlz pressez des noslres ont  mieulx aymé eulx noye r  en la 
rivière que il’estre prins.

On me di t hier  que  à Balleul se sont r en d u /  11e l x x  prisonniers.  L’on 
en ha aussi a tt rappé au Chasteau en Cambresiz ,  où sont  détenuz aul-  
cungz François  et de noz bann iz ,  comme Hutenhove ’, dont  le seigneur 
du lieu se t rouve perplex ; car  s’il mect  les François  ès mains  du  due 
d ’Albe, il craincl que de coustel de France  l’on luy bruslera  scs maisons 
et cens es.

Le s ieur  de Genliz dict merveilles, et il se descouvre que  le desseing des 
François estoit de secourir  Monts: et dyent  aulcungz que c’estoit avec déli
bérat ion d ’y faire ung meur tre  général des calholicques, e t q u e d o i b z  là ilz 
debvoyenl  tirer droict  contre  ceste ville, pour  eulx j oind re  avec le prince 
d ’Oranges, s’estantz imaginez que les noslres 11’oseroyenl  jamais  combatt re  
ny bazarder  le pays par  une s imple bataille, et q u ’ilz avoyent tiré beaucoup 
de gens à leur suitle, les asseurant  qu ’ilz ne t rouveroyenl  garde ny résis
tance aulcune au pays:, voyres  que toutes les villes les recepvroyent  et 
q u ’ilz y t reuveroyent  du grand but in et occasion pour  conquester  le pays 
à leur R o y ,  et l’on ha t reuvé lettres et escriptz q u ’ilz avoyent  pracl icqucs 
sur Lille et Tournay .  El l’on at pr ins  ung  marchan t  dudicl  Lille homme 
riche, qui Iraictoit en France, et duquel on ne s’estoit jamais icy doubtc,  
qui conduysoi t  la menée el espéroit de aussy occuper Tournay ,  où il al este 
saisy et confesse son faict. Et  en chascung desditz lieux se debvoyenl,  j>ai* 
le complot,  m eurd r ir  les calholicques, qui  par tou t  ont  estez et sont  encoircs 
en plus grand dangier  que  l’on 11e pense

1 Nicolas Ta l l in ,  d oc teu r  es lo is ,  p en s io n n a i re  de la ville de T o u rn a i  de  1558 à 1502, était  a rden t  
ca lv in is te ,  t rè s  com prom is  dans  les t roub les  de 1561 e t  de  150(5. Voir  t. I ,  p. 202, note 2.

1 U utenhovc  a p p a r te n a i t  à u n e  famille flamande t rè s  dévouée au p ro tes tan t ism e.  Il fu i  b rû lé  vif  

h o rs  de  l ’un e  des por tes  de Bruxelles .
3 11 se no m m ai t  Anto ine  D ouchet .  Nous donnons  ses in te r roga to ires  aux Annexes.
* Au suje t  de ce lte e n t r e p r i s e  des F rança is  p ro te s tan ts ,  le Ca rd ina l  écrivait  à Morillon le i l  ju in  

p récéden t  : « T o u t  l ’esp o i r  q u e  nous pouvons avo ir  es t  su r  ee que  ceux du  pays  ne vou ld ro n l  pas 

es tre  F ranço is  . . . e l  qu e  ceulx  qui envah issen t  . . . sont  en tres  bien avan t  au pays  où il y a gens de 

b ien  en g r a n d  n om bre .  » (L e t t r e s  de M oril lon ,  V III ,  0.)

Tome IV. 4 -
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Le prince d ’Oranges nous approche fort, et lia passé la Meuse [ /on 
parle diversement de ses forces *, disanlz les adverl issemenlz d’Anvers q u ’il 
n ’auroi t  poinct  plus haul t  de ivm lestes, tant chevaulx que piétons, auxquelz  
Monsr de Ber laymont  dit ledit Pr ince n’avoir donné qu ’ung taler de l’argent 
q u ’il lia forgé des calices et rel iquaires que ses gens ont  pr ins  3. Aultres 
qui  viennent  de ce coustel là dven l  q u ’il at beaulcoup de chevaulx et de 
piedlons.  Il s’est saisy de Kuremonde où les maulvais luy ont  ouvert  une 
porte *, pendant  que  les soldatz que l’on y avoit miz jusques à cent  estoyent  
su r  le rem part  pour  faire leur debvoir.  L’évesque ha esté heureulx d ’en 
estre sorty peu de jours  auparavant ;  et jà  parle l’on doubteusement  de 
Venloo, où l’on ha jeslé trois enseignes de Bas-Allemandz, et au l tant  à 
Nieumeghe et à Arnhem :  ceulx de [iomele et de Tilt  n ’ont  jusques à oyres 
voulu recepvoir  garnison.

Ledict pr ince d ’Oranges ha convoqué les Estatz de Gheldrcs,  que  se 
représentent  pa r  les nobles du pays. Dieu doint  q u ’il n ’y treuve plus de 
correspondance que l’on ne pense. Lumel, qui  avoit convocqué de la part

1 Guil laum e par t i t  le 2!) ju in  de l l i l lc n b o u rg ,  suivi de 1 ,000 c h e v a u x ,  passa le R hin  le 8 jui l le t , 
puis  la Meus« à Sockhein. Voir  Correspondance du Tacilurtie, t. I II ,  p. xvi.

* P .  Hor, liv. VI, fol. 290,  d onne  des rense ignem en ts  s u r  les forces du  p r ince .  Selon cet au teu r ,  el les 
se composaient  de 7 ,0 0 0  cava l ie rs ,  1 fi,0 0 0  p ié tons cl 8 ,0 0 0  W allons .

s Les em b a r ra s  f inanciers du  p r ince  sont  connus .  Voir  à ce su je t  P. Bor, liv. V I ,  fol. G2 e t  su iv . ,  

mais  an d i re  de cct a u te u r  (ibid., fol. 2 0 4  v°) ,  le roi de  F ra n ce  lui a u ra i t  d onné  une somme de 1 0 0 , 0 0 0  

couronnes  p o u r  sou te n ir  la g u e r re .  V oir  aussi Correspondance du Taciturne, I. III , p. xvi.
‘ La ville de lU ircmondc fui prise, le 2 3  ju i l l e t  1572,  p a r  les Iroupes du pr ince  d ’Orange.  D 'ap rès  

les co r re spondances  officiel les , que  nous avons  sous les yeux ,  le m agistra t ,  c o n t ra i re m e n t  à l’avis de 

la bourgeoisie  de cette  ville, v ou la i t  recevoir  ga rn ison  espagnole. Castil ianos lui expédia  cent  c in quan te  
a rq u eb u s ie r s  p o u r  la garder ,  chiffre insuffisant p o u r  défendre  une pareille cité. L'n t ro m p e t te ,  envoyé 

p a r  le p r ince  d 'O ran g c  dans  le b u t  de  se r e n d re ,  fut d ’ab o rd  mal accueill i p a r  le m agistra t .  Néanm oins 
le p r ince  insis ta e t  y en tra ,  nous venons de le dire ,  le 25  ju i l le t .  Voici ce que  le m ag is t ra t  de Venloo 
écr ivai t  à ce su je t  au duc d ’AIbe : « n u rc h lü c h l ig e r  h o chgeborner  F ü rs t ,  etc., k o u n en  \vy in underde-  

n ighe id t  m y t  be<lroc(Tilen h r r t z e n  n ie l  verhalden dnt unse  riaber  hoefftstadt  R urcm iind  diese niorgen 
( leyder)  s to rn im e n d e r  l iant van den v ianden  ingenam en is w o r d e n ,  ind d icw ylc  w y  dan  niet en tw y-  

vclcn  dat  die  v ian d en  v ie l l ich t  noch diesen aevon t  un s  vcrsuecken  w e rd e n ,  die welclie sich dagelix 

ges tc rck t  hebben  ind noch dagelix  s te rcken ,  oucli geinen ger ingen v o rs tan d t  van groeIT geschustz ind 

po lver  b y n n c n  R ure rnünde  b ekom en  heb b en .  So iss unse  demoedieh  liidd u r  F. G. wollen  uns  in dieser  
noot niet  v c r la te n ,  sonde r  i r e r  F. G. genedige e rb ied ing  ind toesegging nae  un s  m y t  furderl ige ind 
ty t l ichc  on tse t tu n g  to hti lpcn  kom en. (Correspondance de Gurldre, t. XV, fol. l i t ,  123.) Voir aussi 

la le t tre  d u  du c  d ’Albe au  Roi, du 2H ju i l le t  1572,  dans  la Correspondance de Philippe i l , t. II, p. 270.
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dudict  Pr ince ceulx d ’Ilollande, ha obtenu une ayde de 11e mille florins, 
desquelz la moitié se paye comptant.

Ledict  Prince,  à ce que l’on dict,  ha la leste vers Mastricht, de où l’on ha 
tiré la garnison espaignole pour  y mectre des Bas-Allemandz, et dois-là 
faict pourjecl  de venir  à Asselt *, payz de Liège, qu ’est farcye de meschantz 
et où il aura entrée sans dilliculté. S’il y vient, je liens Diest pour  perdu,  
et Malynes aussy, puisque en l’ung ny en l’aul lre desditz lieux l’on n ’ha 
donné au lcung ordre  jusques à oyres, de si peu que l’on avoil advisé. En 
quoy Wasteel  at rompu les desseingz que  l’on avoil  pr ins;  et toultesfois 
ayant  passé et repassé hier et devant hier  par  Malynes, j ’ay t reuvé qu e  non 
seul lement  les ecclésiaslicques, mais aussi touttes gens de bien sont  en 
opinion audict  Malines (jue si les ennemyz  viennenl  devant  la porte, l’on 
ne tardera une  paire d heures à les leur  ouvrir .  L’on y tient  grand guet  et 
garde, que j’y ay vcu bien einbeu et pi aï 11 de boyre.

Le second pensionnaire  de ladicte ville se plaignis! hier  à moy en lu 
maison de ladicte dame de Hoogstrade,  que  m ’avoit l’aicl p r ier  de la venir  
veoir ,que frère Pierre  Lupi * et le curé de Sainct Rom bault  avoyent presché 
fort indiscret lement  sur  ce que  passoit à Malynes. Je  luy dictz que je me 
doubtoye q u ’ilz n ’csloyent guèrcs polit icques, et que  je les feroye a d m o 
nester par  Monsieur  le doyen. Ayant  passé et repassé hier  et devant hier 
par  ceste ville, je dis au second pensionnaire que j ’esloye fort  esbehy que 
le magistral,  sur  le donner  à congnois tre  d ’aulcungz nudveuil lantz que le 
clergié auroi t secrettement  faict apporte r  des armes en ladite ville, et 
q u ’elles estoyent massées aux  Cordeliers et aultres monastères,  avoit faict 
faire recherche en iceulx et ouvertu re  de tous coffres, et comme l’on n’y 
avoit rien trouvé, que les ault res  avoyent dit que tout  estoit enterré,  et que 
de ce l’on leur debvroi t  faire faire preuve, il me dict que  le magistrat  avoit 
faict faire cela pour  donner  contentement  à aulcungz cryartz , el je  luy ditz 
q u ’ilz ne méri ta ient que  l’on leur  donnasl  tant  de crédict  el contentement  ; 
et si j ’eusse sceu ce que  le doyen m’ha dict despuis,  que l’on renforce les 
confrairies de gens notoirement  suspeclz et infémes, certes je ne l’heusse 
célé audi t  second pensionnaire .

1 H asse l t ,  ac tue l lem ent  prov ince  de L im bom  g.

* V oir  p lu s  h a u t ,  p. 117,  note 2.
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Los Espaignolz, q u ’estoyent  à Rot lenlam, l’onl  habandonné  Aulcungz 
dyen t  que ce lia esté par  ordonnance  de Son Exce, aultres pour  diflidence 
de la pouvoir plus lenir à faulte de vivres, et que l’on ne leur sçavoit plus 
f u r n i r d c  munit ions.  Quoi q u ’il en soit, ilz ont  à leur par lement  spolyé la 
ville, disantz q u ’il estoit mieulx que eulx emportassent  le bien que de le 
laisser aux ennemyz. Et  pour  ce que ceulx qu ’ilz ont  saccaigé les ont  ose 
suyvre pour  ravoir le leur, ilz les ont  tué;  et je crains que  ce ne soit ce que 
l’on veult  dire que sortans de là ilz ont  deffaict nm Gueux avant  q u ’ilz a r r i 
vassent à Utrecht,  où ilz se sont relirez.

Il ne fault doub ler  que  lesditz ennemyz ne se soyent  saisis dudi t  Rot ter
dam, et que l’on perdrat  Delft et ce que l’on tenoit  encores de ce coustel-là.  
Aussy est-on en grande double  de Middelbourg, pour ce qu ’elle se Ireuve 
on grande faillie de vivres, et que le capitaine espaignol qui est à Goez no 
ne les en veult furnir plus de ce q u ’il luy plait.

Mess™ de Beauvoir et de Wackene*  ont  escript au Duc que s’il ne les 
pourveoi l en deans la fin de ce mois de gens et de victuailles (à quoy  Son 
Excellence ne leur lia encores rien respondu) , ilz seront  contrainctz  d'Iia- 
bandonner  ladite ville. Ce que, s’il se faict, donnera cause à la perte de 
toute l’isle de Walckc rn  et de l’Uollande, par tye de Flandres  et Brabant.  
Toulesfois le Duc al faict grande apprestes  pour  dresser eugne puissante 
a rmée de mer, eslantz jà xv basteaulx prestz en près de Berghes et aultres 
tant  011 Zoelande, et xxx à l’Escluse, que  l’on vouloit a rmer de l’arti llorye

1 I,es Espagnols a b a n d o n n è re n t  R o t te rdam  le 21 ju i l le t  1 î>72. Voir P. Bor, liv. VI, fol. 288 .

2 Voici ce que  W ackcn  écrit , le 25  ju i l le t  1572, au d u c  il’Albc : « Nous n ’avons  encore  r ien  apcrccu  
de l’envoy desd its  2 ,000  Ils., ny  pare il lem ent des au l t res  den ie rs  p o u r  le p ay em en t  d ’ung  mois des 
navires de g uer re .  Ce que  nous cause icy g ra n d  déso rd re ,  ne sçachan l  jdus au lcun  moyeu p o u r  contenir  
les m ar in ie rs  ny  matelotz . Et son t  p lus ieurs  d ’ieeulx allé se r e n d re  avec les e n n e m is ,  et  eucoires j o u r 

n el lem ent  s ’envont,  selon qu e  p a r  mes précédentes en ay adver t i  V'. E. De m an iè re  qu e  l 'apparence  est 
bien g ra n d  inconvén ien t  en s o u ld r a ,  e t  s in g u l iè rem en t  eu ceste c o n ju n c tu rc ,  ayans  les ennem is  icy 

à nostre  b a r b e ,  jo in d a n t  A rn e m u id e n ,  aucu n e  v ing ta ine  de leurs navires de  g u e r r e ,  nous tenan ts  de 

passaige de Z u y d tb e v c lan d t  s e r ré ,  n 'e s tan t  noz forces bas tantes pour  les enchâsser .  » (Correspondance 

de Z c lu n d e , t. 19, fol. 259.)  Le 28  du  m êm e mois,  W ackcn  e t  Beauvoir font encore  une p e in tu re  plus 

so m b re  de leur  position Ils d e m an d en t  au du c  de les secourir  et de leur  en v o y e r  des vivres. .. Nus 

nav ires  île g u e r re ,  d isen t- i ls ,  son t  p o u r  la p lu p a r t  inuti les  p a r  faule d 'a rg e n t ,  ne veuil lans les gens 
d 'icelles se rv i r  sans estre  pay ez ,  en es tant  par t ie  d ’iceulx se ren d u s  avec les ennem is  et  par t ie  m a 
lades . » (Ih id ., fol. 245.)
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que  al  esté perdue. Et  l’on est Lieu empesché comme l’on pourra  avoir  les- 
dits t rente basteaulx esquippez à l’Escluse à cest elïect, pour  que  les Gueux 
et Anglois meslez de François 1 descendent file à file en ce quart ier  là, et 
passent  désià le nombre  de un mille, desquelz une part ie sont  venuz 
sommer la ville de Bruges de se rendre 2. Mais ceulx de dedans se sont  mis 
en armes,  jusques  à xvn mille, et ont  desebargé aulculnes  pièces sur  eulx, 
et tué ung capi ta ine;  et l’on di t que ladite ville s’est déclarée ennemyc  à 
ceulx qui  sont  dedans Flessinghe et dedans Ardembourg,  q u ’est à deux 
lieues près de là, lequelz ilz fortilïient, et ou Monsieur de Saincl  Bavon avec 
son Eglise perdra  grand revenu 5. Et combien que les choses fort rappai-  
sées audit  Bruges, et que  le magistrat  ayt  recouvert  et remys en son pou
voir Partillerye, munit ions et pouldre de ladite ville, si ne veuil lent  les 
manans recepvoir  aulcune garnison*;  et je confye en tant de noblesse 
q u ’est là dedans,  et mesmes Monsr du  Roeulx en personne, qu ’ilz t iendront  
bon;  et si ladite ville se perdoit ,  je craindroye toute la coste inaryne et 
Gand.  Ladite ville de Bruges est si mal pourveue de pouldre,  q u ’il ha fallu 
(jue Monsr de Champaigny leur en ayt envoyé par  la permission du Duc, 
qui  at faict venir  quant i té  de salpêtres de Bourgoingne.

L’on envoye ung  nombre  de Wallons vers ledit Bruges, et si l’on ne 
regarde de rem bar re r  lesditz Anglois et Gueux,  ilz nous y feront une 
t rame;  et si l’on ne se haste de joindre de br ief  nostre armée de mer, je me 
doubte  que  l’on ne le sçaura faire quand l’on voudra,  et que l’on se t rou
vera en difficulté sur  les vivres, selon ce que j ’ay entendu du  s ieur  d ’Inde-  
velde ", qui  en at charge soubz aulcungz qui  n’y en tendent  r ien;  car  il m at

1 En cc qui  concerne  la pa r t  d 'in te rv en t io n  des Anglais e t  des F rança is  d an s  les affaires de Zélande, 

vo ir  b a ron  K crvyn  de Lc l tenhovc ,  D ocum ents in éd its , pp. 176,  181 ;  Van Vloten ,  toc. c it., pp.  x xn i ,  
xxix ,  e t  une  le t tre  d u  duc d ’A l h c , du nO octobre  1 8 7 2 ,  au x  Annexes .

’ V oir  la Vlaam sche kro n ijk , p. 109 ,  qui  relate  cc fait au 18 ju i l le t .
1 V oir  Correspondance de P h ilippe 11, t. I l ,  p. 271.
4 Voir  Correspondance d u  T acitu rn e , t. I II ,  p. x x m .
* Nicolas Micault,  Sr d ' In d c v e ld e ,  H u y s iu g e n ,  ctc., fils de Jean  e t  de  Liv ine Cals van W el le ,  né à 

Bruxel les  le 17 se p te m b re  1 8 1 8 ,  m o r t  en cette  ville le 10 août 1889. Il fu t conseille r  de  la reine 

Marie  e t  d ’É léonore ,  r e in e  de  P o r tu g a l ,  pu is  de F ra n c e ,  e t  envoyé p a r  ces p r incesses  en  Portugal.  

Enfin il r e ç u t ,  en 1 8 8 1 ,  ses pa ten tes  de conseille r  d u  Conseil pr ivé .  Voir  sa notice dans  le Manuscrit  
8 6 1 ,  1 .1, p. 85, aux  Archives du  R oyaum e, et dans l loynck  van P a p e n d re c b t ,  t. I , par i .  I I ,  pp. 74(i. 
71 7 .



534 CORRESPONDANCE

complé que l’on luy at envoyé ung  billet  afin de faire ces provisions jus- 
ques à qual t re  mille llorins, q u ’il ne sçauroit  recouvrer  pour  le double.  Et 
quan t  il eu at adverty, l’on l’at. fort mal prins, et eulx-mesmes ont  gasté 
treize mille florins en pain et en bière pour  non entendre ce q u ’ilz fai— 
soyent.  Si l’on ne regarde de recouvrer  ledit Walckern ,  il failli compter  la 
navigat ion et IralTicque pour  perdue par  deçà.

Je  ne me puys assez esbéliir de veoir la ville d ’Anvers tant  despeuplée 
que elle est, et me semble le peuple  y  eslre fort descreu depuis  que je y  fus 
dernièrement .

L’on dict que  le conte Van der  Berghe est allé droicl  contre  Linglien. et 
q u ’il at pr ins  en passant Oldenzeel 1 avec desseing d ’einpesclier pa r  là le 
passaige du duc  d’Ilolstein, que faict penser  à plusieurs que luy et le pr ince 
d ’Oranges doivent avoir plus de forces que l’on ne leur a tt ribue.  En fin 
l'on nous at donné  beaulcoup d ’assaullz de tous coustelz, et serat bien venu 
si l’on peult  résister ; car les ennemys ont  jnsques à oyres fort bien cnlabié 
leur jeu ; que me faict craindre que le François ferai ouvertement ce que 
jusques  à main tenant  il lia faict couverlement ,  n’est que la demeure de don 
Johan  les face changer  de desseing.

Ceulx de Monts t iegnenl  tousiours bon,  et t irent  force coupz d ’art il lcryc 
contre noslre camp, et jusques ilz verront  la nostre, q u ’est encores mal 
preste, ilz ne devront  avoir grand  peur.

Chiappin Vitello s’est faict admener  en ceste ville, et se porte mieulx.
Noslre armée vad engrossant  de gens de pied ; mais les chevaulx estran-  

giers viennent  fort lentement , commenceant  seullement  à marcher  ledit 
duc  de llolslein. Les chevaulx,  que  l’on dit  le conte de Mansfeld avoir  levé 
en Allemaigne au couslel de Vienne, sont  esté constrainctz  de faire ung 
grand tour  pour  éviter les dangiers,  à cause que  les deslroictz et passages 
esloyent pleins de gens qui viennent servir contre  nous.

1 Nous lisons à ce su je t  ce qui  su i t  dans  lu le t tre  ad re ss é e ,  le 21  ju i l le t  1 5 7 2 ,  par  (îil les de  Bcr-  
l: \ymont au duc  d ’Albe : « J ’c n t e n l s  aussy ce que  j ’ay h ie r  éc r i t  à V. E. qu 'i l  me scrubloit , p a r  l ’a d -  
ver lence  q u e  j ’avois de  D even tc r ,  que  les ennem is  es to ien l  ded an s  la ville d ’Oldenzcelc  es t  v ray ,  cl 
q u ’ilz y son t  en t re s  d im an ch e  d e r n i e r  (20  ju i l l e t ) ,  au so ir ,  où ilz v in d re n t  p rem iè rem en t  dev an t  avccq 
une enseigne, à laquelle ceulx de la ville f irent ré s i s tcn cc ,  et com m e incon t inen t  ap rès  (comme d iren t)  

y v in d re n t  encores  onze a u l l r c s ,  ilz o u v r i re n t  les p o r te s ,  et a s tc u r  il n ’y en at  que  une  q u ’ilz y ont  
laissé. » ( Correspondance de G u ild re , I. X V , fol. 11!) \">.)
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Celluy q u ’at espouse la vefve du feu ton te  de Hornes q u ’est coimnc 
elle de la maison de N ie uena r ,  vad avec m ic chevaulx et quelques piétons 
vers NVert, qu' i l  entend recouvrer  comme dot  de sa femme. Je  ne pense 
point  que  ceulx de la ville luy facent refuz, ny que le chasteaul luy face 
résistance, pu isqu’il meyne  avec soy dix pièces d ’arti llerye, que je tiens 
estre de celle q u ’ilz ont  treuvé à Buren.

Lumey estant  à Dordrecht  ha faict renserrer  fort estroictement  Quade
rebbe  et je  double  fort le povre pensionnaire C o r n e t p o u r  ce que  l’on 
n ’en at aulcunes nouvelles. Je  pr ie  Dieu luy estre en ayde et que  nous 
puiss ions recouvrer  l’ung et l’aul tre par  eschange, pu i squ’il y  at  si bon 
moyen pa r  tant  de pr isonniers  françois, entre  lesquelz il ne peult  estre 
que ledit Lum ey  n ’ayt  des parentz. L’on di t que  pa r  la connivence de 
Lumey, l’on commence  rompre  les ymages et églises à Dordrecht ,  et que  
les ministres commencent  à prescher, que nous fera perdre  du  tout ladicle 
ville, si Dieu n’y  pourveoi t ,  auquel je supplie de donner ,  etc.

XC1.

LE P R É V Ô T  MORILLON AU CARDINAL D E G R A N V ELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. V II ,  fol. 151 et  155.)

................... .. le 2 8  ju i l le t  1572.

Monseigneur. Je  n ’ay par  le despesche de vostre Illm® Sgrie receu les 
copies  q u ’il dict m ’envoier  sur  ce du  public.

1 W a lb u r g c  de  N icuw cna a r ,  v euve  de P h i l ippe  de  M o n tm o ren cy ,  com te  de  I lornes .  Après la m o r t  
d e  son  m a r i ,  décapité  à B ruxelles  le 5 ju in  1ÎSG8, elle épousa  en  secondes noces A do lp h e ,  comte de 

N ic u w c n a a r  et  de  M eurs ,  m o r t  le 18 oc tobre  1Ü89, c i -devan t  g o u v e rn e u r  de G u e ld rc ,  Overijssel et 

l l t rec b t .  V oir  V ander  A a ,  Biographisch  woordenboek, t. X I I I ,  p. 2 2 2 .

’ Voir  p lu s  h a u t ,  p .  2 4 3 ,  note 2.
s Voir  ib id ., no te  A.
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Encores n ’est re tourné personne des députez,  combien que l’on al diel 
que Mr de Treion debvoit  venir par  la posle.

Si noslre armée ne s’esloigne, cela polrat  refroidir les François de m ou
voir dadvanlaige,  combien que les pr isonniers dient  q u ’il y aura i  de bref  
auli re suile el bien brave. El  je veoidz M1 de Largilla par  ce q u ’il m ’escripl 
en la mesme opinion.  Et par lant  seroil-il bien si, avant que le prince 
d ’Orenges se face plus lorl, l’on luy courroi l  sus, avec une partie de l’armée,  
demeuran t  l’aul tre devant la ville de Alonls.

Monsr de Berlaymonl et le Président  sont  de cest advis et qu'il failli 
s’a l lacher au chief.

Le Duc faict son compte d ’avoir x n m reylers que noz mangeront  les 
oreilles, aussi bien que font les Wallons au quart ier  d ’AtVleghem et 
St-Amand,  veoir généralement par lou l ;  de sorte que je  ne veoidz poincl 
que pour  ceste année courante  les censiers sçaiiront paier la moictié de 
leur  rendaiiïe.c>

Aussi dit le Président  que PEmpereur  envoie de sa meule n"1 clievaulx '. 
(jue je  pense bien ne seronl  à sa solde, mais de ce pays. Il fut esté mieulx 
de remonter  noz bondes d’ordonnance,  auxquelles  l’on n’at paie que deux 
mois;  et je ne pense point  que l’on leur donne  dadvanlaige,  à cause que  
tou t  ce que  le Duc peult  forger est pour  paier  les estrangiers.

L’on disoil en Anvers que  l’Em pereur  avoit convocqué les princes 
d’Allemaigne pour  adviser que lque  moien pour  pacifier ce povre pays, que 
en at bien bon besoing.

Le baron de Fronsberg amène 5.700 Allemandz, que le conte Palat in at 
désarmé ainsi q u ’ilz passoient par  son pays. Hz sont pour  le présent  à 
Bastoigne.

Ceulx d ’Espaigne i rr i teront le Pape et les Vénitiens s ilz se amusent  sur  
Alger; que rendrai  les voisins plus liardiz et voluntaires pour  nous courir  
sus et achever de poindre.

Il failli di re  que le Roy n ’est pas bien informé de ce que  passe icy, ou 
q u ’il crainct  le Duc, ou q u ’il l’enchante . Il ne debvroi l  prendre moings mai 
que l’Em pereur  de ce que l’on est recouru vers Florence.

1 Kn ce m o m en t  l 'e m p e re u r  Maximilien II inc l ina i t ,  p a r  pur in té rê t  par t icu l ie r ,  vers la poli t ique 

espagnole ,  dans le b u t  de faire passer  un a rch id u c  au  g o u v e rn em en t  des Pays- l ias .  Voir  à ce suje t 

<M ncs/iundunce du  T acitu rne , t. I II ,  |>p. xvn ,  03,  el l.orrrspotidunce de. P h ilippe  I I ,  t.  Il, p. 281.
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Il me desplaicl qu'il  n’y al mil leur advis en Espaigne, puisque de là 
doibvent  venir  les résolutions que  l’on polroi t bien prendre  telles que l’on 
gastera tout, et q u ’ilz auroient  après bien à faire pour  y remédier.

Il me desplaict que le billet des villes perdues vad s’augmentant .
Il ne nous reste plus rien en Hollande que  Amsterdam et Schôenove. Les 

ennemiz jouyssent  de la reste pais iblement;  et si l’on habandonne  Middel- 
bourch ,  ils seront  maistres de tout Walclieren, que emporte  plus que l’on 
ne pense.

Le Duc ne respond à ceulx qui  ont  charge,  dont  Monsr de Champaignev 
se complaincl  et plusieurs  au lires. Aussi esl-il fort mal servi d ’advis par  
faut te de correspondre,  el quod omnia ctmiemnit. Il faict estât grand de la 
victoire. L’on l’a t t r ibue au filz; mais ceulx d ’Espaigne mesme dient  q u ’il 
n’y estoit à une lieue près, que est le milleur corcelel que l’on sçauroit  
avoir. Aussi n’al-on jusques  ores dit aulcune chose de Noircarmes, qui  
touttefois n’est pour  quieter  sa part  en la gloire:  mais bien dicl-ou que 
Chappin *, le sieur  de Licques * et capitaines Jul ian 5 ont  fort bien faict.

Il ne se faict just ice en Anvers depuis huict  jours,  par  ce que  la commis
sion de MM" de Ranst et Roone ‘ esl expirée passez huict  jours ,  dont  l’on 
at icy advisé de bonne  heure,  selon que  Mous1' de Champaigney  esl vigilant.

L’on ne sçauroi t tant  dire du mauvais t ra ic tement faict à ceulx de Yalen- 
chiennes q u ’il n ’y ayt  dadvantaige. Car la ville est deslruicte, et n’y at 
don Joan de Mendoça, pour  ses premières  armes par  deçà, acquiz grande 
r é p u ta t i o n 5; et il est certain que cest exemple donne  terreur  à ceulx de 
Monts et touttes ault res  villes occupéez par  les geutz;  et aussi si le capitaine 
Yaldez 8 at heu charge de faire sur  le plat payz d 'I lol lande le piz qu ’il at

1 Chiapp in  V i te lh ,  m a rq u is  de C c tona ,  F lo ren tin .  Voir  sa  notice, I. I l l ,  p. 25!), note  3.
4 P h i l ippe  de R ic o u r t ,  S r de L icques ,  g ra n d  louve l ie r  d ’A r to is ,  colonel d ’un rég im en t  d ’infanterie  

w al lonne  au se rvice d u  R oi ,  g o u v e rn e u r  de H aar lem  en 1 !î7 3 ,  puis  de C am bra i  e t  du  Cambrés is  en 
1 5 7 6 ,  et  ensu i te  de T o u rn a i  et T ournés is  cri 1581 , m or t  à B ruxe l les ,  le 15 avril  1588 . De Vcgiano, 

toc. c it.,  p. 1018.
1 Ju l ien  Romero. Voir sa notice, t. III, p. 24-, note  1, el D ocum ent os inéditos, t.  LXXI1I, pp. 1 0 5 ,4 5 2 .
* M em bres de la C h a m b re  de jus t ice  é tab l ie  à A nvers  en 1571. Voir à ce su je t  B n lk en s ,  t. I l ,  

p. 5 1 0 ,  où se t ro u v e  l’explication de  cette inst i tu t ion  et la nom en c la tu re  du  personnel .
‘ Voir ,  au su je t  d u  pillage de  Valenciennes p a r  les E spagno ls ,  p lus h a u t ,  la page 231 .
* F rancisco  V a ld es ,  m a î t re  de c a m p ,  qui  com m anda  le siège de  Leiden.  Voir sa notice dans  les 

D ocum entas in éd ito s, t. LX X IV , p. 505.

T o m e  IV. ^5
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poulf, comme de Imisler  et tuer  (ont. en ce q u ’il at faict son miculx jusque» 
il en at esté cmpesché.  Toutlefois il samble que Ion at prins  aultre advis. 
que seroit  de les a tt irer  par  doulceur  ; aiant le Duc t rouvé bon que celui de 
Medina en escripve, y interposant  sa fov, que se rv iro i lde  peu et pour  le 
discréditer,  tant que l’on verrat  q u ’il n ’entre au gouvernement.  El  père el 
(ilz détractent  le Duc de Medina, le descliiflïant imbel le ;  el cela peul le s t re  
se lesse persuader  le Roy qui  debvroi t  entendre que  ce qu ’est perdu serat 
de plus facille recouverte par  doulceur  que par  force d ’armes, auxquelles 
il samble que les deux susditz se contient pour  faire durer  leur gouverne
ment.

De Bave m ’at diet que  je advertisse voslre Illme Sg,ie si d’adventure  il 
voulusl faire ollice (jue pour  le président  de Bourgoigue Froissard ' est 
nommé le premier,  ce que l’on pèse beaulcoup en Espaigne, Bicliardot  ! le 
second el Belin 3 pour  le tiers. '

Monsieur de Cliampaigney ne sçail gouster le premier, disant q u ’il at 
tenu par  t rop de correspondance en France et q u ’il n’est sans suspilion de 
ce de la Religion, ce qu ’il ne diet seul.

'  .loan F ro issard .  V o ir  plus h a u t ,  pp. 108, 125.

s Jean  R ic h a rd o t , S r de  B c r l i r h ,  B o u rg u ig n o n ,  chevalier ,  fils de G uil laum e G russc l  de Charnplitc,  
en Bourgogne,  e t  de Marie de R ic h a rd o t ,  d o n t  il p r i t  le nom. 11 fut p re m ie r  avocat postu lant  au conseil 

d 'A r to is  (iU SÜ ), cl  en f in ,  p ré s id e n t  du  Conseil p r ivé  Il r em p l i t  aussi  des missions d ip lo m a

tiques cl  m o u ru t  le 5 oelohrc 100!!. Voir M anuscr i t  n° 8<>5, p. 5 2 ,  A rchives du r o y a u m e ,  et  Gollut,  
col. 1170.

s C laude i ic l in-C hesneu.  V o ir  plus h a u t ,  p. 42 4 ,  noie  4.
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XCI1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( n i l i l i o lh è q u e  d e  B e s a n ç o n .  -  L e t t r e s  ilo M o r i l l u i i ,  t. I X ,  fui. 0 :2-30 .)

Bruxelles, le 4 août 1S72.

Monseigneur, il inc desplaict que le nombre  de noz villes perdues 
s’accroist, s’estantz ceulx de Bommele 1 rciuluz laschement  aux  gens du 
pr ince d’Oranges. qui  s’estoyent  cachez dans les bledz *; et estant au guet 
ceulx avec lesquelz ilz avoyent intelligence, iceulx leur ont  ouvert  les 
portes, et despuis en ont  chassé les bourgmestres dehors et aultres gens de 
bien. Il ne fault a ttendre ault re chose de ceulx de Thiell ,  ny de toutes 
au Iti •es villes que  refusent garnizon,  et je suyz en la mesme opinion de 
ceulx de Malynes. Dieu doint  que pour  cecy je me forcompte.

Ceulx de Venloo se sont  fort bien acquictez.  L’on dict que  ledit pr ince y 
retourne  avec arli llerye, et q u ’il auroi t  jà v m m chevaulx ensemble, et 
x l  enseignes, chascune de vu testes, ce que n’est croyable. Rien di t - l ’on 
q u ’il en auroi t  envyron trois mille en son avant garde,  que  comluicl ung  
sien l ieutenant  avec un conte d ’Allemagne.

Les Anglois q u ’estoyent  descenduz du coustel de Bruges avec les b a nn i /  
de par  deçà, jusques à ni mille,  sont esté chassez honteusement  hors de

’ Gilles de Berlayniont, dans une lettre du l> août 1K72, écrit  au due d’Albe : « Ceulx de Bonuml 
avyont laissé entrer, nul Ire lesdits cinquante premiers quy surprindrent  la porte, deux cens Walons, 
lesquelz vnulliont piller les églises et gens d ’église. Ce qu’entendant ceulx de dedens se sont mis en 
armes et les ont chassé dehors, re tenant les cinquante premiers quy estoient entrez,  ayans faict ser
m ent au prince d'Orange, ad ce que j ’entens par l’amplman dudit  lieu qui se saulva par les murailles. 
La ville est fort aise à resprendre ,  n’estant ny ramparé ny llanqué en certain endroit .  Et ceulx de 
Thicl vont le mesme chemin. Et vauhlroit trop mienlx d ’assaier de les surprendre  que non pas de les 
laisser, de la sorte qu’ilz sont y entrans et sortans ceulx de Bure, et deGorcom aussy librement qu’il/, 
font l>résrntemcnt à Bommel. » (Correspondance de G utldrr, t. XV, fol. i 07 v°.)

’ Selon l 'auteur du livre intitulé : ticschrijving der slad Ilormni'l, pp. 1Ü5, 1 '.H, la ville fut prise 
le 1er août 1Ü72 par des bourgeois qui, conduits par Thicrri  de l laflen,  Sr de Gamcren, s’élaient 
cachés derrière  une plantation de fèves.
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Flandre  par  Monsr du Rœulx avec fort peu de gens: niais ilz onl premiè
rement  spolyé la ville d ’Ardembourg ,  les maisons de Maldeghcn et Maie 
auprès de Bruges et aussy la maison de Monsr d Oignyes à Middelbourg en 
Flandres

Ceulx qui  tenoyenl  assiégée la (Joes en Zéelande sont  esté delTaictz et 
chassez par  les nostres, et leur ont  pr ins  leurs enseignes; mais une partie 
d ’eulx s’en es toyen t jà  retirés après avoir  spolyé Pisle.

Je  crains que  ceulx de Middelbourg auront  bien à faire de se maintenir,  
et à ce que l’on me dit ilz ne sont à se repent ir  de ne s’estre renduz au 
commencement ,  puisque l’on ne leur  donne  ault re assistence et secours. 
Je  plains Mess, de Beauvoir et de Wacken.

Ceulx de Monts t iennent tousiours bon, et courent  les terres de Monsr de 
Berlaymonl,  de Ville et autres, où ilz peulvent  advenir , ayant  dressé une 
bende jaulne. Et  en ung jo u r  onl  admené dedans la ville plus de vc bestes 
à cornes et mille moutons, q u ’est signe q u ’ilz se veullent pourveoir en cas 
que l’on les ceigne de plus près.

Ilz ont  geclé dehors beaulcoup de femmes et d’enfans. Fama 1 que l’on 
disoit  ju ins au Quesnoy,  y est avec les sieurs d’Esquerdes 5 et de Noyelles *; 
mais quant  à celluy de Lombres 5, l’on dict q u ’il n’ha esté à la bataille, mais 
trop bien que  Dolain 6 y est demeuré;  et l’on entend que  les assiégez t ra
vaillent forl les paysans, qui  ont  aydé à la deffaicte de leur secours, lesquelz 
ilz tuent et pendent.

L’on ha icy admené deux pr isonniers,  I ung Arlhésien qui avoit  emprinse 
su r  Sainct Orner et chasteaul de Renty par  la charge dudicl de Lombres;  
et l 'aullre est ung gent i lhomme de («and appelé Ctenhove \  Je  tiens q u ’on 
les ferai parler.

1 Voir la relation de ces faits dans notre Ylnafnxche kronijk ,  p. 4 1 0 ,  cl la lettre du duc d’Albe au 
Iioi du 28 ju il le t ,  dans la Correspondance de Philippe l l t p. 270. Les Anglais, dit-il, au nombre de 
2,500 hommes débarquèrent à Ardenbourg. Voir aussi Van Vloten, lue. cil., p. xxix.

! Charles de L iév in , seigneur de Famars.  Voir sa notice plus haut,  p. 227, note 2.
5 Fustache de Fiennes, S' d 'Esqucrdes. Voir sa notice, t. I, p. 2()0, note i .
4 Georges de Moiitigny, Sr de Noyelles, fit partie des confédérés; au moment de la réconciliation , il 

obtint le gouvernement de Bouchain. Voir Mémoires anonymes, t. I, p. 125.
f (îhislain de Ficnnes, Sr de Ltimbrcs. Voir plus haut,  p. 175, note 1.
B Adrien de Berghc-St-Winnoc, Sr d’Olhain. Voir sa notice, t. I,  p. 51, note 1.
’ Jean?  Uutenhove. Voir plus haut,  p. 52!l, noie 2.
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( îenliz demeure  pr isonnier  au camp et jase comme ung geay. Il tiici 
q u  il donnera  sa teste à copper,  011 (ju’il y aura suylte de plus de cent  mille 
François.  Et  l’on d i c t q u e  l’Admiral  de France 1 se dispose pour  venir  avec 
cinquante  enseignes; mais (pie mal pourront-elles  es 1res prestes devant  
trois sepmaynes ou ung mois. Mais l’on ne parle d ’aulcungz chevaulx,  
desquelz toutesfois je  les tiens mieulx furnis que de piétons. Mais peult-estre 
que  ce desseing se rompra,  si l’on voit que Don Johan  ne se bouge. Et je 
ne sçay si ledict Admirai  osera habandonner  la France et meclre en d a n 
ger tant  de pr isonniers  qui  sont  icy, lesquelz vraysemblablement  l’on 
vouldra  despescher s’il approche,  et l’on en noye et pend journel lement  
beaucoup.  Aussi despesche l’on plusieurs de noz banniz  prins à la bataille, 
et mesrnes des gent ilshommes; ayant/, aulcungz opinion que Fama 4 et les 
ault res que l’on dict  estre à Monts soyent estez secrettement  despeschez. Je 
croys plustost le contraire.

L ’on dict que Monsr de Noircarmes ha quelque desseing sur  la ville de 
Monts. Je  crains que nous y consumerons tout Testé, et que ladicte ville 
nous fera perdre  (’Hollande et Zéelande du tout, d ’où l’on pourro i t  des
chasser  ces canailles et banniz  avec peu de danger  et recouvrer  la pluspart  
des villes avec la mesme facilité q u ’elles se sont perdues,  que  ne se pourra  
plus  faire dois que les pluyes commenceront  à venir.

Noz reyters tardent  beaucoup d’arr iver ; je tiens que c’est par  faulte du 
payement,  n ’estanlz ceulx de Monsr de Mansfeld encoires prestz, et le duc 
de Holst ne se haste point.

L’on di t q u ’en nostre camp sont  arrivés environ v u « 5 chevaulx des x i i c 

(jue l’on attend de T rêves ;  mais ils desrobent et gastent tout  par  où ilz 
passent,  jusques à desinolir  les maisons pour  avoir  les ferrailles,  copper  
arbres  ès jardins;  q u ’est ainsi que  le povre pays se vad perdant ,  et si sera 
encores force que l’on leur paye leur so u ld e , puisque le Duc ne veull  
lascher ung  sol de tout ce q u ’il amasse,  sinon pou r  ses gens.

II est venu fort bien à poinct que le conté de Bourgoingne nous ayl furny

1 Gaspard de Coligni. Voir plus haut,  p. 201 ,  note a.
1 Charles de Licvin, Sr de Fainars. Voir plus haut,  p. 227, note 2.
s Selon une lettre du duc d’Albe au Koi, du 21 août, des 14,000 chevaux payés, il n’y en avait que 

liOO devant Mons. Le duc de llulstein, avec 2,000 chevaux el 2,600 arquebusiers, el Schauwcnboiii'g 
avec l,<i00 élaienl arrives à ce moment près de Liège. Voir Currcsp. de Philippe / / ,  t. Il, p. 2 7 1.
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de salpêtre pour  faire de la pouldre,  que  j ’espère servira pour  donner  
craincle à ceulx de Monts. (Combien que ce soit une ville de forte assiette et 
inunye jusques au bou l t ,  toulesfois il failli espérer  que l’on ne s’y attache 
sans apparen t  espoir de rempor te r  par  quelque boul t que  ce soit, puique 
l’on dict que Monsr de Noircarmes est mervei lleusement  bien servy d ’espie. 
Dieu doint que elle se recouvre avant l’h y v e r . . . .

XC111.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRAN’VELLE.

d e  l i f s m i n m .  —  L e l l r o s  ■ li'  M o r i l l o n ,  1. I X ,  fol .  5 i  à  3 3 . )

Bruxelles,  le !) août 157:2.

Monseigneur. Nos allaires vont  de mal eu pis, et sûmes assailliz main
tenant de tous coustelz, ayant  le prince d ’Oranges passé la Meuze avec 
envyron v"1 chevaulx et x ou xu  mille piétons. Et dicl-l’on que son des
seing est de venir droict  vers Monts pour  donner  secours a son i rère et 
ceulx que sont  avec luv. D’ault re coustel les François se vantent  qu ilz 
seront  prestz pour  la fin de ce mois, cl ce avec camp lerme et arl il lcrye 
pour  venir venger  le maulvais  t ra ictemenl  que l’on ha faict ces jours passez 
aux leurs, qui n ’y sont  esté traictez en cousins à la I rançoyse: et a ce q u ’il 
semble, leur desseing esl de se getter au cueur  du payz de Brabant  et F lan 
dres, après q u ’ilz auront  ral resehy ledit Monts, disantz q u ’ilz auront  après 
le demeuran t  à bon marché.

Je  ne voy point  que nostre arti llerye, ny les muni t ions et su\  lies requises 
soyenl  prezles pour  batt re  ladite ville, que  l'on ne recouvrera  jamais  a u 
t remen t ;  car  l’on diet  qu ’ilz font double  fossé par  dedans,  et nos chevaulx 
qui de bvoyen t  venir  de l lolsle Cologne et Trefves, marchent  tort lenle-

1 Holstein.



DU CARDINAL DE GliANYELLE. 515

m e n t ;  et j ’entendz que  Messrs de Cologne et de Trel'ves s’excusent qu ’ilz ne 
pou r ron t  furnir  la caval lerye qu'ilz avoyent  promis,  pour  ce que ledit 
Pr ince les menasse et leurs subgetz, s’ilz ne se déclarent  d ’ung eoustel ou 
d ’au lire, et q u ’à ceste occasion plusieurs  genti lzl iommes ont  renvoyé leur 
wartgelt  craignantz  d ’habandonner  leurs maisons. Dieu doint  que à la 
lin le d u c  de Holste arr ive avec les m i m 5 chevaulx que l’on dit que luy et 
aul tre admeynent .  Aulcuns craignent  q u ’il n’y ayl de forcomple et de la 
t romperie ,  que  nous cousteroit  chier.  Je  ne le veulx croyre jusques à ce 
que  je le voye.

Ceulx que  Monsr de Mansleldt ha levé justjues en Bohème ne sont  encores 
tous prestz, et Barlaymont  di t (jue envyron vic qui  sont arrivez au camp 
(je ne sçay à qui  ilz sonl), sont  bien piètres et mal en ordre , mais trop bons 
pour  mal faire. J ’entendz que, pa r  faulte de wartgelt  et d ’argent,  nous 
viendrat  la difficulté de chevaulx 3.

Ledit  Pr ince envoya lundy dernier  une  t roupe de 1111e chevaulx,  avec 
desseing de deiTaire aulcunes enseignes du conte d ’Heberstain *, q u ’alloyent  
à Bois- le-Duc;  mais ilz se sont  fort bien delfenduz;  de sorte que  les au lires 
n ’ont  heu l’advantage; et je tiens que pour  l’heure présente ilz soyent  
audict  Bois-le-Duc; et ladite I rouppe de chevaulx ha ( tant  allant que  r etour 
nant)  faict grand dommage en la Campigne liégeoise, sans avoir  louché à 
Braban t ;  que  je tiens estre à fin de ne rien gaster  pour  quant  ledit Pr ince 
vouldra  venir,  que je  ne pense doibge estre avant que l’Admiral soit 
prest.

Si cependant  noz chevaulx pouvovent  arr iver ,  nous en serions plus  
asseurez. On dict que ledict Pr ince doibt  venir  droict  à Diest, de où le 
Dueq ha retiré six pièces d ’arl il lerye de bronze et vingt  tonneaulx de 
pouidre;  de sorte qu ’estant  la ville sans provision,  elle ne polral  taire aul tre 
que  de se rendre  audict  Prince.  Et jà  sur  le bruict  que al esté de sa venue,

1 W artgelt, somme payée au moment (le rengagement des soldats. Plusieurs individus, dit le duc
d ’AIbe, se sont laissé intimider, parce que les rebelles ont commencé à brûler les maisons de ceux qui
servent le Roi. Voir Correfpondance de Philippe / / ,  |>. 271.

s Ce chiffre s’élevait seulement à 2 ,000 chevaux.
5 Voir, au sujet de la difficulté de lever des gens de guerre,  la lettre du duc d'Albe nu Roi du 

21 août 1572, dans la Correspondance, de Philippe I I ,  t. Il, p. 271.
‘ Otlon d’Eberstein. Voir plus hau t ,  pp. 271, 513, noie 0.
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les Cordeliers el beaucoup de ecclésiastiques s’en estoyent  retirez. Mais 
comme lesdits h j i °  chevaulx sont  retournez vers ledit Pr ince,  je pense que 
plusieurs se rasseureront ;  et jà  estoyent  venuz les Cl iartreulx dudi t  Diest 
à Louvain,  et plusieurs religieuses des lieux champestres.  Mais s’il est vray 
ce que  l’on dicl que le Pr ince ha volunlé de se ruer  sur  Louvain, je  ne voy 
point comme à l adven i r  les susdilz y soyent  plus  asseurez que ailleurs; 
mesmes que la cruaul lé  de laquelle les Gascons el Anglois du par ty  dudict 
Pr ince usent  sur  les ecclésiasticques est si grande,  que lout le monde  ha 
craincte d ’eulx, ayantz  taillé en pièces les Char lreulx  de Ruremoude 
q u ’ilz t rouvarent  partye en l’église, parlye en leur cloistres el celles; de 
sorte que  les Allemand/, qui  sont  en leurs compaignie  en sont offensez, et 
en onl  saulvé ung ou deulx, leur donnan t  leurs habitz et se vestantz des 
leurs, oomme par  manière  d ’irrision. Monsr de Ruremonde  * s’est saulvé 
luy deuxième seullement, à Louvain;  l’ung de ses chapellains at esté pi teu
sement mart i r izé ,  el tous les meubles  et livres dudi t  sieur, q u ’il n’avoit 
saulvé, venduz publ icquement .

D’ault re coustel sont arr ivée/  deux t roppes d'Anglois in Scaldia sur  
Ziriczee, (jue l’on crainct  fort ne se perde, pour  ce q u ’il y avoit  jà du mal-  
conten lcmenl  entre les bourgeois el  les soldatz. Je  crains bien que  à la fin 
tou le l’i lol lande se perdra  par  faulte de secours et par  pur  désespoir.  L’on 
ha faict de grandes a p près tes; mais rien ne s’achève; et cependant noz p r o 
pres gens perdent  cueur  et espoir de jamais  pouvoir  recouvrer  Vlessinghe. 
ny jo u y r  de la navigat ion,  sinon soubz ceulx qui l’occuppent , el à ce moyen 
se desroubent  et par lent  de nous tous les matelotz. pr incipaulx mariniers  et 
pilotes, soubz couleur  de n ’estre payez, comme ilz ne sont ;  niais cela leur 
procède p r in c ip a l e m e n t  de là où je diz. De huicl  basteaulx que  le Duc 
avoit  faict apprester à Ziriczée, l’ung d ’iceulx s’est allé rendre  à la Vere, 
dont  les capitaines qui commandent  aux aultres sept sont  estez fort eslon-  
nez, et ne sçayvent  à qui  se lyer. Je  craindz que  tout cest apparat  de mer  
yra  en fumée. Ceulx de la Goes el d ’aullres villes en Zélande sont  icy, pour- 
suyvantz  que l’on paye les Espaignolz. pour  ce que tous moyens leur deffail-

1 l-.es assassinais commis su r  les Chartreux (le Ruremonde sont longuement rapportés par Knip- 
penberg, dans l’Histnrin ccclcsiaslicu diicalus (Iclriœ, p. 18S.

1 Guillaume Damas de l.ynden, évêque de Ruremonde. Voir plus haut,  p. 191, note 2.
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lent de les entretenir  dadvantage; et si nous ne recouvrons tost ladicte 
Zélande, dont je voy peu de moyens,  il ne fauit penser  de la ravoir  par- 
après. Elle t ient en subject ion l’Hollande, où au lieu de Lumey,  qui  se faict 
appel ler  conte de la Marche, va estre gouverneur  le sieur  de Boxstel ' ;  et la 
forme du serment  qu'iiz preignent  des villes est d ’estre loyalles au roy 
d ’Espaigne et au pr ince d ’Oranges,  et de garder  les églises et les ecclésiasti
ques de toute violence, et d ’empescher  icelle de leur pouvoir,  don t  ilz font 
tout le contraire.

Les président ,  conseillers, maistres des comptes  du Roy à la Haye se sont 
rel irez,  avec leurs familles, jusques à mille personnes et iv° chariotz con-  
duietz par  Espaignolz,  à Lt recht*;  et ledict Lumey ha faict président 
d ’Hollande ung  vieux advocal  nommé Bronckorst.

Monsr de Boussut  ha deffaict cincq enseignes des Gueux emprès  île 
Harlem, que l’on dicl estre recouverte;  et qu ’iiz y  sont esté tuez v m c hommes 
su r  la place, et  le reste mis en fuytte ou prins,  ensemble aulcunes de leurs 
enseignes5.ci

Les Hollandois ont  maintenant  la mer  ouverte  pour  aller à la pesche, 
s’excusant  q u ’iiz ont  faict le sault  maulgré  eulx, pour  donne r  moyen de 
vivre à leurs bourgeois,  qui m ouroyen t  de faim; et ceulx de Delft en ont  
voulu escripre en ceste conformité au Duc, pou r  luy donner  à congnois tre  
que si la m er  se regaigne, ilz ne se rendron t  difficiles p o u r  r e tourner  à 
l’obéissance de Sa Majesté. Mais celluy à qui ilz voul loyent  bailler les lettres, 
ha esté plus advisé que  de soy voul loir encharger  d ’icelles.

Les Espaignolz qui  ont  habandonné  Rotterdam se sont  tant chargez de 
pillages et de charrettes pleynes de proye,  qu e  l’on crainct q u ’iiz auron t  
bien à faire de passer entre  Buren et Bommele,  sans estre desvalisez par  
les garnisons qui  sont en ces deux lieux; néanfmoins si ledit Bommele est 
recouverte,  comme l’on dicl. j ’espère q u ’iiz pouron t  venir  à saulvelé en ce 
quart ie r  là par  Bofs-le-Duc.

Ces jours  passez que  l’on estimoit que ledit Pr ince venoit  droict  contre 
Monts, nous avons estez en bien g rande  peyne pou r  Malynes, où les affaires

1 Jean de H o m es ,  Sr de Boxlel. Voir plus haut, p. 259, note 4.
1 Voir Wagenaar, loc. cit., t. VI, p. 5 8 ) .
1 Le fait est raconte en détail par P. Bor, liv. VI, fol. 288 v®.

Tome IV. 4-4-
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vont  (rès mal, selon les advis que je eu receoys journel lement,  desquelz 
j ’ay adverty Son Exce, luy déclairant  les maulvaises luinieurs qui  y sont  et 
que les gens de bien, et mesmes les ecclésiastiques, ont  opinion que si les 
cnnemys approchent  la ville, ceux du dedans leur feront ouverture  sans 
aulcune  résistance. Je  luy diz aussi les calumpnies  que l’on y  recherche 
contre les ecclésiastiques; l’escoulette 1 et son lilz que l’on suspecte avoir 
intelligence avec le Duc pour  y  inlroduyre garnison, q u ’est cause que beaul- 
coup de gens s’en absentent,  mesmes le président  * et les autres conseilliers, 
et plusieurs ecclésiastiques, auxquels  je ne vouldroye conseiller d’y demeu
rer,  ayant  commandé  que l’on en ret irast  les ornemenlz d’AIlleghein et 
joyaulx de l’église, que le prévost y avoit  faict mectre  sans mon sceu, esti
man t  q u ’ilz y seroient  aussi seurement  que  du passé.

Je  diz aussi à Son Exce que l’on remarquo i t  plusieurs eslrangicrs en 
ladite ville, et que  si l’on n’y mectoit ung gouverneur ,  tout iroit en confu
sion. Il me demanda  qui  l’on y polroi t mectre; je luy dietz que  cela dep -  
pendoi t  de son bon plaisir. Il me demanda  qui je penseroye y estre plus 
aggréable. Je dietz Monsieur d ’Havret*. 11 parla de iMonsieur de Vil le1. Je  
le remyz à son bon plaisir, et il m ’enchargen de communicquer  sur  le tout 
avec Monsieur de Sainct  Bavon, comme j ’ay faict; et ad ce que je peulx 
apperceveoir,  il p r in t  de fort bonne par t  ce que je luy en dietz, que  fusl- 
pa r  l’adviz des deux présidentz. Et  despuis Son Excellence en at traicté 
avec le s ieur  de Grobendoncke,  et luy avec Mr de Sainct-Bavon (le prési
dent  Viglius). Mais, à ce que  je voy, l’on propose beaulcoup de choses el 
l’on en achèpve peu. Ceste cy n’est pas la façon de négocier de vostre

1 L’écoutète de Malines, à pa r ti r  du 1er janvier au 31 décembre 155b, était Guillaume de Clei'cij , 
chevalier,  Sr de Bovckerke. Voir Inventaire des registres de la Chambre des Comptes, t. II, p. 4-7S).

2 Le président du Grand Conseil de Malines était à celte époque Jean de Glyincs, dit lierghes, mort 
à Namui- en 1585.

5 Cliarles-Philippe de Crov, Sr d'Havré. Voir t. III, p. 560,  note 2 ,  et sa vie dans la Biographie 
tiationale. .

• Georges de Lalaing, baron de Ville,  fils de Philippe de Lalaing, comte de Iloogstraetcn, etc., cl 
d ’Anne, comtesse de Rcnnebourg. il fut comte de Rcnnebourg, gouverneur de Malines, puis de la Frise, 
et se distingua par sa valeur pendant les troubles des Pays-Bas. Selon de Thou ,  c'était un homme 
doux, poli,  zélé pour la discipline militaire, ferme, libéral, magnifique au delà de ses forces, ennemi 
de la violence, de la cruauté cl de l'ivrognerie. Il mourut à Groninguc le 22 ou le 23 juillet 1581. Voir 
B utkens,  t. I l ,  p. 150, et De Ycgiano, t. Il , p. 1108.
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temps. C’est de tant  pis que  le peuple dud i t  Malines, estant de soy povre, 
n’aye rien à besoigner. Hz ont  boché toutes les portes de la ville, sauf  deux, 
et Monsieur le président  dudict  Malynes nie dict q u ’à mon occasion re tou r 
nan t  derniè rement  d ’Anvers avec Monsieur Viron ,  ung  chausseteur ,  qui  
parla mal des ecclésiasticques me voyant  passer, at esté faict pr isonnier ,  
dont  ledict Viron ny moy ne nous apperçusmes,  ains fusmes amyablement  
saluez par  la compaignye que tenoit  lors le guect  à la porte. Mais comme 
c’estoit fort tard, je le veux impu te r  au vin et à la cervoyse;  mais cepen
dant il vad bien que l’on en at faict ce cliastoy.

Les Estatz de Brabant  ont  accordé leur  cote; mais avec beaulcoup de 
conditions. Les Abbez se plaignent des nobles, et les nobles d ’eulx, et l’on 
faict maintenant  tant de faultes que  l’on donne  grande occasion aux  Estatz 
d ’adjouster  conditions. Ceulx de Flandres  ne sont  encores comparu;  ce 
que  l’on ne sçait à quov  imputer .

Monsieur  V o n c k 1 tient garnison au cliasteaul de Leuvvarde, et n ’en ose 
bouger.

L ’on dict  que beaucoup de bonnes résolutions sont venues d’Espaigne, 
mesmes su r  le x® et xxe Pleust à Dieu q u ’elles fussent arrivées il y  a ung 
an, et aussi le duc  de Medina.

L’on at su rpr ins  près de Qtiiévrain, près de Valenchiennes ung  piéton 
qu ’estoit sor ty  de Mons avec un monde de le t t r es3, tant  du conte Ludovic 
que des genti lshommes François et aultres qui  y  ent ra ren t  le j o u r  de la 
deflaicte, entre lesquelles lettres l’on en ha t reuvé des seigneurs de Mouy, 
d ’Estouteville, de Semerpont ,  de Jumelles , de la Forte  et ault res  que l’on 
avoit  dict morts ou prisonniers,  q u ’ilz escripvoient  les unes à l’Admiral , et 
les aultres à ceulx de leur  laction. parens et amys, pa r  lesquelles ilz leur  
donnoyen t  compte de leurs advanlures  et disgrâces, et aussy de comme ilz 
perdirent  la journée,  oyres q u ’ilz n’heussent  desseigne de venir  à combat,  
ains seullenient de, suyvant  l’ordre  que de là leur  avoit esté donné, se 
gecter dedans ledict Mons pour  le rafreschir;  et q u ’à cest efiect ilz avoyent

1 Voir plus haut,  p. H  2, note i .
1 Voir la lettre du Roi adressée au duc d’AIbc, dans la Correspondance de Philippe  / / ,  t. II, p. 2C4.
* Voir su r  les lettres susdites la missive d'Albornoz dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. II, 

p. i l  I.
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choisi ung bois et u ne  rivière q u ’ilz avoyent  tousiours coustoyé, laquelle 
noz gens avoyent  heu le moyen de passer pa r  le pont  de la ville de Saint- 
Ghislain, q u ’estoit à nostre dévotion, et qu ’à ce moyen se t rouvantz  assailli/ 
d ’une grande t roppe d ’hommes d ’armes, que feit tourner  visaige à leur 
infanterye,  il ne leur  avoit esté possible de la rallyer,  et que  voyantz ce 
désastre, ilz commençarent  à galopper au mieulx q u ’ilz puren t  vers ledict 
Monts, où ilz arr ivarent  pa r  le bénéfice de la nuict,  sains et saulz, avec 
aulcungz gent ilzhommes réfugiez de par  deçà, q u ’ilz escr ipvent  estre les 
sieurs de Fama *, d’I isquerdes % de Lombres 5 et de Noyelles *, avecq ungne 
troppe d ’environ cent  chevaulx et de 1111e arquebouziers .

Lesdictes lettres contiennent  q u ’ilz n’ont  faulte de rien, et q u ’ilz sont 
fort bien traictez dudict  comte Lodovic, et q u ’ilz sont  en une ville q u ’ilz 
t rouvent  austant  bonne q u ’il y en ayt  poinct  en toute la France,  comme 
ilz la confessèrent telle en leur  venue devers eulx.

Hz escripvoyent  aussi que Genliz n ’avoit esté au conttict, pour  ce qu'il 
estoit lors donnan t  ordre  à ung  ault re couslel au passaige de ses gens, et 
semble qu ’ilz s’asseurent  fort de nouveaul  secours.

1 Voir  plus h a u t ,  p. 2 2 7 ,  note  2.

* E ustache  du Kienncs, chevalier ,  v icom te  de  Fanges ,  S r d'Eiille,  d ’Esquerdes ,  etc., (ils de Charles 

du  Bois e t  de C laude de Lannoy, dam e de Noyelles. II exerça un e  g ran d e  inllucnce su r  les confédé
r é s ,  e t  p o r ta  en leur  nom la p aro le  devan t  la g o u v e rn an te  des Pays-Bas, signa le com prom is ,  fut 

envoyé à T o u rn a i  p o u r  y pacifier  les quere lles  de religion et e n t re t in t  une  co r re spondance  avec le pr ince  
d ’Ornngc e t  avec son f rère  Louis de Nassau. A près  la pr ise  de Mons, il se r e n d i t  en A n g le te r re ,  d ’où 

il fut  expulsé p a r  o rd re  de  la Heine en 1575. Voir  T c W a t c r ,  t. II,  pp . 597 e t  suiv . ,  les au to r i tés  
citées p a r  cet éc r iva in ,  e t  Groen van  P r in s le r e r ,  t. II,  pp. (j5, 88, 102, 527.

* Gislain de l ’iennes ,  frère  d u  p ré c é d e n t ,  Sr do L u m b re s ,  un  confédéré qui  tach a ,  en IStiG, de 

te rm in e r  les querelles  de religion à Valenciennes. Après avo ir  été bann i ,  comme son f rè re ,  p a r  le duc 
d ’Alhe,  il e n t ra  au  se rv ice du T a c i tu rn e  q u i ,  le 10 ao û t  1570 ,  le nom m a am ira l  de  la flotte des 

in su rgés ,  en rem placem en t  d u  Sr d ’O la in ,  d o n t  l’inconduitc  avait  été r econnue  p a r  le prince. A diffé

ren te s  r ep r i se s ,  il r e m p l i t  en F rance  des missions d ip lom atiques.  Son éloge es t  im prim é  dans Groen 

van  P r in s te re r ,  t. IV, p. 210 .  Voir encore cet a u t e u r  a u  t. I I ,  pp.  27 7 ,  5 2 7 ;  t. I II ,  p. 5 7 4 ,  5 7 7 ;  
t. IV, pp.  45 ,  119 e t  su iv . ;  P . Bor, liv. V, fol. 2 5 5  v», et  T e  W a te r ,  t. II, p. 2SW.

* Georges de Montigny, Sr de Noyelles ,  p r i t  p a r t  à la confédération des nobles e t  au  com prom is ,  

assista à la r éu n io n  de S t-Trond e t  a ida  à la dé l iv rance  de la ville de Leiden. Au m om ent  de  la récon

ciliation des p rovinces w al lonnes ,  il p r i t  le par t i  du  Roi e t  fu t nom m é g o u v e rn e u r  de Bouchain. Voir 
T e  W a te r ,  t. I I I ,  pp. 145 cl  suiv . ,  et  les a u to r i té s  citées p a r  cet a u t e u r ;  G roen van P r in s te re r ,  t. I l ,
pp. 1211 e t  suiv.
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Lcdict piédton qui  portoi t Iesdites lettres, après avoir esté bien cnquis  et 
torturé , at  esté pendu à ung  arbre.

11 me desplaict q u ’il fault que  j ’adjouste à ceste eungne maulvaise nou
velle que nous avons heu du désastre advenu à vostre villaige de Contich,  
où l’église at esté bruslée avec plusieures maisons par  ineschief du feug.

XCIV.

LE P R É V Ô T  MORILLON AU CARDINAL DE GRA NVEL LE .

( Itibli ol hèt |ue de Besançon. — Lettres de Morillon, I. V i l .  loi. IG4)

l i ruxc lles ,  le 10 a o ù l  1572.

Monseigneur. Je  n’heuz de rnièrement  loisir pour  respondre à vostre 
lettre du n° du mois passé, sur  Testât des alTaires de par  deçà, que  journé-  
lement s’empi re  à veue d ’œil, et la volunté  des subjeetz se va diminuant ,  
pour  veoir si peu de remède contre  tant  de dégastz que  se font par  ceulx 
de dedans et dehors  ; de sorte q u ’il sera bien venu si l’on polrat ret irer 
quelque proftlct de ce présent  aoust  *, estantz les censiers mangez et rongez 
jusques aux  os, lesquelz je  veoidz la pluspart  délibérez de lesser leurs 
fermes, pour  eulx ret i rer aux villes, et non plus souffrir tant des violences 
et misères qu ’ilz souffrent des soldatz, avec menaces d ’estre tuez et bruslez 
en leurs maisons. Et si l’on se plainct,  l’on n’est oy;  et seroit besoing q u ’il 
se feiest pleine preuve par  gens ausquelz le faict ne louche;  car  l’on appelle 
ceulx de par  deçà ennemiz de la nation. Toutlefois si l’on n 'y  remédie,  il 
ne sera possible que le plat  pays polrat  furnir  aux aydes, ny aux  vivres 
d u  c a m p ;  car l’on commence  à sent ir  la faulte de ceulx que  suppéditoit  
l’i iol lande,  Zéelande et Geldres, où les ennemiz font delfense sur  la liai t 
que  rien ne soit apporté  pa r  deçà.

‘ A o m t,  r e c o l l e .
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11 esl vray que  les Eslalz de Brabant  ont  accordé leur colle, y adjouslant  
les condit ions ; mais ilz dienl  que le pays n ’est en tel estai comme quan t  
ilz accordarcnt  la colle, et q u ’ilz auron t  bien à faire de furnir,  puis que le 
pays n ’est gardé d ’oppressions et violences de nos propres gens, que  font 
piz que les ennemiz, saulf qifilz ne prendent  prisonniers.  Avec ce l’on 
at tend le subcide des demi-fruictz des ecclésiaslicques, que  l’on dict eslre 
accordé par  noslre Saincl-Père, qu ’est droictement  ce que  nous faiIloit, 
mesmes si l'on l’exécute selon l’advis de Scbetz, que  desmonslre  peu de 
b o n n e  volunlé à ceulx (|ue sont de noslre profession, q u ’auront  bien à faire 
de vivre cest hyve r ;  car je ne veoidz poinct  comme polrons recouvrer  
argent  des censiers, ne de ce que noz est deubl  de noz rentes par  le Boy, 
nv les Estalz n’ont moien de paier;  et les povres gens nous molesteront  
cest hyver tant aux villes (|ue aux cham p/ ,  estant la povrelé extresme par  
(oui, par  faullc de gaignage.

Le recouvrement de Valenchiennes at servi beaucop pour  asscurcr  le 
surplus  de Haynnaul t .  Flandres  et Tournesi ,  que aul t rement  fusl demoré 
ouvert  aux ennemiz;  mais IVlonls leur  faict encores beaucop de mal, et 
feroit dadvanlaige si l’on levoit le siège, dont  at esté tenu quelque propoz,  
que  seroit  donner  en proie Ath, Condé, Sainct-Ghislain,  Soignie, Braines, 
Nivelle, Heulx et Bins : car l’on déliberoil  mectre garnison à Tubizc et 
habandonner  la reste, si le pr ince d ’Orenges nous fut approché ;  mais 
j espère que l’on suivra mil leur conseil.

Hz sont entrez en Montz, de la derniere delï'aicte, plus de cent genti lz- 
hommes et qua tre  cent gens de guerre,  selon que portent les lettres q u ’ils 
ont escript  en France, que sont estez surpr inses,  selon que voslre IllmeS,iu 
verrai  ailleurs. J ’enlcndz que  Tafiin presche audict iVIonts. L’Hollande cl 
Zélande sont  aussi pleines de prédicanlz hérélicques, q u ’est ce que  je  
regrette le plus;  car la Religion s’y perd, et il y aura i  bien à faire de la 
redresser,  en cas que  recouvrons lesdils payz, que  est le meil leur  que  noz 
polroi t advenir .

Nous suines si l o ingque  l’on auroi t  recouvert  bonne  partie de ce q u ’au-  
roit  eslé occtippé à la marine,  que nous allons tous les jours  perdanlz  
dadvantaige;  et l’on m u rm u re  que Amsterdam auroi t  faict le sauil ;  et 
s ’ilz ne l 'hont  faicl, nous n’y perdons que  l’attente : car il n’est en eulx 
de contenir  leur peuple ,  s’ilz ne sont  secouruz,  et que l’on recouvre la
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navigat ion dont  sûmes encores bien loing, passante noz grandz apparatz  
en fumée.

Le Duc  at pe rdu  le nort  et ne sçait où il en est, se véant  accablé de tant 
des costelz; aulcungz pensent  que pour  ung malin il se ret irerat  en Anvers, 
où il ne serat si bien ny si seurement  q u ’il pense : car si Matines se perdt ,  
les ennemyz tasclieront après  Te rmonde  pour  gaigner  la rivière, et lois 
Anvers  mourra  de faim, se t rouvant pr ivé du bénéfice des rivières. Ce que 
me desplaict le plus, est que  ledit Duc accoute aulcuns divins que  font 
profession de prédire les choses futures;  et le bruic t  est tout commun que 
l’on faict compte île regaigner  Monts par  enchantement ,  et si t rot tent  par  
ceste court  aulcuns livres escriptz à la main sur  négromantie  ; et si m’al 
faict demander  ung  personnaige fort pr incipal congié pour  les povoir  lire, 
ce que luy ay refusé sans aull re cérémonie.

L’on se vante que avant xv jours  l’on verra merveille et recouvert  tout 
ce q u ’est perdu. J ’en vouldroie tenir bonne asseurance et q u ’il me fust 
cousté plus qu(! mes facultez ne sçauroient  comporter ,  pourveu que  ce fust 
avec inoiens honestes et permis,  selon ma religion et foy catholicque.

Je  ne bougeray plus rien de voz meubles de clieans, puis q u ’il vous 
plaict ainsi. Quant  à ce peu que j ’ay, je le tiens prest pour  le t ransporter  
avec moy quant  je verray la nécessité;  et il ne me fault pour  ce ne cliarriot 
ne chevaulx,  car  je le polray charger en une maie. Toullesfois si peu que 
c’est, il me viendroi t  bien mal à propoz de le perdre  : car ce sera pour  vivre 
ung  an ou deux  frugalement.  Cependant  que j ’espère que Dieu noz don-  
nerat  mil leur  temps et saison.

Sa Majesté Catholicque at fort bien mérité de retenir son année  sans la 
lesser passer plus loing contre l eT u rc q ,  puis q u ’elle se treuve assaillie des 
Turcqz  en ses l*ayz-Bas. Et  ce sera le vray de charger  sur les François ,  qui 
sans aulcune honte, secondant  ledict Turcq,  empeschantz les grandz des-  
seingz que l’armée chrest ienne avoit sur  luy '.

11 ne fault pas a t tendre que de ce règne l’on rende à aulcuns fugitifz leurs 
biens ou le pays. Car aiant  esté la ville de Bommele* surpr inse  par  ung

1 Les négociations de la F rance  avec la Tiiri |t i ic  son t  t rès  développées dans  C harr iè re ,  IS'iyocintions 
dans le Levant, t. I II ,  pp. 2 2 3  et  su iv.

5 V oir  Van M eteren ,  toc. cit., liv. IV, fol. (iü v".
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gent i lhomme et au lires banniz jusques à 60 ou 70, le Docteur Elberlus.  
soigneux de sa patrie,  avoit miz en avant que l’on envo ia lung  pardon aux 
citoyens, y comprendan l  les banniz.  Mais Monsr le Président  et Schetz 
dienl  q u ’ilz n’en oseroienl ouvrir  la bouche,  tant  est l’on encores fondé sur 
le chastoy. Toultefois il seroit mieulx que  changeant  de stil, l’on considérât 
l’importance de la situation de cesfe ville que  peult  faire grand bien et 
grand mal à ceulx de Bois-le-Duc et aux pays de Brabanl et d ’Utrecht 
estant su r  le passaige.

Je  tiens pour  certain que qui  lient parlé  cler aux François en cas q u ’ilz 
rompissent , q u ’ilz y heussenl  pensé plus de deux fois. El  le vray sera leur 
faire cour ir  sus par  Don Joan. Mais ceulx qui  escr ipvent  d ’Espaigne client 
qu'il doibl  faire le voiage d ’Argel (|ue seroit noz esloigner, et bien tard en 
t este saison. Il serat  mieulx de l’einploicr en France ou le faire venir  icy 
par  le chemin que pr insl  le duc dAlbe. El cela serviroil  pour  remédier  aux 
affaires de Besançon, que  se conduisent  de sorte que je  craindz le conté 
s’en portera de piz, ad ce que l’on lient  icy peu de regret.

Les députez des Estalz ont  heu assez bénigne réponse de Sa Majesté, et 
ung  lorl  bon adieu avec des bien amiables  paroles et asseurance *. Mais 
ceulx que sont  icy plus agulz noient que  icelles sont seullement  esté dictes 
en présence de Sa Majesté par  Monsr l lopperus,  sans en avoir donné  aulcun 
escript. Ce que l’on at faict touchant  ladicle réponce que porte snrcéance 
soubz aulcunes condit ions du x° et xxe, de laquelle il apperrera  tousiours 
par  escript, mais non pas dudi l  adieu et asseurances. Toultefois chascun 
at les oreilles ouvertes sur  ce que  l’on dit que, par  le dernier  courier,  sont 
venu beaucop de bonnes dépesches'. mesmes quan t  audi t  xe et xxe; mais si 
icelles se detiègnenl , comme feict le pa rdon  général xvn mois, erit error  
novissimus pejor  priore  5. El ce que s’en dit icy esl par  ce que l’on en escript 
d ’Lspaigne. Dieu doinl  que le tout  s'effectue sans que la bonne  volunlé  de 
Sa Majesté soit empeschée ou relardée;  et pleut  à Dieu q u ’elle se fust des- 
monslré  plustosl. Nous ne serions pour  le présent  en ces termes.

1 Algérie.

* Voir à ce sujet, la Correspondance de Philippe / / ,  t. Il, pp . 241 ,  201.

3 l / a m n i s t i e  ou pardon  géné ra l ,  nous l’avons  fait ob se rv e r  plus liant , p. 21 ,  avait  été s igné le 10 n o 
v em b re  IK09 et  le d u c  d ’Albc le pub l ia  seu lem ent  le 10 ju i l le t  11)70. Voir  aussi Correspondance de
/ ‘hilippe I I .  t. Il, p. 130. Il y avait  p a r  c onséquen t  huit  mois de différence c l  non d ix -sep t  mois, comme 
|i' d i t  Morillon.
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Aussi escripl-oii  d ’Lspaigne que le l ioy commence à ouvrir  les yeulx 
e t  que  l'on y commence à congnois tre  la maulvaise adminis t ra t ion el, 
exhorb i lan le  despense de tant de millions venuz de là; el ceulx de Braban,  
dient  avoir  furni en cinq ans xxvic mille florins, el ceulx de Flandres 
donnen t  un sixiesme dadvantaige El  ce que  les aull res pays ont  donné 
porte grandes sommes, dont  je veoids que  les estatz, tant  en général que 
part icul ier,  se commencent  à plaindre.  Et  jà  m ’apperceois que  la maulvaise 
conduicte du passé les rendz liardiz el leur lerat  p rendre  audace de parler, 
que  seroi t mieulx non,  puisque le commencement  de noz inaulx a pr ins  
source de ce que  les Estatz ont  osé em prendre  sur  l’auctor ilé du  Boy, qui  
al  heu beau moien pour  la redresser,  si l’on y fut procédé ainsi q u ’il con-  
venoit. Dieu doint  que l’on ne rentre  en nouvelle asnerie.

Je  suis au lcune lois esbahi d ’ouy r  mal dire si l ibrement  du duc d ’Albe, 
el mesme Castillo s, pour  laire à croire que  son frère n’ay t  consenti! ny 
par t  en ce q u ’esl passe. Mais il est pa r  t rop cogneu, el ne se sçauroi t laver 
de tout te l’eaue du monde.  Mais il en y al des aull res  qui  ont  plus grande 
pa r t  au galleau que luy : Vargas et Albornos,  qui  est chief  des finances, du 
Conseil d ’e s ta t e t  du Conseil de guerre ,  qui faicl les paiementz aux gens de 
guerre,  en ce q u ’il n’oblie sa part .  Ce que j ’estimeroie peu, si an surplus 
il fut di ligent  de faire les expéditions, selon q u ’il embrasse les affaires. Mais 
pour  tout  ce que  peul t advenir , l’on ne perdra i t  poinct  une heure de plaisir 
ou de visites Et lelles fois sont  icy demorez poursuivantz,  les capitaines
xv jours  pour  avoir  une patente, que  se povoit expédier  en ung  demi- jour ,  
si l’on l’heut  voulu

L’on fait grandes justice des pr isonniers  François  et de nos banniz que 
sont  estez pr ins  à la bataille. Warluzel  5 at, par  la faveur de >Ionsr de Noir-  
carmes,  eslé commiz pour  recognoislre les pr isonniers françois que sont  
de qualité.  Je  tiens que  à aulcuns se pol ront  faire des bons passedroietz.

1 Dans le b u t  de  fa ire  conna î t re  la progression de som m es accordées p a r  les É ta is  à l i t re  d 'a ide, nous  
donn o n s  ici le r é su l ta t  t i ré  des c o m p te s :  eu 1 5 5 8 ,  le B ra b a n t  donna i t  1 ,2 0 0 ,0 0 0  l iv re s ,  en 1571 
e t  1 5 7 2 ,  6 ,0 0 0 ,0 0 0  l iv . ;  en 1 8 5 1 ,  le i . imbotirg accordait  1 ,000,  en 1571, 1 ,800 l i v . ; en 1 5 7 3 ,  le 
L u x e m b o u rg  d o n n a i t  2 5 0 ,0 0 0  liv.; la F la n d re ,  en 1 5 5 i ,  4 0 0 ,0 0 0  é c u s ,  en 157C, 6 0 0 ,0 0 0  livres.

* Le p ro to n o la ire  P ed ro  del Castillo. Voir  t. I ,  pp. 122 et  suiv.
* L a m b e r t  de W a r lu z e l ,  chevalier ,  Sr de W a r lu z e l ,  q u i ,  a p r è s  avo ir  p r is  le pa r t i  des confédérés,  

s ’en r e t i ra .  Voir  sa notice, t. 1, p. G5, note I.
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Il n’est à croire comme ladite victoire a rendu insolentz les soldais Espai- 
gnolz,  que  menacent  de mauvais  I raiclement  ceulx de ce pays plus que 
oncques,  et lioslent par  force aux  W allons leurs pr isonniers,  que  louttefois, 
au diet  de tous gens de bien, ont  rnieulx faict que eulx. L’on leur avoit  à 
ceste occasion promiz ung  mois de gaiges; mais ilz n ’ont  poinct  lieu ung 
solz, q u ’est cause que plusieurs  se sont  indignez et retirez en leurs maisons.

Il y  at liuict jour s  que Don Fadric. est icy avec Monsr de Noircarmes, 
comme sont  quasi tous les pr incipaulx capitaines du camp J ’enlendz que 
Albornos l’a mandé pour  venir consoler le duc d ’Albe, q u ’est comme déses
péré ; de sorle que  le secretaire Scharemberger  m’at diet que à peine se 
osc-il t rouver seul avec ledit Duc, que samble debvoir  rendre l a m e  quant  
il entend maulvaises nouvelles. Je  liens que (ilius , vouldroi l estre là dont  
il est venu ;  car pour  ce que la fille de Don Garcia 1 al entendu q u ’il auroi t  
révocqué sa procurat ion en vertu de laquelle elle at esté espousé, elle et les 
siens ont miz en avant qu’il doibt  icy réi térer  l’acte. Et j ’ay esté mandé  par 
une stafelle, lorsque j ’estoie à Grammont ,  de venir  icy e i d e  me t rouver  
audict  acte, et donner  les bans e tcopp ics  requiz. Et  comme je vouloie lain* 
ung tour  en Allleghem, le duc d ’Albe m ’a faict requér ir  de ne bouger 
jusques tout  fust achevé;  dont  il ne samble point  que fi Uns ayl grande 
envie , ayant  faict consul ter pa r  personne interposi te vers le président  
Viglius, comme se polroit garandi r  le lilz, conslrainct par  son père *, et s’il 
ne soulliroit d ’avoir  révocqué ses procures ,  re adhuc integra Sur  ce quoi 
luy al esté respondu q u ’il fauldroit  avoir faict l’insinuation de ladite révo
cation. Et sur  la répl icque faicte par  l’Amhassadeur  envoié, pour  ce q u ’es- 
loit juriste,  fut diet  q u ’estant le mariaige sacrement ,  l’on ne s’en povoit 
mocquer.  J ’atlends le succès, et ne polra esli e que  le mascre ne se descouvre. 
Il y a longtemps que filins a di t  à Mr de Champaigney que les procures  
n’emporloient  aux  mariaiges. Si le père s’apperceoi t  de la bourde,  je me 
double  que ceste affiction privée luy sera d ’aussi dure  digestion que les 
aullres auxquelles  il s’est précipi té ,  cuidant  faire grand ce fîlz vicieulx el 
sans âme.

L’on at fait grand tort  à Madame d ’Egmont  de dire q u ’elle se seroit

1 Don ( larc ia  de Tolède ,  cap i ta ine  généra l  de la m er .  Voir t. 1, p. iîMï, note "2. 
8 A p r e n d re  parti  co n tre  son gré.
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retirée. Elle est à Gaesbecque, et son lilz ainé en la court  de l’E m p e re u r ;  
et se tient fort modestement ,  combien que en six mois elle n’at receu un g 
solz de la cou r t .......

x c v .

LE P R É V Ô T  M O RILLON AU CARDINAL DE GUAN V ELLE.

( IS ib l io lh èq u e  d e  B e s a n ç o n .  — L e t t r e s  d e  M o r i l l o n ,  t .  V I I ,  loi.  1 GO à  IG3.)

B ru x e l le s ,  le i l  aoû t  1572.

Monseigneur. Je respondrav aux lettres de vostre lllme Sgrio du neuf-  
viesme du mois passé, laquelle ne veult  poinct  que l’on bouge plus  rien de 
ses meubles  d ’icy ou de Malines, en ce que je  luy obévray,  re tenant  tout-  
tesfois icy ce que  je  y ay faict t ransporter  de Malines pour  ce q u ’il n’y seroit 
seurement ,  d ’aultant  que  le conte Ludovic at prat icque à Malines, estant 
Son Excce advert ie  que aulcungz Malinois vont  de temps à aul lre t raieter 
avec luy, par  où elle polrat  recognoistre que je  ne luy ay faict legier adver- 
tissement.

Ce (jue me desplait,  est que l’on n’y remédie poinct  selon q u ’il seroit 
requiz;  car  plusieurs  gens de bien audi t  lieu tiègnent  pour  certain que  si 
iic liommes se t rouvent  devant  la ville, elle se rendra.  Et  les mutins  crient 
contre Mes" le Président  du grand  Conseil 1 et le doien de voslre église, 
comme s’ilz auroient  intelligence avec le Duc pour  y introduire  des gens 
de guerre.

L’on di t que le duc  de Ilolste vient avec u m 11e chevaulx et mille hareque- 
bousiers piedtons, et que  le conte de S c ha ubou rc l i 1 suit avec aull res  x m r

1 J e a n  de Berghes ,  de G lym es ,  Sr de W a te r d i jk ,  cclievin pu is  b o u rg m es t re  de  Berg-op-Zoorn on 
1541 et  1545, doc teur  ès d r o i t s ,  conseil ler  au Conseil de H o l lan d e ,  pu is  p rés iden t  d u  G ran d  Conseil  

d e  Malines en 1 5 4 8 ,  e t  m or t  à N am ur ,  où sc t ro u v a i t  à cette époque le G rand  Conseil .
’ B e rn a rd  de S c h a u w e n b o u r g , L uxem bourgeo is ,  colonel d 'u u  rég im ent  de Hauts  A llemands.  Voir  

sa no t ice ,  t. II, p. 5 3 0 ,  et  sa b iograph ie  dans  Nijnn, iiiotjraphie Luxembourgeoise, t. 11, p. 112.
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clicvaulx et auitres mille harcquebous icrs ;  et Son Exec faict ses appresles 
pour  aller au camp Les nuietz deviendront  longues doresmais  et froides, 
et si me doubtè- je  q u ’il ne sera furni de M'vres et de munitions,  ainsi qu'il 
seroit de besoing.

Mons' le duc  d’Arschot  doibl  icv demeurer  avec trois enseignes d’Alle- 
mandz pour  la garde de ceste ville. Je  craindz que le prince d ’Orangc,  
estant  le duc  d ’Albe si loing, ne nous face quelque faulse a la rme;  car 
s’advançeant  à l’impourveue,  il polrat pr endre Diest el Malines en un jour .

J ’av veu la lettre du duc  d ’Albe que je renvoie. Anliquum  obi inet ; beaui- 
cop de paroles et peu d ’eiïect.

Je  tiens que  vous aurez receu le pac(juet du  duc de Medina q u ’est allé 
dedans le mien. Il se mesle peu des affaires, et bene. Cependant les gens de 
bien sont peu sattisfaietz de l’espoir q u ’ilz avoient  conceu que sa venue 
apporterai t  remède aux affaires, que ne se porteront  bien tant  que le duc 
d ’Albe s’en meslera:  et Sa Majesté et tous auitres, que pensent  le contraire,  
s’en t rouveront  forcomptez. Et cela se dict icy clércinent et rondement ,  et 
je liens q u ’il est vray. Si Sa Majesté venoit  elle-mesme, j ’espéreroie du 
grand  changement,  et en fau l tede  ce vostre Tllnn0 Sgrie et le duc  de Medina 
polroient beaulcop pour  rédu ire  les affections des bons et maulvais.

Feu Courteville* avoit, par  le commandem ent  du Duc, conceu aulcuns 
moiens pour  réduire  les ceurs et remeclre  ce pays en son premier  train, et 
en présenti t  quelque escript audict  seigneur à Maestricht l’an 70, lorsque 
celui-cy le rejecta, disant  q u ’il n’estoit lors heure de parler. L’aultre, ad ce 
(jue ses plus privez m ’ont  compté,  retourna fort fâché à la maison, disant  
que le temps viendrait  que  le Duc le vouldroi t  faire, et q u ’il ne le polroit. 
El fut commencement  de ses regretz el grande maladie, et peult  estre de 
sa mort.  L’on le regrette maintenant.  Le mesme polrat  advenir  du Prési
dent  qui ne se porte pas bien. Et je  craindz qu ’il ne noz eschappe quelque 
jour .

1 Selon la let tre  d u  d u c  d ’Albe adressée  au  lloi, le 21 aoû t  157:2, il avait  des difficultés po u r  

r a ss em b le r  l’a n n é e  destinée  au  siège de Mous. Le duc de I lols le in devait  a r r iv e r  avec 2 .0 0 0  chevaux 

e t  2,((00 arquebusie rs .  S ch au w en b o u rg  avec 1,000 chevaux  a r r iv a i t  près de Licge. Voir  Correspondance 
de Philippe I I ,  t. Il, pp. 271,  272 .  Les ducs d ’Albe e t  de Medina-Ccl i r é s o lu r e n t  de q u i t t e r  Bruxelles 

le 20  aoû t  e t  a r r iv è r e n t  au  camp le 27 à midi.  Voir  ihid., pp. 274 ,  27Ü.
* Jossc de Courtev i l le ,  m o r t  en 1S72. Voir  sa notice,  t. I, p. 41,  note  3.
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Ad ce que je  puis veoir et que plusieurs  discourrent,  l’estude du duc  
d ’Albe et de ceulx de sa suite at esté de tenir bas et dénigrer  tous les gens 
de bien et bons ministres de pardeçà,  jusques à casser les bendes d ’o rdon 
nance que l’ont  si bien servi il y  quat t re  ans.

J ’ay salué hier  le sieur  Don Johan de Mendoça ‘, qui escript  à vosfre 
IHmc Sgrie; e t j e l ’ay mercié de tant  de faveur et plaisir q u ’il luy at faict à 
ses terres et officiers lorsqu’il repr int  Valenchiennes ; et je  l’ay magnifié 
ainsi que  je debvoie, car  sans luy voz grains estoient volez, et encores en 
demeurent- i lz  perduz p ou r  ung  trois cent c incquante  florins, q u ’est peu en 
comparaison de la quant i té  q u ’il y  avoit, et jà avoient les François  tout 
vendu,  s’ils l’heussent  sceu livrer.

Ledict Seigneur  présente encores g randement  son service, et m’a demandé  
une liste de vos censes et seigneuries, pour  les préserver de foui le. Et 
j ’escriprai à vostre rnaistre de hostel et recepveur  général d ’instruire voz cen- 
siers et subjectz de recourir  audict  Seigneur,  là où il sera, si la cavallerie 
legière leur faict dommaige.

P o u r  revenir  ad ce que je vouloie dire, Don Joan  de Mendoça se tient 
peu content  du père et du fdz, lequel il m ’at j u ré  n’avoir esté veu sinon 
heure et demie depuis  la bataille donnée,  et que  encores il heust paour  
toutte la nuict  suivante, craindant  que les ennemiz se polroient  rejoindre. 
Aussi dit-il  que  le père ne l’at oncques mercié ny de ce qu ’il at faict à 
ladicte bataille, ny à Y^lenchiennes,  que louttesfois emportoi t  tant  a tout 
le pays. Il me compta que  venant icy, le «lue d’Albe se glorifioit que tout 
alloit bien et q u ’il avoit une grande obéissance;  et que peu de jours  après 
Monts et Valenchiennes furent  prinses, avec ung  monde d’ault res villes, et 
que  toutesfois ledit Duc osoit dire  que tout cela n’estoit rien, comme il ose 
escr ipre au Roy, lequel ledit Sieur  dit estre lourdement  c i rconvenu, et que 
d ’Espaigne il al  receu lettres que dient  le contentement  q u ’avoit la court 
que  les affaires alloient icy tant bien, et que l’on espéroit  encores mil leures

'  Don J u a n  de Mendoça c o m m a n d a ,  en 1BS9, d e  concer t  avec Ju l ien  R om ero ,  dans  le r e g im e n t  
d ’Espagnols  sous les o rd res  du  comte d ’E gmont.  F.-H. T ax is  le n o m m e ,  en 1 5 7 2 ,  illu str is H ispanus, 
equilum que levis a rm aturae  sum m us p ra e fee lu s ; il e n t r a ,  le 29 mai 1572, dans  le châ teau  de  Valen

c ien n es ,  assaill i t  la ville et  en chassa les e n n e m is ,  p e n d a n t  q u e  ses so ldats  l iv rè re n t  la ci té au pillage. 

Appelé  au  gouv e rn em en t  d ’A nvers ,  il y m o u ru t  le 5 j a n v ie r  1873. V oir  l loynck  van Papciid rcch t ,  

t. I l ,  pa r t .  I l ,  pp. 1 5 2 ,  1 5 3 ;  t. I, par t .  11. p. 727 ; M ém oires a n o n ym es , t. I , p. 111.
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nouvelles par  le premier  courier.  Mais, ad ce que  je veoidz, ledit Sieur  
l’entend tout aii ll remenl,  qui  di t  d ’avoir escript au Roy trois ou quatl re  
fois, selon q u ’il luy avoit commandé,  Lien part icul ièrement sur  tout  ce qui 
passe: a iant  donné  ses lettres au maistre des postes et à aulcurigz marchan t / ,  
mais que jusques ores il n’avoit heu responce, aiant opinion,  ou que ses 
pacquetz se dét iennent  icy ou ret iègnent  en Espaigne,  sans q u ’ilz soient 
délivrez au Roy, ou que icelluy les veantz, se désespère.

Je veoidz ledit Seigneur  fort informé et considérer mieulx l ’importance 
de ce q u ’avons perdu que ne font aulcuns aullres, mesmes de Vlissinghe: 
et dit avoir escript  quan t  et quan t  à Ruy (Jomcz et q u ’il a di t  à Vargas 
(|ue la t rop grande r igeur,  l’insolence d’aulcuns capitaines et soldatz que  
ont  gatté les villes, et le x° sont  cause de tous les maulx,  et non pas les 
hérésies et rebellions. Il diet que  d ’icy l’on at faict entendre au Roy que 
le x° estoit une chose traictée et achevée par  le commun  accord avec les 
Estatz;  et a fort bonne  opinion de Roda,  q u ’il di t  avoir esté mal informé 
quan t  au x e. Ledit  Seigneur  est re tourné ce j o u r d ’huy au camp.

Si l’on fusl icy aussi di ligent  à lever des gens en temps, comme je v eoidz 
que Vostre lllm8 Sg,ie est par  delà, nos affaires s’en poi teroient  mieulx.

Mardi se doibt  faire la proposi t ion aux Estatz de tous les pays,  si ceulx 
de Flandres  soient lors arrivez,  chascung  en particulier.  Albornos parle 
desdietz Estatz fort conluinél ieusement ,  et tout se sçait.

Cinlhio me vient  veoir souvent,  et diet que son maistre est fort joieulx 
quand  il entend le bon portement  de Vostre lllme Sglie, et me demande  
souvent  quelles lettres j ’en ay et de quelle date, et me parle fort considé-  
rement.

Il me desplet que  le duc de Medina tarde tant  à meclre la main à la paste. 
Cinlhio, son secrétaire, m a t  compté que sondict  maistre avoit délibéré  de se 
ret irer  en la maison du pr ince d ’Orenges;  mais que le duc d ’Albe ne l’al 
voulu souffrir, à couleur  q u ’ilz sort i ront  bientost  d ’icy, mais q u ’il a obtenu 
de faire sa cuisine à part. Hz n’ont  encores mangé ensamble.

Mons1 de Medina faict grande doubt  d ’accepter  le gouvernement  veant le 
pays si povre et tant  de villes perdues. Sur  ce quoy j ’ay respondu à Cinlhio, 
que son maistre ne peu 11 mal faire ; car  il polra gaigner  et rien perdre  pour

1 Huy Goincz (Je S y lva ,  p r ince  d 'Eboli .  Voir I. I l ,  p. 107, noie  2.



D r  CARDINAL DE GRAiNYELLE. 539

coque  les perdles iront  sur  le compte du duc  d ’Albe, qui  peull tenir si bonne 
mine  q u ’il veull, nïais at mal servv son maistre, par  faulte de faire just ice 
avec miséricorde,  et de tenir discipline; par  où il at aliéné les ceurs des s ub-  
jectz, sans considérer  l’eaige de Sa Majesté que  s’advance, et celluy de ses 
enffantz, qu'es t fort petit;  par  où il convient  q u ’on tiègne leurs pays en paix 
et bonne  dévotion.

J ’ay miz la lettre (pie Sa Majesté al escr ipt  à Voslre I llustrissime et Révé- 
rendissime Seigneurie avec ses li 1 très. Le Roy at raison de se contenter  de 
l’éleclion du  Pape, et de (oui ce que  Vlre Illme Sgrle y al si bien faict, comme 
elle at faict en tant  d ’aul ties  choses c o n c e r n a n t  le publ icq,  (pie luy tour 
nerai à g rand mérite,  mesmes ce q u ’elle at tant  traveillé au xe, en ce que 
j ’espère elle n’aura i  perdu sa peine, combien que tout  ce que Sa Majesté en 
at escript,  avec beaulcop d ’ault res bonnes résolutions, ad ce que l’on diet, 
se t iègnent  encores caichez. Je  ne scay si l’on en parlerat  aux Estatz pour  
leur  donner  bonne  sève.

Je  n’ay heu garde de me rompre la teste pour  deschiffrer ladicte lettre, 
et ne suis si subti l ,  ny curieulx,  Dieu merci,  ad ce (pie je ne pense guéres 
perdre.

Ce n ’at esté peu faict à Vtre lllme Srie d ’avoir traverssé Farnèse 1 sans 
l’offenser; et encores q u ’il peul t avoir  changé de complexion, si ne pensé-je 
point q u ’il seroit  aggréable généralement  à ceulx que  font profession de 
piélé et vertu,  pa rvenant  à son but .  L ’on al gaigné temps, et aussi bien 
meure veau que vache : mais vous, i\Ionsr, feites p rudem m ent  et mieulx que  
le Roy ne l’entend, coppant  tost la bûchette ’ ; aul t rement  ce fust esté 
bazarder  les affaires, et perdre  temps, et peul t-es tre pour  venir un aigreur.

Hopperus at perdu pa r  icy beaucop de réputat ion q u ’il ne recouvrerat  
faci llement; car  il est tenu pour  intéressable, se souciant  peu du publ ic,  
pourveu  q u ’il face ses affaires, et ainsi en parle Monsr de Noircarmes et le 
Président  non moingz.

11 at tenu à peu que ceulx de Monts, aiantz passé noslre sentinelle, n’aient 
repr ins  les pr isonniers françois que  l'on tient au camp plus de ix°; si peu 
d ’ordre  y tenons noz.

1 Le ca rd ina l  A lexandre  Fa rnèse .  Voir  plus h a u l ,  p.  254-, note  A. 
’ Coppant tvst ta bucheltc, h â tan t  l 'c k 'd io n  du pape.
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Le prince d'Orenges al lessé Venloo pour  aller rencontrer  le duc  de 
Holste, el mène ses pontz avec luy, sur  lesquelz il al passé la Meuse auprès 
de Slochem.

Monsr de Noircarmes relourne demain au camp pour  y  donner  ordre.  
Car noz Wallons se desrobenl  par  faillie de paiement  el des vivres, que 
ne s’y furnissent  comme l’on debvroi t,  parce que le maistre de lioslel Mu re
nos ne sçail que  c’esl, el que  le sieur  de Naines ne peult  d rapper  avec luy.

Noircarines conseille aux Eslals de l iaynnaul t  et d ’Artois de tenir bon ;  
que le xe et xxe seront  aboliz, et q u ’ilz parlent  cler sur la rebusque et 
loulles des gens de guerre.

Quelcung m ’at dit que Vargas est en bien maulvais prédicament  vers le 
Roy, son chastoy el d ’Albanos feroil croire que  l’on prend roi l mei lleur 
pied.

Devant que j ’ay sceu lever la main de ce papier , noz sont  venues nou
velles que ceulx de Ziricksée \  forcez par  les bourgeois,  ont  rendu la ville 
aux ennemiz,  la vie saulve, sans sçavoir encores comme il leur en serai 
prins,  et l’on soubçonne q u ’ilz seront  estez desvalisez au passaige.

Ceulx que v iègncn lde  France  et du conté de Bourgoigne dient  que  l ’on 
faict des grandes apprestes en la Champaigne,  et que en Lorraine il y at 
xx im  pièces d’artillerie de fonte, que l’on tient estre pour  venir su r  Lucem- 
bourch,  où il n ’y at personne Dieu noz soit en ayde ! Auquel je prie donner  
à Vtre lllme Srie bonne  et longue vie, etc.

1 Selon Vau M eteren ,  la ville de  Z ie rikzee se se ra i t  dé jà r e n d u e  au  p r ince  d 'O ran g e  le 2 5  j u i n ;  

selon n o t re  Vlaam sche krnnijk (p. 121) ,  le 11 août. M. Van V lo tcn ,  dans  sou l ivre  in t i tu lé  : S c d e r -  
dcrlands opstand tegen Spaiije, p. Ifi, d i t  que  l 'é vénem en t  se passa p e n d an t  les p re m ie rs  jo u r s  d 'aoû t .  

I,e r a p p o r t  officiel du  11 août pub l ié  p a r  M. Van V lo lc n , p. x l iv ,  é tab l i t  que  la ville fui p r ise  le 7 aoù l  

cl  qu e  la garn ison  espagnole s'en  éloigna le 8.
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XCVL

LE CARDINAL DE G R A N V ELLE  AU P R É V Ô T  M O RILLON.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 22.)

N ap les ,  le 13 aoû t  1572.

Monsieur  le Prévost. J a) receu les malheureti lx escrits où vous et moy 
nous ne sommes oubl ie / ;  mais nous sçavons tous deux que  c’est à tor t ;  et 
ne vis oneques jusques à maintenant  l’escrit apostille en marge dont  ils me 
font autheur ,  que me semble au style estre d ’Assonleville. Vous sçavez si 
mes opinions ont  esté sanguinaires ou doulces, et combien j ’ay procure le 
repos et seurté du pays,  et en si long temps avez peu cognoistre mes 
entrailles, et si je  suis ni ambitieulx ny vindicatif, ou tel que ces malheu-  
reulx me veuil lent  peindre.  L’escrit n’y ra l  plus loing;  celluy pour  persua
der  au roy de France de se déclarer à ce coulp, n’est moings pernicieux, et 
me double  q u ’il soit quelque  chose de la promesse donnée  au conte Lodovic 
et au prince,  son frère.

Je  vous plains merveil leusement  de la perplexité en laquelle vous avez 
esté, et sens fort que Cornet * soit entre  les mains  des rebelles.

Il fault avoir compassion de ceulx qui  se sont laissé surprendre ,  et les 
traicter doulcernent s’i l /  re tournent ,  si l’on veult  bien faire,  et non user de 
r igueur,  et accepter facilement pour  bonnes toutles excuses apparantes ,  
chast iant  seulement  ceulx qui  inexcusablement  seront  les pr incipaulx,  et 
iceulx encores en bien petit nombre.

Par  ce que  j ’ay escript au duc de Médina, vous aurez peu voir comme je 
chemine franc et rond, et quelle a tousjours esté mon opinion tendant  à 
doulceur,  et à ce que  les affaires se t ra ictent  pa r  ceulx du payz, et si je y 
prétends  rien pour  moy, quoy que  die l’escri t;  vous ju r a n t  que  qui  me 
donneroi t  le gouvernement  je ne l’accepteroye pour  rien, et il y a longtemps

1 C o rn e t ,  pens ionna i re  de la ville de D ord rec h t .  V oir  p lus  h a u t ,  p. 2 i 5 ,  note  3.

T o m e  IV. 46



562 CORRESPONDANCE

que vous l’avez ainsi entendu de moy. Or je tiens que je seray esté meilleur 
prophète  que l’oracle que  l’on vous at dit que  l’on croit .car déans le xve jour  
que j ’avoye escrit. nous sont  venues les bonnes nouvelles de la défaicte de 
Janlis,  dont  voz lettres me font mention. J ’en louhe Dieu et j ’espère que 
devant  que les François  fassent ault re assemblée, que l’on viendra au dessus 
de Mous, et mesmes si ceulx de la ville cntendoienl  que l’on les traictern 
doulcement ,  et puis que le camp du Duc se va formant,  et que les Allemans 
nostres viennent  et tant  de Wallons avec les Espagnolz, et que les forces 
du pr ince d ’Oranges ne sont  pas telles que l’on croi t;  que l’argent  fault. 
sans lequel (’Allemand ne danse;  et que les François ne craindent  l’armée 
de mer,  qui  demeure  au Ponent ,  oul tre celle que le seigneur  Don Jehan 
d ’Auslrice, pour  satisITaire à tous costelz, mène en Levant ;  et que  les 
François  ont  pr ins  om bre  contre  Florence,  cont inuant  l’Kmpereur  de 
monstrer  sent iment  contre le tillre l’on n ’osera se tant  déclarer ny par  de 
là ny en Italie; par  où Monsr le Duc aura moyen de, s’il pluicl à Dieu, 
recouvrer  le tout ,  et que  d ’oires en avant vous me donnerez inilleures 
nouvelles.

Je  ne crains Malines, q u ’est trop avant au pays, et mesmes que si le 
pr ince d ’Oranges n’a ault res forces que ce que  l’on dict jusques à main te
nant .  il se gardera bien d ’entre r  si avant ;  et si son frère pouvoit estre pr ins 
au briguet , il regarderoit  de se saulver  en sa tanière. Je  le cognois fort 
bien, et si L u t  se debvoit  démesler  entre luv et noz seulz, il ne me l'eroit 
pas peur.

Enfin le xB cesse, et je suis seur  que  je y ay aydé et faict en mille 
endroicts  les oflices que je  devoye s . Je  pense que Monsr le duc  d ’Albe. 
l’hyver  ou au plus tard au pr in temps,  laissera gouverner  son successeur.

1 Celui de g ra n d  d u r ,  qui a v a i t  é té  conféré, le l ,r se p tem b re  1570 ,  à Cosine île Médici p a r  le pape 

l ’ie V, au  g ra n d  m écon ten tem en t  de  l 'E m p e re u r  e t  du  roi d ’Espagne.
1 Ce passage e t  bon n o m b re  d ’au t re s  a l lusions sem blables  d é m o n tre n t  que le C ardinal  avait  avec 

le Itoi un e  cor re spondance  su r  les affaires des Pays-Bas p e n d an t  sou sé jo u r  à Nu pies. Il est p ro b ab le  

q u e  cette co rre sp o n d an ce  se t rouve  à S im ancas  dans  les pap ie rs  et  lettres de Naplcs.
Quoi qu 'i l  en  so it ,  le Iloi aboli t  le dixième d e n ie r  p a r  acte daté  de  Madrid le 2(i ju in  157:2. A la 

su ite  de cet ac te ,  im p r im e  dans  H ojr ick  van  P a p e n d re e h t ,  t.  I , p. 5 5 4 ,  se t rouve la note su ivan te  : 
« Monsieur le p rés iden t  l lo p p e ru s  fisl co n v o q u er  les dépu tez  (ceux des É ta ts  de F la n d re ,  B ra b a n t ,  

l l a in a u t ,  L il le ,  e tc.) , et  leur  dé l iv ra  l’ac te  de la response  et  résolution de  S. M. touchan t  la collection 

du x r e t  x x '  d e n ie r  deuem en t  au th e n t iq u é  e t  signé de S. M., etc. »
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Cependant,  comme sages princes, je tiens q u ’ilz s’entendron t  bien. Les 
valetz ne sont  pas tous sages; et si je sçavoye qui  sont  ceulx qui  sèment 
que  celuy de Médina porte l’inquis ition et le c inquième,  et que ce fut avec 
fondement ,  asseurez-vous que  je l iendroye la main à ce q u ’ilz fussent 
chastiez exemplairement ,  et espéreroye en venir  à bout . L’on changera de 
pied,  si je ne me forcompte, et y aura plus de doulceur  et meilleure 
discipline entre  les gens de guerre  et payement ,  car  le Roy pourvoyt  par  
plusieurs  coustelz. Je  plaines mirablement  la foule des povres pays. Vargas 
sera plus  seur  au camp que aillieurs. Il ne serat plus besoing de rien t rans
porter.  et vous serez mal à Alïïeghem et Dcrmonde  pour  les raisons que 
vous escripvez;  mais devant  que ceste arr ive, j 'espère que vous serez à 
Brucelles plus  à votre aise. Part ie  de nostre armée de mer  est jà à Cerigo 
près de Candie;  le seigneur  Don Joan suyt  avec la reste. Le s ieur  Andréa 
Doria 1 gouvernera ce que demeure pour  le P o n e n t , comme vous avez 
entendu ,  et jà sont  arrivez à Germes le duc de Sessa 5 et celuy de Najara 3, 
qui  yra baiser  les piedz de Sa Saincteté pour  le Roy.

XCVII.

LE C A R D IN A L DK G R A N V ELLE  AU PR É V Ô T  M O R ILLO N .

(Musée Planlin-Morelus, à Anvers.)

Naples ,  le 14 aoû t  1572.

Monsr le Prévost. J ’ay reccu vos lettres du xn®, xin® et xv® du mois passé, et 
avec icelles une des trois feuilles sans date, intitulés Publicorum, contenant

1 J c an -A n d ré  D o r ia ,  am ira l  de  l’e scad re  génoise de  Ph i l ippe  II.
* Golzalvo de C ordoue,  duc  de Sessa ,  cheval ier  de la To ison  d ’or ,  m o r t  le 5 décem bre  1578. Voir 

G iannone,  toc. cit., t. IV, p. 5 1 5 ,  e t  Im hof,  Gcnialogiac vig in ti itlustrium  in liispan ia  fa m ü ia ru m , p. 42 , 

n° 12.
3 Don P ed ro  M anriquez de  L a ra ,  duc  de Ncjara.
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les nouvelles cl eslat pour  lors des affaires du pays, q u ’estoient encores 
piteux et pleins de calamitez.el des termes misérables dont  l’on a usé envers  
plusieurs gens de b ien ,  les maulx  succédés et ceulx q u ’on craignoit  d a d -  
vantage; ce que vous doubt iés ,  et ce que pour  vous, vous déliberiés de 
faire, pour  avoir respondu touchant  le général et publ ique pour  ault res 
lettres. Je  ne feray response part icul ière icy su r  icelles.

J ’ay veu la lettre t rouvée à Tornay  et une chiffre que  je  liens servir à 
icelle, et que  c’est celle dont  Marmier  que  vous pensez par  advanture  
estre Marnix, use avec ses correspondans. Ledit  Marinier a esté à Mons 
depuis  que  le conte Lodovic y  est, et est re tourné devers Lozanus* pour  
cont inuer  les pract iques q u ’il a de ce costé là. Je  respondray  par  cesle aux 
vostres du x;ie et x i u e de main de secrétaire, et ce brièfvement  pour  non 
vous travailler et moy aussy en la saison où nous sommes,  en laquelle j ’av 
mes mains pleines de despesches de tous costés.

Ceulx de l’université de Lovain feront fort bien de chastier le prévosl  de 
Namur  5 comme il mérite,  et quan t  aux despens auxquels  ils nous font con
damner  pour  le procès du curé d ’Ayres, il est bien de les laisser pour  m ain 
tenant dormir ,  et que les troubles passés l’on retourne à la besongne.

Ce m ’est plesir que  le religieux que  nous avons à Vlierebecque se gou
verne au contentement  de l’a b b é ' ;  et si celluy q u ’on a donné en change ne 
faict son debvoir,  il le luy fauldra faire faire Quant  à la table pour  laquelle 
vous payez t rente six escus, il n’y a que bien, puisque c’est moings q u ’il ne 
cousteroit  à la maison.

Dom Michiel de Courtray 5 est bien où il est, et faictes sagement de non 
vouloir permettre que  pour  maintenant  il voise ailleurs.

Je  tiens que d ’oyres en avant l’on t rouvera marchands pour  les gra ines :  
et sera bien de faire argent  d ’icelles tout ce que l’on pourra ,  sans se fonder

1 M arm ier  étai t  un p as teu r  (le T o u r n a i ,  d o n t  Morillon pa r le  d an s  un e  le t tre  ad ressée  au C a rd ina l  

le 1S mai 1569. V o ir  t. I II ,  p. 641.  Si c ’es t le m êm e p e rsonnage ,  il e s t  difficile de com p ren d re  
co m m ent  Morillon a pu le confondre  avec Marnix.

a L auzanne ,  en S u isse ,  ville qui se rv a i t  so u v e n t  de ren d ez -v o u s  aux  p ro te s tan ts .
3 Le p révô t  d u  chap i t re  d e  S t-A uba in  à N a m u r  éta i t  p robab lem en t ,  en 1 5 72 ,  Jean  de Sp ir inek .  Yuir 

Histoire de l’cglise et du chapitre de S t- A ubin à N am ur , p. 42 7 .
4 P ie r re  Cocls ,  abbé de V lie rbeck ,  c i-devant p rév ô t  d'Afïlighcm. Voir  plus h a u t ,  p. 111.

* Dom Miehicl, re ligieux de  l 'abbaye de S t-A m and. Voir  t. I I I ,  p. 50 9 .
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su r  ce que  l’an qui  vient elles pour roien l  estre plus chières; car quelquefois 
la garde est dangereuse. Vray est q u ’il en fault ga rder  aul tant  que  l’on on a 
besoing pour  a limenter  les religieux des deux  abbayes, et quoy  q u ’il soit 
du  nouveau grain, pendant  que  la navigation d ’Host lande 1 sera serrée, il ne 
peult  estre q u ’on n’en ayt  faulte par-delà  2. Je  dis eucores en la saison pré
sente : j ’espère bien q u ’au pr intemps il y  en viendra d ’Hostlande, et que  les 
Allemands mesmes, qui  font leur  profit de leurs graines pour  les envoyer  
aux Pays d ’en Bas, feront ouvrir  le chemin  pour  icelles.

Il n’y a que  dire  dadvantage sur  les graines t ransportés  par  le c o m m a n 
dement  du Duc à Anvers, sinon q u ’il sera bien que  quan t  il sera temps l’on 
les vende.

Je  n’aj  rien en tendu  de Santot is ,  encores n’ay je  pas escril au général  
des Augustins 5; mais j ’espère d ’y satisfaire tost. s’il plaî t  à Dieu.

Vous me ferez plesir de ramantevoir  en son temps le curé de St -P ie r re  
de Matines pour  l’entretenir,  pu i squ’il est utile en sa charge.

Il n’est pas temps maintenant ,  comme vous dites, de respondre  aux 
lettres du Duc louchant  la religion, ny  d eppelucher  si part icul ièrement  ce 
poinct ;  bien sera-il nécessaire q u ’inconl inant  après que  les troubles com 
menceront  cesser, l’on ayt  sur  ce principal  regard pou r  y  faire le debvoir ;  
mais que  ce soit avec la. considérat ion et p rudence dont  vous y avez lous-  
jours  cy devant  usé.

Il vad bien que  vous ayez publ ié  pour  la court  le jub i lé  quand Mons' le 
Duc l’a désiré; et que vous ayez en respect de le publ ier  pour  le surplus  du 
pays,  au temps que vraysemblablement  plus de gens le prendroient .

J ’ay escrit à mon compère le mais t re  des c o m p t e s 4, re spondan t  à une 
lettre sienne, ma volonté et intention quan t  à accom moder  Madame ma 
sœur, Made de Vennes, de quelques graines. Il sera bien q u ’il s’y fasse ce 
que  j ’ay ordonné,  et que si l’on demande davantage,  que l’on in’adverlisse.

Je  in’asseure que vous ne fauldrez de remédie r  à ce que  vous avez trouvé

’ O o s t la n d ,  ou pays si tues près de la m er  Balt ique .
! Les g ra ins ,  d o n t  il es t  ques tion  dans  ce passage, p rov en a ien t  des redevances  et  dos fermages qui,  

à cet te  époque,  é ta ien t  payés  en n a tu re .

5 Le généra l  des Augustins é ta i t ,  en 1 572 ,  Calis tus V inccntius .  Voir Gabriel  P e rm uta s ,  Generutix 
totius ortlinis clericorum caitonicorum historia, p. 774 .

1 O dct  V iron .
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à redire  sur la reddi t ion du compte du maistre des cerymonies  à Malines, 
et est l>ien que  rien ne s’ennove sans mon sceu, en la façon qu 'on a tenu 
jusques à oyres au service de l’église, m ’estant grand conlanlomenl  d’en
tendre que l’oflicial y rende bon dcbvoir  et q u ’il vous correspond mieux 
que du passé. Vous voire/  la belle lettre que m’escrit le chanoine Luyte-  
nius sur  ce q u ’il n’a eu la chantrcr ie  et le surplus  contenu en sadite lettre, 
et ce que je lui responds. Noslre chapit re  de Malines m ’a aussi escrit la 
lettre que  vad cy joincte. Ils feroient plus sagement  de vous communicquer  
leurs lettres devant  que de les m’envoyer;  et pour  maintenant  je la laisserai 
aussy sans response,  puisque,  comme dict l 'Al lemand, non respondre est 
respondre.

Puisque  vous avez faict le changement  île l’habit  des béguines du lion 
Pasteur  à Diest, je m’asseure que  ça esté ce que  leur convient et au temps 
présent,  et ne voy q u ’en ce il n ’y ayt  grand scrupule,  puisque elles se con
forment  à l 'habit des aultres. et q u e  aulcunes de celles qui le vouloient  
por ter  gris ont  faict le mesme changem ent  pour  les mesmes raisons.

J ’ay faict veoir à Monsr de Geneville 1 ce que vous m ’escrivez de ses 
affaires de pr ioré de Marteroy. Je tiens q u ’il vous y respondra,  se tenant  
obl igé,  comme aussi fais-je mov,  de la peine que vous y avez prins pour  
luy. estans les choses à ce que  je voy en fort bons termes; et j ’ai esté 
d ’advis qu ’il fasse dépescher ses bul les,  car su r  s ignature  l’on ne donne 
placet par  delà.

J ’ai jà  envoyé la procure  pour  demander  l’absence à Liège, et en icelles 
a vons  suyvy la minute  de la précédante.

J ’ay veu ce que  vous m’escriviez bien prolixement  touchant  Plantin. Je 
d i r a y  bien que tous ceulx de la court  ne correspondent  pas tousjours avec 
la  sincérité et la diligence dont  j 'ay usé en son endroi t,  l’ayant  fort volun- 
tiers aydé pour  l’utililé publ ique,  pu isqu’il a faculté d’imprimer  les bré
viaires. missels et heures INostre-Dame. Il n’y a. à mon advis, pourquoy il 
se doibge obliger d ’en impr imer  avec brieve et non les pouvoir  di s t r ibuer  
où il vouldra. El  s’il cognoit la faulle des marchands,  il fault qu ’il le dé lare 
à Cayas et où il convient,  et que s’il se t rouve forcomplé pour  le passé

1 (icnuvillc, p r ieu r  de Martroy. Voir jdus h a u t ,  p. I 9 u ,  noie I.
’ Çayas,  secré ta ire  de P h i l ippe  II.
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q u ’il regarde de non rien en tr eprandre  sans bonnes asseurances, soit dos 
impressions q u ’on lui commande  d’Espagne,  ou de la charge qu ’on luy voul- 
dra  donne r  de l’impression que Sa Majesté vouldroi t  faire dresser à Anvers. 
Les Espagnols n’en font pas moings,  et sçaivent fort bien capituler  avec le 
Pr ince quan t  l’on les veult  charger  de quelque chose. Je m ega rde ra y  bien 
de le met tre en quoy que ce soit où  il puisse recepvoir  dommage,  et il sçait 
fort bien q u ’en ce que  je luy fais impr im er  ex traordinairement ,  quan t  il 
n’y a apparence de bonne dist ribut ion,  je fournis du mien. Et  n’y a pour -  
quoy il se doibge ret irer  ny habandonner  le pays pour  ce q u ’on le veult 
charger  d ’imprimer  beaucoup de choses. Car je m’asseure que ce n ’est pas 
l’intention de Sa Majesté de le forcer ny contraindre contre  sa volonté. Et 
le poinct est que  je  dis de bien capituler  et de ne r ien commencer  qu il 
n ’ayt les asseurances requises, chargeant  la dilation sur  ce q u’esta nt  pouvre 
il n’y peul t met tre la main,  s’il n’y voit le j ou r  et s’il n’a asseurance pour  
soustenir les frais,  faisant de sa par t  ce que convient.  Les oflices que  je 
verray estre requis,  dont  il m ’adverti ra  pour  l’ayder  à soustenir et deffendre, 
je les feray fort volunl iers ,  et cependant  jusques  à se refaire q u ’il regarde 
de s’at tacher  aux bréviaires et aultres livres où il pense faire profi t;  mais je 
luy conseilleroys q u ’ayant  vendu les deux cens exemplaires  parfaiclz de la 
Bible qui  luy restent, il mist  la main avant toute œuvre au parachèvement  
du volume qui  reste des figures et des corrections, afin de pouvoir  vendre 
les aultres exemplaires , puisque sans ce mal les pourra  il d i s t r ibuer;  et me 
faict plessir de retenir  pour  moy les trois exemplaires de ladite Bible, et 
qu ’iceulx soyent de beau papier,  comme j ’avois escrit dans le commence
ment,  oyres qu ’il me couste que lque  chose dadvantage. Arias Montanus est 
à Rome, qui me dicl par  ses lettres q u ’il re tournera tost par-delà; mais il ne 
forcera Plantin plus avant  de ce que  ledit Plant in  vouldra,  lequel sera sage 
à mon advis, s’il croit ce que  j ’escris dessus, dont  venant  vers vous, vous le 
pourrez advertir .

Et  me rendant  très afféct à votre bonne souvenance,  je prie le Créateur  
q u ’il, Monsr le Prévost, vous donne l’accomplissement  de vos désirs.
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XCVIII.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A M A RGUERITE D E PARM E.

(Archives de Naples, papiers de Fanièze,  n° 1735.)

•Naples, le It i août 1572.

Madame. J ’ay en cesl instant  receu ia lettre de Vostre Altèze du vm de 
ce mois. La cause q u ’avoil  meu Sa Majesté de commander  au s igneur l )on 
Jehan  d ’Auslria de différer son par lement  vers Levant esloil grande,  comme 
elle aura e n tc td u .  El  pour  dire  qu ’il ne soit de besoing main tenant ,  je 
m ’assheure plus su r  la desfaicte q u ’onl  heu les Iluguenotz qui s’estoient 
mis en chemin pour  secourir  Montz,  que  non sur  assheurance ny parole 
que donne la court  de France.  Et je tiens que  Voslre Altèze aura entendu 
que allant  ledit s igneur Don Jehan à Levant  avec la reste de l’armée des 
confédérez,  et menant  avec soy l x v  galères , xxxn naves et 11 galéaces, et
xvi mil piétons gens choisiz, oull re  deux mil cinq cens que se sont embar 
quez sur  les galères vénit iennes levez en ce royaulme,  le signeur Jo. Andrea 
Doria ' demeure avec ault re bende de galères et naves, et cinq mil Espa
g n o l  e lq u a t l r e  mil Allemans, avec lesquelz, et les Italiens que l’on y pour ra  
j o ind re ,  il pourra  servir pou r  tenir  les François  en bride,  s’ilz se vouloient 
mouvoir  plus avant. Les nouvelles que j ’ay de I armée sont  du vin pa r  
lettres dud i t  s igneur  Don Jehan ,  que  alors se trouvoi t au Capo de S"-Maria!, 
et partoit  au mesme instant  pour  arr iver le mesme jou r  à Corfu, et dois là 
s’aller joind re  au surplus  de l’armée que le s igneur  Marco Antonio Colona z 
conduysoi t  vers Xirigo ‘, isle de Vénitiens près de Candie. Et  ce pour  
empescher  que Luehaly 5, q u ’estoit sorly, ne (it dommaige aux Vénitiens.

1 Je a n -A n d ré  Doria .  Voir  p lus haut ,  p. 27, 55,  note  1.

* Ciipo di S'*-Maria en Sicile.
8 Marc-Antoine Colouna,  am ira l  du pape.  Voir  plus h a u t ,  p. 51, note  Ü.
1 C crigo ,  lie dans  la Méditerranée.

‘ O loud j-A li ,  kapilan-pascha .  V oir  de H am m er ,  Histoire de l’empire ollom a», t. VI, p. 452.
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Le temps a esté tel que  je  t iens que ledit s igncur don Joan sera désià avec 
l’armée.  Et  de ce que  j ’entendray d’advantaige, j e  ne fauldray d ’en advert i r  
Voslredite Altèze, comme elle me commande.  Et  je jo indray  à ceste ung  
billet que  m ’est venu a u jou rd ’huy des Pays d ’Embas de ceulx qui  sont 
demeurez pr ins  et mortz  en la baptaille contre  ceulx qui venoient  au 
secours de Montz pou r  ce que  Voslredite Altèze congnoi l  les personnaiges,  
tenant  pour  certain q u ’elle aura entendu les advert issemens ordinaires  de 
comme le tout est passé.

XCIX.

LE  P R É V Ô T  M ORILLON AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Bibliothèque (Je Besançon. — Lettres de Morillon, t. IX ,  fol. 17 à 20; 
VII, 172, 176, 178; IX, 28-31 ;  VII, 185, 18», 192)

Bruxe l les ,  le 16 août 1572.

iMonseigneur. Nous avons despuis mes dernières  perdu Ziriczée,  ville 
importante de Zéelande au quart ier  de Schouwen,  laquelle isle est pa r  ce 
boult  totalement  perdue.  Les bourgeois en sont  esté pr incipale c a u s e , qui  
en ont  traicté par  appoinctement ,  maulgré  les Wallons q u ’estoient dedans,  
lesquelz en sont sorliz avec la baguette blanche ,  et à condi tion de ne ser
vir  de quatre  mois. El  une parlye d ’iceulx Wallons se sont  faietz du party  
des Gueux ,  soubz couleur q u ’ilz n’ont  sceu avoir  aulcung p a y e m e n t 2. Ce 
que je regrette le plus,  est q u ’avec ladite ville se sont  quan t  et quan t  pe r-  
cïuz les huict  basteaulx de guerre  que  le Duc y avoit  faict esquipper,  et 
où il y  avoit  jusques à xxvii pièces de bat t erye;  de sorle que tout  l’apparat 
naval qui  s’est faict et dressé avec si grande despense là, à Amsterdam, à 
l’Écluse et ault res l ieux,  s’en vad en fumée. Je  double  fort la Goes, où les

1 La bata i l le  de  S '-G his la in .  V o ir  p lus  h a u t ,  p.  3 1 9 ,  e t  les Docvmcntos incdilos, t. LXXV, p. 64.

■ Voir  p lu s  h a u t ,  p .  5 6 0 ,  e t  I’appcndicc  date  d u  11 aoû t  1572.
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bourgeois se commencent  à soubzlever contre les Espaignolz, disant  q u ’ilz 
n ’ont  plus de moyen de les nour r i r  comme du passé; et l’on dict que l’en-  
nemy vad avec grandes forces contre  ledit Amsterdam pour  l’expugner;  et 
je crains que le desvoyement  de la flotte d ’Oisllande,  que l’on dict avoir 
prins  por t  à Enchuyse ,  les induyra  tant plus tost à faire le saul t;  et lors 
toute l’Hollande seroit perdue ,  saulf  la ville de Schoenhove ' que lient 
encoires bon ;  mais estant tant esloignée de secours,  elle aura  à la longue 
bien à faire de se maintenir .

L'on ha descouvert  une t rahyson à Rois- le-Duc,  que se conduysoi t  par  
cincq bourgeois ,  desquels l’on en ha pr in s .que  quatt re.  Et  Monsr de Bois- 
l e - D u c ’ dict  que si les ennemyz approchen t ,  les xn° Allemandz du conte 
d ’Heberstain qui  y  sont ,  auron t  aul tant  à faire de se deffendre contre 
ceulx de dedans que  contre ceulx de dehors  5.

L’on tient que  le duc  d e l l o l s t e ,  avec deux mille vc chevaulx et mille 
harquebouziers  piétons soit à Deventer,  et que  le conte de Schaumbourg  
y doibge bien tost arr iver  avec mille chevaulx,  que me faicl croire que  le 
chasteaul de Linghen ne peul t  avoir  esté, comme l’on ha dict ,  pr ins  par  le 
conte Vander  Rerghe,  pu isque lesdietz Srs ont  pr ins  leur desroute et pas- 
saige par  là. Le l ieutenant dudict  D uc ,  nommé Brempt ,  que  marchoi t  
devant,  al  esté rencontré  par  les gens du pr ince d ’Oranges auprès  de Lein- 
bourg ,  q u ’estoyent  en plus g rand  nom bre  que luy;  mais il s’est fort bien 
deflendu et saulvé avec peu de perte.

La ville de Venloo tient  bon .  et aussi celle de Thiel l ,  contre ce que  l’on 
avoit  espéré;  de sorte q u ’il semble que  le prince d ’Oranges p rend  ault re 
desseing, q u ’est de t irer  contre  Fr ize ,  où jusques à oyres Monsr de Billy 
ha rendu  ung  mervei lleux debvoir,  ayant  empesché par  diverses fois les 
emprinses des G u e u x - m a r in s , et que  jusques à oyres  ilz n’y ayent  sceu

1 Schoonhovcn avai t  déjà c té  a b a n d o n n é  p a r  les Espagnols  le 21 ju i l le t  1572.  V oir  P. Bor , liv. VI, 
fol. 2 7 7 ,  e t  p lu s  h a u t , p. 511.

’ L ’évéque  d e  Bois-lc-Duc,  L au ren t  Mctsius. Voir p lu s  h a u t ,  pp. 85, 161.

5 D ans un e  le t t re  du  8 aoû t  1572, A. d ’Oignies, envoyé avec des t roupes  à Bois-lc-Duc, d i t  : « Ceste 

ville si im p o r ta n te  est rem plie  d ’un peup le  fo rt  a l téré  et  mal à la main .  » D ans un e  au t re ,  du  10 août, 
il a jou te  : « Il convien t  de em pesch ic r  e t  d e s to u rn e r  cent  assemblées quy  sc font  en lieux bas, voisins 
d e  ccs te d ic te  ville,  p ré jud ic iab les  au  Hoy et  a u x  siens.  • V o ir  Correspondance de Brabant,  t. X III ,  
pp .  52G, 543.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 5 7 1

meclre le pied. Et  si ledicl Pr ince y vad avccq ses forces, ce povre seigneur  
aura i  bien à faire de se maintenir,  s’il n ’est adsislé et secouru de plus  de 
forces, dont  je  voy peu de moyens et d ’apparence.

Aulcungz ont  opinion que faisant ledict Pr ince courir  le bru ict  q u ’il 
veuille ruer  su r  Frize, où toutesfois je  me double  q u ’il t reuvera beaulcoup 
d ’addresse et d’intelligences, et y  polra fort bien byve rner  et faire espaule 
à l’Hollande,  qu ’il lia la lesle vers L u x e m b o u rg ,  pour  rencontrer  la gen-  
da rm erye  que s’est rassemblée aux lisières de la Lorrayne et Bourgoingne,  
don t  les chiefz sont Sainct- l lemy Clervau % Van toux ,  d ’Aussonville,  
H a r a n c o u r t 3 et ault res qui  ont  levé xxmi enseignes et vm  ou ixc chevaulx,  
pour  prendre  au long de Luxembourg  la lisière de Juliers , que  seroit pour  
venir  contre Mastricht:  et aulcungz ont  oj)inion que le Duc doibge aller 
vers là, que seroit  le vray pour  faire teste à l’ennemy et asseurer  Brabanl  
et Gheldres. L ’on dicl qu ’il doibt  part i r  la sepmaine que vient , aussi tost 
q u ’il aura t  achevé avec(j les Estatz qui  sont  iey. Mais je pense bien q u ’il 
ne sortira jusques  au retour  du sieur  de Gomicourt  qu ’il at envoyé en 
France *. L’on verrat  ce q u ’il nous apportera .

Le roy de France asseure tousiours q u ’il ne se mesle du jeu 5; mais l’Ad
mirai est journe l lement  avecq luy, et n ’y ha q u ’ung  logiz entre  celluy dudi t  
Admirai  et la Court*. Il est venu à Paris avec le jeusne pr ince de Condé,  
que s’est maryé  avec la sœur de Madame de Guyse;  et je craindz bien que,  
quoy que  les François  asseurent ,  ilz nous t romperont  s’ilz le peulvent  ;

1 A. d ’E s to u rm e l ,  S r de  S '-K em y,  g o u v e rn e u r  de Breda .  V oir  C om m entaires de M endoça, t. II, 
p.  152.

* Claude de BaufTrcmont,  Sr de C le rvaux ,  g o u v e rn e u r  de la F ra n ch e -C o m lé .  Ibid., t. I ,  p. 2 9 ,  
el  Gollut , loc. cit., col. 106,  214 ,  1444-, 1755.

‘ F ra nço is  II de H a ra n c o u r t  est cilé de  1560  à 1580. Voir  G ol lu t ,  Inc. cit., 1447.

'  Le Sr de G om icour t ,  gen t i lhom m e de la maison d u  I to i ,  fut  envoyé p a r  le duc  d ’Albe a u  roi de  

F’r an ce  p e n d a n t  le mois d 'aoû t  1 5 7 2 ,  p o u r  se p la ind re  de la m an iè re  d ’agir  de ce m o n arq u e .  Voir  
C om m entaires de M endoça, t. I, pp. 5 1 5  e t  544.

* V oir  p lus  h a u t ,  p. 509.

6 L ’agent d u  ro i  de F ra n ce  a y a n t  ob tenu  au d ien ce  du  duc  d ’Albe,  le 16 aoû t  1 5 7 2 ,  il lui d e m an d a  
des exp l ica t ions  s u r  les forces q u ’il r éu n iss a i t  et  l’av er t i t  que  de son côté le Roi avait  envoyé  des 

troupes  ve rs  les f ron tières .  P e n d a n t  cette conférence ,  le Duc ra ss u ra  l’agen t  e t  éc r iv i t  a u  roi de 
F’ra n c e ,  afin de l ’engager  à faire d issiper  les forces réun ies  en C ham pagne.  Voir  Correspondance de 
P hilippe  H ,  t. I I ,  p.  273.
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car  la p luspa r ldcs  pr isonniers genti lzhommes et, enlre  aultres, le seigneur 
de Laigny qui  est mort  à Cambrésiz ,  et lequel présentoit  dix mille escuz 
de rançon ,  afferment n’avoir  r ien faict que avec licence du Roy leur 
maistre

L ’on ha admené  pa r  ceste ville, la sepmaine passée, les fustaiIles et roues 
de l 'artillerye, laquelle est venue par  la w ar t  ’ ; mais l’on est bien empesché 
de la déscmbarcquer  et t irer  des basteau lx,  et s’est rompue  la c r â n e 5 de 
ceste ville en la soubzlevant,  si bien pourveoyt-on  aux  choses, et il at fallu 
envoyer  à Malynes pour  nouveauix instrumentz.

Don Fadr icque  part it  mardy  dernier  et Monsr de Noirscarmes en sa 
c om pa gn ie ,  démonstrantz  d ’avoir  g rand  et certain espoir  d ’empor te r  de 
b r ie f  Monts, où l’on dict q u ’il y  at faulte de beaucoup de choses. Toulesfois 
ceulx de dedans font de grandes sail lyes,  et font querre  le bestial et four
rage jusques à Sainct-Guislain, et ont  spolié l ’abbaye  de Sa inct-Denyz , à 
la barbe de noz gens. Mais j ’entendz que l’on est après pour  les serrer de 
plus près,  et que  si l’art il lerye commenceoi t  à jouer ,  ilz se treuveroyenf  
estonnez. Si celte ville se peul t  reprendre ,  ce sera pour  rompre  beaulcop 
de desseingz des ennemyz.

La royne d ’Ang le te r re '  ha envoyé trois basteaulx à Flessinghe, avec 
gens,  et il y  doibt  avoir aul tre suylte. Si les bourgeois ne regardent  de 
demeurer  les plus fortz. ilz se t rouveront  ung jou r  chassez dehors et que 
leur  ville sera repeuplée d ’Anglois,  que  ne seroit pas pour  nous la faire 
recouvrer,  si l’on n’usoit de diversion,  ruan t  que lque  jo u r  su r  l’Angleterre.

Le bourgmestre  5 de  Malynes avec le pensionnaire Wastel  sont  retournez 
audicl  l i eu , soubz espoir  de casser leurs trois enseignes,  mais jusques  à 
oyres  n ’enlendz-je point  q u ’ilz ayent  faict miracle. Toutesfois Son Exc“  
seroit  contente de les accepter au service; et estant  ceste t rouppe  dehors ,  
j ’espéreroye que employant  les assermentez,  les bons demeureroyent  les 
maistres.

Vostre Illustrissime Seigneurie  verrat  par  les copies des lettres que le Duc

1 V oir  plus haut ,  p. 509.

! Le canal de Bruxelles  à W illebrocck.
• L a  crâne, la grue .

* Voir,  au su je t  de  l’in te rven t ion  des Anglais dans  les affaires des Pays-B as ,  p lus  h a u t ,  p. 301).

f Le bourgm estre  ou com inuncinai t rc  de Malines était  p e n d a n t  cette  année  P h i l ippe  Schooffs, écu y e r .
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leur  at escr ipt  et à ceulx du Grand  Conseil q u ’il leur  permect  beaulcop 
Pleust  à Dieu que  Vostre Illustrissime Seigneurie,  et je de sa part  feismes si 
grande instance à fin q u ’il relevast la ville de la charge des soldatz ,  il 
l’heust  faict; car nous ne serions maintenant  en ceste peyne; mais ilz sont  
estez si mal t raictez, que encoires à présent  plusieurcs gens de bien dyen t  
q u ’ilz ayment  mienIx morir  que d ’en ostre torrnentez comme du passé.

Ceulx qui  viennent  de France  dyen t  que  les Huguenotz  enraigent  de la 
victoire que  Dieu nous at donné  sur  leurs c om pa ignons , et menassent  de 
venir  meclre icy tout  à feug et à l’espée;  mais au contraire  les cathol icques 
en sont  fort ayses. Je  croyz bien que ceste victoire les en raygera,  et Dieu 
veuille que  elle ne nous endorme. L’on dict aussi que  le pr ince d ’Oranges 
entendant  ladicte viclovre, en plora à chauldes  larmes.

l\Ionsr le R mo de Harlem ’ est icy bien désolé de veoir son diocèse occupé 
pa r  les Gueux ,  qui  ont  destruict  en ladicte ville quat t re  monastères de 
mendiantz  et vingt de Dames. Les religieux d ’Egmont  3 se sont  miz soubz 
la protection des Gueux.

Partant  d ’icy Son Excellence,  Monsieur le duc  d ’Arschot  do ibt  estre 
nostre gouverneur  avec trois enseignes d ’Allemandz du régiment  de Pol- 
willer, qui  sont  bonnes gens et paysibles. Si Son Excellence faict teste 
conlre le pr ince d ’Oranges,  il n’y auroi t  que  craindre pour  ceste ville, Ala- 
lynés ny Rois- le-Duc;  mais si ledict Pr ince nous approche ,  il ne ferat ny 
bon ny seur  icy.

Il n’est à croyre les grandes fouîtes que  journe l lement  se font su r  le 
plat pays,  sans que jusques  à oyres l’on y ayt miz aulcung o rd re ,  laisanlz 
les gens de guerre  tout ce q u ’il leur plaict;  et quan t  ilz ont  bien beu et 
mangé ,  il leur fault donner  grandz deniers,  ou ilz veullent  tout tuer ;  et 
cela se faict jusques aux  portes  de ceste ville,  sans q u ’on démonstre  s’en 
soueyer ;  estantz les oppressions si grandes que  je suis conlrainct  de donner  
licence aux chanoynes d ’Anderlech de eulx t ransporter  avec leurs meubles

* Ces le t tres  ne sc t r o u v e n t  pas dans  les corre spondances  du  G ran d  Consei l . Dans une  le t t re  adressée  

d i re c te m e n t  p a r  le duc d ’Albe au  m agis t ra t  de iHaîines, le I I  ju in  1 5 7 2 ,  il d i t :  « Ne nous  sem ble  

hesoing d ’envoyer  au lcunc  au l t r e  garnison en  assistencc de ladicte o o m m u u e ,  comme certes  ny 
a u p a r a v a n t  avions in ten tion .  » Voir  Van D o rcn ,  In ven ta ire  des archives de M utines, t. IV, p. 22 7 .

11 Godcfro id  de  Mierloo. V oir  plus h a u t ,  pp. 24,  4 7 ,  174.
5 L’a b b a y e  d 'E gm ont .  Voir plus h a u t ,  p. 47 ,  note 4.
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en ceste ville, allanlz de j o u r  faire leur service en leur église au mieulx 
q u ’ilz peuvent ,  tant  que l’esté du rera i ;  car  s’ilz ne sont  soullagez contre 
l’hyver,  il sera hesoing leur  donner  quelque église en ceste ville.

Escripvant  ceste, est survenu Monsr de Champaigney,  qui  m’ha dict que 
la ville de Goes en Zéelande lia esté secourue par  ceulx d ’Anvers, en quoy 
il y at miz sa par t ,  que  n ’est pas peu. Mais en récompense de ce bon suc- 
cez,  nous avons nouvelles de la révolte de Campen et Zwoll,  villes tant 
importantes .

Monsieur de Sainet-Bavon (le président Viglius) craincl  fort sa patrie ', 
et je me double  qu elle se perdrai ,  si le Pr ince y  at desseing,  oyres que  les 
Espaignolz n’y soyent  estez, lesquelz sont  repassez par  ceste ville, venantz  
de Rot te rdam, dont  ilz ont  radmené plus de cent et c incquante  chariolz ,  
(ju’al esté en ce qua rt ie r  chose nouvelle à veoir. Ilz ont  ung inestimable 
bu t in ,  mesmes de fins l inges, et ont  admené avec eulx plus de vc jumentz  
d ’Hollande, disantz q u ’il est mieulx que eulx les ayenl  que les Gueux. Nous 
avons aussi nouvelles que la ville de W e r l 2 est prinse par  lesdietz Gueux,  
mais que  le chasteau 3 tenoit  encores , d ’aultanl q u ’il y  a quelques Espai
gnolz dedans,  que  je  pense se poulronl  maintenir ,  puisque les principales 
forces du Prince ne sont en ce cousté là, mais seullenient aulcunez adven- 
luriers.

Les lettres que l’on at receu de Rome et de Venize la sepmaine passée 
d y e n t ,  avec grande alliegue, que  le seigneur  dom Jehan  d’Austrice estoit 
allé droict vers Levant. Ce que nous ne povons achever  de croyre,  jusques 
en ayons confermalion de Vostre I llustrissime Seigneurie.

Monsieur  le duc  de Medina Celi se treuve assailli d ’ungne esquinancie,  
et t ient  le lict. Dieu doint  que ce ne soit r ien;  car s’il mésadvenoit  de luy, 
cela descourageroi t  gr andement  le payz qui , après Dieu, at  tout son espoir 
s u r l u y .  v

' I.a Frise.
’ Après av o i r  pris  la ville île R u re in o n d e ,  le P rince  se r end i t  à W c e r t ,  qui  ne lui opposa aucune 

résis tance.  Voir C om m entaires de M endoça, t. I , p. 540.

5 Scion un e  le t tre  du du c  d 'A lbc adressée  au Roi,  le 6 se p tem b re  157:2, le pr ince  d 'O rangc  avait  
d û  se r e t i r e r  d ev an t  le château  de W ecrt ,  défendu  p a r  moins de 100 hom m es,  sous le com m andem ent 

d u  cap i ta ine  Ju a n  Monlicl de Cayas. V oir  Correspondance de P hilippe I I ,  t. I l ,  p. 27-i. Les détails du 

siège du  cliâlegu et  de sa défense son t  r ap p o r té s  dans  les C om m entaires de M endoça ,  t. I, p. 540.
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J ’entendz que  le s ieur  de Quadrebbe  et le pensionnaire  Cornet  sont  
destenuz en eslroicte garde,  combien que audict  Cornet  l’on heus t  oufler t  
de le laisser en sa maison,  avec garde touttesfois , et pour  éviter les fraitz 
d ’icelle, il at mieulx aymé d ’estre avecq ledict Quadrebbe.  Dieu les veui lle 
préserver  de tout  mal  et doint  à Voslre I llustrissime Seigneurie,  après  
m ’estre recom mandé  très hum blement  à sa bonne  grâce, très bonne  et 
longue vie.

P . S  La présente n ’a .peu estre serrée sans porter  les nouvelles de la 
pr inse d ’A r m s f o r t 1 ; celle prise esbranlera  fort le pays d ’Utrecht ,  se pe rdan t  
lequel l’on congnoist ra  lors combien il nous importo i t ,  encorcs que  l’on 
l’aye peu considéré.

C.

L E  P R É V Ô T  M O R IL L O N  AU  C A R D I N A L  D E  G R A N V E L L E .

(B ib l io thèque  de  Besançon. — L e t t r e s  tle Morillon , i. VII, fol. 172. )

B ruxel les ,  le 17 aoûl 1572.

Monseigneur. Hier soir  est icy arr ivé Monsr de Champaigney,  mandé  de 
Son Ex06 soubz couleur  que  comme elle vad bientost  au camp,  luy recom
m ander  ce de sa charge;  mais le poinct  esloit, ad ce que  m a t  dict ledict 
sieur, pour  luy donne r  une  bonne  liçon de ce q u ’il ne se sçait accom
moder  avec le chastellain Don Sancho d ’Avila * et Mondragon 5, suivant  ce

1 A m ersfoort  se r en d i t  au  mois de ju i l l e t  1572. Voir  P. Bor, t. V I ,  fol. 273  v°.

8 Sancho d ’A v ila ,  châtelain de  P av ie ,  cap i ta ine  de  la ga rde  du  du c  d ’Albe. Ce fut  lui qu i  dem anda  
l ’épée  a u  com te  d 'E gm ont  au  m o m e n t  de son arre s ta t ion .  11 p r i t  p a r t  à un  g ra n d  n o m b re  de faits 

d ’a rm e s  dans  les Pays-Bas.  Voir  M ém oires de P errenot, pp . 33, 34, 59 et  suiv. j G roen van  P r in s te rc r ,  
t. IV, p. 5 2 4 ;  t. V III ,  p. 8 4 ;  Docum entos in éd ilo s, t. L X X II I ,  p. 78.

8 C hr is tophe  de  M ondragon ,  chevalier ,  né à Medina del C am po,  colonel,  success ivem ent à D a m p -  
v i l le rs ,  en Z é la n d e ,  à Gand e t  à A n v ers ,  assista à la p lu p a r t  des faits d ’a rm es  qui  c u re n t  lieu au x  

Pays-Bas p e n d a n t  le X V I '  siècle e t  m o u ru t  à Anvers en 1 5 9 5 ,  à l’àge de 91 ans. Voir  D ocum entos 
in éd ilo s,  t. L X X I I , L X X III  e t  L X X IV ;  I>. Bor, liv. X X X I I ,  fol. 58.
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quo Albornos s’en osloit plaincl  vers aulcuns ouverlement ,  qui  est chair el 
ongle avec ledit d ’Avila. Si est ce que ce dernier,  et depuis  peu de temps, 
al commiz,  présent  ledit Mondragon,  ung  acte contre ceulx de la ville, dont  
le magistral  s’est g randement  ressenlu, q u ’est q u ’il leur  al  osé lollir ung 
pr isonnier ,  luy couppanl  les cordes et faisant l imer les fers, dont  eulx ont 
l’aict bruicl  en cesle court ,  appor tan t /  avec eulx les informations prinsevs 
en bonne  forme, suivant  l’advis dudi t  sieur  de Champaigney,  lequel ce 
mal in n’ai failly, avant que aller vers Son Exce, faire des visites vers le 
conseillier Assonleville, del Rio et Albornos,  pour  prévenir,  que  luy al usé 
d ’ung fort doulx langaige, comme at faict Son Exce depuis,  luy disant  q u ’elle 
esloit bien marr ie q u ’il n’a \o i t  plus de contentement,  et qu ’il debvoi t  
advert ir  de lemps à au l t r ece  que passoit. Ad ce quoy ledit s ieur  respondi t 
q u ’il n’avoil poinct  adverly la soixant ième partie de ce que passoit et que 
seul lemenl  s’esloil-il plaincl  de ce que  pour  le service de Sa Majesté, il ne 
povoit dissimuler.

La response fut  fort doulce et gracieuse, comme Just aussi celle q u ’il 
receust dud icl  Albornos.  avec offre d ’une infinité de services et d’ainitiez. 
Le Duc luy al usé assez de propoz samblables,  disant  q u ’il l’at tousiours 
beu par-dessus lous ses frères, et q u ’il se forcomptoil  s’il pensoit  que 
Vire ji|me ggrie l 'aimast plus que luy;  que pour  ceste cause l’a voit-il mandé  
icy près de soy pour  jo y r  de sa présence. E l l a  conclusion fut q u ’il debvoit  
user  du povoir et auctorilé q u ’il luy avoit donné,  et duran t  son absence 
tenir bon regard sur  ce que despend de sa charge.

Ledi l sieur  de Champaigney m ’a dit d ’avoir déclairé audi t Albornos assez 
cléremenl  qu'il n’esloit content  de la façon de laquelle il se veoil t raiclé; 
mais de telles gens l’on ne rapporte que paroles. Ledit  s ieur  m ’a dit  
que  niant esté la sepmaine passée del Rio à Anvers,  au lieu q u ’il luy 
pensoit  tirer les vers du nay,  il les luy at liré et descouvert  que  icy l’on 
vad t rompant  le duc  de Medina et le décrédilant  devers le Roy comme 
hombre de poco ', toullefois de bonnes enlraignes.  mais non pas pour  
gouverna, cl que ce seigneur  est si simple que de non s’en appercevoir,  ny 
de contreminer,  ains pluslosl  donnan t  occasion pour  estre traiclé de cesle 
sorle. Toullesfois Mr de Champaigney le luy at descouvert  doibs mardi

1 Homme de peu de  moyens.
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dernier ,  luy aiant  escript  et envoie ung  sien homme confident  pour  le luy 
déclaircr.

Il y at dadvantaige que aiant  le Roy envoie ung despesche au Duc avec 
certains pouvoirs  adressante à luy seul et au duc de Medina seul, et ung 
pour  tous deux, conjunctim, afiin de faire grâces aux villes et personnes 
particulières pour  crime de rébellion comniiz par  cy-devant  ou présente
ment , le duc  d ’Albe al mis lesdils pouvoirs  sans y penser  entre  les muins de 
Vargas, Roda et Francisco Ibarra  desquelz le premier  enraigea veant  que 
de ce l’on avoit  faict par t  à sez collègues; et comme le rappor t  s’en feit 
audi t  Duc, il fut  dit que  cela touchoi t  Monsr de Medina. Mais l’ault re 
répl icqua que  ce seigneur n’y avoit que  vcoir, puisque le tout  luy estoit 
adressé avec les lettres; et ainsi demeure le duc  de Medina court  par  faulle 
d ’eslre advisé ou de parler,  n’aiant  rien sceu de ce que  dessus, sinon de ce 
que ledict s ieur de Champaigney I’at adverli  par  lettres, que hier  au seoir 
lieut bien tard Cinlhio plus de Irois heures près de soy. Je ne sçay si pa r  luy 
le duc de Medina se tient  adverti  de tou t ;  mais d ’une chose suis-je altéré, 
que se t rouvant  Monsr de Champaigney ce matin vers luy, où estoit Monsr de 
la Thieulloie *, le duc  de Medina n ’ai parlé audi t s ieur  de Champaigney 
s inon en termes généraulx,  luy recongnoissant  grandes obl igations; et sans 
le t irer  à pa r t  pou r  luy par ler  plus par t icul ièrement su r  les pointz susditz, 
que le requcr roien t  à mon samblant ,  encores qu ’il soit assez advert i  par  
lettres dudict  s ieur  de Champaigney et ledict Cinthio de tenir  encores 
quelque propoz et délibérat ions avec Monsr de Champaigney que  retourne  
ceste après disnée en son gouvernement .

Il mène quelques pract icques à Ylessinghe, et le moien q u ’il prend est 
plus seur  que toulte l’artillerie que Sa Majesté peul t avoir en tout son 
pouvoir.  Bien en adviègne..........

Monsr de Berlaymont  m ’at bien dict depuis  trois jours  que  l’on ne serait 
pas si tost quicte du duc d ’Albe que  l’on pense. Aussi s’en pourvanlent  
les siens.

’ F rancisco  d ’Y b a r ra ,  ou I b a r r a ,  m u n i t io n n a i re .  V oir  sa notice ,  t. I l ,  p. 537,  no te  2.
1 F ranço is  d e  B c rn im ic o u r t ,  S r de la T h ieu loy ,  m a î t re  d 'hô te l  de la duchesse  de P a r m e ,  pu is  g o u 

v e r n e u r  de B é thune .  Voir  sa no t ice ,  t. I l ,  p. 8 8 ,  note  1.

T o m e  IV. 48
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CI.

LE  PR É V Ô T  M O RILLON AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(Rililiotbèquo de Besançon — Lettres île Morillon, t. VII,  fol. I74-I7;i .)

B ru x e l le s ,  le 17 aoû t  1572

Monseigneur. Ce j o u r d ’huy,  m a t  prié Vargas de luy aller parler  ung 
mot, comme j ’ay laict. Le premier  poinct lut  q u ’il me pria de la part  du 
duc d ’Albe, de ne faire samblan t  de ce q u ’il m’avoit  communicqué  touchant  
l’affaire du  fils, puisque les choses demoroient  en leur  premier  estât, sans 
que l’on avoit  pr ins  aulcun enseignement ou licence de Morillon; et dit que 
s'es la ni  t rouvé le despesche q u ’avoit  esté envoie d ’Espagne mal laict, l’on 
esloit après pour  le faire redresser.  Ce que  me faict croire (pie Cilius 1 at 
gaigné Vargas, pour  par  ledict expédient  gaigner  temps. Je  m ’en remeetz 
ad ce q u ’en est, suppliant  Granvelle ne faire samblant  que je luy en ay 
touché; car si le duc d ’Albe s’en appercevoit ,  ou que  don Garcia s en sceut à 
parler,  facile baculum inveniret, etc. L’aultre poinct  estoit de complainclc 
q u ’il n’at rien ouy de Tseslich s sur  ses affaires et deniers qu ’il at par-delà ,  
depuis le dernier  d ’apvril ,  se dé mont ran t  corrido de ce que su r  trois lettres 
s iennes q u ’il a te sc r ip l  à Granvelle, ii n ’at jusques ores heu aulcune  res
ponse de luy, disant  q u ’il l’impute à quelque mauvais rapport  que vous 
sera esté faict de luy (ce qui  me faict croire quod timet). Je  luy ditz et 
asseuriz que  Granvelle avoil tousiours escript honorab lement  de luy, et que 
s’il n’avoit respondu à ses lettres, il le debvoi t  impu te r  à ses empeschementz 
et au voiage q u ’il avoit faict à Rome. Il me dit quasi presque les larmes 
aux  yeulx que  Granvelle le t rouveroit  tousiours servi teur,  et que  qu a n t  
aux  procures  q u ’il avoil  envoié, que  l’on les luy polroit  renvoier;  car  il ne  
désiroit  traveiller Granvelle ny les siens, et me pr iâ t  fort instamment  de le

‘ Le do c teu r  Nicolas Sillo? Voir  t. I I I ,  p. 9 4 ,  note I.

* Don Garcia  J e  T o lè d e ,  capita ine  généra l  de la mer. V oir  t. I I ,  p. H G , note I.

‘ Voir  plus h a u t ,  p. 2 1 5 ,  note I.
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Iuy faire entendre pa r  ce Courier, et q u ’il le recepvroit  à singul ier  plaisir de 
m o y ;d o n t j e m e s u i s b i e n  voul lu acquicter  par  cestes.Au surplus  Vtre IIIme Srie 
en usera comme il Iuy sambleral ,  mais ad ce je  puis veoir, l’on ne sera si 
tosl quicle de Iuy, ny du d u c d ’Albe, et en la mesine opinion sont Barlai-  
inont  et Champagney,  qui  di t  que  le duc  de Medina en est cause, et que  les 
ault res Iuy coupperont  l’he rbe  soubz les piedz II n ’y at aulcune question 
de publ ier  aulcunes bonnes conclusions ou déterminat ions venues du Roy, 
lequel l ’on at en opinion q u ’il se lesse endorm ir  par le duc d ’Albe et q u ’il 
le crainct. Il polroi t estre encores l’accousteral-i l  dadvantaige pour  la vic
toire, que je craincz endormira t  Sa Majesté. Et  depuiz icelle, ledit Duc n ’at 
plus voulu o uy r  par ler  de l’abolition du x e et du xxe, duquel  terme toutte-  
lbis il at usé par  ses lettres â plusieures villes et à ceulx des Estatz d ’Artois, 
qui  su r  ceste confidence ont  advisé aulcuns moiens q u ’ilz ne veuillent 
accorder,  n ’est q u ’au préalable ledict abolissement  soit faict.

Le Duc respond q u ’il 11e peult  excéder l’acte de Sa Majesté; les aultres 
dem anden t  pourquoy  il l’at  doneques escript. Il di t  que  c’est la faulte du 
secrétaire qui  a commis l’e rr eur  ou équivocque.  Cecy engendre une bien 
grande dilfidence aux Estatz, aiant  ferme opinion que le Duc est après 
pour  les t romper;  et ilz dient  qu ’il ne les aura t  poinct  pour  la seconde fois. 
Aussi Monsr de Noircarmes les at advisé q u ’ilz soient su r  leur  garde, et 
q u ’ilz 11e lacent  rien si premier  ilz ne sont  asseurez de ladite abolition, 
q u ’est signe que  ledit Duc redit ad vomilum, et que ce que Vtre Illn‘8 S,ie 
Iuy en at escript et don Garcia l’esmeut  peu, ce que je  impute à la cause 
susdicte.

Aussi ceulx d ’Espaigne sont  plus insolens que par  avant,  disant  q u ’ilz 
auron t  de bre f  Monts, et que lors tout sera à eulx, et q u ’ilz feront  ceulx de 
ce pays si povres q u ’ils n’auron t  point  une  chaysc pour  eulx asseoir. Je  ne 
m’esbahiz  q u ’ilz t iennent ce Iangaige, pu isque  le Duc ne parle que  de chas- 
lier les rebelles et hérét iques.  Le mesmes a dit Albornos à Monsr Champai-  
gney ;  et ainsi q u ’il monstra  l’ault re j o u r  que lque  pouvoir  du Roy, il dit 
q u ’il seroit  mieulx  que  le Roy envoia pouvoir  pour  chast ier  les rebelles. 
Je  ne sçay si en Espaigne l’on ferait plus grande obéissance de ce que  
l ’on faict icy.

J ’en tendz que ceulx de Monts chargent  leur  malheur  su r  Monsr de Noir- 
carmes,  disanlz q u ’il les at fort int imidé sur  le xa, mandan t  vers soy, lors-
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q u ’il esloit encores à Bins, aulcuns de leur magistrat,  et leur  disant  que s’ilz 
ne s’accommodoien t ,  que leur vie y alloit et la sienne aussi ,  et que ung 
matin ilz auro ien t  les Espaignolz;  de sorte que quan t  le conte Ludovic y 
vinst, ilz pensarent  que ce fussent eulx, et que par tant  ilz n ’usarent  de def- 
fense. Velà comme nous en sûmes. Dieu veuille pourveoir à tout!

CIL

LE P R É V Ô T  M O R IL L O N  AIJ C A R D I N A L  D E  G R A N V E L L E .

( Bibliothèque de Besançon. — Letires de Morillon, t. VII, fol. I7G à 178)

B ru x e l le s ,  le IH aoû t  1572.

Monseigneur. Je  respondray à vos lettres escriptes le xvne du mois passé; 
et je  puis dire q u ’elle at esté prophète,  disant que Son Exce auroil  bien à 
faire de mectre ses Allemandz ensamble,  car encores ne sont-ilz tous venuz ; 
mais ilz approchent .  Ce que je  craindz plus, est q u ’estant icy I on sera bien 
empesché à les conduire  et paier, et que à la lin il fauldra que nous paions 
les menestriers.  ainsi que Ylre Illme Slio le préveoit  et discourre  p r u d e m 
ment . Car tous ceulx qui  entendent quelque chose, sont en mesme opinion 
et que ce serai le rasoir pour  noz copper  les gorges, avec ce q u ’il faict à 
doubler  que  comme ny les chiefz, ny  ceulx que serviront  soubz eulx 
n’ayment  les Espagnolz, cela pouroi l  engendrer  que lque  sédition, et nous 
perdre,  dont  Dieu nous garde!

Il y  aura i t  moingz à craindre si le François  ne se meslast du j eu ;  mais 
Monsr de Berlaymont  et aultres t iègnent que à la fin il rompra.  Aussi l’on 
at su rp r ins ,  selon que  dict le s ieur  de Galle ', quelques pacquetz  q u ’il 
envoient au Turcq,  l’asseurant  q u ’il donnerai t  icy tant  à faire à nostre B o y ,

’ Je an  M a r in ie r ,  se igneur  de G aste l ,  gen t i lhom m e franc-comtois ,  a r r iv é  nouvel lem ent  de  .Madrid. 
Voir  M ém oires anonym es, I. I I ,  pp. 154, 135.
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que  cesto année il ne luy feroit grand mal. Et l’on diet que  à Castel-Novo 1 

sont  vm c François  pour  la deffendre contre les Vénitiens, et que le Roy de 
France at muni  ceulx de Alger s de gens et aultres provisions; que  s’il est 
ainsi, la ligue dehvroi t  ruer  sur  luy devant que  le Turcq  fust plus puissant 
pour  lui donner  réciprocque secours.

Certes V1™ Illme Sde at mirablemenl  bien escript  au duc de Medina, et 
polroit  eslre que ses lettres se communicqueront ;  mais l’on n ’y t rouverai  
que  mordre.  C’est merveille et je in’espouvante que le Roy passe vos sam- 
blables bonnes remonstrances aure surda. Quant  Dieu veult  chastier,  les 
leur hoste le sens !

Ad ce que m’at diet Monsr de Cliampaigney, le duc d ’Albe tient pour  
certain que Roda lient main tenant  de son costel, que  polroi t bien estre s’il 
veoit que le duc de Medina sera tenu dehors du gouvernement ,  et par  ce 
boult  seroit don Johan  de Mendoça forcompté,  est imant  que ledit Roda 
tiègne ferme pour  le duc de Medina.

Si l’on prend  des provinces entières, comme la Hollande, Zélande,  Over- 
yssel, Frise, les éveschez que y sont  sout ireront  pour  ung  temps. Mais 
j ’espère que  ceulx d ’icy se maint iendront ,  mesmes si Malines ne t rébuche,  
auquel  cas I ïois-le-Duc seroit en g rand branle.

Blasere at esté trois ou qual t re  jours  icy et avons divisé de beaulcop 
d ’affaires. Je  l a y  encoraigé le plus que j ’ay peu, allin de di ligenter  ce que 
l’on luy at commiz de ineclre par  escript suivant  son besoigné; et luv ay 
monstré l’article que  sur  ce m ’at escript Vlre lllme Srie, que  l’at fort emflambc.  
Et  m’at promiz q u ’il ne cesserat q u ’il n’ayt  achevé ledict besoigné. Mais 
quan t  à Testât de par-delà , il ne l’ai jamais gousté. El seroit trop tard

1 Castel Nuovo, ville dans  la D alm atic ,  s u r  le golfe de L izaiio , a p p a r te n a n t  a u jo u r d ’hu i  à l 'A u
tr iche et  occupée autrefois p a r  les T u rcs .  (Morosini,  D egli, h istorici délie cose V eneziane, t. V I , p. 5 2 1.) 

A cette époque la T u rq u ie  insis ta it  plus fort  que  jam ais  p o u r  que  le roi de France  déc la râ t  la g ue r re  

à  l ’Espagne. « J ’escripvis , d it  l 'agent  français  dans  une le t t re  d u  31 ju i l le t  1 5 7 2 ,  bien au long à V. M . 
p a r  le S r de G erm iny  tout  ce qui s’offroit  lors en cette charge p o u r  vostre  se rv ice ,  et  s ingu l iè rem en t  

l’ins tan te  p o ursu i te  que m ’avoit faict le bassa de vous p e rsu ad e r  m ouvoir  la g u e r re  con tre  le r o y  d 'Ë s-  
pagne;  s u r  l ’offre de vous ass is te r  l 'année  qu i  v ient de  l 'a rm ée de  m e r  du  G. S. ju sq u e s  à 5 0 ^  ga l-  

lèrcs. » C h a r r i c rc ,  N égociations du  L eva n t, t. I l l ,  p. 2 3 7 ;  M orosin i ,  /lis to r ia  Venetiae, t. VI, pp .  5 2 7  
e t  su iv.,  et  Diedo, S to ria  délia republica d i Venezia, t. I l ,  p. 2 9 0 .

1 Charles  I X ,  ro i  de  F ra n c e ,  a v a i t  m anifesté  l 'in ten t ion  d e  s ’e m p a re r  d ’Alger pour  son p ro p re  
compte.  V oir  C harr ic rc ,  ibid., p. 295 .
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maintenant ,  puisque l’advis est envoie au Roy sur  ceulx que je vous ay 
escripl,  et je tiens que Froissard l’emporterai

Lodicl Blasere se recommande  bien humblement  à la bonne  grâce de 
Vtre lllme Sr!e, et désireroil  voslre faveur pour  mectre son second tilz avec 
quelc’ung à Milan, a {lin qu ’il puist app rendre  l’italien, sçaichant fort bien
I espaignol ; et il luy donnerai  six vinglz ou soixante quinze escuz pour  
son entrelcnement . Ne l’ust que  Blasere m ’en at tant prié, je  ne me fusse 
chargé d ’escripre cecy à Vtre llln*° Srle.

Le s ieur  du Galle est venu d ’Espaigne et di t  que là l’on se malconlente 
fort de la couduicle et du mesnaige que nous tenons icv. et que les m ar-  
chandz sont  ceulx que  Fesclercissenl le plus.  Je  n’enlendz poinct  que ledict 
de Galte parle de Renard  ny  en bien ny en mal.

Cela de Malines demeure  encores ainsi. Monsr le Doien * et Blasere dient  
que  Wasleel  en est cause, et q u ’il est bourguemestre,  t résorier et tout ce 
q u ’il veull et q u ’il ruinera  la ville; ledit Doien ne le tient sincère en la reli- 
c ion : son ambi t ion me le feroit croire.
cj

Je craindz que Monsr d’Achey 5 ne fera pas grand chose, et que Besançon 
se perdrai  avant que l’on y mecte le remède.  L’on l’at t rop peu estimé de 
ce costel.

Olsignanus * se fasche fort se veant  en blancq.  Assonleville est tenu pour  
legier, tant  vers la noblesse que  ceulx de sa patrie,  s’eslant descouvert que  
tout  ce que  mect en avant le duc d ’Albe, il ne trouve rien mauvais,  et pour  
complaire  il proinect merveil le ;  et que  véanl  après les choses non condui-  
sables, il les rejecte sur  tel q u ’il peult,  dont  aulcungz se t rouvent  intéressez 
sans ,com me ilz dient,  l’avoir mérité. Du moingz ont-ilz cesle opinion,  dont  
il me desplaict, car je  l’ay louiours aymé pour  l’avoir tenu droicl  et affec
t ionné au service de son maistre et à Vtre llln,c Sriu; et s’il ne cheange, il se 
perdra ,  estant déjà forl odieulx.

1 11 s’agit  J e  l;i présidence? du par lem en t  de Dole. V oir  plus l ian t ,  p. 142.

’ I lum olde  Vergeesl.
5 F rançois  d ’Achey, Sr d ’Avilley, fils de J e a n ,  Sr de T h o r a i s c , d ’Avilley et de Cotirel ianton,  con

se iller  au p a r lem en t  de Dole et  de M arguer i te  P er reno t .
‘ Jé rô m e  Ols ignano , professeur  à F r ib o u r g ,  puis à l’un iv e r s i té  de Dole, d ’o r ig ine  milanaise,  appelé  

à .siéger au Conseil  des t roub le s ,  e t  très dévoué  au duc  d ’Albe. Voir  t. III , p. 1 8 0 ,  note  2 ;  G ollu t ,  
p p .  2 4 5 ,  11 Gîï.
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Monsr du Rculz est commiz par  provision au gouvernement  de Flandres 
ce q u ’est peu accepté à ceulx de la province, que  ont  envoié icy des 
grandes remonstrances sur  les foulles que  at souffert le plat pays, dont  
l’on n’est icy exempt. J ’entendz que Noircannes at aspiré audi t  gouver
nement ;  mais il at peu d ’amys, et se dit pa r tout  que  au temps de la bap -  
taille, il en estoit aussi loing comme filius, que  sont  ung mesme corps 
et âme.

L’artillerie est enfin part ie ce mat in avec une infinité de mandes,  poul- 
dres et aultres munit ions,  et dict-on que les chevaulx destinez à icelles ont  
passé monstre j u s q u ’à xi™ (sic). Je  ne me souviens d ’avoir jamais veu si 
grand apparat  pou r  que lque  guerre  que ce lu t ;  aussi ne font aultres Si 
Monts se recouvre comme l’on espère ,  je tiens que  le François mcctra de 
l’eaue en son vin.

J 'ay veu ce que  le duc d ’Albe at escript  à Vtr,! Ulme Srie, q u ’est avec l’ancien 
stile. Je  renvoie sa lettre avec celle de Monsr de Champaigney,  à qui 
y t r e  J l i m e  5 r i e  respond fort bien. Il m’at diet estant  icy que ceulx du Parle
ment  de Dole ont  décrété la curatèle sur Yt,e IIlme Srie et luy, et me le diet 
avec bon visaige, que me faict espérer  qu il s’accommodera.  Le vray est 
d ’emploier  tost les deniers que procéderont  des rentes ou ventes. Led iet 
Monsr de Champaigney par lant  hier d icy m at enchargé, pour  ce qu il 
n’avoit le temps d ’escripre à Vtre 111™ Srie, ce q u ’elle verrat  par  mes lettres.

Il est en opinion, comme plusieurs  ault res , que tant  que le Duc manierat  
les affaires q u ’il n ’y aura t  amendement ,  et que  tomberons de mal en piz; 
car  il gaste tout vers le Roy ;  et tant  de gens q u ’il meet ensamble nous per
dront,  si le paiement  leur deffault, comme il fera. II fault  dire que le Roy 
est mal mené et 11e doibt  sçavoir ce que passe. Le duc de Medina escript on 
Espaigne depuis deux jours .  Dieu doint  que  cela le resveille. Mais qooy  
q u ’il en soit, le duc d ’Albe Iesseral une  maulvaise mémoire  de soy à la 
postérité.

L’évesquc d’Arras m ’at compté que ce disner  d ’Assonleville at  esté fort 
rebaboinné  par Monsr de Beaufort  *, qui  est un gent i lhom me principal  et

1 J e a n  de Croy, fils d ’A dr ien  et  de Claudine de Mclun.  Il fu t  nom m é comlc du Uœulx e t  du  Sa in t-  

E m p i r e ,  g o u v e rn e u r  de F la n d re  en 1557. Voir B u lle tin  de V .ic a d ê m ic ,  t. X X X \  I , p. 810.
* P ro b a b le m e n t  Hugues de I ieau fo r t ,  cheval ier ,  Sr de L assus,  e tc . ,  né en i ï i o i ,  licencie ès lois, 

m o r t  à A r r a s ,  le 8 aoû t  1597.  Voir  B re m o n d ,  H isto ire  généalogique de B ea u fo rt , p.
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saige, luy disant,  en présence dudict  sieur et  d e ...... . où esloit compagnie ,
q u ’il gaste le payz d Artois et plusieurs  aullres par  non sçavoir la politie et 
estre soudain à forger des mandementz et ordonnances  nouvelles, sans 
peser ce q u ’ilz emportent .  Et  ad ce que  m a t  compté ledict sieur, qui  heut  
aussi quelque  escarmouche avec luy, ledict Assonleville tenoi t des propoz 
peu séantz et considérez. Il est véhément;  mais je ne pense poincl  q u ’il voul- 
droi t  pescher  par  malice.

(1111.

LE PR É V Ô T  MORILLON AU CARDINAL D E GRA NVELLE.

( liibliolhéque de Besançon. —  Lettres de Morillon, t. VII, fol. 179 à 180.)

B ru x e l le s ,  le 18 août 1572.

Monseigneur. Depuis que  j ’avoie présenté vostre pacquet  au duc de 
Medina, s’est t rouvé vers moi le s ieur  Cinthio, lesmoignant  le plaisir que 
son maislre  avoit heu lisant vos let tres ,  et me touchât aulcungz poinetz 
d’icelles, et les recommandat ions que  luy avoit  faict Ytre Illrae Srle de Monsr 
de Champaigney,  Viron et moy.  Et me parla aflin que  je heusse de tant  
faire avec Vasseur qui  at  servi Cornet,  q u ’il ne lessast sort ir  de ses mains  
l’escript conceu par  Cornet,  sur  le redressement  des affaires et pour  regai- 
gner  les cueurs.  q u ’il leut au duc  d ’Albe à Maestrichl, selon que  Cornet  at 
annoté  le j o u r  de ladicle lecture de sa main,  en marge dudicte  script,  que 
fut lois rejeté.

Le xii® de ce mois se t rouva le duc de Medina à la Fonta ine où ledict 
Viron et moy le fusmes recepvoir.  Il y vint à peu de gens et n ’heut  aultres 
que deux  secrétaires, dont  ledict Cinthio esloit l’ung ,  et ung varlet de 
chambre  et paige avec soy. Le demeuran t  avoil-il commandé  avec les che-

1 C am pagne du cardinal  de G ranve l le  à S '-Josse-ten-Noode,  p rés de  Bruxel les .  Voir  plus h au t ,  
pp . 79, 12!), 130, 248.
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vaulx doinorer  dehors. II voulut  veoir la maison et ne fut que  au bas, et me 
pr int  à part  en la chapelle, me disant avec visaige fort allègre q u ’il avoit 
receu fort amiables  et prudentes lettres de Vtre IIImB Srie, pleines de grand 
conseil, et q u ’elle Iraicloit avec luy non plus ni moingz que s’il fut vostre 
propre frère;  et q u ’il vous recognoissoit bien g rande  obligation, et que son 
intent ion cstoit de suivre vostre conseil et de procéder avec douceur  et 
miséricorde,  de laquelle il estoit plus que temps d ’user, disant  que au temps 
des communidad.es 1 d ’Espaigne, l’on s’en estoit bien t rouvé, et que l’em pe
reur  Charles V° de bonne mémoire avoit l'aict à Garni ung court  chastoy et 
de peu de gens.

Je  luy remonstr iz  en ceste conjunclure  que si l’on usoil de grâce vers 
ceulx de Vlissinghe et aultres villes, que  ung peu de cire rouge les feroit 
plustôl revenir à obéissance que  loulte l’artillerie de Sa Majesté, et que si 
l’on rappel loi t le s ieur  de Boxlel 1 et quelques aultres qui  ont  moingz 
offensé, que  cela seroil désarmer le pr ince d Oronges et le meclre en grande 
dill idence et perplexité,  pour  ce que plusieurs aultres, soubz espoir de sam- 
blable grâce, l’abandonneroient ,  et que ce seroi l- le  moien pour  réduire 
ceulx de Bommele 5, et ault res (juo se commencent  à fascher des Gueux^ 
véant  leur  cruaul té , et q u ’ilz ne gardent  leurs promesses  non plus que  
chiens. Mais q u ’il scroi t besoing que  lui, duc de Médina, s’en meslast seul, 
et non pas le duc d ’Albe, pour  ce q u ’il at perdu çrédil  Je  luy dilz aussi, 
avec si bonne  occasion,  q u ’il seroit  bon de rappeller  les sieurs de Thilli,  
Mol, Vander  Merrc '. 11 me di t qu ’il avoit entendu que  l’on avoit fort mal 
fait de banni r  tant  do gens, et de ainsi enaigr ir  les villes, et q u ’il estoit 
informé que  Enchusen s’estoit révolté pour  les rigoreux termes que  a leur 
occasion Vargasavoi t lenu au Sr de Boussul ; et di t  que si quelc  ung trouvoit 
ses propres  moutons pasluranlz  ses verdz bledz, que  s’il les bleçoit ou 
tuoit, il perdoi t ses bledz et ses moutons, q u ’esloit une s imili tude bien apte, 
et que  je ouyz fort volontiers.

1 C'est-à-dire au  m om en t  du  m ouvem en t  des C om m uneros  espagnols sous la direction de Padilla.  
Voir,  su r  cc m o u v e m e n t ,  Hoefler, A u fs ta n d  der L astillia iiischn i S tâd te  grg fn  Kaiser K u r l V, et  

Lafuenle ,  I /is to r ia  de Expan a , t. X I ,  pp. 10! et su iv .
1 Je a n  de H o m e s ,  Sr de Boxtel.  Voir  p lu s  h au t ,  p. noie i .
8 La ville de Bommel avait  é té su rp r i se jau  mois de ju in  1572 par  G u i l la u m e ,  comte de  Herg.

4 Voir, au su je t  de ces personnages ,  plus liant» pp. 21 0 ,  289 .
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Ledit sieur  Duc s’espouvante de la grande tardivité de laquelle l'on use 
et que (ont est encores si mal prest, et que Testé passe. Il disoit q u ’il y «voit 
lors xxv jours  depuis la victoire, et que l’on avoit mal poursuivi  icelle, e( 
que le Duc ne se povoit plus excuser  sur  sa p ropre  absence;  me comp
tant  que  à son arr ivée en ce lieu ledit Duc luy dit q u ’il avoit beaucop lardé, 
et q u ’il avoit délessé à faire beaucop de choses, a t tendant  sa venue;  que 
toultesfois depuis icelle il n’avoit pas veu que  l’on feit g rand  chose. Il con
sidère fort l’importance des perdtes des villes mari times,  et la difficulté q u ’il 
y aura à les recouvrer,  puisque l’on al par  t rop attendu et donné  loisir aux 
ennemiz de se fortifier: et il luy samble bien que  si on ne le recouvre avec 
ung  pa rdon,  q u ’il scrat lard avant  que l’on en viègne au boult.

Je  luy parla)  de la ville de IMalines, et que  j ’estoie asseuré que qu a n t  ilz 
auroient  sa parole, que se rappaiseroit .  Il me respondit  p rudem m ent  q u ’il 
se garderoil  bien de donner  sa parole, jusques il auroi l  l’auclor ité pour  la 
maintenir,  ne veuil lant  péricli ter de son honneur .  11 rcgreltoit  les foulles 
du payz q u ’est apparen t  devenir  désert, disant que les ecclésiastiques 
auroient  leur part  aux dommaiges.  Il parlat  aussi d ’Amsterdam et congnoist 
bien q u ’elle aurai  fort à faire de se maintenir  à la longue. Il me requi t  de tant 
faire que  lcd ici Vasseur luy meiest ledict escript entre mains  et non à aultre, 
puisque le duc  d ’Albe en avoit  tenu si peu de compte.  El  je desparliz lors 
<le luy a cause q u ’il désiroit  faire quelque despesche et response à Monsr de 
Cliampaigney, que  l’avoil advert it  de ce que  contiegnenl  mes aullres lettres. 
Ledict sieur  duc de HIedi.ua l’estime fort. A tant, je prie Dieu, etc.
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C1Y.

L E  CARDINAL DE Ü KANV ELLE A M. DE ClIAMPAGNEY.

(B ib lio thèque d e  Besançon. — Mémoires  de  G ia u v e l le ,  1. X X V III ,  fol. 158.)

Naples, le 1!> août 157Ü.

Monsieur m on  frère. J ’ay receu tout ensemble vos lettres des vie, xxe et 
x x v n B juil le t;  je ne sçay où celles du vi° ont  rencontré  les aul t res ,  sinon 
que je me double  que quand  les pacquets sont  grands, comme j ’ay adverty 
Mr le prévost d ’A y r e 1, ceulx de la poste les re t iennent  à Mantoue pour  
a ttendre les grands ordinaires.

Ce que vous m ’avez envoyé du besoigné des commis de Brabant  * me 
donne  un peu meilleure opinion d’eux que ce que aupa ravan t ,  par  vostre 
moyen,  j ’en avoye receu. Dieu doinl  q u e ,  avec la suspension et abolition 
du xe et xxe, noz affaires se portent mieux ;  et sur  ma l'oy, je vouldroye 
pou r  beaucoup que  jamais l’on n ’y eu t  pensé nv  souslenu avec si grande 
po r f i e 5; chose que, à la véri té,  ne convient  au pays,  ny n’esloil le service 
du  maistre;  pu isque  de cela procédoi t la perdi t ion du commerce.

Je  vous mercie de la par t  que  vous me faites si part icul ière  des nouvelles 
de par delà. La victoire ‘ dont  vous m’avez envoyé escrils si part iculiers 
(que j ’ay voluntiers veu ,  et mes mes la lettre que  vous a escrit le Sr don 
F r é d é r i c 8, puisque elle me tesmoigne l’affection q u ’il vous porte) est suc
cédée en bien bonne saison,  et est très importante.  Dieu doint ,  comme 
vous di tes,  que les François cathol iques et nous ault res ,  de nostre costé,  
nous en sçachions bien servir!  Si l’on vient  au-dessus de Mons, devant

1 Morillon.
* Les m em bres  des É ta ts  de  B ra b a n t  envoyés  en  E spagne pour  engager  le Koi à s u p p r im e r  les 

im pô ts  des 1 0 '  et 2 0 r. Voir  plus h a u t ,  p. 152.
1 Porfie  ou p a r fie , persis tance .
4 Celle de  S '-Gbislain. Voir  p lus  h a u t ,  p. 51!).

* Le fils du d u c  d ’Albe.
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que aul tre secours vienne, j 'espère que le surplus  se recouvrera  aysément:  
car  combien que  le pr ince d ’Orange ayt quelque suyte  pour  ce tom m en-  
cement ,  les Allemands ne vouldront à la longue fournir  aux frais, quelques 
païens el amys q u ’ilz soyent ;  car ilz n’onl plus grand amy que la bourse,  
et s’ils sonl en quelque endroi t  rencontrez vivement ,  ilz ne feront long 
séjour au pays ;  oul lre ce que ,  se recouvrant  quelques places, les aull res 
suyvron t  facilement.

J ’ay entendu de Bruxelles le mesme que vous m escrivez îles (rois qui  ont 
esté dénommez pour  président en la cour  de Parlement  à Dole '. Je  ne 
feroye pas, quan t  à moy,  grand fondement  contre M. Froissard,  du dire 
d 'un espie examiné par  M. l 'haul t doyen de Besançon. Ce que je puis dire. 
e>t 'non que je  veuille respondre pour  personne, ny asseurer pour  certain 
ce que  demeure  secret en la poictrine des hommes)  q u ’en ce que  je l’av 
employé ,  et aux correspondances que j ’ay tenu avec luy, je l’ay trouve 
non-seu lement  de paroles, mais par  les elTecls entièrement  contraire  aux 
sectaires, et procurant  jusques  au bout l’exti rpat ion d’iceux, et le souslène- 
ment  de la rel igion;  et je tiens que  le jugement  que l’on peult  faire plus 
certain est des actions et non point des paroles; et si l’on veult  juger  par  les 
soupçons et envies de Bourgogne,  il seinbleroit q u ’en tout le pays il n'y 
eust pas un homme de bien Sa Majesté est sufl isamment  informée. Dieu 
la veuille inspirer  à faire bon choix! L’on m’escrit que Mr Boulechou ’ n ’est 
pas nommé.

De Bourgogne,  I on rn’advert it  de mesme q u ’on vous a escrit, que Mon
sieur  de Vergy * et la cour  de Parlement  ont  pressé Mr le Trésorier  * pour  
faire un voyage en S u i s s e 8, el jà l’on lavoi t  choisi il y a que lque  jours :

1 Voir plus h a u t ,  p. 142.

5 Jacques  l iou lcch o u x ,  avocat  fiscal,  au par lem ent de Dole. Voir G ollu t ,  toc. cit., col. 17(iîj.

5 F rançois  «le Vergy,  commis au  gouvernem en t  du  comté de Bourgogne. Voir p lus  haut ,  pp . 4(i, iiti.

‘ Le t réso r ie r  du comté de  Bourgogne é ta i t  Ph i l ippe  M archan t,  de S a l in s ,  gendre  el successeur  du 

t réso r ie r  généra l  Je an  Mouchet. Celui-ci avai t  rempli  jad is  p lus ieurs  miss ions d ip lom atiques  eu Suisse,  
au non) de Cliarles-Quint .  Voir  G u i l laum e,  H istoire d is  sires de S a tin s , t. Il, pp.  170, 177; Chevalier,  
H istoire de P o liq n y , t. I l ,  pp. 43S, lô(i.

‘ L’envoi d ’un am b assad eu r  en Suisse avait ,  sans doute ,  p o u r  objet de ca lm er  les h ab i tan ts  de Bcrn, 
très i r r i te s  a la suite  des éd its  de  P h i l ippe  II,  qui in terd isa ien t  l 'accès de la Franche-Com té  à tout 

é t r a n g e r  non catholique.  Il fallait m én ag e r  les cantons suisses, m édia teurs  et ga ran ts  du tra i te  de n eu 
t r a l i té ,  qui les p rése rva i t  des agressions de la France.
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mais comme lors il estoit à Luxeu et que Franche!  ’ survint ,  à couleur  
(jue ledicl Trésorier n’arr ive à temps, l’on y employa ledicl F ranchet ,  qui , 
à la vérité, ne me semble eslre de quali té,  comme vous dites très bien, pour  
telle charge,  et pense bien que  Messieurs des Ligues J ne t rouvent  bon,  que  
au lieu q u ’on leur souloit envoyer  plus d ’esloffe, a l’on employé ledict 
Francl ie t ;  mais ledict Thrésorier  y a esté souvent employé comme vous 
sçavcz, estant personnage d’estoffe et adextre  à manier  affaire publ iques ,  
et ont  tousiours monstre  ceux des Ligues contantement  des voyages q u ’il 
y a faict.

Dieu doint  que nostre neveu d Achey ‘ puisse faire quelque  bon exploix 
en la cour  de l’Em pereu r  où l’on l’a envoyé. J ’eusse beaucoup confié sur  
le Sr baron Nicolas de Pohv iU er“ q u ’estoit choisy, mais Mr le duc d ’Alve 
l’a voulu employer  à lever gens de guerre ,  et est jà au cam p ,  comme vous 
sçavez. El j ’ ay souvent  escril à Mr de Y'ergy 6 que jamais l’on ne remédiera 
aux  affaires de Resançon, si les commis de l’Em pereu r  et luy, et aucuns 
de la cour  de Parlement  n’y entendent  avec repos,  et non présumtoi re-  
men t ,  mais faisant aiulict Besançon le séjour  requis.

J ’enlends que ledict Sr de Y’ergy s’est pleint de ce (jue je ne luy ay res- 
pondu sur  ce q u ’il m’avoit adverti  d ’avoir pr ins  son logis en la maison de 
nostre neveu,  et q u ’il dict que peult  eslre ne le t reuvè-je  b o n ,  doub lan t  
que l’on ne fasse ceux de nostre maison odieux à la cité. Je  pense respondre  
à celui qui  m ’en a adverti que  cela est vray, et que aul treineut  , il peult  
bien cognoist re de I’affeclion que nous luy portons tous;  que  nous n ’avons 
ny  maison, ny ault re chose, qui  ne soit bien à son commandement .

1 L u x c u i l ,  dans  la F ranclie-Comté ,  ac tue l lem en t  d ép a r te m e n t  de la l laule-Saône.

* G u il laum e F ra n c h e t ,  a p p a r te n a n t  à une  famille su isse,  anoblie  le 4  n ovem bre  1 851 ,  fut inaire 

de  Po n ta l ie r  en 1575 e t  1575. P a r  la s i tua t ion  de cette v i l le ,  d o n t  il é ta i t  l 'un  des personnages  les plus

im p o r ta n t s ,  il avai t  des re la t ions  très suiv ies avec les Suisses.  Voir  D ro z ,  H istoire de P on ta lier ,
p. 108.

5 L igues ,  c ’cs t-à-d ire  la Confédération  suisse .
* F ranço is  d 'A chey,  Sr d 'A vil ly , go u v e rn eu r  de Dole. Il é ta i t  fils de Jean  e t  de M arguer i te  P e r re n o t ,  

s œ u r  du  Card ina l  (vo ir  plus h a u t ,  pp. 14,  191, 200 ,  2 0 7 ) ,  et  fu t  envoyé en 1572 à V ien n e ,  dans  le 

but  d ’a r ra n g e r  les affa ires de Besançon. Voir  sa notice, t. I ,  p. 2 8 ,  n o t e ,  e t  aux  A nnexes ,  p lus ieurs  
le t t re s  y  re la t ives.

5 V o ir  sa notice, t. I ,  p. 75, note 1 ; p lus  h a u t ,  p. 20, note  1, e t  sa co r re spondance  de 1570 au x  

A rch ives  d u  R o y a u m e ,  sec ré ta irc r ie  d ’É ta t  a l lem ande.
6 F ra n ço is  de Vergy,  comte de Cliamplitc.  Voir sa notice, t. I, p. 50, note 5.
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Avec ceste ira une lettre que m ’a escrile Laurent  d ’Ayre,  à laquelle je 
différay de respondre jusques j ’entende ce q u ’il vous semble d ’icelle et de 
l’escrit q u ’il avoit  donné  dern iè rement ,  que  je vous ay faict tenir ;  car  je 
ne sçay si vous l’avez déporté  de la maison;  je  ne le coguois ,  mais tous le 
m’appreuvent  pour  homme bien mettable, et qui  duiroi l  à la maison estant 
bon prat ic ien ,  et il fault un homme q u ’entende pour  soustenir les droits,  
et avoir charge de ce que  feu Mad® nostre belle sœur  ' luy avoit enchargé;  
à quoy  il peul t  bien maintenant  vaquer,  comme vous voyez q u ’il dici. puis
que  la prat ique de l’otlicialité, q u ’estoil sa nourrice,  cesse en grande partie 
par  l’abolition des excommunica t ions ;  et me sembleroi t  qu ’on luy pourroi l 
donner  c inquante  ou soixante francs de gages. Je  vous prie de sur  eecy 
me respondre  tost.

Vous aurez avec ceste copie de l’acte de ce que s’est faict en la cour  de 
par lement  pour  vous décerner  et à moy la tutelle et curatelle de nos neveux. 
J ’eusse bien voulu que  vous vous fussiez chargé seul d e l à  tutelle ,  mais 
puisque ainsi va,  au nom de Dieu soit ;  nous adminis t rerons l’un et l’autre 
ensemble,  le mieux que nous p o u r r o n s , et je voy que vos gens l’ont  accepté 
de voslre part ,  que m ’a donné  contantement  ; car  il me semble que par  
aulcune de voz lettres, vous y mettiez double ,  prétendant  quasi de vous 
en excuser. J ’escris audict  Thrésorier  que ,  suyvant  la procure que  je  luy 
ay envoyé mienne, et appellant  le docteur Colot le4, le chanoine Dalonval \  
M1' de l îordey *, noslre cousin, et le S' de Vers 5 quand il sera par  delà ((pie

1 Hélène de U re d e ro d e ,  veuve du comte de Cantecroix .
'  Le d oc teu r  Colotti é ta i t  un des hommes de confiance de Hélène de Urederode, veuve du  comte de 

Cantecroix .
‘ Le chano ine  d ’Alonval . o r ig ina ire  de  Salins, ava i t  etc m aî t re  d ’hôtel  de Hélène île Bredcrode ,  p r é 

citée. Il s ’en ten d a i t  en a rch i tec tu re ,  e t  le card inal  de G ranvelle  l 'u til isait  po u r  les cons truc t ions  q u ’il 

faisait é lever  d an s  la vallée du la Loue. Claude de Chavirey ,  cousin du  Card ina l ,  disait  de ce chanoine  : 
« Il a de fo rt  b eau lx  l iv res  et plus d 'esp r i t  qu e  de théologie. » Depuis  la m o r t  de M' de C hantoney ,  il 

av a i t  élu domicile  dans  une  maison de plaisance du Cardinal  à Sccy-en-Vara is , su r  les bords de la L o u e ;  
il y m o u ru t  âgé de soixante  et q u e lques  années ,  le 2S avril  1878. (Note com m uniquée  p a r  M. Castan.)

* P ie r re  B ordey ,  éeuver ,  gen t i lhom m e de  la duchesse de P a r m e ,  e n su i te  capita ine  de  F aucogncy . 

Voir  sa no t ice ,  t. I ,  p. 4 3 ,  note i.
s Jacques  de V ers ,  écuycr ,  cap i ta ine  aux  Pays-Bas p e n d a n t  la seconde moitié du X V I '  siecic. Il 

a p p a r te n a i t  à une  anc ienne  noblesse de  la ville de Poligny.  Voir Chevalier, H istoire de P o ligny , t. Il, 
p. 528 .  Claude de V ers ,  l ieutenant-colonel  d ’un rég im en t  d ’infanterie  w al lonne ,  f igure souven t  dans  

les Mémoires de  P e r re n o t ,  publiés  p a r  d e  R obaulx  tic Soumoy.
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sont  ceux que  vous avez choisy et ausquels j ’ay aussi escrit à cet effecC, 
l’on procède à faire les inventaires,  et à donner  quelque ordre  au bien 
de la maison;  afin q u ’on vous advertisse et moy aussi de tout ce qui  se 
t rouvera,  et des personnes qui seront  à propos pour  y avoir, soubz les 
dessusdicts ,  part icul ière entremise;  estant requis d ’avoir recepveurs  par ti 
culiers par tou t  et gens qui  t iennent soing du bien. En quoy  j’espère que 
nous nous accorderons bien. Et comme vous avez esté plus longuement  en 
Bourgogne, vous y cognoisse/. p lusieurs part icul iers  mieux que mov Quand 
au recepveur  gé n é ra l , il me semble encore que  ce n ’est nul lement  chose 
qui  convienne à nostre cousin Mr de Bellefonlaine ' pour  les raisons que 
je vous ay escrit, et est chose disconvenable à sa quali té  et aux entremises  
q u ’il a; aussi s’en est-il de nouveau excusé. Par tant,  il me semble que tenant  
regard à l’opinion que feu Madame nostre mère,  comme vous sçavcz, a 
tousiours  eu du secrétaire M® Jean Amyot  lequel elle m’a continuellement 
toute sa vie et en son lict mortel par  ses lettres recommandé ,  se tenant, 
comme elle a tousiours escrit fort contente  de son service),  et que feu 
M. nostre frère s’est aussi servi de luy, jusques à son t respas,  oul tre ce 
q u ’en ce que  je l’av employé pour  mes affaires, je l’ay tousiours trouvé 
droit .  S’il vouloit  accepter  cette charge, il seroit à propos,  donnan t  caution 
comme il convient.  Je  sçay fort bien que  Madn,c nostre be l le-sœur avoit la 
dent  su r  luy, et l’haïssoit mortel lement ,  mais sont  opinions de femmes, à 
quoy  il ne fault avoir r egard ;  et comme vous sçavez aussi bien que  moy, 
elle se resentoit  des choses que  ledicl Amyot  faisoit non pas de soy-mesine,  
mais par  volonté et comm andem ent  exprès de feu madicte  Dame nostre 
mère.  Et  j ’ay escrit afin que  l’on sonde sa volonté ,  et pou r  veoir quelle 
asseurance il y  aura de son bien,  et si à faillie d ’iceluy, il pourra  donner  
caut ion suffisante.

Je  loue Dieu que nostre niepee P é r o n n e 1 se porte  mieux,  et q u ’elle 
soit jà à la Cambre \  J ’attends vostre response sur  l’offre que  Madame de 
Vennes *, nostre sœur, a faict; différant cependant  de respondre à ses lettres.

1 J a c q u e s  d e  St-M aurice ,  p r i e u r  de Bellefontaine. V oir  sa n o t ic e ,  t. I l ,  p. 58!) , note 5.
1 P é ro n n e  P e r re n o t  de G ra n v e l l e , fille de T hom as ,  Sr de C an te c ro ix ,  et  d ’Ilé lène de Brederode.  Elle 

épousa  A nto ine  d ’O yscle t ,  cheval ier ,  b a ron  de  V il leneuve,  g o u v e rn e u r  de  Dole.

‘ L ’a b b a y e  de  la C a m b re ,  p rès  d e  Bruxelles .

* M arguer i te  P e r re n o t ,  m ar iée  d ’a b o rd  à Joach im -A nto ine  de l 'Aubespii t ,  épousa en secondes noces
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J ’ay ic.y pour  hoste le Sr duc do Sesse qu ’est arr ivé ce malin,  et fai cl 
son compte de suyvre le Sgr don Jean d ’Austriche avec qua tre  galères bien 
équippées, lequel S' don Jean d ’Austricbe doibt  là estre avec le reste de 
l’armée,  puis q u ’il part it  le vme de ce mois du Cabo »le S'11 Maria *, et qu'il 
a eu temps à propos pour  cont inuer  son voyage.

c v .

LE PRÉV Ô T  MO RILLON AL’ CARDINAL DE GRANVELLK.

(B ib l io thèque  de  Besançon.  — L e t l ie s  du Morillon . I. I X ,  fol.  'ÏH .i 3 1 . )

Hruxelles ,  le 25  aoû t  1872.

Monseigneur. Despuis mes dernières,  s’est Mons1 le duc de Médina mieulx 
porté, lequel at ces jours  passez despesché |>our Espaigne;  et cejourd’huy at 
faict faire aux Cordeliers de cesle ville ung service pour  la duchesse de 
Montalto, sa fille s.

Les ducs d ’Albe el de Medina doibvent  pa r t i r  la sepmaine (jue vient  vers 
Monts *, q u ’il semble l’on doibge battre, combien que l’art il lerye q u ’est 
partie d ’icy s’est envoyée à Valeneiennes despuis que noz gens ont  perdu 
ung cavallier q u ’ilz avoyent  dressé, duquel  les enneinys se sont emparez el 
emporté  l’arl il lerye et tué ou blessé plusieurs Espaignolz ,  combien q u ’il/ 
ne le veuillent confesser, disanlz avoir gaigné de force ung molin qu'est à 
illons1- d ’I lavret  ", distant  ung quart  de lieue de ladicte ville, ou le bestial

don Kcrnand  de L annoy ,  troisième fils du  vice-roi  de Naples, qui possédait  une im portan te  se igneurie , 

nommée V ennes ,  dans  la l ’ranche-Com té .  De là elle p r i t  parfois le nom de Me de  Venues . Voir D uver-  

noy, Notice sur les m aisons de Granvelle et de S l-M a u r is-M o n tb iire y , p. 9.

1 Gonsalve  de  C ordoue ,  duc  de  Scssa. V oir  p lus  h a u t ,  p. 51)3, note 2.

’ Voir  p lus  h a u t ,  p. 5(38.
5 Voir  p lus h a u t ,  p. 2(i!>.
* Ils p a r t i r e n t  le 26 août.  Voir Correspondance de P hilippe I I , t. I l ,  p. 2 7 4 ,  et  VcrvoUj der chro- 

nycke van M echelen , 1 5 7 2 -1 5 7 6 ,  p. 7.

* C ha iles -Ph i l ippe  de  Croy,  S r d ' I I a \ r é .  V oir  p lu s  h a u t ,  p. 242.
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d'icelle prend encoires sa pasture  avec seureté el à la veue des nostres:  et 
aulcungz m u rm u re n t  q u ’il y entre  gens tous les jours  à la desrohée,  qui 
viennent  de la frontière, ayanlz esté descouvertes par  deçà de Montïnedv 
aulcunes t rouppes de François  qui ont  la teste vers là. Et se diel  aussi que 
plusieurs de noz Wallons,  soubz couleur q u ’ilz ne sont payez, se vont  
rendre  à evdx. Aulcungz gens d ’église, et aussy deux canonniers en sont 
sort i/ ,  qui  asseurent  q u ’il y al faulte de beaucoup de choses, et mesmes de 
pouldre,  et que si l’on les commence à batt re,  plus de cincq mille b o u r 
geois s’esleveront,  qui  n’ont  voulu faire se rment  au conte Ludovic, lesquelz 
il lia désarmé,  et tient toute la ville en lelle subject ion,  que après certaine 
heure personne ne peul t avoir lumière ny fenestres ouvertes;  q u ’est la belle 
liberté que il leur promis l  à son advénement.  >

L’on diet (jue l’art il lerye du Quesnoy el d ’Avennes s’y conduicl  pour  
faire batlerye,  et que désjà ceulx dudict  Monts par lementent ,  estant venu le 
l ieutenant de Mous1' de Genliz, qui y  estoit demeuré, parlementer  avec 
ledict de Genliz au camp et en présence de Monsr de iNoircarmes. Dieu 
doint  par  sa grâce que ce soit à bon escyent, afin que les gens de bien qui 
sont en ladicte ville soyent  préservez d ’occision et du pillaige, et que l’on 
puisse regaigner  u n g l ie u  si important ,  sans le destruyre ou ruyner  : car  il 
emporte  beaucoup de recuill ir  ung appoinc tement  s’il se présente tel q u ’il 
puisse estre, m oyennan t  que ladicte ville re tourne  au pouvoir  de Sa Majesté, 
afin de charger  après  su r  le pr ince d ’Oranges et recouvrer  les villes d ’Ilol- 
lande et de Gheldres.

L’on dicl q u ’il ha passé monstre et faict quelque payement  à ses gens, 
avec lesquelz il s’est t reuvé en grande difficulté, pour  ce q u ’ilz deman-  
doyent  asseurance de leur payement.  Mais le s ieur  de Boxlele 1 luy lia 
envoyé environ 11e mille florins, q u ’il ha ramassé en Hollande des calices 
et rel iquaires  des églises q u ’ilz ont  par tout  pi l lé ,  tant aux champs que 
aux villes, et l’on adjouste q u ’il ha aussi heu quelques charriotz chargez de 
deniers venuz d'Angleterre 11 samble q u ’il ha la teste vers Mastrecht

1 Je a n  de Mornes, S r de Boxtel.  Voir  plus l ian t ,  p.  ‘289,  noie 4.
’ Nous donn o n s  ici l 'ex t ra i t  d ’u n e  le t tre  ad re ssé e  pu r  l éveque do D evcnler ,  le i  octobre V M 'i, ;.u 

duc  d ’Albe,  s u r  les des truct ions  commises dans  son diocèse :
« Insignis  ca lam ita l is  nostr ie inagnitudo nos compcll i t  V cslram  ll lus l r iss im am  in torpe llure  E xcrl -  

lentiani. Nam licet com m unis  sit ealam ilas in variis l îelgica'  reg io n ib u s ,  pu lo  tam en noslra: dioccsis

T o m e  IV. î)0
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pour  l’assiéger, que  seroil pour  faire diversion en fabveur  de eeulx de 
Monts.

Le duc de Holste vient et al ouffert, si on luy envovoil  ung  régiment de 
piétons, de recouvrer  Hollande et Gheldres,  mais l’on l’at l'aicl marcher  
plus avant.

Les ennemyz ont  recouvert la ville de W orde n  et par  ainsi ne nous 
reste en Hollande que  Amsterdam et Schoenhove.

Il n’y al plus aulcungz pasteurs en Hollande, Zeelande ny Gheldres,  et 
n’y est question d y adminis t rer  aulcungz sacrementz.  L’on ha deflendu la 
messe à Bommele et le baptesme,  dont  les bourgeois  sont fort scandalisez: 
et au lieu de ce l’on y faicl venir  des prédicantz;  et le mesme à Dordrecht  
et aux villes, ôù les monastères sont destruictz,  contre la promesse que le* 
(■ueux avoyent faicl à leur entrée de conserver  les églises et personnes 
ecclésiaslicques, dont  ilz n’en ont rien tenu, conlinuantz  leurs grandes 
cruaul tez contre  les gens d ’église, q u ’ilz font m ouri r  par  diverses espèces

csse p r e c i j iu a m , u lpo te  eu jus  civilates om ncs unie» d cm pla  D aven lr ia  jam  d u d u m  occupent lioslcs 
fidei et hcrct ic i .  in qu i lm s aille omnia curan t  u l  onineni d iv inu in  ciiltiim et rcligioiicm a bo lean l :  teni- 
jila Deo sacra  p rop l ianan t  ; n l tar ia  evor l i in t ;  calices et vasa Deo sacrât», et vestes et ornainen la  iliri- 

jiiunt  ; sacrameii ta  couculcan l ;  d iv inun i et j uge  (sic) misse sacrif ie ium a b ro g au l ;  catliolicis pas toribus 

cl ro i ic iona tor ibus  silentiurn im p o m in l ;  liercses b lasphém as populo p ro p o n u n t  ; Deo tl ira los saccrdotes 
et re ligiosos maie I rac ta n l ,  cl prülligunl v irg ines religiosas om n ib u s  facultal iluis exu las in exilium 
mill m i l , vel ad incestas nup t ia s  eomj)cllunt ; den ique  ])ielaleni et religioncm oimicm CMiculcanl. El 

cum noslra  D aven tr iens is  ci vitas l iactcnus ah l iorum  immani ly n in n id e  I)ci im incrc si! s e rv a t a ,  nihi - 

loniini is in p resen t ia ru m  non m in u s  per ic l i ta tu r  quam  cclere  civilates : nam poslqtiam admissus est 

cum suo cqu i la lu  in t ra  c iv ita tcm dux  de L au w e i ib o re h , 11011 salis  est ejus m ili t ibus  ccclcsiis cl  Dru 
d ica lis piT&onis in su l ta re ,  sed ctiam duminico die elapso in cimilerio  ecclesiæ ca lhcdra l is  nos ln e  con- 
cioneni l iabuil  e jus im pius et aposta la  prcdica tor ,  mngno civ ium eo conf lucnlium sc anda lo ;  f e ru n lu r  
q u o q u e  p rope  civitatcm ccclcsias spoliosse; in lra  civita tcm vim m aguam  in f r r ru n t  re l ig ios is ,  monia-  

l ibus cl  c iv ibus om nibus  m axim e catliolicis cum civilas liactcnus tain gravia perpessa onera  vix halieat, 

u n d e  se sus ten ta re  possit , cog itu r  tanicn post  omnia ta iilmn eqn i lum  i ium eruni sus tun ta re .  Unde ego 
tam quam  pas to r  ind ignus  cum miseris c ivibus ad Fxccllcntiæ V e s l r a  genua corde et an im o provoluli  

cum inullis suspiri is  et  laclirimis supplices o b se c ra m u s ,  cl p e r  viscera m ise r ico rd iæ Domini iSoslri 

Jesu- t ' I i r is l i  o b tcs tan iu r  u t  allliclis noslne  civilal is  rebus ,  et lo t ius diocesis r cn ied ium  adferre  d ig n e tu r  
Vcslra  l l lus t r iss im a Excellcutia. Id au lem  fict m inim o negocio, nem pe  si milili s l ipend iu in  perso lva tu r  

ipio eiluci possint in acicm. T u n e  cnim  (uli  spe ran ius ,  et de ben ign i la te  Domine op l im e  confidinius) 
facile r e e u p e r a b u n tu r  civilates qu e  l icrel icorum ly ra n n id a  jam  p r e m u n lu r .  . . . .  »

’ En ce qu i  concerne  la p r i se  de possession de  W o c rd e n  p a r  Adrien  van / w i d e n  au nom du princc 

d 'O ia n g e ,  le 8 août 1 8 7 2 ,  vo ir  P. l ior,  liv. VI,  pp. î>00 et s u i \ .
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de torment.  Ce (|ue rend bien esbéhiz ceulx qui les ont  receu, et de tant 
plus qifi lz ont  commandé  que l’on ayt  à leur  mectre entre mains toutes les 
chaynes d ’or  et d ’argent  des dames et damoiselles, et aussi la vaisselle; par  
où ilz desmonstrent  n’avoir grand  espoir de pouvoir  tenir longuement ce 
qu'ilz ont  occupé;  mais cependant  ilz vont  faisantz presches par  toutes les 
villes de leur obéissance, q u ’elles se doibvent  bien garder  de re tumber  es 
mains du duc d ’Albp, que lque  promesse q u ’il leur puisse faire, le blason-  
nant  pour  pr ince qui  ne lient ny foy, ny loy, ny promesse q u ’il face, alle- 
ganl sur  ce une infinité d ’exemples pour  confermer leur dire.

Ceulx de Berglies-sur-le-Zooin ont  mandé que s’ilz ne sont  secouruz, ilz 
seront  forcez de se rendre  aux ennemys;  que  seroit bien grand dom -  
maige, car tout seroit gaslé au coustel de la Cainpigne et jusques aux portes 
d ’Anvers et de Lyere et aussi de Breda.

C’est une pitié d ’ouyr  les continuelles foulles el desgatz que  font noz 
Wallons,  lesquelz on faict aller et re tourner  d ’ung coustel et d ’au lire à peu 
d ’occasion, et est une vraye fouldre par  où ilz passent ;  et ne puiz celer à 
ytre j | |ma Srie que, l’unziesme de ce mois, une Irouppe desdiclz Wallons 
vint bien lard en voslre villaige de Conlicli, où ilz sejournaren t  tout le jo u r  
ensuyvanl ;  et le troiziesme après en part irent,  après  avoir bien desjeusné. 
El  en si peu de temps y feirent fraiz de plus de mille florins de compte 
faict; et au partement,  leur fallut donner  trois centz florins pour  leur vin ; 
et fut force à vostre drossart ,  que  louttesfois est vaillant et liardy, de se saul- 
ver, ou l lieussent miz en pièces, pour  ce que il feict mine de leur  monstrer  
visaige. Et  semblables foulles se font en tous lieux où ilz passent, sans que 
l’on y remédie. Et quant  l'on eu faict icy plainctes, l’on respond que l’on 
s’espante qu ’ilz ne sont  encoires piz '; que  n ’est pas le moyen de penser  
par  ce boul t rendre les Estalz plus voluntaires à l’accord de ce que l’on 
prétend.

Dieu sçait comme les povres curez sont traictez par  les villaiges; et serai 
force que  je  leur donne congié de soy ret i rer aux villes; car  par  dessus la 
grande  despense que leur font aulcunes fois quat l re  ou cinq belittres de 
quatorze lotz de vin pour  ung  seoir, qui se vend maintenant  quatorze ou 
qu inze  solz, et qu ilz le fault envoyer  quéri r  aux villes, ilz sont  encoires en

* Voir  plus h a u t ,  p. 120,  note 3 ,  ce que le duo d'Alix: rép o n d i t  à ce su je t.
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dangier  d ’ci tre battus  cl liiez El  si n’est vostre monastère  d ’AITIeghcin 
exempt de telz assaultz, où le portier,  q u ’esl religiculx lay, at esté ballu et 
blessé oul trugeusement  au visaige par  ung soldat, qui se tlisoil Bourgui 
gnon.  El si voslre recepveur  Paul,  avec quelques aullres, ne fust survenu,  
la IbuIle fust esté plus grande,  el sont en dangier d ’en passer maintes 
telles.

A ce que nous entendons les a flaires ne vont pas bien en Bourgoingne.  
où les b a n n i z ,  qui  avoient  approché la frontière de Luxembourg,  ont  prins 
leur desroute. Je  tiens que  si le seigneur  don Fernande 1 fust encoires en 
ce pays là ilz n ’y oseroyent  penser. L’on se plainct  de Monsr le Gouver
ne ur  *, et qu'il soit plus adonné au plaisir de la chasse qu ’à entendre à la 
conservation du pays et de la cité de Besançon, en laquelle les Ihiguenotz se 
\ o n t  faisants les plus forts.

L’on ha exécuté hors des portes de ceste ville ung genti lhomme de Flan
dres, nommé Uutenhove ’, qui  fut prins à la bataille, et ha esté bruslé vif. à 
cause qu 'après  sa sentence que porloi t  de s t re  exécuté par  l’espée, il se 
déclaras! héréticque.

Despuis ce que  dessus, ay-je entendu que noz gens ont  heu ung grand 
rencontre  emprès  de Monts, regaignanlz ung molin appartenant  à Monsr 
d llavrel , où ilz ont  tué xv ou xvi des ennemyz;  el comme le sieur de Boc- 
quart .  beaulfrère deGenliz ,  fit une saillye avec 11e arquebousiers,  il donna 
de la besoigne à noz Espaignolz. entre lesquelz par  une grande a rdeur  se 
fourra si avait! ledict Bocquart,  q u ’il fut envyronné et arquebouzé avec 
(jualre aull res genl ilzhommes, capitaines pr incipaulx, el environ i,x blessez, 
ce q u ’estonnera ceulx du dedans.  Et ledict Genliz at merveil leusement  
son lu la mort  de sondict  beaulfrère, q u ’a esté cause q u ’il ha désiré parler 
à son l ieutenant  q u ’est audict  Monts; ce qu ’at donné opinion que  l’on traic- 
loil. Pleust  à Dieu que l’on sceust concerter,  par  le moyen des prisonniers,  
({lie la ville se rendit  avec le conte Ludovic et aulcungz de noz rebelles, 
faisant pont  d ’argent  audict Genliz el ses coinpaignons prisonniers,  et tout

1 Don F e rd in an d  do Larinoy, com te  de la Iloche. Voir plus l ian t ,  |>. 151, noie I.
’ F ranço is  de  Vcrgy, S '  de  Cliamplite.  Voir t. 1, p. 30, note 5, et plus hau t ,  p. 324.

’■ La famille U u tcnhove ,  o r ig in a ire  de F la n d r e ,  était  t rès dévouée au  p ro lcs tan lU m c.  Voir à ce 
sujet Grocn  van P r in s te re r ,  t. Il, p. 2 i)5; t. III , p. 102. Le compte, de l 'am m an  de Bruxelles de 1872, 

qu i  fait m ent ion  de p lus ieu rs  exécu t ions  p o u r  cause d 'hé rés ie ,  n ’indique pas celle d ’Uutcnhove.
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ce de François qu est à Monts et aillieurs, à charge que de certain temps 
ilz ne se pour royent  a rm er  contre  nous. El aulcungz pensent  que cela se 
t ram e;  à quoi pour royent  ayder  les nouvelles qifavons  receu ce j o u r d ’huy,  
(jue à Paris,  le x x n e du présent , sur  la disnée, sortant  l’Admiral  du jeu  de 
paulme avec une lettre en la main,  il ha esté frappé au bras  d ’ung  boulet  
d ’acier empoisonné,  et que  le seoir il avoit heu tiebvre, dont  le peuple de 
Paryz démonslroi t  grande lyesse; et ne peull  estre que  cecy ne donne  de 
la llération en France,  confusion à noz ennemyz et grand advanlaige en 
noz affaires; et dyen t  les lettres venues de là x im e que l’Admiral  estoit sur 
son parlement,  peu content  du Roy et désià malade. Ce seroil ung be.uil 
descombre si on en pouvoi t  ainsi estre quicte. Je  croy que le pr ince 
d Oranges n’en sera à son ayse, lequel mect en lumière plusieurs livretz, 
se déclairant  pour  les ungz ennemy au duc  d'Albe et des Espaignolz et des 
évesques et leur suyte,  et par  ault res il promect toute seureté à tous Estât/, 
et liberté de religion L ’on dict q u ’il est pour  maintenant  calviniste tout 
oul t ré ;  el les cruaul lez q u ’il at commiz à Ruremonde me le font croyre,  
lesquelles luy font perdre  tout crédit. Ses gens y ont  tué xv Chartreux et 
deux frères layz, xvi réguliers et aulcungz croysiers et ecclésiastiques, et 
bourgeois cathol iques,  que  passent le nombre  de l x  Et si ont-i lz  violé 
toutes les jeusnes religieuses d’ung monastère  là auprès,  où il n’y avoit 
sinon gen(y-femmes,en quoy il ne peull e s t r e q u ’ilz n ’ayent  offensé beaucop 
de gens de b i e n . . . .  C’est merveilles ce q u ’en compte Monsr de Ruremonde  3, 
lequel est icy, et Mons' de Harlem ‘ dict  que ses moysnes d’Eghmonde  se 
sont  iriiz soubz la protection des Gueux et ne chantent  ny font offices.

Le provincial des Cordeliers s’e ' t  plainct que  l’on a inartirisé xxvi Corde
liers en Hollande s, et que les Gueux mesmes confessent que  de nuict s’est 
veu lumière à la sépulture  d ’ung gardien q u ’es to i ld e  fort saincte vye. (les 
monastères des Cordeliers sont  rasez par  tout jusques  aux (ondementz,  el

1 Ce son t  les p roclam ations lancées p a r  W esenbeke  au nom  du  prinee. V o i r  Documents inédits, 
p a r  le b a ro n  Ivervyn de L e t te n h o v e ,  p. 1 lit*.

’ Voir ,  au su je t  de  ces a s sass ina ts ,  K n ip p c n b c rg ,  Hist'iria eectesiastica dticatus Gclriac, p. 181. 
Cet a u t e u r  en tre  dans  les plus g ra n d s  détai ls  à ce p ro p o s ,  ainsi  que  I la v c t iu s ,  De vrectione novnritm  
episcopatuum, pp. 121 et  suiv.

* G uil laum e Damas de L yndcn ,  évêque  de Uurernondc.  Voir plus h a u t ,  p. 191, no te

4 Godefro id  de Mierloo, évêque de l la a r l r rn  de t 5 7 1 à 1578.

‘ V oir  plus h a u t ,  p. 5 2 2 ,  note S.
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l’on demolis t de bien beaulx monastères à l’entour  de Ley de et par  toutte 
r i lol lande.

Toutte la Campigne est desserte, et plusieurs noz religieuses de Diest 
et d ’ailleurs se sont  retirées vers leurs parenlz, et aulcunes en habi t  lay, 
dont  il me desplaisl  grandement .

Les religieulx de Tongherloo et de Overbode que leur  sont voisins, 
vont  tous en habi t  desguisé. J ’espère que demeurant  le duc de llolst 
^Holstein; avec ses forces à Bois-le-Due, il n’y aura i  plus que  craindre 
dudict  pr ince d ’Oranges. (le que  Dieu do in l .....

CVI.

LE PR É V Ô T  M ORILLON AU CARDINAL DE C.RAXVELLE.

( Bi!>Iiolli^i|U(‘ d'* Besancon. —  L rU re s  de M orillon, t. V i l  , fol. 181. )

Bruxelles ,  le 26  août 1Ü72.

Monseigneur. J ’ay receu ce devant  disner  deux dépesches de Vtre lllmeSlic. 
l’ung du xxive du mois passé et le second du xxvme et dernier ,  ausquelz 
j ’espère respondre pour  la sepmaine que  vient, s’il plaît à Dieu.

Je me suis t rouvé depuis  deux jours  auprès  de Monsr de Berlaimont  et 
de (Jrobbedonc,  par lant  à chacun à part  sur  le taux du presl  pou r  vous 
deux  ahbaies * j usque  à xxvim florins, leur  disant  l ibrement  q u ’il me sam- 
bloit que  l’on portoit peu de respect à Vtie lllm° Srie, es tant  encharge si 
g rande et pr incipale,  de la tenir  au reng des abbez que font espargne.  
Ledict Sr de Berlaimont  me dit  que j ’avoie bien grande raison d ’en parler  
ainsi, et que à luy avoit-il despleut pour  la mesme considérat ion que  je luy 
remonstroie,  et que le billet avoit esté faict par  aulcuns que en povoient  et

' E vcrbode ou Avcrbode.

* Les abbayes  d ’Afllighem el de  S'-Amaiid avaient  etc comprises dans  la taxe d ’un e m p ru n t  mi> 
p a r  le g o u v e rn e m e n t  à charge du clergé.  Voir plus h au t ,  p. 51<i, noie 1.
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debvoient  user  plus discrètement . Mais quant  à luy, q u ’il t iendroit  la main 
ad ce que  Vtre lllme Srie fut tenue exempte ainsi qu ’elle le mérite.  Et quan t  
j ’en parliz audict  Sr de Grobbendonc ,  il nie confessa que ce tauxe avoit  esté 
faict plus |>our encl ieminer  les ault res  que  pour  l’exéculer.  Je  luy ditz que 
si l’on tenoit Vtre Illme Srie excusée pa r  ce boult,  q u ’il emportoil  peu q u ’elle 
fut  allégué pour  exemple.  Il répl icqua qu ’il falloit tousiours faire quelque 
chose. Je  luy dilz que  ne sçaurions faire ung  solz. pour  avoir envoié ce 
que  resloit afTin de furni r  à voslre despense, q u ’est gr ande depuis vostre 
par lement  d ’icy. Il me dit q u ’il feroit ce q u ’il polroit.  mais q u ’il seroit bien 
que  je parlasse au duc d ’Albe. Le inesmc me di t aussi !Wonsr de Berlai- 
inont. me disant  que  Schetz el Reingot,  qui  ont  faict le billet des preslz, 
ont  bien accoustré Viglius, comme il est vray, qui en est à bien grande 
somme, à sçavoir de xvm florins pour  luy et son chappi t re,  dont  lediot Sr 
est absoul t  pour  sa part  comme chancel lier de l’Ordre.  Je  me suis bien 
gardé de sonner  mot  touchant  ledict presl au Duc;  nous verrons ce que 
feront  ceulx des finances, et s’ilz nous prestent  lors conseil. Je  suis seur  
que  l’on ne vouldrat  user  d ’aulcune exécution ou voie de faict. non plus 
que  au cenliesme, et le conseillier Boone 1 m ’a dit que  lors q u ’il le il rap
port à ceulx des finances de la response que je  luy avoie donné  sur  le presl 
de xnim florins que l’on demandoit  sur  Allleghem, que j ’avoie prins à ma 
charge d ’en par ler  au Duc et de l’excuser, q u ’il ny heut oneques personne 
que sonnât mot.

Lindanus 1 demande  pension sur  S l-Vaast pour  avoir pe rdu  ses meubles  
à Remunde;  touttefois il t ient encores son pr ioré  de Merssen 3 près de 
Maestricht. Mons' de Harlem * a toul perdu,  et \ Ionsr de Deventer  5 sa pre-

1 Jacques  B ooncn , conseil ler  tlu Consei l  de B rubau t ,  nom m é en 1540 l ieu tenan t  de la cour  féo

d a l e ,  m o r t  le 11 ju i l le t  1580. Son fils Corneil le  lui fut subs t i tué  en 1577. (Manuscrit (lu Conseil He
firaban l, pp .  5 0 b  e t  5 9 ô .)  Voir Hoynek van Pap en d recb t ,  t. I, par i .  2, p. 4 1 4 ,  Basilica Bnixcltensis, 
p. 108.

* G uil laum e D amas de L y n d en ,  évêque  de I lu rem onde .  Voir plus l ian t ,  p. 191, noie 3.
5 Ancien palais  sis près  de la M euse ,  conver t i  en un p r ieu ré  de Bénéd ic t in s ,  auquel  la reine 

G crbcrge  fit une donation  considérable  en !IG8. Ce p r ieu ré  dépenda i t  du  m onas tè re  de S '-Hemi a 

H he im s ,  e t  anc iennem en t  de celui  d ’E u rico u r t .  V oir  M iræ us ,  D iplom ata, l. I ,  p. 48.
‘ G odefro id  de Mierloo, évêque de H aar lem  de  1571 à 1578.

1 Gilles M on lanus ,  évêque de D even ter  de  1570 à 1577.
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voslé d Eldenzeele Ledict Lindanus se plainct  ouvertement  d Arias Mon- 
lanus *, disant q u ’il at lâché luy hosler son honneur .

Le Sr Yargas s’eshahi t de n ’avoir lellres de Vtre Illnie SrIe uy de Tseslich \  
el m ’al hier envoie ung billet, pr ian t  que  l’on luy renvoie sa procure.  Je 
luy ay envoié, ce disner, la lellre dudict  Tseslich venue en voslre dépesche. 
que je liens luy donnera i  quelque appaisemenl .  Il samble q u ’il doibve 
suivre le Duc;  ce que  je ne croidz, ai us pluslosl  qu il deslogera quelque 
matin. Car le Conseil des troubles se commence à casser, et sont  jà licentiez 
les conseilliers Hovelmans * et Versteghe *, aianlz demandé  leur congié; et 
l’on vouldroi t  que  le demeuran t  feil ainsi pour  en estre quicte par  l ion- 
neur,  mais aulcuns font de la sourde oreille.

Il seroil,  ad ce que veoidz, mal possible que  aulcun dépesche part it  d ’icy 
sans porter  nouvelles de la perdle de quelque ville. Amers Tord 8 s’est per
due :  aussi est Sneecli en F r i s e 7, au grand regret de M. de SMÎavon qui 
tienl sa maison d e Z u icc he m ,  que  luy al couslé plus de xm florins en basli- 
mentz el ung hospilal qu'il al fondé la p r è z . pour  perdus,  ensamble u™ v(? 
llorins de rente  annuel le  en lerre tju’iI al celle par t;  se complaignant  de 
Son Excellence el de Mons' de Berlaimonl ,  qui  n’ont envoié en temps au

' O ldenzee l,  où se Iruuvuit un chap i t re  ins t i tué  dès l 'an Ü54, sous lu direction d ’un prévôt.

Benoit Arias M on lanus ,  savan t  philo logue.  Voir  plus h a u t .  p. 2 2 3 ,  note  I .

5 P ro b a b le m e n t  D id ier  T 'Sesticl i . Voir plus l iant ,  p. 2 5 1 ,  note I, ou p e u t - ê t r e  Jean  Antoine 

T'Se.slicli.
‘ Jean  H o v e lm a n s , ou l l e u v c lm a n s , faisait p a r t ie  du  Conseil  des t roub les .  Voir sa no t ice ,  l. I ,  

p. 257, note 3.

5 L isez Vaudur S te rb en  (Nicolas).  Il vit le j o u r  à Bois-le-Uue,  lut p rom u  le hu it ièm e de la I "  iigne 
en lu faculté  des a r ls  à l’un ivers i té  de Louvain en 1548. Ensuite  il dev in t  av o c a t ,  pu is  b ourgm estre  

de su ville na ta le .  Le 11 m ars  1 8 0 1 ,  il fut nom m é conseille r  au Conseil de B ra b a n t ,  p a rce  q u ’il avait  

ab a n d o n n é  p e n d a n t  les t roub les  du pays  les revenus  de sa ch a rg e ,  p o u r  le se rvice du lloi et  le soutien 
de la religion. Il fu t envoyé à B o is - le l )u c  en lb(i(i, dans  bu t  de pacif ier les t roubles en cette ville. Le 
duc d ’Albe l’appela  plus ta rd  au Conseil  des troubles ',  et  il m o u ru t  en 1589. V oir  son éloge dans le 

I. I ,  p. 4 1 5 ,  des Trophée* de Hrahant, le t. X III ,  p. 2(1!), des Bulletins de la Commission d ’histoire, 
1"  série ; G a c h a rd ,  Notice sur le Conseil des Troubles, dans  les Bulletins de VAcadémie, t. XVI, 2 e par-  

l ie ,  p. 0 4 ,  e t  Manuscrit du Conseil de Brabant, p. 5G4.

“ La ville d ’Amersfoort  fu t  occupée n i  ju i l le t  p a r  o rd re  du comte G uil laum e de Berg  ou S’i le e re n -  
berg. Voir P. Bor , liv. VI, fol. 277.

1 Sneck fu t  occupé p a r  les insurgés  le 18 aoû t  1572. Voir Van V loo ten ,  i'riessehe Briefwisseling, 
p. 13.
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Sr de Billi les trois enseignes que Ferdinande Lopez 1 m eno i tà  son secours, 
aiant si bien résisté à touttes invasions des ennemiz.  Lesdictes enseignes 
sont  esté à la poursui te  de Berlaimont  pour  ga rand i r  ses deux  filz arrestés 
à Nieumeghe. où ilz esloient aussi g randement  de besoing. L’on crainct  fort 
toutte la Frise, et ce ne sont que canailles qui  le font, dont  ledict Sr de 
Billi 1 crie ju sque  au  ciel q u ’il est si mal adsislé. Il at faict jusque  ores plus 
que le possible, et y fraie de ses deniers.

Le Sr de Jenl i  ! at hier  esté mené par  icy au chasteau d ’Anvers, avec ung 
Anglois qui  at faict beaucop de maulx, et par  ci-devant servi nostre Roy *.

1 F e rd in a n d  Lopez, (ils d 'u n  Espagnol é tabli  à A n v ers ,  p r i t  p a r t  à toutes les campagnes en Frise,  

où il se rv i t  sous les o rd re s  de G aspard  de Robles, b a ron  de Billy. E nvoyé  en  Espagne p a r  celui-ci, 
d a n s  le b u t  d ’o b ten i r  du  Roi ses le t t res  p a te n t e s ,  il se  r e n d i t  dans  ce pays  en 1571 ,  e t  r ev in t  

b ien tô t  aux  Pays-Bas pour  y p r e n d re  u n e  pa r t  ac t ive  à la g u e r re .  Voici com m ent  Viglius s’exp r im e 

s u r  son compte : « Juven is  sane es t  s t r r im u s  ac dex tc r ,  coque magis gra l iosus  ap u d  n os tra te s ,  quod  

h ic  n a tu s  e s t ,  l inguam que  vcrnacu lam  p robe  ten e t ,  et  se m or ibus  nostr is satis  accom odare  novit . » 

V oir  H oynck  van P a p e n d re c h t ,  t. I ,  pa r t .  2 ,  pp. 80 9 ,  810,  8 2 7 ;  t.  I l ,  pa r t .  2 ,  p. 2 H ;  Mémoires 
anonymes, t. I ,  p. 2 1 4 ;  t. V, p. 261 .

J V oir  la le t t re  d u  1!) aoû t  15 7 2  dans  Van V lo teu ,  toc. cit., p. 13.

5 F ranço is  d ’I lan g es t ,  S r de  Genlis. V oir  plus h a u t ,  p. 21!), note  i .
'  Voici ce  q u ’ou lit  au  suje t  de cet Anglais dans une  le t tre  du d u c  d ’Albe adressée, le 11 aoû t  1572. 

au  S r de C h am pagny  :

a E n tre  ceulx qu i  o n t  esté p r in s  à la défaicte p rès  la ville de  Mous, a esté t rouvé  ung Anglois,  nom m é 
mais t re  Vinfi ld , lequel avo i t  s u r  luy u n g  dépesche du  Roy nostre  m ais t re  en sa recom m andat ion ,  afin 
d ’es tre  p ourveu  de q u e lq u e  tra ic ten icn t  pardeçà  e t  lequel accuse g ra n d e m e n t  ung a u l t r e  Anglois ,  

nom m é Je han  L e s , d e m e u re n t  ou logeant en une  taverne  de vin  d e r r i e r  le Cerf  d ’or, en l.i nouvelle  
ru e  faictc des maisons es to ien t  de feu A ntho ine  de  S tra len  en la Mère (à A n v ers ) ,  lequel se ra  bien que 

p a r  le M argrave faictes d e x t rem en t  a p p ré h e n d e r  et bien  e t  se u rem en t  g a rd e r ,  et  au  m esmes in s tan t  
t rausscr  tous les le t t re s ,  pap ie rs  et  escrip ts  qui  s e ro n t  t rouvés  en sa c h a m b re ;  m ’advertissant,  de ce 
qu e  faict  en  au ra  es té  pour  après  y o rd o n n e r  u l té r ie u re m e n t .  » ( Papiers d ’État cl de l’audience, 
liasse n° 122.)

« Monsr le secré ta ire ,  Son Excellence me com m andai  p a r  scs le t tres ,  do n t  la copie va t  cy*joincte, 
que  je  deusse  faire  a p p ré h e n d e r  ung  Anglois rés iden t  en ceste vil le,  nom m é Je h a n  Les, e t  q u a n t  e t  

q u an t  t rousse r  tous ses papiers ,  p o u r  ce que  celluy qui  fut p r in s  à la défaicte de Monsr de  ( ien lys  nostre  
m ais t re  Vinfild ( lequel depu is  at  es té exécuté en la ci tadelle de ce lieu) le chargeoit  fo rt  pa r  sa d é p o 

si t ion ,  com m e p o r te n t  p lus  am p lem en t  les susdictes . Ce que  je  fis faire p a r  le M argrave le p lus  d i l igen
m en t  q u ’il fu t  poss ib le  ; dont j ’adver t is  incon t inan t  Son Excellence, laquelle  p a r  au l t res  s iennes m onstra  
se co n te n te r  d u  d c b v o ir  q u e  l ’on y avoit  r e n d u .  Comme il y a jà  bonne  pièce qu e  ledict Je h a n  Les es t  

d é t e n u ,  e t  q u ’il solicite p o u r  luy  fa ire  jus t ice ,  j ’cscrivis à ces se igneurs  du  Conseil lez Son Excellence 
p o u r  av o i r  copie de ladictc déposition ou  d u  moins des poincts et  a r t ic les  concernans  ledict J e h a n  Les 

p o u r  e n te n d re  à la fu lmination  de son procès,  a ian t  descouver t  p a r  la vision de ses pap ie rs  e t  le t trages

T ome  IV. 51
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Plusieurs  onl  opinion que  le duc d ’Albe ne retournerai  icy comme gou
verneur ,  et que le duc  de Médina reprandrat  les arres. Dennetières 1 escripl 
à Gobelmans que  l’on attendra doresmais le duc d ’Albe à Espagne,  et q u ’il 
y a des grandz discours su r  le gouvernement  pour  le passé. Il y at ung 
gent i lhomme venu de là qui  dit q u ’il s’esbahi l  comme le duc d ’Albe y 
osera retourner ,  estant  si haï comme il est, et de lelz qui  vouldroient  veoir 
le ciel ineslé avec la terre,  alfin que la maison de Tolède se perdit .  Les 
passions mènent  les hommes.

(IV 11.

L.E PH É V Ô T  MORILLON AU CA R D IN A L DE G R A N V ELLE.

( Hililiothèque «le Hesançou. — Lettres de Morillon, U VII, fol. 183 à 18.4.)

. B ru x e l le s ,  le 2ti aoû t  1572.

Monseigneur. Voslre lllmc et Révmo Sgrie verra  ce que  at esté proposé le 
xxiie de ce mois aux  Estats-Généraulx,  en présence des deux ducs [Albe 
et Médina-Cél i ) , par  le président Tisnac que  furent  tous en pied en la 
chambre  du  Grand Conseil,  dessus le lieu où soulloil estre le garde j oy -

q u ’il d cbvo i t  avo ir  g ra n d e  co r re spondance  avec Cissel,  s e c ré ta ire  de la ro y n c  d ’A n g le te r re ;  su r  quoy 

Monsr le conseil le r  Del Ryo m ’a r e sp o n d u  ce que  vous v er rez  p a r  la copie q u e  val  avec cestes, que  m ’a 

mcliu vous cscri rc  ces deux  m o tz ,  afïin q u e  si ladicte déposition estoit  en voz mains, il vous phiise m ’en 
en v o ie r  la copie ou com m e j ’ay d i t  des poincts et  articles faisans à la charge  de ce p r isonn ie r ,  alïïn de 

le p o uvo ir  o y r  là dessus et luy  a d m in is t r e r  justice.
» D ’A n v e r s ,  le xvi d ’oc tobre  1572.

* A Mr le conseil le r  Bcrly ,  sec ré ta ire  de Sa Majesté.

r P e H IIE N O T . "

(Papiers d ’È tut et de l'audience, liasse n* 122.)

’ Àrnoul D en n e t iè re s ,  Sr de  la P la igne ,  secré ta ire  de H o p p e r u s ,  puis  au Conseil prive. Voir t. Il, 
p. !H 6 ,  note  1.

2 Charles  d e  T isnacq  , p ré s id e n t  du Conseil privé. Voir  t. I ,  p. 17, no te  l .
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aulx,  saulf Monsr de Sainct-Bavon seul, lequel,  à cause de son indisposi
t ion,  demoura en sa chaière. J ’envoie aussi copie de l’acte que Sa Majesté 
at donné  aux députez de ces Estatz, à laquelle ladicte proposi tion se réfère. 
J ’entendz que ,  après que  ledict sieur  de Tisnac avoil dict ,  le duc  d ’Albe 
harengua  fort é légamment  en son langaige,  déclairant aux Estatz que s’ilz 
ne s’aidoient ,  ilz se t rouveront  chargez d ’ung  grand faiz par  l’ennemy de 
dehors et dedans.

Je  veoidz lesdicts Estatz en grande peine des deux millions que l’on de
mande  annue l l ement ,  pour  ce q u ’ilz le t iegnent  aul tant préjudiciable  et 
impossible comme le xe et xxe , craindans que aiant Son Exco les a rmes en 
m ain ,  il les vouldrat  efforcer ad ce. Ceulx de Flandres ,  ad ce que  l’on dict. 
veuillent sçavoir su r  quoy il fonde lesdicts deux millions à perpétuité,  pour  
ce q u ’il n’at proposé le xe et xx° (auxquels lesdils deux millions doibvent  
succéder) sinon pou r  six ans ,  et que eulx ne l’ont  jamais  en tendu ,  comme 
ilz n ’entendent encores au l t r ement;  et lesdietz de Flandres  ont  parlé au 
duc  de Médina en présence de Monsr de Berlaymont .  qui  les conduisoi t.  
et auquel il samble que ladicte perpétuité ne serat practicable. J ’entendz 
que le duc d ’Albe enraige contre  les Estatz.

Ce devant  disncr  sont  estez appelles les Estats à part  su r  la maison de 
la ville, estants députez de la part  de Sa Majesté pour  entendre aux moiens 
généraulx que  se doibvent  t rouver  pou r  furnir  lesdicts deux millions an
nuel lement  au lieu du xe et xxe; ad ce que Son Excellence a commis 
MM" les deux Présidents,  le sieur de Grobbendonck  et d ’Assonleville qui 
ont  demandé aux dépuiez de chascune province s’ilz avoient  povoir  pour  
t rai ter et adviser su r  lesdietz moiens. Hz ont respondu que  non .  et que 
ceulx que les ont  envoié ne vouldroient  donner  tel povoir,  sans premier  
sçavoir si la résolution ne sera préjudiciable;  et plusieurs  desdicts députez 
m ’ont  dict  f ranchement  q u ’ilz ne vouldroient  avoir ledict povoir et q u ’ilz 
sont venuz pou r  ouvr  et faire rappor t  à ceulx que les ont  envoié.

Je  me suis t rouvé présent  là où le président  Viglius q u i ,  jusques à pré
sent,  at faict profession de répugner  au xe, s’est choleré contre  l’évesque 
d ’A r r a s ', luy disant  q u ’il heu t  de procéder p r u d e m m e n t ,  et que si ceulx 
que  l’ont  envoié refusoient, que  retou rnan t  le Duc victor ieulx,  il leur  feroit

1 F ranço is  R ic liardol ,  évêque d ’Arrus de  151*1 à Ifi7î5
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ung tour  de sa main selon q u ’ilz mériloient ; et furent  les propos fort aigres 
et que l’évesque d ’Arras sceut mal comporter,  luy répl icquant  que l’on 
escripvoit  l’ung et que l’on disoi t l’au l l re ,  comme il est vray.  Et  fault que 
ceulx que eutreviegnent à ladicte négociation rougissent quan t  les dépuiez 
repètent  le contenu des lettres du Duc et les termes con tenu /  en icelles 
su r  l’aboli tion du xe, aianlz ferme opinion q u ’il n’at procédé si avant sans 
avoir expresse charge du maistre, encores qu ’il la veuille dissimuler.  Et  
je  veoidz tous les Estatz opiniaslrés de ne rien consent ir  jusques le Duc 
aura t  donné  acte et lettres sur  sadicte abol it ion,  disantz plusieurs  des 
députez que  sans cela ilz n’oseroient r e lourner  à la maison ,  pour  ce que 
ce seroit  a l lumer le peuple dadvantaige,  auquel  ilz ont  donné  ferme espoir 
sur  les lettres escriples pa r  le D u c ,  selon la coppie que Vostre 111™° et Rme 
Sgi-ie verra ,  de r appor te r  ladicte abolition.

Ce jo u rd ’huy sont partiz les deux  Ducqz, auxquelz  je suis eslé baiser 
les mains  avant  leur  par lement  Tous deux m ’ont  requiz de faire pr ier 
pour  eulx en tous monastères ,  comme j ’ay jà commencé. Dieu les nous 
veuille ram ener  losl victorieulx de Monts; car  nous en avons de besoing 
pour  avoir  Monsr de Champaigney donné  advis ce mal in ,  que ceste nuict 
luy sont  venues nouvelles de Be rghes-op-den-Zoom , comme l’on y at 
descouvert  au commencement  quarante  batteaulx,  et q u ’il y at suite de 
soixante aul tres ,  dem andan t /  ceulx dudict  Berghes secours. Ledict S r leur 
at  envoié 11e harquebousiers  de la compaignie de Mondragon ; mais l’on 
est en double  s’ilz y  sçauronl  entre r  en temps. Je me double  que les aultres 
useront  de diligence et nous rempl iront  le pays de ces bélittres Anglois et 
Gascons que  gâteront tout,  et le Pr ince ne fauldrat  leur  faire sehorte ;  et 
nous n ’avons pas ung  hom me pour  leur  résister, es tant  le lout allé vers 
Monts en Haynaul t ,  et le duc  d ’Albe parli  sans résouldre  avec les Eslatz,  
ny mectrc ordre  à Malines, où le lout vad de mal en piz.

Le duc de Holste s’arreste à Deventer,  demandan t  paiement . Enfin, nous 
sûmes apparentz  avant huict  jours  souffrir beaucop.  Dieu nous soit en ayde.

La povreté faict croistre l’impiété et l’injustice , et la religion souffre 
grandement .  Il le sçaurat  bien remédier  quan t  il luy plairai.

1 Les deux  ducs sc r en d a ien t  au  camp dev an t  Mons le 2<i aoû t  1572.


